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1.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 

 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 6

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

1.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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1.3 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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2.
Tribunal administratif des marchés 
financiers 

2.1 Rôle d'audiences 
2.2 Décisions 
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2.1 RÔLE D’AUDIENCES 

 

 
 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

 30 août 2017 – 9 h 00  

2016-018 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Gilles Fiset 
Partie intimée 
 
Procureure générale du Québec 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Daoust Parayre avocats inc. 
 
Bernard, Roy (Justice – 
Québec) 

Jean-Pierre Cristel Demande d'imposition d'une 
pénalité administrative 

Audience au 
fond 
 
À Rouyn-
Noranda  
Tribunal 
administratif du 
travail  
Salle d’audience 
Jules Arsenault 

31 août 2017 – 14 h 00 

2017-013 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Crédit 2 GO Inc., Luc Dagenais et 
Sylvain Dagenais 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Morin Daoud, Avocats et 
Médiateurs 

Jean-Pierre Cristel Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction 
d'opérations sur valeurs et de 
mesure propre au respect de la loi 

Audience pro 
forma 
 

2017-016 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Antoine Robichaud  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction 
d'opérations sur dérivés, 
d’interdiction d'exercer l'activité de 
conseiller en dérivés et de mesure 
propre au respect de la loi 

Audience pro 
forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

31 août 2017 – 14 h 00 

2017-030 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Alain Lambert 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande de pénalité administrative 
et de mesure propre au respect de 
la loi 

Audience pro 
forma 
 

2017-002 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Agronomix Canada Inc. et Ghislain 
DJA 
Parties intimées 
 
Agronomix France 
Partie intimée 
 
Banque de Montréal et Banque 
Royale du Canada 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Greenspoon Bellemare 

Jean-Pierre Cristel Contestation d'une décision rendue 
ex parte et demande de 
prolongation de l’ordonnance de 
blocage 

Audience pro 
forma 
 

2016-021 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
André Lesage,  Louise Angers et 
4144589 Canada Inc. 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
  

Jean-Pierre Cristel Demande de prolongation de 
l'ordonnance de blocage 

Audience pro 
forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

7 septembre 2017 –14 h 00 

2016-007 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Steeve Duchesne et 9199-7627 
Québec Inc. 
Parties intimées 
 
Brigitte Bédard, Banque TD 
Canada Trust, Caisse Populaire 
Desjardins de la Rive-Nord du 
Saguenay, Officier du Bureau de la 
publicité des droits de la 
circonscription foncière de 
Chicoutimi et Société d’Assurance 
Automobile du Québec 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 
 
 
 

Lise Girard Demande de prolongation de 
l'ordonnance de blocage 

Audience pro 
forma 
 

11 septembre 2017 – 9 h 30 

2017-023 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Plexcorps et Plexcoin 
Parties intimées 
 
DL Innov inc., Gestio inc. et 
Dominic Lacroix 
Parties intimées 
 
Facebook Canada LTD  
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 
 
BCF s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
Langlois avocats, s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard 
Elyse Turgeon 

Contestation d'une décision rendue 
ex parte 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

12 septembre 2017 – 9 h 30 

2017-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Dominic Lacroix, Régis Roberge, 
Dl Innov Inc., Micro-Prêts Inc. et 
Gap Transit Inc. 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
BCF s.e.n.c.r.l. 

Jean-Pierre Cristel Contestation d'une décision rendue 
ex parte et demande de levée 
partielle de l'ordonnance de 
blocage 

Audience au 
fond 
 

13 septembre 2017 – 9 h 30 

2016-017 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Christopher Minkoff, et 6337741 
Canada Inc. 
Parties intimées 
 
Groupe Financier Fort Inc. 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
DSL, s.e.n.c.r.l./llp 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l.  

Lise Girard Demande de communication de 
documents 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

14 septembre 2017 – 14 h 00 

2017-005 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Steve Carson  
Partie intimée 
 
Martin Giroux  
Partie intimée 
 
Yannick Jetté  
Partie intimée 
 
Unissa Assurances Inc. 
Partie intimée 
 
Corporation Inovalife Inc. et Martin 
Leblanc  
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Morency Société d'Avocats, 
sencrl 
 
Lévesque Lavoie Avocats inc. 
 
 
Lavery, De Billy s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard Demande d’interdiction d'agir à titre 
de dirigeant responsable, 
nomination d’un dirigeant 
responsable, radiation d’inscription, 
pénalité administrative, suspension 
d’inscription et mesure de 
redressement 

Audience pro 
forma 
  

2017-022 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Savaria Chabot gestion de 
patrimoine inc. et François Savaria 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
LGB Avocats Regroupement 
d'avocats autonomes 

Lise Girard Demande de pénalités 
administratives, de suspension 
d’inscription, de mesure de 
redressement et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience pro 
forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

21 septembre 2017 – 14 h 00 

2017-028 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Bertrand Lussier et Options 
affaires Québec inc. 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Shadley Bien-Aimé, s.e.n.c. 
 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir à 
titre d'administrateur ou dirigeant, 
d’interdiction d'exercer l'activité de 
conseiller et de gestionnaire de 
fonds d’investissement, 
d’interdiction d'opérations sur 
valeurs, de refus de dispense, de 
mesures de redressement et de 
mesure propre au respect de la loi 

Audience pro 
forma 
 

2017-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Dany Lefebvre 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir à 
titre d'administrateur ou dirigeant, 
de conditions à l’inscription, de 
suspension d’inscription et de 
mesure propre au respect de la loi 

Audience pro 
forma 
 

25 septembre 2017 – 9 h 30 

2014-033 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Justin Maisonneuve-Strasbourg, 
Justin Jonathan Service Financier 
(Justin Maisonneuve-Strasbourg, 
f.a.s.l.r.s. « Justin Jonathan 
Service Financier »)  
Parties intimées 
 
Banque Alterna 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 

Lise Girard Demande de redressement Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

26 septembre 2017 – 9 h 30 

2017-011 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Charlito Hael et Charlito Hael, 
faisant affaires sous entreprise 
individuelle la dénomination 
sociale « Services financiers APO» 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Lazare & Altschuler 
 

Jean-Pierre Cristel Contestation d'une décision rendue 
ex parte 

Audience au 
fond 
 
 
  

27 septembre 2017 – 9 h 30 

2017-012 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Les agences d'assurance Copoloff 
Inc.et Sidney Copoloff  
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Brunet & Brunet 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 

 

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir à 
titre d'administrateur ou dirigeant, 
de nomination d’un dirigeant 
responsable, de suspension 
d’inscription, de conditions à 
l’inscription, de mesure de 
redressement et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

28 septembre 2017 – 9 h 30 

2017-012 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Les agences d'assurance Copoloff 
Inc.et Sidney Copoloff  
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Brunet & Brunet 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 

 

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir à 
titre d'administrateur ou dirigeant, 
de nomination d’un dirigeant 
responsable, de suspension 
d’inscription, de conditions à 
l’inscription, de mesure de 
redressement et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

28 septembre 2017 – 14 h 00 

2017-024 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Transactions Excel inc., Serge 
Lacroix et Stéphane Létourneau 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 

Lise Girard 
 
 

 
  

Demande d’ordonnance de 
blocage, de pénalité administrative, 
d’interdiction d'opérations sur 
valeurs, de mesure de 
redressement et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience pro 
forma 
 

2017-018 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
O.T. Mining Corporation Inc. et 
Rosemary Christensen 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
BCF s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction 
d'opérations sur valeurs et 
d’interdiction d'agir à titre 
d'administrateur ou dirigeant 

Audience pro 
forma 
 

2 octobre 2017 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Les associés LHRA avocats 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 

 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
 

3 octobre 2017 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Les associés LHRA avocats 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 

 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

4 octobre 2017 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Les associés LHRA avocats 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 

 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
 

5 octobre 2017 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Les associés LHRA avocats 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 

 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
 

6 octobre 2017 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
Les associés LHRA avocats 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 

 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

12 octobre 2017 – 14 h 00 

2016-016 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pouya Hajiani 
Partie intimée 
 
Mahsa Sotoudeh et Bahador 
Bakhtiari  
Parties intimées 
 
RBC Direct Investing Inc. 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Langlois Avocats s.e.n.c.r.l 
 
 
Cardinal Léonard Denis, 
Avocats 
 
 
 

Lise Girard Contestation d'une décision rendue 
ex parte  

Audience pro 
forma 
 
 
  

2017-027 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
9190-4995 Québec inc. et Cindy 
Laflamme 
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Tremblay Bois Mignault 
Lemay S.E.N.C.R.L. 

Lise Girard 
      

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir à 
titre d'administrateur ou dirigeant, 
de nomination d’un dirigeant 
responsable, de conditions à 
l’inscription, de suspension 
d’inscription et de mesure propre au 
respect de la loi 

Audience pro 
forma 
 

13 octobre 2017 – 9 h 30  

2016-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Richard Brouillard, Mario 
Corriveau, Johanne L'heureux et 
Luc Vallée 
Parties intimées 
 
Jocelyn Deschênes 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Pelletier & Cie Avocats 

Lise Girard 
 
 

 

Demande d’interdiction d'opérations 
sur valeurs, d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller et 
d’imposition de pénalité 
administrative 

Conférence 
préparatoire 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

17 octobre 2017 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné sencrl  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau, Gagné, sencrl 

Lise Girard 
 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Conférence 
préparatoire 
 

18 octobre 2017 – 9 h 30 

2017-023 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Plexcorps et Plexcoin 
Parties intimées 
 
DL Innov inc., Gestio inc. et 
Dominic Lacroix 
Parties intimées 
 
Facebook Canada LTD  
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 
 
BCF s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
Langlois avocats, s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard 
Elyse Turgeon 

Contestation d'une décision rendue 
ex parte 

Audience au 
fond 
 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 20

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 
 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

19 octobre 2017 – 14 h 00  

2017-029 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Éric Desaulniers 
Partie intimée 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
McCarthy Tétrault s.e.n.c.r.l, 
s.r.l. 

Lise Girard 
      

Demande de pénalité administrative Audience pro 
forma 
 

23 octobre 2017 – 9 h 30  

2016-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Francesco Candido 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Woods, s.e.n.c.r.l.. 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande de pénalité administrative 
et d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant 

Audience au 
fond 
 

24 octobre 2017 – 9 h 30  

2016-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Francesco Candido 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Woods, s.e.n.c.r.l.. 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande de pénalité administrative 
et d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant 

Audience au 
fond 
 

25 octobre 2017 – 9 h 30  

2016-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Francesco Candido 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Woods, s.e.n.c.r.l.. 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande de pénalité administrative 
et d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant 

Audience au 
fond 
 

26 octobre 2017 – 9 h 30  

2016-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Francesco Candido 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Woods, s.e.n.c.r.l.. 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande de pénalité administrative 
et d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant 

Audience au 
fond 
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27 octobre 2017 – 9 h 30  

2016-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Francesco Candido 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Woods, s.e.n.c.r.l.. 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande de pénalité administrative 
et d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant 

Audience au 
fond 
 

30 octobre 2017 – 9 h 30  

2016-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Francesco Candido 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Woods, s.e.n.c.r.l.. 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande de pénalité administrative 
et d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant 

Audience au 
fond 
 

31 octobre 2017 – 9 h 30  

2016-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Francesco Candido 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Woods, s.e.n.c.r.l.. 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande de pénalité administrative 
et d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant 

Audience au 
fond 
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2 novembre 2017 – 14 h 00  

2016-011 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Josh Baazov 
Partie intimée 
 
 
 
Craig Levett  
Partie intimée 
 
David Baazov 
Partie intimée 
 
Le Groupe Stars Inc. 
Partie mise en cause 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Boro, Polnicky, Lighter 
Avocats  
Delegatus Services juridiques 
inc. 
 
Fishman Flanz Meland 
Paquin s.e.n.c.r.l. 
 
Norton Rose Fulbright 
Canada s.e.n.c.r.l.,s.r. l. 
 
Osler, Hoskin & Harcourt 
 

Lise Girard 
 

Demande de blocage et 
d’interdiction d'opérations sur 
valeurs 

Audience pro 
forma 
 

6 novembre 2017 – 9 h 30  

2017-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Craig Levett 
Partie intimée 
 
Rabbin Shalom Chriqui et Centre 
Chabad 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fishman Flanz Meland 
Paquin s.e.n.c.r.l. 
 
Dunton Rainville s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
 
 
 

 

Demande de pénalité administrative Audience au 
fond 
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7 novembre 2017 – 9 h 30  

2017-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Craig Levett 
Partie intimée 
 
Rabbin Shalom Chriqui et Centre 
Chabad 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fishman Flanz Meland 
Paquin s.e.n.c.r.l. 
 
Dunton Rainville s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
 
 
 

 

Demande de pénalité administrative 
 

Audience au 
fond 
 

8 novembre 2017 – 9 h 30  

2017-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Craig Levett 
Partie intimée 
 
Rabbin Shalom Chriqui et Centre 
Chabad 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fishman Flanz Meland 
Paquin s.e.n.c.r.l. 
 
Dunton Rainville s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
 
 
 
 

 

Demande de pénalité administrative 
 

Audience au 
fond 
 

9 novembre 2017 – 9 h 30  

2017-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Craig Levett 
Partie intimée 
 
Rabbin Shalom Chriqui et Centre 
Chabad 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fishman Flanz Meland 
Paquin s.e.n.c.r.l. 
 
Dunton Rainville s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
 
 
 

 

Demande de pénalité administrative 
 

Audience au 
fond 
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9 novembre 2017 – 14 h 00  

2017-019 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
William J. Henry & Associés Inc. et 
Édouard Guay 
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, de nomination d’un 
dirigeant responsable, d’interdiction 
d'agir à titre de dirigeant, 
suspension d’inscription, conditions 
à l’inscription, mesure de 
redressement et mesure propre au 
respect de la loi 

Conférence 
préparatoire 
 

10 novembre 2017 – 9 h 30  

2017-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Craig Levett 
Partie intimée 
 
Rabbin Shalom Chriqui et Centre 
Chabad 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Fishman Flanz Meland 
Paquin s.e.n.c.r.l. 
 
Dunton Rainville s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
 
 

 

Demande de pénalité administrative 
 

Audience au 
fond 
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23 novembre 2017 – 14 h 00  

2017-008 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Michel Plante  
Partie intimée 
 
 
SOLO International Inc. 
Partie intimée 
 
 
Frederick Langford Sharp 
Partie intimée 
 
 
Shawn Van Damme, Vincenzo 
Antonio Carnovale et Pasquale 
Antonio Rocca 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Me Marc R. Labrosse 
 
 
 
 
 
 
 
Langlois Avocats s.e.n.c.r.l 
 
 
 
LCM Avocats inc. 

Lise Girard 
 
 

 

Requête de l’intimé Michel Plante 
en rejet de la demande  

Audience pro 
forma 
 

29 novembre 2017 – 9 h 30  

2017-019 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
William J. Henry & Associés Inc. et 
Édouard Guay 
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 

Elyse Turgeon Demande de pénalité 
administrative, de nomination d’un 
dirigeant responsable, d’interdiction 
d'agir à titre de dirigeant, 
suspension d’inscription, conditions 
à l’inscription, mesure de 
redressement et mesure propre au 
respect de la loi 

Audience au 
fond 
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30 novembre 2017 – 9 h 30  

2017-019 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
William J. Henry & Associés Inc. et 
Édouard Guay 
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 

Elyse Turgeon Demande de pénalité 
administrative, de nomination d’un 
dirigeant responsable, d’interdiction 
d'agir à titre de dirigeant, 
suspension d’inscription, conditions 
à l’inscription, mesure de 
redressement et mesure propre au 
respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

1
er

 décembre 2017 – 9 h 30  

2017-019 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
William J. Henry & Associés Inc. et 
Édouard Guay 
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 

Elyse Turgeon Demande de pénalité 
administrative, de nomination d’un 
dirigeant responsable, d’interdiction 
d'agir à titre de dirigeant, 
suspension d’inscription, conditions 
à l’inscription, mesure de 
redressement et mesure propre au 
respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

7 décembre 2017 – 9 h 30  

2017-025 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Alex Estivern  
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 

 Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir à 
titre d'administrateur ou dirigeant, 
de conditions à l’inscription, de 
suspension d’inscription et de 
mesure propre au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 27

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 
 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

9 janvier 2018 – 9 h 30  

2016-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Richard Brouillard, Mario 
Corriveau, Johanne L'heureux et 
Luc Vallée 
Parties intimées 
 
Jocelyn Deschênes 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Pelletier & Cie Avocats 

Jean-Pierre Cristel 
 
 

 

Demande d’interdiction d'opérations 
sur valeurs, d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller et 
d’imposition de pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
 

10 janvier 2018 – 9 h 30  

2016-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Richard Brouillard, Mario 
Corriveau, Johanne L'heureux et 
Luc Vallée 
Parties intimées 
 
Jocelyn Deschênes 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Pelletier & Cie Avocats 

Jean-Pierre Cristel 
 
 

 

Demande d’interdiction d'opérations 
sur valeurs, d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller et 
d’imposition de pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
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11 janvier 2018 – 9 h 30  

2016-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Richard Brouillard, Mario 
Corriveau, Johanne L'heureux et 
Luc Vallée 
Parties intimées 
 
Jocelyn Deschênes 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Pelletier & Cie Avocats 

Jean-Pierre Cristel 
 
 

 

Demande d’interdiction d'opérations 
sur valeurs, d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller et 
d’imposition de pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
 

12 janvier 2018 – 9 h 30  

2016-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Richard Brouillard, Mario 
Corriveau, Johanne L'heureux et 
Luc Vallée 
Parties intimées 
 
Jocelyn Deschênes 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Pelletier & Cie Avocats 

Jean-Pierre Cristel 
 
 

 

Demande d’interdiction d'opérations 
sur valeurs, d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller et 
d’imposition de pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
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15 janvier 2018 – 9 h 30  

2016-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Richard Brouillard, Mario 
Corriveau, Johanne L'heureux et 
Luc Vallée 
Parties intimées 
 
Jocelyn Deschênes 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Pelletier & Cie Avocats 

Jean-Pierre Cristel 
 
 

 

Demande d’interdiction d'opérations 
sur valeurs, d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller et 
d’imposition de pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
 

16 janvier 2018 – 9 h 30  

2016-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Richard Brouillard, Mario 
Corriveau, Johanne L'heureux et 
Luc Vallée 
Parties intimées 
 
Jocelyn Deschênes 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Pelletier & Cie Avocats 

Jean-Pierre Cristel 
 
 

 

Demande d’interdiction d'opérations 
sur valeurs, d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller et 
d’imposition de pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
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17 janvier 2018 – 9 h 30  

2016-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Richard Brouillard, Mario 
Corriveau, Johanne L'heureux et 
Luc Vallée 
Parties intimées 
 
Jocelyn Deschênes 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Pelletier & Cie Avocats 

Jean-Pierre Cristel 
 
 

 

Demande d’interdiction d'opérations 
sur valeurs, d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller et 
d’imposition de pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
 

18 janvier 2018 – 9 h 30  

2016-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Richard Brouillard, Mario 
Corriveau, Johanne L'heureux et 
Luc Vallée 
Parties intimées 
 
Jocelyn Deschênes 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Pelletier & Cie Avocats 

Jean-Pierre Cristel 
 
 

 

Demande d’interdiction d'opérations 
sur valeurs, d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller et 
d’imposition de pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 31

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 
 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

19 janvier 2018 – 9 h 30  

2016-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Richard Brouillard, Mario 
Corriveau, Johanne L'heureux et 
Luc Vallée 
Parties intimées 
 
Jocelyn Deschênes 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Pelletier & Cie Avocats 

Jean-Pierre Cristel 
 
 

 

Demande d’interdiction d'opérations 
sur valeurs, d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller et 
d’imposition de pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
 

22 janvier 2018 – 9 h 30  

2016-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Richard Brouillard, Mario 
Corriveau, Johanne L'heureux et 
Luc Vallée 
Parties intimées 
 
Jocelyn Deschênes 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Pelletier & Cie Avocats 

Jean-Pierre Cristel 
 
 

 

Demande d’interdiction d'opérations 
sur valeurs, d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller et 
d’imposition de pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
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23 janvier 2018 – 9 h 30  

2016-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Richard Brouillard, Mario 
Corriveau, Johanne L'heureux et 
Luc Vallée 
Parties intimées 
 
Jocelyn Deschênes 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Pelletier & Cie Avocats 

Jean-Pierre Cristel 
 
 

 

Demande d’interdiction d'opérations 
sur valeurs, d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller et 
d’imposition de pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
 

24 janvier 2018 – 9 h 30  

2016-026 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Richard Brouillard, Mario 
Corriveau, Johanne L'heureux et 
Luc Vallée 
Parties intimées 
 
Jocelyn Deschênes 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Pelletier & Cie Avocats 

Jean-Pierre Cristel 
 
 

 

Demande d’interdiction d'opérations 
sur valeurs, d’interdiction d’exercer 
l’activité de conseiller et 
d’imposition de pénalité 
administrative 

Audience au 
fond 
 

29 janvier 2018 – 9 h 30  

2016-017 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Christopher Minkoff et 6337741 
Canada Inc. 
Parties intimées 
 
Groupe Financier Fort Inc. 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
DSL, s.e.n.c.r.l./llp 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l.  

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, conditions à 
l’inscription, interdiction d'agir à titre 
de dirigeant et mesure de 
redressement. 

Audience au 
fond 
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30 janvier 2018 – 9 h 30  

2016-017 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Christopher Minkoff et 6337741 
Canada Inc. 
Parties intimées 
 
Groupe Financier Fort Inc. 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
DSL, s.e.n.c.r.l./llp 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, conditions à 
l’inscription, interdiction d'agir à titre 
de dirigeant et mesure de 
redressement. 

Audience au 
fond 
 

31 janvier 2018 – 9 h 30  

2016-017 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Christopher Minkoff et 6337741 
Canada Inc. 
Parties intimées 
 
Groupe Financier Fort Inc. 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
DSL, s.e.n.c.r.l./llp 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, conditions à 
l’inscription, interdiction d'agir à titre 
de dirigeant et mesure de 
redressement. 

Audience au 
fond 
 

1
er

 février 2018 – 9 h 30  

2016-017 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Christopher Minkoff et 6337741 
Canada Inc. 
Parties intimées 
 
Groupe Financier Fort Inc. 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
DSL, s.e.n.c.r.l./llp 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, conditions à 
l’inscription, interdiction d'agir à titre 
de dirigeant et mesure de 
redressement. 

Audience au 
fond 
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2 février 2018 – 9 h 30  

2016-017 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Christopher Minkoff et 6337741 
Canada Inc. 
Parties intimées 
 
Groupe Financier Fort Inc. 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
DSL, s.e.n.c.r.l./llp 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, conditions à 
l’inscription, interdiction d'agir à titre 
de dirigeant et mesure de 
redressement. 

Audience au 
fond 
 

5 février 2018 – 9 h 30  

2016-017 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Christopher Minkoff et 6337741 
Canada Inc. 
Parties intimées 
 
Groupe Financier Fort Inc. 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
DSL, s.e.n.c.r.l./llp 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, conditions à 
l’inscription, interdiction d'agir à titre 
de dirigeant et mesure de 
redressement. 

Audience au 
fond 
 

6 février 2018 – 9 h 30  

2016-017 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Christopher Minkoff et 6337741 
Canada Inc. 
Parties intimées 
 
Groupe Financier Fort Inc. 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
DSL, s.e.n.c.r.l./llp 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, conditions à 
l’inscription, interdiction d'agir à titre 
de dirigeant et mesure de 
redressement. 

Audience au 
fond 
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7 février 2018 – 9 h 30  
2016-017 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Christopher Minkoff et 6337741 
Canada Inc. 
Parties intimées 
 
Groupe Financier Fort Inc. 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
DSL, s.e.n.c.r.l./llp 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, conditions à 
l’inscription, interdiction d'agir à titre 
de dirigeant et mesure de 
redressement. 

Audience au 
fond 
 

8 février 2018 – 9 h 30  
2016-017 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Christopher Minkoff et 6337741 
Canada Inc. 
Parties intimées 
 
Groupe Financier Fort Inc. 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
DSL, s.e.n.c.r.l./llp 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, conditions à 
l’inscription, interdiction d'agir à titre 
de dirigeant et mesure de 
redressement. 

Audience au 
fond 
 

9 février 2018 – 9 h 30  
2016-017 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Christopher Minkoff et 6337741 
Canada Inc. 
Parties intimées 
 
Groupe Financier Fort Inc. 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
DSL, s.e.n.c.r.l./llp 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, conditions à 
l’inscription, interdiction d'agir à titre 
de dirigeant et mesure de 
redressement. 

Audience au 
fond 
 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 36

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 
 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

12 février 2018 – 9 h 30  
2016-017 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Christopher Minkoff et 6337741 
Canada Inc. 
Parties intimées 
 
Groupe Financier Fort Inc. 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
DSL, s.e.n.c.r.l./llp 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, conditions à 
l’inscription, interdiction d'agir à titre 
de dirigeant et mesure de 
redressement. 

Audience au 
fond 
 

13 février 2018 – 9 h 30  
2016-017 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Christopher Minkoff et 6337741 
Canada Inc. 
Parties intimées 
 
Groupe Financier Fort Inc. 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
DSL, s.e.n.c.r.l./llp 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, conditions à 
l’inscription, interdiction d'agir à titre 
de dirigeant et mesure de 
redressement. 

Audience au 
fond 
 

14 février 2018 – 9 h 30  
2016-017 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Christopher Minkoff et 6337741 
Canada Inc. 
Parties intimées 
 
Groupe Financier Fort Inc. 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
DSL, s.e.n.c.r.l./llp 
 
 
 
Donati Maisonneuve 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, conditions à 
l’inscription, interdiction d'agir à titre 
de dirigeant et mesure de 
redressement. 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

21 février 2018 – 9 h 30  
2017-021 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Assurances M. Lagrange Inc. et 
Jonathan Laurin 
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Cabinet de services juridiques 
inc. 

Elyse Turgeon 
      

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir à 
titre d'administrateur ou dirigeant, 
de nomination d’un dirigeant 
responsable ou d’un chef de la 
conformité, de suspension 
d’inscription, de conditions à 
l’inscription, de mesure de 
redressement et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

22 février 2018 – 9 h 30  
2017-021 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Assurances M. Lagrange Inc. et 
Jonathan Laurin 
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Cabinet de services juridiques 
inc. 

Elyse Turgeon 
      

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir à 
titre d'administrateur ou dirigeant, 
de nomination d’un dirigeant 
responsable ou d’un chef de la 
conformité, de suspension 
d’inscription, de conditions à 
l’inscription, de mesure de 
redressement et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
 

23 février 2018 – 9 h 30  
2017-021 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Assurances M. Lagrange Inc. et 
Jonathan Laurin 
Parties intimées 
 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Cabinet de services juridiques 
inc. 

Elyse Turgeon 
      

Demande de pénalité 
administrative, d’interdiction d'agir à 
titre d'administrateur ou dirigeant, 
de nomination d’un dirigeant 
responsable ou d’un chef de la 
conformité, de suspension 
d’inscription, de conditions à 
l’inscription, de mesure de 
redressement et de mesure propre 
au respect de la loi 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

20 août 2018 – 9 h 30 
2015-015 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

21 août 2018 – 9 h 30 
2015-015 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

22 août 2018 – 9 h 30 
2015-015 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 41

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 
 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

23 août 2018 – 9 h 30 
2015-015 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

24 août 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 43

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 
 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

27 août 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

28 août 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

29 août 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

30 août 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

31 août 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

4 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

5 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

6 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

7 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

10 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

11 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

12 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

13 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

14 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 57

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 
 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

17 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

18 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

19 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

20 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

21 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

24 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

25 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

26 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

27 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
  
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

NO DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

28 septembre 2018 – 9 h 30 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné Avocats, 
s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 
 
 
 
 
 
 
 

 

Audience au 
fond 
 

 
30 août 2017 
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2.2 DÉCISIONS 

TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DES MARCHÉS FINANCIERS 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2017-011 
 
DÉCISION N° : 2017-011-002 
 
DATE:  Le 15 août 2017 
______________________________________________________________________ 
 
EN PRÉSENCE DE : Me JEAN-PIERRE CRISTEL 
______________________________________________________________________ 
 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS  

Partie demanderesse 
c. 
CHARLITO HAEL 
et 
CHARLITO HAEL, entreprise individuelle faisant affaires sous la dénomination sociale 
« Services financiers APO » 

Parties intimées 
et 
BANQUE CIBC 
et 
BANQUE TD CANADA TRUST, personne morale légalement constituée ayant une 
place d’affaires au 5409 ch. Queen Mary, Montréal (Québec), H3X 1V1; 
et 
BANQUE TD CANADA TRUST, personne morale légalement constituée ayant une 
place d’affaires au 5900 Côte-des-Neiges, Montréal (Québec), H3S 1Z5 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION 

P ROLONGATION D’ORDONNANCES DE BLOCAGE 
____________________________________________________________________ 
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HISTORIQUE DU DOSSIER 
 
[1] Le Tribunal administratif des marchés financiers (le « Tribunal ») a, le 3 mai 20171 à 
la suite d’une demande d’audience ex parte présentée par l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité »), prononcé les ordonnances suivantes à l’encontre des intimés 
Charlito Hael et Charlito Hael, entreprise individuelle faisant affaires sous la 
dénomination sociale « Services financiers APO » :  

• des ordonnances de blocage;  

• une interdiction d’opérations sur valeurs;  

• la suspension du droit d’exercice;  

• des mesures propres à assurer le respect de la loi.  
[2] Les motifs détaillés de cette décision ont été rendus le 10 mai 2017. 
[3] Le 17 mai 2017, les intimés ont déposé un avis de contestation de cette décision 
conformément à l’article 115.9 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers2 et le 
Tribunal a fixé au 26 septembre 2017 la date pour entendre au mérite cette 
contestation. 
[4] Le 13 juillet 2017, l’Autorité a déposé une demande de prolongation des 
ordonnances de blocage accompagnée d’un avis de présentation pour le 3 août 2017 
en chambre de pratique. À cette date, il fut décidé que le Tribunal entendrait au mérite 
cette demande de prolongation le 14 août 2017.  
 
AUDIENCE 
 
[5] L’audience du 14 août 2017 s’est tenue au siège du Tribunal en présence de la 
procureure de l’Autorité et du procureur des intimés. L’intimé Charlito Hael était aussi 
présent. 
 
[6] La procureure de l’Autorité a fait témoigner deux enquêteurs œuvrant au sein de cet 
organisme. Le Tribunal retient, en particulier, de ces témoignages ce qui suit : 

 
• Le dossier de pré-enquête, dans le cadre de la présente affaire, fut complété le 

10 mai 2017 et transmis à cette date au service des enquêtes de l’Autorité; 
 

                                            
1  Autorité des marchés financiers c. Hael, 2017 QCTMF 42. 
2  RLRQ, c. A-33.2. 
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• Une vérification des 97 cas d’invalidation de polices d’assurance santé voyage 
de Manuvie - pour défaut de paiement des primes par l’intimé Charlito Hael  - est 
actuellement en cours dans le cadre de l’enquête; 
 

• À ce jour, 12 des 97 souscripteurs de ces polices d’assurance ont été contactés 
par l’Autorité et une preuve a été recueillie confirmant 10 cas additionnels 
d’utilisation du même stratagème que celui qui est décrit dans la décision du 3 
mai 2017 du Tribunal; 
 

• Dans tous les cas, le stratagème est similaire: (i) l’intimé Charlito Hael reçoit en 
numéraire ou par le biais de chèques fait à son ordre personnel ou à l’ordre de 
son entreprise, Services financiers APO, le paiement de sommes d’argent  
destinées au paiement des primes de polices d’assurance santé voyage 
souscrites, par son entremise, à titre de représentant en assurance de 
personnes inscrit auprès de l’Autorité, (ii) l’intimé Charlito Hael informe 
subséquemment ses clients que leurs polices d’assurance sont en vigueur, (iii) 
l’intimé Charlito Hael n’effectue pas le paiement des primes requises par la 
compagnie d’assurance pour payer ces polices d’assurance, (iv) ces polices 
d’assurance n’entrent donc pas en vigueur, et (v) les personnes qui se croient 
couvertes par ces polices d’assurance se retrouvent sans couverture 
d’assurance;    
 

• L’enquête de l’Autorité se poursuit actuellement, notamment en tentant de 
rejoindre tous les souscripteurs des 97 polices d’assurance susmentionnées et 
en étendant les vérifications à l’ensemble des activités professionnelles de 
l’intimé Charlito Hael; 
 

• À ce jour, l’enquête n’a pas révélé l’utilisation d’un stratagème similaire ou 
différent de la part de l’intimé Charlito Hael dans un autre domaine que la vente 
de polices d’assurance santé voyage; 
 

• Il n’est toutefois pas possible, à ce stage de l’enquête, de certifier que d’autres 
manquements ne seront pas découverts de la part de l’intimé Charlito Hael.      

 
[7] La procureure de l’Autorité a plaidé que les motifs initiaux qui ont justifié l’émission 
par le Tribunal des ordonnances de blocage dans le présent dossier - à savoir 
l’appropriation illicite par l’intimé Charlito Hael de sommes d’argent versées par des 
clients et qui étaient destinées au paiement de primes de polices d’assurance santé 
voyage - sont toujours présents.  
[8] Elle a ajouté que l’enquête se poursuit et a depuis mené à la découverte de 10 cas 
additionnels d’appropriation illicite de fonds de la part de l’intimé Charlito Hael. Cette 
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enquête n’est pas terminée et elle s’étend à l’ensemble des activités professionnelles 
de l’intimé Charlito Hael.   
[9] Dans un tel contexte, la procureure de l’Autorité a plaidé qu’il est dans l’intérêt public 
que le Tribunal prolonge – à titre de mesures conservatoires – les ordonnances de 
blocage actuellement en vigueur au présent dossier, et ce, pour une période 
additionnelle de 120 jours.  
[10] Pour sa part, le procureur de l’intimé Charlito Hael a affirmé que le travail 
d’enquête de l’Autorité ne se poursuivait pas d’une manière diligente, notamment en 
raison du fait que l’enquêteur doit mener de front une dizaine d’enquêtes dans des 
dossiers distincts.  
[11] À cet égard, il a mentionné que l’Autorité ne peut lui indiquer quand l’enquête 
concernant son client se terminera.  
[12] Il  a souligné que cette enquête n’avait pas révélé l’existence de problèmes dans 
des domaines d’activités de son client autres que les polices d’assurance santé voyage. 
[13] Par ailleurs, il a soutenu que la demande de prolongation de l’Autorité se devait 
d’être accompagnée d’une déclaration sous serment écrite à l’appui des faits de la 
demande et des motifs impérieux sur lesquels elle est fondée, et ce, en vertu de l’article 
19 des règles de procédure du Tribunal.  
[14] Le procureur des intimés a contesté la présence actuelle des motifs initiaux qui 
ont justifié l’émission des ordonnances de blocage par le Tribunal dans la présente 
affaire et a suggéré que les manquements actuellement identifiés n’étaient pas 
suffisants pour justifier le maintien de l’ensemble de ces ordonnances de blocage.  
[15] En réplique, la procureure de l’Autorité a rappelé que le procureur de l’intimé 
Charlito Hael n’avait présenté au Tribunal aucune demande spécifique de levée 
partielle de ces ordonnances de blocage et qu’il aura l’occasion de contester ces motifs 
initiaux lors de l’audience en contestation de la décision ex parte du 3 mai 2017 qui est 
prévue le 26 septembre 2017. Entretemps, elle a plaidé que l’enquête de l’Autorité se 
poursuit, que cette enquête a révélé des manquements additionnels graves de la part 
de l’intimé Charlito Hael et que, ni lui, ni son procureur n’ont réussi à démontrer que ces 
motifs initiaux n’existent plus. 
 
ANALYSE 
 
[16] L’article 115.3 de la Loi sur la distribution de produits et de services financiers3 
prévoit que l’Autorité peut, en vue ou au cours d'une enquête, demander au Tribunal de 
prononcer une décision à l’effet d’ordonner à une personne qui fait ou ferait l’objet d’une 
enquête de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa 
possession.  

                                            
3  RLRQ, c. D-9.2. 
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[17] De même, le Tribunal peut rendre une ordonnance à l’encontre d’une personne 
qui fait ou ferait l’objet d’une enquête afin qu’elle ne puisse pas retirer de fonds, titres ou 
autres biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou 
le contrôle. Enfin, le Tribunal peut ordonner à toute personne de ne pas se départir des 
fonds, titres ou autres biens dont elle a le dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle.  
[18] Une telle ordonnance est en vigueur pour une période de 120 jours 
renouvelable. L’article 115.3 de la Loi sur la distribution de produits et de services 
financiers prévoit que le Tribunal peut prolonger une ordonnance de blocage si les 
personnes intéressées ne manifestent pas leur intention de se faire entendre ou si elles 
n’arrivent pas à établir que les motifs initiaux des ordonnances de blocage ont cessé 
d’exister.  
[19] L’enquêteur responsable de l’enquête de l’Autorité dans le cadre de la présente 
affaire a affirmé au Tribunal que cette enquête se poursuivait. Il a même indiqué, lors de 
son témoignage durant l’audience, que 10 cas additionnels de manquements graves de 
la part des intimés avaient jusqu’à maintenant été découverts durant l’enquête.  
[20] Le Tribunal rappelle que les ordonnances de blocage en vigueur dans la 
présente affaire trouvent leur origine dans la décision ex parte du Tribunal rendue le 3 
mai 2017. Ces ordonnances font suite à un constat par le Tribunal d’une preuve prima 
facie de manquements importants à la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers de la part des intimés. Ces manquements sont essentiellement reliés à 
l’appropriation illicite par l’intimé Charlito Hael de sommes d’argent payées par ses 
clients et qui devaient servir à défrayer le coût de primes de polices d’assurance santé 
voyage. 
[21] La preuve a démontré que plusieurs de ces clients se sont retrouvés, sans le 
savoir, sans police d’assurance santé voyage et certains ont dû défrayer des sommes 
importantes qui auraient normalement dû être payées par l’assureur.  
[22] La preuve présentée au Tribunal a même révélé l’existence de 97 polices 
d’assurance santé voyage souscrites par des clients de l’intimé Charlito Hael qui ne 
seraient pas entrées en vigueur par la suite d’un défaut de paiement par celui-ci des 
primes d’assurance de ces contrats à l’assureur.    
[23] La procureure et l’enquêteur de l’Autorité ont présenté une preuve et une 
argumentation à l’effet que ces motifs initiaux sont non seulement toujours présents 
mais que l’enquête en cours, à l’égard de l’intimé Charlito Hael, a confirmé l’existence 
de rien de moins que 10 autres cas d’appropriation illicite d’argent provenant de ses 
clients. Qui plus est, l’enquêteur a indiqué au Tribunal qu’il lui restait encore à 
communiquer avec plus de 80 clients de l’intimé Charlito Hael dont les polices 
d’assurance santé voyage ne sont pas entrées en vigueur par défaut de paiement des 
primes et qu’il lui restait à compléter son investigation des autres activités 
professionnelles des intimés.       
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[24] Le Tribunal souligne que les intimés et leur procureur ne lui ont pas présenté la 
moindre preuve visant à démontrer que les motifs initiaux - qui ont justifié l’émission 
d’ordonnances de blocage dans le présent dossier - n’existaient plus. 
[25] Le fait que l’enquête à l’égard des activités des intimés soit complexe, qu’elle se 
prolonge parce qu’il y a beaucoup de clients à contacter et parce que ce n’est pas le 
seul dossier d’enquête dans lequel travaille l’enquêteur ne constitue pas une preuve à 
l’effet que les motifs initiaux susmentionnés n’existent plus. Pas plus, d’ailleurs, le fait 
que l’enquête n’a pas - pour l’instant - découvert de preuve de malversations de la part 
de l’intimé Charlito Hael dans d’autres domaines d’activité professionnelle que la vente 
de polices d’assurance santé.  
[26] Le Tribunal souligne que ces motifs initiaux sont reliés à une appropriation illicite 
et répétée de la part de l’intimé Charlito Hael de sommes d’argent versées par ses 
clients et qui étaient destinées à payer des polices d’assurance santé voyage. Il s’agit là 
d’une situation qui, de l’avis du Tribunal, met en cause l’intérêt public et mine la 
confiance des épargnants à l’égard du secteur réglementé qu’est celui des assurances.   
[27] Le Tribunal rappelle que les ordonnances de blocage qu’il a prononcées dans la 
présente affaire sont des mesures de nature conservatoire dont l’objectif est de 
préserver les actifs bloqués jusqu’à ce que ceux qui ont des réclamations légitimes à 
l’égard de ceux-ci puissent les faire valoir. Certes, il ne s’agit pas d’un processus qui est 
rapide, mais il a l’avantage de prévenir la dilapidation d’actifs illégalement acquis. 
[28] Quant à la prétention du procureur des intimés à l’effet que la demande de 
prolongation de l’Autorité se devait d’être accompagnée d’une déclaration sous serment 
écrite à l’appui des faits de la demande, le Tribunal souligne que – contrairement à la 
demande de l’Autorité qui a mené le Tribunal à rendre sa décision du 3 mai 2017 ex 
parte – la présente demande de prolongation des ordonnances de blocage en vigueur 
dans la présente affaire n’est pas fondée sur des motifs impérieux. L’article 19 des 
règles de procédure du Tribunal4 ne reçoit donc pas application et, conformément à 
l’article 23 de ces mêmes règles de procédure, la demande de prolongation de l’Autorité 
a dûment été notifiée aux intimés par l’entremise de leur procureur.    
[29] À la lumière de la preuve et de l’argumentation qui lui ont été présentées par les 
parties, le Tribunal est d’avis qu’une preuve prépondérante existe à l’effet que l’enquête 
de l’Autorité se poursuit et que les motifs initiaux ayant justifié l’émission des 
ordonnances de blocage dans la présente affaire sont toujours présents.   
[30] Par conséquent, le Tribunal en vient à la conclusion qu’il est dans l’intérêt public 
de prolonger - à titre de mesures conservatoires - les ordonnances de blocage 
actuellement en vigueur dans le présent dossier, et ce, pour une période additionnelle 
de 120 jours.  
 

                                            
4  Règlement sur les règles de procédure du Tribunal administratif des marchés financiers, RLRQ, c. A-

33.2, r. 1. 
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DISPOSITIF 
  
[31] POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers, en vertu 
de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers et de l’article 115.3 de la 
Loi sur la distribution de produits et services financiers :  
ACCUEILLE la demande de prolongation des ordonnances de blocage de l’Autorité des 
marchés financiers et, dans l’intérêt public; 

PROLONGE les ordonnances de blocage que le Tribunal a prononcées le 3 mai 
2017, pour une période de 120 jours commençant le 30 août 2017 et se terminant le 
27 décembre 2017, de la manière suivante, et ce, à moins qu’elles ne soient 
modifiées ou abrogées avant l’échéance de ce terme : 

ORDONNE à l’intimé Charlito Hael de ne pas se départir directement ou 
indirectement de fonds, titres ou autres biens qu’il a en sa possession ou qui lui 
ont été confiés et de ne pas retirer des fonds, titres ou autres biens des mains 
d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour 
lui, y compris les contenus des coffrets de sûretés, à quelque endroit que ce soit 
et, sans limiter la généralité de ce qui précède, le bien suivant : 

• L’immeuble situé au [...], Pierrefonds (Québec), [...], portant le numéro de 
lot [...] du Cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal; 

• Un véhicule automobile de marque Mercedez Benz, modèle B250 
immatriculé [...];  

ORDONNE à l’officier de la publicité des droits de la circonscription foncière de 
Montréal de procéder à la publication de la présente décision relativement à 
l’immeuble situé au [...], Pierrefonds (Québec), [...], portant le numéro de lot [...] du 
Cadastre du Québec; 
ORDONNE à l’intimé Charlito Hael, entreprise individuelle faisant affaire sous la 
raison sociale Services Financiers APO, de ne pas se départir directement ou 
indirectement de fonds, titres ou autres biens qu’il a en sa possession ou qui lui 
ont été confiés et de ne pas retirer des fonds, titres ou autres biens des mains 
d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour 
lui, y compris les contenus des coffrets de sûretés, à quelque endroit que ce soit; 
ORDONNE à la Banque TD Canada Trust, succursale sise au 5900 Côte-des-
Neiges, Montréal (Québec), de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens 
qu’elle a en dépôt dans tout compte au nom de Charlito Hael dont elle a la garde 
ou le contrôle, notamment dans le compte bancaire portant le numéro [1], ou dans 
tout autre compte ou coffret de sûreté au nom de Charlito Hael; 
ORDONNE à la Banque TD Canada Trust, succursale sise 5409 ch. Queen Mary, 
Montréal (Québec), de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a 
en dépôt dans tout compte au nom de Charlito Hael dont elle a la garde ou le 
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contrôle, notamment dans le compte bancaire portant les numéros [2] et [3], ou 
dans tout autre compte ou coffret de sûreté au nom de Charlito Hael; 
ORDONNE à la CIBC, succursale sise au 3131, boulevard de la Côte Vertu, Saint-
Laurent (Québec), de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a 
en dépôt dans tout compte au nom de Charlito Hael / Services Financiers APO 
dont elle a la garde ou le contrôle, notamment dans le compte bancaire portant le 
numéro 1078011, ou dans tout autre compte ou coffret de sûreté au nom de 
Charlito Hael / Services Financiers APO; 
 
ORDONNE à toute personne qui recevra signification de la présente décision de 
ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens appartenant à l’intimé Charlito 
Hael et qu’elle a en sa possession, qui lui ont été confiés, qu’elle a en dépôt ou 
dont elle a, directement ou indirectement, la garde ou le contrôle, y compris dans 
tout coffret de sûreté; 
ORDONNE à toute personne qui recevra signification de la présente décision de 
ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens appartenant à l’intimé Charlito 
Hael, entreprise individuelle faisant affaire sous la dénomination sociale Services 
Financiers APO, et qu’elle a en sa possession, qui lui ont été confiés, qu’elle a en 
dépôt ou dont elle a, directement ou indirectement, la garde ou le contrôle, y 
compris dans tout coffret de sûreté. 

 
 
 
 
 __________________________________ 

Me Jean-Pierre Cristel 
Vice-président et juge administratif 

 
 
 
Me Ève Demers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureure de l’Autorité des marchés financiers 
  
Me Harvey Lazare 
(Lazare & Altschuler) 
Procureur des intimés 

 

 
Date d’audience : 

 
14 août 2017 
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GISEMENTS PÉTROLIERS DE CONTRÔLE BRITANNIQUE LTÉE 

PARTIE INTIMÉE / DEMANDERESSE 
et 
BANQUE CIBC, ayant une place d’affaires 1155, boul. René Lévesque Ouest, C.P. 
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HISTORIQUE DU DOSSIER 

[1] Le 14 septembre 2015, l’Autorité des marchés financiers (l’ « Autorité ») a déposé 
auprès du Tribunal une demande urgente aux fins de prononcer les ordonnances 
suivantes à l’encontre de l’intimée Gisements pétroliers de contrôle britannique ltée 
(« BCO ») : 

1. des mesures de redressement; 
2. une interdiction d’opérations sur valeurs; 
3. une ordonnance de blocage; 
4. une mesure propre à assurer le respect de la loi. 

[2] Le 16 septembre 2015, l’Autorité a déposé lors de l’audience une demande 
amendée. Le 17 septembre 20151, le Tribunal a rendu une décision par laquelle il 
accueillait la demande amendée de l’Autorité, en prononçant les ordonnances 
demandées. 

[3] Le 8 janvier 20162, le Tribunal a prolongé l’ordonnance de blocage au présent 
dossier. Le 29 janvier 20163, le Tribunal a accordé une levée partielle de blocage au 
bénéfice de l’intimée BCO, et ce, à la seule fin de payer le renouvellement d’une police 
d’assurance. 

[4] Le Tribunal a prolongé l’ordonnance de blocage et a ordonné une levée partielle de 
cette ordonnance, à la seule fin d’autoriser BCO à débourser un montant pour payer 
certaines dépenses, le tout aux dates suivantes : 

• le 10 mai 20164 ; 

• le 29 août 20165 ;  

• le 19 décembre 20166 ; et 

• le 28 avril 20177. 

                                            
1  Autorité des marchés financiers c. Gisements pétroliers de contrôle britannique ltée, 2015 QCBDR 

125. 
2  Autorité des marchés financiers c. Gisements pétroliers de contrôle britannique ltée, 2016 QCBDR 2. 
3  Autorité des marchés financiers c. Gisements pétroliers de contrôle britannique ltée, 2016 QCBDR 7. 
4  Autorité des marchés financiers c. Gisements pétroliers de contrôle britannique ltée, 2016 QCBDR 

54. 
5  Autorité des marchés financiers c. Gisements pétroliers de contrôle britannique ltée, 2016 QCTMF 10 
6  Autorité des marchés financiers c. Gisements pétroliers de contrôle britannique ltée, 2016 QCTMF 

52. 
7  Autorité des marchés financiers c. Gisements pétroliers de contrôle britannique ltée, 2017 QCTMF 

38. 
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[5] Le 24 juillet 2017, l’Autorité a déposé au Tribunal une demande de prolongation de 
l’ordonnance de blocage en vigueur dans le présent dossier, le tout présentable à la 
chambre de pratique du Tribunal le 17 août 2017. 

[6] De plus, BCO a, le 15 août 2017, déposé au Tribunal une demande visant à obtenir 
une levée partielle de l’ordonnance de blocage, le tout présentable également le 17 
août 2017, afin de permettre à cette dernière d’acquitter certaines factures d’honoraires 
d’avocats. 

AUDIENCE 

[7] L’audience du 17 août 2017 s’est tenue au siège du Tribunal en présence de la 
procureure de l’Autorité et de celui de l’intimée BCO.  

[8] Compte tenu du consentement des parties aux conclusions de leurs demandes 
respectives, le Tribunal a décidé d’entendre au mérite ces deux demandes, soit la 
demande de prolongation de l’ordonnance de blocage de l’Autorité et la demande levée 
partielle de cette ordonnance présentée par l’intimée BCO. 

[9] La procureure de l’Autorité a rappelé les manquements de l’intimée BCO au 
Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement et au Règlement 81-106 sur 
l’information continue des fonds d’investissement qui ont justifié le Tribunal à prononcer 
l’ordonnance de blocage actuellement en vigueur au présent dossier.   

[10] Elle a indiqué que ces motifs initiaux existent toujours et que l’Autorité suit toujours 
la mise en œuvre d’un plan d’action soumis par l’intimée BCO, lequel vise ultimement la 
dissolution et la liquidation de ce fonds d’investissement. 

[11] La procureure de l’Autorité a expliqué au Tribunal que ce plan d’action prévoit le 
maintien de l’ordonnance de blocage actuellement en vigueur jusqu’à ce que ces 
dissolution et liquidation soient complétées. Elle a donc demandé au Tribunal, dans 
l’intérêt public, de prolonger cette ordonnance de blocage pour une période 
additionnelle de 120 jours.   

[12] Le procureur de l’intimée BCO a confirmé les dires de la procureure de l’Autorité.   

[13] Il a informé le Tribunal que le 3 août 2016 les actionnaires de l’intimée BCO ont 
voté en faveur de l’obtention de certificats de décharge des autorités fiscales 
compétentes, de la distribution des actifs de l’intimée BCO et de sa dissolution.  

[14] Pour donner suite à ces décisions, le procureur de l’intimée BCO a indiqué au 
Tribunal que celle-ci a obtenu un certificat de décharge de Revenu Québec le 25 janvier 
2017 et que des démarches se poursuivent avec Revenu Canada afin d’obtenir un 
certificat de décharge similaire de la part des autorités fiscales fédérales. 
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[15] Le procureur de l’intimée BCO a expliqué au Tribunal que la poursuite du plan 
d’action susmentionnée nécessite le paiement d’un certain nombre de factures 
actuellement impayées aux fournisseurs de services juridiques de sa cliente. Il a ajouté 
que ces factures impayées totalisent la somme de 14 663.31 $ et des copies de celles-
ci sont jointes à sa demande de levée partielle de blocage et furent déposées au 
Tribunal.     

[16] Le procureur de l’intimée BCO a donc demandé au Tribunal d’accorder à sa 
cliente une levée partielle de l’ordonnance de blocage actuellement en vigueur afin de 
lui permettre le paiement des factures susmentionnées et la poursuite de son plan de 
dissolution et de liquidation. 

ANALYSE 

[17] L’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières8 prévoit que l’Autorité peut 
demander au Tribunal d’ordonner à une personne qui fait ou ferait l’objet d’une enquête 
de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession9. De 
même, le Tribunal peut rendre une ordonnance à l’encontre d’une personne qui fait ou 
ferait l’objet d’une enquête, afin qu’elle ne puisse pas retirer de fonds, titres ou autres 
biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le 
contrôle pour elle10. 

[18] Le 2e alinéa de l’article 250 de la susdite loi prévoit que le Tribunal peut prolonger 
une ordonnance de blocage si les personnes intéressées ne manifestent pas leur 
intention de se faire entendre ou si elles n’arrivent pas à établir que les motifs de 
l’ordonnance de blocage initiale ont cessé d’exister et si l’Autorité démontre que 
l’enquête dans le dossier continue. 

[19] Dans le présent dossier, l’ordonnance de blocage initiale du 17 septembre 2015 a 
été prononcée par le Tribunal en raison du défaut de l’intimée BCO de respecter 
certaines dispositions des règlements d’application de la Loi sur les valeurs mobilières 
relatifs aux fonds d’investissement, notamment pour ce qui a trait à l’absence d’un 
dépositaire et d’un gestionnaire de portefeuille, au non-respect des objectifs de 
placement et à l’absence du calcul de la valeur liquidative de l’intimée BCO à titre de 
fonds d’investissement à capital fixe.  

[20] Depuis, l’Autorité et l’intimée BCO se sont entendues sur un plan d’action qui est 
en cours d’exécution et dont l’objectif est la liquidation et la dissolution de l’intimée. 

                                            
8  RLRQ, c. V-1.1. 
9 Id., art. 249, par. 1. 
10  Id., art. 249, par. 2. 
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[21] Pour ce qui a trait à la demande de prolongation de l’ordonnance de blocage 
présentée par l’Autorité, considérant le consentement de l’intimée BCO, la continuation 
de l’existence des motifs initiaux et la poursuite de l’enquête au sens large notamment 
afin de permettre la finalisation du plan d’action susmentionné, le Tribunal accepte de 
prolonger pour une période additionnelle de 120 jours l’ordonnance de blocage. 
[22] De plus, étant donné le consentement de l’Autorité et considérant qu’il s’agit de 
frais engagés pour mettre en œuvre le plan d’action susmentionné, le Tribunal est prêt 
à consentir à la demande de l’intimée BCO et à lever partiellement l’ordonnance de 
blocage, uniquement aux fins de payer les factures des fournisseurs, telles qu’elles sont 
jointes dans sa demande du 15 août 2017.  
 
DISPOSITIF 
 
POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers conformément 
aux articles 249 et 250 de la Loi sur les valeurs mobilières11 et aux articles 93 et 115.14 
de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers12 : 

 
ACCUEILLE la demande en prolongation de l’ordonnance de blocage présentée 
par l’Autorité des marchés financiers ainsi que la demande de levée partielle de 
blocage présentée par la société Gisements pétroliers de contrôle britannique 
ltée (BCO); 
 

ORDONNANCE DE PROLONGATION DE BLOCAGE, EN VERTU DE L’ARTICLE 93 DE LA LOI SUR 
L’AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS ET DES ARTICLES 249 ET 250 DE LA LOI SUR LES 
VALEURS MOBILIÈRES : 

PROLONGE l’ordonnance de blocage prononcée initialement le 17 septembre 
201513, telle qu’elle a été renouvelée depuis14, pour une période de 120 jours 
commençant le 31 août 2017 et se terminant le 28 décembre 2017 de la manière 
suivante, et ce, à moins qu’elle ne soit modifiée ou abrogée avant l’échéance de 
ce terme : 

ORDONNE à la société Gisements pétroliers de contrôle britannique ltée 
(« British Controlled Oilfields Ltd ») de ne pas retirer ou se départir ou 
autrement aliéner en tout ou en partie le produit de la liquidation des actifs 
du fonds détenu auprès de la Banque CIBC, mise en cause en l’instance, 
ayant une place d’affaires au 1155, boul. René Lévesque Ouest, C.P. 
6003, Succursale A, Montréal (Québec) H3B 3Z4; 

                                            
11  Précitée, note 8.  
12  RLRQ, c. A-33.2. 
13 Autorité des marchés financiers c. Gisements pétroliers de contrôle britannique ltée, précitée, note 1. 
14 Précitée, notes 4 et 6 à 9. 
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ORDONNANCE DE LEVÉE PARTIELLE DE BLOCAGE, EN VERTU DE L’ARTICLE 93 DE LA LOI SUR 
L’AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS ET DES ARTICLES 249 ET 250 DE LA LOI SUR LES 
VALEURS MOBILIÈRES : 

LÈVE partiellement l’ordonnance de blocage susmentionnée afin d’autoriser 
l’intimée Gisements pétroliers de contrôle britannique ltée (BCO) à payer un 
montant de 14 663,31 $ à Bloomfield et Avocats, et ce pour acquitter les factures 
jointes à sa demande de levée partielle du 15 août 2017 dont fait état la présente 
décision; 

ORDONNE à la banque CIBC ayant une place d’affaires au 1155 boul. René 
Lévesque Ouest, C.P. 6003, Succursale A, Montréal (Québec) H3B 3Z4, de virer 
du compte en fidéicommis de Bloomfield et Avocats au bénéfice de BCO numéro 
00001-02-46477 vers le compte en général en fidéicommis de Bloomfield et 
Avocats numéro 00001-20-13215 un montant de 14,663.31 $, pour les seules 
fins décrites au précédent paragraphe. 

 

 

  
 Me Jean-Pierre Cristel 

Vice-président et juge administratif 
 
 
 
 
 
 
 
 
Me Stéphanie Jolin 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureure de l’Autorité des marchés financiers 
 
Me Christopher Audet 
(Bloomfield et Avocats) 
Procureur de Gisements pétroliers de contrôle britannique ltée 
 
 
Date d’audience : 17 août 2017 
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TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
DES MARCHÉS FINANCIERS 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2017-004 
 
DÉCISION N° : 2017-004-001 
 
DATE : Le 23 août 2017 
______________________________________________________________________ 
 
EN PRÉSENCE DE : Me JEAN-PIERRE CRISTEL 
______________________________________________________________________ 
 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS  

Partie demanderesse 
c. 
GROUPE D’ASSURANCES ROYALE YORK INC.  
et 
ANTOINE ZOULALIAN 

Parties intimées 
 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION 

[art. 93 et 94, Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, c. A-33.2, art. 115, 115.1 
et 115.9, Loi sur la distribution de produits et services financiers, RLRQ, c. D-9.2] 

______________________________________________________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
HISTORIQUE DU DOSSIER 
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[1] Le 19 janvier 2017, l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») a déposé au 
Tribunal administratif des marchés financiers (le « Tribunal ») une demande visant les 
intimés Groupe d’Assurances Royale York inc. et Antoine Zoulalian.  
[2] Par cette demande, l’Autorité recherche notamment l’imposition de pénalités 
administratives, une interdiction d’agir à tire de dirigeant responsable, l’imposition de 
conditions à l’inscription, le changement du dirigeant responsable, la mise en place de 
mesures de surveillance et de contrôle et à défaut de respecter certaines de ces 
demandes, la suspension du certificat d’Antoine Zoulalian et de l’inscription du cabinet 
Groupe d’Assurances Royale York inc., ainsi que la remise des dossiers clients, livres 
et registres à un cabinet approuvé par l’Autorité.    
[3] L’audience ayant pour but de permettre au Tribunal d’entendre, au mérite, la 
demande de l’Autorité fut fixée au 30 mai 2017. À cette date, le procureur des intimés a 
présenté la demande de remise qu’il avait déposée le 26 mai 2017. Il fut alors convenu 
que l’Autorité présenterait sa preuve le 30 mai 2017 et que la preuve des intimés ainsi 
que les représentations des parties seraient entendues le 21 juin 2017.  
 
AUDIENCE 
 
[4] L’audience du 30 mai et du 21 juin 2017 s’est tenue au Siège du Tribunal en 
présence des procureures de l’Autorité et de celui des intimés. L’intimé Antoine 
Zoulalian était aussi présent. 
 
[5] Les procureures de l’Autorité ont fait entente le témoignage d’un inspecteur de la 
Chambre de l’assurance de dommages et celui-ci a déposé un ensemble de pièces1 à 
l’appui de ses dires. Le Tribunal retient, en particulier, de son témoignage ce qui suit : 

 
• L’Autorité a décidé le 20 novembre 20152 qu’il était nécessaire de procéder à 

une inspection de l’intimé Groupe d’Assurances Royale York inc. et elle a 
désigné le 24 novembre 2015 les trois inspecteurs qui seraient responsables 
d’effectuer cette inspection3; 
 

• Le 5 mai 2016, l’intimé Groupe d’Assurances Royale York inc. et son dirigeant 
responsable, l’intimé Antoine Zoulalian, furent informés que cette inspection 
aurait lieu les 2 et 3 juin 2016 et qu’ils devaient fournir aux inspecteurs un 
ensemble de registres et de pièces comptables au plus tard le 20 mai 2016 4; 

 

                                            
1  Pièces D-1 à D-17 déposées par l’Autorité. 
2  Pièce D-8 déposée par l’Autorité. 
3  Pièce D-9 déposée par l’Autorité. 
4  Pièce D-10 déposée par l’Autorité. 
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• Le 2 juin 2016, lorsque les inspecteurs se sont présentés au bureau de l’intimé 
Groupe d’Assurances Royale York inc., une bonne partie des registres 
comptables demandés le 5 mai 2016 - lesquels selon la loi et ses règlements 
d’application doivent être accessibles en tout temps par le régulateur - ne leur 
avaient toujours pas été fournis. L’intimé Antoine Zoulalian demanda aux 
inspecteurs de lui accorder jusqu’au 17 juin 2016 pour fournir les documents 
manquants. Or, le 17 juin 2016, ces documents n’avaient pas été remis aux 
inspecteurs; 

 
• L’intimé cabinet Groupe d’Assurances Royale York inc. avait déjà fait l’objet 

d’inspections en 2012 et en 2013. Ces inspections avaient révélé de nombreux 
manquements importants à la loi et à ses règlements d’application que les 
intimés s’étaient engagés à corriger dans des documents écrits signés en 
2013 5 et en 2014 6; 

 
• Or, l’inspection du 2 juin 2016 a aussi révélé des manquements majeurs à la loi 

et à ses règlements de la part des intimés. La plupart de ces manquements sont 
les mêmes qui furent reprochés aux intimés lors des deux inspections 
précédentes; 

 
• Les manquements graves à la loi et à ses règlements d’application qui furent 

identifiés lors de l’inspection du 2 juin 2016 portent sur les sujets suivants : (i) la 
supervision déficiente des représentants inscrits et des employés, (ii) la tenue 
incomplète des dossiers des clients, (iii) la pratique non conforme du 
représentant inscrit Souleymane Lenaud, (iv) l’utilisation et la gestion 
inappropriées du compte bancaire séparé dans lequel chaque cabinet 
d’assurance doit déposer toutes les sommes qu’il reçoit ou perçoit pour le 
compte d’autrui, et (v) un registre incomplet des commissions; 

 
• Lors de l’inspection du 2 juin 2016, les inspecteurs ont donc constaté une série 

de manquements sérieux à la loi et à ses règlements d’application de la part du 
cabinet intimé Groupe d’Assurances Royale York inc., une gestion erratique de 
la part de l’intimé Antoine Zoulalian, son dirigeant responsable, et une violation 
répétitive des engagements précis pris par les intimés envers l’Autorité en 2013 
et en 2014. 
       

[6] Le procureur des intimés à fait témoigner son client, l’intimé Antoine Zoulalian, et 
celui-ci a déposé un ensemble de pièces7 à l’appui de ses dires.  Le Tribunal retient, en 
particulier, de son témoignage ce qui suit : 

                                            
5  Pièce D-6 déposée par l’Autorité. 
6  Pièce D-7 déposée par l’Autorité. 
7  Pièces P-1 à P-8 déposées par les intimés. 
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• Il a présenté de la documentation8 concernant Garage Autos Boke inc. - un des 
clients corporatifs qui apparaît sur la liste des clients du représentant 
Souleymane Lenaud  - et a essentiellement affirmé que cette entreprise 
apparaissait sur cette liste parce que son télécopieur avait été utilisé pour 
transmettre à un client, qui est une personne physique, de la documentation 
concernant des polices d’assurance de dommages reliées à deux véhicules 
automobiles personnels. À cet égard, il a déposé en preuve l’immatriculation d’un 
de ces véhicules; 

• Il a présenté des bordereaux de dépôt9 dans le compte bancaire séparé du 
cabinet intimé Groupe d’Assurances Royale York inc. qui font état du dépôt d’un 
chèque d’un client afin de payer à une compagnie d’assurance la prime d’une 
police d’assurance souscrite; 

• Ces bordereaux de dépôt font aussi état de dépôts effectués en utilisant de 
l’argent comptant. À cet égard, l’intimé Antoine Zoulalian a expliqué que parfois il 
fait de tels dépôts en numéraires afin de payer - de sa poche - les primes 
d’assurance de clients qui ont du retard, car il les connaît personnellement et ils 
finissent toujours par le payer. Il a aussi expliqué qu’il effectuait subséquemment 
des transferts pour récupérer personnellement les sommes qu’il avait déposées 
au comptant dans le compte bancaire séparé; 

• Afin d’expliquer l’absence quasi complète de notes aux dossiers des clients du 
cabinet intimé Groupe d’Assurances Royale York inc. l’intimé Antoine Zoulalian a 
expliqué que 99% de ces notes sont dans le système de courriels du cabinet ou 
dans des messages textes transmis par téléphone; 

• Afin d’expliquer pourquoi, les intimés n’avaient pas remis avant le 20 mai 2016 
l’ensemble des registres et pièces comptables demandés par les inspecteurs, 
l’intimé Antoine Zoulalian a indiqué qu’il avait demandé un délai jusqu’au 17 juin 
2016. Comme il n’était pas en mesure de respecter ce délai, il a alors demandé 
le 17 juin 2016 à un inspecteur un délai additionnel de deux jours, lequel lui a 
alors expliqué que le rapport de l’inspection du 2 juin 2016 du cabinet intimé 
Groupe d’Assurances Royale York inc. avait été remis à ses supérieurs.         
 
Argumentation des procureures de l’Autorité 

  
[7]  Les procureures de l’Autorité ont d’abord rappelé que la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers est une loi d’ordre public. Un cabinet d’assurance, ses 
dirigeants et ses représentants doivent en tout temps respecter les obligations 
importantes qui y sont prévues, notamment aux articles 12, 16, 84, 85 et 88, de même 
que dans ses règlements d’application.  

                                            
8  Pièces P-1 à P-7. 
9  Pièce P-8. 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 86

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2017-004-001  PAGE : 5 
 
 
[8]  Or, ont-elles plaidé, l’inspection effectuée le 2 juin 2016 a révélé un nombre 
important de manquements majeurs aux articles susmentionnés de la loi et à ses 
règlements d’application de la part de l’intimé cabinet Groupe d’Assurances Royale 
York inc. et de son dirigeant responsable, l’intimé Antoine Zoulalian. 
 
[9] Les procureures de l’Autorité ont décrit d’une manière détaillée ces manquements, 
en particulier pour ce qui a trait (i) à l’absence chronique de notes aux dossiers des 
clients, (ii) à la pratique non conforme du représentant Souleymane Lenaud qui a 
exercé des activités en assurance de dommages d’entreprises alors qu’il ne détient 
qu’une inscription lui permettant d’en avoir dans le domaine de l’assurance de 
dommages des particuliers, (iii) l’absence complète de registre comptable pour le 
compte bancaire séparé, (iv) l’utilisation et la gestion inappropriées de ce compte 
bancaire séparé, un instrument pourtant essentiel à la protection du public et des clients 
d’un cabinet d’assurance, (v) le registre déficient des commissions, de même que (vi) la 
gestion et la supervision chroniquement déficientes du dirigeant responsable, l’intimé 
Antoine Zoulalian. 

 
[10] Elles ont rappelé que le l’intimé cabinet Groupe d’Assurances Royale York inc. et 
son dirigeant responsable, l’intimé Antoine Zoulalian, ont fait l’objet de deux inspections 
antérieures en 2012 et en 2013 et que, chaque fois, les inspecteurs ont eu l’occasion de 
constater des manquements majeurs similaires. 

 
[11] Qui plus est, les procureures de l’Autorité ont souligné que les intimés avaient 
signé des documents en 2013 et en 2014 reconnaissant ces manquements importants 
et s’engageant formellement auprès du régulateur à les corriger et à dorénavant  
pleinement respecter la loi et ses règlements d’application. 

 
[12] Or, ont-elles soutenu, une preuve accablante recueillie durant l’inspection du 2 
juin 2016 révèle qu’il est loin d’en être ainsi. Par conséquent, elles ont demandé au 
Tribunal d’ordonner un ensemble de mesures dont l’objectif premier est de protéger 
l’intérêt public et, en particulier, les clients du cabinet d’assurance intimé.  

 
[13] Pour les procureures de l’Autorité, le dirigeant responsable actuel de l’intimé 
cabinet Groupe d’Assurances Royale York inc., l’intimé Antoine Zoulalian, n’agit tout 
simplement pas avec le soin et la compétence que la loi prescrit. Il leur apparaît donc 
essentiel - pour la protection de l’intérêt public - qu’il soit remplacé à titre de dirigeant 
responsable du cabinet Groupe d’Assurances Royale York inc. et qu’il lui soit interdit 
d’agir comme dirigeant responsable de tout autre cabinet.      

 
[14] Les procureures de l’Autorité ont de surcroît demandé au Tribunal d’imposer aux 
intimés des mesures de nature dissuasives, notamment afin de les inciter à ne pas 
poursuivre leurs manquements graves à la loi et à ses règlements d’application, et afin 
de faire passer un message clair à l’ensemble des intermédiaires en assurance et 
intervenants dans ce domaine que le comportement des intimés ne sera pas toléré. 
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[15] Elles ont présenté une abondante jurisprudence pour appuyer leur 
argumentation et ont conclu en demandant au Tribunal d’ordonner, dans l’intérêt public, 
la mise en œuvre de l’ensemble des conclusions présentées dans la demande de 
l’Autorité.        
 

Argumentation du procureur des intimés 
 

[16] Pour le procureur des intimés, les conclusions de l’Autorité sont incorrectes et 
basées sur des présomptions de la part des inspecteurs. Pour lui, les faits allégués sont 
tout simplement inexacts et le dirigeant responsable, l’intimé Antoine Zoulalian, a agi 
conformément à la loi.  
 
[17] À cet égard, il a soutenu que les inspecteurs avaient trouvé des dossiers sur le 
bureau du représentant Souleymane Lenaud et qu’ils en ont tiré des conclusions 
inexactes à l’égard de Garage Autos Boke inc.  
  
[18] Le procureur des intimés a ainsi affirmé qu’aucune preuve ne démontrait que 
c’est le représentant Souleymane Lenaud qui a vendu cette police d’assurance et, 
qu’en tout état de cause, il s’agissait d’une police d’assurance reliée à une automobile 
personnelle.  

 
[19] Il a aussi expliqué que seul le télécopieur de Garage Autos Boke inc. avait été 
utilisé pour transmettre de la documentation reliée à cette police d’assurance 
personnelle, et ce, parce que le conjoint de la cliente assurée travaille chez Garage 
Autos Boke inc.  

 
[20] Concernant l’allégation de l’Autorité quant à l’absence de notes aux dossiers des 
clients de l’intimé cabinet Groupe d’Assurances Royale York inc., le procureur des 
intimés a plaidé que ces notes étaient présentes dans le système de courriel de ce 
cabinet et que l’Autorité ne pouvait donc prétendre à leur absence.  

 
[21] Quant à la gestion du compte bancaire séparé, le procureur des intimés a plaidé 
que l’intimé Antoine Zoulalian avait bien agi en alimentant lui-même ce compte « pour 
garder les choses en mouvement » car, a-t-il soutenu, « si le client ne paie pas, tout va 
collapser », et ce, parce que les compagnies d’assurance vont tout simplement mettre 
fin aux polices d’assurance des clients. Comme par la suite, l’intimé Antoine Zoulalian a 
informé ces clients retardataires, ceux-ci ont payé et il s’est remboursé à même le 
compte séparé. Il n’y a donc pas, selon lui,  de contravention à la loi.   

 

[22] Le procureur des intimés a affirmé que ses clients n’ont donc aucunement 
contrevenu à la loi et à ses règlements d’application. De plus, ils ont, selon lui, 
pleinement respecté les engagements écrits qu’ils ont contractés auprès de l’Autorité. 
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[23] Le procureur des intimés a conclu en demandant au Tribunal de rejeter les 
conclusions de la demande de l’Autorité à l’égard de ses clients.       
 
ANALYSE 
 
[24] Dans la présente affaire l’Autorité allègue que l’intimé cabinet Groupe 
d’Assurances Royale York inc.10 et son dirigeant responsable, l’intimé Antoine 
Zoulalian11, ont essentiellement fait défaut de respecter les articles 84 à 86 de la Loi sur 
la distribution de produits et services financiers. 
 
[25] L’intimé Groupe d’Assurances Royale York inc. est un cabinet d’assurance 
dûment inscrit auprès de l’Autorité12 depuis le 21 octobre 2011. Seuls deux 
représentants inscrits auprès de l’Autorité œuvrent actuellement au sein de ce cabinet.  
 
[26] Le premier est l’intimé Antoine Zoulalian, qui détient une inscription lui 
permettant d’agir comme représentant en assurance de personnes et comme 
représentant en assurance de dommages. L’intimé Antoine Zoulalian est président, 
administrateur et actionnaire majoritaire du Groupe d’Assurances Royale York inc. et il 
agit aussi comme son dirigeant responsable auprès de l’Autorité depuis le 21 octobre 
201113. 

 
[27] Le second représentant rattaché au cabinet intimé Groupe d’Assurances Royale 
York inc. est Souleymane Lenaud qui, pour sa part, détient une inscription auprès de 
l’Autorité lui permettant d’agir uniquement comme représentant en assurance de 
dommages des particuliers14.  
  
[28] La preuve présentée au Tribunal révèle que l’intimé cabinet Groupe 
d’Assurances Royale York inc. - qui exerce ses activités depuis le 21 octobre 2011 - a 
fait l’objet d’une première inspection le 14 novembre 2012, d’une seconde les 24 juillet 
et 14 août 2013, et d’une troisième le 2 juin 2016. 
 
[29] Cette preuve révèle aussi que les intimés, à la suite de ces deux premières 
inspections, ont reconnu par écrit en décembre 2014 - dans le cadre d’un engagement 
formel envers l’Autorité15 - être responsables des nombreux et importants 
manquements suivants à la Loi sur la distribution de produits et services financiers et à 
ses règlements : 

 

                                            
10  Pièces D-1 et D-2 déposées par l’Autorité. 
11  Pièce D-4 déposée par l’Autorité. 
12  Pièce D-2 déposée par l’Autorité. 
13  Pièce D-4 déposée par l’Autorité. 
14  Pièce D-5 déposée par l’Autorité. 
15  Pièce D-7 déposée par l’Autorité 
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« • La pratique non conforme d'un représentant relativement à son certificat et à     
son inscription dans un dossier; 
 
• L'absence de procédure adéquate de surveillance des représentants et des 
employés; 
 
• L'utilisation du compte séparé du cabinet à d'autres fins que celles permises 
par la réglementation; 
 
• Le registre des commissions incomplet; 
 
• L'absence de politique de traitement des plaintes et de règlements des 
différends; 
 
• Les cartes professionnelles non conformes; 
 
• La documentation du cabinet non conforme; 
 
• L'absence de plan de continuité des activités; 
 
• L'absence d'inscription de notes aux dossiers par les représentants du cabinet; 
 
• Le système de comptabilité « PowerBroker » non opérationnel et non maintenu 
à jour; 
 
• L'absence de registre des sommes dues au cabinet provenant du compte 
séparé. » 

 
[30] Au paragraphe 3 de cet engagement16, qui avait notamment pour but d’offrir aux 
intimés une opportunité de redresser leur gestion en termes de conformité à la loi, le 
cabinet intimé Groupe d’Assurances Royale York inc. - par l’entremise de son dirigeant 
responsable, l’intimé Antoine Zoulalian - s’obligeait envers l’Autorité à se conformer à la 
loi spécifiquement quant :  
 

« a. aux pratiques conformes au certificat et à l'inscription en s'assurant 
qu'aucun représentant du Cabinet n'agit dans un dossier pour lequel celui-ci n'a 
pas la certification requise; 
 
b. à son devoir de surveillance et de supervision de ses représentants et 
employés, notamment en mettant en place une procédure écrite de révision des 
dossiers de façon à ce que les dispositions de la LDPSF17 et de ses règlements 
soient respectées; 
 

                                            
16  Pièce D-7 déposée par l’Autorité. 
17  Loi sur la distribution de produits et services financiers. 
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c. à la gestion de son compte séparé en s'assurant que celle-ci soit conforme à 
la réglementation; 
 
d. à la tenue de son registre des commissions afin qu'elle soit conforme aux 
exigences réglementaires, c'est-à-dire en s'assurant que le système comptable 
du Cabinet comprennent tous les risques souscrits par les représentants 
rattachés au cabinet; 
 
e. à sa politique de traitement des plaintes et de règlement des différends à 
mettre en place et à diffuser à tous ses représentants, employés et dirigeants; 
 
f. aux pratiques de commercialisation en s'assurant que les cartes 
professionnelles des représentants du Cabinet ne comprennent que les titres 
professionnels qu'ils sont en droit d'utiliser et en s'assurant que la publicité, la 
documentation et les cartes professionnelles du Cabinet indiquent le titre que le 
cabinet est autorisé à utiliser; 
 
g. au plan de continuité des activités complet à mettre en place en tenant 
compte des éléments organisationnels, humains, technologiques, physiques et 
matériels; 
 
h. aux mesures de contrôle interne à élaborer afin de s'assurer que les 
représentants inscrivent des notes à leurs dossiers, notamment sur les 
conversations téléphoniques avec le client, les conseils fournis à ce dernier et 
les garanties qui lui ont été offertes et refusées; 
 
i. à l'instauration d'un système de comptabilité opérationnel et maintenu à jour, 
notamment en regard des recevables, des remises de crédits aux assurés, des 
paiements aux assureurs, des paiements de taxes au gouvernement et de la 
gestion des revenus de courtage; 
 
j. à la tenue d'un registre des sommes dues au Cabinet provenant du compte 
séparé. » 

 
[31] Par ailleurs, afin d’éviter toute ambigüité quant à l’importance de cet 
engagement, le Tribunal souligne que l’article 6 de ce document18 - dûment signé par 
les intimés le 17 décembre 2014 - se lit comme suit : 
 

«  6. Le Cabinet et Antoine Zoulalian comprennent qu'en cas de défaut de 
respecter le présent engagement, l'Autorité pourra entreprendre contre le 
Cabinet et/ou le dirigeant responsable toutes les mesures nécessaires qui sont 
mises à sa disposition par la législation applicable, et ce, sans autre avis ni 
délai; » 

 

                                            
18  Pièce D-7 déposée par l’Autorité. 
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[32] Or, il appert de la preuve qu’une troisième inspection - effectuée le 2 juin 2016 - 
a révélé que plusieurs des importants manquements constatés lors des deux premières 
inspections étaient toujours présents, et ce, en dépit de l’engagement écrit 
susmentionné signé en décembre 2014 par l’intimé Groupe d’Assurances Royale York 
inc. et son dirigeant responsable, l’intimé Antoine Zoulalian. 
 
[33] Les manquements majeurs à la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers et à ses règlements d’application, révélés par l’inspection du 2 juin 2016, sont 
les suivants. 

 
Pratique non conforme du représentant Souleymane Lenaud 
 

[34] L’article 12 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers et les 
articles 6 à 8 du Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de 
représentant19 établissent que pour agir à titre de représentant en assurance de 
dommages des entreprises, il est nécessaire d’être inscrit spécifiquement dans cette 
catégorie auprès de l’Autorité. 
[35] Ainsi, une personne uniquement inscrite comme représentant en assurance de 
dommages des particuliers ne peut agir comme représentant en assurances de 
dommages des entreprises.  
[36] Les compétences requises pour exercer ces deux types d’activités sont 
différentes. Par conséquent, le législateur a spécifiquement voulu cloisonner ces 
d’activités et les restreindre à ceux qui détiennent une inscription appropriée auprès de 
l’Autorité. 
[37] La preuve révèle que lors de l’inspection du 2 juin 2016 de l’intimé Groupe 
d’Assurances Royale York inc., son dirigeant responsable - l’intimé Antoine Zoulalian - 
a remis aux inspecteurs une liste des clients20 de Souleymane Lenaud et des captures 
d’écran du système informatique contenant des fiches de clients21 de Souleymane 
Lenaud qui sont des entreprises et non des particuliers22.  
[38] Or, Souleymane Lenaud ne détient qu’une inscription auprès de l’Autorité à titre 
de représentant en assurance de dommages des particuliers23. La preuve établit donc 
que le représentant Souleymane Lenaud a agi en contravention des dispositions 
susmentionnées de la loi et de son règlement d’application.  
[39] Qui plus est, il appert de la preuve que des manquements similaires avaient été 
identifiés lors d’inspections préalables, que ces manquements furent explicitement 
                                            
19  Règlement relatif à la délivrance et au renouvellement du certificat de représentant, RLRQ, c. D-9.2, 

r. 7. 
20  Pièce D-15 déposée par l’Autorité. 
21  Pièce D-16 déposée par l’Autorité. 
22  Tels que Beta Express inc., Transport Bazile Elite, Bonisoir Fars 9179-0253 et Garage Autos Boke 

inc. 
23  Pièce D-5 déposée par l’Autorité. 
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reconnus par les intimés et que ceux-ci s’étaient formellement engagés auprès de 
l’Autorité - au paragraphe 3 a) du document qu’ils ont signé le 17 décembre 2014 - à 
corriger ces manquements24.  
[40] Pour le Tribunal, il est clair qu’un cabinet d’assurance dûment inscrit auprès de 
l’Autorité et son dirigeant responsable doivent répondre des actes illicites posés par des 
représentants qu’ils emploient et qui sont sous leur supervision. Ils doivent aussi 
répondre des engagements qu’ils prennent auprès de l’Autorité. 
[41] Lors de l’audience, l’intimé Antoine Zoulalian et son procureur ont 
laborieusement tenté d’expliquer au Tribunal qu’un des clients corporatifs (Garage 
Autos Boke inc.) apparaissant sur la liste des clients du représentant Souleymane 
Lenaud n’y figurait que parce que le télécopieur de cette entreprise avait été utilisé pour 
transmettre à un client, qui est une personne physique, de la documentation concernant 
des polices d’assurance de dommages reliées à deux véhicules automobiles 
personnels.  
[42] Outre le fait que l’intimé Antoine Zoulalian et son procureur n’ont fourni en 
preuve que l’immatriculation25 d’un des deux véhicules susmentionnés, le Tribunal note 
que le certificat d’assurance de la Lloyd’s qui couvre ces deux véhicules est fait au nom 
de « Garage Autos Boke inc. / Youssouf Sam Camara »26. 
[43] Par ailleurs, le Tribunal note que l’intimé Antoine Zoulalian et son procureur n’ont 
fourni aucune explication concernant la présence des autres entités corporatives 
apparaissant sur la liste des clients et captures d’écrans de fichiers de clients de 
Souleymane Lenaud qui furent fournies aux inspecteurs par l’intimé Antoine Zoulalian. 
[44] Le Tribunal souligne que l’intimé Antoine Zoulalian a l’obligation, à titre de 
dirigeant responsable de l’intimé cabinet Groupe d’Assurances Royale York inc., d’agir 
avec soin et compétence. Compte tenu des manquements antérieurs qui lui avaient été 
reprochés, de sa reconnaissance spécifique de ces manquements et de ses 
engagements envers l’Autorité, il se devait d’assurer au sein de l’intimé Groupe 
d’Assurances Royale York inc. un niveau de conformité irréprochable à la loi et au 
règlement.   
[45] Il aurait dû mettre en place des mesures de surveillance et de contrôle pour 
s’assurer que Souleymane Lenaud cesse d’exercer illégalement des activités de 
représentant en assurance de dommages dans une catégorie pour laquelle il n’est pas 
inscrit auprès de l’Autorité. 
[46] Or, à la lumière de la preuve prépondérante qui lui a été présentée, force est 
pour le Tribunal de constater que les intimés Groupe d’Assurances Royale York inc. et 
son dirigeant responsable, l’intimé Antoine Zoulalian, ont à nouveau manqué aux 
obligations de soin, de compétence, de surveillance et de contrôle qui sont prévues aux 
                                            
24  Pièce D-7 déposée par l’Autorité. 
25  Pièce P-3 déposé par le procureur des intimés. 
26  Pièce D-12 déposée par l’Autorité. 
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articles 84 à 86 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers et ont fait 
défaut de se conformer à un engagement souscrit auprès de l’Autorité le 17 décembre 
201427. 

 
Absence de notes adéquates dans les dossiers des clients 
 

[47] L’article 27 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers exige 
qu’un représentant recueille personnellement les renseignements relatifs aux besoins 
de ses clients, et ce, afin qu’il soit en mesure de leur offrir les produits d’assurance qui 
répondent le mieux à leurs besoins.  
 
[48] Par ailleurs, l’article 88 de cette même loi établit qu’un cabinet inscrit tient et 
conserve tous les dossiers de ses clients conformément à la réglementation en vigueur.  

 
[49] Quant au contenu des dossiers des clients, il est prescrit par l’article 21 du  
Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société autonome28 qui se lit 
comme suit :  

 
« 21. Les dossiers clients qu’un cabinet, un représentant autonome ou une 
société autonome inscrit dans la discipline de l’assurance de dommages 
doit tenir sur chacun de ses clients dans l’exercice de ses activités doivent 
contenir les mentions suivantes: 
 
1°  son nom; 
 
2°  le montant, l’objet et la nature de la couverture d’assurance; 
 
3°  le numéro de police et les dates de l’émission du contrat et de la 
signature de la proposition, le cas échéant; 
 
4°  le mode de paiement et la date de paiement du contrat d’assurance; 
 
5°  la liste d’évaluation des biens de l’assuré transmise par celui-ci, le cas 
échéant. 
 
Tout autre renseignement ou document découlant des produits vendus ou 
des services rendus recueillis auprès du client doit également y être inscrit 
ou déposé. » 
 
(Soulignement ajouté) 

 
[50] La cueillette d’informations auprès d’un client, par un représentant en assurance 
inscrit, est une étape essentielle pour déterminer les besoins en assurance de ce client 
                                            
27  Pièce D-7 déposée par l’Autorité, en particulier le paragraphe 3 a) et b).  
28  RLRQ c. D-9.2, r. 2. 
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et être en mesure d’apprécier leur évolution dans le temps. Par ailleurs, pour être en 
mesure de faire un suivi adéquat de ses relations avec ce client, un représentant en 
assurance inscrit doit obligatoirement consigner ses échanges avec ce client dans son 
dossier client. 
[51] La tenue de dossiers clients, conformément à la loi et au règlement, est aussi 
indispensable pour permettre au régulateur de faire son travail de supervision, lequel 
vise essentiellement à assurer que les cabinets d’assurance et leurs représentants 
inscrits fournissent au public et à l’ensemble de la place financière un produit financier 
fondamental, soit des polices d’assurance offrant une couverture appropriée contre la 
matérialisation d’une gamme de risques bien définis. 
[52] Or, il appert de la preuve qui a été présentée au Tribunal que, lors de l’inspection 
du 2 juin 2016 de l’intimé Groupe d’Assurances Royale York inc., des irrégularités 
importantes furent constatées au niveau de la tenue des dossiers clients des deux seuls 
représentants inscrits de ce cabinet, soit l’intimé Antoine Zoulalian et Souleymane 
Lenaud.  
[53] L’audit d’un échantillon de douze de leurs dossiers clients29, obtenus par les 
inspecteurs, a en effet révélé l’absence complète de toute documentation concernant 
les conseils prodigués à ces clients et une tenue pour le moins anémique de notes 
quant aux communications avec ces clients, et ce, même dans des situations aussi 
problématiques que la résiliation d’un contrat d’assurance pour défaut de paiement des 
primes, le non-renouvellement d’une couverture d’assurance ou des chèques sans 
provision pour payer des primes d’assurance.     
[54]  Dans certains cas, des notes manuscrites sont présentes dans les dossiers 
clients, mais celles-ci ne comportent aucune mention de la date à laquelle elles furent 
écrites. Lors de son témoignage durant l’audience, l’intimé Antoine Zoulalian a même 
avoué au Tribunal qu’il lui est arrivé de payer lui-même les primes de certains clients, le 
tout sans qu’aucune note à cet effet ne soit présente dans les dossiers clients 
accessibles par le régulateur. 
[55] L’inspection susmentionnée a aussi constaté la présence de courriels reliés à 
des dossiers d’assurance de clients dans les boîtes de courriels des deux représentants 
inscrits de l’intimé cabinet Groupe d’Assurances Royale York inc., et ce, alors 
qu’aucune copie n’était présente dans les dossiers de ces clients.  
[56] En fait, la preuve révèle que lors de l’inspection du 2 juin 2016, aucune 
procédure de tenue et de révision des dossiers n’était en vigueur au sein de l’intimé 
cabinet Groupe d’Assurances Royale York inc., et ce, malgré l’engagement signé par 
ce cabinet et son dirigeant responsable, l’intimé Antoine Zoulalian, le 17 décembre 
201430 et malgré la reconnaissance écrite par les intimés dans ce document de 
manquements antérieurs similaires.  

                                            
29  Pièce D-11 déposée par l’Autorité. 
30  Pièce D-7 déposée par l’Autorité, paragraphe 3 b) et h). 
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[57] Pour le Tribunal, il est manifeste qu’une gestion erratique et non conforme de 
ses dossiers clients par un cabinet d’assurance et par ses représentants est susceptible 
d’avoir des répercussions sérieuses sur la qualité des services rendus à la clientèle de 
ce cabinet.  
[58] À la lumière de la preuve prépondérante qui lui a été présentée, le Tribunal  
constate donc que les intimés Groupe d’Assurances Royale York inc. et son dirigeant 
responsable, Antoine Zoulalian, ont à nouveau manqué aux obligations de soin, de 
compétence, de surveillance et de contrôle qui sont prévues aux articles 84 à 86 de la 
Loi sur la distribution de produits et services financiers et ont fait défaut de se conformer 
à un engagement souscrit auprès de l’Autorité le 17 décembre 201431. 

 
Gestion problématique du compte séparé32   
 

[59] Une exigence fondamentale de la réglementation33 en vigueur à l’égard des 
cabinets d’assurance inscrits a trait à la tenue d’un compte bancaire distinct qui doit être 
ouvert au sein d’une institution financière autorisée à recevoir des dépôts d’argent et 
dans lequel chaque cabinet doit déposer toutes les sommes qu’il reçoit ou perçoit pour 
le compte d’autrui. 
  
[60] Le Tribunal souligne que cette ségrégation - des sommes reçues ou perçues 
pour le compte des clients - par rapport aux fonds propres d’un cabinet est un 
instrument que le législateur a jugé essentiel à la protection de ces clients, notamment 
parce que ces sommes servent à payer les primes versées aux compagnies 
d’assurance en contrepartie de la couverture que leurs polices d’assurance offrent à 
ces clients. La gestion de ce compte bancaire séparé par un cabinet d’assurance inscrit 
est donc particulièrement importante parce que, si les primes susmentionnées ne sont 
pas payées aux compagnies d’assurance, les clients de ce cabinet risquent de se 
retrouver sans polices d’assurance, et ce, alors qu’ils se croient encore assurés.    
  
[61] De plus, à titre de moyen additionnel de protection et de contrôle, le législateur 
exige qu’un registre comptable spécifique concernant ce compte bancaire séparé soit 
tenu par chaque cabinet d’assurance inscrit auprès de l’Autorité. Ce registre doit être 
rendu accessible, sur demande sous une forme précise et compréhensible, à toute 
personne autorisée par la loi à en faire la vérification. À cet égard, le Tribunal rappelle 
que les articles 1, 3, 4, 5, 6 et 7 du Règlement sur la tenue et la conservation des livres 
et registres34 se lisent comme suit : 
 
                                            
31  Pièce D-7 déposée par l’Autorité, en particulier le paragraphe 3 b) et h).  
32  Article 10 du Règlement relatif à l’inscription, d’un cabinet d’un représentant autonome et d’une 

société autonome, RLRQ, c. D-9.2, r.15. 
33  Règlement relatif à l’inscription d’un cabinet, d’un représentant autonome et d’une société autonome, 

RLRQ, c. D-9.2, r. 15, art. 10. 
34  RLRQ, c. D-9-2, r. 19. 
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« 1. Tout cabinet garde et tient à jour à un établissement au Québec, et un 
représentant autonome ou une société autonome à un endroit qui lui tient 
lieu d’établissement au Québec, les livres et registres suivants: 
 
1°  des livres et d’autres registres comptables nécessaires pour l’inscription 
des transactions qu’il effectue dans le cadre de ses activités; 
 
2°  dans le cas où ceux-ci reçoivent et perçoivent des sommes pour le 
compte d’autrui, un registre relatif au compte séparé. 
 
[…] 
 
3. Un cabinet, un représentant autonome ou une société autonome peut, 
pour la tenue de ces registres, utiliser l’informatique ou toute autre 
technique de traitement de données, pourvu qu’il prenne les mesures 
raisonnables pour en empêcher la perte ou la destruction et pour empêcher 
la falsification des écritures et à la condition qu’il soit possible de fournir 
l’information sur demande et sous une forme précise et compréhensible à 
toute personne autorisée par la loi à en faire la vérification. 
 
Dans la mesure prévue par la Loi, les livres et registres qui doivent être 
tenus en vertu de la présente section peuvent être regroupés dans un seul 
registre en autant que toutes les informations requises y soient consignées 
et que les dossiers clients prévus par le Règlement sur le cabinet, le 
représentant autonome et la société autonome (chapitre D-9.2, r. 2) 
puissent y être dissociés. 
 
4. Tout cabinet, représentant autonome ou société autonome maintient des 
livres et d’autres registres comptables. 
 
5. Les livres et les autres registres comptables doivent être intégrés dans 
un système de comptabilité. 
 
Malgré le premier alinéa, un cabinet, un représentant autonome ou une 
société autonome, le cas échéant, doit tenir une comptabilité distincte et 
séparée de la comptabilité générale pour son compte séparé. 
 
Les livres et autres registres comptables relatifs au compte séparé, le cas 
échéant, doivent contenir la comptabilité de toutes les sommes reçues ou 
perçues pour le compte d’autrui déposées dans le compte séparé et de 
toutes les sommes payées ou versées à même ce compte séparé.  

  
6. Tout cabinet, représentant autonome ou société autonome qui reçoit ou 
perçoit des sommes pour le compte d’autrui, maintient un registre relatif au 
compte séparé. 
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7. Le registre relatif au compte séparé doit contenir les informations 
suivantes: 
 
1°  le nom du client; 
 
2°  le numéro du contrat d’assurance ou de tout autre contrat en regard 
duquel le représentant a reçu un montant, selon le cas; 
 
3°  le montant et l’objet de la transaction; 
 
4°  dans le cas du compte séparé tenu par un cabinet ou une société 
autonome, le nom du représentant impliqué dans la transaction lorsqu’il 
peut être identifié. » 
 
(Soulignement ajouté) 

 
[62] Or, il appert de la preuve qui a été présentée au Tribunal que - lors de 
l’inspection du 2 juin 2016 de l’intimé cabinet Groupe d’Assurances Royale York inc. - 
une absence pure et simple du registre comptable du compte bancaire séparé de ce 
cabinet fut constatée. 
[63] Une analyse par les inspecteurs des relevés bancaires correspondant à ce 
compte séparé35 a même révélé que ce compte avait été déficitaire au mois d’avril 
2016. Qui plus est, la preuve indique qu’un chèque émis par le l’intimé cabinet Groupe 
d’Assurances Royale York inc. à l’ordre d’un assureur à partir de ce compte n’a pu être 
honoré, faute de fonds. 
[64] Des erreurs de comptabilité grossières découlant d’une mauvaise gestion du 
compte séparé furent de surcroît constatées lors de l’inspection. Les inspecteurs ont 
ainsi constaté qu’un chèque tiré de ce compte bancaire et comportant l’inscription 
manuscrite « lost » avait bel et bien été encaissé36. Les inspecteurs ont aussi constaté 
qu’un autre chèque37 tiré de ce compte séparé n’avait jamais été transmis à l’assureur 
auquel il était destiné.  
[65] Autre erreur de gestion significative, les inspecteurs ont constaté que les frais 
bancaires relatifs au compte séparé n’avaient pas été remboursés par l’intimé cabinet 
Groupe d’Assurances Royale York inc. et, en fait, avaient été irrégulièrement payés par 
les clients de ce cabinet.  
[66] Si on ajoute à tous ces manquements majeurs reliés à la gestion du compte 
bancaire séparé le fait que les inspecteurs ont, une fois de plus, constaté que l’intimé 
cabinet Groupe d’Assurances Royale York inc. n’exploitait pas les fonctions comptables 
du logiciel Power Broker et que, lors de l’inspection du 2 juin 2016, il n’a pas été en 

                                            
35  Pièce D-13 déposée par l’Autorité. 
36    Pièce D-13 déposée par l’Autorité. 
37  Pièce D-14 déposée par l’Autorité. 
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mesure de présenter aux inspecteurs l’ensemble de son bilan en temps réel, le Tribunal 
constate que le tableau qui lui a été présenté par la preuve est celui d’une dérive 
complète - au plan de la gestion comptable - d’un cabinet d’assurance inscrit.  
[67] Le Tribunal rappelle que, le 15 novembre 2013, l’intimé Antoine Zoulalian a signé 
un engagement38 spécifique relatif à la gestion du compte bancaire séparé du cabinet 
intimé Groupe d’Assurances Royale York inc. dans lequel il s’engageait, à titre de 
dirigeant responsable de ce cabinet, à gérer conformément à la loi et au règlement ce 
compte particulièrement stratégique pour la protection de ses clients.   
[68] Malgré ce premier engagement, des manquements à la gestion de ce compte 
bancaire séparé furent, à nouveau, constatés lors d’une inspection subséquente et 
admis - par écrit - par les intimés le 17 décembre 201439. Qui plus est, à cette même 
date, les intimés ont signé un autre engagement spécifique envers l’Autorité concernant 
la gestion de  ce compte bancaire séparé40.  
[69] Le procureur des intimés a tenté d’expliquer au Tribunal que certaines erreurs 
comptables dans la gestion de ce compte bancaire séparé avaient été causées par des 
circonstances échappant au contrôle de ses clients. Compte tenu du nombre persistant 
et élevé de ces erreurs, le Tribunal considère que ces explications sont loin de faire 
disparaître la responsabilité des intimés à l’égard de l’ensemble des manquements 
reliés à la gestion du compte bancaire séparé qui a été exposé par la preuve.  
[70] À cet égard, le Tribunal souligne qu’aucune explication ne lui a été fournie sur le 
fait que, malgré deux engagements spécifiques écrits et signés par les intimés en 2013 
et en 2014, aucun registre comptable du compte bancaire séparé de l’intimé cabinet 
Groupe d’Assurances Royale York inc. n’a pu être présenté par les intimés lors de 
l’inspection du 2 juin 2016.  
[71] Or, il s’agit là d’une situation qui comporte des risques significatifs pour les 
assurés et qui, de l’avis du Tribunal, est inacceptable au niveau de la protection de 
l’intérêt public.    
[72] Par conséquent, à la lumière de la preuve prépondérante qui lui a été présentée 
concernant la gestion du compte bancaire séparé, le Tribunal constate 
malheureusement que les intimés Groupe d’Assurances Royale York inc. et son 
dirigeant responsable, l’intimé Antoine Zoulalian, ont à nouveau manqué aux obligations 
de soin, de compétence, de surveillance et de contrôle qui sont prévues aux articles 84 
à 86 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers et ont fait défaut de se 
conformer à deux engagements souscrits auprès de l’Autorité41. 

 
 
 

                                            
38  Pièce D-6 déposée par l’Autorité. 
39  Pièce D-7 déposée par l’Autorité. 
40  Pièce D-7 déposée par l’Autorité, paragraphe 3 c) et j). 
41  Pièces D-6 et D-7, en particulier le paragraphe 3 c) et j). déposées par l’Autorité.  
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Registre des commissions incomplet 
 

[73] L’article 22 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome42 établit qu’un cabinet d’assurance doit aussi tenir un registre détaillé des 
commissions attribuées à ses représentants inscrits : 

 
« 22. Le registre des commissions que doit tenir un cabinet, un représentant 
autonome ou une société autonome dans l’exercice de ses activités doit contenir, 
pour chaque commission, les renseignements suivants: 
 
1°  le numéro du contrat ou le nom du client, selon le cas; 
 
2°  le nom du client, de l’assureur ou de toute autre personne qui lui a versé une 
commission; 
 
3°  le relevé afférent à chaque commission ou à toute rémunération reçue par le 
cabinet, le représentant autonome ou la société autonome. 
Cependant, dans le cas où le relevé prévu au paragraphe 3 du premier alinéa 
comprend tous les renseignements prévus aux paragraphes 1 et 2 de cet alinéa, 
le dépôt du relevé au registre des commissions est suffisant. 
 
Si le cabinet est un assureur, le registre des commissions doit contenir, outre le 
nom de la personne à qui la commission a été payée, les renseignements prévus 
au paragraphe 1 du premier alinéa. » 
 
(Soulignement ajouté) 

 
[74] Comme pour le registre relatif au compte bancaire séparé, les articles 1, 3 et 5 
du Règlement sur la tenue et la conservation des livres et registres43 prévoient que le 
registre des commissions doit être intégré au système de comptabilité du cabinet et 
tenu de manière à pouvoir être fourni sur demande aux personnes qui sont autorisées à 
le consulter, en particulier pour des fins d’inspection de la part du régulateur.  
 
[75] Le Tribunal rappelle que les intimés ont reconnus par écrit le 17 décembre 2014 
que le registre des commissions de l’intimé cabinet Groupe d’Assurances Royale York 
inc. était alors incomplet et non conforme à la réglementation en vigueur. Le Tribunal 
rappelle aussi que les intimés se sont aussi engagés à la même date, comme suit, par 
écrit à corriger cette situation44 : 

 
« 3. Le Cabinet, par l’entremise de son dirigeant responsable, s’oblige 
plus particulièrement à se conformer quant : 

… 

                                            
42  RLRQ, c. D-9.2, r. 2. 
43  RLRQ, c. D-9-2, r. 19. 
44  Pièce D-7 déposée par l’Autorité, paragraphe 3 d). 
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d.    à la tenue de son registre des commissions afin qu’elle soit conforme 
aux exigences réglementaires, c’est-à-dire en s’assurant que le 
système comptable du Cabinet comprennent tous les risques 
souscrits par les représentants rattachés au cabinet;  

… » 
 

[76] Or, la preuve présentée au Tribunal révèle que, lors de l’inspection du 2 juin 
2016, le registre des ventes de polices d’assurance de l’intimé cabinet Groupe 
d’Assurances Royale York inc. n’incluait que partiellement les ventes effectuées par le 
représentant Souleymane Lenaud de même que très partiellement celles effectuées par 
l’intimé Antoine Zoulalian. Par conséquent, le registre des commissions attribuées aux 
deux seuls représentants inscrits de l’intimé cabinet Groupe d’Assurances Royale York 
inc. était toujours incomplet, et ce, en dépit de l’engagement pris le 17 décembre 2014 
de corriger cette situation.  
 
[77] Qui plus est, l’inspection du 2 juin 2016 a dévoilé que les livres et les autres 
registres comptables de l’intimé cabinet Groupe d’Assurances Royale York inc. 
n’étaient toujours pas intégrés dans un système de comptabilité conforme à l’article 5 
du Règlement sur la tenue et la conservation des livres et registres45, et ce, malgré un 
engagement spécifique de le faire signé par les intimés le 17 décembre 201446.  
 
[78] Par conséquent, à la lumière de la preuve prépondérante qui lui a été présentée, 
le Tribunal  constate - une fois de plus - que les intimés Groupe d’Assurances Royale 
York inc. et son dirigeant responsable, l’intimé Antoine Zoulalian, ont manqué aux 
obligations de soin, de compétence, de surveillance et de contrôle qui sont prévues aux 
articles 84 à 86 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers et ont fait 
défaut de se conformer à un engagement souscrit auprès de l’Autorité en décembre 
201447.   

 
Conclusion de l’analyse 

 
[79] Le Tribunal constate que l’intimé cabinet Groupe d’Assurances Royale York inc. 
a fait l’objet de trois inspections entre le 14 novembre 2012 et le 2 juin 2016. Or, une 
preuve prépondérante a été présentée au Tribunal à l’effet que, lors de chacune de ces 
trois inspections, des manquements graves à la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers et à ses règlements d’application ont été constatés de la part des 
intimés. 
 

                                            
45  RLRQ, c. D-9-2, r. 19. 
46  Pièce D-7 déposée par l’Autorité, paragraphe 3 i). 
47  Pièce D-7 déposée par l’Autorité, en particulier le paragraphe 3 d) et i).  
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[80] Après chacune des deux premières inspections, des engagements écrits48 furent 
signés par les intimés. Dans ces documents, ils s’engageaient formellement auprès du 
régulateur à corriger les sérieuses lacunes identifiées et à dorénavant pleinement 
respecter la Loi sur la distribution de produits et services financiers et ses règlements 
d’application. 

 
[81]   Or, il appert de la preuve qu’une troisième inspection - effectuée le 2 juin 2016 - 
a révélé que plusieurs des importants manquements constatés lors des deux premières 
inspections étaient toujours présents, et ce, en dépit des engagements susmentionnés.  
 
[82] Pour le Tribunal, la répétitivité et la gravité des manquements constatés à la loi 
susmentionnée et à ses règlements d’application lors d’inspections successives des 
activités de l’intimé cabinet Groupe d’Assurances Royale York inc. sont tels qu’il en 
arrive à la conclusion que son dirigeant responsable actuel, l’intimé Antoine Zoulalian 
n’agit pas avec soin et compétence dans l’exercice de ses responsabilités. 
  
[83]  Qui plus est, afin de protéger l’intérêt public, le Tribunal est d’avis qu’il doit 
mettre en œuvre un ensemble de mesures préventives à l’encontre des intimés et, en 
particulier, interdire à l’intimé Antoine Zoulalian d’agir, directement ou indirectement, 
comme dirigeant responsable d’un cabinet, et ce, pour une période de deux ans, le tout 
en assortissant son certificat de conditions ayant pour but d’assurer une supervision 
adéquate aux activités qu’il exerce à titre de représentant inscrit.  

 
[84] Le Tribunal est aussi d’avis qu’il doit, afin de protéger l’intérêt public, ordonner à 
l’intimé cabinet Groupe d’Assurances Royale York inc. de procéder à la nomination d’un 
nouveau dirigeant responsable approuvé par l’Autorité  et ordonner à ce cabinet de 
mettre en place un ensemble de mesures de contrôle et de surveillance afin de 
s’assurer qu’il respecte la Loi sur la distribution de produits et services financiers et ses 
règlements d’application et, qu’il en soi de même pour tous ses représentants inscrits et 
son nouveau dirigeant responsable. 

 
[85] Le Tribunal rappelle que les articles 84 à 86 et 88 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers se lisent comme suit :   

 
« 84. Un cabinet et ses dirigeants sont tenus d’agir avec honnêteté et loyauté 
dans leurs relations avec leurs clients. 
 
Ils doivent agir avec soin et compétence. » 
 
« 85. Un cabinet et ses dirigeants veillent à la discipline de leurs 
représentants. Ils s’assurent que ceux-ci agissent conformément à la présente 
loi et à ses règlements. » 
 

                                            
48  Pièces D-6 et D-7 déposées par l’Autorité. 
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« 86. Un cabinet veille à ce que ses dirigeants et employés agissent 
conformément à la présente loi et à ses règlements. » 
 
« 88. Un cabinet tient au Québec les dossiers de ses clients conformément 
aux règlements. 
 
Il y conserve et rend accessible à l’Autorité, par les moyens que celle-ci 
indique, tous les documents et tous les renseignements provenant de ses 
représentants. » 
 
(Soulignement ajouté) 

 
[86] De plus, les articles 12 et 16 de Loi sur la distribution de produits et services 
financiers prévoient ce qui suit : 
 

« 12. Sous réserve des dispositions du titre VIII, nul ne peut agir comme 
représentant, ni se présenter comme tel, à moins d’être titulaire d’un certificat 
délivré à cette fin par l’Autorité. 
… » 
 
« 16. Un représentant est tenu d’agir avec honnêteté et loyauté dans ses 
relations avec ses clients. 
 
Il doit agir avec compétence et professionnalisme. » 
 
 (Soulignement ajouté) 

 
[87] Par ailleurs, les articles 115 et 115.1 de la  Loi sur la distribution de produits et 
services financiers prévoient que : 
 

« 115.  Le Tribunal administratif des marchés financiers, après l’établissement 
de faits portés à sa connaissance qui démontrent qu’un cabinet, qu’un de ses 
administrateurs ou dirigeants, ou qu’un représentant a, par son acte ou son 
omission, contrevenu ou aidé à l’accomplissement d’une contravention à une 
disposition de la présente loi ou de ses règlements, ou que la protection du 
public l’exige, peut, à l’égard du cabinet ou du représentant, selon le cas, 
radier ou révoquer, suspendre ou assortir de restrictions ou de conditions son 
inscription ou son certificat. Le Tribunal peut également, dans tous les cas, 
imposer une pénalité administrative pour un montant qui ne peut excéder 
2 000 000 $ pour chaque contravention. 
 
Pour l’application du premier alinéa, la personne intéressée, au sens de 
l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers (chapitre A-33.2), qui 
entend introduire une demande auprès du Tribunal doit, au préalable, aviser 
l’Autorité et obtenir la confirmation que l’Autorité n’entend pas assumer elle-
même la conduite de cette demande. L’Autorité informe par écrit la personne 
intéressée de sa décision dans les 10 jours suivant cet avis. » 
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« 115.1.  Le Tribunal administratif des marchés financiers peut interdire à une 
personne d’agir comme administrateur ou dirigeant d’un cabinet pour les 
motifs prévus à l’article 329 du Code civil ou lorsqu’elle fait l’objet d’une 
sanction en vertu de la présente loi, de la Loi sur les instruments dérivés 
(chapitre I-14.01) ou de la Loi sur les valeurs mobilières (chapitre V-1.1). 
L’interdiction imposée par le Tribunal ne peut excéder cinq ans. 
 
Le Tribunal peut, à la demande de la personne concernée, lever l’interdiction 
aux conditions qu’il juge appropriées. » 

 
[88] Enfin, les articles 93 et 94 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers 
prévoient que : 
 

« 93.  Le Tribunal exerce, à la demande de l’Autorité ou de toute personne 
intéressée, les fonctions et pouvoirs prévus par la présente loi, la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers (chapitre D-9.2), la Loi sur les 
entreprises de services monétaires (chapitre E-12.000001), la Loi sur les 
instruments dérivés (chapitre I-14.01) et la Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1). 
 
Le Tribunal exerce la discrétion qui lui est conférée en fonction de l’intérêt 
public. 
 
Le Tribunal ne peut, lorsqu’il apprécie les faits ou le droit pour l’application de 
ces lois, substituer son appréciation de l’intérêt public à celle que l’Autorité en 
avait faite pour prendre sa décision. » 
 
« 94. Le Tribunal peut également, à la demande de l’Autorité, prendre toute 
mesure propre à assurer le respect d’un engagement pris en application de la 
présente loi, de la Loi sur la distribution de produits et services financiers 
(chapitre D-9.2), de la Loi sur les entreprises de services monétaires (chapitre 
E-12.000001), de la Loi sur les instruments dérivés (chapitre I-14.01) ou de la 
Loi sur les valeurs mobilières (chapitre V-1.1) ou à assurer le respect des 
dispositions de ces lois. » 
 
(Soulignement ajouté) 

  
[89] Fort heureusement - malgré la panoplie de manquements à la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers et à ses règlements d’application 
constatés par le Tribunal de la part des intimés - la preuve ne révèle pas de pertes 
monétaires explicites subies par des clients assurés par l’entremise du cabinet intimé 
Groupe d’Assurances Royale York inc. 
  
[90] Toutefois, comme la preuve révèle aussi qu’un représentant de ce cabinet a 
fourni des conseils en assurance de dommages des entreprises alors qu’il n’était pas 
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certifié dans cette catégorie, le Tribunal s’inquiète du fait que les entreprises 
concernées n’ont pas reçu les conseils éclairés qu’elles étaient en droit de recevoir de 
la part d’un représentant dûment inscrit pour ce faire et s’interroge sur le caractère 
adéquat des produits qui furent offerts et vendus à ces clients.      
 
[91]  Par ailleurs, le Tribunal retient - à titre de facteur aggravant - que les 
manquements majeurs relevés par l’inspection du 2 juin 2016 révèlent une situation 
problématique persistante de la part des intimés qui, de l’avis du Tribunal, met en péril 
l’intérêt public.  

 
[92] À cet égard, le Tribunal souligne que les intimés n’ont pas respecté deux 
engagements écrits et détaillés envers le régulateur et que dans un de ces 
engagements formels, celui signé le 17 décembre 201449, ils  ont reconnu être 
responsables de nombreux et importants manquements à la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers et à ses règlements d’application. 

 
[93] Dans son ensemble, la preuve prépondérante qui a été présentée au Tribunal 
fait état d’une situation où les intimés n’accordent manifestement pas beaucoup 
d’importance au respect constant de dispositions extrêmement importantes de la loi 
dont l’objectif est de protéger en tout temps les clients d’un cabinet d’assurance dûment 
inscrit auprès de l’Autorité.  

 
[94] Pour le Tribunal, le comportement des intimés dans la présente affaire mine la 
confiance des investisseurs envers l’intégrité des marchés financiers et, en particulier, 
envers les intermédiaires financiers œuvrant dans le domaine des assurances.  

 
[95] Par conséquent, le Tribunal est d’avis qu’il est aussi nécessaire de prendre en 
considération la dissuasion générale dans l’ensemble des ordonnances qu’il estime 
devoir prononcer afin de protéger l’intérêt public dans le cadre de la présente affaire, le 
tout afin de notamment faire passer un message clair à tous les intervenants de la place 
financière du Québec que le comportement des intimés est inacceptable et qu’il ne sera 
pas toléré. 

 
[96] À cet égard le Tribunal rappelle que la Cour suprême s’est ainsi prononcée dans 
l’affaire Cartaway Resources Corp.50 : 

 
[60]  À mon avis, rien dans la compétence relative à l’intérêt public de la 
Commission que notre Cour a examinée dans Asbestos, précité, ne 
l’empêche de tenir compte de la dissuasion générale lorsqu’elle prononce une 
ordonnance. Au contraire, il est raisonnable de considérer qu’il s’agit d’un 
facteur pertinent, voire nécessaire, dans l’établissement d’ordonnances de 
nature à la fois protectrice et préventive. La juge Ryan l’a d’ailleurs reconnu 

                                            
49  Pièce D-7 déposée par l’Autorité 
50  Cartaway Resources Corp. (Re), [2004] 1 R.C.S. 672, par. 60 et ss. 
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dans sa dissidence : [traduction] « La notion de dissuasion générale n’est ni 
punitive ni réparatrice. Une pénalité qui se veut généralement dissuasive est 
celle qui vise à décourager ou à empêcher les autres de se livrer à de tels 
comportements » (par. 125). 

 
[61]  Le Nouveau Petit Robert (2003) définit ainsi le mot « préventif » : « [q]ui 
tend à empêcher (une chose fâcheuse) de se produire ». Une pénalité qui se 
veut généralement dissuasive est celle qui vise à empêcher une chose de 
survenir; elle décourage les autres de se livrer à des actes fautifs semblables. 
En un mot, une mesure de dissuasion générale constitue une mesure 
préventive. On peut donc raisonnablement reconnaître la dissuasion générale 
comme un facteur pertinent, parmi d’autres, dans l’infliction d’une peine sous 
le régime de l’art. 162.  L’importance respective du facteur de la dissuasion 
générale variera selon l’infraction à la Loi et la situation de la personne 
accusée de l’avoir commise. 
  
[62]  Il se peut fort bien que la réglementation des comportements sur les 
marchés ne donne des résultats valables que si les commissions des valeurs 
mobilières infligent après coup des peines qui dissuadent les participants au 
marché prudents de se livrer à de tels actes fautifs. Une semblable question 
relève clairement du champ d’expertise des commissions des valeurs 
mobilières, dans leur responsabilité particulière de protéger le public contre la 
fraude et de maintenir la confiance dans nos marchés de capitaux.» 
 
(Soulignement ajouté) 

 
[97] Par conséquent, après avoir considéré l’ensemble de la preuve, de la 
jurisprudence51 et de l’argumentation qui lui a été présentées par les parties, le Tribunal 
est prêt à rendre sa décision. 
 
DISPOSITIF  
 
POUR CES MOTIFS, le Tribunal administratif des marchés financiers, en vertu des 
articles 93 et 94 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers52 et des articles 115, 
115.1 et 115.9 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers53 :  

 
                                            
51  Notamment les décisions Autorité des marchés financiers c. Demers, 2006 QCBDRVM 17, Autorité 

des marchés financiers c. Lemieux, 2013 QCBDR 103 (confirmé en appel 2014 QCCQ 10759), 
Autorité des marchés financiers c. Beauchamp & Laplante Courtiers d’assurances inc., 2015 QCBDR 
129, Autorité des marchés financiers c. Cayer, 2014 QCBDR 103, Autorité des marchés financiers c. 
Les Assurances Michel Gauthier inc., 2017 QCTMF 22, Autorité des marchés financiers c. Groupe 
Financier Invico inc., 2016 QCTMF 49, Autorité des marchés financiers c. Groupe Depretis inc., 2014 
QCBDR 94, Autorité des marchés financiers c. Assurance Annie Chaussé inc., 2015 QCBDR 38,  
Autorité des marchés financiers c. Abeco courtiers d’assurances inc., 2014 QCBDR 141, et Autorité 
des marchés financiers c. Avro Services de gestion de risques, 2012 QCBDR 139.     

52  RLRQ, c. A-33.2.  
53  RLRQ, c. D-9.2.  
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ACCUEILLE dans l’intérêt public la demande de l’Autorité des marchés 
financiers;  

 
L’intimé cabinet Groupe d’Assurances Royale York inc. 
 
IMPOSE à l’intimé Groupe d’Assurances Royale York inc. une pénalité 
administrative au montant de quinze mille dollars (15 000 $) payable dans les 
trente (30) jours de la présente décision pour l’ensemble des manquements 
constatés lors de l’inspection du 2 juin 2016 et également pour avoir toléré que 
Souleymane Lenaud agisse, à titre de représentant, sans être titulaire d’un 
certificat dans la discipline d’assurance de dommages des entreprises 
contrairement aux dispositions des articles 12 et 86 de la Loi sur la distribution 
de produits et services financiers; 
IMPOSE à l’intimé Groupe d’Assurances Royale York inc. une pénalité 
administrative au montant de cinq mille dollars (5 000 $) payable dans les trente 
(30) jours de la présente décision pour avoir manqué à un engagement souscrit, 
par le dirigeant responsable, auprès de l’Autorité; 
ORDONNE à l’intimé Groupe d’Assurances Royale York inc. de procéder à la 
nomination d’un nouveau dirigeant responsable en remplacement de l’intimé 
Antoine Zoulalian dans les soixante (60) jours de la présente décision; l’identité 
du nouveau dirigeant responsable étant soumis à l’approbation préalable de 
l’Autorité; 
ORDONNE à l’intimé Groupe d’Assurances Royale York inc. d’informer l’Autorité, 
dans les quinze (15) jours de la présente décision des démarches qu’il entend 
entreprendre pour procéder au changement du dirigeant responsable; 
ORDONNE à l’intimé Groupe d’Assurances Royale York inc. la mise en place, à 
la satisfaction de l’Autorité, des mesures de contrôle et de surveillance afin de 
s'assurer que le cabinet, son dirigeant responsable, ses représentants et ses 
employés respectent la Loi sur la distribution de produits et services financiers et 
ses règlements, plus particulièrement en ce qui a trait au maintien de la 
certification des représentants, et ce, sous forme d’engagement envers l’Autorité 
dans les trente (30) jours de la présente décision;  
À DÉFAUT par l’intimé Groupe d’Assurances Royale York inc. de s’être 
conformé à l’une des ordonnances ci-haut mentionnées dans les délais 
impartis : 

SUSPEND l’inscription de l’intimé Groupe d’Assurances Royale York inc. 
(numéro inscription 515576) dans toutes les disciplines dans lesquelles il 
est inscrit; 
ORDONNE à l’intimé Groupe d’Assurances Royale York inc. de remettre, 
dans les dix (10) jours de l’entrée en vigueur de la suspension du 
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cabinet, tous ses dossiers clients, livres et registres du cabinet à un 
cabinet dûment inscrit et préalablement approuvé par l’Autorité. Les 
dossiers devront être remis au cabinet, dans une forme lui permettant d’y 
avoir accès en tout temps; 
À défaut, la remise des dossiers s’effectuera auprès de l’Autorité de la 
manière suivante : 

L’intimé Groupe d’Assurances Royale York inc. devra communiquer, 
dès l’entrée en vigueur de la suspension du cabinet, avec 
madame Carolynn Isabell Vieira, Directrice l’inspection – 
Assurances et ESM de l’Autorité, au numéro 1-877-525-0337, 
poste 4751, afin de déterminer la date à laquelle les dossiers seront 
remis à l’Autorité. Les dossiers devront être remis à l’Autorité, dans 
une forme lui permettant d’y avoir accès en tout temps, au 800, 
Square Victoria, tour de la Bourse, 22e étage, Montréal (Québec). 
Dans une telle éventualité, les intimés Groupe d’Assurances 
Royale York inc. et Antoine Zoulalian devront pleinement collaborer 
avec l’Autorité en lui remettant une liste à jour des polices en 
vigueur comportant minimalement le nom de l’assuré, le numéro de 
police, la date d’échéance et le nom de l’assureur, de même que 
toute autre information ou document que pourrait requérir l’Autorité, 
le tout sur un support adéquat; 

 
L’intimé Antoine Zoulalian 
 
IMPOSE à l’intimé Antoine Zoulalian une pénalité administrative au montant de 
deux mille cinq cents dollars (2 500 $) payable dans les trente (30) jours de la 
présente décision pour avoir fait défaut de s’être acquitté adéquatement de ses 
obligations à titre de dirigeant responsable de l’intimé Groupe d’Assurances 
Royale York inc.; 
INTERDIT à l’intimé Antoine Zoulalian d’agir, directement ou indirectement, à 
titre de dirigeant responsable de Groupe d’Assurances Royale York inc. ou de 
tout autre cabinet, et ce, pour une période de deux (2) ans; 
ASSORTIT le certificat portant le numéro 181505 au nom de l’intimé Antoine 
Zoulalian des conditions suivantes : 

- le représentant doit être rattaché à un cabinet dont il n’est pas le dirigeant 
responsable pour une période de deux (2) ans alors qu’il a un droit 
d’exercice valide; 

- le représentant doit, pour une période de deux (2) ans, alors qu’il a un 
droit d’exercice valide, exercer ses activités sous la supervision d’une 
personne nommée par le dirigeant responsable du cabinet auquel il sera 
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rattaché. Le représentant doit faire parvenir à l’Autorité, au plus tard dans 
les soixante (60) jours de la présente décision, une attestation de la part 
du dirigeant responsable du cabinet dans laquelle celui-ci désignera la 
personne qui supervisera ses activités de représentant. Durant la 
supervision, un rapport trimestriel de supervision doit être rempli en regard 
des activités de vente du représentant ainsi que des transactions avec les 
clients et être acheminé à l’Autorité à tous les trois (3) mois; 

À DÉFAUT par l’intimé Antoine Zoulalian de s’être conformé à l’une des 
ordonnances ci-haut mentionnées dans les délais impartis : 

SUSPEND le certificat portant le numéro 181505 au nom de l’intimé 
Antoine Zoulalian.  

 
 
 
 
 
 
 __________________________________ 

Me Jean-Pierre Cristel 
Vice-président et juge administratif 

 
 
 
 
 
 
Me Delphine Roy-Lafortune et Me Annie Parent 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureures de l’Autorité des marchés financiers 
 
Me Sherif Hanna  
Procureur de Groupe d’Assurances Royale York inc. et d’Antoine Zoulalian 
 
Dates d’audience : 30 mai et 21 juin 2017  
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3.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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3.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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3.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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3.4 RETRAITS AUX REGISTRES DES REPRÉSENTANTS 

Courtiers 

Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

ALESSI ALEXANDER RBC DIRECT INVESTING INC./RBC 
PLACEMENTS EN DIRECT INC. 

2017-08-18 

AL-HASANI AWS BMO INVESTORLINE INC./BMO LIGNE 
D'ACTION INC. 

2017-08-15 

BANKLEY BIANCA 
ALEXANDRA 

TD WATERHOUSE CANADA INC. 2017-08-22 

BOTEANU IOAN TOMA SCOTIA CAPITAL INC. / SCOTIA CAPITAUX 
INC. 

2017-08-17 

BUSUIOCEANU ANDREI 
MUGUR 

TD WATERHOUSE CANADA INC. 2017-08-22 

CLOUTIER CHRISTIAN SCOTIA CAPITAL INC. / SCOTIA CAPITAUX 
INC. 

2017-08-17 

CRISTIANO CATERINA RBC DOMINION SECURITIES INC./RBC 
DOMINION VALEURS MOBILIERES INC. 

2017-08-16 

MOKNI SLIM RBC DIRECT INVESTING INC./RBC 
PLACEMENTS EN DIRECT INC. 

2017-08-11 

NASSIMZADA FAROOQ TD WATERHOUSE CANADA INC.  2017-08-11 

WOO FRANKLIN SCOTIA CAPITAL INC. / SCOTIA CAPITAUX 
INC. 

2017-08-17 
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3.5 MODIFICATION AUX REGISTRES DES INSCRITS 

3.5.1 Les cessations de fonctions d’une personne physique autorisée, d’une personne désignée 

responsable, d’un chef de la conformité ou d’un dirigeant responsable  

Aucune information. 

3.5.2 Les cessations d’activités  

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet ou du 
représentant autonome 

Disciplines Date de 
cessation 

501819 LES ENTREPRISES 
PIERRE AGOURI LTÉE / 
PIERRE AGOURI 
ENTERPRISES LTD. 

Assurance de personnes 

Assurance collective de personnes 

2017-08-24 

503180 LINE FONTAINE Assurance de personnes 2017-08-24 

600050 CONSTANCE TRÉPANIER Assurance de personnes 2017-08-24 

3.5.3 Les ajouts concernant les personnes physiques autorisées, les personnes désignées 

responsables, d’un chef de la conformité ou d’un dirigeant responsable 

Aucune information. 

3.5.4 Les nouvelles inscriptions 

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet Nom du 
dirigeant 
responsable 

Disciplines Date 
d’émission 

602783 LES SERVICES 
FINANCIERS JUSTIN 
MCHUGH INC. / JUSTIN 
MCHUGH FINANCIAL 
SERVICES INC. 

Leanne 
Frechette 

Assurance de personnes 

Assurance collective de 
personnes 

 

2017-08-28 
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3.6 AVIS D’AUDIENCES 

RÔLES DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES (ChAD) – SEPTEMBRE 2017 

Partie intimée N° du dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte 
Type 
d’audition 

Nathalie Gagné, 
inactive et sans 
mode d’exercice 
comme courtier en 
assurance de 
dommages (4A) 

Certificat n
o
 113210 

Plainte n
o
 

2017-03-02(C) 
M

e
 Patrick de 

Niverville, 
président 

M. Carl Hamel, 
C.d’A.Ass, 
membre 

M. François 
Vallerand, 
C.d’A.Ass, 
membre 

13 septembre 
2017 à 9h30 

Chambre de 
l’assurance 
de dommages – 
Montréal 

5 chefs pour s’être appropriée ou pour 
avoir utilisé à d’autres fins des sommes 
remises par des assurés en guise de 
paiement de renouvellement de contrats 
d’assurance auto et habitation (article 16 
de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers (RLRQ, c. D-9.2), 
articles 28, 37(1), 37(5) et 37(8) du Code 
de déontologie des représentants en 
assurances de dommages (RLRQ, c. 
D-9.2, r.5). 

Audition sur 
culpabilité 

Geneviève Dion, 
inactive et sans 
mode d’exercice 
comme courtier en 
assurance de 
dommages des 
particuliers (4B) 

Certificat n
o
 152783 

Plainte n
o
 

2016-11-02(C) 
M

e
 Daniel M. 

Fabien, vice-
président 

M. Marc-Henri 
Germain, 
C.d’A.A., 
A.V.A., 
membre 

M
me

 Maryse 
Pelletier, 
C.d’A.A. 
membre 

29 septembre 
2017 à 9h00 

Chambre de 
l’assurance de 
dommages – 
Montréal 

5 chefs pour avoir transmis des 
déclarations fausses, trompeuses ou 
susceptibles d’induire des assureurs en 
erreur (article 37(7) du Code de 
déontologie des représentants en 
assurance de dommages (RLRQ, c. D-9.2, 
r.5)); 

1 chef pour avoir fait défaut de donner à un 
assureur les renseignements d’usage qu’il 
était en droit de recevoir (article 29 du 
Code de déontologie des représentants en 
assurance de dommages (RLRQ, c. D-9.2, 
r.5)); 

1 chef pour avoir agi comme courtier en 

Audition sur 
sanction 
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RÔLES DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES (ChAD) – SEPTEMBRE 2017 

Partie intimée N° du dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte 
Type 
d’audition 

assurance de dommages des entreprises, 
une catégorie de discipline pour laquelle 
elle ne détenait pas la certification requise 
(article 2 du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages 
(RLRQ, c. D-9.2, r.5)); 

1 chef pour avoir fait défaut d’agir en 
conseiller consciencieux (article 37(6) du 
Code de déontologie des représentants en 
assurance de dommages (RLRQ, c. D-9.2, 
r.5)). 

Dangiao Tran-Ngoc, 
courtier en 
assurance de 
dommages des 
particuliers (4B) 

Certificat n
o
 153407 

Plainte n
o
 

2017-04-01(C) 
M

e
 Daniel M. 

Fabien, vice-
président 

M. Philippe 
Jones, 
membre 

M. François 
Vallerand, 
C.d’A.Ass, 
membre 

29 septembre 
2017 à 10h00 

Chambre de 
l’assurance de 
dommages – 
Montréal 

1 chef pour ne pas avoir interrogé un 
assuré concernant l’échéancier de travaux, 
ce qui l’aurait éclairé davantage sur la 
durée des travaux ainsi que de la vacance 
des lieux (articles 16 et 27 de la Loi sur la 
distribution de produits et services 
financiers (RLRQ, c. D-9.2));  

1 chef pour avoir omis ou négligé 
d’informer un assureur des conditions 
particulières de l’immeuble d’un assuré 
(article 16 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers (RLRQ, c. D-
9.2) et articles 9, 29 et 37(1) du Code de 
déontologie des représentants en 
assurance de dommages (RLRQ, c. D-9.2, 
r.5)). 

Audition sur 
culpabilité 
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RÔLES DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE – SEPTEMBRE 2017 

Partie intimée N° du dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte 
Type 
d’audition 

SIMON 
TOUCHETTE 
132660 

CD00-1225 M
e
 François 

Folot, 
Président  

M. François 
Faucher, Pl. 
Fin. 

M. Pierre 
Masson, A.V.A, 
Pl. Fin. 

1
er

 septembre 
2017 à 9h30 

Tribunal 
administratif du 
travail (CLP) 
900, Place 
d’Youville, 
8

e
 étage, Québec 

(Québec) 
G1R 3P7 

Entrave au travail des organismes 
d'autoréglementation 

Culpabilité 

MIREILLE 
CHARTOUNI 
159292 

CD00-1247 M
e 
Claude 

Mageau, 
Président  

M. Gabriel 
Carrière, Pl. 
Fin. 

M. Réal 
Veilleux, 
A.V.A., Pl. Fin.   

1
er 

septembre 
2017 à 9h30 

Chambre de la 
sécurité financière 
2000, avenue 
McGill College, 
12

e
 étage, 

Montréal 
(Québec) 
H3A 3H3 

Défaut d'exercer ses activités avec 
intégrité, honnêteté, loyauté, compétence, 
professionnalisme, bonne foi et équité 

Culpabilité 

MICHEL 
TOUSIGNANT 
132719 

CD00-1161 M
e 
Janine 

Kean, 
Présidente  

M. Robert 
Chamberland, 
A.V.A. 

5 septembre 
2017 à 9h30 

Tribunal 
administratif du 
travail (CLP)  
900, Place 
d’Youville, 
8

e
 étage, Québec 

(Québec) 

Absence de préavis de remplacement 

Absence ABF ou analyse de besoins 
financiers non conformes 

Sanctions 
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RÔLES DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE – SEPTEMBRE 2017 

Partie intimée N° du dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte 
Type 
d’audition 

M. Pierre 
Masson, 
A.V.A., Pl. Fin. 

G1R 3P7 

BRUNO GAUTHIER 
181664 

CD00-1229 M
e 
Janine 

Kean, 
Présidente  

M. Louis 
Giguère, 
A.V.C. 

M. Bruno 
Therrien,  Pl. 
Fin. 

6 septembre 
2017 à 9h30 

7 septembre 
2017 à 9h30 

Organisme 
d’autoréglementati
on du courtage 
immobilier du 
Québec (OACIQ) 
4905, boulevard 
Lapinière, 
Brossard 
(Québec) 
J4Z 0G2 

Falsification ou contrefaçon de signature 

Informations incomplètes, fausses, 
trompeuses ou susceptibles d'induire en 
erreur (explications, déclarations, 
représentations ou renseignements) 

Culpabilité 

DENIS VALLIÈRES 
156788 

CD00-1182 M
e
 Janine 

Kean, 
Présidente  

M
me

 Gisèle 
Balthazard, 
A.V.A. 

M
me

 Dominique 
Vaillancourt 

12 septembre 
2017 à 9h30  

Chambre de la 
sécurité financière 
2000, avenue 
McGill College, 
12

e
 étage, 

Montréal 
(Québec) 
H3A 3H3 

Rabais de prime 

Avoir déclaré faussement avoir agi à titre de 
représentant 

Culpabilité 

JEAN-CLAUDE 
MAJOR 
122445 

CD00-1258 M
e
 Claude 

Mageau, 
Président 

13 septembre 
2017 à 9h30 

Chambre de la 
sécurité financière 
2000, avenue 
McGill College, 
12

e
 étage, 

Avoir fait signer un document en blanc à 
son client 

Défaut de subordonner son intérêt 

Demande 
de retrait de 
plainte 
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RÔLES DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE – SEPTEMBRE 2017 

Partie intimée N° du dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte 
Type 
d’audition 

Montréal 
(Québec) 
H3A 3H3 

personnel à celui de son client 

BRIAN PICARD-
MATTE 
193798 

CD00-1256 M
e
 Claude 

Mageau, 
Président 

14 septembre 
2017 à 9h30 

Tribunal 
administratif du 
travail (CLP) 
500, boul. René-
Lévesque Ouest, 
18

e
 étage, 

Montréal 
(Québec) 
H2Z 1W7 

Défaut d'exercer ses activités avec intégrité 
et honnêteté 

Culpabilité 

PASCALE CAUCHI 
106308 

CD00-1110 M
e
 Janine 

Kean, 
Présidente  

M
me

 Diane 
Bertrand, Pl. 
Fin. 

M
me

 Dyan 
Chevrier, 
A.V.A., Pl. Fin. 

14 septembre 
2017 à 9h30  

Chambre de la 
sécurité financière 
2000, avenue 
McGill College, 
12

e
 étage, 

Montréal 
(Québec) 
H3A 3H3 

Exercice des activités de représentant sans 
être dûment certifié ou inscrit 

Avoir fait signer un document en blanc à 
son client 

Rémunération ou avantage illégal 

Autres 

HASSAN 
BELKACEMI 
185310 

CD00-1249 M
e 
Gilles 

Peltier, 
Président 

M. Frédérick 

15 septembre 
2017 à 9h30  

Chambre de la 
sécurité financière 
2000, avenue 
McGill College, 
12

e
 étage, 

Montréal 

Défaut de bien connaître le produit financier 

Opération non autorisée 

Culpabilité 
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RÔLES DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE – SEPTEMBRE 2017 

Partie intimée N° du dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte 
Type 
d’audition 

Scheidler 

M
me

 Dyan 
Chevrier, 
A.V.A., Pl. Fin. 

(Québec) 
H3A 3H3 

PIERRE-
ALEXANDRE 
LARUE-PARADIS 
214443 

CD00-1252 M
e 
Claude 

Mageau, 
Président 

18 septembre 
2017 à 9h30  

Tribunal 
administratif du 
travail (CLP) 
500, boul. René-
Lévesque Ouest, 
18

e
 étage, 

Montréal 
(Québec) 
H2Z 1W7 

Opération non autorisée 

Falsification ou contrefaçon de signature 

Fournir de faux renseignements à 
l'assureur 

Culpabilité 
et sanctions 

ANNIE VIGNEAULT 
147853 

CD00-1196 M
e
 Janine 

Kean, 
Présidente 

M. Benoit 
Bergeron, 
A.V.A., Pl. Fin. 

M. Patrick 
Haussmann, 
A.V.C. 

19 septembre 
2017 à 9h30  

20 septembre 
2017 à 9h30 

Chambre de la 
sécurité financière 
2000, avenue 
McGill College, 
12

e
 étage, 

Montréal 
(Québec) 
H3A 3H3 

Avoir causé un découvert ou un risque de 
découvert 

Culpabilité 

JEAN BAPTISTE 
NDIAYE 
202622 

CD00-1191 M
e
 Janine 

Kean, 
Présidente  

25 septembre 
2017 à 9h30 

Chambre de la 
sécurité financière 
2000, avenue 
McGill College, 

Appropriation de fonds pour fins 
personnelles 

Culpabilité 
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RÔLES DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE – SEPTEMBRE 2017 

Partie intimée N° du dossier Membres Date / heure Lieu Nature de la plainte 
Type 
d’audition 

M. Alain 
Legault 

M
me

 Diane 
Bertrand, Pl. 
Fin. 

12
e
 étage, 

Montréal 
(Québec) 
H3A 3H3 

Opération non autorisée 

STEVEN NEMETH 
124961 

CD00-1234 M
e
  Sylvain 

Généreux, 
Président  

M. Robert 
Chamberland 
A.V.A. 

M. Denis Petit, 
A.V.A. 

27 septembre 
2017 à 9h30 

28 septembre 
2017 à 9h30  

Hôtel le 
Montagnais 
1080, boul. Talbot 
Chicoutimi 
(Québec) 
G7H 4B6 

Inexécution ou mauvaise exécution du 
mandat 

Absence ABF ou analyse de besoins 
financiers non conforme 

Avoir causé un découvert ou un risque de 
découvert 

Culpabilité 

JASMIN THERRIEN 
132320 

CD00-1254 M
e
 Claude 

Mageau, 
Président 

27 septembre 
2017 à 10h00 

Chambre de la 
sécurité financière 
2000, avenue 
McGill College, 
12

e
 étage, 

Montréal 
(Québec) 
H3A 3H3 

Conflits d’intérêts Culpabilité 
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3.7 DÉCISIONS ADMINISTRATIVES ET DISCIPLINAIRES 

 

3.7.1 Autorité  

Aucune information. 

3.7.2 TMF  

Les décisions prononcées par le Tribunal administratif des marchés financiers (anciennement « Bureau 
de décision et de révision en valeurs mobilières » et « Bureau de décision et de révision ») sont publiées 
à la section 2.2 du Bulletin. 

3.7.3 OAR 

Veuillez noter que les décisions rapportées ci-dessous peuvent faire l'objet d'un appel, selon les 
règles qui leur sont applicables. 
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3.7.3.1 Comité de discipline de la CSF  
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COMITÉ DE DISCIPLINE
CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC

N° : CD00-1177

DATE : 17 août 2017
______________________________________________________________________

LE COMITÉ : Me François Folot Président
Mme Gisèle Balthazard, A.V.A Membre
M. Benoit Bergeron, A.V.A, Pl. Fin. Membre

______________________________________________________________________

LYSANE TOUGAS, ès qualités de syndique adjointe de la Chambre de la sécurité
financière

Partie plaignante
c.
MICHEL AUCLAIR, conseiller en sécurité financière (numéro de certificat 166694, BDNI
1726501)

Partie intimée
______________________________________________________________________

DÉCISION SUR SANCTION
______________________________________________________________________

[1] À la suite de sa décision sur culpabilité, le comité de discipline de la Chambre de

la sécurité financière s'est réuni le 17 mai 2017, au siège social de la Chambre, sis au

2000, avenue McGill College, 12e étage, en la ville de Montréal, province de Québec,

H3A 3H3, et a procédé à l’audition sur sanction.
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CD00-1177 PAGE : 2

PREUVE DES PARTIES

[2] La plaignante, par l’entremise de sa procureure, débuta l’instruction en déposant

au dossier un extrait récent du Registre des entreprises et des individus autorisés à

exercer1 provenant de l’Autorité des marchés financiers. Elle déclara ensuite ne pas

avoir de preuve additionnelle à offrir.

[3] Quant à l’intimé, il versa au dossier une copie de ses déclarations fiscales de

revenus (tant provinciales que fédérales)2, pour les années 2015 et 2016 et de plus,

choisit de témoigner.

[4] Il débuta sa déposition en déclarant « bien reconnaître » la faute qu’il a commise

en agissant tel qu’il lui a été reproché à la plainte.

[5] Il raconta qu’au moment des événements, il « vivait un divorce difficile », qu’il

avait été expulsé de sa résidence, privé de son automobile pendant plus de deux (2)

ans, et que la dénonciation sujet de l’enquête, déposée par son épouse, s’inscrivait, à

son opinion, dans le cadre de nombreux gestes posés par cette dernière pour lui causer

du mal ou du tort.

[6] Il ajouta qu’il avait dû alors trouver refuge dans le sous-sol de la résidence de

son père, ce qui lui avait causé « beaucoup de stress », compte tenu des sérieux

problèmes de santé que connaissait ce dernier.

[7] Il mentionna ensuite qu’ayant dû « être suivi par un psychologue » pendant deux

(2) ans, il avait, pendant cette période, cessé d’exercer.

1
Pièce SP-1.

2
Pièce SI-1 (en liasse).
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CD00-1177 PAGE : 3

[8] Il souligna que les choses commençaient toutefois à se replacer et qu’il avait,

depuis peu, repris l’exercice de la profession.

[9] Il réitéra être bien conscient d’avoir agi à l’encontre des règles déontologiques de

la profession, mais réclama du comité qu’il tienne compte, dans la détermination de la

sanction, de la situation dans laquelle il se trouvait au moment des événements.

[10] Contre-interrogé par la procureure de la plaignante, il affirma que le divorce entre

lui et son épouse avait été prononcé, que c’était maintenant une « chose réglée ».

[11] Questionné sur ses moyens de subsistance, il indiqua qu’afin de subvenir à ses

besoins il avait encaissé des placements pour une somme de SEPT MILLE CENT QUATRE-

VINGT-TROIS DOLLARS ET SOIXANTE-DEUX SOUS (7 183,62 $).

[12] À la suite de son témoignage, les parties soumirent au comité leurs

représentations respectives sur sanction.

REPRÉSENTATIONS DE LA PLAIGNANTE

[13] La plaignante débuta ses représentations en indiquant au comité qu’elle lui

suggérait l’imposition de la sanction suivante :

SOUS L’UNIQUE CHEF D’ACCUSATION CONTENU À LA PLAINTE :

- la condamnation de l’intimé à une radiation temporaire de trois (3)

mois.

[14] Elle ajouta réclamer de plus la publication d’un avis de la décision et la

condamnation de ce dernier au paiement des déboursés.
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CD00-1177 PAGE : 4

[15] Puis après avoir succinctement résumé le contexte factuel de l’affaire, elle

évoqua les facteurs, à son avis, aggravants et atténuants suivants :

FACTEURS AGGRAVANTS :

« - la gravité objective de l’infraction, toute entrave au travail de la

syndique étant de nature à paralyser le processus d’enquête

entrepris par cette dernière;

- l’absence de suite donnée par l’intimé aux demandes de

l’enquêteure;

- l’atteinte à l’image de la profession, tous les professionnels ayant

l’obligation de se conformer au processus d’enquête auquel ils sont

soumis;

- une situation où l’intimé, âgé de 51 ans et possédant plusieurs

années de pratique (10) derrière lui, aurait dû être à l’abri de

commettre l’infraction qui lui a été reprochée;

- malgré les déclarations de l’intimé à l’effet qu’il réalisait avoir

commis une faute, le défaut d’affirmation de sa part d’une volonté

de communiquer avec le bureau de la syndique et de collaborer à

la suite de l’enquête. »

FACTEUR ATTÉNUANT :

« - un seul : l’absence d’antécédent disciplinaire de l’intimé. »

[16] Elle termina en déposant à l’appui de ses recommandations, un cahier

d’autorités contenant quatre (4) décisions antérieures du comité3 qu’elle commenta.

3
Chambre de la sécurité financière c. Samson, C.D.C.S.F. Montréal, n

o
CD00-0810, décision sur

culpabilité et sanction rendue le 25 octobre 2010; Chambre de la sécurité financière c. Haché,
C.D.C.S.F. Montréal, n

o
CD00-0778, décision sur culpabilité rendue le 15 juin 2010 et décision sur

sanction rendue le 4 avril 2011; Chambre de la sécurité financière c. Boileau, C.D.C.S.F. Montréal,
n

o
CD00-0824, décision sur culpabilité et sanction rendue le 26 mai 2011; Chambre de la sécurité

financière c. Seales, 2015 QCCDCSF 14.
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REPRÉSENTATIONS DE L’INTIMÉ

[17] L’intimé débuta ses représentations en interprétant à son tour certaines des

décisions déposées par la procureure de la plaignante soulignant notamment, qu’à son

avis, les faits y mentionnés ne s’apparentaient pas à ceux de son dossier. Tout en

mentionnant qu’il n’avait pas entièrement la compétence pour analyser les décisions

soumises, il laissa entendre que le contexte factuel ainsi que le degré de faute attribué

aux représentants fautifs dans ces dossiers se différenciaient clairement de son cas.

[18] Il réclama ensuite du comité qu’il tienne compte de la situation particulière dans

laquelle il se trouvait au moment de la commission de l’infraction.

[19] Il qualifia la période concernée de « tumulte d’événements catastrophiques qui

l’amena à commettre une erreur ».

[20] Il répéta dorénavant « aller mieux », soulignant qu’il avait « recommencé à

travailler », qu’il avait « besoin de travailler », et ce, tant au « plan psychologique que

monétaire ».

[21] Il termina en affirmant que son ex-épouse lui avait maintes fois à l’époque

déclaré : « you will surrender »4, qu’il avait « passé proche psychologiquement » de

rendre les armes et qu’elle était donc venue tout près de réussir.

MOTIFS ET DISPOSITIF

[22] L’intimé est âgé de 51 ans.

4
« Tu vas te rendre ».
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[23] Il exerce la profession depuis environ une dizaine d’années.

[24] Il n’a aucun antécédent disciplinaire.

[25] La preuve ne révèle pas qu’il puisse avoir été animé d’une quelconque intention

malhonnête ou malveillante ou qu’il ait voulu rationnellement cacher des choses à la

plaignante ou à son enquêteure.

[26] Tel qu’il l’a affirmé devant le comité, il vivait au moment de la plainte des

moments difficiles, étant notamment alors confronté à des procédures de divorce

intentées par son épouse.

[27] Ayant été expulsé de sa résidence, puis privé de son automobile, il avait dû se

réfugier dans le sous-sol chez son père âgé et souffrant.

[28] Tel qu’il l’a déclaré, il vivait alors un « tumulte d’événements catastrophiques ».

[29] Enfin, les démarches de l’enquêteure faisaient suite à une dénonciation émanant

de son épouse et il pouvait estimer que celle-ci avait été déposée strictement dans le

but de lui causer du mal, de l’accabler davantage et de l’amener, comme il l’a dit lui-

même « à se rendre ».

[30] Dans ce contexte, il a certes pu penser, bien à tort toutefois et sans que cela ne

puisse l’excuser, que collaborer avec la plaignante risquait de lui causer des ennuis

additionnels.

[31] D’autre part, la situation personnelle difficile qu’il a vécue l’a, durant les deux (2)

dernières années, soustrait de l’exercice de la profession.
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[32] Durant cette période, tout en devant s’occuper de son père âgé et malade, il a

été, selon ses affirmations, sous les soins d’un psychologue.

[33] Aujourd’hui sa situation semble s’être heureusement redressée.

[34] Les procédures de divorce avec son ex-épouse sont terminées.

[35] Il a tout récemment repris l’exercice de la profession, ce dont, selon ses propos,

il « avait besoin », tant au plan psychologique qu’au plan monétaire.

[36] Par ailleurs, bien que la procureure de la plaignante ait invoqué que son

comportement aurait entravé ou aurait été de nature à entraver le travail de la syndique,

aucune preuve précise, si ce n’est que l’enquête semble avoir été suspendue, n’a, à cet

égard, été versée au dossier.

[37] L’étendue du préjudice causé à l’enquête par les agissements de l’intimé n’a pas

réellement été exposée au comité.

[38] Ajoutons qu’aucune preuve relative à l’importance des infractions présumées

pour lesquelles la syndique était appelée à enquêter n’a non plus été produite.

[39] Enfin, la conduite de l’intimé n’apparaît pas s’inscrire dans le cadre d’une

pratique générale empreinte de mépris à l’endroit des règles déontologiques.

[40] Ceci dit, ce dernier n’a toutefois pas, à ce jour, offert ou entrepris de démarches

afin de rencontrer l’enquêteure comme celle-ci le lui demandait.
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[41] Or, tel que le comité l’a déjà indiqué à plusieurs reprises, un système

professionnel qui assure la protection du public, exige l’entière coopération et/ou

collaboration des membres avec les représentants de la syndique.

[42] Considérant l’objectif lié à la mission de cette dernière, les représentants doivent

diligemment contribuer aux enquêtes qu’elle mène.

[43] À titre de sanction, la plaignante a recommandé au comité d’ordonner en

l’instance la radiation temporaire de l’intimé pour une période de trois (3) mois et a

produit à l’appui de sa suggestion quatre (4) décisions antérieures du comité où, pour

des infractions de même nature, les représentants fautifs ont été condamnés à une telle

sanction.

[44] Or, signalons d’abord que dans la plupart, sinon la totalité de ces dossiers, la ou

les infractions d’entrave au travail du syndic s’additionnaient à d’autres infractions,

souvent tout aussi sinon plus sérieuses aux règles déontologiques de la profession.

[45] De plus, la détermination des sanctions ne peut dépendre d’une formule rigide.

Tel que l’a indiqué la Cour d’appel du Québec dans l’arrêt Pigeon5, la sanction imposée

par le comité de discipline doit coller aux faits du dossier, chaque cas étant un cas

d’espèce.

[46] Dans ledit arrêt la Cour d’appel y indiquait notamment que « la sanction

disciplinaire devait permettre d’atteindre les objectifs suivants : au premier chef, la

protection du public, puis la dissuasion du professionnel de récidiver, l’exemplarité à

5
Pigeon c. Daigneault, 2003 CanLII 32934 (QC CA)
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l’égard des autres membres de la profession qui pourraient être tentés de poser des

gestes semblables et enfin, le droit par le professionnel visé d’exercer sa profession »6.

[47] En l’espèce, l’intimé semble réaliser la gravité de l’infraction qu’il a commise et

comprendre la leçon.

[48] Aussi, compte tenu des éléments tant objectifs que subjectifs, atténuants

qu’aggravants qui lui ont été présentés, le comité est d’avis que la condamnation de

l’intimé à une radiation temporaire d’un (1) mois serait, en l’espèce, une sanction juste,

appropriée, adaptée à l’infraction, ainsi que respectueuse des principes de dissuasion

et d’exemplarité dont il ne peut faire abstraction.

[49] Relativement à la publication d’un avis de la décision, aucun argument ne lui

ayant été présenté qui le justifierait de s’abstenir d’ordonner celle-ci, il donnera suite à

la suggestion de la plaignante.

[50] Relativement à l’acquittement des déboursés, comme ceux-ci correspondent aux

procédures engagées pour en arriver à un règlement définitif du dossier de l’intimé, le

comité est également d’avis de donner suite à la suggestion de la plaignante et

condamnera ce dernier au paiement de ceux-ci.

[51] Toutefois, compte tenu de la condition financière précaire de l’intimé, absent de

l’exercice de la profession depuis environ deux (2) ans et devant prendre soin de son

père âgé et malade, le comité lui accordera un délai d’une (1) année à compter de la

date des présentes pour l’acquittement desdits déboursés.

6
Ibid., par. 38.
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PAR CES MOTIFS, LE COMITÉ DE DISCIPLINE :

SOUS L’UNIQUE CHEF D’ACCUSATION CONTENU À LA PLAINTE :

ORDONNE la radiation temporaire de l’intimé pour une période d’un (1) mois;

ORDONNE à la secrétaire du comité de discipline de faire publier, aux frais de

l’intimé, un avis de la présente décision dans un journal où l’intimé a son domicile

professionnel ou dans tout autre lieu où il a exercé ou pourrait exercer sa

profession conformément à l’article 156 (5) du Code des professions (RLRQ, c.

C-26);

CONDAMNE l’intimé au paiement des déboursés, y compris les frais

d’enregistrement conformément à l’article 151 du Code des professions (RLRQ,

c. C-26);

ACCORDE à l’intimé un délai d’une année pour l’acquittement des déboursés.

(S) François Folot

Me François Folot
Président du comité de discipline

(S) Gisèle Balthazard
__________________________________
Mme Gisèle Balthazard, A.V.A

Membre du comité de discipline

(S) Benoit Bergeron
__________________________________
M. Benoit Bergeron, A.V.A, Pl. Fin.

Membre du comité de discipline

Me Julie Piché
Therrien Couture Avocats s.e.n.c.r.l.
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Procureurs de la partie plaignante

L’intimé se représente lui-même

Date d’audience : 17 mai 2017

COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ
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COMITÉ DE DISCIPLINE
CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC

N° : CD00-1187

DATE : 16 août 2017
______________________________________________________________________

LE COMITÉ : Me François Folot Président
M. Benoit Bergeron, A.V.A, Pl. Fin. Membre
M. Stéphane Prévost, A.V.C Membre

______________________________________________________________________

LYSANE TOUGAS, ès qualités de syndique adjointe de la Chambre de la sécurité
financière

Partie plaignante
c.
YVON CHARLEBOIS, conseiller en sécurité financière et conseiller en assurance et
rentes collectives (numéro de certificat 106822, BDNI 141661)

Partie intimée
______________________________________________________________________

DÉCISION SUR CULPABILITÉ
______________________________________________________________________

CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 142 DU CODE DES PROFESSIONS, LE COMITÉ A
PRONONCÉ L’ORDONNANCE SUIVANTE :

 Ordonnance de non-divulgation, de non-publication et de non-
diffusion du nom et du prénom du consommateur dont les
initiales apparaissent à la plainte ainsi que de tout
renseignement permettant de l’identifier.

[1] Le 11 mai 2017, le comité de discipline de la Chambre de la sécurité financière

s'est réuni aux locaux du Tribunal administratif du travail (CLP), situé au 500, boulevard

René-Lévesque Ouest, 18e étage, en la salle 18.113, en la ville de Montréal, province
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de Québec, H2Z 1W7, et a procédé à l'instruction d'une plainte disciplinaire portée

contre l'intimé ainsi libellée :

LA PLAINTE

« Dans la région de Gatineau, entre 2006 et 2008, l’intimé a encaissé
environ 25 chèques payables à l’ordre de R.H. en falsifiant la signature de
ce dernier, contrevenant ainsi aux articles 16 de la Loi sur la distribution
de produits et services financiers (RLRQ, c. D-9.2), 35 du Code de
déontologie de la Chambre de la sécurité financière (RLRQ, c. D-9.2, r.3),
10 et 14 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs
mobilières (RLRQ, c. D-9.2, r.7.1) ».

PREUVE DES PARTIES

[2] Après le dépôt, de consentement, d’une preuve documentaire cotée P-1 à P-7, la

plaignante, par l’entremise de sa procureure, avisa le comité que les parties avaient

convenu d’une admission : l’intimé reconnaissait avoir signé et endossé les chèques

que l’on retrouve à P-4 et les avoir déposés dans un compte bancaire lui appartenant.

[3] Elle ne fit entendre aucun témoin.

[4] Quant à l’intimé, ce dernier ne présenta aucune pièce, mais choisit de témoigner.

MOTIFS ET DISPOSITIF

[5] La trame factuelle en cette affaire est relativement simple. Elle n’est pas

contestée et peut essentiellement se résumer comme suit :
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LES FAITS

[6] Au cours de l’année 2004, R.H. approche l’intimé dans le but de lui vendre sa

clientèle et son « achalandage de contrats d’assurance ».

[7] Le 28 janvier 2005 une transaction est conclue.

[8] Un contrat de vente1 intervient alors entre les parties. R.H. y cède à l’intimé les

actifs suivants :

« 1.1 La propriété exclusive du bloc de contrats d’assurance de
personnes et de fonds dont la liste est énumérée ʺ en Annexe 1 ʺ. 

1.2 Les commissions de renouvellement de ce bloc de contrats.

1.3 Les fichiers informatiques et les dossiers physiques se rapportant à
la gestion et à l’administration des actifs décrits au paragraphe
1.1. ».

[9] À l’article 2.4 dudit contrat il est stipulé : « Le vendeur garantit que tous les

contrats avec toutes ses commissions afférentes seront transférés à l’acheteur dans

une période la plus brève possible, sans dépasser le 1er mars 2005 ».

[10] Il y est de plus prévu à l’article 3 que : « L’acheteur deviendra propriétaire et

prendra possession rétroactivement des actifs décrits aux paragraphes précédents, le

1er février 2005 ».

[11] Financière Manuvie (Manuvie), l’assureur auprès de qui R.H. a placé la majorité

de ses contrats, est informée de la transaction.

1
Voir pièce P-2.
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[12] Le processus de cession du bloc d’affaires n’est cependant complété que le ou

vers le 16 juin 2005.

[13] Après la transaction de vente, l’intimé examine attentivement les « sommaires de

rémunérations » qu’il reçoit et il constate que certaines commissions de suivis ou de

renouvellement qui devaient lui revenir ont été versées à R.H. (au moyen de dépôts

électroniques ou de chèques transmis directement à ce dernier).

[14] En juillet 2005, une rencontre a lieu entre l’intimé et R.H. dans le but de discuter

de la situation.

[15] R.H. convient alors de rembourser à l’intimé une somme équivalente aux

montants qu’il a « anormalement » touchés depuis la signature du contrat (moins une

compensation pour tenir compte de l’imposition qui lui sera exigée par les autorités

fiscales sur lesdits montants).

[16] Manuvie cesse peu après de déposer des commissions appartenant à l’intimé au

compte bancaire de R.H.

[17] Cependant, pour ce qui est des contrats administrés par l’agent général (MGA)

Van de Winkle, l’assureur persiste à émettre des chèques de commissions de

renouvellement à l’ordre de R.H., mais achemine ceux-ci à l’intimé.

[18] Et bien que R.H. et l’intimé complètent le ou vers le 24 octobre 2005 un

document exigé par l’assureur intitulé « Cession absolue de rémunération future », la

situation se prolonge après cette date.
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[19] Face à cet état de choses, l’intimé communique alors avec R.H. et cherche à

obtenir sa collaboration afin que le tout soit rectifié et pour qu’entre-temps il endosse en

sa faveur les chèques « improprement » émis par l’assureur.

[20] Les échanges entre l’intimé et R.H., lorsque possibles, s’avèrent toutefois

difficiles.

[21] Et lorsque l’intimé s’indigne que, contrairement aux termes du contrat intervenu,

certains paiements sont incorrectement attribués à R.H., la réponse qui lui parvient de

ce dernier est « organise-toi avec ça ».

[22] Par ailleurs, lorsqu’il proteste auprès de l’assureur, on lui dit de régler la question

avec l’agent général (MGA) en cause, Van de Winkle.

[23] Ne parvenant pas malgré ses efforts à corriger la situation et confronté à celle-ci,

l’intimé prend alors la décision d’encaisser les chèques émis au nom de R.H pour des

commissions de renouvellement qu’il considère lui appartenir.

[24] Il y appose un autographe pour tenir lieu de l’endossement de R.H. puis les

dépose à son compte bancaire personnel.

[25] Alors que la preuve ne révèle aucunement qu’il ait obtenu une quelconque

autorisation pour agir de la sorte, l’intimé reconnaît, qu’entre 2006 et 2008, il a endossé

puis déposé à son compte, environ 25 chèques émanant de Manuvie émis à l’ordre de

R.H.

[26] Et bien que l’intimé ait affirmé ne pas avoir alors tenté d’imiter ou de forger la

signature de R.H., il a néanmoins admis avoir lui-même endossé lesdits chèques. Et
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lesdits endossements ont été effectués au moyen de « signatures » qu’il faut qualifier

de « fictives ».

[27] S’il a ainsi agi, c’est que, selon ce qu’il a déclaré, il se voyait dans « une

impasse », n’obtenait aucune collaboration de R.H., et voulait récupérer les sommes qui

lui étaient dues et lui revenaient.

LES MOYENS DE DÉFENSE SOULEVÉS PAR L’INTIMÉ

[28] Bien qu’il n’ait pas contesté les faits précédemment mentionnés, l’intimé soulève

néanmoins, par l’entremise de sa procureure, deux moyens de défense.

[29] Comme premier moyen, il réfère à la rédaction du chef d’accusation. Il souligne

qu’alors que ledit chef lui reproche d’avoir « falsifié » la signature de R.H. sur les 25

chèques en cause, il n’a pas, à son opinion, agi de la sorte, puisqu’il n’a aucunement

tenté d’y « imiter » la signature de R.H.

[30] Il soutient que le verbe « falsifier » selon les définitions des dictionnaires,

comporte une intention de tromper alors qu’il n’y aurait eu de sa part « aucune forme de

malhonnêteté ».

[31] Au soutien de ses prétentions, il a notamment versé au dossier l’arrêt rendu le

26 novembre 1998, par la Cour d’appel du Québec, dans l’affaire Henry c. Comité de

surveillance de l’Association des courtiers d’assurances de la province de Québec2.

2
Henry c. Comité de surveillance de l’Association des courtiers d’assurances de la province de
Québec, 1998 CanLII 12544 (QC CA).
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[32] En cette affaire, le représentant avait été accusé, sous les chefs d’accusation 1

et 3 relatifs à un premier dossier (Banca Nazionale), d’avoir négligé ses devoirs

professionnels « en falsifiant » une police d’assurance émise par les gestionnaires

d’assurances, en modifiant d’une part (chef 1) la prime chargée par l’assureur en

augmentant celle-ci, sans raison valable, de 10 900 $ à 16 100 $ et, d’autre part (chef

3) en modifiant le montant de la prime chargée au chapitre de la protection de l’édifice,

au chapitre de la responsabilité propriétaire-locataire, etc.

[33] Enfin, relativement à un second dossier (Giovanni Mercuri) (chef 7), il avait été

accusé d’avoir négligé ses devoirs professionnels en falsifiant une police d’assurance,

et ce, en modifiant la prime d’assurance apparaissant à la page couverture de la police

en cause et les primes apparaissant sur une « Subscription Form ».

[34] Condamné en première instance sous chacun desdits chefs par le comité de

discipline ladite décision avait par la suite été confirmée par la Cour du Québec.

[35] Devant la Cour d’appel, il invoqua comme moyen de défense une absence

d’intention de tromper, fondant son appel notamment sur « le sens ordinaire du mot

falsification ». Citant Hubert Reid3, il plaida que la « falsification » résiderait dans

« l’altération volontaire ou la dénaturation d’un bien ou d’un écrit en vue de tromper ».

[36] Évoquant de plus de « semblables définitions » apparaissant au Petit Robert et

dans le Black’s Law Dictionnary, il concluait desdites définitions « que la falsification est

liée à une connotation de dol, de mauvaise foi, d’intention de tromper et que, par

3
Dictionnaire de droit québécois et canadien, Montréal, Wilson & Lafleur, 1994, p. 237.
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opposition, la simple altération d’un document ne nécessite pas l’intention de tromper

volontairement ».

[37] Tout en rejetant l’appel sur le chef 7 (dossier Giovanni Mercuri), la Cour fit droit à

son appel à l’égard des chefs 1 et 3 (dossier Banca Nazionale), indiquant dans son

arrêt que « […] la notion de falsification comporte en soi un élément intellectuel sujet à

réprobation », ajoutant qu’en l’espèce « […] le libellé des plaintes oblige la plaignante à

établir l’intention coupable ».

[38] Selon la Cour, l’utilisation du terme « falsification » nécessitait la preuve d’une

intention coupable dont le fardeau appartenait à la plaignante.

[39] Elle y indiquait « […] le simple fait matériel d’apporter des corrections à la page

frontispice du contrat d’assurance ne constitue pas la falsification faisant l’objet de la

plainte […] ».

[40] Et dans ce dossier (Banca Nazionale), tel que la Cour le mentionne, une preuve

non contredite avait été présentée « à l’effet que les personnes intéressées étaient

toutes au courant de la prime imposée par la compagnie d’assurance, de sorte que non

seulement personne n’a été frustré par le geste de l’appelant, mais personne n’était

susceptible de l’être ».

[41] Selon la Cour, « la modification n’avait d’effet que de hâter la transmission d’un

contrat et sans doute, par ricochet, d’éviter que l’assuré ne recourt à d’autres sources

pour obtenir la protection désirée ».
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[42] Cette dernière y concluait que « le fait, pour le Comité, de ne point tenir compte

de la défense de bonne foi soulevée par l’appelant et de traiter l’infraction reprochée

comme une infraction à responsabilité absolue » s’assimilait à une erreur déraisonnable

et lui imposait d’intervenir.

[43] Notons que dans le second dossier (Giovanni Mercuri) (chef 7), la Cour d’appel

indiquait que la décision de culpabilité (qu’elle a maintenue) soulevait des

considérations différentes puisqu’elle impliquait que le comité avait reconnu la présence

de « l’intention coupable requise ».

[44] En la présente, l’intimé, prenant appui sur l’arrêt précité, soutient que le verbe

« falsifier » mentionné à la plainte comporte une connotation de dol, de mauvaise foi,

d’intention de tromper, absente du dossier. Et que pour ce motif, celle-ci doit être

rejetée.

[45] Or, mentionnons d’abord que dans le cas qui nous occupe, le comité n’est pas

confronté à une modification effectuée de façon tout à fait inopportune, anodine ou

inoffensive.

[46] La preuve ne révèle aucunement que l’intimé ait obtenu de R.H. l’autorisation à

endosser les chèques émis par l’assureur au nom de ce dernier.

[47] Le comité ne croit pas devoir conclure, et l’intimé ne l’a pas prétendu non plus,

qu’en déclarant à l’intimé « organise-toi avec ça », R.H. l’autorisait à endosser les

chèques à son nom.
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[48] Et bien que la preuve ne révèle pas que l’intimé ait alors plagié ou tenté de forger

la signature de R.H., il a, en l’espèce, endossé les chèques au moyen de « griffes

factices » devant tenir lieu des signatures nécessairement exigées par l’institution

bancaire pour leur encaissement.

[49] Si l’intimé a agi tel qu’il lui a été reproché, sans le consentement de R.H. et/ou de

Manuvie et à leur insu, c’était dans le but de se faire justice à lui-même.

[50] Certes, le comité n’est pas, à proprement parler, en présence d’un détournement

de fonds puisque les montants touchés par l’intimé à la suite de son « endossement

inapproprié » des chèques devaient lui appartenir en vertu de son contrat avec R.H.

[51] Mais afin d’encaisser les chèques l’intimé a néanmoins soumis à l’institution

bancaire des documents « truqués ». Lesdits instruments « truqués », les chèques en

cause, lorsque retournés à l’émetteur comportaient à titre d’endossement, des

signatures non authentiques, de fausses signatures.

[52] Si l’intimé n’y a pas « imité » la signature de R.H. il a endossé au nom de ce

dernier, sans aucune autorisation et d’une façon qui doit lui être reprochée, les chèques

en cause.

[53] Il a alors apposé à ceux-ci, pour tenir lieu des signatures originales et

authentiques requises, des autographes « inventés » ou « postiches ».

[54] Ajoutons en terminant, relativement à la question de la rédaction de la plainte,

que, s’il est vrai que le professionnel ne doit pas être reconnu coupable d’une infraction

autre que celle qui y est précisée, le comité a le devoir de démontrer une certaine

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 145

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



CD00-1187 PAGE : 11

souplesse, tel qu’il l’a déjà indiqué4 lorsqu’il s’agit d’apprécier la formulation qui s’y

retrouve de la faute. Soulignons à cet égard, qu’en droit disciplinaire les exigences

relatives à la rédaction sont beaucoup moins strictes qu’en droit criminel5.

[55] Compte tenu de ce qui précède et pour les motifs y plus amplement décrits, le

comité est d’avis que ce premier moyen invoqué par l’intimé ne permet pas de le

disculper.

[56] Comme second moyen, la procureure de l’intimé a soutenu au nom de son client,

que l’article 16 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers (LDPSF), la

disposition législative de rattachement que la procureure de la plaignante a indiqué

« favoriser » ne pouvait, en l’espèce, trouver application.

[57] Ledit article se lit comme suit :

« 16. Un représentant est tenu d’agir avec honnêteté et loyauté dans ses
relations avec ses clients.

Il doit agir avec compétence et professionnalisme ».

[58] Elle a indiqué que, puisque les actes reprochés à l’intimé ne concernaient pas

les « relations de ce dernier avec ses clients », ladite disposition législative ne pouvait

s’appliquer.

[59] Or, s’il est vrai que le premier paragraphe de ladite disposition, obligeant le

représentant à agir avec « honnêteté et loyauté », vise les relations du représentant

avec ses clients, le second paragraphe n’en fait pas mention.

4
Voir Chambre de la sécurité financière c. Houle, C.D.C.S.F. Montréal, n

o
CD00-0938, décision sur

culpabilité et sanction en date du 19 avril 2013.
5

Dans l’arrêt Béliveau c. Comité de discipline du Barreau, [1992] R.J.Q. 1822 (C.A.), la Cour d’appel
rappelait qu’à l’égard de la rédaction de la plainte, il fallait prendre garde de ne pas introduire en droit
disciplinaire les principes et la méthodologie du droit pénal.
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[60] Aussi, de l’avis du comité, ce dernier paragraphe doit-il s’interpréter plus

largement. Il pourrait, par exemple, trouver application non seulement lorsqu’il s’agit

d’examiner les rapports du représentant avec ses clients mais aussi avec les assureurs.

[61] Et l’on pourrait peut-être aussi ajouter que même si ladite disposition ne devait,

dans son ensemble, contrairement à l’avis du comité, s’interpréter comme ne pouvant

trouver application qu’en regard des relations du représentant avec ses clients, comme

le contexte de la présente affaire a trait à la vente par un représentant de sa clientèle à

un autre représentant (celle-ci ne pouvait être vendue qu’à un autre représentant), la

transaction en cause et ses suites touchaient et/ou concernaient les relations de l’intimé

avec ses « nouveaux » clients.

[62] Ajoutons enfin que, de l’avis du comité, l’article 35 du Code de déontologie de la

Chambre de la sécurité financière, également invoqué au soutien du chef d’accusation,

pourrait aussi trouver application en l’espèce.

[63] Ledit article se lit comme suit :

« 35. Le représentant ne doit pas exercer ses activités de façon
malhonnête ou négligente ».

[64] Ladite disposition interdit au représentant non seulement d’exercer sa profession

de façon malhonnête, mais aussi de façon négligente.

[65] Et si, en l’espèce, il peut être plaidé que l’intimé n’a pas agi de façon

malhonnête, il faut conclure, qu’à tout le moins, il s’est certes comporté de façon

négligente en n’obtenant pas l’autorisation de R.H. avant d’endosser les chèques émis

au nom de ce dernier.
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[66] Enfin, l’article 14 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs

mobilières pourrait également trouver application puisque ledit article édicte clairement

que « les activités professionnelles du représentant doivent être menées de manière

responsable, avec respect, intégrité et compétence ».

[67] En endossant, sans l’autorisation de R.H., les chèques émis par l’assureur au

nom de ce dernier, et ce, contre l’avis implicite, doit-on penser, de Manuvie qui,

lorsqu’avisée, aurait refusé de remédier d’elle-même à la situation, l’intimé a fait défaut,

dans l’exercice de ses activités, d’agir « de manière responsable, avec respect et

compétence ».

[68] De l’avis du comité, le second moyen invoqué par l’intimé ne permet pas non

plus de le disculper.

PAR CES MOTIFS, LE COMITÉ DE DISCIPLINE :

DÉCLARE l’intimé coupable de l’unique chef d’accusation contenu à la plainte
pour avoir contrevenu à l’article 16 de la LDPSF;

ORDONNE l’arrêt conditionnel des procédures relativement aux articles 35 du
Code de déontologie de la Chambre de la sécurité financière ainsi qu’aux articles
10 et 14 du Règlement sur la déontologie dans les disciplines de valeurs

mobilières mentionnés à la plainte;

CONVOQUE les parties avec l’assistance de la secrétaire du comité de
discipline à une audition sur sanction.
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(S) François Folot

Me François Folot
Président du comité de discipline

(S) Benoit Bergeron
__________________________________
M. Benoit Bergeron, A.V.A, Pl. Fin.

Membre du comité de discipline

(S) Stéphane Prévost
__________________________________
M. Stéphane Prévost, A.V.C.
Membre du comité de discipline

Me Valérie Déziel
CDNP Avocats inc.
Procureurs de la partie plaignante

Me Andrée-Ann Lebreux
Noël et Associés S.E.N.C.R.L.
Procureurs de la partie intimée

Date d’audience : 11 mai 2017

COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ
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3.7.3.2 Comité de discipline de la ChAD  
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ORDONNANCE DE NON PUBLICATION, DE NON DIVULGATION ET DE NON DIFFUSION 

DE TOUT RENSEIGNEMENT OU DOCUMENT PERMETTANT D’IDENTIFIER LES 

ASSURÉS MENTIONNÉS À LA PLAINTE, LE TOUT SUIVANT L’ARTICLE 142 DU CODE 

DES PROFESSIONS (R.L.R.Q., C. C-26) 

 
[1] Le 31 mai 2017, le Comité de discipline de la Chambre de l’assurance de 

dommages se réunissait pour procéder à l’audition de la plainte numéro 
2016-12-04(C) ; 

 
[2] Le syndic était alors représenté par Me François Montfils et, de son côté, l’intimé 

était représenté par Me Maxime Arcand ; 
 
 

I. La plainte  
 
[3] L’intimé fait l’objet d’une plainte comportant deux chefs d’accusation, soit : 
 
 

Claude Daviault-Robitaille, courtier en assurance de dommages (4A), dont l’adresse 

professionnelle est le 787, rue de la Madone, Mont-Laurier (Québec) J9L 1T3, alors qu’il était 

dûment certifié auprès de l’Autorité des marchés financiers à titre de courtier en assurance de 

dommages, a commis les infractions suivantes : 

 

COMITÉ DE DISCIPLINE 

CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
No : 2016-12-04(C) 
 

DATE : 3 août 2017 
 

 

LE COMITÉ : Me Yves Clermont, avocat Vice-Président  
Mme Nadia Ndi, courtier en assurance de dommages 
M. Yves Barette, courtier en assurance de dommages  

Membre 
Membre 

 

 

Me KARINE LIZOTTE, ès qualités de syndic adjoint de la Chambre de l’assurance de 
dommages 

Partie plaignante 
c. 

CLAUDE DAVIAULT-ROBITAILLE, courtier en assurance de dommages 

Partie intimée 
 

 

DÉCISION SUR CULPABILITÉ ET SANCTION 
 

 

 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 151

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2016-12-04(C)  PAGE : 2 
 
 

1. À Mont-Laurier, entre les ou vers les 28 mai et 4 août 2015, l’intimé n’a pas agi en 
conseiller consciencieux en ne procédant ni à l’émission du cautionnement auprès de 
L’Unique assurances générales dont la date limite était le 4 août 2015, ni à la 
confirmation, de façon adéquate, de la fin de son mandat, contrevenant ainsi à l’article 16 
de la Loi sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, c. D-9.2) et aux 
articles 26, 37(4) et 37(6) du Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages (RLRQ, c. D-9.2, r.5) ; 

 
2.  (RETRAIT) 

 

 
[4] Dès l’ouverture des débats, le syndic a déposé une demande de retrait du 

chef 2 de la plainte de consentement avec l’intimé ; 

[5] L’intimé a alors enregistré un plaidoyer de culpabilité à l’encontre du chef 1 de 
la plainte ; 

[6] Les parties ont alors procédé aux représentations sur sanction ; 

 

II. Preuve sur sanction 

 
[7] Dans un premier temps, les pièces P-1 à P-5 furent déposées de 

consentement ; 

[8] Cette preuve documentaire a permis d’établir les faits suivants ; 

• L’intimé n’a pas procédé à l’émission du cautionnement auprès de 
l’assureur ni à la confirmation d’une façon adéquate à la fin de son 
mandat ; 

• Au moment des faits reprochés, l’intimé avait seulement 4 ans 
d’expérience ; 

[9] C’est à la lumière de ces faits que sera déterminée la sanction appropriée au 
cas de l’intimé ; 

 

III. Recommandations communes 
 
[10] Considérant le plaidoyer de culpabilité de l’intimé, les parties suggèrent 

d’imposer à l’intimé la sanction suivante : 

 Chef 1 :  une amende de 2 500 $ 

[11] À cette amende s’ajouterait le paiement de tous les déboursés reliés à son 
dossier ; 
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[12] De l’avis de Me Montfils, les sanctions suggérées sont conformes à la 
jurisprudence en semblable matière, soit : 

• CHAD c. Laberge, 2015 CanLII 92806 (QC CDCHAD) (chef 1); 

• CHAD c. Daoust, 2017 CanLII 3835 (QC CDCHAD);  

[13] Les présentes recommandations tiennent compte des facteurs objectifs 
suivants : 

• La protection du public ; 

• L’exemplarité ; 

• La gravité de l’infraction ; 

• Les conséquences sur l’assuré qui s’est trouvé en défaut de fournir un 
cautionnement requis aux fins du maintien de sa licence d’entrepreneur 
auprès de la Régie du bâtiment du Québec ; 

[14] Les présentes recommandations tiennent compte des facteurs subjectifs 
suivants : 

• L’absence d’antécédents disciplinaires ; 

• Le plaidoyer de culpabilité de l’intimé à la première occasion ; 

• L’absence d’intention malhonnête de l’intimé ; 

• L’intimé n’a retiré aucun avantage et/ou bénéfice personnel des 
situations qui lui sont reprochées ; 

• La bonne foi de l’intimé ; 

• L’intimé s’est appuyé sur des directives de son employeur ; 

 

IV. Analyse et décision 

[15] Compte tenu de la jurisprudence en matière de recommandations communes [1] 
et plus particulièrement de l’arrêt de la Cour suprême dans l’affaire Anthony-
Cook [2], le Comité entend entériner celles-ci ; 

[16] De plus, le Tribunal des professions rappelait l’importance et l’utilité de celles-ci 

                                                 
[1] Chan c. Médecins, 2014 QCTP 5 (CanLII) ; 

 Gauthier c. Médecins, 2013 CanLII 32819 (QCTP) ; 

[2] R. c. Anthony-Cook, 2015 CSC 43 (CanLII) ; 

[3] Infirmières et infirmiers auxiliaires (Ordre professionnel de) c. Ungureanu, 2014 QCTP 20 (CanLII) ; 
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dans l’affaire Ungureanu [3]; 

[18] Les ententes entre les parties constituent en effet un rouage utile et 

parfois nécessaire à une saine administration de la justice. Lors de toute 
négociation, chaque partie fait des concessions dans le but d’en arriver à un 
règlement qui convient aux deux. Elles se justifient par la réalisation d’un objectif 

final. Lorsque deux parties formulent une suggestion commune, elles 

doivent avoir une expectative raisonnable que cette dernière sera 
respectée. Pour cette raison, une suggestion commune formulée par deux 
avocats d’expérience devrait être respectée à moins qu’elle ne soit 
déraisonnable, inadéquate ou contraire à l’intérêt public ou de nature à 
déconsidérer l’administration de la justice. (Nos soulignements) 

[17] Cela dit, le Comité considère que les sanctions suggérées sont justes et 
raisonnables et surtout appropriées au cas de l’intimé ; 

[18] D’une part, elles tiennent compte de la gravité objective des infractions et, 
d’autre part, elles assurent la protection du public sans punir outre mesure 
l’intimé ; 

[19] Pour l’ensemble de ces motifs, les sanctions suggérées par les parties seront 
entérinées par le Comité de discipline. 

 

PAR CES MOTIFS, LE COMITÉ DE DISCIPLINE : 

AUTORISE le retrait du chef 2 ; 

PREND acte du plaidoyer de culpabilité de l’intimé sur le chef 1 de la plainte ;  

DÉCLARE l’intimé coupable du chef 1 de la plainte pour avoir contrevenu à 
l’article 37(6) du Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages (R.L.R.Q., c. D-9.2, r.5); 

PRONONCE un arrêt conditionnel des procédures sur toutes les autres 
dispositions législatives et réglementaires alléguées au soutien du chef 1 ; 

IMPOSE à l’intimé une amende de 2 500 $; 

CONDAMNE l’intimé au paiement de tous les déboursés inhérents au dossier; 

ACCORDE à l’intimé un délai de 90 jours pour acquitter le montant des 
amendes et des déboursés, calculé à compter du 31e jour suivant la signification 
de la présente décision ; 

PRONONCE une ordonnance de non publication, de non divulgation et de non 
diffusion de tout renseignement ou document permettant d’identifier les assurés 
mentionnés à la plainte, le tout suivant l’article 142 du Code des professions 
(R.L.R.Q., c. C-26). 
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____________________________________ 
Me Yves Clermont, avocat 
Vice-Président suppléant 
 
____________________________________ 
Mme Nadia Ndi, courtier en assurance de dommages 

Membre  
 
____________________________________ 
M. Yves Barette, courtier en assurance de dommages 

Membre 
 

 
 
Me François Montfils 
Procureur de la partie plaignante 
 

Me Maxime Arcand 
Procureur de la partie intimée 
 
Date d’audience : 31 mai 2017 
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 COMITÉ DE DISCIPLINE 

CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

N° : 2016-11-02 (C) 
 
DATE : 8 août 2017 
 

 
LE COMITÉ : Me Daniel M. Fabien Vice-président 

Mme Maryse Pelletier, C.d’A.A., courtier en 
assurance de dommages 

Membre 

M. Marc-Henri Germain, C.d’A.A., A.V.A., 
courtier en assurance de dommages 

Membre 

 

 
ME MARIE-JOSÉE BELHUMEUR, ès qualités de syndic de la Chambre de l’assurance 
de dommages 
 

Partie plaignante 
c. 
 
GENEVIÈVE DION, inactive et sans mode d’exercice comme courtier en assurance de 
dommages  
 

Partie intimée 
 

 
DÉCISION SUR CULPABILITÉ 

 

ORDONNANCE DE NON-DIVULGATION, NON-PUBLICATION 
ET NON-DIFFUSION DE TOUS LES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS  

PERMETTANT D’IDENTIFIER LES ASSURÉS MENTIONNÉS AUX  
PIÈCES DÉPOSÉES EN PREUVE EN VERTU DE L’ARTICLE 142 DU CODE DES 

PROFESSIONS. 

 
 

[1] Le 14 juillet 2017, le Comité de discipline de la Chambre de l’assurance de 
dommages (le « Comité ») est réuni pour procéder à l’audition d’une plainte datée du 3 
novembre 2016 à l’encontre de l’intimée Geneviève Dion.  
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[2] Me Marie-Josée Belhumeur, ès qualités de syndic est présente et représentée par 
Me François Montfils.  

[3] L’intimée est absente et elle n’est pas représentée par procureur. Toutefois, dans 
la matinée du 14 juillet 2017, plus précisément à 7 h 44, l’intimée transmet un courriel au 
greffe du Comité.  

[4] Dans ce courriel, l’intimée nous informe qu’elle plaide coupable à chacun des 
chefs de la plainte et qu’elle ne se présentera à l’audition.  

[5] Cela étant, la plainte reproche ce qui suit à l’intimée :  

 
 

« J-G.L. 
 
1. À l’Assomption, entre les ou vers les 1er octobre et 29 novembre 2014, l’Intimée a transmis une 
déclaration fausse, trompeuse ou susceptible d’induire en erreur l’assureur L’Unique Assurances 
générales inc. en l’informant que l’immeuble à assurer était un multiplex de 6 logements plutôt 
qu’un multiplex de 7 logements tel que déclaré par l’assuré et qui faisait en sorte que le risque 
aurait dû être souscrit en assurance des entreprises, contrevenant ainsi à l’article 16 de la Loi sur 
la distribution de produits et services financiers (RLRQ, c. D-9.2) et aux articles 9, 37(1) et 37(7) 
du Code de déontologie des représentants en assurance de dommages (RLRQ, c. D-9.2, r.5) ; 
 
 
 
2. À l’Assomption, entre les ou vers les 1er octobre et 29 novembre 2014, l’Intimée a fait défaut 
de donner à l’assureur, L’Unique Assurances générales inc., les renseignements d’usage qu’il 
était en droit de recevoir, en omettant ou négligeant de l’informer que l’immeuble de l’assuré avait 
subi un sinistre, soit une infiltration d’eau en 2012 ayant engendré une réclamation, information 
que l’assuré lui avait déclarée, contrevenant ainsi à l’article 16 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers (RLRQ, c. D-9.2) et aux articles 9, 29 et 37(1) du Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages (RLRQ, c. D-9.2, r.5) ;  
 
3. À l’Assomption, entre les ou vers les 1er octobre et 29 novembre 2014, en offrant des produits 
d’assurance sur un immeuble de plus de 6 logements, l’Intimée a agi comme courtier en 
assurance de dommages des entreprises, une catégorie de discipline pour laquelle elle ne 
détenait pas la certification requise, contrevenant ainsi à l’article 16 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers (RLRQ, c. D-9.2), à l’article 7 du Règlement relatif à la délivrance et 
au renouvellement du certificat de représentant (RLRQ, c. D-9.2, r.7) et à l’article 2 du Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages (RLRQ, c. D-9.2, r.5) ; 
 
A.H. 
 
4. À l’Assomption, entre les ou vers les 1er février et 31 mars 2015, l’Intimée a transmis une 
déclaration fausse, trompeuse ou susceptible d’induire en erreur l’assureur L’Unique Assurances 
générales inc., en l’informant que l’assuré A.H. avait subi une perte en 2009 plutôt qu’en 2013 tel 
que déclaré par l’assuré, contrevenant ainsi à l’article 16 de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers (RLRQ, c. D-9.2) et aux articles 9, 37(1) et 37(7) du Code de déontologie des 
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représentants en assurance de dommages (RLRQ, c. D-9.2, r.5) ; 
 
M.D. 
 
5. À l’Assomption, le ou vers le 10 décembre 2014, l’Intimée a transmis une déclaration fausse, 
trompeuse ou susceptible d’induire en erreur l’assureur Intact compagnie d’assurance, en 
l’informant que l’assurée M.D. prévoyait effectuer des travaux à sa résidence qui 
s’échelonneraient sur une période de 3-4 mois plutôt que sur une période de 6-7 mois tel que 
déclaré par l’assurée, contrevenant ainsi à l’article 16 de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers (RLRQ, c. D-9.2) et aux articles 9, 37(1) et 37(7) du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages (RLRQ, c. D-9.2, r.5) ; 
 
6. À l’Assomption, le ou vers le 6 janvier 2015, l’Intimée a fait défaut d’agir en conseiller 
consciencieux en informant l’assurée M.D. que les blessures occasionnées aux personnes 
l’aidant dans les travaux de rénovation de la résidence assurée, étaient couvertes en 
responsabilité civile aux termes du contrat d’assurance émis par Intact compagnie d’assurance 
portant le numéro R69-3647, alors que ce n’était pas le cas, contrevenant ainsi à l’article 16 de la 
Loi sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, c. D-9.2) et à l’article 37(6) du 
Code de déontologie des représentants en assurance de dommages (RLRQ, c. D-9.2, r.5) ; 
 
 
 
R.B. 
 
7. À l’Assomption, le ou vers le 28 juillet 2014, l’Intimée a transmis une déclaration fausse, 
trompeuse ou susceptible d’induire en erreur l’assureur Intact compagnie d’assurance, en 
l’informant que la résidence de l’assuré R.B. était construite en 2012 plutôt qu’en 2002 tel que 
déclaré par l’assuré, contrevenant ainsi à l’article 16 de la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers (RLRQ, c. D-9.2) et aux articles 9, 37(1) et 37(7) du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages (RLRQ, c. D-9.2, r.5) ; 
 
J.C. 
 
8. À l’Assomption, le ou vers le 28 mars 2014, lors de la reprise d’un contrat d’assurance 
automobile au nom de J.C., l’Intimée a transmis une déclaration fausse, trompeuse ou susceptible 
d’induire en erreur l’assureur Intact compagnie d’assurance, en l’informant que l’assurée J.C. 
détenait également un contrat d’assurance habitation auprès d’Intact compagnie d’assurance, 
sous le numéro R70-1010, ce qui n’était pas le cas, contrevenant ainsi à l’article 16 de la Loi sur 
la distribution de produits et services financiers (RLRQ, c. D-9.2) et aux articles 9, 37(1) et 37(7) 
du Code de déontologie des représentants en assurance de dommages (RLRQ, c. D-9.2, r.5) ; 
 
9. À l’Assomption, le ou vers le 28 mars 2014, lors de la reprise d’un contrat d’assurance 
automobile au nom de J.C., l’Intimée a participé à la confection ou à la conservation d’une preuve 
ou d’un document qu’elle sait être faux, en ajoutant le numéro de police habitation fictif R70-1010 
sur une police d’assurance automobile existante, contrevenant ainsi à l’article 16 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers (RLRQ, c. D-9.2) et aux articles 9, 37(1) et 37(9) du 
Code de déontologie des représentants en assurance de dommages (RLRQ, c. D-9.2, r.5).» 
 
 
 

I. Le plaidoyer de culpabilité et la preuve au soutien de la plainte 
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[6] Il est bien établi qu’un plaidoyer de culpabilité est une admission de la 
commission de tous les éléments essentiels de l’infraction.   

[7] Ce principe a été énoncé comme suit par le Tribunal des professions dans 
l’affaire Pivin c. Inhalothérapeutes1: 

« [13] Un plaidoyer, en droit disciplinaire, est la reconnaissance par le professionnel des faits qui 
lui sont reprochés et du fait qu’ils constituent une faute déontologique. » 

[8] Un plaidoyer de culpabilité constitue une renonciation à l’obligation de la partie 
plaignante de rencontrer son fardeau et d’établir par prépondérance de preuve la 
culpabilité de la partie intimée. Il s’agit aussi d’une renonciation par l’intimé à présenter 
une défense pleine et entière.  

[9] Enfin, un plaidoyer de culpabilité est « un consentement à ce qu’une déclaration 
de culpabilité soit inscrite, sans autre forme de procès2». 

[10] Considérant les principes qui précèdent, le témoignage de Me Nicolas Veilleux fut 
très bref.   

[11] À la demande du syndic, une ordonnance de non-divulgation, non-publication et 
non-diffusion est rendue par le Comité relativement à tous les renseignements 
personnels contenus aux pièces P-1 à P-11 et ce, conformément à l’article 142 du Code 
des professions. 

[12] Voilà l’essentiel de la preuve administrée dans le présent dossier.  

 
 
II. Décision 

 

[13] Le Comité prend acte du plaidoyer de l’intimée et la déclare coupable de chacun 
des chefs d’accusation de la plainte. 

[14] Quant aux chefs nos 1, 4, 5, 7 et 8, l’intimée est déclarée coupable d’avoir enfreint 
l’article 37 (7°) du Code de déontologie des représentants en assurance de dommages. 

                                            
1 Pivin c. Inhalothérapeutes, 2002 QCTP 32 (CanLII) et OACIQ c. Patry, 2013 CanLII 47258 (QC OACIQ); 
2 Duquette c. Gauthier,2007 QCCA 863 (CanLII), au paragraphe 20; 
 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 159

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2016-11-02 (C)  PAGE : 5 
 
[15] Sur le chef no 2, l’intimée a enfreint l’article 29 du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages. 

[16] Sur le chef no 3, l’intimée a contrevenu à l’article 2 du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages. 

[17] Finalement, et quant au chef no 6, l’intimée a contrevenu à l’article 37 (6°) du 
Code de déontologie des représentants en assurance de dommages. 

[18] Un arrêt conditionnel des procédures est ordonné sur les autres dispositions 
législatives et règlementaires invoquées au soutien des chefs d’accusation susdits. 

[19] L’audition sur sanction est fixée au 29 septembre 2017 à 9 h 00 aux bureaux de 
la ChAD. Un avis de convocation à l’audition sur sanction devra être signifié à l’intimée. 

 
 
PAR CES MOTIFS, LE COMITÉ DE DISCIPLINE : 
 
 

DÉCLARE l’intimée Geneviève Dion coupable des chefs nos 1, 4, 5, 7 et 8 de la 
plainte pour avoir contrevenu à l’article 37 (7°) du Code de déontologie des 
représentants en assurance de dommages; 
 
DÉCLARE l’intimée Geneviève Dion coupable du chef no 2 de la plainte pour 
avoir contrevenu à l’article 29 du Code de déontologie des représentants en 
assurance de dommages; 
 
DÉCLARE l’intimée Geneviève Dion coupable du chef no 3 de la plainte pour 
avoir contrevenu à l’article 2 du Code de déontologie des représentants en 
assurance de dommages; 
 
DÉCLARE l’intimée Geneviève Dion coupable du chef no 6 de la plainte pour 
avoir contrevenu à l’article 37 (6°) du Code de déontologie des représentants en 
assurance de dommages; 
 
ORDONNE un arrêt des procédures sur les autres dispositions législatives et 
règlementaires invoquées au soutien des chefs d’accusation susdits; 
 

RÉITÈRE l’ordonnance de non-divulgation, non-publication et non-diffusion de 
tous les renseignements personnels contenus aux pièces déposées en preuve 
rendue par le Comité en vertu de l’article 142 du Code des professions; 
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DEMANDE au secrétaire du Comité de discipline de convoquer les parties pour 
l’audition sur sanction qui aura lieu le 29 septembre 2017 à 9 h 00 aux bureaux 
de la ChAD; 
 
LE TOUT, frais à suivre. 
 
 

 

 __________________________________ 
Me Daniel M. Fabien 
Vice-président du comité de discipline 
 
__________________________________ 
Mme Maryse Pelletier, C.d’A.A., courtier en 
assurance de dommages 
Membre du comité de discipline 
 
__________________________________ 
M. Marc-Henri Germain, C.d’A.A., A.V.A., 
courtier en assurance de dommages 
Membre du comité de discipline 
 

 
Me François Montfils 
Procureur de la partie plaignante 
 
 
Mme Geneviève Dion, absente et non représentée 
 
 
 
Date d’audience : 14 juillet 2017 
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COMITÉ DE DISCIPLINE 

CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
No: 2016-02-04(E) 
 

DATE : 16 août 2017 
 

 

LE COMITÉ : Me Patrick de Niverville, avocat Président 
Mme Élaine Savard, LL. B., FPAA, expert en sinistre Membre 
Mme Lise Martin, PAA, expert en sinistre Membre 

 

 

Me MARIE-JOSÉE BELHUMEUR, ès qualités de syndic de la Chambre de l’assurance de 
dommages 

Partie plaignante 
c. 

KARINE VIVIER, expert en règlement de sinistres (5A) 

Partie intimée 
 

 

DÉCISION SUR SANCTION 
 

 
[1] Le 13 juin 2017, le Comité de discipline de la Chambre de l’assurance de 
dommages se réunissait pour procéder à l’audition sur sanction de la plainte numéro 
2016-02-04(E) ; 
 
[2] Le syndic était alors représenté par Me Claude G. Leduc et, de son côté, 
l’intimée était représentée par Me Patrick Lapierre ; 

 
[3] Le 15 février 2017, l’intimée a été reconnue coupable1 de l’infraction suivante : 
 
 

1. À Montréal, entre les ou vers les mois de mars 2013 et février 2015, alors qu’elle était 
directrice régionale de l’indemnisation auprès de La Compagnie d'assurance Belair inc. et 
supérieure immédiate d’Éric Janelle, a toléré que ce dernier supervise une dizaine d’agents 
en assurance de dommages dans le traitement de dossiers de réclamation alors qu’il ne 
détenait pas la certification d’expert en règlement de sinistres, le tout en contravention avec 
l’article 12 du Code de déontologie des experts en sinistre (R.L.R.Q., c. D-9.2, r.4). 
  

[4] D’entrée de jeu, les procureurs des parties ont informé le Comité de discipline 
que la sanction faisait l’objet d’une recommandation commune ; 
 

                                                 
1  CHAD c. Vivier, 2017 CanLII 8513 (QC CDCHAD); 
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I. Représentations sur sanction 
 
[5] D’un commun accord, les parties suggèrent au Comité d’imposer à l’intimée la 
sanction suivante : 

 Chef 1 : une amende de 8 000 $, plus les déboursés 

[6] À l’appui de leur suggestion commune, les parties considèrent avoir pris en 
compte les facteurs objectifs suivants : 

 La gravité objective de l’infraction ; 

 Le fait que l’infraction touche à l’essence même de la profession ; 

 L’absence de préjudice subi par le public ; 

 La durée de l’infraction ; 

[7] Les parties soulignent également les facteurs subjectifs suivants : 

 L’intimée occupait un poste de direction chez Bélair (directrice régionale de 
l’indemnisation) ; 

 La bonne collaboration de l’intimée à l’enquête ; 

 L’absence de risque de récidive puisque l’intimée a pris les mesures afin de 
remédier à la situation immédiatement ; 

 L’absence de bénéfice personnel ; 

 L’absence d’antécédent disciplinaire de l’intimée ; 

 Le fait que l’intimée croyait sincèrement que la structure dont elle était 
responsable respectait les exigences de la directive ; 

[8] Les décisions suivantes furent soumises afin d’appuyer les recommandations : 

 CHAD c. Therriault, 2012 CanLII 21064 ; 

 CHAD c. Beaulieu, 2014 CanLII 62656 ; 

 CHAD c. Boulianne, 2014 CanLII 62659 ; 

 CHAD c. Veillette, 2015 CanLII 48460 ; 

 CHAD c. Campeau, 2016 CanLII 66955 ; 

 CHAD c. Kanath, 2017 CanLII 3836 ; 
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[9] Finalement, les parties concluent au bien-fondé de leur recommandation 
commune en plaidant que celle-ci est conforme aux principes de détermination de la 
sanction disciplinaire telle qu’exposée par la Cour d’appel dans l’arrêt Pigeon c. 
Daigneault2 ; 

 

II. Analyse et décision 

[10] Dans un premier temps, le Comité tient à souligner qu’il ne peut souscrire à tous 
et chacun des motifs plaidés par les parties à l’appui de la recommandation 
commune ; 

[11] En effet, plusieurs des facteurs subjectifs identifiés par les parties s’apparentent 
à une défense de diligence raisonnable et/ou d’erreur de fait raisonnable ; 

[12] Or, ces deux (2) moyens de défense ont été rejetés par le Comité dans sa 
décision sur culpabilité3 notamment pour les motifs suivants : 

[174] Fort de cette jurisprudence, les procureurs de l’intimée Vivier plaident que 
cette dernière croyait sincèrement et honnêtement que la supervision directe des 
employés au téléphone était assurée par le système mis en place pour contrôler 
leur travail ; 

[…] 

[178] D’une part, en plaidant[62] la suffisance des mesures de contrôle instaurées 
par son employeur, celle-ci se trouve à plaider la diligence raisonnable ; 

[179] Et, d’autre part, en insistant[63] sur sa croyance honnête et sincère suivant 
laquelle lesdites mesures de contrôle lui permettaient de conclure à la légalité de 
la situation, celle-ci plaide l’erreur de fait raisonnable ; 

[…] 

[186] De plus, dans un domaine aussi réglementé que celui des assurances, 
l’accusé doit faire preuve d’une plus grande prudence avant de conclure au 
caractère raisonnable des mesures de contrôle mises en place ; 

[…] 

[192] Cela dit, le Comité considère que dans le cas particulier de M. Janelle, 
l’intimée Vivier a fait preuve d’aveuglement volontaire ; 

[193] En effet, même si les mesures de contrôle mises en place par le biais des 
autres chefs d’équipe démontrent que l’intimée Vivier a fait preuve de diligence 
raisonnable puisque ceux-ci étaient dûment certifiés comme experts en sinistre, il 
en va autrement de M. Janelle qui ne détenait pas une telle certification ; 

                                                 
2  2003 QCCA 32934; 
3  Op. cit., note 1; 
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[194] Dans les circonstances, il existait une faille majeure dans les mesures de 
contrôle, surtout dans un domaine aussi réglementé que celui des assurances et, 
par le fait même, la protection du public était en péril ; 

[195] En conséquence, le Comité rejette la défense de diligence raisonnable 
présentée par l’intimée Vivier ; 

[196] Pour les mêmes motifs, la défense d’erreur de fait raisonnable sera rejetée 
puisqu’il ne suffit pas que celle-ci soit sincère et honnête, il faut de plus, et 
surtout, que celle-ci soit raisonnable et encore plus lorsqu’il s’agit d’un domaine 
réglementé ; 

[197] À cet égard, le Comité considère que l’intimée Vivier a fait preuve 
d’aveuglement volontaire en croyant que cette surveillance pouvait être effectuée 
par une personne qui ne détenait pas une certification d’expert en sinistre ; 

(Références omises) 

 

[13] De l’avis du Comité, l’audition sur sanction ne constitue pas le forum approprié, 
ni l’occasion pour remettre en cause la justesse de la décision sur culpabilité ; 

[14] Le Comité tient à rappeler que les représentations sur sanction ne doivent pas 
servir à contester le bien-fondé de la décision sur culpabilité, tel que le mentionnait le 

Tribunal des professions dans l’affaire St-Laurent4 :  

« L’audition sur la sanction ne constitue pas une forme de révision de la 

culpabilité ni une seconde chance de parfaire une défense. Les 
représentations et les témoignages sur la sanction, sans mettre en cause la 
culpabilité d’un professionnel, peuvent servir à établir la gravité de l’offense et 

influer sur la sanction. En matière criminelle, il n’en est pas autrement (…)»5  

(Nos soulignements)  

 

[15] Au-delà de ces considérations, la recommandation commune des parties sera 
entérinée par le Comité pour les motifs ci-après exposés ; 

[16] De plus, compte tenu de la jurisprudence en matière de recommandations 
communes6 et plus particulièrement de l’arrêt de la Cour suprême dans l’affaire 
Anthony-Cook7, la discrétion du Comité est plutôt limitée ; 

[17] Enfin, le Tribunal des professions rappelait l’importance et l’utilité de celles-ci 
dans l’affaire Ungureanu8 : 

                                                 
4  St-Laurent c. Médecins, [1998] DDOP 271 (T.P.); 
5  Op. cit., par. 304; 
6  Chan c. Médecins, 2014 QCTP 5 (CanLII) ; 
 Gauthier c. Médecins, 2013 CanLII 82819 (QCTP) ; 
7  R. c. Anthony-Cook, 2016 CSC 43 (CanLII) ; 
8  Infirmières et infirmiers auxiliaires (Ordre professionnel de) c. Ungureanu, 2014 QCTP 20 (CanLII) ; 
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[21]        Les ententes entre les parties constituent en effet un rouage utile et 

parfois nécessaire à une saine administration de la justice. Lors de toute 
négociation, chaque partie fait des concessions dans le but d'en arriver à un 
règlement qui convienne aux deux. Elles se justifient par la réalisation d'un 

objectif final. Lorsque deux parties formulent une suggestion commune, elles 

doivent avoir une expectative raisonnable que cette dernière sera 

respectée. Pour cette raison, une suggestion commune formulée par deux 

avocats d'expérience devrait être respectée à moins qu'elle ne soit 
déraisonnable, inadéquate ou contraire à l'intérêt public ou de nature à 
déconsidérer l'administration de la justice. (Nos soulignements) 

 

[18] Cela dit, le Comité considère que la sanction suggérée est juste et raisonnable 
et, surtout, appropriée au cas de l’intimée ; 

[19] D’une part, elle tient compte de la gravité objective des infractions et, d’autre 
part, elle assure la protection du public sans punir outre mesure l’intimée ; 

[20] Enfin, elle s’inscrit parfaitement dans la fourchette de sanctions habituellement 
imposées pour ce genre d’infractions, tel qu’il appert de la jurisprudence produite par 
les parties ; 

[21] Pour ces motifs, la sanction suggérée par les parties sera entérinée par le 
Comité de discipline. 

 

PAR CES MOTIFS, LE COMITÉ DE DISCIPLINE : 
 

IMPOSE à l’intimée la sanction suivante: 
 

Chef 1: une amende de 8 000 $ 

 

CONDAMNE l’intimée au paiement de tous les déboursés. 
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____________________________________ 
Me Patrick de Niverville, avocat 
Président 
 
____________________________________ 
Mme Élaine Savard, LL. B., FPAA, expert en 
sinistre  
Membre 
 
____________________________________ 
Mme Lise Martin, PAA, expert en sinistre  
Membre  
 

Me Claude G. Leduc 
Procureur de la partie plaignante 
 
Me Patrick Lapierre 
Procureur de la partie intimée 
 
Date d’audience : 13 juin 2017 
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ORDONNANCE DE NON PUBLICATION, DE NON DIVULGATION ET DE NON DIFFUSION DE 

TOUT RENSEIGNEMENT OU DOCUMENT PERMETTANT D’IDENTIFIER LES ASSURÉS 

MENTIONNÉS À LA PLAINTE, LE TOUT SUIVANT L’ARTICLE 142 DU CODE DES 

PROFESSIONS (R.L.R.Q., C. C-26) 

 
[1] Le 31 mai 2017, le Comité de discipline de la Chambre de l’assurance de dommages se 

réunissait pour procéder à l’audition de la plainte numéro 2016-12-03(C) ; 
 
[2] Le syndic était alors représenté par Me François Montfils et, de son côté, l’intimée était 

représentée par Me Maxime Arcand; 
 
 

I. La plainte  
 
[3] L’intimée a fait l’objet d’une plainte comportant les chefs d’accusation suivants : 
 

Je, soussignée, Me KARINE LIZOTTE, ès qualités de syndic adjoint de la Chambre de l’assurance 

de dommages, déclare que : 

 

Sylvie Coursol, courtier en assurance de dommages des entreprises (4C), dont l’adresse 

professionnelle est le 104, rue Dubois, Saint-Eustache (Québec) J4P 4W9, alors qu’elle était 

dûment certifiée auprès de l’Autorité des marchés financiers à titre de courtier en assurance de 

dommages des entreprises, a commis les infractions suivantes : 

COMITÉ DE DISCIPLINE 

CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
No: 2016-12-03(C) 
 

DATE : 3 août 2017 
 

 

LE COMITÉ : Me Yves Clermont, avocat Vice-Président 
Mme Nadia Ndi, courtier en assurance de dommages 
M. Yves Barrette, courtier en assurance de dommages        

Membre 
Membre 

 

 

Me KARINE LIZOTTE, ès qualités de syndic adjoint de la Chambre de l’assurance de 
dommages 

Partie plaignante 
c. 

SYLVIE COURSOL, courtier en assurance de dommages 

Partie intimée 
 

 

DÉCISION SUR CULPABILITÉ ET SANCTION 
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1. Dans la province de Québec, entre les mois de février et de mai 2011, l’Intimée a fait défaut, 
à l’occasion de la souscription du contrat d’assurance entreprise Intact no 355-9303, de 
recueillir les renseignements nécessaires à l’identification des besoins d’assurance de 
l’assurée ABC inc., notamment quant aux risques qu’encourait l’assurée, en lien avec 
l’installation des produits qu’elle fabriquait, contrevenant ainsi aux articles 16 et 27 de la Loi 
sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, c. D-9.2) et à l’article 37(6) du 
Code de déontologie des représentants en assurance de dommages (RLRQ, c. D-9.2, r.5) ; 

2.  (RETRAIT) 
 

3. À Saint-Jérôme, entre les mois de mars et de mai des années 2012, 2013 et 2014, l’intimée a 
fait défaut, à l’occasion des renouvellements annuels du contrat d’assurance en entreprise 
Intact no 355-9303, de prendre les moyens requis pour que les garanties offertes répondent 
aux besoins de l’assurée ABC inc., notamment en traitant les renouvellements tardivement et 
de façon inadéquate, contrevenant ainsi aux articles 16 et 39 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers (RLRQ, c. D-9.2) et aux articles 37(1) et 37(6) du Code de 
déontologie des représentants en assurance de dommages (RLRQ, c. D-9.2, r.5) ;  

 
4.  (RETRAIT) 
 
5. À Saint-Jérôme, le ou vers le 17 décembre 2013, l’intimée a fait défaut d’exécuter le mandat 

confié par l’assurée ABC inc. alors qu’elle a annulé l’avenant au contrat d’assurance 
entreprise Intact no 355-9303 émis le 29 octobre 2013, qui couvrait la responsabilité civile de 
l’assurée ABC inc. pour des activités d’installation, contrevenant ainsi à l’article 16 de la Loi 
sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, c. D-9.2) et aux articles 25 et 
37(6) du Code de déontologie des représentants en assurance de dommages (RLRQ, c. D-
9.2, r.5) ; 

 
6. (RETRAIT) 

 
7. À Saint-Jérôme, entre les mois de février 2011 et de mars 2015, l’intimée a été négligente 

dans sa tenue du dossier de l’assurée ABC inc. alors qu’elle a notamment fait défaut de 
noter adéquatement les rencontres, les communications téléphoniques, les conseils et les 
explications données, les décisions prises et les instructions reçues, contrevenant ainsi aux 
articles 16 et 85 à 88 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, c. 
D-9.2), aux articles 9 et 37(1) du Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages (RLRQ, c. D-9.2, r.5) et aux articles 12 et 21 du Règlement sur le cabinet, le 
représentant autonome et la société autonome (RLRQ, c. D-9.2, r.2). 

 
L’intimée s’étant ainsi rendue passible pour les infractions ci-haut mentionnées, des sanctions 
prévues à la loi. 

 
[4] En début d’audience, le représentant du syndic adjoint a fait état du retrait des 3 

chefs d’accusation suivants soient : les chefs 2, 4 et 6; 

[5] Dès l’ouverture de la séance d’audience, Mme Coursol a confirmé son plaidoyer de 
culpabilité à l’encontre des chefs 1, 3, 5 et 7; 

[6] À cette occasion, le Comité a vérifié le caractère libre et volontaire de la décision 
d’enregistrer un plaidoyer de la part de l’intimée; 

[7] En conséquence, le Comité après avoir pris acte du plaidoyer de culpabilité, 
l’intimée fut déclarée coupable des infractions mentionnées aux chefs suivants : 1, 
3, 5 et 7; 
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[8] Le Comité a procédé à l’audition sur sanction; 

 

II. Preuve sur sanction 

 
[9] Lors de l’audience, le procureur de la partie plaignante, Me Montfils a déposé de 

consentement les pièces P-1 à P-16 ; 

[10] Cette preuve documentaire a permis d’établir les faits suivants : 

• Quant au chef 1, le besoin d’assurances n’a pas été identifié lors de la 
collecte de renseignements par l’intimée, afin de couvrir le volet installation 
relié à l’activité principale de l’entreprise ABC Inc. Il n’a donc pas été prévu 
par le contrat d’assurance de l’assurée; 

• Toutefois, le client n’en a pas subi de préjudice; 

• Quant au chef 3, les renouvellements pour 3 années de couverture ont été 
faits à contretemps et sans questionner ou valider l’évolution des besoins 
d’assurance de l’entreprise assurée; 

• Quant au chef 5, l’annulation d’un avenant a été effectuée sans avoir 
préalablement informé l’assurée de l’émission de cet avenant ni obtenu le 
mandat de procéder à son annulation; 

• Quant au chef 7, les notes aux dossiers étaient incomplètes, voire absentes, 
ce qui rendait très difficile le suivi efficace du dossier ainsi que son analyse 
en rétrospective; 

[11] Outre le dépôt de la preuve documentaire qui établit clairement les faits générateurs 
des infractions reprochées dans la plainte, les parties n’ont pas présenté de preuve 
testimoniale; 

[12] La preuve sur sanction a permis d’établir les facteurs objectifs suivants 

• La gravité objective des infractions; 

• Les infractions reprochées se situent au cœur de l’exercice de l’activité d’un 
courtier qui consiste notamment à recueillir les informations pertinentes, 
identifier les besoins d’assurance de l’assuré et bien conseiller ce dernier; 

• La protection du public; 

• L’exemplarité; 

[13] Cette preuve a également fait ressortir les facteurs subjectifs suivants : 

• L’intimée exerce comme courtier en assurance de dommages des 
entreprises (4C) depuis le 17 mars 2010; 
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• L’absence d’antécédents disciplinaires; 

• Le plaidoyer de culpabilité de l’intimée à la première occasion; 

• L’absence d’intention malhonnête de l’intimée; 

• L’intimée n’a retiré aucun avantage et/ou bénéfice personnel des situations 
qui lui sont reprochées; 

• La bonne foi de l’intimée; 

• Le peu d’expérience de l’intimée au moment des infractions; 

• La volonté de s’amender et de s’améliorer en suivant des cours de 
formation. 

 

III. Recommandations communes 
 
[14] Considérant le plaidoyer de culpabilité de l’intimée, les parties suggèrent d’imposer 

à l’intimée les sanctions suivantes : 

 Chef 1 : une amende de 3 000 $ 

 Chef 3 : une amende de 3 000 $ 

 Chef 5 : une amende de 3 000 $ 

 Chef 7 : une amende de 2 000 $ 

Les amendes totalisent la somme de11 000 $. Toutefois, en tenant compte du principe de 
la globalité des sanctions, le montant est ramené à 7 000 $. 

[15] À ces amendes s’ajouteraient tous les frais inhérents au présent dossier;  

[16] De plus, les parties ont demandé au Comité de discipline de recommander au 
Conseil d’administration de la Chambre de l’assurance des dommages d’obliger 
l’intimée à compléter avec succès les cours de perfectionnement suivants : 

• Responsabilité civile des entreprises BAC 2100 et ses avenants, en ligne, 
durée 2 heures, no AFC08756; 
 

• Renouvellement en ligne, durée d’une heure, no AFC08164; 
 

• La tenue des dossiers, en ligne, d’une durée d’une heure, AFC07611. 
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[17] De l’avis de Me Montfils, les sanctions suggérées sont conformes à la jurisprudence 

en semblable matière soit : 

• CHAD c. BARR, 2009, CanLII 29547, (QC CDCHAD) (chef 1); 
 

• CHAD c. Rimock, 2010, CanLII 9222, (QC CDCHAD) (chef 1); 
 

• CHAD c. Lane, 2013, CanLII 28167, (QC CDCHAD) (chef 2); 
 

• CHAD c. Bruneau, 2013, CanLII 6874, (QC CDCHAD) (chef 1, 3 et 4); 
 

• CHAD c. Proulx, 2015, CanLII 62646, (QC CDCHAD) (chef 1 à 4). 

 

IV. Analyse et décision 

[18] Compte tenu de la jurisprudence en matière de recommandations communes [1] et 
plus particulièrement de l’arrêt de la Cour suprême dans l’affaire Anthony-Cook [2], 
le Comité entend entériner celles-ci ; 

[19] De plus, le Tribunal des professions rappelait l’importance et l’utilité de celles-ci 
dans l’affaire Ungureanu [3]; 

[18] Les ententes entre les parties constituent en effet un rouage utile et parfois 

nécessaire à une saine administration de la justice. Lors de toute négociation, 
chaque partie fait des concessions dans le but d’en arriver à un règlement qui 

convienne aux deux. Elles se justifient par la réalisation d’un objectif final. Lorsque 

deux parties formulent une suggestion commune, elles doivent avoir une 
expectative raisonnable que cette dernière sera respectée. Pour cette raison, 
une suggestion commune formulée par deux avocats d’expérience devrait être 
respectée à moins qu’elle ne soit déraisonnable, inadéquate ou contraire à l’intérêt 
public ou de nature à déconsidérer l’administration de la justice. (Nos soulignements) 

[20] Cela dit, le Comité considère que les sanctions suggérées sont justes et 
raisonnables, et surtout appropriées au cas de l’intimée; 

[21] D’une part, elles tiennent compte de la gravité objective des infractions et, d’autre 
part, elles assurent la protection du public sans punir outre mesure l’intimée; 

[22] Pour l’ensemble de ces motifs, les sanctions suggérées par les parties seront 
entérinées par le Comité de discipline. 

 

 

                                                 
[1] Chan c. Médecins, 2014 QCTP 5 (CanLII); 

 Gauthier c. Médecins, 2013 CanLII 32819 (QCTP); 

[2] R. c. Anthony-Cook, 2015 CSC 43 (CanLII); 

[3] Infirmières et infirmiers auxiliaires (Ordre professionnel de) c. Ungureanu, 2014 QCTP 20 (CanLII); 
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POUR CES MOTIFS, LE COMITÉ DE DISCIPLINE : 

AUTORISE le retrait des chefs 2, 4 et 6 de la plainte ; 

PREND acte du plaidoyer de culpabilité de l’intimée sur les chefs 1, 3, 5 et 7 de la 
plainte ; 

DÉCLARE l’intimée coupable des chefs 1, 3, 5 et 7 de la plainte; 

DÉCLARE l’intimée coupable du chef 1 de la plainte pour avoir contrevenu à 
l’article 27 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers (R.L.R.Q., c. 
D-9.2); 

PRONONCE un arrêt conditionnel des procédures sur toutes les autres dispositions 
législatives et réglementaires alléguées au soutien du chef 1; 

DÉCLARE l’intimée coupable du chef 3 de la plainte pour avoir contrevenu à 
l’article 39 de la Loi sur la distribution de produits et services financiers (R.L.R.Q., c. 
D-9.2); 

PRONONCE un arrêt conditionnel des procédures sur toutes les autres dispositions 
législatives et réglementaires alléguées au soutien du chef 3; 

DÉCLARE l’intimée coupable du chef 5 de la plainte pour avoir contrevenu à 
l’article 37(6) du Code de déontologie des représentants en assurance de 
dommages (R.L.R.Q., c. D-9.2, r.5);  

PRONONCE un arrêt conditionnel des procédures sur toutes les autres dispositions 
législatives et réglementaires alléguées au soutien du chef 5; 

DÉCLARE l’intimée coupable du chef 7 de la plainte pour avoir contrevenu à 
l’article 12 du Règlement sur le cabinet, le représentant autonome et la société 
autonome (RLRQ, c. D-9.2, r.2); 

PRONONCE un arrêt conditionnel des procédures sur toutes les autres dispositions 
législatives et réglementaires alléguées au soutien du chef 7; 

IMPOSE à l’intimée, les sanctions suivantes : 

  Chef 1 : une amende de 3 000 $ 

  Chef 3 : une amende de 3 000 $ 

  Chef 5 : une amende de 3 000 $ 

  Chef 7 : une amende de 2 000 $ 

Considérant le principe de la globalité des sanctions, réduit le montant des 
amendes à la somme globale de 7 000 $; 
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RECOMMANDE au conseil d’administration de la Chambre de l’assurance de 
dommages d’obliger l’intimée à suivre et à compléter avec succès les cours 
suivants: 

• Responsabilité civile des entreprises BAC 2100 et ses avenants, en ligne, 
durée 2 heures, no AFC08756; 

• Renouvellement, en ligne, durée d’une heure, no AFC08164; 

• La tenue des dossiers, en ligne, d’une durée d’une heure, AFC07611. 

ORDONNE que tous les frais de l’instance soient à la charge de l’intimée; 

ACCORDE à l’intimée un délai de 90 jours pour acquitter le montant des amendes et 
des déboursés, calculé à compter du 31e jour suivant la signification de la présente 
décision; 

PRONONCE une ordonnance de non publication, de non divulgation et de non diffusion 
de tout renseignement ou document permettant d’identifier les assurés mentionnés à la 
plainte, le tout suivant l’article 142 du Code des professions (R.L.R.Q., c. C-26). 

 

 

 

 

 

 

____________________________________ 
Me Yves Clermont, avocat 
Vice-Président suppléant 
 
____________________________________ 
Mme Nadia Ndi, courtier en assurance de dommages 

Membre 
 
____________________________________ 
M. Yves Barrette, courtier en assurance de dommages 

Membre 
 

Me François Montfils 
Procureur de la partie plaignante 
 

Me Maxime Arcand 
Procureur de la partie intimée 
 
Date d’audience : 31 mai 2017 
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COMITÉ DE DISCIPLINE 

CHAMBRE DE L’ASSURANCE DE DOMMAGES 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
N° : 2015-10-02 (C) 

 
 

DATE : 7 juillet 2017 
 

 

LE COMITÉ : Me Daniel M. Fabien, avocat Vice-président  
Mme Lyne Leseize, courtier en assurance 
de dommages 

Membre 

M. Brian Brochet, C. d’A.Ass., courtier en assurance 
de dommages 

Membre 

 

 
 
Me CLAUDE G. LEDUC, ès qualités de syndic ad hoc de la Chambre de l’assurance de 
dommages 
 

Partie plaignante 
 
c. 
WILLIAM LAFLEUR, C. d’A.Ass, courtier en assurance de dommages (4A)  
 

Partie intimée 
 

 

 

DÉCISION SUR CULPABILITÉ ET SANCTION 
 

 
 

[1] Le 13 avril 2017, le Comité de discipline de la Chambre de l’assurance de 
dommages (« le Comité ») est réuni pour instruire la plainte logée contre l’intimé William 
Lafleur. 
 
[2] Me Claude G. Leduc est présent à titre de syndic ad hoc et l’intimé, William Lafleur, 
est absent mais dûment représenté par Me Sonia Paradis. 
 
[3] Dès le début de l’audition, Me Paradis nous explique pour quels motifs son client est 
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absent. 
  
[4] Selon le procureur de l’intimé, M. Lafleur est présentement en Floride et il est atteint 
d’une maladie qui l’empêche de se déplacer. De plus, il ne pratique plus la profession. 
 
[5] Cela étant, Me Leduc nous avise qu’une entente est intervenue entre les parties et 
que l’intimé convient de plaider coupable à la plainte modifiée datée du 4 avril 2017, 
laquelle ne comporte qu’un seul chef d’accusation, soit le chef no 1, divisé en deux sous-
chefs a) et b). 
  
[6] Me Paradis confirme qu’effectivement un accord a été conclu et qu’elle est dûment 
autorisée à enregistrer un plaidoyer de culpabilité au nom de son client sur le chef no 1 de 
la plainte modifiée. 

 
 
I. La plainte modifiée et le plaidoyer de culpabilité de l’intimé 

 
 

[7] L’intimé plaide donc coupable au chef suivant de la plainte modifiée, à savoir : 
 

« 1. Le ou vers le 24 février 2012, à la suite de la demande du Groupe Kevlar inc. de 
rayer S.c.c.S.L. à titre d’assuré et de retirer le 1100, boul. Lebourgneuf G2K 0B3, 
Québec, à titre de lieux assurés des polices d’assurances RN579 et CBC0712324 
souscrites auprès d’Affiliated FM et Northbridge, a exercé ses activités de manière 
négligente et a fait défaut d’agir en conseiller consciencieux :  

 

a. en omettant d’informer l’assuré S.c.c.S.L. de la décision du Groupe Kevlar inc. 
d’annuler les polices et des effets pouvant en résulter; 

 

b. en omettant d’obtenir des instructions de l’assuré S.c.c.S.L. pour conserver le risque 
couvert soit auprès des mêmes assureurs, soit auprès d’autres assureurs ; 

 

le tout en contravention de l’article 16 de la Loi sur la distribution de produits et services 
financiers et des articles 37(1) et 37(6) du Code de déontologie des représentants en 
assurance de dommages; » 

 
[8] Me Paradis enregistre le plaidoyer de culpabilité pour et au nom de M. Lafleur.   
 
[9] Séance tenante, le Comité a donc pris acte du plaidoyer de culpabilité de l’intimé et 
a déclaré celui-ci coupable des infractions reprochées. 
  
[10] L’intimé est trouvé coupable d’avoir enfreint l’article 37 (1o) du Code de déontologie 
des représentants en assurance de dommages. Soulignons qu’il n’est pas question ici de 
malhonnêteté mais uniquement de négligence. 
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[11] Un arrêt conditionnel des procédures est ordonné sur les autres dispositions 
législatives et règlementaires alléguées au soutien de la plainte modifiée. 
  

 
 

II. Représentations sur la trame factuelle  
 
 

[12] Aucune preuve ne sera administrée par les parties. 
  
[13] Les procureurs nous expliquent toutefois la trame factuelle. 
 
[14] Le client de l’intimé était Groupe Kevlar inc.   
 
[15] S.c.c.S.L., un syndicat de copropriétaires, figurait également comme assuré désigné 
aux polices d’assurance souscrites auprès des assureurs Affiliated et Northbridge. 
 
[16] Or, il appert que Groupe Kevlar inc. a demandé à l’intimé de rayer S.c.c.S.L. à titre 
d’assuré désigné sur les polices pour un emplacement sis au 1100, boul. Lebourgneuf, à 
Québec. 
 
[17] L’intimé s’exécute mais fait défaut d’aviser S.c.c.S.L. de la décision du Groupe 
Kevlar inc. et des conséquences pouvant en résulter. 

 
[18] De plus, l’intimé aurait également omis d’obtenir les instructions de S.c.c.S.L. afin 
de conserver une protection d’assurance sur le risque en question. 
  
[19] Aucun avis ne sera transmis à S.c.c.S.L. contrairement à ce que prévoit l’article 2477 
du Code civil du Québec. 
 

 
 
III. Recommandations communes sur sanction 

 
 
  
[20] Me Leduc précise que les erreurs commises par l’intimé se situent au cœur de la 
profession de courtier en assurance de dommages. 
 
[21] Selon la partie plaignante, il s’agit d’infractions graves qui mettent en péril la 
protection du public.  
 
[22] Quant aux facteurs atténuants dont doit bénéficier l’intimé, Me Paradis souligne : 
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 l’absence d’antécédent disciplinaire de l’intimé; 
 

 son plaidoyer de culpabilité à la première occasion; 
 

 sa bonne collaboration au processus disciplinaire; 
 

 que l’intimé ne pratique plus et qu’il est atteint d’une maladie. 
 

 
[23] Les procureurs suggèrent donc au Comité d’imposer les sanctions suivantes à 
l’intimé, à savoir : 
 

 Chef no 1. : une amende de 2 750 $; 
 

 
[24]  Me Paradis confirme que son client est en accord avec cette sanction.  

 
[25] À l’appui de cette suggestion, les procureurs nous réfèrent au précédent 
jurisprudentiel suivant : 

 ChAD c. Gaudreau, 2007 CanLII 72590 (QC CDCHAD) 

[26] En plus, l’intimé devra assumer les frais et déboursés de l’instance.  
 

 
IV. Analyse et décision 

 
A) Les recommandations communes  

 
[27] Le Comité réitère que la jurisprudence a maintes fois établi l’importance qu’un 
comité de discipline doit accorder aux recommandations communes1.  

 
[28] Il en découle que seules des recommandations communes déraisonnables, qui 
seraient contraires à l'intérêt public et de nature à déconsidérer l'administration de la 
justice peuvent être écartées par un comité de discipline. 
  
[29] Dans l’affaire Ungureanu2 , le Tribunal des professions décrit qu’elle est la fonction 
des recommandations communes en matière disciplinaire : 

[21] Les ententes entre les parties constituent en effet un rouage utile et parfois nécessaire à 
une saine administration de la justice. Lors de toute négociation, chaque partie fait des 

                                                 
1  Gauthier c. Médecins (Ordre professionnel des), 2013 CanLII 82189 (QC TP), Chan c. Médecins (Ordre 
professionnel des), 2014 QCTP 20 (CanLII) et R. c. Anthony-Cook, 2016 CSC 43 (CanLII) ; 
2  Infirmières et Infirmiers auxiliaires (Ordre professionnel de) c. Ungureanu, 2014 QCTP 20 (CanLII); 
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concessions dans le but d'en arriver à un règlement qui convienne aux deux. Elles se justifient 
par la réalisation d'un objectif final. Lorsque deux parties formulent une suggestion commune, 
elles doivent avoir une expectative raisonnable que cette dernière sera respectée. Pour cette 
raison, une suggestion commune formulée par deux avocats d'expérience devrait être 
respectée à moins qu'elle ne soit déraisonnable, inadéquate ou contraire à l'intérêt public ou 
de nature à déconsidérer l'administration de la justice. 

(Nos soulignements) 

 
B) Décision 

 
[30] La recommandation commune formulée par les parties est entérinée par le Comité.  
 
[31] En effet, tel qu’établi par la Cour d’appel dans l’arrêt Pigeon c. Daigneault3, la 
sanction disciplinaire doit atteindre les objectifs suivants : la protection du public, la 
dissuasion du professionnel de récidiver, l'exemplarité à l'égard des membres de la 
profession qui pourraient être tentés de poser des gestes semblables et finalement, le 
droit du professionnel visé d'exercer sa profession. 
  
[32] Or, le Comité est d’avis que la suggestion commune des parties atteint chacun des 
objectifs susdits. 

 
[33] Quant aux frais, l’intimé devra assumer les déboursés de l’instance. 

 

PAR CES MOTIFS, LE COMITÉ DE DISCIPLINE : 

PREND ACTE du plaidoyer de culpabilité de l’intimé William Lafleur le chef no 1 de 
la plainte modifiée; 

DÉCLARE l’intimé coupable du chef no 1 pour avoir contrevenu à l’article 37(1o) du 
Code de déontologie des représentants en assurance de dommages; 

PRONONCE un arrêt conditionnel des procédures à l’égard de toutes les autres 
dispositions législatives et réglementaires alléguées au soutien de la plainte 
modifiée; 

IMPOSE à l’intimé une amende de 2 750 $; 

CONDAMNE l’intimé au paiement des frais et déboursés. 

                                                 
3  2003 CanLII 32934 (QC CA) aux paragraphes 38 et suivants ; 
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____________________________________ 
Me Daniel M. Fabien, avocat 
Vice-président du Comité de discipline 
 
 
 
____________________________________ 
Mme Lyne Leseize, courtier en assurance de 
dommages   
Membre  
 
 
 
____________________________________ 
M. Brian Brochet, C. d’A.Ass., courtier en  
assurance de dommages 
Membre 
 

Me Claude G. Leduc 
Partie plaignante 
 
Me Sonia Paradis 
Procureur de la partie intimée  
 
 
Date d’audience : 13 avril 2017 
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00 

3.7.3.3 OCRCVM  

Aucune information. 

3.7.3.4 Bourse de Montréal Inc. 

Aucune information. 
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00 

3.8 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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4.
Indemnisation 

4.1 Avis et communiqués 
4.2 Réglementation 
4.3 Autres consultations 
4.4 Fonds d'indemnisation des services financiers 
4.5 Fonds d'assurance-dépôts 
4.6 Autres décisions 
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00 

4.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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00 

4.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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00 

4.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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00 

4.4 FONDS D'INDEMNISATION DES SERVICES FINANCIERS 

  

Aucune information. 
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00 

4.5 FONDS D'ASSURANCE-DÉPÔTS 

  

Aucune information. 

 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 188

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

4.6 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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5.
Institutions financières 

5.1 Avis et communiqués 
5.2 Réglementation et lignes directrices 
5.3 Autres consultations 
5.4 Modifications aux registres de permis des assureurs, des sociétés 

de fiducie et sociétés d’épargne et des statuts des coopératives de 
services financiers 

5.5 Sanctions administratives 
5.6 Autres décisions 
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00 

5.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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00 

5.2 RÉGLEMENTATION ET LIGNES DIRECTRICES 

  

Aucune information. 
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00 

5.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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00 

5.4 MODIFICATIONS AUX REGISTRES DE PERMIS DES ASSUREURS, DES SOCIÉTÉS DE FIDUCIE ET 

SOCIÉTÉS D’ÉPARGNE ET DES STATUTS DES COOPÉRATIVES DE SERVICES FINANCIERS 

  

Aucune information. 

 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 194

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

5.5 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

  

Aucune information. 
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5.6 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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6.5 Interdictions 
6.6 Placements 
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6.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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6.2 RÉGLEMENTATION ET INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 

6.2.1 Consultation 

Aucune information.  

6.2.2 Publication 

Règlement modifiant le Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement 

L’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») publie le texte révisé, en versions française et anglaise, 
des règlements suivants : 

 - Règlement modifiant le Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement. 

  Règlement modifiant le Règlement 81-104 sur les fonds marché à terme 

Au Québec, les règlements seront pris en vertu de l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières et 
seront approuvés, avec ou sans modification, par le ministre des Finances. Les règlements entreront en 
vigueur à la date de leur publication à la Gazette officielle du Québec ou à une date ultérieure qu’ils 
indiquent. 

Renseignements additionnels 

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en s'adressant à : 

M
e
 Chantal Leclerc 

Analyste experte en réglementation 
Direction des fonds d’investissement 
Autorité des marchés financiers 
Tél. : 514 395-0337, poste 4463 
Courriel : chantal.leclerc@lautorite.qc.ca 

Le 31 août 2017 

. 
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Avis de publication des ACVM 
 

Adoption du cycle de règlement de deux jours  
pour les organismes de placement collectif classiques 

 
Règlement modifiant le Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement 

 
 
Le 31 août 2017  
 
Introduction 
 
Hormis la British Columbia Securities Commission1 et la Financial and Consumer Affairs Authority of 
Saskatchewan2, les Autorités canadiennes en valeurs mobilières (les ACVM ou nous) mettent en œuvre 
le Règlement modifiant le Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement (le Règlement modifiant le 
Règlement 81-102) et, corrélativement, le Règlement modifiant le Règlement 81-104 sur les fonds 
marché à terme (le Règlement modifiant le Règlement 81-104) visant à abréger de trois à deux jours 
après la date de l’opération le cycle de règlement standard des opérations sur titres d’organismes de 
placement collectif (les OPC) classiques3 (les modifications). 
 
Le présent avis fournit également aux OPC classiques des indications en vue de leur adoption d’un cycle 
de règlement de deux jours à la lumière de l’adoption d’un tel cycle pour les opérations sur titres de 
capitaux propres et titres de créance à long terme. 
 
Dans certains territoires, la mise en œuvre des modifications nécessite l’approbation ministérielle. Sous 
réserve de l’obtention des approbations nécessaires, les modifications devraient entrer en vigueur 
le 14 novembre 2017 (voir la rubrique « Date d’entrée en vigueur des modifications » ci-après). 
 
Contexte 
 
Le 27 avril 2017, nous avons publié pour une période de consultation de 90 jours le projet de Règlement 
modifiant le Règlement 81-102 et le projet de Règlement modifiant le Règlement 81-104 (collectivement, 
le projet de modification). 
  
Nous avons reçu deux mémoires en réponse au projet de modification. La liste des intervenants est 
reproduite à l’Annexe A du présent avis. Nous avons examiné les commentaires reçus et remercions tous 
les intervenants. On trouvera un résumé des commentaires sur le projet de modification, accompagné de 
nos réponses, à l’Annexe B du présent avis.  
 
Les modifications sont essentiellement identiques au projet de modification.  
 

                                                 
1 La British Columbia Securities Commission n’a pas publié le projet de modification pour consultation, bien que le 
personnel s’attend à ce qu’elle le fasse prochainement, après obtention des approbations requises. 
2 La Financial and Consumer Affairs Authority of Saskatchewan fera connaître son approche après l’élection 
provinciale partielle qui se tiendra dans la province le 7 septembre 2017. 
3 Un organisme de placement collectif classique est un organisme de placement collectif qui procède au placement 
permanent de ses titres au moyen d’un prospectus simplifié conformément au Règlement 81-101 sur le régime de 
prospectus des organismes de placement collectif.  
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Objet 
 
Le 5 septembre 2017, les marchés des États-Unis devraient migrer vers un cycle de règlement de deux 
jours. Comme il est de l’intérêt public des participants au marché canadien d’aligner le cycle du Canada 
sur celui des États-Unis, les ACVM ont publié, le 27 avril 2017, l’Avis de publication des ACVM, 
Règlement modifiant le Règlement 24-101 sur l’appariement et le règlement des opérations 
institutionnelles (le Règlement 24-101) (les modifications du Règlement 24-101), qui uniformisera les 
cycles de règlement au Canada à deux jours après la date de l’opération pour les opérations sur titres de 
capitaux propres et titres de créance à long terme afin de coïncider avec l’adoption du cycle de règlement 
de deux jours aux États-Unis. Prière de se reporter à l’Avis de publication des ACVM, Règlement 
modifiant le Règlement 24-101 sur l’appariement et le règlement des opérations institutionnelles et 
modification de l’Instruction générale relative au Règlement 24-101 sur l’appariement et le règlement des 
opérations institutionnelles, publié le 27 avril 2017. 
 
Les opérations sur titres d’OPC classique ne sont pas visées par le Règlement 24-101.Toutefois, celles 
sur les titres de capitaux propres et les titres de créance à long terme détenus par de tels organismes le 
sont et seront réglées en deux jours. 
 
En vertu du Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement (le Règlement 81-102), le règlement des 
opérations sur titres d’OPC classique doit se faire conformément aux obligations suivantes (les 
obligations actuelles) : 

• le courtier ou le placeur principal transmet les fonds reçus pour le règlement du prix des titres 
souscrits à un bureau de réception des ordres de l’OPC dès que possible et, dans tous les cas, 
au plus tard le troisième jour ouvrable après la date de fixation du prix des titres (paragraphe 1 de 
l’article 9.4 du Règlement 81-102);  

• le paiement du prix d’émission des titres doit être fait dans les 3 jours ouvrables de la date de 
fixation du prix de ces titres (paragraphe 2 de l’article 9.4 du Règlement 81-102); 

• si le règlement du prix d’émission des titres souscrits n’est pas reçu par l’OPC dans les 3 jours 
ouvrables après la date de fixation du prix, l’OPC rachète les titres souscrits comme s’il avait reçu 
un ordre de rachat le quatrième jour ouvrable après la date de fixation du prix ou le jour où l’OPC 
prend connaissance du fait que la forme de paiement ne sera pas honorée (paragraphe 4 de 
l’article 9.4 du Règlement 81-102);  

• l’OPC effectue le paiement du produit du rachat des titres faisant l’objet d’un ordre de rachat dans 
les 3 jours ouvrables après la date de calcul de la valeur liquidative par titre servant à établir le 
prix de rachat (paragraphe 1 de l’article 10.4 du Règlement 81-102). 

 
Nous signalons que ce libellé a une portée suffisamment générale pour permettre aux OPC classiques 
d’adopter le cycle de règlement de deux jours dès le 5 septembre 2017 et avant l’entrée en vigueur des 
modifications. 
 
Indications sur le passage à un cycle de règlement de deux jours   
 
Compte tenu de l’abrègement, au Canada, du cycle de règlement standard des opérations sur titres de 
capitaux propres et titres de créance à long terme de trois à deux jours après la date de l’opération, nous 
sommes d’avis que les OPC classiques doivent adopter le cycle de règlement de deux jours au moment 
de l’entrée en vigueur des modifications du Règlement 24-101, actuellement prévue pour le 
5 septembre 2017. 
 
Résumé des modifications 
 
Les modifications modifient les articles 9.4 et 10.4 du Règlement 81-102 en remplaçant le cycle de 
règlement de 3 jours ouvrables par un cycle de 2 jours ouvrables. Elles en modifient aussi le sous-
paragraphe a du paragraphe 4 de l’article 9.4 pour exiger que, si le règlement du prix d’émission des 
titres souscrits n’est pas reçu par l’OPC, ce dernier rachète les titres souscrits le troisième jour ouvrable 
après la date de fixation du prix, plutôt que le quatrième. Enfin, une modification corrélative est apportée 
à l’article 6.3 du Règlement 81-104 afin que son libellé soit harmonisé avec l’article 10.4 modifié du 
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Règlement 81-102. 
 
Date d’entrée en vigueur des modifications 

 
Nous nous attendons à ce que les modifications entrent en vigueur le 14 novembre 2017, sous réserve 
de l’obtention des approbations ministérielles requises dans certains territoires des ACVM. Vu les délais 
prévus pour obtenir ces approbations, le 14 novembre 2017 est la date la plus proche à laquelle les 
modifications pourront entrer en vigueur. 
 
Les marchés canadiens et américains devraient passer d’un cycle de règlement de trois jours à un cycle 
de deux jours le 5 septembre 2017. Les modifications du Règlement 24-101 entreront en vigueur à la 
date de migration au cycle de règlement de deux jours aux États-Unis. Il existe une faible probabilité que 
cette date cible soit reportée s’il est impossible de pallier certaines éventualités de nature réglementaire 
et sectorielle à temps, ce qui retarderait la transition vers un cycle de règlement de deux jours et 
repousserait la date d'entrée en vigueur des modifications du Règlement 24-101. Ainsi, bien que nous 
ayons donné le 14 novembre 2017 comme date la plus proche à laquelle les modifications entreront en 
vigueur, il est précisé dans les modifications qu’on peut reporter cette date afin de s’ajuster à tout retard 
dans l’entrée en vigueur des modifications du Règlement 24-101, dans l’éventualité où elle aurait lieu 
après le 14 novembre 2017. 
 
Points d’intérêt local 
 
Dans certains territoires, d’autres renseignements exigés par la législation en valeurs mobilières sont 
publiés avec le présent avis. 
 
Annexes 
 
Le présent avis contient les annexes suivantes : 

 
• Annexe A : Liste des intervenants 
• Annexe B : Résumé des commentaires sur le projet de modification et réponses des ACVM 

 
Questions 
 
Pour toute question, prière de s’adresser à l’une des personnes suivantes : 
 
Me Chantal Leclerc  
Analyste experte en réglementation  
Direction des fonds d’investissement 
Autorité des marchés financiers 
Tél. : 514 395-0337, poste 4463 
Courriel : chantal.leclerc@lautorite.qc.ca 
 
Jason Alcorn 
Conseiller juridique principal 
Commission des services financiers et des 
services aux consommateurs  
(Nouveau-Brunswick) 
Tél. : 506 643-7857 
Courriel : jason.alcorn@fcnb.ca 
 
Wayne Bridgeman 
Deputy Director, Corporate Finance 
Commission des valeurs mobilières du Manitoba 
Tél. : 204 945-4905 
Courriel : wayne.bridgeman@gov.mb.ca 

Donna Gouthro 
Senior Securities Analyst 
Nova Scotia Securities Commission 
Tél. : 902 424-7077 
Courriel : Donna.Gouthro@novascotia.ca 
 
 
Nick Hawkins  
Legal Counsel, Investment Funds & Structured 
Products Branch 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
Tél. : 416 596-4267 
Courriel : nhawkins@osc.gov.on.ca 
 
 
Danielle Mayhew 
Legal Counsel 
Alberta Securities Commission 
Tél. : 403 592-3059 
Courriel : Danielle.Mayhew@asc.ca 
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Renseignements complémentaires  
 
Le texte des modifications est publié avec le présent avis et peut être consulté sur les sites Web des 
membres des ACVM, dont les suivants : 
 
www.albertasecurities.com  
www.mbsecurities.ca  
www.osc.gov.on.ca  
www.lautorite.qc.ca  
www.fcnb.ca 
nssc.novascotia.ca  
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-102 SUR LES FONDS 
D’INVESTISSEMENT 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 3° et 16°) 
 
 
1. L’article 9.4 du Règlement 81-102 sur les fonds d’investissement (chapitre V-1.1, r. 39) 
est modifié : 

 
1o par le remplacement, dans le paragraphe 1, du mot « troisième » par le mot 

« deuxième »; 
 

2o par le remplacement, dans le paragraphe 2, de « 3 jours ouvrables » par 
« 2 jours ouvrables »; 

 
3o dans le paragraphe 4 : 
 

  a) par le remplacement, dans le texte avant le sous-paragraphe a, de « 3 jours 
ouvrables » par « 2 jours ouvrables »; 

 
  b) par le remplacement, dans le sous-paragraphe a, du mot « quatrième » par 
le mot « troisième ». 
 
2. L’article 10.4 de ce règlement est modifié par le remplacement, partout où ils se trouvent, 
de « 3 jours ouvrables » par « 2 jours ouvrables ». 
 
3. Sauf en Colombie-Britannique et en Saskatchewan, le présent règlement entre en vigueur le 
14 novembre 2017 ou, si le Règlement modifiant le Règlement 24-101 sur l’appariement et le 
règlement des opérations institutionnelles entre en vigueur après cette date, à la date de son entrée 
en vigueur. 
 
 Pour l’application du premier alinéa, le Règlement modifiant le Règlement 24-101 sur 
l’appariement et le règlement des opérations institutionnelles est celui publié le 27 avril 2017 pour 
faciliter l’abrègement, au Canada, du cycle de règlement standard des opérations sur titres de 
capitaux propres et titres de créance à long terme de trois à deux jours après la date de l’opération. 
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ANNEXE A 
LISTE DES INTERVENANTS 

 
 

 
1. Association canadienne des marchés des capitaux  
2. Osler, Hoskin & Harcourt S.E.N.C.R.L./s.r.l.  
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ANNEXE B 
RÉSUMÉ DES COMMENTAIRES SUR LE PROJET DE MODIFICATION 

ET RÉPONSES DES ACVM 
 

 
 

 
1. Thème/question 

 

 
2.  Résumé des commentaires 

 
3.  Réponses générales 

Sujets généraux 
Appui aux 
modifications 
relatives au cycle de 
règlement de deux 
jours 

Un intervenant appuyait les 
modifications du règlement visant à 
confirmer l’adoption du cycle de 
règlement de deux jours pour les 
organismes de placement collectif 
classiques.  
 
L’intervenant s’est également dit 
satisfait des travaux des ACVM sur le 
passage au cycle de règlement de 
deux jours ainsi que des indications 
qu’elles ont fournies aux sociétés qui 
créent et commercialisent les 
organismes de placement collectif 
classiques quant à leur attente en 
matière d’adoption du cycle de 
règlement de deux jours par ces 
entités. 
 

Nous en prenons acte et le remercions 
de ses commentaires.  

Mise en œuvre Un intervenant a recommandé que les 
modifications du Règlement 81-102 
relatives au passage des organismes 
de placement collectif classiques à un 
cycle de règlement de deux jours 
soient mises en œuvre dès que 
possible et, idéalement, avant le 
5 septembre 2017.  
 
Si cela est irréalisable, l’intervenant 
est d’avis qu’il faudrait le faire dès que 
possible, étant clairement entendu 
que l’indication précise que les 
autorités en valeurs mobilières 
s’attendent à ce que les organismes 
de placement collectif classiques 
passent à un tel cycle le 
5 septembre 2017. 
  

Le personnel a inclus dans son Avis de 
consultation publié le 27 avril 2017 des 
indications selon lesquelles les autorités 
en valeurs mobilières s’attendaient à ce 
que les organismes de placement 
collectif classiques adoptent le cycle de 
règlement de deux jours le 
5 septembre 2017, et il a réitéré cette 
indication dans le présent avis. 
 
Les modifications entreront en vigueur le 
14 novembre 2017 ou, si le Règlement 
modifiant le Règlement 24-101 entre en 
vigueur après cette date, à la date de 
son entrée en vigueur. 

Exposition aux 
marchés qui 
maintiennent un 
cycle de règlement 
de trois jours 

Un intervenant craint que le projet de 
modification ne crée des problèmes 
de conformité et de liquidité pour les 
organismes de placement collectif 
exposés à des marchés qui 
maintiennent un cycle de règlement 
de trois jours, comme le Japon, le 
Brésil, les Philippines, l’Indonésie et 

Le personnel précise que, selon l’article 
2.6 du Règlement 81-102, l’organisme 
de placement collectif classique peut 
emprunter jusqu’à 5 % de sa valeur 
liquidative pour répondre aux demandes 
de rachat de ses titres. 
 
En outre, le personnel serait prêt à 
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1. Thème/question 

 

 
2.  Résumé des commentaires 

 
3.  Réponses générales 

Singapour, une fois le projet de 
modification en vigueur. 
 
Il a fait valoir que, si un organisme de 
placement collectif détenant 
d’importants investissements sur ces 
marchés recevait une demande de 
rachat l’obligeant à liquider des titres 
pour y donner suite, il pourrait être 
impossible de réunir suffisamment de 
liquidités pour payer le produit du 
rachat le deuxième jour après 
l’opération. Il a également fait 
remarquer que les fonds indiciels 
doivent généralement effectuer les 
opérations sur titres en proportion du 
poids de ces derniers dans l’indice 
qu’ils suivent et ne peuvent donc 
amasser de liquidités en se 
départissant simplement des titres 
dans d’autres marchés qui règlent les 
opérations en deux jours. Selon lui, il 
en résulterait le maintien par ces 
fonds de soldes de trésorerie 
supérieurs à ceux dont ils auraient 
sinon besoin pour répondre aux 
demandes de rachat et, dans le cas 
des fonds indiciels, un creusement de 
l’écart de suivi par rapport à l’indice de 
référence.  
 
L’intervenant a recommandé que le 
projet de modification soit révisé pour 
inclure une dispense discrétionnaire 
transitoire qui permettrait aux 
organismes de placement collectif 
d’effectuer une opération de rachat 
dans un cycle de règlement de trois 
jours si une tranche importante de 
leurs actifs est investie dans des titres 
négociés uniquement dans des 
marchés qui maintiennent un tel cycle. 
 

envisager l’octroi d’une dispense 
discrétionnaire dans les cas où des 
organismes de placement classiques 
détiendraient une tranche importante de 
leur actif net dans des territoires ayant 
un cycle de règlement de trois jours. 
 
Nous observons une tendance mondiale 
vers le cycle de règlement de deux 
jours. Le personnel est également d’avis 
que les investisseurs trouveront très 
difficile de gérer un portefeuille de titres 
d’organismes de placement collectif qui 
pourraient avoir des cycles de règlement 
différents.  
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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-104 SUR LES FONDS MARCHÉ À 
TERME 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 3° et 16°) 
 
 
1. L’article 6.3 du Règlement 81-104 sur les fonds marché à terme (chapitre V-1.1, r. 40) est 
modifié par le remplacement de « 3 jours ouvrables » par « 2 jours ouvrables ». 
 
2. Sauf en Colombie-Britannique et en Saskatchewan, le présent règlement entre en vigueur le 
14 novembre 2017 ou, si le Règlement modifiant le Règlement 24-101 sur l’appariement et le 
règlement des opérations institutionnelles entre en vigueur après cette date, à la date de son 
entrée en vigueur. 
 
 Pour l’application du premier alinéa, le Règlement modifiant le Règlement 24-101 sur 
l’appariement et le règlement des opérations institutionnelles est celui publié le 27 avril 2017 pour 
faciliter l’abrègement, au Canada, du cycle de règlement standard des opérations sur titres de 
capitaux propres et titres de créance à long terme de trois à deux jours après la date de l’opération. 
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Regulation to amend Regulation 81-102 respecting investment funds 

The Autorité des marchés financiers (the “Authority”) is publishing amended text, in English and 
French, of the following Regulations: 

 - Regulation to amend Regulation 81-102 respecting investment funds. 

  Regulation to amend Regulation 81-104 respecting Commodity Pools 

The Authority is also publishing in this Bulletin amended texts, in English and French, of the 
following Policy Statmenent 

In Québec, the Regulations will be made under section 331.1 of the Securities Act and will be 
submitted to the Minister of Finance for approval, with or without amendment.  The Regulations 
will come into force on the date of their publication in the Gazette officielle du Québec or on a 
later date indicated in the Regulations. 

Additional Information 

Further information is available from: 

Me Chantal Leclerc 
Senior Policy Advisor, Investment Funds Branch 
Autorité des marches financiers 
Tel: 514-395-0337, ext. 4463 
Email : chantal.leclerc@lautorite.qc.ca 
 

August 31, 2017 
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CSA Notice of publication 
 

Adoption of a T+2 Settlement Cycle  
for Conventional Mutual Funds 

 
Regulation to amend Regulation 81-102 respecting Investment Funds 

 
 
August 31, 2017  
 
Introduction 
 
The Canadian Securities Administrators, other than the British Columbia Securities Commission1 and the 
Financial and Consumer Affairs Authority of Saskatchewan2, (the CSA or we) are adopting Regulation to 
amend Regulation 81-102 respecting Investment Funds (Regulation to amend Regulation 81-102) and, 
consequentially, Regulation to amend Regulation 81-104 respecting Commodity Pools (Regulation to 
amend Regulation 81-104) to shorten the standard settlement cycle for conventional mutual funds3 from 
three days after the date of a trade (T+3) to two days after the date of a trade (T+2) (the Amendments).   
 
This notice also provides guidance to conventional mutual funds regarding their expected adoption of a 
T+2 settlement cycle in light of the adoption of a T+2 settlement cycle in equity and long-term debt 
markets.  
 
In some jurisdictions, government ministerial approvals are required for the implementation of the 
Amendments. Provided all necessary approvals are obtained, we expect the amendments will come into 
force on November 14, 2017 (see Effective Date of the Amendments below). 
 
Background 
 
On April 27, 2017, we published Draft Regulation to amend Regulation 81-102 and Draft Regulation to 
amend Regulation 81-104 for a 90-day public comment period (collectively, the Draft Amendments).  
 
We received two comment letters on the Draft Amendments. The list of the commenters is attached in 
Annex A to this Notice. We have considered the comments received, and thank all commenters for their 
submissions. We provide a summary of the comments on the Draft Amendments, together with the CSA’s 
responses, in Annex B to this Notice.  
 
The Amendments are substantially the same as the Draft Amendments.  
 
Substance and Purpose 
 
On September 5, 2017, markets in the United States are expected to move to a T+2 settlement cycle. As 
it is in the public interest for Canadian market participants to match U.S. settlement cycles, the CSA 
published on April 27, 2017 a CSA Notice of publication, Regulation to amend Regulation 24-101 
respecting Institutional Trade Matching and Settlement (Regulation 24-101) (the Regulation 24-101 

                                                 
1 The British Columbia Securities Commission did not publish the Proposed Amendments for comment, although 
staff anticipates doing so in the near future, after obtaining necessary approval.  
2 The Financial and Consumer Affairs Authority of Saskatchewan will advise of their approach in this matter after 
the provincial by-election in Saskatchewan on September 7, 2017. 
3 A conventional mutual fund is a mutual fund that offers securities in continuous distribution under a simplified 
prospectus in accordance with Regulation 81-101 respecting Mutual Fund Prospectus Disclosure.  
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Amendments) that will harmonize settlement cycles to T+2 in Canada for equity and long-term debt 
markets to coincide with the adoption of a T+2 settlement cycle in the United States. Please see CSA 
Notice of publication, Regulation to amend Regulation 24-101 respecting Institutional Trade Matching and 
Settlement and Amendments to Policy Statement to Regulation 24-101 respecting Institutional Trade 
Matching and Settlement published on April 27, 2017. 
 
A trade in a security of a conventional mutual fund is not subject to Regulation 24-101. However, the 
underlying equity and long-term debt securities owned by conventional mutual funds are subject to 
Regulation 24-101 and will settle at T+2.  
 
Under Regulation 81-102 respecting Investment Funds (Regulation 81-102), conventional mutual fund 
settlement must follow the requirements below (the Current Requirements): 
 

• cash received by a dealer or principal distributor for payment of a mutual fund security must be 
forwarded to the order receipt office of the mutual fund as soon as practicable and in any event 
no later than the third business day after the pricing date (subsection 9.4(1) of Regulation 
81-102);  

• payment of the issue price of a security must be made on or before the third business day after 
the pricing date (subsection 9.4(2) of Regulation 81-102); 

• in the event that payment is not received by the third business day after the pricing date of the 
security, the mutual fund must redeem the securities to which the purchase order pertains as if it 
had received an order for the redemption of the securities on the fourth business day after the 
pricing date or on the date the mutual fund first knows that the method of payment will not be 
honoured (subsection 9.4(4) of Regulation 81-102); and  

• a mutual fund must pay the redemption proceeds for securities once a redemption order has 
been received within three business days after the date of calculation of the net asset value per 
security used in establishing the redemption price (subsection 10.4(1) of Regulation 81-102). 
 

We note that this language is broad enough to permit conventional mutual funds to adopt a T+2 
settlement cycle as of September 5, 2017 and prior to the coming into force of the Amendments.  
 
Guidance on the transition to a T+2 settlement cycle   
 
Given that the standard settlement cycle for equity and long-term debt market trades in Canada is being 
shortened from T+3 to T+2, we are of the view that conventional mutual funds must adopt a T+2 
settlement cycle on the coming into force of the Regulation 24-101 Amendments, currently expected on 
September 5, 2017. 
 
Summary of the Amendments 
 
The Amendments amend sections 9.4 and 10.4 of Regulation 81-102 to remove references to a T+3 
settlement cycle and replace them with references to a T+2 settlement cycle. The Amendments also 
amend paragraph 9.4(4)(a) of Regulation 81-102 to require a mutual fund, in the case where payment of 
the issue price of the securities has not been received, to redeem the securities on the third business day 
after the pricing date, instead of the fourth. Furthermore, a consequential amendment is made to section 
6.3 of Regulation 81-104 to harmonize it with the amended section 10.4 of Regulation 81-102.   
 
Effective date of the Amendments 

 
We expect the Amendments will come into force on November 14, 2017, subject to obtaining ministerial 
approvals in certain CSA jurisdictions. Given prescribed timelines necessary to obtain ministerial 
approval, November 14, 2017 is the earliest date on which the Amendments can come into force.  
 
Markets in Canada and the United States are expected to transition from a T+3 settlement cycle to a T+2 
settlement cycle on September 5, 2017. The Regulation 24-101 Amendments will come into force 
concurrently with the date the United States transitions to a T+2 settlement cycle. However, while remote, 
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it is possible that this target date may be deferred if certain regulatory and industry contingencies are not 
covered on time, which would delay the market transition to a T+2 settlement cycle and postpone the 
coming into force of the Regulation 24-101 Amendments. As a result, while we have specified November 
14, 2017 as the earliest date when the Amendments will become effective, the Amendments contain 
language that will allow for the effective date to be postponed in order to match any delay of the coming 
into force of the Regulation 24-101 Amendments should it happen after November 14, 2017.   

 
Local Matters 
 
Certain jurisdictions are publishing other information required by local securities legislation with this 
Notice.  
 
Annexes 
 
This Notice includes the following Annexes: 
 

• Annex A: List of Commenters 
• Annex B: Summary of comments on the Draft Amendments and CSA responses 

 
Questions 
 
Please refer your questions to any of the following CSA staff: 
 
Me Chantal Leclerc  
Senior Policy Advisor, Investment Funds Branch 
Autorité des marchés financiers 
Tel: 514 395-0337, ext. 4463 
Email: chantal.leclerc@lautorite.qc.ca 
 
Jason Alcorn 
Senior Legal Counsel 
Financial and Consumer Services Commission 
(New Brunswick) 
Tel: 506 643-7857 
Email: jason.alcorn@fcnb.ca 
 
Wayne Bridgeman 
Deputy Director, Corporate Finance 
The Manitoba Securities Commission, Securities 
Division 
Tel: 204 945-4905 
Email: wayne.bridgeman@gov.mb.ca 
 

Donna Gouthro 
Senior Securities Analyst 
Nova Scotia Securities Commission 
Tel: 902 424-7077 
Email: Donna.Gouthro@novascotia.ca 
 
Nick Hawkins  
Legal Counsel, Investment Funds & Structured 
Products Branch 
Ontario Securities Commission 
Tel: 416 596-4267 
Email: nhawkins@osc.gov.on.ca 
 
Danielle Mayhew 
Legal Counsel 
Alberta Securities Commission 
Tel: 403 592-3059 
Email: Danielle.Mayhew@asc.ca 
 

Where to find more information  
 
The text of the Amendments is published with this Notice and will also be available on websites of CSA 
jurisdictions, including: 

www.albertasecurities.com  
www.mbsecurities.ca  
www.osc.gov.on.ca  
www.lautorite.qc.ca  
www.fcnb.ca 
nssc.novascotia.ca 
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REGULATION TO AMEND REGULATION 81-102 RESPECTING INVESTMENT 
FUNDS 
 
 
Securities Act 
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (3) and (16)) 
 
 
1. Section 9.4 of Regulation 81-102 respecting Investment Funds (chapter V-1.1, r. 39) is 
amended: 
 
 (1) by replacing, in paragraph (1), the word “third” with the word “second”; 
 
 (2) by replacing, in paragraph (2), the words “third business day” with the words 
“second business day”; 
 
 (3) in paragraph (4): 
 

(a)  by replacing, in the text before subparagraph (a), the words “third 
business day” with the words “second business day”;  
    
  (b) by replacing, in subparagraph (a), the word “fourth” with the word “third”. 
 
2. Section 10.4 of the Regulation is amended by replacing, wherever they occur, “3 business 
days” with “2 business days”. 
 
3. Except in British Columbia and Saskatchewan, this Regulation comes into force on the 
later of November 14, 2017 or, in the event that the Regulation to amend Regulation 24-101 
respecting Institutional Trade Matching and Settlement comes into force after November 14, 
2017, the date on which such regulation comes into force. 
 
 For the purposes of the first paragraph, the Regulation to amend Regulation 24-101 
respecting Institutional Trade Matching and Settlement is such regulation published on April 27, 
2017 to facilitate the shortening the standard settlement cycle for equity and long-term debt 
market trades in Canada from 3 days after the date of a trade to 2 days after the date of a trade.     
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 ANNEX A 
LIST OF COMMENTERS 

 
 

 
1. Canadian Capital Markets Association 
2. Osler, Hoskin & Harcourt LLP 
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 ANNEX B 
SUMMARY OF COMMENTS ON THE DRAFT  

AMENDMENTS AND CSA RESPONSES 
 

 
 

 
1. Theme/question 

 

 
2.  Summary of comments 

 
3.  General responses 

General 
Support for T+2 
amendments 

One Commenter expressed support 
for the rule amendments to confirm 
two-day settlement for conventional 
mutual funds.  
 
The Commenter also expressed 
appreciation for the CSA’s work to 
support the adoption of the transition 
to T+2 and for providing guidance to 
those manufacturing and distributing 
conventional mutual funds on the 
regulatory expectation that these 
entities will adopt a T+2 settlement 
cycle. 
 

We acknowledge and thank the 
Commenter for its remarks.  

Implementation One Commenter recommended that 
the amendments to Regulation 81-102 
relating to the transition to a T+2 
settlement cycle by conventional 
mutual funds be implemented as 
quickly as possible and ideally before 
September 5, 2017.  
 
If this is not possible, the Commenter 
advised that it should be as soon as 
possible thereafter, with the clear 
understanding that the guidance 
communicates the regulatory 
expectation that conventional mutual 
funds transition to a T+2 settlement 
cycle on September 5, 2017.   
  

Staff included guidance in the Notice 
and Request for Comment published on 
April 27, 2017 that the regulatory 
expectation was that conventional 
mutual funds adopt a T+2 settlement 
cycle on September 5, 2017 and have 
reiterated that guidance in this Notice.   
 
The amendments will come into force on 
November 14, 2017 or, in the event that 
the amendments made to Regulation 
24-101 come into force after November 
14, 2017, the date on which such 
amendments come into force. 

Exposure to markets 
remaining on a T+3 
settlement cycle 

One Commenter expressed concern 
that the draft amendments could 
create compliance and liquidity 
challenges for Funds that have 
exposure to markets remaining on a 
T+3 settlement cycle, such as Japan, 
Brazil, the Philippines, Indonesia, and 
Singapore, once the draft 
amendments come into force.  
 
The Commenter submitted that if a 
fund with significant investments in 
markets remaining on a T+3 
settlement cycle were to receive a 

Staff note that in accordance with 
section 2.6 of Regulation 81-102, a 
conventional mutual fund may borrow up 
to 5 percent of its net asset value in 
order to accommodate requests for the 
redemption of securities of the mutual 
fund.   
 
Furthermore, Staff would be prepared to 
consider appropriate exemptive relief in 
cases where conventional mutual funds 
hold a large portion of their net assets in 
jurisdictions in which securities will trade 
on a T+3 settlement cycle.  
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1. Theme/question 

 

 
2.  Summary of comments 

 
3.  General responses 

redemption request requiring it to 
liquidate securities in order to satisfy 
the redemption request, it may not be 
possible to raise sufficient cash to pay 
out the redemption proceeds by T+2. 
The Commenter also commented that 
index funds must generally trade in 
proportion to the index being tracked 
and therefore cannot raise cash by 
simply liquidating securities in other 
markets that settle within T+2. The 
Commenter suggested that this would 
result in funds maintaining higher cash 
balances than would otherwise be 
required in order to satisfy redemption 
requests and, in the case of index 
funds, will result in increased tracking 
error to the fund’s index.  
 
The Commenter recommended that 
the draft amendments be revised to 
include transition relief to permit a 
fund to continue to complete 
redemption transaction on a T+3 basis 
if the fund invests a substantial portion 
of its assets in securities traded only 
in markets that continue to remain on 
a T+3 settlement cycle.  
 

 
We note that the global trend is towards 
T+2 settlement. Staff is also of the view 
that investors will find it very difficult to 
manage a portfolio of mutual funds that 
could have differing settlement periods.  
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REGULATION TO AMEND REGULATION 81-104 RESPECTING COMMODITY 
POOLS 
 
 
Securities Act 
(chapter V-1.1, s. 331.1, par. (3) and (16)) 
 
 
1. Section 6.3 of Regulation 81-104 respecting Commodity Pools (chapter V-1.1, r. 40) is 
amended by replacing “3 business days” with “2 business days”. 
 
2. Except in British Columbia and Saskatchewan, this Regulation comes into force on the 
later of November 14, 2017 or, in the event that the Regulation to amend Regulation 24-101 
respecting Institutional Trade Matching and Settlement comes into force after November 14, 
2017, the date on which such regulation comes into force. 
 
 For the purposes of the first paragraph, the Regulation to amend Regulation 24-101 
respecting Institutional Trade Matching and Settlement is such regulation published on April 27, 
2017 to facilitate the shortening the standard settlement cycle for equity and long-term debt 
market trades in Canada from 3 days after the date of a trade to 2 days after the date of a trade.     
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6.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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6.4 Sanctions administratives pécuniaires 

L’Autorité des marchés financiers publie dans cette section la liste des sanctions administratives 
pécuniaires. Les décisions de révision des sanctions administratives pécuniaires imposées aux émetteurs 
ainsi qu’aux initiés sont publiées à la section 6.4.3, distinctement des sections 6.4.1 et 6.4.2 qui 
contiennent les décisions initiales imposées à la suite d’un défaut de respecter une disposition prévue au 
titre III de la Loi sur les valeurs mobilières (« LVM ») ou encore, les articles 96 à 98 ou 102 de cette 
même loi.  (274.1 LVM / 271.13, 271.14  Règlement sur les valeurs mobilières (« RVM »)). 

6.4.1 - Émetteurs assujettis 

Le tableau publié dans cette section présente les sanctions administratives pécuniaires imposées aux 
émetteurs assujettis à la suite d’un défaut de respecter une disposition prévue au titre III de la Loi sur les 
valeurs mobilières. (274.1 Loi sur les valeurs mobilières et 271.13 et 271.15 Règlement sur les valeurs 
mobilières (« RVM »)). 

271.13 RVM.  

Tout émetteur assujetti qui contrevient à une disposition du titre III de la Loi, parce qu'il a fait défaut de 
déposer un document d'information périodique, est tenu au paiement d'une sanction administrative 
pécuniaire de 100 $ par document pour chaque jour ouvrable au cours duquel il est en défaut, jusqu'à 
concurrence d'une somme maximale de 5 000 $ au cours d'un même exercice financier de l'Autorité. 

271.15 RVM.  

Une sanction administrative pécuniaire est exigible à compter du moment où l’Autorité en transmet avis.   

L’imposition d’une sanction administrative pécuniaire, en application de l’article 271.13 RVM, est sans 
préjudice quant à tout autre recours dont peut se prévaloir l’Autorité des marchés financiers.  

Le tableau produit ci-dessous indique le nom de l’émetteur concerné, la date où a été prise la décision 
d’imposer une sanction administrative pécuniaire ainsi que le montant imposé. 

Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

Aucune information 
 

6.4.2 - Initiés 
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Le tableau publié dans cette section présente les sanctions administratives pécuniaires imposées aux 
initiés suivant leur défaut de respecter l’une des dispositions des articles 96 à 98 ou 102 de la Loi sur les 
valeurs mobilières.  (274.1 Loi sur les valeurs mobilières et 271.14 et 271.15 Règlement sur les valeurs 
mobilières (« RVM »)). 

271.14. 

Tout initié ou dirigeant réputé initié qui contrevient à une disposition des articles 96 à 98 ou 102 de la Loi, 
parce qu’il a fait défaut de déclarer son emprise sur des titres ou une modification à cette emprise, est 
tenu au paiement d’une sanction administrative pécuniaire de 100 $ par omission de déclarer pour 
chaque jour au cours duquel il est en défaut, jusqu’à concurrence d’une somme maximale de 5 000 $. 

271.15. 

Une sanction administrative pécuniaire est exigible à compter du moment où l’Autorité en transmet avis. 

L’imposition d’une sanction administrative pécuniaire, en application de l’article 271.14 RVM, est sans 
préjudice quant à tout autre recours dont peut se prévaloir l’Autorité des marchés financiers.  

Le tableau ci-dessous indique le nom de l’initié concerné, le nom de l’émetteur à l’égard duquel il n’a pas 
fait la déclaration requise, la date où a été prise la décision d’imposer une sanction administrative 
pécuniaire ainsi que le montant imposé. 

Nom de l’initié Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

MARLEAU, PHILIPPE IOU FINANCIAL INC. 20170016643-1 2017-08-22  300,00 $ 

PASCALI, PHOTIS PETER PYROGENESIS CANADA 
INC. 

20170016644-1 2017-08-22  100,00 $ 

ROUSSEAU, MICHAEL 
STEWART 

AIR CANADA 20170016639-1 2017-08-22 2 000,00 $ 

ROVINESCU, CALIN AIR CANADA 20170016640-1 2017-08-22 2 000,00 $ 

SMITH, BENJAMIN M. AIR CANADA 20170016641-1 2017-08-22 2 000,00 $ 

TWIGGE MOLECEY, 
CHRISTOPHER FRANCIS 
MICHAEL 

PYROGENESIS CANADA 
INC. 

20170016642-1 2017-08-22  200,00 $ 
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6.4.3 - Décisions de révision 

Les tableaux ci-dessous présentent les informations relatives aux décisions de révision de sanctions 
administratives pécuniaires. 

Il s’agit plus particulièrement des cas où l’Autorité, dans le cadre d'un processus de révision, a décidé de 
maintenir, de réduire ou encore d'annuler le montant de la sanction administrative pécuniaire précédem-
ment imposée. 

6.4.3.1 - Émetteurs assujettis 

Le tableau publié dans cette section présente les décisions de révision de sanctions administratives 
pécuniaires qui concernent les émetteurs assujettis. 

Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 
initialement 

Montant 
révisé 

 

Aucune information 

 

6.4.3.2 - Initiés 

Le tableau publié dans cette section présente les décisions de révision de sanctions administratives 
pécuniaires qui concernent les initiés. 

Nom de l’initié Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 
initialement 

Montant 
révisé 

 

Aucune information 
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6.5 INTERDICTIONS 

6.5.1 Interdictions d'effectuer une opération sur valeurs 

Aucune information. 

6.5.2 Révocations d'interdiction 

Aucune information. 
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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

BMG BullionFund 

BMG Gold BullionFund 

BMG Silver BullionFund 

25 août 2017 Ontario 

Enbridge Inc. 24 août 2017 Alberta 

FNB leadership féminin mondial Mackenzie 

FNB complémentarité de portefeuille 
Mackenzie 

FNB d’actions mondiales Mackenzie Ivy 

FNB de revenu fixe à court terme canadien 
Mackenzie 

25 août 2017 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 223

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

00 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fiera Capital Fonds diversifié d’obligations 
(auparavant, Fiera Capital Fonds 
d’obligations) 
(parts de séries A, D, F et O)  

Fiera Capital Fonds de revenu et de 
croissance (auparavant, Fiera Capital 
Fonds équilibré) 
(parts de séries A, D, F et O)   

Fiera Capital Fonds de revenu élevé 
(parts de séries A, D, F et O) 

Fiera Capital Fonds d’actions canadiennes 
de base 
(parts de séries A, D, F et O) 

Fiera Capital Fonds d’actions de 
croissance 
(parts de séries A, D, F et O) 

Fiera Capital Fonds d’actions américaines 
(parts de séries A, D, F et O) 

Fiera Capital Fonds d’actions 
internationales 
(parts de séries A, AH, D, F, FH et O) 

Fiera Capital Fonds d’actions mondiales 
(parts de séries A, AH, D, F, FH et O) 

Fiera Capital Fonds défensif d’actions 
mondiales 
(parts de séries A, AH, D, F, FH et O) 

29 août 2017 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Yukon 

Ressources Auxico Canada Inc. 29 août 2017 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Ontario 

Catégorie de croissance des dividendes de 
Stone (auparavant, Fonds principal 
d’actions canadiennes Stone & Cie) 

Catégorie de croissance Select de Stone 
(auparavant, Catégorie Ressources plus 
Stone & Cie) 

Fonds de croissance de Stone 
(auparavant, Fonds principal d’actions 
canadiennes Stone & Cie) 

Fonds mondial équilibré de Stone 
(auparavant Fonds principal canadien de 
croissance et de revenu Stone & Cie) 

23 août 2017 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds de croissance mondiale de Stone 
(auparavant Fonds principal de croissance 
mondiale Stone & Cie) 

Fonds EuroPlus de Stone (auparavant 
Fonds EuroPlus croissance de dividendes 
Stone & Cie) 

First Asset Enhanced Short Duration Bond 
ETF 

23 août 2017 Ontario 

FNB Horizons Indice d’actions de marchés 
développés internationaux 

FNB Horizons Indice S&P/TSX 60
MC

 

FNB Horizons Indice S&P 500®  

FNB Horizons Indice S&P/TSX plafonné 
énergie 

FNB Horizons Indice S&P/TSX plafonné 
finance 

FNB Horizons Univers obligations 
canadiennes sélectionnées 

FNB Horizons Obligations du Trésor 
américain de 7 à 10 ans 

FNB Horizons Indice NASDAQ-100® 

FNB Horizons Indice EURO STOXX 50® 

FNB Horizons Indice Cdn High Dividend 

FNB Horizons Indice S&P 500 couvert en 
dollars canadiens 

FNB Horizons Obligations du Trésor 
américain de 7 à 10 ans couvertes en 
dollars canadiens 

29 août 2017 Ontario 

FNB Horizons Rotation saisonnière 23 août 2017 Ontario 

Fonds américain de dividendes Leith 
Wheeler 

25 août 2017 Colombie-Britannique 

Fonds d’actions fortifié Picton Mahoney 

Fonds de revenu fortifié Picton Mahoney 

Fonds multi-actifs fortifié Picton Mahoney 

28 août 2017 Ontario 

Plan PremFlex 24 août 2017 Ontario 

PowerShares 1-10 Year Laddered 
Investment Grade Corporate Bond Index 

25 août 2017 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

ETF 

PowerShares S&P/TSX REIT Income Index 
ETF 

Régime familial d’épargne-études collectif 24 août 2017 Ontario 

Régime familial d’épargne-études pour un 
seul étudiant 

24 août 2017 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

FNB Desjardins Indice obligations 
canadiennes à court terme  

FNB Desjardins Indice obligations 
canadiennes gouvernementales 
échelonnées 1-5 ans 

25 août 2017 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Fonds Desjardins Actions canadiennes 
croissance 
(part de catégories A, I, C et F) 

Catégorie de société Desjardins Actions 
canadiennes croissance 
(actions de séries A et C) 

28 août 2017 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Fonds FÉRIQUE Dividendes 

Fonds FÉRIQUE Actions 
(parts de série A) 

29 août 2017 Québec 

- Ontario 

FNB First Trust AlphaDEX
MC 

dividendes 
canadiens 

23 août 2017 Ontario 

Fonds de lingots d’argent Sprott 24 août 2017 Ontario 

Fonds de lingots d’or Sprott 24 août 2017 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Canadienne Impérial de 
Commerce 

28 août 2017 19 octobre 2015 

Banque Canadienne Impérial de 
Commerce 

28 août 2017 19 octobre 2015 

Banque Canadienne Impérial de 
Commerce 

28 août 2017 19 octobre 2015 

Banque Canadienne Impérial de 
Commerce 

28 août 2017 19 octobre 2015 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque de Montréal 23 août 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 24 août 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal  24 août 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 24 août 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 24 août 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 24 août 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 25 août 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 25 août 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 25 août 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 25 août 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 25 août 2017 17 mai 2016 

Banque de Montréal 28 août 2017 17 mai 2016 

Banque National du Canada 23 août 2017 4 juillet 2016 

Banque National du Canada 23 août 2017 4 juillet 2016 

Banque National du Canada 23 août 2017 4 juillet 2016 

Banque National du Canada 24 août 2017 4 juillet 2016 

Banque National du Canada 25 août 2017 4 juillet 2016 

Banque National du Canada 25 août 2017 4 juillet 2016 

Banque National du Canada 28 août 2017 4 juillet 2016 

Banque National du Canada 28 août 2017 4 juillet 2016 

Banque National du Canada 29 août 2017 4 juillet 2016 

Banque Nationale du Canada 23 août 2017 4 juillet 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 30 août 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 30 août 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 30 août 2017 31 octobre 2016 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

La Banque de Nouvelle-Écosse 30 août 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 30 août 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 30 août 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 30 août 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 30 août 2017 31 octobre 2016 

La Banque de Nouvelle-Écosse 30 août 2017 31 octobre 2016 

La Banque Toronto-Dominion 23 août 2017 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 24 août 2017 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 24 août 2017 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 25 août 2017 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 25 août 2017 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 28 août 2017 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 28 août 2017 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 28 août 2017 13 juin 2016 

La Banque Toronto-Dominion 28 août 2017 13 juin 2016 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Gesmus inc. 
 
Vu la demande présentée par Gesmus inc. (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés financiers 
(l’« Autorité ») le 12 avril 2017 (la « demande »); 
 
Vu les articles 11 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, 
c. A-33.2; 
 
Vu le Règlement 14-101 sur les définitions, RLRQ, c. V-1.1, r. 3 et les termes définis suivants : 
 

« actions » : l’ensemble des actions ordinaires émises et en circulation de l’émetteur; 
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« actionnaires » : collectivement, les actionnaires initiaux et les actionnaires subséquents; 
 
« actionnaires initiaux » : les porteurs d’actions de l’émetteur qui ont souscrit leurs actions avant l’octroi 
de la dispense 2011 à l’émetteur; 
 
« actionnaires subséquents » : les porteurs d’actions de l’émetteur qui ont souscrit leurs actions en vertu 
de la dispense 2011; 
 
« dispense 2011 » : la dispense de l’obligation prévue à l’article 11 de la Loi d’établir un prospectus pour 
le placement d’actions auprès des actionnaires subséquents octroyée le 14 juillet 2011 sous le numéro 
2011-FS-0008; 
 
« fiducie » : la fiducie qui sera créée dans le cadre de la réorganisation; 
 
« LSMUS » : La Société de médecins de l’Université de Sherbrooke s.e.n.c.r.l., une société regroupant 
plus de 450 associés; 
 
« réorganisation » : la réorganisation proposée de l’émetteur dans le cadre de laquelle les actionnaires 
vont transférer leurs actions à la fiducie; 

 
Vu la demande visant à obtenir une dispense de l’obligation prévue à l’article 11 de la Loi d’établir un 
prospectus pour les placements d’actions qui seront réalisés par les actionnaires initiaux dans le cadre de la 
réorganisation (la « dispense demandée »); 
 
Vu les déclarations suivantes de l’émetteur : 
 

1. L’émetteur est une compagnie de gestion qui exerce une activité de location de mobilier de bureau, 
d’équipements médicaux, d’équipements informatiques et de logiciels, et de prêt de capital auprès de 
LSMUS.  

 
2. L’émetteur n’est pas un émetteur assujetti dans les territoires du Canada. 
 
3. Les actions ne sont négociées sur aucun marché et les statuts de l’émetteur ne permettent pas le 

transfert des actions. 
 
4. Dans le cadre de la réorganisation, les statuts de l’émetteur seront modifiés afin que les actions 

puissent être transférées à la fiducie. 
 
5. Les actionnaires sont les associés de LSMUS. 
 
6. Les actions seront souscrites par la fiducie dans le cadre de la réorganisation et non dans un objectif 

d’investissement et de rendement. 
 
7. Suite à la réorganisation, la fiducie sera la seule détentrice d’actions. Les administrateurs de l’émetteur 

seront les fiduciaires de la fiducie et son unique bénéficiaire sera LSMUS. 
 
8. Les actionnaires subséquents ont souscrit leurs actions en vertu de la dispense 2011. 
 
9. Le fait pour les actionnaires initiaux de transférer leurs actions dans le cadre de la réorganisation 

constitue un placement. 
 
10. Toute personne qui entend procéder au placement d’une valeur est tenue d’établir un prospectus 

soumis au visa de l’Autorité. 
 
Vu les autres déclarations faites par l’émetteur. 
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En conséquence, l’Autorité accorde la dispense demandée. 
 
 
Fait à Montréal, le 29 août 2017. 
 
 
Lucie J. Roy 
Directrice principale du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2017-FS-0097 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (« Règlement 45-106 ») et au 
Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de porteurs existants 
(« Règlement 45-513 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. Les 
émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une 
information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue 
une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs 
concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces 
déclarations. 
 
Depuis le 1

er
 octobre 2015, l’information sur les placements avec dispense est présentée sous un nouveau 

format.  
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Aben Resources Ltd. 2017-06-29 1 399 000 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Agri-Néo Inc. 2017-07-13 2 968 423 $ 

Apellis Pharmaceuticals, Inc. 2017-08-07 4 223 996 $ 

AssuredPartners, Inc. 2017-08-02 4 396 000 $ 

Azincourt Uranium Inc. 2017-08-14 360 000 $ 

Banque de Montréal 2017-04-19 10 000 000 $ 

Banque Royale du Canada 2017-08-11 29 500 000 $ 

Banque Royale du Canada 2017-08-11 30 000 000 $ 

Clearview Resources Ltd. 2017-03-30 15 399 610 $ 

Corporation TomaGold 2017-08-14 2 500 000 $ 

Cryoport, Inc. 2017-03-31 466 270 $ 

dynaCERT Inc. 2017-08-04 2 999 998 $ 

Equiton Residential Income Fund Trust 2017-08-08 
au 
2017-08-16 

99 280 $ 

Finance CoPower, Inc. 2017-08-01 246 000 $ 

Flow Water Inc. 2017-08-08 
au 
2017-08-16 

408 651 $  

Fonds de placements privés à revenu fixe 
Plus Sun Life 

2017-02-28 88 450 000 $ 

Fonds de placements privés à revenu fixe 
Plus Sun Life 

2017-03-31 60 000 000 $ 

Friday Night Inc. (anciennement QuikFlo 
Health Inc.) 

2017-08-16 5 500 000 $ 

Harbour High Yield Mortgage Investment 
Trust 

2017-06-29 7 445 750 $ 

Harbour High Yield Mortgage Investment 
Trust 

2017-08-10 3 938 949 $ 

Leeta Gold Corp. 2017-08-09 11 339 100 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Les productions TV BWS inc. 2017-04-28 142 000 $ 

M/I Homes, Inc. 2017-08-03 6 603 450 $ 

Modasuite Inc. 2017-07-20 18 981 207$ 

Nevada Exploration Inc. 2017-08-17 1 131 930 $ 

Peekaboo Beans Inc. 2017-05-12 1 579 801 $ 

ProMIS Neurosciences Inc. 2017-08-09 3 721 077 $ 

Redevances Aurifères Osisko ltée 2017-07-31 725 000 014 $ 

Ressources Géoméga Inc. 2017-08-11 235 000 $ 

Romspen Mortgage Investment Fund 2017-05-01 29 613 030 $ 

Sun Life Short Term Private Fixed Income 
Plus Fund 

2017-02-28 55 000 000 $ 

Sun Life Short Term Private Fixed Income 
Plus Fund 

2017-03-31 20 000 000 $ 

Tempbridge Inc. 2017-05-17 560 000 $ 

TPG Asia VII (B), L.P. 2017-08-07 436 011 000 $ 

UBS AG, Jersey Branch 2017-05-26 
au 
2017-06-01 

7 744 801.70 $ 

Ultra Resources, Inc. 2017-04-12 17 831 756 $ 

Venator Materials PLC  2017-08-08 18 374 400 $ 

Westminster Resources Ltd. 2017-08-11 1 499 000 $ 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
Aucune information. 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 
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6.6.5 Divers 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
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6.7 AGRÉMENTS ET AUTORISATIONS DE MISE EN MARCHÉ DE DÉRIVÉS 

Aucune information. 
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6.8 OFFRES PUBLIQUES 

6.8.1 Avis 

Aucune information. 

6.8.2 Dispenses 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 

6.8.3 Refus 

Aucune information. 

6.8.4 Divers 

Aucune information. 
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6.9 INFORMATION SUR LES VALEURS EN CIRCULATION 

6.9.1 Actions déposées entre les mains d'un tiers 

Aucune information. 

6.9.2 Dispenses 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 

6.9.3 Refus 

Aucune information. 

6.9.4 Révocations de l'état d'émetteur assujetti 

Exploration Orex inc. 
 

Le 25 août 2017 
 

Dans l’affaire de 
la législation en valeurs mobilières du 

Québec (le « territoire ») 
 

et 
 

Dans l’affaire du 
traitement des demandes de révocation de l’état d’émetteur assujetti 

 
et 
 

Dans l’affaire de 
Exploration Orex inc. (le « déposant ») 

 
Décision 

 
Contexte 
 
L’autorité principale du territoire a reçu du déposant une demande en vue d’obtenir une décision en vertu de 
la législation en valeurs mobilières du territoire de l’autorité principale (la « législation ») révoquant son état 
d’émetteur assujetti dans tous les territoires du Canada dans lesquels il est émetteur assujetti (la « décision 
souhaitée »). 
 
Dans le cadre du traitement des demandes de révocation de l’état d’émetteur assujetti (demandes sous le 
régime de passeport) :  
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a) L’Autorité des marchés financiers est l’autorité principale à l’égard de la présente demande;  
 
b) le déposant a donné avis qu’il entend se prévaloir du paragraphe 1 de l’article 4C.5 du 

Règlement 11-102 sur le régime de passeport (le « Règlement 11-102 ») dans les territoires 
suivants : Colombie-Britannique et Alberta. 

 
Interprétation 
 
Les expressions définies dans le Règlement 14-101 sur les définitions, le Règlement 11-102 et le Règlement 
14-501Q sur les définitions ont le même sens dans la présente décision lorsqu’elles y sont employées, sauf 
si elles y reçoivent une autre définition. 
 
Déclarations 
 
La présente décision est fondée sur les déclarations de faits suivantes du déposant : 
 
1. Le déposant est une société constituée en vertu des lois de la province de l’Ontario. Le siège du 

déposant est situé à Toronto, en Ontario. Avant la prise d’effet de l’arrangement (défini ci-après), son 
siège était situé au Québec. 

 
2. Le déposant est un émetteur assujetti au Québec, en Alberta et en Colombie-Britannique. 
 
3. Les actions ordinaires du déposant (les « actions du déposant ») étaient inscrites et négociées à la 

Bourse de croissance TSX (la « TSXV ») sous le symbole « OX ». 
 
4. Anaconda Mining Inc. (« Anaconda ») est une société constituée en vertu des lois de la province de 

l’Ontario. Anaconda est un émetteur assujetti dans toutes les provinces du Canada et les actions 
ordinaires d’Anaconda (les « actions d’Anaconda ») sont inscrites et négociées à la Bourse de Toronto 
(la « TSX ») sous le symbole « ANX ». 

 
5. Dans le cadre du plan d’arrangement approuvé par la cour en vertu de l’article 182 de la Loi sur les 

sociétés par actions (Ontario) (l’« arrangement »), qui a pris effet à 12 h 01 (heure de Toronto) 
(l’« heure de prise d’effet ») le 19 mai 2017 (la « date de prise d’effet »), et en vertu de la convention 
d’arrangement du 2 mars 2017 intervenue entre Anaconda et le déposant (la « convention 
d’arrangement »), Anaconda a acquis toutes les actions du déposant, en échange de 0,85 action 
d’Anaconda (le « taux d’échange ») pour chaque action du déposant. 

 
6. Immédiatement avant l’heure de prise d’effet, les titres émis et en circulation du déposant étaient 

composés de : a) 202 550 284 actions du déposant; b) 16 250 000 options d’achat d’actions (les 
« options du déposant ») échéant entre le 6 avril 2021 et le 23 décembre 2021 et pouvant être 
exercées moyennant 0,05 $ pour une action du déposant; et c) 39 580 000 bons de souscription 
d’actions ordinaires (les « bons du déposant ») échéant entre le 29 août 2019 et le 11 octobre 2021 et 
pouvant être exercés moyennant des prix se situant entre 0,05 $ et 0,075 $ pour une action du 
déposant. 

 
7. Aux termes de la convention d’arrangement, les options du déposant ont été remplacées par des 

options d’achat d’actions d’Anaconda (les « options de remplacement ») et les bons du déposant sont 
devenus exerçables pour des actions d’Anaconda en fonction du taux d’échange, le tout 
conformément à leurs modalités. 

 
8. Aux termes de l’arrangement, 172 167 741 actions d’Anaconda supplémentaires ont été inscrites à la 

cote de la TSX en vue de leurs négociations, 13 812 500 actions d’Anaconda ont été réservées aux 
fins d’émission à l’exercice des options de remplacement et 33 643 000 actions d’Anaconda ont été 
réservées aux fins d’émission à l’exercice des bons du déposant. 
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9. Les actions du déposant ont été radiées de la cote de la TSXV avec prise d’effet à la clôture du jour de 
bourse du 23 mai 2017. 

 
10. À la clôture de l’arrangement, les bons du déposant ont continué d’exister en tant que bons de 

souscription du déposant, lesquels constituent les seuls titres du déposant qui ne sont pas détenus par 
Anaconda. 

 
11. En vertu de l’arrangement et suivant les modalités des bons du déposant, Anaconda est maintenant 

tenue d’émettre le nombre d’actions d’Anaconda nécessaires afin de respecter les obligations 
incombant au déposant à l’exercice des bons du déposant, et ce, à la place de celui-ci. 

 
12. À la connaissance du déposant, il y a 34 porteurs véritables de bons du déposant. 
 
13. Anaconda, pour le compte du déposant, a mené une enquête diligente (l’« enquête ») afin d’établir les 

territoires de résidence des porteurs véritables des bons du déposant. Selon l’enquête et à la 
connaissance du déposant : 

 
a) 1 porteur véritable de bons du déposant réside aux États-Unis; 
b) des 33 autres porteurs véritables de bons du déposant, 2 résident en Ontario, 3 résident en 

Colombie-Britannique et 28 résident au Québec. 
 
14. La procédure simplifiée prévue à l’article 19 de l’Instruction générale 11-206 relative au traitement des 

demandes de révocation de l’état d’émetteur assujetti n’est pas ouverte au déposant puisqu’il 
continuera d’avoir plus de 15 porteurs véritables de bons du déposant au Québec. 

 
15. Le déposant n’est pas émetteur assujetti du marché de gré à gré en vertu du Règlement 51-105 sur 

les émetteurs cotés sur les marchés de gré à gré américains; 
 
16. Aucun des titres du déposant, y compris les titres de créance, n’est négocié, au Canada ou à 

l’étranger, sur un marché au sens du Règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché, ni au 
moyen d’aucun autre mécanisme permettant aux acheteurs et aux vendeurs de titres de se rencontrer 
et par lequel des données de négociation sont rendues publiques. 

 
17. Le déposant demande la révocation de son état d’émetteur assujetti dans tous les territoires du 

Canada dans lesquels il est émetteur assujetti. 
 
18. Le déposant ne contrevient à la législation en valeurs mobilières d’aucun territoire. À la connaissance 

du déposant, Anaconda ne contrevient à la législation en valeurs mobilières d’aucun territoire. 
 
19. Le déposant ne peut se prévaloir de la dispense prévue à l’article 13.3 du Règlement 51-102 sur les 

obligations d’information continue (le « Règlement 51-102 ») visant certains émetteurs de titres 
échangeables étant donné que les bons du déposant ne constituent pas des « titres échangeables 
désignés » au sens du Règlement 51-102. Les bons du déposant n’assurent pas à leurs porteurs des 
droits de vote relativement à Anaconda. 

 
20. Le déposant n’a aucune intention d’accéder aux marchés des capitaux à l’avenir en émettant des titres 

supplémentaires destinés au public et il n’a aucune intention d’émettre des titres autres que des titres 
émis auprès d’Anaconda ou des membres de son groupe. 

 
21. Le déposant n’est pas tenu de demeurer un émetteur assujetti dans aucun territoire en vertu de 

l’entente contractuelle intervenue entre le déposant et les porteurs des bons du déposant. 
 
22. À la suite de l’octroi de la décision souhaitée, le déposant ne sera plus un émetteur assujetti dans 

aucun territoire du Canada. 
 

Décision 
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L’autorité principale estime que la décision respecte les critères prévus par la législation qui lui permettent de 
la rendre.  
 
La décision de l’autorité principale en vertu de la législation est de rendre la décision souhaitée. 
 
 
Martin Latulippe 
Directeur de l'information continue 
Autorité des marchés financiers 
 
Décision n°: 2017-IC-0015 
 
 
Lumenpulse Group Inc. 
 

Le 23 août 2017 
 

Dans l’affaire de 
la législation en valeurs mobilières du 

Québec et de l’Ontario (les « territoires ») 
 

et 
 

Dans l’affaire du 
traitement des demandes de révocation de l’état d’émetteur assujetti 

 
et 
 

Dans l’affaire de 
Lumenpulse Group Inc. (le « déposant ») 

 
Décision 

 
 
Contexte 
 
L’autorité en valeurs mobilières ou l’agent responsable de chacun des territoires (le « décideur ») a reçu du 
déposant une demande en vue d’obtenir une décision en vertu de la législation en valeurs mobilières des 
territoires (la « législation ») révoquant son état d’émetteur assujetti dans tous les territoires du Canada 
dans lesquels il est émetteur assujetti (la « décision souhaitée »). 
 
Dans le cadre du traitement des demandes de révocation de l’état d’émetteur assujetti (demandes sous 
régime double): 
 

a) l'Autorité des marchés financiers (Québec) est l’autorité principale à l’égard de la présente demande; 
 
b) le déposant a donné avis qu’il entend se prévaloir du paragraphe 1 de l’article 4C.5 du Règlement 

11-102 sur le régime de passeport (le « Règlement 11-102 ») dans les territoires suivants: 
Colombie-Britannique, Alberta, Saskatchewan, Manitoba, Nouveau-Brunswick, Nouvelle-Écosse, 
Île-du-Prince-Édouard, Terre-Neuve, Yukon, Territoires du Nord-Ouest et Nunavut;  

 
c) la présente décision est celle de l’autorité principale et fait foi de la décision de l’autorité en valeurs 

mobilières ou de l’agent responsable en Ontario. 
 
Interprétation 
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Les expressions définies dans le Règlement 14-101 sur les définitions, le Règlement 11-102 et, au Québec, 
le Règlement 14-501Q sur les définitions ont le même sens dans la présente décision lorsqu’elles y sont 
employées, sauf si elles y reçoivent une autre définition. 
 
Déclarations 
 
La présente décision est fondée sur les déclarations de faits suivantes du déposant: 
 

1. Le déposant est une société existante en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions (la 
« LCSA »). Son siège social est situé au 1220, boulevard Marie-Victorin, Longueuil (Québec) 
J4G 2H9. 

 
2. Le 26 avril 2017, Lumenpulse Inc. (« Lumenpulse ») et 10191051 Canada Inc. (l'« acquéreur ») ont 

conclu une convention d'arrangement prévoyant, entre autres, l'acquisition par l'acquéreur de toutes 
les actions ordinaires émises et en circulation de Lumenpulse (les « actions de Lumenpulse ») au 
moyen d’un plan d’arrangement conclu sous le régime de la LCSA, lequel fut complété le 21 juin 
2017 (l'« arrangement »).  

 
3. Au moment de l'arrangement, Lumenpulse était un émetteur assujetti dans toutes les provinces et 

tous les territoires du Canada.  
 
4. L'arrangement fut approuvé par les actionnaires de Lumenpulse lors d'une assemblée extraordinaire 

tenue le 16 juin 2017 et par la Cour supérieure du Québec le 20 juin 2017.  
 
5. Les actions de Lumenpulse ont été radiées de la TSX à la fermeture des marchés le 22 juin 2017. 

 
6. Immédiatement après la réalisation de l'arrangement, Lumenpulse et l'acquéreur ont procédé à une 

fusion verticale simplifiée le 21 juin 2017 (la « fusion »), l'acquéreur et Lumenpulse continuant 
comme une seule société sous le nom de « Groupe Lumenpulse Inc. », étant le déposant.  

 
7. Dans le cadre de l'arrangement, le déposant est devenu émetteur assujetti dans toutes les provinces 

et tous les territoires du Canada. 
 
8. Les détails complets de l'arrangement et l'intention de Lumenpulse de déposer une demande pour 

révoquer son état d’émetteur assujetti étaient contenus dans une circulaire de sollicitation de 
procurations de la direction de Lumenpulse datée du 11 mai 2017, dont une copie est disponible 
sous le profil du déposant à l'adresse www.sedar.com. 

 
9. Dans le cadre de l’arrangement:  

 
a) un groupe d’actionnaires de Lumenpulse, comprenant notamment François-Xavier Souvay, le 

fondateur, président et chef de la direction de Lumenpulse, Nicolas Bélanger, Michel Ringuet, 
Yvan Hamel, Tim Berman, Lance Howitt et Dario Nistri, ainsi que certaines entités qui leur sont 
liées (collectivement, les « actionnaires visés par le roulement »), qui avait collectivement la 
propriété ou une emprise sur environ 38 % des actions de Lumenpulse, a transféré ses actions 
de Lumenpulse à l’acquéreur en échange d’actions ordinaires de l’acquéreur (les « actions de 
l'acquéreur »); 

 
b) chaque actionnaire de Lumenpulse, à l’exception des actionnaires visés par le roulement, a reçu 

de l'acquéreur 21,25 $ au comptant par action de Lumenpulse; 
 

c) chaque titulaire d’options acquises d'acheter des actions de Lumenpulse (les « options ») a 
choisi, à son gré, (i) soit de recevoir un paiement au comptant pour chaque option acquise d’un 
montant correspondant à 21,25 $, moins le prix d’exercice applicable et la retenue applicable à 
l’égard de cette option; (ii) soit de continuer à détenir chaque option acquise qui sera régie par le 
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régime d’options d’achat d’actions et toute convention d’options applicable, dans chaque cas, 
dans leur version amendée, mise à jour ou complétée tel qu’il est nécessaire pour tenir compte 
de la transformation de Lumenpulse en société fermée (collectivement, les « documents 
d'options amendés »); 

 
d) chaque titulaire d’options non acquises a continué de détenir chaque option non acquise 

conformément aux dispositions des documents d'options amendés; et 
 

e) chaque titulaire d’unités d’actions différées, d’unités d’actions liées au rendement ou d’unités 
d’actions incessibles de Lumenpulse, acquises ou non, a reçu un paiement au comptant pour 
chaque unité correspondant au montant de 21,25 $, moins la retenue applicable. 

 
10. Le capital social du déposant se compose d'un nombre illimité d'actions ordinaires (les « actions du 

déposant »). À la date des présentes, il y a 22 568 550 actions du déposant émises et en 
circulation. 

 
11. Les actions du déposant sont détenues par 32 actionnaires résidant dans les juridictions suivantes : 

 
a) 17 au Québec; 
 
b) 5 en Colombie-Britannique; 
 
c) 1 en Saskatchewan; et 
 
d) 9 à l’extérieur du Canada. 

 
12. À la date des présentes, il existe 1 055 286 options d'achat d'actions du déposant (les « options du 

déposant ») émises et en circulation. Les options du déposant sont régies par les documents 
d'options amendés, dont les principales dispositions ont toutes été communiquées aux détenteurs 
d'options du déposant avant la réalisation de l'arrangement, y compris, le cas échéant, avant leur 
prise de décision du choix décrit sous le paragraphe 9 c) ci-dessus. 

 
13. Chacun de ces détenteurs d'options du déposant est un salarié du déposant ou d'une filiale du 

déposant.  
 
14. Les options ont été émises en vertu d’une dispense de prospectus selon l’article 2.4 ou 2.24 du 

Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus, selon le cas. 
 
15. Les options du déposant sont détenues par 70 personnes résidant dans les juridictions suivantes : 

 
a) 38 au Québec; 
 
b) 4 en Colombie-Britannique; et 
 
e) 28 à l’extérieur du Canada. 

 
16. À la date des présentes, le déposant n'a pas de titres émis et en circulation autres que les actions du 

déposant et les options du déposant. 
 
17. Le déposant n’est pas émetteur assujetti du marché de gré à gré en vertu du Règlement 51-105 sur 

les émetteurs cotés sur les marchés de gré à gré américains; 
 
18. Aucun titre du déposant, y compris les titres de créance, n’est négocié, au Canada ou à l’étranger, 

sur un marché au sens du Règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché, ni au moyen d’aucun 
autre mécanisme permettant aux acheteurs et aux vendeurs de titres de se rencontrer et par lequel 
des données de négociation sont rendues publiques. 
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19. Le déposant n'est pas en défaut à l'égard de ses obligations prévues par la législation à titre 

d'émetteur assujetti, à l’exception de ses états financiers annuels audités, son rapport de gestion 
annuel, sa notice annuelle et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 30 avril 2017, des 
documents exigés par les articles 4.1, 4.2, 5.1, 6.1 et 6.2 du Règlement 51-102 sur les obligations 
d'information continue et par l'article 4.1 du Règlement 52-109 sur l'attestation de l'information 
présentée dans les documents annuels et intermédiaires des émetteurs. 

 
20. Au moment de l'octroi de la dispense souhaitée, le déposant ne sera plus un émetteur assujetti ou 

l'équivalent dans aucun territoire du Canada.  
 
21. Le déposant n'a pas actuellement l'intention de procéder au placement de ses titres dans un 

territoire du Canada, à moins de bénéficier d’une dispense des obligations de prospectus en vertu de 
la législation applicable. 

 
Décision 
 
Les décideurs estiment que la décision respecte les critères prévus par la législation qui leur permettent de la 
rendre. 
 
La décision des décideurs en vertu de la législation est de rendre la décision souhaitée. 
 
 
Martin Latulippe 
Directeur de l'information continue 
 
 
Décision n°: 2017-IC-0013 

6.9.5 Divers 

Aucune information. 
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6.10 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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6.11 ANNEXES ET AUTRES RENSEIGNEMENTS 
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ANNEXE 1   DÉPÔTS DE DOCUMENTS D'INFORMATION 

 

 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
A.I.S. RESOURCES LIMITED 2017-06-30 
ABITIBI ROYALTIES INC. 2017-06-30 
ACTIVENERGY INCOME FUND (#5423) 2017-06-30 
ADDED CAPITAL INC. 2017-06-30 
AFRICA HYDROCARBONS INC. 2017-06-30 
AIRIQ INC. 2017-06-30 
AMERICAN CORE SECTORS DIVIDEND FUND 2017-06-30 
ANB CANADA INC. 2017-06-30 
ANCONIA RESOURCES CORP. 2017-06-30 
ARGENT NSX INC. 2017-06-30 
ATLANTA GOLD INC. 2017-06-30 
ATLANTIC GOLD CORPORATION 2017-06-30 
ATMANCO INC. 2017-06-30 
AUSTRALIAN REIT INCOME FUND 2017-06-30 
BANQUE CANADIENNE IMPERIALE DE COMMERCE 2017-07-31 
BANQUE DE MONTREAL 2017-07-31 
BANQUE DE NOUVELLE-ECOSSE (LA) 2017-07-31 
BANQUE LAURENTIENNE DU CANADA 2017-07-31 
BANQUE NATIONALE DU CANADA 2017-07-31 
BAYMOUNT INCORPORATED 2017-06-30 
BELL COPPER CORPORATION 2017-06-30 
BMG BULLIONFUND (#30221) 2017-06-30 
BMG GOLD BULLIONFUND (#30221) 2017-06-30 
BMG SILVER BULLIONFUND (#30221) 2017-06-30 
BMO FONDS CANADIEN D'ACTIONS A GRANDE CAPITALISATION 
(#5402) 

2017-06-30 

BMO FONDS D'ACTIONS CANADIENNES SELECTIONNÉES (#5402) 2017-06-30 
BMO FONDS D'ENTREPRISE (#5402) 2017-06-30 
BMO FONDS DE CROISSANCE ET DE REVENU (#5402) 2017-06-30 
BMO FONDS DE DIVIDENDES MENSUELS LTEE. (#5402) 2017-06-30 
BMO FONDS DE REVENU A TAUX VARIABLE (#5402) 2017-06-30 
BMO FONDS DE REVENU MENSUEL ELEVE II (#5402) 2017-06-30 
BMO FONDS MONDIAL A PETITE CAPITALISATION (#5402) 2017-06-30 
BMO FONDS MONDIAL DE CROISSANCE ET DE REVENU (#5402) 2017-06-30 
BMO FONDS MONDIAL DIVERSIFIE (#5402) 2017-06-30 
BMO FONDS VALEUR INTERNATIONALE (#5402) 2017-06-30 
BMO PORTEFEUILLE ACTIONS DE CROISSANCE FIDUCIESELECT 
(#5402) 

2017-06-30 

BMO PORTEFEUILLE CONSERVATEUR FIDUCIESELECT (#5402) 2017-06-30 
BMO PORTEFEUILLE CROISSANCE FIDUCIESELEC (#5402) 2017-06-30 
BMO PORTEFEUILLE DE REVENU FIDUCIESELECT (#5402) 2017-06-30 
BMO PORTEFEUILLE EQUILIBRE FIDUCIESELECT (#5402) 2017-06-30 
BOREALIS INFRASTRUCTURE TRUST 2017-06-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
BRAND LEADERS INCOME FUND 2017-06-30 
BRAND LEADERS PLUS INCOME ETF (#39566) 2017-06-30 
BREAKING DATA CORP. 2017-06-30 
BROOKFIELD GLOBAL INFRASTRUCTURE SECURITIES INCOME FUND 2017-06-30 
BROOKFIELD SELECT OPPORTUNITIES INCOME FUND 2017-06-30 
BROOKFIELD SOUNDVEST EQUITY FUND 2017-06-30 
BROOKFIELD SOUNDVEST SPLIT TRUST 2017-06-30 
CALDWELL U.S. DIVIDEND ADVANTAGE FUND 2017-06-30 
CALYX BIO-VENTURES INC. 2017-06-30 
CANADIAN ADVANTAGED CONVERTIBLES FUND (*31868) 2017-06-30 
CANADIAN INVESTMENT GRADE PREFERRED SHARE FUND (P2L) 2017-06-30 
CANADIAN OIL RECOVERY & REMEDIATION ENTERPRISES LTD. 2017-06-30 
CANADIAN UTILITIES & TELECOM INCOME FUND 2017-06-30 
CANAMEX RESOURCES CORP. 2017-06-30 
CANSO CREDIT INCOME FUND (*31352) 2017-06-30 
CANSO SELECT OPPORTUNITIES FUND 2017-06-30 
CANUC RESOURCES CORPORATION 2017-06-30 
CAPHA PHARMACEUTICALS INC. 2017-06-30 
CAPITAL ELEMENT 79 INC. 2017-06-30 
CAPITAL LGC LTEE 2017-06-30 
CAT. DE SOC. EQUILIBREE D'ACT. CANADIEN. DE TOUTES CAP. 
FRANKLIN BISSETT (#9072) 

2017-06-30 

CAT. DE SOCIETE DE SOCIETES A PETITE CAPITALISATION FRANKLIN 
BISSETT (#9072) 

2017-06-30 

CATÉGORIE PRUDENTE GRANITE SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
CATEGORIE AMERICAINE DE REVENU D'ACTIONS CANOE (#32011) 2017-06-30 
CATEGORIE CANADIENNE CROISSANCE DE DIVIDENDES STONE & CIE 
(#14055) 

2017-06-30 

CATEGORIE CANADIENNE DE REPARTITION D'ACTIFS CANOE (#32011) 2017-06-30 
CATEGORIE CANADIENNE DE REVENU MENSUEL CANOE (#32011) 2017-06-30 
CATEGORIE CIBLEE D'ACTIONS CANADIENNES ALPHADELTA (#31686) 2017-06-30 
CATEGORIE CIBLEE DE DIVIDENDES AMERICAINS SPROTT (#32947) 2017-06-30 
CATEGORIE CIBLEE DE DIVIDENDES MONDIAUX SPROTT (#32947) 2017-06-30 
CATEGORIE CIBLEE EQUILIBREE AMERICAINE SPROTT (#32947) 2017-06-30 
CATEGORIE CIBLEE EQUILIBREE MONDIALE SPROTT (#32947) 2017-06-30 
CATEGORIE COUVERTE DE SOC. AMERICAINE DE CROISSANCE DES 
DIV. FRANKLIN (#9072) 

2017-06-30 

CATEGORIE COUVERTE DE SOCIETE AMERICAINE DE REVENU 
MENSUEL FRANKLIN (#9072) 

2017-06-30 

CATEGORIE CROISSANCE AMERICAINE MFS SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
CATEGORIE CROISSANCE DE DIVIDENDES FIRST AVENUE (#28493) 2017-06-30 
CATEGORIE CROISSANCE EQUILIBREE GRANITE SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
CATEGORIE CROISSANCE GRANITE SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
CATEGORIE CROISSANCE INTERNATIONALE MFS SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
CATEGORIE CROISSANCE MONDIALE MFS SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
CATEGORIE D'ACTIFS TANGIBLES SPROTT (#38422) 2017-06-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
CATEGORIE D'ACTIONS AMELIOREES SPROTT (#38421) 2017-06-30 
CATEGORIE D'ACTIONS AMERICAINES AMELIOREES SPROTT (#38422) 2017-06-30 
CATEGORIE D'ACTIONS ARGENTIFERES SPROTT (#32947) 2017-06-30 
CATEGORIE D'ACTIONS CANADIENNES BLACKROCK SUN LIFE 
(#31470) 

2017-06-30 

CATEGORIE D'ACTIONS CANADIENNES A PETITE CAPITALISATION 
SIONNA SUN LIFE (#31470) 

2017-06-30 

CATEGORIE D'ACTIONS CANADIENNES COMPOSEE BLACKROCK SUN 
LIFE (#31470) 

2017-06-30 

CATEGORIE D'ACTIONS CANADIENNES FRANKLIN BISSETT SUN LIFE 
(#31470) 

2017-06-30 

CATEGORIE D'ACTIONS CANADIENNES MFS SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
CATEGORIE D'ACTIONS CANOE (#32011) 2017-06-30 
CATEGORIE D'ACTIONS MONDIALES R.E.G.A.R. GESTION PRIVEE 
(#36145) 

2017-06-30 

CATEGORIE D'ACTIONS PRODUCTIVES DE REVENUS DYNAMIQUE SUN 
LIFE (#31470) 

2017-06-30 

CATEGORIE D'OBLIGATIONS A COURT TERME SPROTT (#32947) 2017-06-30 
CATEGORIE D'OBLIGATIONS AVANTAGE CANOE (#32011) 2017-06-30 
CATEGORIE D'OBLIGATIONS DIVERSIFIE SPROTT (#32947) 2017-06-30 
CATEGORIE D'OBLIGATIONS SANS CONTRAINTES REDWOOD (#29523) 2017-06-30 
CATEGORIE DE CROISSANCE DU REVENU DE DIVIDENDES 
ALPHADELTA (#31686) 

2017-06-30 

CATEGORIE DE CROISSANCE TACTIQUE ALPHADELTA (#31686) 2017-06-30 
CATEGORIE DE L'ENERGIE CANOE (#32011) 2017-06-30 
CATEGORIE DE PENSION REDWOOD (#28493) 2017-06-30 
CATEGORIE DE RENDEMENT ELEVE STRATEGIQUE CANOE (#32011) 2017-06-30 
CATEGORIE DE RENDEMENT STRATEGIQUE DYNAMIQUE SUN LIFE 
(#31470) 

2017-06-30 

CATEGORIE DE RESSOURCES CANADIENNES QWEST ENERGY DE QE 
FUNDS CORP. (#31686) 

2017-06-30 

CATEGORIE DE RESSOURCES MONDIALES DUNDEE (#37416) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
CATEGORIE DE REVENU AMELIORE CANOE (#32011) 2017-06-30 
CATEGORIE DE REVENU D'ACTIONS CANOE (#32011) 2017-06-30 
CATEGORIE DE REVENU D'ENERGIE CANOE (#32011) 2017-06-30 
CATEGORIE DE SOCIETE AMERICAINE ACTIVEQUANT FRANKLIN 
(#9072) 

2017-06-30 

CATEGORIE DE SOCIETE AMERICAINE D'ACTIONS FRANKLIN MUTUAL 
(#9072) 

2017-06-30 

CATEGORIE DE SOCIETE AMERICAINE DE REVENU MENSUEL 
FRANKLIN (#9072) 

2017-06-30 

CATEGORIE DE SOCIETE AMERICAINE DE CROIS SANCE DES 
DIVIDENDES FRANKLIN (#9072) 

2017-06-30 

CATEGORIE DE SOCIETE CANADIENNE ACTIVEQUANT FRANKLIN 
(#9072) 

2017-06-30 

CATEGORIE DE SOCIETE CANADIENNE DE DIVIDENDES FRANKLIN 
BISSETT (#9072) 

2017-06-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
CATEGORIE DE SOCIETE D'ACTIONS CANADIENNES FRANKLIN 
BISSETT (#9072) 

2017-06-30 

CATEGORIE DE SOCIETE D'ENERGIE FRANKLIN BISSETT (#9072) 2017-06-30 
CATEGORIE DE SOCIETE D'OPPORTUNITES AMERICAINES FRANKLIN 
(#9072) 

2017-06-30 

CATEGORIE DE SOCIETE DE CROISSANCE ASIATIQUE TEMPLETON 
(#9072) 

2017-06-30 

CATEGORIE DE SOCIETE DE CROISSANCE MONDIALE FRANKLIN 
(#9072) 

2017-06-30 

CATEGORIE DE SOCIETE DE CROISSANCE TEMPLETON (#9072) 2017-06-30 
CATEGORIE DE SOCIETE DE MARCHES EMERGENTS TEMPLETON 
(#9072) 

2017-06-30 

CATEGORIE DE SOCIETE DE MARCHES FRONTALIERS TEMPLETON 
(#9072) 

2017-06-30 

CATEGORIE DE SOCIETE DE REVENU DE DIVIDENDES FRANKLIN 
BISSETT (#9072) 

2017-06-30 

CATEGORIE DE SOCIETE DU MARCHE MONETAIRE FRANKLIN BISSETT 
(#9072) 

2017-06-30 

CATEGORIE DE SOCIETE EQUILIBREE CANADIENNE FRANKLIN 
BISSETT (#9072) 

2017-06-30 

CATEGORIE DE SOCIETE INTERNATIONALE D'ACTIONS TEMPLETON 
(#9072) 

2017-06-30 

CATEGORIE DE SOCIETE MONDIALE DE PETITES SOCIETES 
TEMPLETON (#9072) 

2017-06-30 

CATEGORIE DE SOCIETE MONDIALE DECOUVERTE FRANKLIN 
MUTUAL (#9072) 

2017-06-30 

CATEGORIE DU MARCHE MONETAIRE SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
CATEGORIE EQUILIBREE AMELIOREE SPROTT (#38421) 2017-06-30 
CATEGORIE EQUILIBREE CANADIENNE BLACKROCK SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
CATEGORIE EQUILIBREE GRANITE SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
CATEGORIE EXPLOITANTS ET PRODUCTEURS AURIFERES UITF 
(#40514) 

2017-06-30 

CATEGORIE LOOMIS SAYLES DIVERSIFIEE MONDIALE OBLIGATIONS 
DE SOCIETE (#24887) 

2017-06-30 

CATEGORIE MODEREE GRANITE SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
CATEGORIE MONDIALE D'OCCASIONS CANOE (#32011) 2017-06-30 
CATEGORIE MONDIALE DE REVENU CANOE (#32011) 2017-06-30 
CATEGORIE MONDIALE DE REVENU D'ACTIONS CANOE (#32011) 2017-06-30 
CATEGORIE NATIXIS ACTIONS MONDIALES (#24887) 2017-06-30 
CATEGORIE NATIXIS ACTIONS PRIVILEGIEES CANADIENNES (#24887) 2017-06-30 
CATEGORIE NATIXIS CROISSANCE AMERICAINE (#24887) 2017-06-30 
CATEGORIE NATIXIS CROISSANCE INTRINSEQUE (#24887) 2017-06-30 
CATEGORIE NATIXIS DIVIDENDES AMERICAINS PLUS (#24887) 2017-06-30 
CATEGORIE NATIXIS DIVIDENDES CANADIENS (#24887) 2017-06-30 
CATEGORIE NATIXIS EQUILIBREE INTRINSEQUE (#24887) 2017-06-30 
CATEGORIE NATIXIS EQUILIBREE STRATEGIQUE (#24887) 2017-06-30 
CATEGORIE NATIXIS OBLIGATIONS CANADIENNES (#24887) 2017-06-30 
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CATEGORIE NORD-AMERICAINE DE REVENU MENSUEL CANOE 
(#32011) 

2017-06-30 

CATEGORIE OAKMARK INTERNATIONALE NATIXIS (#24887) 2017-06-30 
CATEGORIE OAKMARK NATIXIS (#24887) 2017-06-30 
CATEGORIE PORTEFEUILLE DE CROISSANCE EQUILIBREE INNOVA 
SCOTIA (#8827) 

2017-06-30 

CATEGORIE PORTEFEUILLE DE CROISSANCE EQUILIBREE 
PARTENAIRES SCOTIA (#8827) 

2017-06-30 

CATEGORIE PORTEFEUILLE DE CROISSANCE INNOVA SCOTIA (#8827) 2017-06-30 
CATEGORIE PORTEFEUILLE DE CROISSANCE MAXIMALE INNOVA 
SCOTIA (#8827) 

2017-06-30 

CATEGORIE PORTEFEUILLE DE CROISSANCE MAXIMALE 
PARTENAIRES SCOTIA (#8827) 

2017-06-30 

CATEGORIE PORTEFEUILLE DE CROISSANCE PARTENAIRES SCOTIA 
(#8827) 

2017-06-30 

CATEGORIE PORTEFEUILLE DE REVENU EQUILIBRE INNOVA SCOTIA 
(#8827) 

2017-06-30 

CATEGORIE PORTEFEUILLE DE REVENU EQUILIBRE PARTENAIRES 
SCOTIA (#8827) 

2017-06-30 

CATEGORIE PORTEFEUILLE DE REVENU INNOVA SCOTIA (#8827) 2017-06-30 
CATEGORIE PRODUCTEURS D'ENERGIE UITF (#40514) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
CATEGORIE RESOURCES PLUS STONE & CIE (#14055) 2017-06-30 
CATEGORIE RESSOURCES SPROTT (#32947) 2017-06-30 
CATEGORIE REVENU DE DIVIDENDES MFS SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
CATEGORIE SCOTIA D'OBLIGATIONS GOUVERN. A RENDEMENT EN 
CAPITAL MODERE (#8827) 

2017-06-30 

CATEGORIE SCOTIA DE DIVIDENDES CANADIENS (#8827) 2017-06-30 
CATEGORIE SCOTIA DE DIVIDENDES MONDIAUX (#8827) 2017-06-30 
CATEGORIE SCOTIA MIXTE ACTIONS AMERICAINES (#8827) 2017-06-30 
CATEGORIE SCOTIA MIXTE ACTIONS CANADIENNES (#8827) 2017-06-30 
CATEGORIE SCOTIA MIXTE ACTIONS INTERNATIONALES (#8827) 2017-06-30 
CATEGORIE SCOTIA MIXTE TITRES A REVENU FIXE (#8827) 2017-06-30 
CATEGORIE TRIMARK CANADIENNE SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
CATEGORIE VALEUR SENTRY SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
CC&L CORE INCOME & GROWTH FUND (#34040) 2017-06-30 
CERRO GRANDE MINING CORPORATION 2017-06-30 
CHINOOK TYEE INDUSTRY LIMITED 2017-06-30 
CHOU ASIA FUND (#24631) 2017-06-30 
CHOU ASSOCIATES FUND (#24631) 2017-06-30 
CHOU BOND FUND (#24631) 2017-06-30 
CHOU EUROPE FUND (#24631) 2017-06-30 
CHOU RRSP FUND (#24631) 2017-06-30 
CITADEL INCOME FUND 2017-06-30 
CNH CAPITAL CANADA RECEIVABLES TRUST 2017-06-30 
COMPAGNIE MINIERE D'ESPOIR D'OR LIMITEE 2017-06-30 
CONNACHER OIL AND GAS LIMITED 2017-06-30 
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CONSOLIDATED FIRSTFUND CAPITAL CORP. 2017-06-30 
CORE CANADIAN DIVIDEND TRUST 2017-06-30 
CORPORATION CAPITAL CORTINA 2017-06-30 
CORPORATION PETROLIERE PERISSON 2017-06-30 
CORPORATION RESSOURCES NEVADO 2017-06-30 
DIAGNOS INC. 2017-06-30 
DIAMEDICA THERAPEUTICS INC. 2017-06-30 
DIVESTCO INC. 2017-06-30 
DREYFUS FUND INCORPORATED (THE) 2017-06-30 
EARTH ALIVE CLEAN TECHNOLOGIES INC. 2017-06-30 
EAST AFRICA METALS INC. 2017-06-30 
EAST COAST INVESTMENT GRADE INCOME FUND 2017-06-30 
ELLIPSIZ COMMUNICATIONS LTD. 2017-06-30 
EMGOLD MINING CORPORATION 2017-06-30 
ENERGY CREDIT OPPORTUNITIES INCOME FUND 2017-06-30 
ENERGY INCOME FUND 2017-06-30 
ENERGY LEADERS INCOME FUND 2017-06-30 
ENERGY LEADERS PLUS INCOME ETF (#39566) 2017-06-30 
EROS RESOURCES CORP. 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
EUROPEAN COMMERCIAL REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2017-06-30 
EXEMPLAR CANADIAN FOCUS PORTFOLIO (#29294) 2017-06-30 
EXPLORATION FIELDEX INC. 2017-06-30 
EXPLORATION MINIERE MACDONALD LTEE 2017-06-30 
FAIRCOURT GOLD INCOME CORP. 2017-06-30 
FAIRCOURT SPLIT TRUST 2017-06-30 
FBN HORIZONS OBLIGATIONS DU TRESOR AMERICAIN DE 7 A 10 ANS 
(#29689) 

2017-06-30 

FIDUCIE A TERME DE CREANCES HOLLIS II 2017-06-30 
FIDUCIE CARTES DE CREDIT EAGLE 2017-06-30 
FIDUCIE D'ACTIFS BNC 2017-07-31 
FIDUCIE D'ACTIONS PRIVILEGIEES CANADIENNES 2017-06-30 
FIDUCIE DE BANQUES REGIONALES AMERICAINES MANUVIE 2017-06-30 
FIDUCIE DE BILLETS SECONDAIRE BMO 2017-07-31 
FIDUCIE DE CAPITAL BANQUE SCOTIA 2017-07-31 
FIDUCIE DE CAPITAL BMO 2017-07-31 
FIDUCIE DE CAPITAL BMO II 2017-07-31 
FIDUCIE DE CAPITAL CIBC 2017-07-31 
FIDUCIE DE CATEGORIE 1 (TIER 1) BANQUE SCOTIA 2017-07-31 
FIDUCIE DE LIQUIDITE SUR ACTIFS IMMOBILIERS 2017-06-30 
FIDUCIE DE PLACEMENT IMMOBILIER FRONSAC 2017-06-30 
FIDUCIE DE SOLUTIONS DE REVENU DOUBLELINE 2017-06-30 
FIDUCIE HAP REPLICATION DE FONDS SPECULATIFS NEXUS (*32691) 2017-06-30 
FIDUCIE INCOME STRATEGIES (*34316) 2017-06-30 
FIDUCIE POUR L'EDUCATION DES ENFANTS DU CANADA (LA) 2017-06-30 
FIDUCIE PRIVEE ACTIONS INTERNATIONALES MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
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  Date du document 
FIDUCIE PRIVEE CROISSANCE ET REVENU CANADIENS MANUVIE 
(#6814) 

2017-06-30 

FIDUCIE PRIVEE EQUILIBRE A REVENU MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FIDUCIE PRIVEE EQUILIBRE AMERICAIN MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FIDUCIE PRIVEE EQUILIBRE MONDIAL MANUVIE (#34500) 2017-06-30 
FIDUCIE PRIVEE MARCHE MONETAIRE MANUVIE (#34500) 2017-06-30 
FIDUCIE PRIVEE REVENU FIXE AMERICAIN MANUVIE (#34500) 2017-06-30 
FIDUCIE PRIVEE REVENU FIXE DE SOCIETES MANUVIE (#34500) 2017-06-30 
FIDUCIE PRIVEE REVENU FIXE MONDIAL MANUVIE (#34500) 2017-06-30 
FIDUCIE PRIVEE VALEUR EQUILIBRE AMERICAIN MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FIERA CAPITAL FONDS D'ACTIONS AMERICAINES (#3100) 2017-06-30 
FIERA CAPITAL FONDS D'ACTIONS CANADIENNES DE BASE (#3100) 2017-06-30 
FIERA CAPITAL FONDS D'ACTIONS INTERNATIONALES (#3100) 2017-06-30 
FIERA CAPITAL FONDS D'ACTIONS DE CROISSANCE (#3100) 2017-06-30 
FIERA CAPITAL FONDS D'ACTIONS MONDIALES (#3100) 2017-06-30 
FIERA CAPITAL FONDS DE REVENU ELEVE (#3100) 2017-06-30 
FIERA CAPITAL FONDS DE REVENU ET DE CROISSANCE (#3100) 2017-06-30 
FIERA CAPITAL FONDS DEFENSIF D'ACTIONS MONDIALES (#3100) 2017-06-30 
FIERA CAPITAL FONDS DIVERSIFIE D'OBLIGATIONS (#3100) 2017-06-30 
FINB BMO ACTIONS CHINOISES (#29878) 2017-06-30 
FINB BMO ACTIONS DU NASDAQ 100 COUVERTES EN DOLLARS 
CANADIENS (#29878) 

2017-06-30 

FINB BMO ACTIONS INDIENNES (#29878) 2017-06-30 
FINB BMO ACTIONS PRIV. DE SOCIETES AMER. COUV. EN DOLLARS 
CANADIENS(#29878) 

2017-06-30 

FINB BMO ACTIONS PRIVILEGIEES DE SOCIETES AMERICAINES 
(#29878) 

2017-06-30 

FINB BMO ASSURANCE MONDIALE COUVERT EN DOLLARS 
CANADIENS (#29878) 

2017-06-30 

FINB BMO BANQUES MONDIALES COUVERT EN DOLLARS CANADIENS 
(#29878) 

2017-06-30 

FINB BMO BIENS DE CONSOMM. DISCRETION. MOND. COUV. EN 
DOLLARS CANADIENS(#29878) 

2017-06-30 

FINB BMO BIENS DE CONSOMMATION ESSENTIEL MOND. COUV. EN 
DOLLARS CANADIENS(#29878 

2017-06-30 

FINB BMO ECHELONNE S&P/TSX ACTIONS PRIVILEGIEES (#29878) 2017-06-30 
FINB BMO EQUIPONDERE AMERICAIN DE LA SANTE COUVERT EN 
DOL. CANADIENS (#29878) 

2017-06-30 

FINB BMO EQUIPONDERE BANQUES AMERICAINES (#29878) 2017-06-30 
FINB BMO EQUIPONDERE BANQUES AMERICAINES COUVERT EN 
DOLLARS CANADIENS (#29878) 

2017-06-30 

FINB BMO EQUIPONDERE DE FPI (#29878) 2017-06-30 
FINB BMO EQUIPONDERE S&P/TSX AURIFERES MONDIALES (#29878) 2017-06-30 
FINB BMO EQUIPONDERE S&P/TSX BANQUES (#29878) 2017-06-30 
FINB BMO EQUIPONDERE S&P/TSX METAUX DE BASE MON. COUV. EN 
DOL. CAN. (#29878) 

2017-06-30 

FINB BMO EQUIPONDERE S&P/TSX PETROLE ET GAZ (#29878) 2017-06-30 
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  Date du document 
FINB BMO EQUIPONDERE S&P/TSX PRODUITS INDUSTRIELS (#29878) 2017-06-30 
FINB BMO EQUIPONDERE SERVICES AUX COLLECTIVITES (#29878) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FINB BMO INFRASTRUCTURES MONDIALES (#29878) 2017-06-30 
FINB BMO MOYENNE INDUSTRIELLE DOW JONES COUVERTE EN 
DOLLARS CANADIENS (#29878) 

2017-06-30 

FINB BMO MSCI EAFE (#29878) 2017-06-30 
FINB BMO MSCI EAFE COUVERT EN DOLLARS CANADIENS (#29878) 2017-06-30 
FINB BMO MSCI EUROPE DE HAUTE QUALITE COUVERT EN DOLLARS 
CANADIENS (#29878) 

2017-06-30 

FINB BMO MSCI MARCHES EMERGENTS (#29878) 2017-06-30 
FINB BMO OBLIG. DE SOC. AMER. DE QUALITE A MOY.TERME COUV. 
EN DOL. CANAD.(#29878 

2017-06-30 

FINB BMO OBLIG.DE SOC. AMER. DE QUALITE A COURT TERME COUV. 
EN DOL. CAN.(#29878) 

2017-06-30 

FINB BMO OBLIGATIONS A ESCOMPTE (#29878) 2017-06-30 
FINB BMO OBLIGATIONS A RENDEMENT REEL (#29878) 2017-06-30 
FINB BMO OBLIGATIONS DE MARCHES EMERGENT COUVERT EN 
DOLLARS CANADIENS (#29878) 

2017-06-30 

FINB BMO OBLIGATIONS DE SOC. AMERICAINES A HAUT REND. COUV. 
EN DOL. CAN. (#29878 

2017-06-30 

FINB BMO OBLIGATIONS DE SOCIETES AMER. DE QUAL. A MOYEN 
TERME (#29878) 

2017-06-30 

FINB BMO OBLIGATIONS DE SOCIETES A COURT TERME (#29878) 2017-06-30 
FINB BMO OBLIGATIONS DE SOCIETES A LONG TERME (#29878) 2017-06-30 
FINB BMO OBLIGATIONS DE SOCIETES A MOYEN TERME (#29878) 2017-06-30 
FINB BMO OBLIGATIONS DU TRESOR AMERICAIN A COURT TERME 
(#29878) 

2017-06-30 

FINB BMO OBLIGATIONS DU TRESOR AMERICAIN A LONG TERME 
(#29878) 

2017-06-30 

FINB BMO OBLIGATIONS DU TRESOR AMERICAIN A MOYEN TERME 
(#29878) 

2017-06-30 

FINB BMO OBLIGATIONS FEDERALES A COURT TERME (#29878) 2017-06-30 
FINB BMO OBLIGATIONS FEDERALES A LONG TERME (#29878) 2017-06-30 
FINB BMO OBLIGATIONS FEDERALES A MOYEN TERME (#29878) 2017-06-30 
FINB BMO OBLIGATIONS PROVINCIALES A MOYEN TERME (#29878) 2017-06-30 
FINB BMO OBLIGATIONS PROVINCIALES A COURT TERME (#29878) 2017-06-30 
FINB BMO OBLIGATIONS PROVINCIALES A LONG TERME (#29878) 2017-06-30 
FINB BMO OBLIGATIONS TOTALES (#29878) 2017-06-30 
FINB BMO PETITES AURIFERES (#29878) 2017-06-30 
FINB BMO PETITES GAZIERES (#29878) 2017-06-30 
FINB BMO PETITES PETROLIERES (#29878) 2017-06-30 
FINB BMO S&P 500 (#29878) 2017-06-30 
FINB BMO S&P 500 COUVERT EN DOLLARS CANADIENS (#29878) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FINB BMO S&P/TSX COMPOSE PLAFONNE (#29878) 2017-06-30 
FINB DE REVENU MONDIAL GERE EN FONCTION DU RISQUE FIRST 2017-06-30 
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TRUST (#35140) 
FINB DU SECTEUR DE L'ENERGIE DES ETATS-UNIS ALPHADEX FIRST 
TRUST (#35140) 

2017-06-30 

FINB DU SECTEUR DE LA SANTE DES ETATS-UNIS ALPHADEX FIRST 
TRUST (#35140) 

2017-06-30 

FINB DU SECTEUR DES BIENS DE CONS.DISCR. DES ETATS-
UN.ALPHADEX FIRST TRUST(#3514 

2017-06-30 

FINB DU SECTEUR DES BIENS ESSENTIELS DES ETATS-UNIS 
ALPHADEX FIRST TRUST (#35140 

2017-06-30 

FINB DU SECTEUR DES MATIERES PREM. DES ETATS-UNIS ALPHADEX 
FIRST TRUST (#35140) 

2017-06-30 

FINB DU SECTEUR DES PRODUITS INDUST. DES ETATS-UNIS 
ALPHADEX FIRST TRUST (#35140 

2017-06-30 

FINB DU SECTEUR DES SERVICES PUBLIC DES ETATS-UNIS 
ALPHADEX FIRST TRUST (#35140) 

2017-06-30 

FINB DU SECTEUR FINANCIER DES ETATS-UNIS ALPHADEX FIRST 
TRUST (#35140) 

2017-06-30 

FINB DU SECTEUR TECHNOLOGIQUE DES ETATS-UNIS ALPHADEX 
FIRST TRUST (#35140) 

2017-06-30 

FINB FIRST TRUST A SECTEURS TOURNANTS DES ETATS-UNIS 
DORSEY WRIGHT (#35140) 

2017-06-30 

FINB FIRST TRUST ALPHADEX DIVIDENDES EUROPEENS (COUVERT 
EN DOLL.CAN) (#35140) 

2017-06-30 

FINB OBLIGATAIRE TACTIQUE FIRST TRUST (#35140) 2017-06-30 
FINDEV INC. 2017-06-30 
FIRST ASSET ACTIVE CANADIAN DIVIDEND ETF (#32461) 2017-06-30 
FIRST ASSET ACTIVE CREDIT ETF (#25490) 2017-06-30 
FIRST ASSET ACTIVE UTILITY & INFRASTRUCTURE ETF (#32461) 2017-06-30 
FIRST ASSET CAMBRIDGE CORE U.S. EQUITY ETF (#32461) 2017-06-30 
FIRST ASSET CAN-ENERGY COVERED CALL ETF (#32461) 2017-06-30 
FIRST ASSET CAN-MATERIALS COVERED CALL ETF (#32461) 2017-06-30 
FIRST ASSET CANADIAN BUYBACK INDEX ETF (#32461) 2017-06-30 
FIRST ASSET CANADIAN CONVERTIBLE BOND ETF (#32461) 2017-06-30 
FIRST ASSET CANADIAN CONVERTIBLE BOND FUND (#25490) 2017-06-30 
FIRST ASSET CANADIAN DIVIDEND OPPORTUNITY FUND (#25490) 2017-06-30 
FIRST ASSET CANADIAN DIVIDEND LOW VOLATILITY INDEX ETF 
(#32461) 

2017-06-30 

FIRST ASSET CANADIAN ENERGY CONVERTIBLE DEBENTURE FUND 
(#25490) 

2017-06-30 

FIRST ASSET CANADIAN REIT ETF (#32461) 2017-06-30 
FIRST ASSET CANBANC INCOME CLASS ETF (#32461) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FIRST ASSET CORE CANADIAN EQUITY ETF (#32461) 2017-06-30 
FIRST ASSET CORE CANADIAN EQUITY INCOME CLASS ETF (#32461) 2017-06-30 
FIRST ASSET CORE U.S.EQUITY ETF (#32461) 2017-06-30 
FIRST ASSET DIVERSIFIED CONVERTIBLE DEBENTURE FUND 2017-06-30 
FIRST ASSET ENERGY GIANTS COVERED CALL ETF (#32461) 2017-06-30 
FIRST ASSET EUROPEAN BANK ETF (#32461) 2017-06-30 
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  Date du document 
FIRST ASSET GLOBAL DIVIDEND FUND (#25490) 2017-06-30 
FIRST ASSET GLOBAL FINANCIAL SECTOR ETF 2017-06-30 
FIRST ASSET INVESTMENT GRADE BOND ETF (#32461) 2017-06-30 
FIRST ASSET LONG DURATION FIXED INCOME ETF (#32461) 2017-06-30 
FIRST ASSET MORNINGSTAR CANADA DIVIDEND TARGET 30 INDEX 
ETF (#32461) 

2017-06-30 

FIRST ASSET MORNINGSTAR CANADA MOMENTUM INDEX ETF(#32461) 2017-06-30 
FIRST ASSET MORNINGSTAR CANADA VALUE INDEX ETF (#32461) 2017-06-30 
FIRST ASSET MORNINGSTAR INTERNATIONAL MOMENTUM INDEX ETF 
(#32461) 

2017-06-30 

FIRST ASSET MORNINGSTAR INTERNATIONAL VALUE INDEX 
ETF(#32461) 

2017-06-30 

FIRST ASSET MORNINGSTAR NATIONAL BANK QUEBEC INDEX ETF 
(#32461) 

2017-06-30 

FIRST ASSET MORNINGSTAR U.S. CONSUMER DEFENSIVE INDEX 
FUND 

2017-06-30 

FIRST ASSET MORNINGSTAR US DIVIDEND TARGET 50 INDEX ETF 
(#32461) 

2017-06-30 

FIRST ASSET MORNINGSTAR US MOMENTUM INDEX ETF (#32461) 2017-06-30 
FIRST ASSET MORNINGSTAR US VALUE INDEX ETF (#32461) 2017-06-30 
FIRST ASSET MSCI CANADA LOW RISK WEIGHTED ETF (#32461) 2017-06-30 
FIRST ASSET MSCI CANADA QUALITY INDEX CLASS ETF (#32461) 2017-06-30 
FIRST ASSET MSCI EUROPE LOW RISK WEIGHTED ETF (#32461) 2017-06-30 
FIRST ASSET MSCI USA LOW RISK WEIGHTED ETF (#32461) 2017-06-30 
FIRST ASSET MSCI WORLD LOW RISK WEIGHTED ETF (#32461) 2017-06-30 
FIRST ASSET NORTH AMERICAN CONVERTIBLES FUND 2017-06-30 
FIRST ASSET PREFERRED SHARE ETF (#32461) 2017-06-30 
FIRST ASSET REIT INCOME FUND (#25490) 2017-06-30 
FIRST ASSET RESOURCE FUND INC. 2017-06-30 
FIRST ASSET SHORT TERM GOVERNMENT BOND INDEX CLASS ETF 
(#32461) 

2017-06-30 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FIRST ASSET TECH GIANTS COVERED CALL ETF (#32461) 2017-06-30 
FIRST ASSET U.S. & CANADA LIFECO INCOME ETF (#32461) 2017-06-30 
FIRST ASSET U.S. BUYBACK INDEX ETF (#32461) 2017-06-30 
FIRST ASSET U.S. EQUITY MULTI-FACTOR INDEX ETF (#32461) 2017-06-30 
FIRST ASSET U.S. TACTICAL SECTOR ALLOCATION INDEX ETF 
(#32461) 

2017-06-30 

FIRST ASSET UTILITY PLUS FUND (#25490) 2017-06-30 
FIRST ASSET 1-5 YEAR LADDERED GOVERNMENT STRIP BOND INDEX 
ETF (#32461) 

2017-06-30 

FIRST TRUST SHORT DURATION HIGH YIELD BOND ETF (CAD-
HEDGED) (#35140) 

2017-06-30 

FNB A ROTATION SAISONNIERE HORIZONS (#29689) 2017-06-30 
FNB ACTIF D'ACTIONS PRIVILEGIEES DYNAMIQUE ISHARES (#39628) 2017-06-30 
FNB ACTIF D'OBLIGATIONS CROISEES DYNAMIQUE ISHARES (#39628) 2017-06-30 
FNB ACTIF DE DIVIDENDES AMERICAINS DYNAMIQUE ISHARES 
(#39628) 

2017-06-30 
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  Date du document 
FNB ACTIF DE DIVIDENDES CANADIENS DYNAMIQUE ISHARES 
(#39628) 

2017-06-30 

FNB ACTIF DE DIVIDENDES MONDIAUX DYNAMIQUE ISHARES (#39628) 2017-06-30 
FNB BETAPRO ARGENT BAISSIER QUOTIDIEN -2X (#29689) 2017-06-30 
FNB BETAPRO ARGENT HAUSSIER QUOTIDIEN 2X (#29689) 2017-06-30 
FNB BETAPRO GAZ NATUREL BAISSIER QUOTIDIEN -2X (#29689) 2017-06-30 
FNB BETAPRO GAZ NATUREL HAUSSIER QUOTIDIEN 2X (#29689) 2017-06-30 
FNB BETAPRO LINGOTS D'OR BAISSIER QUOTIDIEN -2X (#29689) 2017-06-30 
FNB BETAPRO LINGOTS D'OR HAUSSIER QUOTIDIEN 2X (#29689) 2017-06-30 
FNB BETAPRO NASDAQ-100 BAISSIER QUOTIDIEN -2X (#29689) 2017-06-30 
FNB BETAPRO NASDAQ-100 HAUSSIER QUOTIDIEN 2X (#29689) 2017-06-30 
FNB BETAPRO PETROLE BRUT BAISSIER QUOTIDIEN -2X (#29689) 2017-06-30 
FNB BETAPRO PETROLE BRUT HAUSSIER QUOTIDIEN 2X (#29689) 2017-06-30 
FNB BETAPRO S&P 500 A RENDEMENT QUOTIDIEN INVERSE (#29689) 2017-06-30 
FNB BETAPRO S&P 500 BAISSIER QUOTIDIEN -2X (#29689) 2017-06-30 
FNB BETAPRO S&P 500 HAUSSIER QUOTIDIEN 2X (#29689) 2017-06-30 
FNB BETAPRO S&P/TSX INDICE PLAFONNE DE L'ENERGIE BAISSIER 
QUOTIDIEN -2X(#29689) 

2017-06-30 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FNB BETAPRO S&P/TSX INDICE PLAFONNE DE L'ENERGIE HAUSSIER 
QUOTIDIEN 2X (#29689) 

2017-06-30 

FNB BETAPRO S&P/TSX INDICE PLAFONNE DE LA FINANCE BAISSIER 
QUOT.-2X(#29689) 

2017-06-30 

FNB BETAPRO S&P/TSX INDICE PLAFONNE DE LA FINANCE HAUSSIER 
QUOTIDIEN 2X(#29689) 

2017-06-30 

FNB BETAPRO S&P/TSX 60 A RENDEMENT QUOTIDIEN INVERSE 
(#29689) 

2017-06-30 

FNB BETAPRO S&P/TSX 60 BAISSIER QUOTIDIEN -2X (#29689) 2017-06-30 
FNB BETAPRO S&P/TSX 60 HAUSSIER QUOTIDIEN 2X (#29689) 2017-06-30 
FNB BETAPRO SOCIETES AURIFERES CAN. BAISSIER QUOTIDIEN -2X 
(#29689) 

2017-06-30 

FNB BETAPRO SOCIETES AURIFERES CAN. HAUSSIER QUOTIDIEN 2X 
(#29689) 

2017-06-30 

FNB BMO AMERICAIN DE DIVIDENDES (#29878) 2017-06-30 
FNB BMO AMERICAIN DE DIVIDENDES COUVERT EN DOLLARS 
CANADIENS (#29878) 

2017-06-30 

FNB BMO CANADIEN DE DIVIDENDES (#29878) 2017-06-30 
FNB BMO D'ACT.AMERI.A FAIBLE VOLATILITE COUVERTES EN 
DOLLARS CANADIENS (#29878) 

2017-06-30 

FNB BMO D'ACT.INTERN.A FAIBLE VOLATILITE COUVERTES EN 
DOLLARS CANADIENS (#29878) 

2017-06-30 

FNB BMO D'ACTIONS AMERICAINES A FAIBLE VOLATILITE (#29878) 2017-06-30 
FNB BMO D'ACTIONS CANADIENNES A FAIBLE VOLATILITE (#29878) 2017-06-30 
FNB BMO D'ACTIONS DE MARCHES EMERGENTS À FAIBLE VOLATILITE 
(#29878) 

2017-06-30 

FNB BMO D'ACTIONS INTERNATIONALES A FAIBLE VOLATILITE 
(#29878) 

2017-06-30 

FNB BMO INTERNATIONALES DE DIVIDENDES (#29878) 2017-06-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FNB BMO INTERNATIONALES DE DIVIDENDES COUVERT EN DOLLARS 
CANADIENS (#29878) 

2017-06-30 

FNB BMO MSCI AMERICAINES DE HAUTE QUALITE (#29878) 2017-06-30 
FNB BMO MSCI MONDE DE HAUTE QUALITE (#29878) 2017-06-30 
FNB BMO OBLIGATIONS A TRES COURT TERME (#29878) 2017-06-30 
FNB BMO RENDEMENT ELEVE A TAUX VARIABLE (#29878) 2017-06-30 
FNB BMO REVENU MENSUEL (#29878) 2017-06-30 
FNB BMO VENTE D'OPA COUV. DE DIV. ELEVES DE SOC. EUROPE. 
COUV. EN DOL CAN(#29878 

2017-06-30 

FNB BMO VENTE D'OPT. D'ACH. COUVERTES DE DIV. ELEVES DE SOC. 
AMERICAINES (#29878 

2017-06-30 

FNB BMO VENTE D'OPT. D'ACHAT COUVERTES DE SOC. CANADIEN. À 
DIV. ÉLEVÉS (#29878) 

2017-06-30 

FNB BMO VENTE D'OPT. DE VENTE DE SOCIETE AMERICAIN. COUV. EN 
DOLLARS CAN.(#29878 

2017-06-30 

FNB BMO VENTE D'OPT.D'ACHAT COUV.MOY.IND DOW JONES 
COUV.EN DOLLARS CAN.(#29878) 

2017-06-30 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FNB BMO VENTE D'OPTIONS D'ACHAT COUVERTES DE BANQUE 
CANADIENNES (#29878) 

2017-06-30 

FNB BMO VENTE D'OPTIONS D'ACHAT COUV. DE SERVICES AUX 
COLLECTIVITES (#29878) 

2017-06-30 

FNB BMO VENTE D'OPTIONS DE VENTE DE SOCIETES AMERICAINES 
(#29878) 

2017-06-30 

FNB CANADIEN DE PUISSANCE DU CAPITAL FIRST TRUST (#35140) 2017-06-30 
FNB CHINE DIVIDENDES A RENDEMENT ELEVE (#29689) 2017-06-30 
FNB D'ACTIONS PRIVILEGIEES CANADIENNES RBC (#32845) 2017-06-30 
FNB D'EPARGNE A INTERET ELEVE PURPOSE (#35248) 2017-06-30 
FNB D'OBLIGATIONS CANADIENNES ECHELONNEES 1-5 ANS RBC 
(#32845) 

2017-06-30 

FNB D'OBLIGATIONS DE SOCIETES ECHELONNEES 1-5 ANS RBC 
(#32845) 

2017-06-30 

FNB DE TRESORERIE EN DOLLARS AMERICAINS PURPOSE (#35248) 2017-06-30 
FNB DESJARDINS CANADA MULTIFACTEURS A VOLATILITE 
CONTROLEE (#39571) 

2017-06-30 

FNB DESJARDINS ETATS-UNIS MULTIFACTEURS A VOLATILITE 
CONTROLEE (#39571) 

2017-06-30 

FNB DESJARDINS INDICE ACTIONS PRIVILEGIEES CANADIENNES 
(#39571) 

2017-06-30 

FNB DESJARDINS INDICE OBLIG. CANADIENNES DE SOCIETES 
ECHELONNEES 1-5 ANS (#39571 

2017-06-30 

FNB DESJARDINS INDICE OBLIG. CANADIENNES GOUV. 
ECHELONNEES 1-5 ANS (#39571) 

2017-06-30 

FNB DESJARDINS INDICE OBLIGATIONS CANADIENNES A COURT 
TERME (#39571) 

2017-06-30 

FNB DESJARDINS INDICE UNIVERS OBLIGATIONS CANADIENNES 
(#39571) 

2017-06-30 

FNB DESJARDINS MARCHES DEV. EX-E.-U. EX- CANADA MULTI. A 
VOLAT.CONTROLEE (#39571 

2017-06-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FNB DESJARDINS MARCHES EMERGENTS MULTIFACT. A VOLATAT. 
CONTROLEE (#39571) 

2017-06-30 

FNB FIRST TRUST ALPHADEX DIVIDEND. DE MARCHES 
EMERG.(COUVERT DOL.CAN.)(#35140) 

2017-06-30 

FNB FIRST TRUST ALPHADEX DIVIDENDES AMERICAINS (COUVERT 
DOL.CAN)(#35140) 

2017-06-30 

FNB FIRST TRUST ALPHADEX DIVIDENDES CANADIENS (#35140) 2017-06-30 
FNB FIRST TRUST PRETS DE RANG SUPERIEUR (COUVERT EN 
DOLLARS CANADIENS)(#35140) 

2017-06-30 

FNB HORIZONS ACTIF ACTIONS PRIVILÉGIÉES À TAUX VARIABLE 
(#29689) 

2017-06-30 

FNB HORIZONS ACTIF ACTIONS PRIVILEGIEES (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS ACTIF DIVIDENDES AMERICAINS (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS ACTIF DIVIDENDES CANADIENS (#29689) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FNB HORIZONS ACTIF DIVIDENDES MARCHES EMERGENTS (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS ACTIF DIVIDENDES MONDIAUX (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS ACTIF OBLIGATIONS AMERICAINES A TAUX 
VARIABLE($US)(#29689) 

2017-06-30 

FNB HORIZONS ACTIF OBLIGATIONS CANADIENNES (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS ACTIF OBLIGATIONS MUNICIPALES CANADIENNES 
(#29689) 

2017-06-30 

FNB HORIZONS ACTIF OBLIGATIONS A RENDEMENT ELEVE (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS ACTIF OBLIGATIONS A TAUX VARIABLE (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS ACTIF OBLIGATIONS DE SOCIETES (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS ACTIF PRETS DE RANG SUPERIEUR A TAUX VARIABLE 
(#29689) 

2017-06-30 

FNB HORIZONS ACTIF REVENU FIXE MONDIAL (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS ARGENT (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS BETAPRO CONT.A COURT TERME S&P 500 VIX A 
REND. INVERSE (#29689) 

2017-06-30 

FNB HORIZONS BETAPRO CONTRATS A COURT TERME S&P 500 VIX 
(#29689) 

2017-06-30 

FNB HORIZONS BETAPRO CONTRATS A COURT TERME S&P 500 VIX 
HAUSSIER PLUS (#29689) 

2017-06-30 

FNB HORIZONS DEVISES MONDIALES A RENDEMENT ABSOLU (#39789) 2017-06-30 
FNB HORIZONS DOLLAR AMERICAIN (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS DOLLAR CANADIEN (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS GAZ NATUREL (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS INDICE A PONDERATION EGALE S&P/TSX 60 (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS INDICE CDN HIGH DIVIDEND INDEX ETF (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS INDICE CHAINE D'APP. INTER. DU SECTEUR 
PETROL.ET GAZIER CAN.(#29689 

2017-06-30 

FNB HORIZONS INDICE D'INITIES CANADIENS (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS INDICE DE CONTRATS A TERME GERES AUSPICE 
(*33495) 

2017-06-30 

FNB HORIZONS INDICE DE FONDS DE COUVERTURE MORNINGSTAR 
(#39789) 

2017-06-30 
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  Date du document 
FNB HORIZONS INDICE EURO STOXX 50 (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS INDICE NASDAQ-100 (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS INDICE S&P 500 (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS INDICE S&P 500 COUVERT EN DOLLARS CANADIENS 
(#29689) 

2017-06-30 

FNB HORIZONS INDICE S&P/TSX PLAFONNE ENERGIE (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS INDICE S&P/TSX PLAFONNE FINANCE (#29689) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FNB HORIZONS INDICE S&P/TSX 60 (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS MARIJUANA MEDICALE SCIENCES DE LA VIE (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS OBL. DU TRESOR AMERICAIN DE 7 A 10 ANS COUV. 
DOLL. CANAD.(#29689) 

2017-06-30 

FNB HORIZONS OCCASIONS DE DEVISES MONDIALES (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS OCCASIONS MONDIALES GEREES (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS OR (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS PARITE DE RISQUE MONDIALE (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS PETROLE BRUT (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS REVENU AMELIORE D'ACTIONS AMERICAINES ($ US) 
(#29689) 

2017-06-30 

FNB HORIZONS REVENU AMELIORE D'ACTIONS INTERNATIONALES 
(#29689) 

2017-06-30 

FNB HORIZONS REVENU AMELIORE EN ACTIONS (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS REVENU AMELIORE ENERGIE (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS REVENU AMELIORE FINANCE (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS REVENU AMELIORE PRODUCTEURS D'OR (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS REVENU SUR L'OR (*31805) (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS REVENU SUR LE GAZ NATUREL (*33494) (#29689) 2017-06-30 
FNB HORIZONS UNIVERS OBLIGATIONS CANADIENNES 
SELECTIONNEES (#29689) 

2017-06-30 

FNB INDICIEL COUVERT EN DOLLARS CAN. D'ACTIONS 
INTERNATIONALES TD (#38587) 

2017-06-30 

FNB INDICIEL D'ACTIONS INTERNATIONALES TD (#38587) 2017-06-30 
FNB INDICIEL D'OBLIGATIONS DE SOCIETES OBJECTIF 2017 RBC 
(#32845) 

2017-06-30 

FNB INDICIEL D'OBLIGATIONS DE SOCIETES OBJECTIF 2018 RBC 
(#32845) 

2017-06-30 

FNB INDICIEL D'OBLIGATIONS DE SOCIETES OBJECTIF 2019 RBC 
(#32845) 

2017-06-30 

FNB INDICIEL D'OBLIGATIONS DE SOCIETES OBJECTIF 2020 RBC 
(#32845) 

2017-06-30 

FNB INDICIEL D'OBLIGATIONS DE SOCIETES OBJECTIF 2021 RBC 
(#32845) 

2017-06-30 

FNB INDICIEL D'OBLIGATIONS DE SOCIETES OBJECTIF 2022 RBC 
(#32845) 

2017-06-30 

FNB INDICIEL D'OBLIGATIONS DE SOCIETES OBJECTIF 2023 RBC 
(#32845) 

2017-06-30 

FNB INDICIEL D'OBLIGATIONS TOTALES CANADIENNES TD (#38587) 2017-06-30 
FNB INDICIEL MULTIFACTORIEL AMERICAIN A GRANDE 2017-06-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
CAPITALISATION MANUVIE (#39846) 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FNB INDICIEL MULTIFACTORIEL AMERICAIN A MOYENNE 
CAPITALISATION MANUVIE (#39846) 

2017-06-30 

FNB INDICIEL MULTIFACTORIEL CANADIEN A GRANDE 
CAPITALISATION MANUVIE (#39846) 

2017-06-30 

FNB INDICIEL MULTIFACTORIEL INTL. DES MARCHES DEVELOPPES 
MANUVIE (#39846) 

2017-06-30 

FNB LIE A L'INDICE COMPOSE PLAFONNE S&P/TSX TD (#38587) 2017-06-30 
FNB LIE A L'INDICE COUVERT EN DOLLARS CANADIENS S&P 500 TD 
(#38587) 

2017-06-30 

FNB LIE A L'INDICE S&P 500 TD (#38587) 2017-06-30 
FNB QUANTITATIF LEADERS D'ACTIONS AMERICAINES RBC (#32845) 2017-06-30 
FNB QUANTITATIF LEADERS D'ACTIONS AMERICAINES RBC (CAD 
COUVERT) (#32845) 

2017-06-30 

FNB QUANTITATIF LEADERS D'ACTIONS CANADIENNES RBC (#32845) 2017-06-30 
FNB QUANTITATIF LEADERS D'ACTIONS DE MARCHES EMERGENTS 
RBC (#32845) 

2017-06-30 

FNB QUANTITATIF LEADERS D'ACTIONS EAEO RBC (#32845) 2017-06-30 
FNB QUANTITATIF LEADERS D'ACTIONS EAEO RBC (CAD COUVERT) 
(#32845) 

2017-06-30 

FNB QUANTITATIF LEADERS DE DIVIDENDES AMERICAINS RBC 
(#32845) 

2017-06-30 

FNB QUANTITATIF LEADERS DE DIVIDENDES AMERICAINS RBC (CAD 
COUVERT) (#32845) 

2017-06-30 

FNB QUANTITATIF LEADERS DE DIVIDENDES CANADIENS RBC 
(#32845) 

2017-06-30 

FNB QUANTITATIF LEADERS DE DIVIDENDES EAEO RBC (#32845) 2017-06-30 
FNB QUANTITATIF LEADERS DE DIVIDENDES EAEO RBC (CAD 
COUVERT) (#32845) 

2017-06-30 

FNB QUANTITATIF LEADERS DE DIVIDENDES EUROPEENS RBC 
(#32845) 

2017-06-30 

FNB QUANTITATIF LEADERS DE DIVIDENDES EUROPEENS RBC (CAD 
COUVERT) (#32845) 

2017-06-30 

FNB QUANTITATIF LEADERS DE DIVIDENDES DE MARCHES 
EMERGENTS RBC (#32845) 

2017-06-30 

FNB QUANTITATIF LEADERS INFRASTRUCTURES MONDIALES RBC 
(#32845) 

2017-06-30 

FNB STRATEGIQUE LEADERS D'ACTIONS MONDIALES RBC (#32845) 2017-06-30 
FNB STRATEGIQUE LEADERS DE DIVIDENDES MONDIAUX RBC 
(#32845) 

2017-06-30 

FOCUS GRAPHITE INC. 2017-06-30 
FONDS A FAIBLE VOLATILITE CANADIEN TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS A PETITE CAPITALISATION BEUTEL GOODMAN (#9475) 2017-06-30 
FONDS A RENDEMENT DIVERSIFIE CANADIEN TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS A RENDEMENT TOTAL LOGIQ (#33274) 2017-06-30 
FONDS A REVENU CANADIEN PHILLIPS, HAGER & NORTH (#15304) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 
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  Date du document 
FONDS A REVENU DE DIVIDENDES AMERICAIN PHILLIPS, HAGER & 
NORTH (#15304) 

2017-06-30 

FONDS A REVENU DE DIVIDENDES PHILLIPS, HAGER & NORTH 
(#15304) 

2017-06-30 

FONDS A REVENU ELEVE BAROMETER DISCIPLINED LEADERSHIP 
(#34406) 

2017-06-30 

FONDS A REVENU ELEVE PURPOSE (#35248) 2017-06-30 
FONDS A REVENU MENSUEL CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS A REVENU MENSUEL ELEVE AMERICAIN MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS A REVENU MENSUEL ELEVE AMERICAIN NON COUVERT 
MANUVIE (#6814) 

2017-06-30 

FONDS A REVENU MENSUEL ELEVE MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS A REVENU MENSUEL PHILLIPS, HAGER & NORTH (#15304) 2017-06-30 
FONDS A REVENU STRATEGIQUE EN DOLLARS US MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS A REVENU STRATEGIQUE MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS A VERSEMENT MENSUEL MARQUEST (#6714) 2017-06-30 
FONDS A VERSEMENT MENSUEL MARQUEST (CATEGORIE DE 
SOCIETES) (#6714) 

2017-06-30 

FONDS ACTIF D'ACTIONS PRIVILÉGIÉES DYNAMIQUE (#39634) 2017-06-30 
FONDS ACTIF D'OBLIGATIONS CROISÉES DYNAMIQUE (#39634) 2017-06-30 
FONDS ACTIF D'OBLIGATIONS DE PROVINCES ET D'ENTREPRISES 
BEUTEL GOODMAN (#9475) 

2017-06-30 

FONDS ACTIF DE DIVIDENDES AMERICAINS DYNAMIQUE (#39634) 2017-06-30 
FONDS ACTIF DE DIVIDENDES CANADIENS DYNAMIQUE (#39634) 2017-06-30 
FONDS ACTIF DE DIVIDENDES MONDIAUX DYNAMIQUE (#39634) 2017-06-30 
FONDS ACTIONS CANADIENNES VISION RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS ACTIONS DE CROISSANCE REDWOOD (#29523) 2017-06-30 
FONDS ACTIONS MONDIALES VISION RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS AMELIORE D'ACTIONS AMERICAINES PURPOSE (#35248) 2017-06-30 
FONDS AMERICAIN A FAIBLE VOLATILITE NEUTRE EN DEVISES TD 
(#6819) 

2017-06-30 

FONDS AMERICAIN A FAIBLE VOLATILITE TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS AMERICAIN ACTIVEQUANT FRANKLIN (#9072) 2017-06-30 
FONDS AMERICAIN D'ACTIONS FRANKLIN MUTUAL (#9072) 2017-06-30 
FONDS AMERICAIN DE CREDIT LYSANDER-CANSO (#33222) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS AMERICAIN DE CROISSANCE DES DIVIDENDES FRANKLIN 
(#9072) 

2017-06-30 

FONDS AMERICAIN DE CROISSANCE DES DIVIDENDES MARQUEST 
(#6714) 

2017-06-30 

FONDS AMERICAIN DE CROISSANCE DES DIVID. MARQUEST (CAT. DE 
SOCIETES) (#6714) 

2017-06-30 

FONDS AMERICAIN DE CROISSANCE SOUTENUE INTEGRA (#13931) 2017-06-30 
FONDS AMERICAIN DE DIVIDENDES LEITH WHEELER (#39545) 2017-06-30 
FONDS AMERICAIN DE DIVIDENDES NEUTRE EN DEVISES RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS AMERICAIN DE DIVIDENDES RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS AMERICAIN DE REVENU MENSUEL FRANKLIN (#9072) 2017-06-30 
FONDS AMERICAIN DE REVENU MENSUEL TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS AMERICAIN DE REVENU MENSUEL TD - $ CA (#6819) 2017-06-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS AMERICAIN DYNAMIQUE SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
FONDS AMERICAIN INDICIEL NEUTRE EN DEVISES RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS AMERIQUE LATINE CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS ASIATIQUE DE CROISSANCE ET DE REVENU (#5402) 2017-06-30 
FONDS ASIE-PACIFIQUE CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS AU FLOTTANT FAIBLE PHILLIPS, HAGER & NORTH (#15304) 2017-06-30 
FONDS AURIFERE ET DE MINERAUX PRECIEUX SPROTT (#19707) 2017-06-30 
FONDS CANADIEN A FAIBLE VOLATILITE TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS CANADIEN A REVENU FIXE SEI (#14488) 2017-06-30 
FONDS CANADIEN A VALEUR INTRINSEQUE BEUTEL GOODMAN 
(#9475) 

2017-06-30 

FONDS CANADIEN A VERSEMENT FIXE IMAXX (#20225) 2017-06-30 
FONDS CANADIEN ACTIVEQUANT FRANKLIN (#9072) 2017-06-30 
FONDS CANADIEN D'ACTIONS PRIVILEGIEES REDWOOD (#29523) 2017-06-30 
FONDS CANADIEN D'OBLIGATIONS CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS CANADIEN DE CROISSANCE SOUTENUE INTEGRA (#13931) 2017-06-30 
FONDS CANADIEN DE DIVIDENDES FRANKLIN BISETT (#9072) 2017-06-30 
FONDS CANADIEN DE DIVIDENDES PLUS IMAXX (#20225) 2017-06-30 
FONDS CANADIEN DE DIVIDENDES RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS CANADIEN DE REVENU A COURT TERME RBC (#3713) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS CANADIEN DE REVENU FIXE MARQUEST (#6714) 2017-06-30 
FONDS CANADIEN EQUILIBRE FRANKLIN BISETT (#9072) 2017-06-30 
FONDS CIBLE CANADIEN MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS CIBLE INTERNATIONAL MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS CIBLE MONDIAL TOUTES CAPITALISATIONS MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS COLLECTIF INDICE COMPOSE PLAFONNE S&P/TSX GPPMD 
(#5407) 

2017-06-30 

FONDS COLLECTIF INDICE S&P 500 GPPMD (#5407) 2017-06-30 
FONDS COLLECTIF INDICIEL D'ACTIONS INTERNATIONALES GPPMD 
(#5407) 

2017-06-30 

FONDS COMBINE DE DIVIDENDES STRATEGIQUE MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS COMMUN D'ACTIONS A REVENU ELEVE IMPERIAL (#21034) 2017-06-30 
FONDS COMMUN D'ACTIONS CANADIENNES EMPIRE VIE (#33246) 2017-06-30 
FONDS COMMUN D'ACTIONS CANADIENNES IMPERIAL (#21034) 2017-06-30 
FONDS COMMUN D'ACTIONS DE PETITES SOCIETES EMPIRE VIE 
(#33246) 

2017-06-30 

FONDS COMMUN D'ACTIONS INTERNATIONALES IMPERIAL (#21034) 2017-06-30 
FONDS COMMUN D'ACTIONS OUTRE-MER IMPERIAL (#21034) 2017-06-30 
FONDS COMMUN D'ACTIONS US IMPERIAL (#21034) 2017-06-30 
FONDS COMMUN D'OBLIGATIONS INTERNATIONALES IMPERIAL 
(#21034) 

2017-06-30 

FONDS COMMUN D'OBLIGATIONS A COURT TERME IMPERIAL (#21034) 2017-06-30 
FONDS COMMUN D'OBLIGATIONS CANADIENNES IMPERIAL (#21034) 2017-06-30 
FONDS COMMUN DE CROISSANCE DE DIVIDENDES EMPIRE VIE 
(#33246) 

2017-06-30 

FONDS COMMUN DE REVENU D'ACTIONS MONDIALES IMPERIAL 2017-06-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
(#21034) 
FONDS COMMUN DE REVENU DE DIVIDENDES CANADIENS IMPERIAL 
(#21034) 

2017-06-30 

FONDS COMMUN DE REVENU DIVERSIFIE CANADIEN IMPERIAL 
(#21034) 

2017-06-30 

FONDS COMMUN DE REVENU MENSUEL EMPIRE VIE (#33246) 2017-06-30 
FONDS COMMUN DU MARCHE MONETAIRE EMPIRE VIE (#33246) 2017-06-30 
FONDS COMMUN ECONOMIES EMERGENTES IMPERIAL (#21034) 2017-06-30 
FONDS COMMUN MARCHE MONETAIRE IMPERIAL (#21034) 2017-06-30 
FONDS COMMUNICATIONS ET DIVERTISSEMENT TD (#6819) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS COMMUNS DE PLACEMENTS MARQUEST INC - ENERGY 
SERIES FUND (#28440) 

2017-06-30 

FONDS COMMUNS DE PLACEMENTS MARQUEST INC. - EXPLORER 
SERIES FUND (#28440) 

2017-06-30 

FONDS COMMUNS DE PLACEMENTS MARQUEST INC FLEX DIV. & 
INC.GROWTH SER.FUND (#28440 

2017-06-30 

FONDS COMPLEMENT TACTIQUE GRANITE SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
FONDS CONCENTRE D'ACTIONS MONDIALES BEUTEL GOODMAN 
(#9475) 

2017-06-30 

FONDS CONCENTRE GESTION DE LA VOLATILITE ACTIONS 
MONDIALES DE LA HSBC (#6558) 

2017-06-30 

FONDS CONSERVATEUR DIVERSIFE SELECTION MONDIALE DE LA 
HSBC (#6558) 

2017-06-30 

FONDS CONSERVATEUR MODERE DIVERSIFIE SELECTION MONDIALE 
DE LA HSBC (#6558) 

2017-06-30 

FONDS COTE 100 EXCEL (#10561) 2017-06-30 
FONDS COTE 100 GRANDES SOCIETES CANADIENNES (#10561) 2017-06-30 
FONDS COTE 100 PREMIER (#10561) 2017-06-30 
FONDS COTE 100 REVENU (#10561) 2017-06-30 
FONDS COTE 100 US (#10561) 2017-06-30 
FONDS CROISSANCE ACTIONS CANADIENNES MFS SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
FONDS CROISSANCE AMERICAIN MFS SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
FONDS CROISSANCE DU REVENU REDWOOD (#29523) 2017-06-30 
FONDS CROISSANCE INTERNATIONAL MFS SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
FONDS CROISSANCE MONDIAL MFS SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
FONDS CROISSANCE QUEBEC BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS D'ACHATS PERIODIQUES MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS A FAIBLE VOLATILITE LYSANDER-ROUNDTABLE 
(#33222) 

2017-06-30 

FONDS D'ACTIONS AMERICAINES A FAIBLE VOLATILITE NEUTRE 
DEVISE QUBE RBC(#3713) 

2017-06-30 

FONDS D'ACTIONS AMERICAINES A FAIBLE VOLATILITE QUBE RBC 
(#3713) 

2017-06-30 

FONDS D'ACTIONS AMERICAINES A PETITE CAPITALISATION 
BRANDES (#20482) 

2017-06-30 

FONDS D'ACTIONS AMERICAINES A RISQUE GERE TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS AMERICAINES AVEC COUV. DE CH. PHILLIPS, 2017-06-30 
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  Date du document 
HAGER & NORTH (#15304) 
FONDS D'ACTIONS AMERICAINES BEUTEL GOODMAN (#9475) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS AMERICAINES BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS AMERICAINES BRANDES (#20482) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS AMERICAINES CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS AMERICAINES DE BASE DE SOC. A PETITE 
CAPITALISATION RBC (#3713) 

2017-06-30 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS D'ACTIONS AMERICAINES DE BASE DFA (#22015) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS AMERICAINES DE PREMIER ORDRE EPOCH (#6819) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS AMERICAINES LANDRY (#32113) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS AMERICAINES MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS AMERICAINES MERITAS (#18949) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS AMERICAINES MFS SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS AMERICAINES MULT. TOUTES CAP. PHILLIPS, 
HAGER & NORTH (#15304) 

2017-06-30 

FONDS D'ACTIONS AMERICAINES OCEANROCK (#31045) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS AMERICAINES PHILLIPS, HAGER & NORTH (#15304) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS AMERICAINES QUBE RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS AMERICAINES RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS AMERICAINES SMARTDATA BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS AMERICAINES TOUTES CAPITALISA. EN DOLLARS 
US MANUVIE(#6814) 

2017-06-30 

FONDS D'ACTIONS AMERICAINES TOUTES CAPITALISATIONS PENDER 
(#40323) 

2017-06-30 

FONDS D'ACTIONS AMERICAINES TOUTES CAPITALIZATIONS MANUVIE 
(#6814) 

2017-06-30 

FONDS D'ACTIONS ASIATIQUES RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS ASIE-PACIFIQUE HORS JAPON RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS BAROMETER DISCIPLINED LEADERSHIP (#34406) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNE A FAIBLE VOLATILITE QUBE RBC 
(#3713) 

2017-06-30 

FONDS D'ACTIONS CANADIENNE SIONNA (#20482) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES O'SHAUGHNESSY RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES A PETITE CAPITALISATION SIONNA 
(#20482) 

2017-06-30 

FONDS D'ACTIONS CANADIENNES BEUTEL GOODMAN (#9475) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES BLACKROCK SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES BRANDES (#20482) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES COMPOSE BLACKROCK SUN LIFE 
(#31470) 

2017-06-30 

FONDS D'ACTIONS CANADIENNES DE CROISSANCE BNI (#6226) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES DE BASE DFA (#22015) 2017-06-30 
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  Date du document 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES FONDAMENTAL BEUTEL GOODMAN 
(#9475) 

2017-06-30 

FONDS D'ACTIONS CANADIENNES FRANKLIN BISSETT (#9072) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES LANDRY (#32113) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES LYSANDER-18 ASSET 
MANAGEMENT (#33222) 

2017-06-30 

FONDS D'ACTIONS CANADIENNES MFS SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES OCEANROCK (#31045) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES OPTIMAL TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES PHILLIPS, HAGER & NORTH (#15304) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES PLUS BEUTEL GOODMAN (#9475) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES QUBE RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES SEI (#14488) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES SELECT INVESCO (#6795) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES SMARTBETA BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES SPROTT (#19707) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS CANADIENNES TOUTES CAPITALISATIONS BNI 
(#6226) 

2017-06-30 

FONDS D'ACTIONS DE CROISSANCE DE SOC. AMERICAINES À 
MOYENNE CAPIT.RBC (#3713) 

2017-06-30 

FONDS D'ACTIONS DE CROISSANCE IMAXX (#20225) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS DE GRANDES SOCIETES AMERICAINE SEI (#14488) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS DE GRANDES SOCIETES CANADIENNES TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS DE MARCHES EMERGENTS (#13303) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS DE MARCHES EMERGENTS RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS DE PETITES SOCIETES AMERICAINE SEI (#14488) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS DE PETITES SOCIETES CANADIENNES SEI (#14488) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS DE REVENU ET DE CROISSANCE CC&L (#34040) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS DE SOCIETES A PETITE CAPITAL.DE MARCHES 
EMERGENTS RBC (#3713) 

2017-06-30 

FONDS D'ACTIONS DE SOCIETES AMERICAINES A PETITE 
CAPITALISATION (#13303) 

2017-06-30 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS D'ACTIONS DE SOCIETES EUROPEENNES A MOYENNE 
CAPITALISATION RBC (#3713) 

2017-06-30 

FONDS D'ACTIONS DE SOCIETES LYSANDER- FULCRA (#33222) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS DIVERSIFIE REDWOOD (#29523) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS EAEO SEI (#14488) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS ESSENTIELLES AMERICAINES FRANFLIN (#9072) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS ESSENTIELLES CANADIENNES FRANKLIN 
TEMPLETON (#9072) 

2017-06-30 

FONDS D'ACTIONS EUROPEENNES CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS EUROPEENNES EPOCH (#6819) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS EUROPEENNES RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS FORTIFIE PICTON MAHONEY (#38236) 2017-06-30 
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  Date du document 
FONDS D'ACTIONS GLOBALES A PETITE CAPITALISATION BRANDES 
(#20482) 

2017-06-30 

FONDS D'ACTIONS GLOBALES BRANDES (#20482) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS INTEGRA (#13931) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS INTERNATIONALES O'SHAUGHNESSY RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS INTERNATIONALES OCEANROCK (#31045) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS INTERNATIONALES SMARTDATA BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS INTERNATIONALES A FAIBLE VOLATILITE MFS SUN 
LIFE (#31470) 

2017-06-30 

FONDS D'ACTIONS INTERNATIONALES BEUTEL GOODMAN (#9475) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS INTERNATIONALES BRANDES (#20482) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS INTERNATIONALES CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS INTERNATIONALES DE BASE ACADIAN (#13931) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS INTERNATIONALES DE BASE DFA (#22015) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS INTERNATIONALES EPOCH (#6819) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS INTERNATIONALES INTEGRA (#13931) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS INTERNATIONALES MERITAS (#18949) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS INTERNATIONALES RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS JAPONAISES RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS LYSANDER-CANSO (#33222) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS MARCHES EMERGENTS SEI (#14488) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS MONDE TOUS LES PAYS A FAIBLE VOLATILITE 
QUBE RBC (#3713) 

2017-06-30 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS D'ACTIONS MONDE TOUS LES PAYS QUBE RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS MONDIALES A FAIBLE VOLATILITE MFS SUN LIFE 
(#31470) 

2017-06-30 

FONDS D'ACTIONS MONDIALES A FAIBLE VOLATILITE QUBE RBC 
(#3713) 

2017-06-30 

FONDS D'ACTIONS MONDIALES A RISQUE GERE TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS MONDIALES BEUTEL GOODMAN (#9475) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS MONDIALES BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS MONDIALES CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS MONDIALES DE CROISSANCE IMAXX (#20225) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS MONDIALES DIVERSIFIÉ BANQUE NATIONALE 
(#6226) 

2017-06-30 

FONDS D'ACTIONS MONDIALES EPOCH (#6819) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS MONDIALES GREYSTONE (#20482) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS MONDIALES ICL (#13931) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS MONDIALES LANDRY (#32113) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS MONDIALES PHILLIPS, HAGER & NORTH (#15304) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS MONDIALES PRIMERICA (#14593) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS MONDIALES QUBE RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS MONDIALES R.E.G.A.R. GESTION PRIVEE (#36145) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS MONDIALES RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS MONDIALES SANS COMBUSTIBLES FOSSILES 
VISION RBC (#3713) 

2017-06-30 
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  Date du document 
FONDS D'ACTIONS MONDIALES SANS RESTRICTION MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS MONDIALES SMARTBETA BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS OUTRE-MER AVEC COUV. DE CHANGE PHILLIPS, 
HAGER & NORTH (#15304) 

2017-06-30 

FONDS D'ACTIONS OUTRE-MER PHILLIPS, HAGER & NORTH (#15304) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS PETITE CAPITALISATION SPROTT (#19707) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS PRIVILEGIEES NORD-AMERICAINES 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS PRIVILEGIEES AMERICAINES REDWOOD (#28493) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS PRIVILEGIEES BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS PRODUCTIVES DE REVENUS DYNAMIQUE SUN LIFE 
(#31470) 

2017-06-30 

FONDS D'ACTIONS TOTALES LYSANDER-SEAMARK (#33222) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS TOUS PAYS LYSANDER-TRIASIMA (#33222) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS D'ACTIONS VALEUR CANADIENNES CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS D'ACTIONS 100% CANADIENNES O'SHAUGHNESSY RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS D'APPRECIATION D'ACTIONS INTERNATIONALES MANUVIE 
(#6814) 

2017-06-30 

FONDS D'EDUCATION OBJECTIF 2020 RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS D'EDUCATION OBJECTIF 2025 RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS D'EDUCATION OBJECTIF 2030 RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS D'HYPOTH. ET D'OBLIGATIONS A COURT TERME PHILLIPS, 
HAGER & NORTH (#15304) 

2017-06-30 

FONDS D'HYPOTHEQUES ET DE REVENU TACTIQUE BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS D'INFRASTRUCTURE MONDIALE SPROTT (#38422) 2017-06-30 
FONDS D'INFRASTRUCTURES SENTRY SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
FONDS D'INTERET TRIMARK (#6795) 2017-06-30 
FONDS D'INV. D'OBL. INDEXEES SUR L'INFLATION INVESTISSEM. 
RUSSELL(#10820) 

2017-06-30 

FONDS D'INVESTISSEMENT A COURT TERME (#14488) 2017-06-30 
FONDS D'INVESTISSEMENT A COURT TERME CANADIEN EMERAUDE 
TD (#6819) 

2017-06-30 

FONDS D'INVESTISSEMENT A REVENU FIXE CANADIEN 
INVESTISSEMENTS RUSSELL(#10820) 

2017-06-30 

FONDS D'INVESTISSEMENT CANADIEN DE LIQUIDITE 
INVESTISSEMENT RUSSELL(#10820) 

2017-06-30 

FONDS D'INVESTISSEMENT D'ACTIONS AMERICAINES INVESTISSEM. 
RUSSELL(#10820) 

2017-06-30 

FONDS D'INVESTISSEMENT D'ACTIONS CANADIENNES INVESTISSEM. 
RUSSELL(#10820) 

2017-06-30 

FONDS D'INVESTISSEMENT D'ACTIONS MONDIALES INVESTISSEMENT 
RUSSELL(#10820) 

2017-06-30 

FONDS D'INVESTISSEMENT D'ACTIONS OUTRE- MER 
INVESTISSEMENTS RUSSELL(#10820) 

2017-06-30 

FONDS D'OBL. INDEXEES SUR L'INFLATION PHILLIPS, HAGER & NORTH 
(#15304) 

2017-06-30 

FONDS D'OBLIG. MONDIALES DE SOCIETE DE CAT. INVEST. BLUEBAY 
(CANADA) (#3713) 

2017-06-30 
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  Date du document 
FONDS D'OBLIGATION A LONG TERME INDEXEES SUR L'INFLATION 
PH&N (#15304) 

2017-06-30 

FONDS D'OBLIGATIONS A COURT TERME (#14488) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS A COURT TERME CANADIENNES PIMCO 
(#31845) 

2017-06-30 

FONDS D'OBLIGATIONS A COURT TERME INVESCO (#6795) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS A COURT TERME MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS A COURT TERME BEUTEL GOODMAN (#9475) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS D'OBLIGATIONS A COURT TERME IMAXX (#20225) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS A COURT TERME SPROTT (#19707) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS A COURT TERME TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS A HAUT RENDEMENT CC&L (#34040) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS A HAUT RENDEMENT TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS A LONG TERME (#14488) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS A LONG TERME BEUTEL GOODMAN (#9475) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS A RENDEMENT ELEVE $US RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS A RENDEMENT ELEVE BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS A RENDEMENT ELEVE MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS A RENDEMENT ELEVE PHILLIPS, HAGER & 
NORTH (#15304) 

2017-06-30 

FONDS D'OBLIGATIONS A RENDEMENT ELEVE RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS A RENDEMENT GLOBAL PHILLIPS, HAGER & 
NORTH (#15304) 

2017-06-30 

FONDS D'OBLIGATIONS A RENDEMENT REEL (#14488) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS A RENDEMENT REEL TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS A RENDEMENT TOTAL CANADIENNES PIMCO 
(#31845) 

2017-06-30 

FONDS D'OBLIGATIONS A REVENU MENSUEL RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS A STRATEGIE AVANT. MONDIALES PIMCO 
(CANADA) (#31845) 

2017-06-30 

FONDS D'OBLIGATIONS AMERICAINES A HAUT RENDEMENT (#14488) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS ASIATIQUES A RENDEMENT GLOBAL MANUVIE 
(#6814) 

2017-06-30 

FONDS D'OBLIGATIONS AVANTAGE CANOE (#32011) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS AVANTAGE INVESCO (#6795) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS CANADIENNES MARQUEST (#6714) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS CANADIENNES UNIVERSEL BLACKROCK SUN 
LIFE (#31470) 

2017-06-30 

FONDS D'OBLIGATIONS CANADIENNES A COURT TERME FRANKLIN 
BISSETT (#9072) 

2017-06-30 

FONDS D'OBLIGATIONS CANADIENNES DE BASE PLUS TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS CANADIENNES IMAXX (#20225) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS D'OBLIGATIONS CANADIENNES INVESCO (#6795) 2017-06-30 
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  Date du document 
FONDS D'OBLIGATIONS CANADIENNES MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS CANADIENNES MERITAS (#18949) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS CANADIENNES MFS SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS CANADIENNES PLUS MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS CANADIENNES TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS CORPORATIVES BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS D'INFRASTRUCTURES DE QUALITE 
SUPERIEURE 

2017-06-30 

FONDS D'OBLIGATIONS DE MARCHES EMERGENTS RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS DE MARCHES EMERGENTS RBC (CAD-
COUVERT) (#3713) 

2017-06-30 

FONDS D'OBLIGATIONS DE RENDEMENT GLOBAL PURPOSE (#35248) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS DE SOCIETES AMERICAINES TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS DE SOCIETES CANADIENNES CANOE (#30617) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS DE SOCIETES CANADIENNES MANUVIE 
(#6814) 

2017-06-30 

FONDS D'OBLIGATIONS DE SOCIETES CANADIENNES TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS DE SOCIETES A LARGE SPECTRE LYSANDER-
CANSO (#33222) 

2017-06-30 

FONDS D'OBLIGATIONS DE SOCIETES DE CATEGORIE 
INVESTISSEMENT $US RBC (#3713) 

2017-06-30 

FONDS D'OBLIGATIONS DE SOCIETES DE MARCHES EMERGENTS 
BLUEBAY (#3713) 

2017-06-30 

FONDS D'OBLIGATIONS DE SOCIETES FRANKLIN BISSETT (#9072) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS DE SOCIETES MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS DE SOCIETES PENDER (#40323) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS DE SOCIETES PLUS TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS DIVERSIFIE SPROTT (#19707) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS ESSENTIELLES PLUS FRANKLIN BISSETT 
(#9072) 

2017-06-30 

FONDS D'OBLIGATIONS ETRANGERES RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS EUROPEENNES A RENDEMENT ELEVE 
BLUEBAY (CANADA) (#3713) 

2017-06-30 

FONDS D'OBLIGATIONS GOUVERNEMENTALES CANADIENNES 
FRANKLIN BISSETT(#9072) 

2017-06-30 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS D'OBLIGATIONS INTEGRA (#13931) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS LYSANDER-CANSO (#33222) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS MONDIALES CONVERTIBLES $US BLUEBAY 
(CANADA)(#3713) 

2017-06-30 

FONDS D'OBLIGATIONS MONDIALES CONVERTIBLES BLUEBAY 
(CANADA) (#3713) 

2017-06-30 

FONDS D'OBLIGATIONS MONDIALES A RENDEMENT ELEVE RBC 
(#3713) 

2017-06-30 

FONDS D'OBLIGATIONS MONDIALES A REVENU MENSUEL BLUEBAY 
(#3713) 

2017-06-30 

FONDS D'OBLIGATIONS MONDIALES BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS MONDIALES CIBC (#5089) 2017-06-30 
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  Date du document 
FONDS D'OBLIGATIONS MONDIALES DE SOCIETES RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS MONDIALES DE BASE PLUS TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS MONDIALES INVESCO (#6795) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS MONDIALES TACTIQUE BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS MULTISTRATEGIE SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS NON FEDERALES GARANTIES A LONG TERME 
(#14488) 

2017-06-30 

FONDS D'OBLIGATIONS PHILLIPS, HAGER & NORTH (#15304) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS SANS CONTRAINTE PIMCO (CANADA) (#31845) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS SANS CONTRAINTES REDWOOD (#28493) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS SOUVERAINES MONDIALES BLUEBAY 
(CANADA) (#3713) 

2017-06-30 

FONDS D'OBLIGATIONS ULTRA COURT TERME TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS UNIVERS CANADIEN MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS D'OBLIGATIONS VISION RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS D'OCCASIONS AMERICAINES MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS D'OCCASIONS CANADIENNES MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS D'OCCASIONS DE CROISSANCE MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS D'OCCASIONS DE RENDEMENT MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS D'OPPORTUNITES A PETITES CAPITALISATIONS PENDER 
(#40323) 

2017-06-30 

FONDS D'OPPORTUNITES AMERICAINES FRANKLIN (#9072) 2017-06-30 
FONDS D'OPPORTUNITES CANADIENNES PENDER (#40323) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS D'OPPORTUNITES DE REVENU FIERA CAPITAL 2017-06-30 
FONDS D'OPPORTUNITES DE REVENU MONDIALES PIMCO 2017-06-30 
FONDS D'OPPORTUNITES MONDIALES BRANDES (#20482) 2017-06-30 
FONDS D'OPPORTUNITES SIONNA (#20482) 2017-06-30 
FONDS D'OPTIONS D'ACHAT COUV. DE BANQUES CAN. PLUS 
MARQUEST (CAT.SOC.)(#6714) 

2017-06-30 

FONDS D'OPTIONS D'ACHAT COUVERTES DE BANQUES 
CANADIENNES PLUS MARQUEST(#6714) 

2017-06-30 

FONDS D'OPTIONS D'ACHATS D'ACTIONS AMERICAINES COUVERTES 
MANUVIE (#6814) 

2017-06-30 

FONDS DE BASE D'ACTIONS CANADIENNES DE VALEUR TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS DE BONS DU TRESOR CANADIEN RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS DE BONS DU TRESOR CANADIENS CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS DE CAPITAL GOODWOOD (LE) 2017-06-30 
FONDS DE CROISSANCE (#14488) 2017-06-30 
FONDS DE CROISSANCE AMERICAIN O'SHAUGHNESSY RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS DE CROISSANCE AMERICAIN O'SHAUGHNESSY RBC II (#3713) 2017-06-30 
FONDS DE CROISSANCE AMERICAIN PHILLIPS HAGER & NORTH 
(#15304) 

2017-06-30 

FONDS DE CROISSANCE ASIATIQUE TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS DE CROISSANCE ASIATIQUE TEMPLETON (#9072) 2017-06-30 
FONDS DE CROISSANCE CANADIEN PHILLIPS. HAGER & NORTH 2017-06-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
(#15304) 
FONDS DE CROISSANCE D'ACTIONS AMERICAINES (#13303) 2017-06-30 
FONDS DE CROISSANCE D'ACTIONS CANADIENNES (#13303) 2017-06-30 
FONDS DE CROISSANCE D'ACTIONS INTERNATIONALES (#13303) 2017-06-30 
FONDS DE CROISSANCE DE DIVIDENDES CANADIENS MANUVIE 
(#6814) 

2017-06-30 

FONDS DE CROISSANCE DE DIVIDENDES MONDIAUX MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS DE CROISSANCE DE DIVIDENDES CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS DE CROISSANCE DE DIVIDENDES TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS DE CROISSANCE DE TITRES DE SOC. A PETITE 
CAPITALISATION DE LA HSBC (#6558) 

2017-06-30 

FONDS DE CROISSANCE DIVERSIFIE SELECTION MONDIALE DE LA 
HSBC (#6558) 

2017-06-30 

FONDS DE CROISSANCE DU REVENU TRIMARK (#6795) 2017-06-30 
FONDS DE CROISSANCE DYNAMIQUE DIVERSIFIE SELECTION 
MONDIALE DE LA HSBC (#6558) 

2017-06-30 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS DE CROISSANCE EQUILIBRE TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS DE CROISSANCE ET DE REVENU GALILEO (#26198) 2017-06-30 
FONDS DE CROISSANCE GESTION FISCALE MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS DE CROISSANCE INTERNATIONAL TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS DE CROISSANCE MONDIALE FRANKLIN (#9072) 2017-06-30 
FONDS DE CROISSANCE 100 (#14488) 2017-06-30 
FONDS DE CROISSANCE 80/20 (#14488) 2017-06-30 
FONDS DE DIVIDENDES AMERICAIN PURPOSE (#35248) 2017-06-30 
FONDS DE DIVIDENDES AMERICAINS BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS DE DIVIDENDES BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS DE DIVIDENDES CANADIENS BEUTEL GOODMAN (#9475) 2017-06-30 
FONDS DE DIVIDENDES D'ACTIONS CANADIENNES DE PREMIER 
ORDRE TD (#6819) 

2017-06-30 

FONDS DE DIVIDENDES D'ACTIONS PRIVILEGIEES LYSANDER-SLATER 
(#33222) 

2017-06-30 

FONDS DE DIVIDENDES D'ACTIONS AMERICAINE DE VALEUR 
STRATEGIQUE FEDERATED 

2017-06-30 

FONDS DE DIVIDENDES DE BASE PURPOSE (#35248) 2017-06-30 
FONDS DE DIVIDENDES DE LA HSBC (#6558) 2017-06-30 
FONDS DE DIVIDENDES DE MARCHES EMERGENTS RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS DE DIVIDENDES INTERNATIONAL PURPOSE (#35248) 2017-06-30 
FONDS DE DIVIDENDES MARCHES EMERGENTS REDWOOD (#28493) 2017-06-30 
FONDS DE DIVIDENDES MONDIAL POWERSHARES (#6795) 2017-06-30 
FONDS DE DIVIDENDES MONDIAUX MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS DE GESTION DE TRESORERIE CANADIENNE EMERAUDE TD 
(#6819) 

2017-06-30 

FONDS DE GESTION DE TRESORERIE CAN. EMERAUDE TD -
GOUVERNEMENT DU CDN (#6819) 

2017-06-30 

FONDS DE GESTION DE TRESORERIE EN DOLLARS AMERICAINS 
(#6795) 

2017-06-30 

FONDS DE GESTION DE TRESORERIE EN DOLLARS CANADIENS 2017-06-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
(#6795) 
FONDS DE GESTION DU RISQUE TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS DE GESTION TACTIQUE TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS DE LINGOTS D'ARGENT SPROTT (#38426) 2017-06-30 
FONDS DE LINGOTS D'OR SPROTT (#38423) 2017-06-30 
FONDS DE MARCHE MONETAIRE AMERICAIN PHILLIPS, HAGER & 
NORTH (#15304) 

2017-06-30 

FONDS DE MARCHE MONETAIRE BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS DE MARCHE MONETAIRE CANADIEN PHILLIPS, HAGER & 
NORTH (#15304) 

2017-06-30 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS DE MARCHE MONETAIRE SEI (#14488) 2017-06-30 
FONDS DE MARCHES DEVELOPPES EAFE TEMPLETON (#9072) 2017-06-30 
FONDS DE MARCHES EMERGENTS CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS DE MARCHES EMERGENTS TEMPLETON (#9072) 2017-06-30 
FONDS DE MARCHES FRONTALIERS TEMPLETON (#9072) 2017-06-30 
FONDS DE METAUX PRECIEUX BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS DE MOYENNES SOCIETES AMERICAINES TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS DE PETITES CAPITALISATIONS CANADIEN CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS DE PETITES SOCIETES AMERICAINES TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS DE PETITES SOCIETES CANADIENNES TRIMARK (#6795) 2017-06-30 
FONDS DE PETITES SOCIETES CANADIENNES TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS DE PETITES SOCIETES MARQUEST (#6714) 2017-06-30 
FONDS DE PLACEMENT A COURT TERME LINCLUDEN (#13931) 2017-06-30 
FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER NEXUS (LE) 2017-06-30 
FONDS DE PLACEMENT INTERNATIONAL MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS DE PLACEMENTS CANADIENS MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS DE PLACEMENTS DIVERSIFIES MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS DE PRETS PRIVILEGIES A TAUX VARIABLE GARANTIS 2017-06-30 
FONDS DE PRETS PRIVILEGIES A TAUX VARIABLE MANUVIE 2017-06-30 
FONDS DE REDUCTION DU RISQUE TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS DE REDUCTION DU RISQUE TD - $US (#6819) 2017-06-30 
FONDS DE RENDEMENT AMERICAIN POUR ACTIONNAIRES EPOCH 
(#6819) 

2017-06-30 

FONDS DE RENDEMENT ELEVE STRATEGIQUE CANOE (#32011) 2017-06-30 
FONDS DE RENDEMENT MONDIAL POUR ACTIONNAIRES EPOCH 
(#6819) 

2017-06-30 

FONDS DE RENDEMENT MONDIAL POUR ACTIONNAIRES NEUTRE EN 
DEV. EPOCH(#6819) 

2017-06-30 

FONDS DE RENDEMENT STRATEGIQUE DYNAMIQUE SUN LIFE 
(#31470) 

2017-06-30 

FONDS DE RENDEMENT STRATEGIQUE LOGIQ (#33274) 2017-06-30 
FONDS DE RENDEMENT STRATEGIQUE TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS DE REPRISE IMMOBILIERE AMERICAINE 2017-06-30 
FONDS DE RESS. DE SOCIETES CANADIENNES A PETITE ET 
MOYENNE CAPITALIS. RBC (#3713 

2017-06-30 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 
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  Date du document 
FONDS DE RESSOURCES CANADIEN MARQUEST (#6714) 2017-06-30 
FONDS DE RESSOURCES CANADIEN MARQUEST (CATEGORIE DE 
SOCIETES) (#6714) 

2017-06-30 

FONDS DE RESSOURCES NATURELLES ENERVEST LTEE (#32011) 2017-06-30 
FONDS DE RESSOURCES TRIMARK (#6795) 2017-06-30 
FONDS DE RETRAITE CIBLE 2015 PHILLIPS, HAGER & NORTH (#15304) 2017-06-30 
FONDS DE RETRAITE CIBLE 2020 PHILLIPS, HAGER & NORTH (#15304) 2017-06-30 
FONDS DE RETRAITE CIBLE 2025 PHILLIPS, HAGER & NORTH (#15304) 2017-06-30 
FONDS DE RETRAITE CIBLE 2030 PHILLIPS, HAGER & NORTH (#15304) 2017-06-30 
FONDS DE RETRAITE CIBLE 2035 PHILLIPS, HAGER & NORTH (#15304) 2017-06-30 
FONDS DE RETRAITE CIBLE 2040 PHILLIPS, HAGER & NORTH (#15304) 2017-06-30 
FONDS DE RETRAITE CIBLE 2045 PHILLIPS, HAGER & NORTH (#15304) 2017-06-30 
FONDS DE RETRAITE CIBLE 2050 PHILLIPS, HAGER & NORTH (#15304) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU A COURT TERME CANADIEN (#13303) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU A COURT TERME CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU A COURT TERME CLEARPOINT 2017-06-30 
FONDS DE REVENU A COURT TERME MARQUEST (CATEGORIE DE 
SOCIETES) (#6714) 

2017-06-30 

FONDS DE REVENU A PRIME CANOE (#30617) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU A TAUX VARIABLE BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU A TAUX VARIABLE CANOE (#30617) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU A TAUX VARIABLE EN DOLLARS US MANUVIE 
(#6814) 

2017-06-30 

FONDS DE REVENU A TAUX VARIABLE INVESCO (#6795) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU A TAUX VARIABLE MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU ACTIONS PALOS (#32810) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU AMELIORE (#13303) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU AMELIORE CANOE (#32011) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU CANADIEN A COURT TERME BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU D'ACTIFS REELS MONDIAUX BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU D'ACTIONS CANADIENNES RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU D'ACTIONS LYSANDER- CRUSADER (#33222) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU D'ACTIONS MONDIALES LAZARD (#20482) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS DE REVENU D'ACTIONS PRIVILEGIEES BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU D'ACTIONS PRUDENT PHILLIPS, HAGER & NORTH 
(#15304) 

2017-06-30 

FONDS DE REVENU DE DIVIDENDES AMERICAINS MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU DE DIVIDENDES AMERICAINS MANUVIE - 
ENREGISTRE (#6814) 

2017-06-30 

FONDS DE REVENU DE DIVIDENDES CANADIENS MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU DE DIVIDENDES CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU DE DIVIDENDES FRANKLIN BISSETT (#9072) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU DE DIVIDENDES MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU DE DIVIDENDES TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU DE SOCIETES FINANCIERES CANADIENNES 
PURPOSE (#35248) 

2017-06-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS DE REVENU DIVERSIFIE MONDIAL TRIMARK (#6795) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU DIVERSIFIE SIONNA (#20482) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU DU SECTEUR FINANCIER DES ETATS-UNIS 2017-06-30 
FONDS DE REVENU ELEVE FRANKLIN (#9072) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU ELEVE LOGIQ (#33274) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU ELEVE PLUS GALILEO (#26198) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU EQUILIBRE LYSANDER-TRIASIMA (#33222) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU EQUILIBRE MONDIAL LAZARD (#20482) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU EQUILIBRE PIMCO (CANADA) (#31845) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU EQUILIBRE TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU ET DE CROISSANCE AMERICAIN STRATEGIQUE 
BNI (#6226) 

2017-06-30 

FONDS DE REVENU ET DE CROISSANCE D'ACTIFS IMMOBILIERS 2017-06-30 
FONDS DE REVENU FIXE CANADIEN (#13303) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU FIXE INTERNATIONAL (#13303) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU FIXE SANS CONTRAINTES BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU FIXE TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU FLEXIBLE NWQ SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU FORTIFIE PICTON MAHONEY (#38236) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU INFRASTRUCTURE REDWOOD (#29523) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU MENSUEL AMERICAIN RBC (#3173) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS DE REVENU MENSUEL CANADIEN MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU MENSUEL DIVERSIFIE TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU MENSUEL ET DE CROISSANCE FRANKLIN BISSETT 
(#9072) 

2017-06-30 

FONDS DE REVENU MENSUEL PIMCO (CANADA) (#31845) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU MENSUEL POWERSHARES (#6795) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU MENSUEL PURPOSE (#35248) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU MENSUEL RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU MENSUEL SIONNA (#20482) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU MENSUEL TACTIQUE TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU MENSUEL TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU PRIMERICA (#14593) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU PRUDENT MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU PRUDENT PURPOSE (#35248) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU STRATEGIQUE FRANKLIN (#9072) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU STRATEGIQUE MERITAS (#18949) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU STRATEGIQUE PLUS RP (#38547) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU 100 (#14488) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU 20/80 (#14488) 2017-06-30 
FONDS DE REVENU 40/60 (#14488) 2017-06-30 
FONDS DE SCIENCES BIOLOGIQUES ET DE TECHNOLOGIE RBC 
(#3713) 

2017-06-30 

FONDS DE SOC. DE PETITES CAPITALISATIONS D'ACTIONS 
CANADIENNES (#13303) 

2017-06-30 

FONDS DE SOCIETES A MICRO CAPITALISATION FRANKLIN BISSETT 2017-06-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
(#9072) 
FONDS DE SOCIETES A PETITE CAPITALISATION FRANKLIN BISSETT 
(#9072) 

2017-06-30 

FONDS DE SOCIETES AMERICAINES TRIMARK (#6795) 2017-06-30 
FONDS DE SOCIETES CANADIENNES TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS DE SOCIETES MONDIALES TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS DE TITRES A COURT TERME ET A TAUX VARIABLE LYSANDER-
CANSO (#33222) 

2017-06-30 

FONDS DE TITRES CANADIENS MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS DE TITRES D'EMPRUNT MARCHES EMERGENTS INVESCO 
(#6795) 

2017-06-30 

FONDS DE TITRES DE CREANCE DES MARCHES EMERGENTS 
MANUVIE (#6814) 

2017-06-30 

FONDS DE TITRES DE QUALITE SUPERIEURE PIMCO (CANADA) 
(#31845) 

2017-06-30 

FONDS DE TITRES INTERNATIONAUX TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS DE VAL. EN ACTIONS AMERICAINES DE SOC. A PETITE 
CAPITALISATION RBC (#3713) 

2017-06-30 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS DE VALEUR AMERICAIN O'SHAUGHNESSY RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS DE VALEUR D'ACTIONS AMERICAINES (#13303) 2017-06-30 
FONDS DE VALEUR D'ACTIONS AMERICAINES RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS DE VALEUR D'ACTIONS CANADIENNES (#13303) 2017-06-30 
FONDS DE VALEUR D'ACTIONS CANADIENNES PHILLIPS, HAGER & 
NORTH (#15304) 

2017-06-30 

FONDS DE VALEUR D'ACTIONS INTERNATIONALE (#13303) 2017-06-30 
FONDS DE VALEUR DES MARCHES EMERGENTS BRANDES (#20482) 2017-06-30 
FONDS DE VALEUR EN ACTIONS AMER. DE SOC. A MOYENNE 
CAPITALISATION RBC (#3713) 

2017-06-30 

FONDS DE VALEUR PENDER (#40323) 2017-06-30 
FONDS DE VALEURS SURES AMERICAINES TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS DES MARCHES EMERGENTS A FAIBLE VOLATILITE TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS DES MARCHES EMERGENTS MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS DES MARCHES EMERGENTS TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS DESTINEE CANADIENNE TRIMARK (#6795) 2017-06-30 
FONDS DESTINEE MONDIALE TRIMARK (#6795) 2017-06-30 
FONDS DIVERSIFIE CONSERVATEUR BANQUE NATIONALE (#6226) 2017-06-30 
FONDS DIVERSIFIE CROISSANCE BANQUE NATIONALE (#6226) 2017-06-30 
FONDS DIVERSIFIE D'ACTIFS REELS PURPOSE (#35248) 2017-06-30 
FONDS DIVERSIFIE EQUILIBRE BANQUE NATIONALE (#6226) 2017-06-30 
FONDS DIVERSIFIE PONDERE BANQUE NATIONALE (#6226) 2017-06-30 
FONDS DIVERSIFIE PRUDENT BANQUE NATIONALE (#6226) 2017-06-30 
FONDS DU MARCHE DU SUD-EST ASIATIQUE DE LA HSBC (#6558) 2017-06-30 
FONDS DU MARCHE MONETAIRE $US PLUS RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS DU MARCHE MONETAIRE AMERICAIN TRIMARK (#6795) 2017-06-30 
FONDS DU MARCHE MONETAIRE AMERICAIN RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS DU MARCHE MONETAIRE AMERICAIN TD (#6819) 2017-06-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS DU MARCHE MONETAIRE BEUTEL GOODMAN (#9475) 2017-06-30 
FONDS DU MARCHE MONETAIRE CANADIEN BRANDES (#20482) 2017-06-30 
FONDS DU MARCHE MONETAIRE CANADIEN PRIMERICA (#14593) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS DU MARCHE MONETAIRE CANADIEN RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS DU MARCHE MONETAIRE CANADIEN TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS DU MARCHE MONETAIRE FRANKLIN BISSETT (#9072) 2017-06-30 
FONDS DU MARCHE MONETAIRE PLUS PURPOSE (#35248) 2017-06-30 
FONDS DU MARCHE MONETAIRE PLUS RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS DU MARCHE MONETAIRE PLUS TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS DU MARCHE MONETAIRE SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
FONDS EN ACTIONS AMERICAINES DE LA HSBC (#6558) 2017-06-30 
FONDS EN ACTIONS BRIC DE LA HSBC (#6558) 2017-06-30 
FONDS EN ACTIONS CHINOISES DE LA HSBC (#6558) 2017-06-30 
FONDS EN ACTIONS DE LA HSBC (#6558) 2017-06-30 
FONDS EN ACTIONS INDIENNES DE LA HSBC (#6558) 2017-06-30 
FONDS EN ACTIONS INTERNATIONALES DE LA HSBC (#6558) 2017-06-30 
FONDS EN DEVISES DES MARCHES EMERGENTS RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS EN GEST. COMMUNE TITRES DE CREANCE DE NOUVEAUX 
MARCHES HSBC (#16136) 

2017-06-30 

FONDS EN GESTION COMMUNE ACTIONS AMERICAINES HSBC 
(#16136) 

2017-06-30 

FONDS EN GESTION COMMUNE ACTIONS CANADIENNES HSBC 
(#16136) 

2017-06-30 

FONDS EN GESTION COMMUNE ACTIONS INTERNATIONALES HSBC 
(#16136) 

2017-06-30 

FONDS EN GESTION COMMUNE ACTIONS DE SOC. CANADIENNES A 
PETITE CAP. HSBC (#16136) 

2017-06-30 

FONDS EN GESTION COMMUNE DE DIVIDENDES CANADIENS HSBC 
(#16136) 

2017-06-30 

FONDS EN GESTION COMMUNE MARCHE MONETAIRE CANADIEN 
HSBC (#16136) 

2017-06-30 

FONDS EN GESTION COMMUNE MONDIAL EN ACTIONS IMMOBILIERES 
HSBC (#16136) 

2017-06-30 

FONDS EN GESTION COMMUNE OBLIGATIONS CANADIENNES HSBC 
(#16136) 

2017-06-30 

FONDS EN GESTION COMMUNE OBLIGATIONS MOND. LIEES A 
L'INFLATION HSBC (#16136) 

2017-06-30 

FONDS EN GESTION COMMUNE OBLIGATIONS MONDIALES A REND. 
ELEVE HSBC (#16136) 

2017-06-30 

FONDS EN GESTION COMMUNE PRETS HYPOTHECAIRES HSBC 
(#16136) 

2017-06-30 

FONDS EN GESTION COMMUNE TITRES DES NOUVEAUX MARCHES 
HSBC (#16136) 

2017-06-30 

FONDS EN OBLIGATIONS CANADIENNES DE LA HSBC (#6558) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS EN PRETS HYPOTHECAIRES DE LA HSBC (#6558) 2017-06-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS EN TITRES DE CREANCE DES NOUVEAUX MARCHES DE LA 
HSBC (#6558) 

2017-06-30 

FONDS EN TITRES DES NOUVEAUX MARCHES DE LA HSBC (#6558) 2017-06-30 
FONDS EN TITRES DU MARCHE MONETAIRE CANADIEN DE LA HSBC 
(#6558) 

2017-06-30 

FONDS EN TITRES DU MARCHE MONETAIRE EN DOLLARS US DE LA 
HSBC (#6558) 

2017-06-30 

FONDS ENERGETIQUE DYNAMIQUE SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
FONDS ENERGIE CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS ENERGIE SPROTT (#19707) 2017-06-30 
FONDS EQUILI. D'ACT. CANADIEN. DE TOUTES CAPITALISATIONS 
FRANKLIN BISSETT (#9072 

2017-06-30 

FONDS EQUILIBRE (#14488) 2017-06-30 
FONDS EQUILIBRE A RENDEMENT PRIMERICA (#14593) 2017-06-30 
FONDS EQUILIBRE A RENDEMENT STRATEGIQUE EN DOLLARS US 
MANUVIE (#6814) 

2017-06-30 

FONDS EQUILIBRE A RENDEMENT STRATEGIQUE MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS EQUILIBRE AMELIORE SPROTT (#38421) 2017-06-30 
FONDS EQUILIBRE BAROMETER DISCIPLINED LEADERSHIP (#34406) 2017-06-30 
FONDS EQUILIBRE BEUTEL GOODMAN (#9475) 2017-06-30 
FONDS EQUILIBRE CANADIEN BLACKROCK SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
FONDS EQUILIBRE CANADIEN DE CROISSANCE PRIMERICA (#14593) 2017-06-30 
FONDS EQUILIBRE CANADIEN DE LA HSBC (#6558) 2017-06-30 
FONDS EQUILIBRE CANADIEN MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS EQUILIBRE CANADIEN SIONNA (#20482) 2017-06-30 
FONDS EQUILIBRE CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS EQUILIBRE D'ACTIONS MONDIALES A PETITE CAPITALIZATION 
MANUVIE (#6814) 

2017-06-30 

FONDS EQUILIBRE D'APPRECIATION MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS EQUILIBRE D'OCCASIONS CANADIENNES MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS EQUILIBRE DE CROISSANCE ET DE REVENU RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS EQUILIBRE DE REVENU MENSUEL (#14488) 2017-06-30 
FONDS EQUILIBRE DIVERSIFIE SELECTION MONDIALE DE LA HSBC 
(#6558) 

2017-06-30 

FONDS EQUILIBRE EMERAUDE TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS EQUILIBRE GLOBAL BRANDES (#20482) 2017-06-30 
FONDS EQUILIBRE INTEGRA (#13931) 2017-06-30 
FONDS EQUILIBRE LINCLUDEN 2017-06-30 
FONDS EQUILIBRE LYSANDER-CANSO (#33222) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS EQUILIBRE LYSANDER-SEAMARK (#33222) 2017-06-30 
FONDS EQUILIBRE MONDIAL A RENDEMENT STRATEGIQUE MANUVIE 
(#6814) 

2017-06-30 

FONDS EQUILIBRE MONDIAL DE CROISSANCE PRIMERICA (#14593) 2017-06-30 
FONDS EQUILIBRE MONDIAL MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS EQUILIBRE MONDIAL MARQUEST (#6714) 2017-06-30 
FONDS EQUILIBRE MONDIAL RBC (#3713) 2017-06-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS EQUILIBRE PHILLIPS, HAGER & NORTH (#15304) 2017-06-30 
FONDS EQUILIBRE PRUDENT SENTRY SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
FONDS EQUILIBRE RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS EQUILIBRE SELECT TRIMARK (#6795) 2017-06-30 
FONDS EQUILIBRE VISION RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS EQUILIBRE 60/40 (#14488) 2017-06-30 
FONDS EUROPEEN DE DIVIDENDES RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS EUROPEEN DE LA HSBC (#6558) 2017-06-30 
FONDS EUROPEEN FRANKLIN MUTUAL (#9072) 2017-06-30 
FONDS EUROPLUS CROISSANCE DE DIVIDENDES STONE & CIE 
(#14055) 

2017-06-30 

FONDS EUROPLUS TRIMARK (#6795) 2017-06-30 
FONDS EXEMPLAR CROISSANCE ET REVENU (#29294) 2017-06-30 
FONDS EXEMPLAR D'INVESTMENT GRADE (#29294) 2017-06-30 
FONDS EXEMPLAR D'OBLIGATIONS TACTIQUE (#29294) 2017-06-30 
FONDS EXEMPLAR DE PERFORMANCE (#29294) 2017-06-30 
FONDS EXEMPLAR LEADERS (#29294) 2017-06-30 
FONDS FERIQUE ACTIONS (#197) 2017-06-30 
FONDS FERIQUE AMERICAIN (#197) 2017-06-30 
FONDS FERIQUE ASIE (#197) 2017-06-30 
FONDS FERIQUE DIVIDENDES (#197) 2017-06-30 
FONDS FERIQUE EUROPE (#197) 2017-06-30 
FONDS FERIQUE MARCHES EMERGENTS (#197) 2017-06-30 
FONDS FERIQUE MONDIAL DE DIVIDENDES (#197) 2017-06-30 
FONDS FERIQUE OBLIGATIONS (#197) 2017-06-30 
FONDS FERIQUE REVENU COURT TERME (#197) 2017-06-30 
FONDS FERIQUE REVENU DIVERSIFIE (#197) 2017-06-30 
FONDS FID. DE RETRAITE D'AC. CANADIENNES PHILLIPS, HAGER & 
NORTH (#15304) 

2017-06-30 

FONDS FID. DE RETRAITE D'AC. CANADIENNES PLUS PHILLIPS, 
HAGER & NORTH (#15304) 

2017-06-30 

FONDS FID. DE RETRAITE D'ACT. OUTRE-MER PHILLIPS, HAGER & 
NORTH (#15304) 

2017-06-30 

FONDS FIDUCIAIRE DE RETRAITE EQUILIBRE PHILLIPS, HAGER & 
NORTH (#15304) 

2017-06-30 

FONDS FIERA GESTION ASSISTEE - CROISSANCE (#6982) 2017-06-30 
FONDS FIERA GESTION ASSISTEE - EQUILIBRE (#6982) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS FIERA GESTION ASSISTEE - MODERE (#6982) 2017-06-30 
FONDS FONDAMENTAUX AMERICAIN FTSE RAFI POWERSHARES 
(#6795) 

2017-06-30 

FONDS FONDAMENTAUX MONDIAL + FTSE RAFI POWERSHARES 
(#6795) 

2017-06-30 

FONDS GATEWAY ACTIONS AMERICAINES FAIBLE VOLATILITE 
(#38149) 

2017-06-30 

FONDS GLOBAL ALPHA CC&L (#34040) 2017-06-30 
FONDS IMAN DE GLOBAL 2017-06-30 
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  Date du document 
FONDS IMMOBILIER (#13303) 2017-06-30 
FONDS IMMOBILIER A DUREE COUVERTE PURPOSE (#35248) 2017-06-30 
FONDS IMMOBILIER CANADIEN CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS IMMOBILIER MONDIAL SANS RESTRICTION MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS IMMOBILIER MONDIAL SPROTT (#38422) 2017-06-30 
FONDS INDICE A FAIBLE VOLATILITE AMERICAIN POWERSHARES 
(#6795) 

2017-06-30 

FONDS INDICE BOURSIER AMERICAIN CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS INDICE BOURSIER AMERICAIN ELARGI CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS INDICE BOURSIER CANADIEN CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS INDICE BOURSIER EUROPEEN CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS INDICE BOURSIER INTERNATIONAL CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS INDICE D'OBLIGATIONS A RENDEMENT ELEVE DE SOCIETES 
POWERSHARES (#6795) 

2017-06-30 

FONDS INDICE D'OBLIGATIONS A RENDEMENT REEL POWERSHARES 
(#6795) 

2017-06-30 

FONDS INDICE D'OBLIGATIONS ECHELONNEES DE SOCIETES 1-5 ANS 
POWERSHARES (#6795) 

2017-06-30 

FONDS INDICE NASDAQ CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS INDICE OBLIGATAIRE CANADIEN CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS INDICE OBLIGATAIRE MONDIAL CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS INDICIEL AMERICAIN BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS INDICIEL AMERICAIN NEUTRE EN DEVISES BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS INDICIEL AMERICAIN RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS INDICIEL AMERICAIN TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS INDICIEL ASIE-PACIFIQUE CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS INDICIEL CANADIEN BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS INDICIEL CANADIEN RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS INDICIEL CANADIEN TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS INDICIEL D'ACTIONS CANADIENNES EMERAUDE TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS INDICIEL D'ACTIONS INTERNATIONALES EMERAUDE TD 
(#6819) 

2017-06-30 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS INDICIEL D'OBLIGATIONS CANADIENNES A COURT TERME 
CIBC (#5089) 

2017-06-30 

FONDS INDICIEL D'OBLIGATIONS CANADIENNES EMERAUDE TD 
(#6819) 

2017-06-30 

FONDS INDICIEL D'OBLIGATIONS CANADIENNES TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS INDICIEL DE FORTE CAPITALISATION AMERICAINE (#14488) 2017-06-30 
FONDS INDICIEL DU MARCHE AMERICAIN EMERAUDE TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS INDICIEL EQUILIBRE CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS INDICIEL EQUILIBRE TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS INDICIEL EUROPEEN TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS INDICIEL INTERNATIONAL BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS INDICIEL INTERNATIONAL NEUTRE EN DEVISES BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS INDICIEL INTERNATIONAL TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS INDICIEL JANTZI SOCIAL MERITAS (#18949) 2017-06-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS INDICIEL MARCHES EMERGENTS CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS INDICIEL MOYENNE DOW JONES DES INDUSTRIELLES TD 
(#6819) 

2017-06-30 

FONDS INDICIEL NASDAQ TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS INDICIEL OBLIGATAIRE CANADIEN RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS INDICIEL OBLIGATAIRE DU GOUVERNEMENT CANADIEN RBC 
(#3713) 

2017-06-30 

FONDS INDO-PACIFIQUE INVESCO (#6795) 2017-06-30 
FONDS INTERNATIONAL D'ACTIONS TEMPLETON (#9072) 2017-06-30 
FONDS INTERNATIONAL DE CROISSANCE DE DIVIDENDES RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS INTERNATIONAL DE SOCIETES TRIMARK (#6795) 2017-06-30 
FONDS INTERNATIONAL INDICIEL NEUTRE EN DEVISES RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS JARISLOWSKY FRASER SELECT EQUILIBRE BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS JARISLOWSKY FRASER SELECT ACTIONS CANADIENNES BNI 
(#6226) 

2017-06-30 

FONDS JARISLOWSKY FRASER SELECT REVENU BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS LOOMIS SAYLES DIVERSIFIE MONDIAL OBLIGATIONS DE 
SOCIETES (#24887) 

2017-06-30 

FONDS LOOMIS SAYLES REVENU MENSUEL STRATEGIQUE (#38149) 2017-06-30 
FONDS MARCHE MONETAIRE CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS MARCHE MONETAIRE EN DOLLARS AMERICAINS CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS MARCHE MONETAIRE MARQUEST (#6714) 2017-06-30 
FONDS MARCHES EMERGENTS SCHRODER SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
FONDS MEILLEURES IDEES PURPOSE (#35248) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS MENSUEL DE DIVIDENDES ET DE REVENU MERITAS (#18949) 2017-06-30 
FONDS METAUX PRECIEUX CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS METAUX PRECIEUX TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS MILLENIUM LOGIQ (#33274) 2017-06-30 
FONDS MODERE (#14488) 2017-06-30 
FONDS MONDIAL A FAIBLE VOLATILITE LAZARD (#20482) 2017-06-30 
FONDS MONDIAL A FAIBLE VOLATILITE TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS MONDIAL A PETITE CAPITALISATION MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS MONDIAL A PETITE CAPITALISATION REDWOOD (#29523) 2017-06-30 
FONDS MONDIAL A REVENU MENSUEL CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS MONDIAL D'ACTIONS A MOYENNE CAPITALISATION SENTRY 
SUN LIFE (#31470) 

2017-06-30 

FONDS MONDIAL D'ACTIONS ET DE RENDEMENT TACTIQUE 
BAROMETER (#34406) 

2017-06-30 

FONDS MONDIAL D'ACTIONS O'SHAUGHNESSY RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS MONDIAL D'ANALYSE FONDAMENTALE TRIMARK (#6795) 2017-06-30 
FONDS MONDIAL D'ENERGIE RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS MONDIAL D'INFRASTRUCTURES MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS MONDIAL D'OBLIGATIONS A RENDEMENT ELEVE INVESCO 
(#6795) 

2017-06-30 

FONDS MONDIAL D'OBLIGATIONS TEMPLETON (#9072) 2017-06-30 
FONDS MONDIAL D'OBLIGATIONS TEMPLETON (COUVERT) (#9072) 2017-06-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS MONDIAL D'OBLIGATIONS TEMPLETON SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
FONDS MONDIAL DE CREDIT CIBLE DFA (#22015) 2017-06-30 
FONDS MONDIAL DE CROISSANCE DE DIVIDENDES NEUTRE EN 
DEVISES RBC (#3713) 

2017-06-30 

FONDS MONDIAL DE CROISSANCE DE DIVIDENDES RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS MONDIAL DE CROISSANCE ET DE REVENU RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS MONDIAL DE DIVIDENDES BEUTEL GOODMAN (#9475) 2017-06-30 
FONDS MONDIAL DE DIVIDENDES CLEARPOINT 2017-06-30 
FONDS MONDIAL DE DIVIDENDES DU SECTEUR DE LA SANTE (#5423) 2017-06-30 
FONDS MONDIAL DE GESTION DE LA VOLATILITE (#14488) 2017-06-30 
FONDS MONDIAL DE METAUX PRECIEUX RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS MONDIAL DE PETITES ET MOYENNES SOCIETES FRANKLIN 
(#9072) 

2017-06-30 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS MONDIAL DE PETITES SOCIETES TEMPLETON (#9072) 2017-06-30 
FONDS MONDIAL DE RENDEMENT GLOBAL MFS SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
FONDS MONDIAL DE RESSOURCES LOGIQ (#33274) 2017-06-30 
FONDS MONDIAL DE RESSOURCES RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS MONDIAL DE REVENU CANOE (#32011) 2017-06-30 
FONDS MONDIAL DE TECHNOLOGIE CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS MONDIAL DE TECHNOLOGIE RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS MONDIAL DE TITRES A REVENU FIXE DE CINQ ANS DFA 
(#22015) 

2017-06-30 

FONDS MONDIAL DE TITRES A REVENU FIXE DE QUALITE DFA (#22015) 2017-06-30 
FONDS MONDIAL DE TITRES DU SECTEUR IMMOBILIER DFA (#22015) 2017-06-30 
FONDS MONDIAL DECOUVERTE FRANKLIN MUTUAL (#9072) 2017-06-30 
FONDS MONDIAL EN OBLIGATIONS DE SOCIETES DE LA HSBC (#6558) 2017-06-30 
FONDS MONDIAL EQUILIBRE CANOE (#30617) 2017-06-30 
FONDS MONDIAL EQUILIBRE TEMPLETON (#9072) 2017-06-30 
FONDS MONDIAL EQUILIBRE TRIMARK (#6795) 2017-06-30 
FONDS MONETAIRE (#13303) 2017-06-30 
FONDS MONETAIRE MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS MULTI-ACTIFS FORTIFIE PICTON MAHONEY (#38236) 2017-06-30 
FONDS MULTI-STRATEGIES NEUTRE AU MARCHE PURPOSE (#35248) 2017-06-30 
FONDS MULTIACTIF DES MARCHES EMERGENTS LAZARD (#20482) 2017-06-30 
FONDS MULTISTRATEGIE A RENDEMENT CIBLE SUN LIFE 2017-06-30 
FONDS MULTISTRATEGIQUE D'ACTIONS DE MARCHES EMERGENTS 
RBC (#3713) 

2017-06-30 

FONDS NATIXIS ACTIONS MONDIALES ENREGISTRE (#24887) 2017-06-30 
FONDS NATIXIS CROISSANCE AMERICAINE ENREGISTRE (#24887) 2017-06-30 
FONDS NATIXIS CROISSANCE INTRINSEQUE ENREGISTRE (#24887) 2017-06-30 
FONDS NATIXIS D'ACTIONS PRIVILEGIEES CANADIENNES 
ENREGISTRE (#24887) 

2017-06-30 

FONDS NATIXIS D'OBLIGATIONS CANADIENNES (#24887) 2017-06-30 
FONDS NATIXIS DIVIDENDES AMERICAINS PLUS ENREGISTRE (#24887) 2017-06-30 
FONDS NATIXIS DIVIDENDES CANADIENS ENREGISTRE (#24887) 2017-06-30 
FONDS NATIXIS EQUILIBRE INTRINSEQUE ENREGISTRE (#24887) 2017-06-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS NATIXIS EQUILIBRE STRATEGIQUE ENREGISTRE (#24887) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS NATIXIS MARCHE MONETAIRE CANADIEN (#24887) 2017-06-30 
FONDS NEUTRE EN DEVISES D'ACTIONS AMERICAINE DE PREMIER 
ORDRE EPOCH(#6819) 

2017-06-30 

FONDS NEUTRE EN DEVISES D'ACTIONS AMERICAINES RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS NEUTRE EN DEVISES D'ACTIONS INTERNATIONALES RBC 
(#3713) 

2017-06-30 

FONDS NEUTRE EN DEVISES D'ACTIONS DE CROISS.DE SOC.AMER.À 
MOY.CAP.RBC (#3713) 

2017-06-30 

FONDS NEUTRE EN DEVISES INDICIEL AMERICAIN TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS NEUTRE EN DEVISES INDICIEL INTERNATIONAL TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS NORD-AMERICAIN DE CROISSANCE RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS NORD-AMERICAIN DE DIVIDENDES TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS NORD-AMERICAIN DE VALEUR RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS OAKMARK INTERNATIONAL NATIXIS ENREGISTRE (#38149) 2017-06-30 
FONDS OAKMARK NATIXIS ENREGISTRE(#38149) 2017-06-30 
FONDS OBLIGATAIRE AXE SUR LES SOCIETES BRANDES (#20482) 2017-06-30 
FONDS OBLIGATAIRE CANADIEN GREYSTONE (#20482) 2017-06-30 
FONDS OBLIGATIONS MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
FONDS OPPORTUNITES DE REVENU TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS OPPORTUNITES MONDIALES TD - CONSERVATEUR (#6819) 2017-06-30 
FONDS OPPORTUNITES MONDIALES TD - EQUILIBRE (#6819) 2017-06-30 
FONDS OPPORTUNITES TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS PETITE CAPITALISATION BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS PETITES SOCIETES AMERICAINES CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS PETITES SOCIETES INTERNATIONALES CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS PRINCIPAL CANADIEN DE CROISSANCE ET DE REVENU DE 
STONE & CIE (#14055) 

2017-06-30 

FONDS PRINCIPAL D'ACTIONS CANADIENNES STONE & CIE (#14055) 2017-06-30 
FONDS PRINCIPAL DE CROISSANCE MONDIALE STONE & CIE (#14055) 2017-06-30 
FONDS PRIVE SCOTIA AMERICAIN D'OBLIGATIONS DE BASE+ (#14334) 2017-06-30 
FONDS PRIVE SCOTIA AMERICAIN DE CROISS. A GRANDE 
CAPITALISATION (#14334) 

2017-06-30 

FONDS PRIVE SCOTIA AMERICAIN DE CROISS. A MOYENNE 
CAPITALISATION (#14334) 

2017-06-30 

FONDS PRIVE SCOTIA AMERICAIN DE VALEUR (#14334) 2017-06-30 
FONDS PRIVE SCOTIA AMERICAIN DE VALEUR A MOYENNE 
CAPITALISATION (#14334) 

2017-06-30 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS PRIVE SCOTIA CANADIEN A MOYENNE CAPITALISATION 
(#14334) 

2017-06-30 

FONDS PRIVE SCOTIA CANADIEN A PETITE CAPITALISATION (#14334) 2017-06-30 
FONDS PRIVE SCOTIA CANADIEN DE CROISSANCE (#14334) 2017-06-30 
FONDS PRIVE SCOTIA CANADIEN DE VALEUR (#14334) 2017-06-30 
FONDS PRIVE SCOTIA D'ACTIONS CANADIENNES (#8827) 2017-06-30 
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  Date du document 
FONDS PRIVE SCOTIA D'ACTIONS INTERNATIONALES (#14334) 2017-06-30 
FONDS PRIVE SCOTIA D'ACTIONS PRIVILEGIEES CANADIENNES 
(#8827) 

2017-06-30 

FONDS PRIVE SCOTIA D'ACTIONS AMERICAINES (#8827) 2017-06-30 
FONDS PRIVE SCOTIA D'ACTIONS CANADIENNES FONDAMENTALES 
(#8827) 

2017-06-30 

FONDS PRIVE SCOTIA D'ACTIONS CANADIENNES TOUTES 
CAPITALISATIONS (#8827) 

2017-06-30 

FONDS PRIVE SCOTIA D'ACTIONS MONDIALES (#14334) 2017-06-30 
FONDS PRIVE SCOTIA D'ACTIONS MONDIALES A FAIBLE VOLATILITE 
(#8827) 

2017-06-30 

FONDS PRIVE SCOTIA D'OBLIGATIONS GOUVERNEMENT. 
COURT&MOYEN TERMES (#8827) 

2017-06-30 

FONDS PRIVE SCOTIA D'OBLIGATIONS A RENDEMENT TOTAL (#8827) 2017-06-30 
FONDS PRIVE SCOTIA D'OBLIGATIONS DE SOCIETES CANADIENNES 
(#8827) 

2017-06-30 

FONDS PRIVE SCOTIA DE CREANCES MONDIALES (#8827) 2017-06-30 
FONDS PRIVE SCOTIA DE DIVIDENDES AMERICAINS (#8827) 2017-06-30 
FONDS PRIVE SCOTIA DE DIVIDENDES NORD-AMERICAINES (#8827) 2017-06-30 
FONDS PRIVE SCOTIA DE REVENU (#14334) 2017-06-30 
FONDS PRIVE SCOTIA DE REVENU A COURT TERME (#14334) 2017-06-30 
FONDS PRIVE SCOTIA DE REVENU A OPTIONS (#8827) 2017-06-30 
FONDS PRIVE SCOTIA DE REVENU A RENDEMENT SUPERIEUR 
(#14334) 

2017-06-30 

FONDS PRIVE SCOTIA DE REVENU DE TITRES IMMOBILIERS (#8827) 2017-06-30 
FONDS PRIVE SCOTIA DE TITRES IMMOBILIERS MONDIAUX (#14334) 2017-06-30 
FONDS PRIVE SCOTIA DES MARCHES EMERGENTS (#14334) 2017-06-30 
FONDS PRIVE SCOTIA EQUILIBRE STRATEGIQUE (#14334) 2017-06-30 
FONDS PRIVE SCOTIA INTERNATIONAL D'ACTIONS DE BASE (#8827) 2017-06-30 
FONDS PRIVE SCOTIA INTERNATIONAL VALEUR PETITE & MOYENNE 
CAPITALISATION (#14334) 

2017-06-30 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS PRUDENT (#14488) 2017-06-30 
FONDS PRUDENT DE CROISSANCE ET DE REVENU RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS PRUDENT DE REVENU MENSUEL (#14488) 2017-06-30 
FONDS QUANTITATIF D'ACTIONS AMERICAINES TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS REPERE ACTIONS MONDIALES SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
FONDS REPERE 2020 SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
FONDS REPERE 2025 SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
FONDS REPERE 2030 SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
FONDS REPERE 2035 SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
FONDS RESSOURCES BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS RESSOURCES CANADIENNES CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS RESSOURCES TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS REVENU BEUTEL GOODMAN (#9475) 2017-06-30 
FONDS REVENU DE DIVIDENDES MFS SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
FONDS REVENU ET CROISSANCE D'ACTIONS CANADIENNES 2017-06-30 
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  Date du document 
GREYSTONE (#20482) 
FONDS REVENU MENSUEL DE LA HSBC (#6558) 2017-06-30 
FONDS REVENU MENSUEL EN DOLLARS US DE LA HSBC (#6558) 2017-06-30 
FONDS REVENU MENSUEL MFS SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
FONDS REVENU PLUS CONVERTIBLE CANADIEN 2017-06-30 
FONDS SCIENCE ET TECHNOLOGIE BNI (#6226) 2017-06-30 
FONDS SCIENCE ET TECHNOLOGIE TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS SCIENCES DE LA SANTE TD (#6819) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA CANADIEN EQUILIBRE (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA CANAM INDICIEL (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA D'ACTIONS CANADIENNES A FAIBLE CAPITALISATION 
(#8827) 

2017-06-30 

FONDS SCOTIA D'ACTIONS INTERNATIONALES DE VALEUR (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA D'ACTIONS MONDIALES A FAIBLE CAPITALISATION 
(#8827) 

2017-06-30 

FONDS SCOTIA D'AMERIQUE LATINE (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA D'OBLIGATIONS (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA D'OBLIGATIONS A COURT TERME (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA D'OBLIGATIONS EN $ US (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA D'OBLIGATIONS MONDIAL (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA DE CROISSANCE CANADIENNE (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA DE CROISSANCE MONDIALE (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA DE DIVIDENDES AMERICAINS (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA DE DIVIDENDES CANADIENS (#8827) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS SCOTIA DE DIVIDENDES MONDIAUX (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA DE LA REGION DU PACIFIQUE (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA DE PERSPECTIVES EQUILIBREES (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA DE POTENTIEL AMERICAIN (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA DE REVENU A TAUX VARIABLE (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA DE REVENU CANADIEN (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA DE REVENU MENSUEL DIVERSIFIE (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA DE REVENU MOYEN (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA DE VALEURS CANADIENNES DE PREMIER ORDRE 
(#8827) 

2017-06-30 

FONDS SCOTIA DE VALEURS US DE PREMIER ORDRE (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA DES BONS DU TRESOR (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA DES RESSOURCES (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA DU MARCHE MONETAIRE (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA DU MARCHE MONETAIRE EN $ US (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA EQUILIBRE EN $ US (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA EQUILIBRE MONDIAL (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA EQUILIBRES DE DIVIDENDES (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA EUROPEEN (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA HYPOTHECAIRE DE REVENU (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA INDICIEL AMERICAIN (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA INDICIEL CANADIEN (#8827) 2017-06-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS SCOTIA INDICIEL INTERNATIONAL (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA INDICIEL NASDAQ (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA INDICIEL OBLIGATAIRE CANADIEN (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA POTENTIEL MONDIAL (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA PRIVILEGIE DES BONS DU TRESOR (#8827) 2017-06-30 
FONDS SCOTIA REVENU AVANTAGE (#8827) 2017-06-30 
FONDS SOCIETES FINANCIERES CIBC (#5089) 2017-06-30 
FONDS SOUS-JACENT D'ACTIONS CANADIENNES II PHILLIPS, HAGER 
& NORTH (#15304) 

2017-06-30 

FONDS SOUS-JACENT D'ACTIONS CANADIENNES PHILLIPS, HAGER & 
NORTH (#15304) 

2017-06-30 

FONDS SPECIFIQUE D'ACTIONS MONDIALES RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS STRATEGIE D'ACTIONS MONDIALES REDWOOD (#29523) 2017-06-30 
FONDS STRATEGIQUE D'ACTIONS CANADIENNES MORNINGSTAR 
(#20482) 

2017-06-30 

FONDS STRATEGIQUE D'OBLIGATIONS A REVENU RBC (#3713) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
FONDS STRATEGIQUE D'OBLIGATIONS MONDIALE DE PREMIERE 
QUALITE MANUVIE (#6814) 

2017-06-30 

FONDS STRATEGIQUE DE CROISSANCE ET DE REVENU PENDER 
(#40323) 

2017-06-30 

FONDS TACTIQUE D'ACTIONS COUVERT INTERNATIONAL PURPOSE 
(#35248) 

2017-06-30 

FONDS TACTIQUE D'ACTIONS COUVERT PURPOSE (#35248) 2017-06-30 
FONDS TACTIQUE D'OBLIGATIONS DE QUALITE PURPOSE(#35248) 2017-06-30 
FONDS TACTIQUE D'OBLIGATIONS LOGIQ (#25603) 2017-06-30 
FONDS TACTIQUE DE REVENU MANUVIE(#6814) 2017-06-30 
FONDS TACTIQUE DE TITRES DE CRÉANCE AMÉRICAINS MANUVIE 
(#6814) 

2017-06-30 

FONDS TACTIQUE DE TITRES DE CREANCE MONDIAUX MANUVIE 
(*32603) (#6814) 

2017-06-30 

FONDS TENDANCE D'ACTIONS CANADIENNES RBC (#3713) 2017-06-30 
FONDS TOUT ACTIONS (#14488) 2017-06-30 
FONDS TRIMARK (#6795) 2017-06-30 
FONDS TRIMARK CANADIEN (#6795) 2017-06-30 
FONDS VALEUR ACTIONS CANADIENNES MFS SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
FONDS VALEUR AMERICAIN MFS SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
FONDS VALEUR D'OBLIGATIONS DE SOCIETES LYSANDER-CANSO 
(#33222) 

2017-06-30 

FONDS VALEUR DE GRANDES SOCIETES AMERICAINES EPOCH 
(#6819) 

2017-06-30 

FONDS VALEUR INTERNATIONAL MFS SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
FONDS VALEUR MONDIAL MFS SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
FONDS VALEUR SENTRY SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
FONDS VDV LYSANDER (#33222) 2017-06-30 
FONDS VECTEUR D'ACTIONS AMERICAINES DFA (#22015) 2017-06-30 
FONDS VECTEUR D'ACTIONS CANADIENNES DFA (#22015) 2017-06-30 
FONDS VECTEUR D'ACTIONS INTERNATIONAL DFA (#22015) 2017-06-30 
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  Date du document 
FONDS VINTAGE PHILLIPS, HAGER & NORTH (#15304) 2017-06-30 
FONDS WESTWOOD MARCHES EMERGENTS BNI (#6226) 2017-06-30 
FORTIFIED TRUST 2017-06-30 
FORTUNE BAY CORP. 2017-06-30 
FOUNTAIN ASSET CORP. 2017-06-30 
GESTION ACE AVIATION INC. 2017-06-30 
GITENNES EXPLORATION INC. 2017-06-30 
GLACIER CREDIT CARD TRUST 2017-06-30 
GLEN EAGLE RESOURCES INC. 2017-06-30 
GLOBAL ALPHA WORLDWIDE GROWTH FUND 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
GLOBAL CAPITAL SECURITIES TRUST (*30336) 2017-06-30 
GLOBAL CHAMPIONS SPLIT CORP. 2017-06-30 
GLOBAL DIVIDEND GROWERS INCOME FUND 2017-06-30 
GLOBAL REAL ESTATE DIVIDEND GROWERS CORP. 2017-06-30 
GLOBAL RESOURCE CHAMPIONS SPLIT CORP. 2017-06-30 
GLOBAL TELECOM & UTILITIES INCOME FUND 2017-06-30 
GLOBAL WATER SOLUTIONS FUND 2017-06-30 
GLOBALANCE DIVIDEND GROWERS CORP. 2017-06-30 
GOLD RESERVE INC. 2017-06-30 
GRAVITAS FINANCIAL INC. 2017-06-30 
GROUPE DMD CONNEXIONS SANTE NUMERIQUES INC. 2017-06-30 
GUARDIAN BALANCED FUND (#26841) 2017-06-30 
GUARDIAN CANADIAN BOND FUND (#26841) 2017-06-30 
GUARDIAN CANADIAN EQUITY FUND (#26841) 2017-06-30 
GUARDIAN CANADIAN GROWTH EQUITY FUND (#26841) 2017-06-30 
GUARDIAN CANADIAN SHORT TERM INVESTMENT FUND (#26841) 2017-06-30 
GUARDIAN CANADIAN SMALL/MID CAP EQUITY FUND (#26841) 2017-06-30 
GUARDIAN EQUITY INCOME FUND (#26841) 2017-06-30 
GUARDIAN GLOBAL DIVIDEND GROWTH FUND (#26841) 2017-06-30 
GUARDIAN GLOBAL EQUITY FUND (#26841) 2017-06-30 
GUARDIAN HIGH YIELD BOND FUND (#26841) 2017-06-30 
GUARDIAN INTERNATIONAL EQUITY FUND (#26841) 2017-06-30 
GUARDIAN PRIVATE WEALTH BOND FUND (#26841) 2017-06-30 
GUARDIAN PRIVATE WEALTH EQUITY FUND (#26841) 2017-06-30 
GUARDIAN U.S. EQUITY FUND (#26841) 2017-06-30 
GUERRERO VENTURES INC. 2017-06-30 
GUNGNIR RESOURCES INC. 2017-06-30 
HARVEST BANKS & BUILDINGS INCOME FUND (#36759) 2017-06-30 
HARVEST CANADIAN INCOME & GROWTH FUND (#36759) 2017-06-30 
HEALTHCARE LEADERS INCOME ETF (#39566) 2017-06-30 
HOTEL EN COPROPRIETE RESIDENCE INN BY MARRIOTT (PROJET 
IMMOBILIER) 

2017-06-30 

HPQ-SILICON RESOURCES INC. 2017-06-30 
HUNTINGTON EXPLORATION INC. 2017-06-30 
IMAFLEX INC. 2017-06-30 
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  Date du document 
INCOME FINANCIAL TRUST 2017-06-30 
INDEXPLUS INCOME FUND (#5423) 2017-06-30 
INTEMA SOLUTIONS INC. 2017-06-30 
INVENTRONICS LIMITED 2017-06-30 
INVESTMENT GRADE MANAGED DURATION INCOME FUND 2017-06-30 
IOU FINANCIAL INC. 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
ISHARES ALTERNATIVES COMPLETION PORTFOLIO BUILDER FUND 
(#20826) 

2017-06-30 

ISHARES BALANCED GROWTH COREPORTFOLIO INDEX ETF (#25938) 2017-06-30 
ISHARES BALANCED INCOME COREPORTFOLIO INDEX ETF (#25938) 2017-06-30 
ISHARES BRIC INDEX ETF (#25938) 2017-06-30 
ISHARES CANADIAN CORPORATE BOND INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES CANADIAN FINANCIAL MONTHLY INCOME ETF (#25938) 2017-06-30 
ISHARES CANADIAN FUNDAMENTAL INDEX ETF (#25938) 2017-06-30 
ISHARES CANADIAN GOVERNMENT BOND INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES CANADIAN GROWTH INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES CANADIAN HYBRID CORPORATE BOND INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES CANADIAN REAL RETURN BOND INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES CANADIAN SELECT DIVIDEND INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES CANADIAN VALUE INDEX ETF(#20826) 2017-06-30 
ISHARES CHINA INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES CONSERVATIVE CORE PORTFOLIO BUILDER FUND (#20826) 2017-06-30 
ISHARES CONSERVATIVE SHORT TERM STRATEGIC FIXED INCOME 
ETF (#20826) 

2017-06-30 

ISHARES CONSERVATIVE STRATEGIC FIXED INCOME ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES CONVERTIBLE BOND INDEX ETF (*34267) (#25938) 2017-06-30 
ISHARES CORE CANADIAN LONG TERM BOND INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES CORE CANADIAN SHORT TERM CORPORATE + MAPLE BOND 
INDEX ETF(#20826) 

2017-06-30 

ISHARES CORE CANADIAN SHORT TERM BOND INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES CORE CANADIAN UNIVERSE BOND INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES CORE MSCI ALL COUNTRY WORLD EX CANADA INDEX ETF 
(#20826) 

2017-06-30 

ISHARES CORE MSCI CANADIAN QUALITY DIVIDEND INDEX ETF 
(#20826) 

2017-06-30 

ISHARES CORE MSCI EAFE IMI INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES CORE MSCI EAFE IMI INDEX ETF (CAD-HEDGED) (#20826) 2017-06-30 
ISHARES CORE MSCI EMERGING MARKETS IMI INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES CORE MSCI GLOBAL QUALITY DIVIDEND INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES CORE MSCI GLOBAL QUALITY DIVIDEND INDEX ETF (CAD-
HEDGED) (#20826) 

2017-06-30 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
ISHARES CORE MSCI US QUALITY DIVIDEND INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES CORE MSCI US QUALITY DIVIDEND INDEX ETF (CAD-
HEDGED) (#20826) 

2017-06-30 
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  Date du document 
ISHARES CORE S&P U.S.TOTAL MARKET INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES CORE S&P U.S.TOTAL MARKET INDEX ETF (CAD-HEDGED) 
(#20826) 

2017-06-30 

ISHARES CORE S&P 500 INDEX ETF (CAD-HEDGED) (#20826) 2017-06-30 
ISHARES CORE S&P 500 INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES CORE S&P/TSX CAPPED COMPOSITE INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES DIVERSIFIED MONTHLY INCOME ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES EDGE MSCI MIN VOL CANADA INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES EDGE MSCI MIN VOL EAFE INDEX ETF(CAD-HEDGED)(#20826) 2017-06-30 
ISHARES EDGE MSCI MIN VOL EAFE INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES EDGE MSCI MIN VOL EMERGING MARKETS INDEX ETF 
(#20826) 

2017-06-30 

ISHARES EDGE MSCI MIN VOL GLOBAL INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES EDGE MSCI MIN VOL GLOBAL INDEX ETF(CAD-
HEDGED)(#20826) 

2017-06-30 

ISHARES EDGE MSCI MIN VOL USA INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES EDGE MSCI MIN VOL USA INDEX ETF (CAD-HEDGED)(#20826) 2017-06-30 
ISHARES EDGE MSCI MULTIFACTOR CANADA INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES EDGE MSCI MULTIFACTOR EAFE INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES EDGE MSCI MULTIFACTOR EAFE INDEX ETF(CAD-
HEDGED)(#20826) 

2017-06-30 

ISHARES EDGE MSCI MULTIFACTOR USA INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES EDGE MSCI MULTIFACTOR USA INDEX ETF(CAD-
HEDGED)(#20826) 

2017-06-30 

ISHARES EMERGING MARKETS FUNDAMENTAL INDEX ETF (#25938) 2017-06-30 
ISHARES EQUAL WEIGHT BANC & LIFECO ETF (#25938) 2017-06-30 
ISHARES FLOATING RATE INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES GLOBAL AGRICULTURE INDEX ETF (#25938) 2017-06-30 
ISHARES GLOBAL COMPLETION PORTFOLIO BUILDER FUND (#20826) 2017-06-30 
ISHARES GLOBAL HEALTHCARE INDEX ETF (CAD-HEDGED) (#20826) 2017-06-30 
ISHARES GLOBAL INFRASTRUCTURE INDEX ETF (#25938) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
ISHARES GLOBAL MONTHLY DIVIDEND INDEX ETF (CAD-HEDGED) 
(*34268) (#25938) 

2017-06-30 

ISHARES GLOBAL REAL ESTATE INDEX ETF (#25938) 2017-06-30 
ISHARES GLOBAL WATER INDEX ETF (#25938) 2017-06-30 
ISHARES GOLD BULLION ETF (#39005) 2017-06-30 
ISHARES GROWTH CORE PORTFOLIO BUILDER FUND (#20826) 2017-06-30 
ISHARES HIGH QUALITY CANADIAN BOND INDEX ETF (*34266) (#25938) 2017-06-30 
ISHARES INDIA INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES INTERNATIONAL FUNDAMENTAL INDEX ETF (#25938) 2017-06-30 
ISHARES J.P.MORGAN USD EMERGING MARKETS BOND INDEX ETF 
(CAD-HEDGED) (#20826) 

2017-06-30 

ISHARES JANTZI SOCIAL INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES JAPAN FUNDAMENTAL INDEX ETF (CAD-HEDGED) (#25938) 2017-06-30 
ISHARES MSCI BRAZIL INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES MSCI EAFE INDEX ETF (CAD-HEDGED) (#20826) 2017-06-30 
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  Date du document 
ISHARES MSCI EMERGING MARKETS INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES MSCI EUROPE IMI INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES MSCI EUROPE IMI INDEX ETF (CAD-HEDGED) (#20826) 2017-06-30 
ISHARES MSCI WORLD INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES NASDAQ 100 INDEX ETF (CAD-HEDGED) (#20826) 2017-06-30 
ISHARES PREMIUM MONEY MARKET ETF (#25938) 2017-06-30 
ISHARES S&P GLOBAL CONSUM. DISCRETIONARY INDEX ETF (CAD-
HEDGED) (#20826) 

2017-06-30 

ISHARES S&P GLOBAL INDUSTRIALS INDEX ETF (CAD-HEDGED) 
(#20826) 

2017-06-30 

ISHARES S&P U.S.MID-CAP INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES S&P U.S.MID-CAP INDEX ETF (CAD-HEDGED) (#20826) 2017-06-30 
ISHARES S&P/TSX CANADIAN DIVIDEND ARISTOCRATS INDEX ETF 
(#25938) 

2017-06-30 

ISHARES S&P/TSX CANADIAN PREFERRED SHARE INDEX ETF (#25938) 2017-06-30 
ISHARES S&P/TSX CAPPED CONSUMER STAPLES INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES S&P/TSX CAPPED ENERGY INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES S&P/TSX CAPPED FINANCIALS INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES S&P/TSX CAPPED INFORMATION TECHNOLOGY INDEX ETF 
(#20826) 

2017-06-30 

ISHARES S&P/TSX CAPPED MATERIALS INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
ISHARES S&P/TSX CAPPED REIT INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES S&P/TSX CAPPED UTILITIES INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES S&P/TSX COMPLETION INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES S&P/TSX COMPOSITE HIGH DIVIDEND INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES S&P/TSX GLOBAL BASE METALS INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES S&P/TSX GLOBAL GOLD INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES S&P/TSX NORTH AMERICAN PREFERRED STOCK INDEX ETF 
(CAD-HEDGED) (#20826) 

2017-06-30 

ISHARES S&P/TSX SMALLCAP INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES S&P/TSX 60 INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES SHORT DURATION HIGH INCOME ETF (CAD-HEDGED) 
(#25938) 

2017-06-30 

ISHARES SHORT TERM HIGH QUALITY CANADIAN BOND INDEX ETF 
(#25938) 

2017-06-30 

ISHARES SHORT TERM STRATEGIC FIXED INCOME ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES SILVER BULLION ETF (#39005) 2017-06-30 
ISHARES U.S. HIGH DIVIDEND EQUITY INDEX ETF (#20826) 2017-06-30 
ISHARES U.S. HIGH DIVIDEND EQUITY INDEX ETF (CAD-
HEDGED)(#20826) 

2017-06-30 

ISHARES U.S. HIGH YIELD BOND INDEX ETF (CAD-HEDGED) (#20826) 2017-06-30 
ISHARES U.S. HIGH YIELD FIXED INCOME INDEX ETF(CAD-
HEDGED)(*34269)(#25938) 

2017-06-30 

ISHARES U.S. IG CORPORATE BOND INDEX ETF (CAD-HEDGED) 
(#20826) 

2017-06-30 

ISHARES U.S. SMALL CAP INDEX ETF (CAD-HEDGED) (#20826) 2017-06-30 
ISHARES US DIVIDEND GROWERS INDEX ETF (CAD-HEDGED) (#25938) 2017-06-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
ISHARES US FUNDAMENTAL INDEX ETF (#25938) 2017-06-30 
ISHARES 1-10 YEAR LADDERED CORPORATE BOND INDEX ETF 
(#25938) 

2017-06-30 

ISHARES 1-10 YEAR LADDERED GOVERNMENT BOND INDEX ETF 
(#25938) 

2017-06-30 

ISHARES 1-5 YEAR LADDERED CORPORATE BOND INDEX ETF (#25938) 2017-06-30 
ISHARES 1-5 YEAR LADDERED GOVERNMENT BOND INDEX ETF 
(#25938) 

2017-06-30 

JAYDEN RESOURCES INC. 2017-06-30 
JFT STRATEGIES FUND 2017-06-30 
JUNE 2020 CORPORATE BOND TRUST 2017-06-30 
JUNE 2021 INVESTMENT GRADE BOND POOL 2017-06-30 
JUNEX INC. 2017-06-30 
JURA ENERGY CORPORATION 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
KEMESTRIE INC. 2017-06-30 
KNEAT.COM, INC. 2017-06-30 
LAMELEE MINERAIS DE FER LTEE. 2017-06-30 
LEUCROTTA EXPLORATION INC. 2017-06-30 
LIMITED DURATION INVESTMENT GRADE PREFERRED SECURITIES 
FUND 

2017-06-30 

LOGIQ ADVANTAGE BOND FUND (*29934) 2017-06-30 
LOGIQ ADVANTAGE OIL & GAS INCOME FUND (*23907) 2017-06-30 
LOGIQ ADVANTAGE VIP INCOME FUND (*25144) 2017-06-30 
LOGIQ AVIP TRUST (*25072) 2017-06-30 
LOGIQ GROWTH FUND 2017-06-30 
LOGIQ MBB TRUST (*29893) 2017-06-30 
LOGIQ O&G TRUST (*23809) 2017-06-30 
LOGIQ VIP INCOME FUND 2017-06-30 
LONSDALE APARTMENT PROJECT 2017-06-30 
LOW VOLATILITY U.S. EQUITY INCOME FUND 2017-06-30 
LYSANDER-SLATER PREFERRED SHARE ACTIVETF 2017-06-30 
M PHARMACEUTICAL INC. 2017-06-30 
MACKENZIE MASTER LIMITED PARTNERSHIP 2017-06-30 
MACQUARIE GLOBAL INFRASTRUCTURE INCOME FUND 2017-06-30 
MAN AHL DP LIMITED (*30217) 2017-06-30 
MANGAZEYA MINING LTD. 2017-06-30 
MANITOK ENERGY INC. 2017-06-30 
MAPLE LEAF SHORT DURATION 2016-II FLOW-THROUGH L.P. - 
CATEGORIE NATIONALE 

2017-06-30 

MAPLE LEAF SHORT DURATION 2016-II FLOW-THROUGH L.P. - 
CATEGORIE QUEBEC 

2017-06-30 

MAPLE LEAF SHORT DURATION 2017 FLOW- THROUGH LTD 
PARTNERSHIP - CAT.QUEBEC 

2017-06-30 

MAPLE LEAF SHORT DURATION 2017 FLOW- THROUGH LTD 
PARTNERSHIP-CAT.NATIONALE 

2017-06-30 

MAPLE LEAF 2013 OIL & GAS INCOME LIMITED PARTNERSHIP 2017-06-30 
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  Date du document 
MARQUEST CANADIAN EQUITY INCOME FUND 2017-06-30 
MARQUEST 2016-II MINING SUPER FLOW- THROUGH LIMITED 
PARTNERSHIP CAT. QUEBEC 

2017-06-30 

MARQUEST 2016-II MINING SUPER FLOW- THROUGH LTD. 
PARTNERSHIP CAT. NATIONALE 

2017-06-30 

MARQUEST 2017-I MINING SUPER FLOW- THROUGH LIMITED PART. 
CATEGORIE QUEBEC 

2017-06-30 

MARQUEST 2017-I MINING SUPER FLOW- THROUGH LIMITED PART.- 
CAT. NATIONALE 

2017-06-30 

MARRET HIGH YIELD STRATEGIES FUND (*30037) 2017-06-30 
MARRET MULTI-STRATEGY INCOME FUND (*32286) 2017-06-30 
MASTER CREDIT CARD TRUST II 2017-06-30 
MATAMEC EXPLORATIONS INC. 2017-06-30 
MAYA OR & ARGENT INC. 2017-06-30 
MBN CORPORATION 2017-06-30 
METAUX DNI INC. 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
MIDDLEFIELD CAN-GLOBAL REIT INCOME FUND 2017-06-30 
MIDDLEFIELD CANADIAN DIVIDEND GROWERS CLASS (#5423) 2017-06-30 
MIDDLEFIELD GLOBAL AGRICULTURE CLASS (#5423) 2017-06-30 
MIDDLEFIELD GLOBAL DIVIDEND GROWERS CLASS (#5423) 2017-06-30 
MIDDLEFIELD GLOBAL ENERGY CLASS (#5423) 2017-06-30 
MIDDLEFIELD GLOBAL INFRASTRUCTURE FUND (#5423) 2017-06-30 
MIDDLEFIELD HEALTHCARE & WELLNESS DIVIDEND FUND 2017-06-30 
MIDDLEFIELD HIGH YIELD CLASS (#5423) 2017-06-30 
MIDDLEFIELD INCOME PLUS CLASS (#5423) 2017-06-30 
MIDDLEFIELD REAL ESTATE CLASS (#5423) 2017-06-30 
MIDDLEFIELD SHORT-TERM INCOME CLASS (#5423) 2017-06-30 
MIDDLEFIELD U.S. DIVIDEND GROWERS CLASS (#5423) 2017-06-30 
MILLROCK RESOURCES INC. 2017-06-30 
MINCOM CAPITAL INC. 2017-06-30 
MINES DE LA VALLEE DE L'OR LTEE 2017-06-30 
MINES INDEPENDANTES CHIBOUGAMAU INC. 2017-06-30 
MINT INCOME FUND 2017-06-30 
MONTANA EXPLORATION CORP. 2017-06-30 
MORIEN RESOURCES CORP. 2017-06-30 
MRF 2016 RESOURCE LIMITED PARTNERSHIP 2017-06-30 
MRF 2017 RESOURCE LIMITED PARTNERSHIP 2017-06-30 
MULTI-ACTIFS REVENU FIXE (#10820) 2017-06-30 
MULTI-ACTIFS STRATEGIE DE CROISSANCE (#10820) 2017-06-30 
MULTI-ACTIFS STRATEGIE DE REVENU(#10820) 2017-06-30 
MURCHISON MINERALS LTD. 2017-06-30 
NDX GROWTH & INCOME FUND 2017-06-30 
NEXC PARTNERS CORP. 2017-06-30 
NEXT EDGE AHL FUND (*30217) 2017-06-30 
NEXT EDGE BIO-TECH PLUS FUND (#36338) 2017-06-30 
NORONT RESOURCES LTD 2017-06-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
NORTHERN EMPIRE RESOURCES CORP. 2017-06-30 
NORTHERN SHIELD RESOURCES INC. 2017-06-30 
NORTHISLE COPPER AND GOLD INC. 2017-06-30 
NOUVEAU MONDE GRAPHITE INC. 2017-06-30 
NOVRA TECHNOLOGIES INC. 2017-06-30 
NUINSCO RESOURCES LIMITED 2017-06-30 
OCEANIC IRON ORE CORP. 2017-06-30 
OCP CREDIT STRATEGY FUND (*30453) 2017-06-30 
OCP SENIOR CREDIT FUND (*31718) 2017-06-30 
OIL SANDS SECTOR FUND 2017-06-30 
ONENERGY INC. 2017-06-30 
ORBUS PHARMA INC. 2017-06-30 
ORCA GOLD INC. 2017-06-30 
ORLA MINING LTD. 2017-06-30 
ORSU METALS CORPORATION 2017-06-30 
OYSTER OIL AND GAS LTD. 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
PARTNERS VALUE INVESTMENTS INC. 2017-06-30 
PARTNERS VALUE INVESTMENTS LP 2017-06-30 
PARTNERS VALUE SPLIT CORP. 2017-06-30 
PATHFINDER INCOME FUND (*30456) 2017-06-30 
PEDIAPHARM INC. 2017-06-30 
PETROLIA INC. 2017-06-30 
PETROLYMPIC LTD. 2017-06-30 
PICTON MAHONEY TACTICAL INCOME FUND (*34363) 2017-06-30 
PINEBRIDGE INVESTMENT GRADE PREFERRED SECURITIES FUND 2017-06-30 
PLAN INDIVIDUEL (#32800) 2017-06-30 
PLAN REEEFLEX (#32800) 2017-06-30 
PLAN UNIVERSITAS (#32800) 2017-06-30 
POR. PRIV. D'ACT. DE BASE DE SOC. AMER. A GRANDE CAP.NEUTRE 
EN DEVIS. RBC(#3713) 

2017-06-30 

PORT. PRIVE D'ACT. DE VAL. DE SOC. AMER. A GRANDE CAP.NEUTRE 
EN DEVIS. RBC(#3713 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE A REVENU FAVORABLE TD (#6819) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE BMO PRIVE D'ACTIONS AMERICAINES (#15074) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE BMO PRIVE D'ACTIONS AMERICAINES DE 
CROISSANCE (#15074) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE BMO PRIVE D'ACTIONS CANADIENNES A REVENU 
(#15074) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE BMO PRIVE D'ACTIONS CANADIENNES DE BASE 
(#15074) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE BMO PRIVE D'ACTIONS INTERNATIONALES (#15074) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE BMO PRIVE D'ACTIONS DES MARCHES EMERGENTS 
(#15074) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE BMO PRIVE D'OBLIGATIONS CANADIENNES A COURT 
TERME (#15074) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE BMO PRIVE D'OBLIGATIONS CANADIENNES A MOYEN 2017-06-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
TERME (#15074) 
PORTEFEUILLE BMO PRIVE D'OBLIGATIONS CANADIENNES DE 
SOCIETES (#15074) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE BMO PRIVE DE RENDEMENT DIVERSIFIE (#15074) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE BMO PRIVE DU MARCHE MONETAIRE CANADIEN 
(#15074) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE BMO PRIVE SPECIAL D'ACTIONS AMERICAINES 
(#15074) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE BMO PRIVE SPECIAL D'ACTIONS CANADIENNES 
(#15074) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE CANADIEN DE FONDS DE REVENU ET DE 
CROISSANCE EDGEPOINT (#30578) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE CANADIEN EDGEPOINT (#30578) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE CONFORTABLE TD - CROISSANCE (#6819) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE CONFORTABLE TD - CROISSANCE AUDACIEUSE 
(#6819) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE CONFORTABLE TD - CROISSANCE EQUILIBREE (#6819) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
PORTEFEUILLE CONFORTABLE TD - EQUILIBRE (#6819) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE CONFORTABLE TD - REVENU CONSERVATEUR (#6819) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE CONFORTABLE TD - REVENU EQUILIBRE (#6819) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE CONSERVATEUR DE RETRAITE TD (#6819) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE CONSERVATEUR EMBLEME EMPIRE VIE (#33246) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE CROISSANCE DYNAMIQUE SOUS GESTION CIBC 
(#5089) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE CROISSANCE EQUILIBRE GRANITE SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE CROISSANCE EQUILIBRE SOUS GESTION CIBC (#5089) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE CROISSANCE GRANITE SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE CROISSANCE MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE CROISSANCE SIMPLICITE MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE CROISSANCE SOUS GESTION CIBC (#5089) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE CROISSANCE SOUS GESTION EN DOLLARS 
AMERICAINS CIBC (#5089) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE D'ACTIONS AMERICAINES TD (#6819) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE D'ACTIONS DIVERSIFIEES FRANKLIN QUOTENTIEL 
(#9072) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE D'OBLIGATIONS MONDIALES A RENDEMENT GLOBAL 
REDWOOD (#28493) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE DE CAT. DE SOCIETE D'ACTION DIVERSIFIEES 
FRANKLIN QUOTENTIEL (#9072 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE DE CATEGORIE DE SOCIETE DE CROIS. EQUIL. 
FRANKLIN QUOTENTIEL(#9072) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE DE CATEGORIE DE SOCIETE DE CROISSANCE 
FRANKLIN QUOTENTIEL (#9072) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE DE CATEGORIE DE SOCIETE DE REV. DIVERS. 
FRANKLIN QUOTENTIEL(#9072) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE DE CATEGORIE DE SOCIETE DE REV. EQUIL. 
FRANKLIN QUOTENTIEL (#9072) 

2017-06-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE A LONG TERME LIFEPOINTS (#10820) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE APOGEE (#14334) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE AUDACIEUSE AVANTAGE TD (#6819) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE AVANTAGE TD (#6819) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE CHOIX SELECT RBC (#3713) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE DYNAMIQUE CHOIX SELECT RBC 
(#3713) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE DE CROISSANCE DYNAMIQUE EMBLEME EMPIRE VIE 
(#33246) 

2017-06-30 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE DYNAMIQUE SELECT RBC (#3713) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE EMBLEME EMPIRE VIE (#33246) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE EQUILIBRE INNOVA SCOTIA (#8827) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE EQUILIBREE AVANTAGE TD (#6819) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE EQUILIBREE PARTENAIRES SCOTIA 
(#8827) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE DE CROISSANCE ET DE REVENU MERITAS (#18949) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE ET DE REVENU OCEANROCK 
(#31045) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE DE CROISSANCE FRANKLIN QUOTENTIEL (#9072) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE INNOVA SCOTIA (#8827) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE MAXIMALE INNOVA SCOTIA (#8827) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE MAXIMALE MERITAS (#18949) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE MAXIMALE OCEANROCK (#18949) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE MAXIMALE PARTENAIRES SCOTIA 
(#8827) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE DE CROISSANCE MAXIMALE SELECTION SCOTIA 
(#8827) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE DE CROISSANCE MERITAS (#18949) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE MODEREE EMBLEME EMPIRE VIE 
(#33246) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE DE CROISSANCE OCEANROCK (#31045) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE PARTENAIRES SCOTIA (#8827) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE SELECT RBC (#3713) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE CROISSANCE SELECTION SCOTIA (#8827) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE RETRAITE EN DOLLARS AMERICAINS TD (#6819) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE RETRAITE 2020 RBC (#3713) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE RETRAITE 2025 RBC (#3713) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE RETRAITE 2030 RBC (#3713) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE RETRAITE 2035 RBC (#3713) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE RETRAITE 2040 RBC (#3713) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE RETRAITE 2045 RBC (#3713) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
PORTEFEUILLE DE RETRAITE 2050 RBC (#3713) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE REVENU APOGEE (#14334) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE REVENU DIVERSIFIE EMBLEME EMPIRE VIE 2017-06-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
(#33246) 
PORTEFEUILLE DE REVENU DIVERSIFIE FRANKLIN QUOTENTIEL 
(#9072) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE DE REVENU ELEVE (#21034) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE REVENU EQUILIBRE AVANTAGE TD (#6819) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE REVENU EQUILIBRE PARTENAIRES SCOTIA (#8827) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE REVENU EQUILIBRE SELECTION SCOTIA (#8827) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE REVENU EQUILIBRE SELECTION SCOTIA (#8827) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE REVENU EQUILIBRE INNOVA SCOTIA (#8827) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE REVENU EQUILIBRE(#21034) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE REVENU ET DE CROISSANCE MERITAS (#18949) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE REVENU ET DE CROISSANCE OCEANROCK 
(#31045) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE DE REVENU INNOVA SCOTIA (#8827) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE REVENU MERITAS (#18949) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE REVENU OCEANROCK (#18949) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE REVENU PARTENAIRES SCOTIA (#8827) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE REVENU PRUDENT INVESTISSEMENTS RUSSELL 
(#10820) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE DE REVENU PRUDENT (#21034) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE REVENU SELECTION SCOTIA (#8827) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE DE TITRES A REVENU FIXE FRANKLIN 
QUOTENTIEL(#9072) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE DIVERSIFIE A REVENU CC&L (#25019) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE EQUILIBRE A REVENU MENSUEL SOUS GESTION CIBC 
(#5089) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE EQUILIBRE APOGEE (#14334) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE EQUILIBRE AVANTAGE TD (#6819) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE EQUILIBRE CHOIX SELECT RBC (#3713) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE EQUILIBRE DE CROISSANCE FRANKLIN QUOTENTIEL 
(#9072) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE EQUILIBRE DE CROISSANCE LIFEPOINTS (#10820) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE EQUILIBRE DE RETRAITE TD (#6819) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE EQUILIBRE DE REVENU FRANKLIN QUOTENTIEL 
(#9072) 

2017-06-30 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
PORTEFEUILLE EQUILIBRE EMBLEME EMPIRE VIE (#33246) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE EQUILIBRE GRANITE SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE EQUILIBRE LIFEPOINTS (#10820) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE EQUILIBRE MANUVIE (#9814) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE EQUILIBRE MERITAS (#18949) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE EQUILIBRE MONDIAL SIMPLICITE MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE EQUILIBRE OCEANROCK (#31045) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE EQUILIBRE SELECT RBC (#3713) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE EQUILIBRE SIMPLICITE MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE EQUILIBRE SOUS GESTION CIBC (#5089) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE EQUILIBRE SOUS GESTION EN DOLLARS AMERICAINS 2017-06-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
CIBC (#5089) 
PORTEFEUILLE EXEMPLAR DIVERSIFIE(#29294) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE FDP ACTIONS AMERICAINES DIVIDENDE (#5296) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE FDP ACTIONS AMERICAINES INDICIEL (#5296) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE FDP ACTIONS CANADIENNES (#5296) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE FDP ACTIONS CANADIENNES DIVIDENDE (#5296) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE FDP ACTIONS GLOBALES (#5296) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE FDP ACTIONS PAYS EMERGENTS (#5296) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE FDP EQUILIBRE (#5296) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE FDP EQUILIBRE CROISSANCE (#5296) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE FDP EQUILIBRE REVENU (#5296) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE FDP GESTION DES LIQUIDITES (#5296) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE FDP OBLIGATIONS CANADIENNES (#5296) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE FDP REVENU FIXE COURT TERME (#5296) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE FDP REVENU FIXE MONDIAL (#5296) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE FERIQUE CROISSANCE (#197) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE FERIQUE EQUILIBRE (#197) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE FERIQUE PONDERE (#197) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE FNB GERE TD - CROISSANCE AUDACIEUSE (#39646) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE FNB GERE TD - CROISSANCE BOURSIERE MAXIMALE 
(#39646) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE FNB GERE TD - CROISSANCE EQUILIBREE (#39646) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
PORTEFEUILLE FNB GERE TD - REVENU (#39646) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE FNB GERE TD - REVENU ET CROISSANCE MODEREE 
(#39646) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE GERE ET INDICIEL TD - CROISSANCE AUDACIEUSE 
(#6819) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE GERE ET INDICIEL TD - CROISSANCE BOURSIERE 
MAXIMALE (#6819) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE GERE ET INDICIEL TD - CROISSANCE EQUILIBRE 
(#6819) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE GERE ET INDICIEL TD - REVENU (#6819) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE GERE ET INDICIEL TD - REVENU ET CROISSANCE 
MODEREE (#6819) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE GERE FONDS EXPERT TD - CROISSANCE 
AUDACIEUSE (#6819) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE GERE FONDS EXPERT TD - CROISSANCE EQUILIBREE 
(#6819) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE GERE FONDS EXPERT TD - REVENU ET CROISSANCE 
MODEREE (#6819) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE GERE TD - CROISSANCE AUDACIEUSE (#6819) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE GERE TD - CROISSANCE BOURSIERE MAXIMALE 
(#6819) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE GERE TD - CROISSANCE EQUILIBRE (#6819) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE GERE TD - REVENU (#6819) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE GERE TD - REVENU ET CROISSANCE MODEREE 
(#6819) 

2017-06-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
PORTEFEUILLE MERITAGE ACTIONS AMERICAINES (#26007) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE MERITAGE ACTIONS CANADIENNES (#26007) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE MERITAGE ACTIONS INTERNATIONALES (#26007) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE MERITAGE ACTIONS MONDIALES (#26007) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE MERITAGE CATEGORIE CROISSANCE (#26007) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE MERITAGE CATEGORIE CROISSANCE DYNAMIQUE 
(#26007) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE MERITAGE CATEGORIE ACTIONS CANADIENNES 
(#26007) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE MERITAGE CATEGORIE ACTIONS MONDIALES (#26007) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE MERITAGE CONSERVATEUR (#26007) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE MERITAGE CROISSANCE (#26007) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE MERITAGE CROISSANCE DYNAMIQUE (#26007) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE MERITAGE EQUILIBRE (#26007) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE MERITAGE FNB TACTIQUE ACTIONS (#26007) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
PORTEFEUILLE MERITAGE FNB TACTIQUE CROISSANCE (#26007) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE MERITAGE FNB TACTIQUE EQUILIBRE (#26007) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE MERITAGE FNB TACTIQUE MODERE (#26007) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE MERITAGE FNB TACTIQUE REVENU FIXE (#26007) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE MERITAGE MODERE (#26007) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE MERITAGE MONDIAL CONSERVATEUR (#26007) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE MERITAGE MONDIAL CATEGORIE CROISSANCE 
(#26007) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE MERITAGE MONDIAL CATEGORIE CROISSANCE 
DYNAMIQUE (#26007) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE MERITAGE MONDIAL CROISSANCE (#26007) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE MERITAGE MONDIAL CROISSANCE DYNAMIQUE 
(#26007) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE MERITAGE MONDIAL EQUILIBRE (#26007) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE MERITAGE MONDIAL MODERE (#26007) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE MERITAGE REVENU CONSERVATEUR (#26007) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE MERITAGE REVENU CROISSANCE (#26007) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE MERITAGE REVENU CROISSANCE DYNAMIQUE 
(#26007) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE MERITAGE REVENU EQUILIBRE (#26007) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE MERITAGE REVENU FIXE DIVERSIFIE (#26007) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE MERITAGE REVENU MODERE (#26007) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE MODERE GRANITE SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE MODERE MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE MODERE SIMPLICITE MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE MONDIAL A GESTION DE LA VOLATILITE MANUVIE 
(#6814) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE MONDIAL D'ACTIONS DFA (#22015) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE MONDIAL DE FONDS DE REVENU ET DE CROISSANCE 
EDGEPOINT (#30578) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE MONDIAL EDGEPOINT (#30578) 2017-06-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
PORTEFEUILLE MONDIAL 40AC-60RF DFA (#22015) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE MONDIAL 50AC-50RF DFA (#22015) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE MONDIAL 60AC-40RF DFA (#22015) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE MONDIAL 70AC-30RF DFA (#22015) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
PORTEFEUILLE MONDIAL 80AC-20RF DFA (#22015) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE PRIVE CLASSES D'ACTIFS MULTIPLES BNI (#6226) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE PRIVE D'ACTIONS INTERNATIONALES BNI (#6226) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE PRIVE D'ACTIONS PRIVILEGIEES CANADIENNES BNI 
(#6226) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE PRIVE D'ACTIONS AMERICAINES A CONVICTIONS 
ELEVEES BNI (#6226) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE PRIVE D'ACTIONS AMERICAINES BNI (#6226) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE PRIVE D'ACTIONS AMERICAINES DE CROISSANCE 
RBC (#3713) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE PRIVE D'ACTIONS CANADIENNES A CONVICTIONS 
ELEVEES BNI (#6226) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE PRIVE D'ACTIONS CANADIENNES BNI (#6226) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE PRIVE D'ACTIONS CANADIENNES CROISSANCE ET 
REVENU RBC (#3713) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE PRIVE D'ACTIONS CANADIENNES DE CROISSANCE 
RBC (#3713) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE PRIVE D'ACTIONS CANADIENNES PETITE 
CAPITALISATION BNI (#6226) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE PRIVE D'ACTIONS CANADIENNES RBC (#3713) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE PRIVE D'ACTIONS DE BASE DE SOC. AMERIC. A 
GRANDE CAP. RBC (#3713) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE PRIVE D'ACTIONS DE MARCHES EMERGENTS BNI 
(#6226) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE PRIVE D'ACTIONS DE VALEUR DE SOC. AMER. À 
GRANDE CAP. RBC (#3713) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE PRIVE D'ACTIONS EAEO RBC (#3713) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE PRIVE D'ACTIONS INTERNAT. A CONVICTIONS 
ELEVEES BNI (#6226) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE PRIVE D'ACTIONS MONDIALES RBC (#3713) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE PRIVE D'ACTIONS OUTRE-MER RBC (#3713) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE PRIVE D'OBLIGATIONS AMERICAINES BNI (#6226) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE PRIVE D'OBLIGATIONS CANADIENNES BNI (#6226) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE PRIVE D'OBLIGATIONS CANADIENNES DIVERSIFIE BNI 
(#6226) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE PRIVE D'OBLIGATIONS CORPORATIVES BNI (#6226) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE PRIVE D'OBLIGATIONS MUNICIPALES PLUS BNI (#6226) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE PRIVE D'OBLIGATIONS A RENDEMENT ELEVE BNI 
(#6226) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE PRIVE D'OBLIGATIONS DE SOCIETES CANADIENNES 
RBC (#3713) 

2017-06-30 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
PORTEFEUILLE PRIVE DE DIVIDENDES CANADIENS RBC (#3713) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE PRIVE DE DIVIDENDES NORD-AMERICAINS BNI (#6226) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE PRIVE DE REVENU A COURT TERME RBC (#3713) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE PRIVE DE REVENU CANADIEN A COURT TERME BNI 
(#6226) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE PRIVE DE REVENU RBC (#3713) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE PRIVE DE SOCIETES AMERICAINES A PETITE CAP. 
RBC (#3713) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE PRIVE DE SOCIETES CANADIENNES A MOYENNE CAP. 
RBC (#3713) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE PRIVE REVENU D'ACTIONS BNI (#6226) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE PRIVE REVENU FIXE NON TRADITIONNEL BNI (#6226) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE PRUDENCE CHOIX SELECT RBC (#3713) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE PRUDENCE ELEVEE SELECT RBC (#3713) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE PRUDENCE SELECT RBC (#3713) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE PRUDENT GRANITE SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE REVENU ELEVE GRANITE SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE REVENU GRANITE SUN LIFE (#31470) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE REVENU PLUS SOUS GESTION CIBC (#5089) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE REVENU SOUS GESTION CIBC (#5089) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE REVENU SOUS GESTION EN DOLLARS AMERICAINS 
CIBC (#5089) 

2017-06-30 

PORTEFEUILLE SCOTIA ARIA MODERE - EVOLUTION (#8827) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE SCOTIA ARIA MODERE - PROTECTION (#8827) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE SCOTIA ARIA MODERE - VERSEMENT (#8827) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE SCOTIA ARIA PROGRESSIF - EVOLUTION (#8827) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE SCOTIA ARIA PROGRESSIF - PROTECTION (#8827) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE SCOTIA ARIA PROGRESSIF - VERSEMENT (#8827) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE SCOTIA ARIA PRUDENT - EVOLUTION (#8827) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE SCOTIA ARIA PRUDENT - PROTECTION (#8827) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE SCOTIA ARIA PRUDENT - VERSEMENT (#8827) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE SECURITAIRE MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE SECURITAIRE SIMPLICITE MANUVIE (#6814) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
PORTEFEUILLE TACTICIEL 2023 INVESCO (#6795) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE TACTICIEL 2028 INVESCO (#6795) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE TACTICIEL 2038 INVESCO (#6795) 2017-06-30 
PORTEFEUILLE TACTICIEL 2033 INVESCO (#6795) 2017-06-30 
PORTFEUILLE PRIVE APPRECIATION DU CAPITAL NON TRADITIONNEL 
BNI (#6226) 

2017-06-30 

PORTFEUILLE PRIVE D'ACTIFS REELS BNI (#6226) 2017-06-30 
POWERSHARES CANADIAN DIVIDEND INDEX ETF (#27933) 2017-06-30 
POWERSHARES CANADIAN PREFERRED SHARE INDEX ETF (#27933) 2017-06-30 
POWERSHARES DWA GLOBAL MOMENTUM INDEX ETF (#27933) 2017-06-30 
POWERSHARES FTSE RAFI CANADIAN FUNDAMENTAL INDEX ETF 
(#27933) 

2017-06-30 

POWERSHARES FTSE RAFI CANADIAN SMALL-MID FUNDAMENTAL 2017-06-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
INDEX ETF (#27933) 
POWERSHARES FTSE RAFI GLOBAL + FUNDAMENTAL INDEX ETF 
(#27933) 

2017-06-30 

POWERSHARES FTSE RAFI GLOBAL SMALL-MID FUNDAMENTAL ETF 
(#27933) 

2017-06-30 

POWERSHARES FTSE RAFI U.S. FUNDAMENTAL INDEX ETF II (#27933) 2017-06-30 
POWERSHARES FTSE RAFI US FUNDAMENTAL INDEX ETF (#27933) 2017-06-30 
POWERSHARES FUNDAMENTAL HIGH YIELD CORPORATE BOND 
INDEX ETF (#27933) 

2017-06-30 

POWERSHARES GLOBAL SHAREHOLDER YIELD ETF (#27933) 2017-06-30 
POWERSHARES LADDERRITE U.S. 0-5 YEAR CORPORATE BOND 
INDEX ETF (#6795) 

2017-06-30 

POWERSHARES LOW VOLATILITY PORTFOLIO ETF (#27933) 2017-06-30 
POWERSHARES QQQ INDEX ETF (#27933) 2017-06-30 
POWERSHARES S&P EMERGING MARKETS LOW VOLATILITY INDEX 
ETF (#6795) 

2017-06-30 

POWERSHARES S&P GLOBAL EX. CANADA HIGH DIVID. LOW 
VOLATILITY INDEX ETF (#27933) 

2017-06-30 

POWERSHARES S&P INTERNATIONAL DEVELOPED LOW VOLATILITY 
INDEX ETF (#6795) 

2017-06-30 

POWERSHARES S&P 500 HIGH DIVIDEND LOW VOLATILITY INDEX ETF 
(#27933) 

2017-06-30 

POWERSHARES S&P 500 LOW VOLATILITY INDEX ETF (#27933) 2017-06-30 
POWERSHARES S&P/TSX COMPOSITE LOW VOLATILITY INDEX ETF 
(#27933) 

2017-06-30 

POWERSHARES SENIOR LOAN INDEX ETF (#27933) 2017-06-30 
POWERSHARES TACTICAL BOND ETF (#27933) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
POWERSHARES ULTRA LIQUID LONG TERM GOVERNMENT BOND 
INDEX ETF (#27933) 

2017-06-30 

POWERSHARES 1-3 YEAR LADDERED FLOATING RATE NOTE INDEX 
ETF (#6795) 

2017-06-30 

POWERSHARES 1-5 YEAR LADDERED INVESTMENT GRADE 
CORPORATE BOND INDEX ETF (#27933) 

2017-06-30 

PRIME MERIDIAN RESOURCES CORP. 2017-06-30 
PRIMELINE ENERGY HOLDINGS INC. 2017-06-30 
PRIVITI OIL & GAS OPPORTUNITIES LIMITED PARTNERSHIP 2013 2017-06-30 
PROBE METALS INC. 2017-06-30 
PROFOUND MEDICAL CORP. 2017-06-30 
PROPRIETES GENIUS LTEE (LES) 2017-06-30 
PURPOSE INVESTMENT GRADE FOCUS TRUST (*34317) 2017-06-30 
PYROGENESIS CANADA INC. 2017-06-30 
QMX GOLD CORPORATION 2017-06-30 
QUESTRADE FIXED INCOME CORE PLUS ETF (#37347) 2017-06-30 
QUESTRADE GLOBAL TOTAL EQUITY ETF (#37347) 2017-06-30 
QUESTRADE RUSSELL US MIDCAP GROWTH INDEX ETF HEDGED TO 
CAD (#37347) 

2017-06-30 

QUESTRADE RUSSELL US MIDCAP VALUE INDEX ETF HEDGED TO 2017-06-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
CAD (#37347) 
QUESTRADE RUSSELL 1000 EQUAL WEIGHT US CONS.DISC.IND.ETF 
HEDGED TO CAD (#37347) 

2017-06-30 

QUESTRADE RUSSELL 1000 EQUAL WEIGHT US HEALTH CARE 
IND.ETF HED.TO CAD (#37347) 

2017-06-30 

QUESTRADE RUSSELL 1000 EQUAL WEIGHT US INDUST.INDEX ETF 
HEDGED TO CAD (#37347) 

2017-06-30 

QUESTRADE RUSSELL 1000 EQUAL WEIGHT US TECHNOL.INDEX ETF 
HEDGED TO CAD (#37347) 

2017-06-30 

QUINSAM CAPITAL CORPORATION 2017-06-30 
RAVENSOURCE FUND 2017-06-30 
REGIME IMPRESSION 2017-06-30 
REGIMES HERITAGE 2017-06-30 
REIT INDEXPLUS INCOME FUND 2017-06-30 
RESSOURCES ALGOLD LTEE 2017-06-30 
RESSOURCES ET ENERGIE SQUATEX INC. 2017-06-30 
RESSOURCES JOURDAN INC. 2017-06-30 
RESSOURCES KOMET INC. (LES) 2017-06-30 
RESSOURCES KWG INC. 2017-06-30 
RESSOURCES MINIERES RADISSON INC. 2017-06-30 
RESSOURCES NSR INC. 2017-06-30 
RESSOURCES ROBEX INC. 2017-06-30 
REX OPPORTUNITY CORP. 2017-06-30 
ROCKY MOUNTAIN LIQUOR INC. 2017-06-30 
RUSORO MINING LTD. 2017-06-30 
S SPLIT CORP. 2017-06-30 
SANDSPRING RESOURCES LTD. 2017-06-30 
SCOZINC MINING LTD. 2017-06-30 
SILVER BULLION TRUST 2017-06-30 
SKYLON GROWTH & INCOME TRUST 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
SMC VENTURES INC. 2017-06-30 
SMTC CORPORATION 2017-07-02 
SOCIETE EN COMMANDITE DE RESSOURCES CMP 2016 2017-06-30 
SOCIETE EN COMMANDITE DE RESSOURCES CMP 2017 2017-06-30 
SOCIETE EN COMMANDITE HAMILTON PARK PLAZA (LA) 2017-06-30 
SOCIETE EN COMMANDITE RIVER PARK ESTATES 2017-06-30 
SOCIETE MINIERE AURVISTA 2017-06-30 
SOLUTION DE REVENU DE RETRAITE RBC (#3713) 2017-06-30 
SOLUTION DE VERSEMENT GERE RBC (#3713) 2017-06-30 
SOLUTION DE VERSEMENT GERE RBC - EVOLUE (#3713) 2017-06-30 
SOLUTION DE VERSEMENT GERE RBC - EVOLUE PLUS (#3713) 2017-06-30 
SOLUTIONS GLOBALES MOBI724 INC. 2017-06-30 
SPACKMAN EQUITIES GROUP INC. 2017-06-30 
SPHERE FTSE ASIA SUSTAINABLE YIELD INDEX ETF (#38654) 2017-06-30 
SPHERE FTSE CANADA SUSTAINABLE YIELD INDEX ETF (#38654) 2017-06-30 
SPHERE FTSE EMERGING MARKETS SUSTAINABLE YIELD INDEX ETF 2017-06-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
(#38654) 
SPHERE FTSE EUROPE SUSTAINABLE YIELD INDEX ETF (#38654) 2017-06-30 
SPHERE FTSE US SUSTAINABLE YIELD INDEX ETF (#38654) 2017-06-30 
SPROTT ENERGY OPPORTUNITIES TRUST 2017-06-30 
SPROTT 2016-II FLOW-THROUGH LIMITED PARTNERSHIP 2017-06-30 
SPROTT 2017 FLOW-THROUGH LIMITED PARTNERSHIP 2017-06-30 
SRAI CAPITAL CORP. (*23229) 2017-06-30 
ST-BERNARD (PROJET IMMOBILIER) (LE) 2017-06-30 
STAKEHOLDER GOLD CORP. 2017-06-30 
STAR YIELD MANAGERS TRUST 2017-06-30 
STRIA LITHIUM INC. 2017-06-30 
SUNSTONE OPPORTUNITY (2006) DEBENTURE FUND (*26113) (*26114) 2017-06-30 
SUNSTONE OPPORTUNITY (2006) REALTY TRUST (*26112) (*26114) 2017-06-30 
SUNSTONE OPPORTUNITY (2007) MORTGAGE FUND (*28233) 2017-06-30 
SUNSTONE OPPORTUNITY (2007) REALTY TRUST (*28232) 2017-06-30 
SUNSTONE OPPORTUNITY FUND (2005) LIMITED PARTNERSHIP 
(*23228) 

2017-06-30 

SUNSTONE U.S. OPPORTUNITY (NO.3) REALTY TRUST (*31677) 2017-06-30 
SUNSTONE U.S. OPPORTUNITY (NO.4) REALTY TRUST (*32433) 2017-06-30 
SYNDICAT VILLA COTE VERTU (LE) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
TANAGER ENERGY INC. 2017-06-30 
TECH ACHIEVERS GROWTH & INCOME ETF (#39566) 2017-06-30 
TECHNOLOGIES PEAK POSITIONING INC. (LES) 2017-06-30 
TIMBERCREEK GLOBAL REAL ESTATE FUND 2017-06-30 
TIMBERCREEK GLOBAL REAL ESTATE INCOME FUND 2017-06-30 
TOP 10 CANADIAN FINANCIAL TRUST 2017-06-30 
TOP 10 SPLIT TRUST 2017-06-30 
TRILLIUM CREDIT CARD TRUST II 2017-06-30 
TRINITY VALLEY ENERGY CORP. 2017-06-30 
U.S. BANKS INCOME & GROWTH FUND 2017-06-30 
UIT ALTERNATIVE HEALTH FUND (#40514) 2017-06-30 
US EQUITY PLUS INCOME ETF (#39566) 2017-06-30 
VALENCIA CAPITAL DE RISQUE INC. 2017-06-30 
VANGUARD CANADIAN AGGREGATE BOND INDEX ETF (#33031) 2017-06-30 
VANGUARD CANADIAN CORPORATE BOND INDEX ETF (#33031) 2017-06-30 
VANGUARD CANADIAN GOVERNMENT BOND INDEX ETF (#33031) 2017-06-30 
VANGUARD CANADIAN LONG-TERM BOND INDEX ETF (#33031) 2017-06-30 
VANGUARD CANADIAN SHORT-TERM BOND INDEX ETF (#33031) 2017-06-30 
VANGUARD CANADIAN SHORT-TERM CORPORATE BOND INDEX ETF 
(#33031) 

2017-06-30 

VANGUARD CANADIAN SHORT-TERM GOVERNMENT BOND INDEX ETF 
(#33031) 

2017-06-30 

VANGUARD FTSE CANADA ALL CAP INDEX ETF (#33031) 2017-06-30 
VANGUARD FTSE CANADA INDEX ETF (#33031) 2017-06-30 
VANGUARD FTSE CANADIAN CAPPED REIT INDEX ETF (#33031) 2017-06-30 
VANGUARD FTSE CANADIAN HIGH DIVIDEND YIELD INDEX ETF 2017-06-30 
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RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
(#33031) 
VANGUARD FTSE DEVELOPED ALL CAP EX NORTH AMERICA INDEX 
ETF (#33031) 

2017-06-30 

VANGUARD FTSE DEVELOPED ALL CAP EX NORTH AMERICA INDEX 
ETF (CAD-HEDGED) (#33031) 

2017-06-30 

VANGUARD FTSE DEVELOPED ALL CAP EX U.S. INDEX ETF (#33031) 2017-06-30 
VANGUARD FTSE DEVELOPED ALL CAP EX U.S. INDEX ETF(CAD-
HEDGED) (#33031) 

2017-06-30 

VANGUARD FTSE DEVELOPED ASIA PACIFIC ALL CAP INDEX ETF 
(#33031) 

2017-06-30 

VANGUARD FTSE DEVELOPED ASIA PACIFIC ALL CAP INDEX ETF 
(CAD-HEDGED) (#33031) 

2017-06-30 

VANGUARD FTSE DEVELOPED EUROPE ALL CAP INDEX ETF (#33031) 2017-06-30 
VANGUARD FTSE DEVELOPED EUROPE ALL CAP INDEX ETF (CAD-
HEDGED) (#33031) 

2017-06-30 

VANGUARD FTSE EMERGING MARKETS ALL CAP INDEX ETF (#33031) 2017-06-30 
RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
VANGUARD FTSE GLOBAL ALL CAP EX CANADA INDEX ETF (#33031) 2017-06-30 
VANGUARD GLOBAL EX-U.S. AGGREGATE BOND INDEX ETF (CAD-
HEDGED) (#33031) 

2017-06-30 

VANGUARD S&P 500 INDEX ETF (#33031) 2017-06-30 
VANGUARD S&P 500 INDEX ETF (CAD-HEDGED) (#33031) 2017-06-30 
VANGUARD U.S. AGGREGATE BOND INDEX ETF (CAD-HEDGED) 
(#33031) 

2017-06-30 

VANGUARD U.S. DIVIDEND APPRECIATION INDEX ETF (#33031) 2017-06-30 
VANGUARD U.S. DIVIDEND APPRECIATION INDEX ETF (CAD-HEDGED) 
(#33031) 

2017-06-30 

VANGUARD U.S. TOTAL MARKET INDEX ETF (CAD-HEDGED) (#33031) 2017-06-30 
VANGUARD U.S. TOTAL MARKET INDEX ETF (#33031) 2017-06-30 
VERSABANK 2017-07-31 
VICTORY NICKEL INC. 2017-06-30 
VOICE MOBILITY INTERNATIONAL, INC. 2017-06-30 
WALTON BIG LAKE DEVELOPMENT L.P. 2017-06-30 
WALTON EDGEMONT DEVELOPMENT CORPORATION 2017-06-30 
WALTON ONTARIO LAND L.P. 1 2017-06-30 
WALTON WESTPHALIA DEVELOPMENT CORPORATION 2017-06-30 
WORLD FINANCIAL SPLIT CORP. 2017-06-30 
WOW UNLIMITED MEDIA INC. 2017-06-30 
XEBEC ADSORPTION INC. 2017-06-30 
9162-8248 QUEBEC INC. 2017-06-30 

 

ÉTATS FINANCIERS ANNUELS 

  
Date du 
document 

ALEXANDRIA MINERALS CORPORATION 2017-04-30 
ANACONDA MINING INC. 2017-05-31 
CHATEAU JANEVILLE APARTMENT PROJECT 2017-04-30 
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ÉTATS FINANCIERS ANNUELS 

  
Date du 
document 

CONTINENTAL PRECIOUS MINERALS INC. 2017-05-31 
FANCAMP EXPLORATION LTD 2017-04-30 
FIDUCIE PPI II (*34899) 2017-05-31 
FONDS DE PRETS PRIVILEGIES A TAUX VARIABLE DIVERSIFIE VOYA 
(*34898) 

2017-05-31 

FONDS DE PRETS PRIVILEGIES A TAUX VARIABLE VOYA (*32637) 2017-05-31 
LUMENTUM HOLDINGS INC. 2017-07-01 
OROSUR MINING INC. 2017-05-31 
RADIANT HEALTH CARE INC. 2017-04-30 
RESSOURCES EXPLOR INC. 2017-04-30 
VIAVI SOLUTIONS INC. 2017-07-01 
ZENITH CAPITAL CORP. 2017-04-30 

 

RAPPORTS ANNUELS 

  
Date du 
document 

ALEXANDRIA MINERALS CORPORATION 2017-04-30 
ANACONDA MINING INC. 2017-05-31 
CHATEAU JANEVILLE APARTMENT PROJECT 2017-04-30 
CONTINENTAL PRECIOUS MINERALS INC. 2017-05-31 
FANCAMP EXPLORATION LTD 2017-04-30 
FIDUCIE PPI II (*34899) 2017-05-31 
FONDS DE PRETS PRIVILEGIES A TAUX VARIABLE DIVERSIFIE VOYA 
(*34898) 

2017-05-31 

FONDS DE PRETS PRIVILEGIES A TAUX VARIABLE VOYA (*32637) 2017-05-31 
LUMENTUM HOLDINGS INC. 2017-07-01 
OROSUR MINING INC. 2017-05-31 
RADIANT HEALTH CARE INC. 2017-04-30 
RESSOURCES EXPLOR INC. 2017-04-30 
VIAVI SOLUTIONS INC. 2017-07-01 
ZENITH CAPITAL CORP. 2017-04-30 

 

CIRCULAIRES EN VUE DE LA SOLLICITATION DE PROCURATION 

  
Date du 
document 

AIRIQ INC. 
 

EXRO TECHNOLOGIES INC. 
 

MINCOM CAPITAL INC. 
 

NORTHERN EMPIRE RESOURCES CORP. 
 

SLAM EXPLORATION LTD. 
 

VALENCIA CAPITAL DE RISQUE INC. 
 

 

NOTICE ANNUELLE 
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Date du 
document 

ANACONDA MINING INC. 2017-05-31 
CONTINENTAL PRECIOUS MINERALS INC. 2017-05-31 
FIDUCIE PPI II (*34899) 2017-05-31 
FONDS DE PRETS PRIVILEGIES A TAUX VARIABLE DIVERSIFIE VOYA 
(*34898) 

2017-05-31 

FONDS DE PRETS PRIVILEGIES A TAUX VARIABLE VOYA (*32637) 2017-05-31 
LUMENTUM HOLDINGS INC. 2017-07-01 
OROSUR MINING INC. 2017-05-31 
VIAVI SOLUTIONS INC. 2017-07-01 
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ANNEXE 2   DÉCLARATIONS D'INITIÉS (FORMAT ÉLECTRONIQUE - SEDI) 

 

Liste des symboles employés pour les déclarations en format SEDI (Système électronique de déclaration des initiés) 

  RELATIONS AVEC L'ÉMETTEUR ASSUJETTI 
1 :  Émetteur assujetti ayant acquis ses propres titres 
2 :  Filiale de l'émetteur assujetti 
3 :  Porteur de titres qui détient en propriété véritable 

ou contrôle plus de 10 % des titres d’un émetteur 
assujetti (Loi sur les valeurs mobilières du 
Québec – 10 % d’une catégorie d’actions) 
comportant le droit de vote ou droit de participer, 
sans limite, au bénéfice et au partage en cas de 
liquidation 

4 :  Administrateur d'un émetteur assujetti 
5 :  Dirigeant d'un émetteur assujetti 
6 :  Administrateur ou dirigeant d'un porteur de titres 

visé en 3 
7 :  Administrateur ou dirigeant d'un initié à l’égard de 

l'émetteur assujetti ou d'une filiale de l'émetteur 
assujetti, autre que 4, 5 et 6 

8 :  Initié présumé – six mois avant de devenir initié 
NATURE DE L'OPÉRATION 
Généralités 
00 :  Solde d’ouverture – Déclaration initiale format 

SEDI 
10 :  Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 
11 :  Acquisition ou aliénation effectuée privément 
15 :  Acquisition ou aliénation au moyen d’un 

prospectus 
16 :  Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense 

de prospectus 
22 :  Acquisition ou aliénation suivant une offre 

publique d'achat, un regroupement ou une 
acquisition 

30 :  Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d’actionnariat 

35 :  Dividende en actions 
36 :  Conversion ou échange 
37 :  Division ou regroupement d'actions 
38 :  Rachat – annulation 
40 :  Vente à découvert 
 

45 :  Contrepartie d'un bien 
46 :  Contrepartie de services 
47 :  Acquisition ou aliénation par don 
48 :  Acquisition par héritage ou aliénation par legs 
Dérivés émis par l’émetteur 
50 :  Attribution d’options 
51 :  Levée d'options 
52 :  Expiration d’options 
53 :  Attribution de bons de souscription 
54 :  Exercice de bons de souscription 
55 :  Expiration de bons de souscription 
56 :  Attribution de droits de souscription 
57 :  Exercice de droits de souscription 
58 :  Expiration de droits de souscription 
59 :  Exercice au comptant 
Dérivés émis par un tiers 
70 :  Acquisition ou aliénation (vente initiale) d’un dérivé 

émis par un tiers 
71 :  Exercice d’un dérivé émis par un tiers 
72 :  Autre règlement d’un dérivé émis par un tiers 
73 :  Expiration d’un dérivé émis par un tiers 
Divers 
90 :  Changements relatifs à la propriété 
97 :  Autres 
99 :  Correction d’information 
NATURE DE L’EMPRISE 
D :  Propriété directe 
I :  Propriété indirecte 
C :  Contrôle 
AUTRES MENTIONS 
O :  Opération originale 
M :  Première modification 
M' :  Deuxième modification 
M'' :  Troisième modification, etc. 
R :  Opération déclarée hors délai (en retard). 
 

AVIS 
L'information publiée dans cette annexe provient du 
Système électronique de déclaration des initiés (SEDI). 
Les initiés assujettis doivent déclarer leur emprise ou 
une modification à leur emprise sur les titres d’un 
émetteur assujetti dans un délai de cinq jours, sauf 
dans certains cas précis.  
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    Initié   ration l'opération   de l'opération acquis     
      Porteur inscrit           ou aliénés     
  5N Plus Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Le Prohon, Nathalie 4               
          Fiducie de capital Boisvert PI O 2014-05-07 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2017-08-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 65 000 3.2190 QC 
    O 2017-08-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 400 3.2165 QC 
    O 2017-08-25 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 100 3.2456 QC 
  A.I.S. Resources Limited                 
      Actions ordinaires                 
        Element, Martyn 4 O 2017-08-24 D 54 - Exercice de bons de souscription 100 000 0.1400 BC 
      Bons de souscription                 
        Element, Martyn 4 O 2015-08-19 D 53 - Attribution de bons de souscription 590 000   BC 
    O 2017-08-18 D 54 - Exercice de bons de souscription (100 000) 0.1400 BC 
    O 2017-08-19 D 55 - Expiration de bons de souscription (490 000)   BC 
  Absolute Software Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Olsen, Errol 5 O 2017-08-25 D 51 - Exercice d'options 17 500 7.5300 BC 
    O 2017-08-25 D 51 - Exercice d'options (16 500) 7.5300 BC 
      Droits Phantom Share Units                 
        Wakerley, Todd 5 O 2015-11-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
      Droits Restricted Share Unit                 
        Wakerley, Todd 5 O 2015-11-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
      Options                 
        Olsen, Errol 5 O 2017-08-25 D 51 - Exercice d'options (17 500) 7.1000 BC 
        Wakerley, Todd 5 O 2015-11-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
  Acasta Enterprises Inc.                 
      Class B Shares                 
        Wachsberg, Charles 7, 6, 3               
          BMO Nesbitt Burns ITF Apollo Health Corp. PI O 2017-05-19 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (2 500 000) 8.9700 ON 
    O 2017-07-19 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (3 217 969) 7.4900 ON 
          BMO Nesbitt Burns ITF Apollo Health Inc. PI O 2017-01-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-05-19 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 2 500 000 8.9700 ON 
    O 2017-07-19 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 3 217 969 7.4900 ON 
        Wachsberg, Richard 7, 6, 3               
          BMO Nesbitt Burns ITF Apollo Beauty Corp. PI O 2017-05-19 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (2 500 000) 8.9700 ON 
    O 2017-07-19 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (3 217 969) 7.4900 ON 
          BMO Nesbitt Burns ITF Apollo Beauty Inc. PI O 2017-01-03 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-05-19 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 2 500 000 8.9700 ON 
    O 2017-07-19 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 3 217 969 7.4900 ON 
  Acasti Pharma Inc.                 
      Options                 
        Khayat, Jacqueline 6 O 2017-08-07 D 52 - Expiration d'options (1 000) 11.5000 QC 
  Air Canada                 
      Class B Voting Shares                 
        Guillemette, Lucie 5 O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options 30 776 3.0400 QC 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 776) 23.1594 QC 
    O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options 7 694 3.0400 QC 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 694) 23.2145 QC 
    O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options 5 000 2.4900 QC 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 941) 23.1800 QC 
      Options (Long-Term Incentive Plan)                 
        Guillemette, Lucie 5 O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options (30 776) 3.0400 QC 
    O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options (7 694) 3.0400 QC 
    O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options (5 000) 2.4900 QC 
  Alacer Gold Corp.                 
      Actions ordinaires                 
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        Bates, Thomas Robert 4 O 2014-04-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 2.1000 ON 
  American Core Sectors Dividend Fund                 
      Parts de fiducie                 
        American Core Sectors Dividend Fund 1 O 2017-08-22 D 38 - Rachat ou annulation 503 194 10.8209 AB 
  Americas Silver Corporation                 
      Options                 
        Blasutti, Darren John 5 O 2017-08-28 D 52 - Expiration d'options (24 500) 15.9600 ON 
        Davidson, Alexander John 4 O 2017-08-28 D 52 - Expiration d'options (17 500) 15.9600 ON 
        Edwards, Alan R. 4 O 2017-08-28 D 52 - Expiration d'options (17 500) 15.9600 ON 
        McRae, Peter 5 O 2017-08-28 D 52 - Expiration d'options (17 500) 15.9600 ON 
        Pridham, Gordon E. 4 O 2017-08-28 D 52 - Expiration d'options (17 500) 15.9600 ON 
        Varga, Warren 5 O 2017-08-28 D 52 - Expiration d'options (17 500) 15.9600 ON 
        Waisberg, Lorie 4 O 2017-08-28 D 52 - Expiration d'options (17 500) 15.9600 ON 
  Amerigo Resources Ltd                 
      Actions ordinaires                 
        Henderson, Robert Duncan 5 O 2017-08-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (75 000) 0.7000 BC 
    M 2017-08-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (75 000) 0.7000 BC 
    O 2017-08-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (49 500) 0.7200 BC 
    O 2017-08-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 500) 0.7200 BC 
    O 2017-08-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 0.7400 BC 
    O 2017-08-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 000) 0.7400 BC 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 0.7400 BC 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 500) 0.7400 BC 
    O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 000) 0.7300 BC 
    O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (71 000) 0.7300 BC 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (75 000) 0.7400 BC 
        Toor, Nauman (Nick) 3               
          Luzich Partners LLC PI O 2017-08-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 500 0.7300 BC 
    O 2017-08-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 178 000 0.7300 BC 
  Amex Exploration inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Cantore, Victor 4, 5 O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000   QC 
    M 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.0900 QC 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.0900 QC 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.0900 QC 
  Andrew Peller Limitée (auparavant Les Vins Andrés Ltée.)                 
      Class B Voting Shares                 
        AMJP HOLDINGS ULC 6               
          JALGER LIMITED PI O 2017-08-24 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (950 000) 11.7700 ON 
        COVERT, LORI CONSTANCE 4               
          JALGER LIMITED PI O 2017-08-24 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (950 000) 11.7700 ON 
        JALGER LIMITED 3 O 2017-08-24 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (950 000) 11.7700 ON 
        PELLER, ANDREW ANGUS 4               
          JALGER LIMITED PI O 2017-08-24 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (950 000) 11.7700 ON 
        PELLER, D. JAMES 6               
          JALGER LIMITED PI O 2017-08-24 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (950 000) 11.7700 ON 
        PELLER, JEFFREY MARK 6               
          JALGER LIMITED PI O 2017-08-24 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (950 000) 11.7700 ON 
        PELLER, JOHN EDWARD 4, 5               
          JALGER LIMITED PI O 2017-08-24 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (950 000) 11.7700 ON 
          John Edward Enterprises Inc. PI O 2003-06-12 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-08-24 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 950 000 11.7700 ON 
  ARC Resources Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Kvisle, Harold N. 4               

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 308

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



                  
Émetteur Rela- État Date Em- Opération Nombre de titres Prix Autorité 

  Titre tion opé- de prise Description ou valeur 
nominale unitaire principale 

    Initié   ration l'opération   de l'opération acquis     
      Porteur inscrit           ou aliénés     
          Indirect Brokerage PI O 2017-08-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 15.8800 AB 
    O 2017-08-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 15.7500 AB 
    O 2017-08-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 16.0600 AB 
  Argent NSX inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Nicoll, James David 4, 3 O 2017-08-16 D 54 - Exercice de bons de souscription 166 666 0.1200 BC 
      Bons de souscription                 
        Nicoll, James David 4, 3 O 2017-08-16 D 54 - Exercice de bons de souscription (166 666)   BC 
  Arianne Phosphate Inc.                 
      Bons de souscription                 
        Bouchard, Dominique 4 O 2014-08-01 D 53 - Attribution de bons de souscription 10 000   QC 
    M 2014-08-01 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 10 000   QC 

    M' 2014-07-31 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 10 000   QC 

    M'' 2014-07-31 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 10 000   QC 

    M''' 2014-07-31 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 10 000   QC 

        Cowley, James 4, 5 O 2014-08-01 D 53 - Attribution de bons de souscription 15 000   QC 
    M 2014-08-01 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 15 000   QC 

    M' 2014-07-31 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 15 000   QC 

    M'' 2014-07-31 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 15 000   QC 

    M''' 2014-07-31 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 15 000   QC 

        Debiasio, David James 4 O 2014-08-01 D 53 - Attribution de bons de souscription 2 500   QC 
    M 2014-08-01 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 2 500   QC 

    M' 2014-07-31 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 2 500   QC 

    M'' 2014-07-31 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 2 500   QC 

    M''' 2014-07-31 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 2 500   QC 

        Ostroff, Brian Richard 4, 5 O 2014-07-31 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 5 000   QC 
    M 2014-07-31 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 5 000   QC 

          1415444 Alberta Ltd. PI M' 2014-07-31 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 5 000   QC 

    M'' 2014-07-31 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 5 000   QC 

    M''' 2014-07-31 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 5 000   QC 

        Pillay, Siva 4 O 2014-08-01 D 53 - Attribution de bons de souscription 5 000   QC 
    M 2014-08-01 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 5 000   QC 

    M' 2014-07-31 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 5 000   QC 

    M'' 2014-07-31 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 5 000   QC 

    M''' 2014-07-31 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 5 000   QC 

        Pinney, Steven Lee 4 O 2014-08-01 D 53 - Attribution de bons de souscription 12 500   QC 
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    M 2014-08-01 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 12 500   QC 

    M' 2014-07-31 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 12 500   QC 

    M'' 2014-07-31 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 12 500   QC 

    M''' 2014-07-31 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 12 500   QC 

  Athabasca Oil Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Broen, Robert Anthony 5 O 2017-08-25 D 57 - Exercice de droits de souscription 100 000 0.9565 AB 
    M 2017-08-25 D 57 - Exercice de droits de souscription 100 000 0.1000 AB 
    O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (58 718) 0.9565 AB 
    O 2017-08-25 D 57 - Exercice de droits de souscription 133 333 0.1000 AB 
    O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (78 290) 0.9441 AB 
      Restricted Share Units (Old 2010 Plan)                 
        Broen, Robert Anthony 5 O 2017-08-25 D 57 - Exercice de droits de souscription (100 000) 0.1000 AB 
    O 2017-08-25 D 57 - Exercice de droits de souscription (133 333) 0.1000 AB 
  Atlantic Gold Corporation (previously Spur Ventures Inc.)                 
      Actions ordinaires                 
        Beedie, Ryan K 4, 3               
          Beedie Investments Ltd. PI O 2017-08-21 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 1.4585 BC 
  Aurora Cannabis Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Cleiren, Allan John 5               
          Nancy Cleiren PI O 2017-05-16 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-08-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 39 000 2.4880 BC 
  AutoCanada Inc.                 
      Deferred share units                 
        Barefoot, Gordon Ronald 4, 7 O 2017-08-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 498   AB 
        DesRosiers, Dennis Stephan 4 O 2017-08-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 498   AB 
        Dickinson, Arlene 4 O 2017-08-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 498   AB 
        James, Barry Lee 4 O 2017-08-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 498   AB 
        Keller, Maryann Natalie 4 O 2017-08-28 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 619   AB 
        Ross, Michael 4 O 2017-08-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 498   AB 
  Automotive Finco Corp. (formerly, Augyva Mining Resources Inc.)                 
      Débentures convertibles                 
        Abasov, Farhad 4 O 2011-08-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché $ 20 000.00   ON 
  B2Gold Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Richer, Roger 5 O 2017-08-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (35 367) 3.4000 BC 
  Badger Daylighting Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Peterson, Elizabeth 5 O 2017-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 212 18.2888 AB 
    M 2017-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 212 18.2888USD AB 
    O 2017-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 18.2662 AB 
    M 2017-06-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 18.2662USD AB 
  Banque Canadienne Imperiale de Commerce                 
      Actions ordinaires                 
        Collins, Michelle Lynn 4 O 2017-06-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 186 84.3032USD ON 
        Stevenson, Katharine Berghuis 4 O 2017-08-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 105.1900 ON 
  Banque de Montréal                 
      Deferred Share Units                 
        Babiak, Jan 4 O 2017-08-23 D 56 - Attribution de droits de souscription 662 92.4900 QC 
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        Brochu, Sophie 4 O 2017-08-23 D 56 - Attribution de droits de souscription 581 92.4900 QC 
        Cope, George 4 O 2017-08-23 D 56 - Attribution de droits de souscription 622 92.4900 QC 
        Edwards, Christine A. 4 O 2017-08-23 D 56 - Attribution de droits de souscription 770 92.4900 QC 
        Eichenbaum, Martin Stewart 4 O 2017-08-23 D 56 - Attribution de droits de souscription 662 92.4900 QC 
        Farmer, Ron 4 O 2017-08-23 D 56 - Attribution de droits de souscription 797 92.4900 QC 
        Huber, Linda Susan 4 O 2017-08-23 D 56 - Attribution de droits de souscription 622 92.4900 QC 
        Mitchelmore, Lorraine 4 O 2017-08-23 D 56 - Attribution de droits de souscription 662 92.4900 QC 
        Orsino, Philip 4 O 2017-08-23 D 56 - Attribution de droits de souscription 757 92.4900 QC 
        Prichard, John Robert Stobo 4, 7 O 2017-08-23 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 081 92.4900 QC 
        RICHER LA FLÈCHE, ERIC 4 O 2017-08-23 D 56 - Attribution de droits de souscription 581 92.4900 QC 
        Wilson III, Don Matthew 4 O 2017-08-23 D 56 - Attribution de droits de souscription 838 92.4900 QC 
  Banque Royale du Canada                 
      Droits Deferred Share Units                 
        guzman, douglas antony 5 O 2017-08-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 954 92.3680 QC 
        Hughes, Mark Richard 5 O 2017-08-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 196 92.3680 QC 
        McGregor, Alex Douglas 5 O 2017-08-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 736 92.3680 QC 
        McKay, David Ian 4, 5 O 2017-08-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 156 92.3680 QC 
        Ross, Bruce Washington 5 O 2017-08-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 32 92.3680 QC 
      Droits Multi-Year Deferred Share Units                 
        McGregor, Alex Douglas 5 O 2017-08-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 314 92.3680 QC 
      Droits Performance Deferred Share Units                 
        Bolger, Rod 5 O 2017-08-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 276 92.3680 QC 
        Dobbins, Michael 5 O 2017-08-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 217 92.3680 QC 
        Gottschling, Helena 5 O 2017-08-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 97 92.3680 QC 
        guzman, douglas antony 5 O 2017-08-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 382 92.3680 QC 
        Hughes, Mark Richard 5 O 2017-08-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 667 92.3680 QC 
        McGregor, Alex Douglas 5 O 2017-08-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 973 92.3680 QC 
        McKay, David Ian 4, 5 O 2017-08-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 955 92.3680 QC 
        McLaughlin, Neil 5 O 2017-08-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 134 92.3680 QC 
        Ross, Bruce Washington 5 O 2017-08-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 589 92.3680 QC 
        Tory, Jennifer Anne 5 O 2017-08-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 667 92.3680 QC 
      Droits RBC Capital Markets Unit Awards                 
        guzman, douglas antony 5 O 2017-08-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 806 92.3680 QC 
      Droits RBC Share Units                 
        Bolger, Rod 5 O 2017-08-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 17 92.3680 QC 
        Dobbins, Michael 5 O 2017-08-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 87 92.3680 QC 
        Hughes, Mark Richard 5 O 2017-08-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 22 92.3680 QC 
  Boardwalk Real Estate Investment Trust                 
      Deferred Units (Convert to TU and/or cash)                 
        Brimmell, Jonathan David 5 O 2017-08-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (959) 39.4400 AB 
        Burns, Patrick Dean 5 O 2017-08-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1 276) 39.4400 AB 
        Dingle, Ian Peter 5 O 2017-08-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (714) 39.4400 AB 
        GEREMIA, ROBERTO 5 O 2017-08-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (2 231) 39.4400 AB 
        Goodman, Gary Michael 4 O 2017-08-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1 832) 39.4400 AB 
        Mahajan, Kelly Kulwant 5 O 2017-08-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (761) 39.4400 AB 
        Mix, Helen May 5 O 2017-08-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (952) 39.4400 AB 
        Russell, Lisa Maureen 5 O 2017-08-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1 011) 39.4400 AB 
        Wong, William 5 O 2017-08-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (408) 39.4400 AB 
    O 2017-08-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (1 000) 39.4400 AB 
        Zigomanis, William 5 O 2017-08-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (84) 39.4400 AB 
      Parts de fiducie                 
        Brimmell, Jonathan David 5 O 2017-08-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 959 39.4400 AB 
        Burns, Patrick Dean 5 O 2017-08-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 276 39.4400 AB 
        Dingle, Ian Peter 5 O 2017-08-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 714 39.4400 AB 
        GEREMIA, ROBERTO 5 O 2017-08-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 2 231 39.4400 AB 
        Goodman, Gary Michael 4 O 2017-08-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 832 39.4400 AB 
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        Mahajan, Kelly Kulwant 5 O 2017-08-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 761 39.4400 AB 
        Mix, Helen May 5 O 2017-08-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 952 39.4400 AB 
        Russell, Lisa Maureen 5 O 2017-08-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 1 011 39.4400 AB 
        Wong, William 5 O 2017-08-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 408 39.4400 AB 
          Connor Novak Wong PI O 2017-08-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 500 39.4400 AB 
          MICHAEL KRISTOPHER ALLEN FOSTER PI O 2017-08-29 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 500 39.4400 AB 
        Zigomanis, William 5 O 2017-08-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 84 39.4400 AB 
  Boralex inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Aubut, Denis 5 O 2017-08-23 D 40 - Vente à découvert (400) 21.9100 QC 
    O 2017-08-23 D 40 - Vente à découvert (300) 21.9000 QC 
    O 2017-08-23 D 40 - Vente à découvert (700) 21.8800 QC 
    O 2017-08-23 D 40 - Vente à découvert (600) 21.8700 QC 
    O 2017-08-23 D 40 - Vente à découvert (400) 21.8600 QC 
    O 2017-08-23 D 40 - Vente à découvert (400) 21.8500 QC 
    O 2017-08-23 D 40 - Vente à découvert (600) 21.8300 QC 
    O 2017-08-23 D 40 - Vente à découvert (2 386) 21.8200 QC 
    O 2017-08-23 D 51 - Exercice d'options 1 176 16.6500 QC 
    O 2017-08-23 D 51 - Exercice d'options 1 381 13.8700 QC 
    O 2017-08-23 D 51 - Exercice d'options 1 449 12.9000 QC 
    O 2017-08-23 D 51 - Exercice d'options 1 780 10.2900 QC 
        Samson-Doel, Michelle 4               
          Groupe Samson-Doel Limitée PI O 2017-08-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 400) 22.0500 QC 
        Thibodeau, Jean-François 7, 5 O 2017-08-24 D 40 - Vente à découvert (28 233) 22.0000 QC 
    O 2017-08-25 D 51 - Exercice d'options 28 233 8.5000 QC 
      Options Options d'achat d'actions ordinaires                 
        Aubut, Denis 5 O 2017-08-23 D 51 - Exercice d'options (1 449) 12.9000 QC 
    O 2017-08-23 D 51 - Exercice d'options (1 780) 10.2900 QC 
    O 2017-08-23 D 51 - Exercice d'options (1 176) 16.6500 QC 
    O 2017-08-23 D 51 - Exercice d'options (1 381) 13.8700 QC 
        Thibodeau, Jean-François 7, 5 O 2017-08-25 D 51 - Exercice d'options (28 233) 8.5000 QC 
  Brookfield Asset Management Inc.                 
      Actions ordinaires Class A Limited Voting                 
        Blidner, Jeffrey Miles 4, 5               
          Jeffrey Blidner Limited PI O 2017-08-23 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 205 629   ON 
      Restricted Shares                 
        Blidner, Jeffrey Miles 4, 5 O 2017-08-23 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (205 629)   ON 
  Brookfield Property Partners L.P.                 
      Deferred Units (Global)                 
        Liebman, Lance Malcolm 7 O 2017-08-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 528   ON 
    O 2017-08-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 528   ON 
        Stelzl, Robert L. 7 O 2017-08-25 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 489   ON 
  BSM Technologies Inc.                 
      Deferred Share Units                 
        Edmison, John Kelly 4 O 2017-08-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 468 1.5500 ON 
    M 2017-08-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 468 1.5500 ON 
  CAE Inc.                 
      Options Employee Stock Option Plan                 
        Grenier, Pascal 5 O 2017-08-21 D 50 - Attribution d'options 25 300 20.8600 QC 
      Restricted Share Units-time vested                 
        Grenier, Pascal 5 O 2017-08-21 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 420 20.8600 QC 
  Calfrac Well Services Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Wilks Brothers, LLC 3 O 2017-08-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 146 600 3.3000 AB 
    O 2017-08-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 53 000 3.2900 AB 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 000 3.4200 AB 
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        Wilks, Dan 3               
          Dan and Staci Wilks PI O 2017-08-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 094 577 3.4200 AB 
  Callidus Capital Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Braslyn Ltd. 3 O 2017-08-23 D 35 - Dividende en actions 64 352   ON 
        Lewis, Joseph C. 3               
          Braslyn Ltd. PI O 2017-08-23 C 35 - Dividende en actions 64 352   ON 
      Options                 
        Nohdomi, Dan 5 O 2017-08-21 D 50 - Attribution d'options 6 500   ON 
        Reese, David Michael 5 O 2017-08-21 D 50 - Attribution d'options 6 148   ON 
  Canaccord Genuity Group Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Ghose, Dvaipayan 7               
          Canaccord Genuity Corp. PI O 2017-08-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 5.0000 BC 
  Canada Goose Holdings Inc.                 
      Options                 
        Chiquet, Maureen 4 O 2017-08-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-08-24 D 50 - Attribution d'options 42 576   ON 
  Canadian Natural Resources Limited                 
      Actions ordinaires                 
        Frankiw, Allan E 5               
          Solium Capital PI O 2017-08-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 38.7700 AB 
  Canadian Spirit Resources Inc.                 
      Options                 
        Couillard, John Raymond Richard 4, 5 O 2017-08-22 D 50 - Attribution d'options 800 000   AB 
        Dyck, Jeffrey Earl 4               
          Jeffrey E. Dyck Professional Corporation PI O 2015-05-28 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-08-22 C 50 - Attribution d'options 125 000   AB 
        Gardner, Donald Ross 4 O 2017-08-22 D 50 - Attribution d'options 125 000   AB 
        HILL, DEAN GORDON 5 O 2017-08-22 D 50 - Attribution d'options 450 000   AB 
        liberatore, luigi 4 O 2017-08-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-08-22 D 50 - Attribution d'options 125 000 0.1200 AB 
        Smolarchuk, Paul Arnold 5 O 2017-08-22 D 50 - Attribution d'options 300 000   AB 
        Sorensen, Alfred 4 O 2017-08-22 D 50 - Attribution d'options 125 000   AB 
  Canfor Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Canfor Corporation 1 O 2017-08-23 D 38 - Rachat ou annulation 72 338 21.2971 BC 
    O 2017-08-24 D 38 - Rachat ou annulation 71 438 21.3732 BC 
    O 2017-08-25 D 38 - Rachat ou annulation 72 338 21.5443 BC 
    O 2017-08-28 D 38 - Rachat ou annulation 70 800 21.4167 BC 
    O 2017-08-29 D 38 - Rachat ou annulation 243 000 21.5081 BC 
  Canfor Pulp Products Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Canfor Pulp Products Inc. 1 O 2017-08-24 D 38 - Rachat ou annulation 7 575 13.0000 BC 
    O 2017-08-25 D 38 - Rachat ou annulation 7 575 13.0000 BC 
    O 2017-08-28 D 38 - Rachat ou annulation 7 575 13.0000 BC 
  Canso Select Opportunities Fund                 
      Exposure to Issuer through Canso Partners II Fund                 
        Burns, Brenda Ellen 7 O 2017-08-18 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis 

par un tiers 52 10.5717 ON 

        Carney, Brian 7 O 2017-08-18 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis 
par un tiers 121 10.5717 ON 

        Carswell, John Paul 7 O 2017-08-18 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis 
par un tiers 2 865 10.5717 ON 

          Kim Carswell PI O 2017-08-18 C 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis 
par un tiers 82 10.5717 ON 
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        Carter, Jeffrey Stephen 7 O 2017-08-18 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis 
par un tiers 23 10.5717 ON 

        Hicks, Timothy John 7 O 2017-08-18 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis 
par un tiers 10 10.5717 ON 

        Laing, John 7 O 2017-08-18 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis 
par un tiers 69 10.5717 ON 

        Mason-Wood, Heather Elizabeth 7 O 2017-08-18 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis 
par un tiers 219 10.5717 ON 

        Meiers, Jacqueline 7 O 2017-08-18 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis 
par un tiers 139 10.5717 ON 

        Morin, Joseph Patrick 7 O 2017-08-18 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis 
par un tiers 280 10.5717 ON 

        Mudie, Gail Roberta 7 O 2017-08-18 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis 
par un tiers 385 10.5717 ON 

        Sit, Elizabeth 7 O 2017-08-18 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis 
par un tiers 56 10.5717 ON 

        Sumsion, Shirley 7 O 2015-07-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-08-18 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis 

par un tiers 20 10.5717 ON 

        Usher-Jones, Brian Richard 7 O 2017-08-18 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis 
par un tiers 31 10.5717 ON 

        Verma, Vivek 7 O 2017-08-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-08-18 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis 

par un tiers 40 10.5717 ON 
      Exposure to Issuer through Canso Partners II Fund (Units                 
        Swan, Robert Andrew 7 O 2017-08-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-08-18 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis 

par un tiers 79 10.5717 ON 
      Parts Class A                 
        Canso Investment Counsel Ltd. 7               
          Canso Partners II Fund PI O 2017-08-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 100 10.4000 ON 
    O 2017-08-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 700 10.4000 ON 
    O 2017-08-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 200 10.5100 ON 
  Cardiome Pharma Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Archibald, Jennifer 5 O 2017-08-25 D 51 - Exercice d'options 19 964 1.7000 BC 
        Corrigan, Mark 4 O 2015-06-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 2.2000USD BC 
        Dean, David Cameron Peter 5 O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 500 2.7000 BC 
        Meyer, Robert James 4 O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 2.2100USD BC 
        O'Shea, William James 4 O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 2.2615USD BC 
        Renz, Justin 5 O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 2.2622USD BC 
        Willms, Arthur Henry 4 O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 2.7600 BC 
      Options                 
        Archibald, Jennifer 5 O 2017-08-25 D 51 - Exercice d'options (50 000) 1.7000 BC 
  Cargojet Inc.                 
      Common Voting Shares                 
        Godfrey, Paul Victor 4 O 2017-08-22 D 57 - Exercice de droits de souscription 634 48.4368 ON 
    O 2017-08-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (342) 48.4368 ON 
        Kim, John 5 O 2017-08-22 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 162 48.4368 ON 
    O 2017-08-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (627) 48.4368 ON 
        Porteous, Jamie Bennett 4, 5 O 2017-08-22 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 051 48.4368 ON 
    O 2017-08-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 648) 48.4364 ON 
        Rinaldo, Paul David 5 O 2017-08-22 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 057 48.4368 ON 
    O 2017-08-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (571) 48.4368 ON 
        Sugar, George Stephen 5 O 2017-08-22 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 057 48.4368 ON 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 314

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



                  
Émetteur Rela- État Date Em- Opération Nombre de titres Prix Autorité 

  Titre tion opé- de prise Description ou valeur 
nominale unitaire principale 

    Initié   ration l'opération   de l'opération acquis     
      Porteur inscrit           ou aliénés     
    O 2017-08-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (571) 48.4368 ON 
    O 2017-08-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (486) 48.4368 ON 
        Virmani, Ajay Kumar 5 O 2017-08-22 D 57 - Exercice de droits de souscription 9 245 48.4368 ON 
    O 2017-08-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 992) 48.4368 ON 
        Webster, John Philip 4 O 2017-08-22 D 57 - Exercice de droits de souscription 634 48.4368 ON 
    O 2017-08-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (342) 48.4368 ON 
      Droits Restricted Share Units                 
        Crane, James Robert Crane 4 O 2017-08-22 D 57 - Exercice de droits de souscription (835) 48.4368 ON 
        Godfrey, Paul Victor 4 O 2017-08-22 D 57 - Exercice de droits de souscription (634) 48.4368 ON 
        Kim, John 5 O 2017-08-22 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 162) 48.4368 ON 
        Porteous, Jamie Bennett 4, 5 O 2017-08-22 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 051) 48.4364 ON 
        Rinaldo, Paul David 5 O 2017-08-22 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 057) 48.4368 ON 
        Sugar, George Stephen 5 O 2017-08-22 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 057) 48.4368 ON 
        Virmani, Ajay Kumar 5 O 2017-08-22 D 57 - Exercice de droits de souscription (9 245) 48.4368 ON 
        Webster, John Philip 4 O 2017-08-22 D 57 - Exercice de droits de souscription (634) 48.4368 ON 
      Variable Voting Shares                 
        Crane, James Robert Crane 4 O 2017-08-22 D 57 - Exercice de droits de souscription 835 48.4368 ON 
    O 2017-08-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (451) 48.4368 ON 
  Cathedral Energy Services Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        MACFARLANE, PETER SCOTT 5 O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 200) 1.0000 AB 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 200 1.0000 AB 
  Cervus Equipment Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Cervus Equipment Corporation 1 O 2017-08-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-08-23 D 38 - Rachat ou annulation 15 318 13.4900 AB 
    O 2017-08-25 D 38 - Rachat ou annulation 1 318 13.4200 AB 
    O 2017-08-29 D 38 - Rachat ou annulation 1 318 13.1000 AB 
  CES Energy Solutions Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Ahrens, Burton Joel 4 O 2017-08-23 D 97 - Autre 10 000 5.1300 AB 
          IRA PI O 2017-08-23 I 97 - Autre (10 000) 5.1300 AB 
  Chesswood Group Limited                 
      Actions ordinaires                 
        Prenzlow, Michael Eric 7               
          Michael E Prenzlow and Linda S Prenzlow JTTEN PI O 2017-08-21 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 9.8030USD ON 
    O 2017-08-21 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.8060USD ON 
    O 2017-08-21 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 9.8050USD ON 
    O 2017-08-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 9.8320USD ON 
    O 2017-08-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 9.8330USD ON 
    O 2017-08-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 9.8340USD ON 
    O 2017-08-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 9.8300USD ON 
    O 2017-08-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 9.6170USD ON 
    O 2017-08-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 9.6180USD ON 
    O 2017-08-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.6210USD ON 
    O 2017-08-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.6230USD ON 
    O 2017-08-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 800) 9.6120USD ON 
    O 2017-08-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 800) 9.6100USD ON 
  Chorus Aviation Inc.                 
      Class B Voting Shares                 
        Giampa, Franco 7 O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options 120 100 4.5000 NS 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (120 100) 8.2000 NS 
    O 2017-08-25 D 51 - Exercice d'options 36 800 4.5000 NS 
    O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (36 800) 8.2000 NS 
        MAHODY, Jolene 5 O 2017-08-23 D 51 - Exercice d'options 193 000 4.5000 NS 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (193 000) 8.1500 NS 
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    O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options 57 000 4.5000 NS 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (57 000) 8.1500 NS 
        RANDELL, Joseph D. 4, 5 O 2017-08-22 D 51 - Exercice d'options 100 000 4.5000 NS 
    O 2017-08-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 8.0753 NS 
    O 2017-08-23 D 51 - Exercice d'options 70 300 4.5000 NS 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (70 300) 8.1500 NS 
    O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options 29 700 4.5000 NS 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (29 700) 8.1500 NS 
        TAPSON, Scott 5 O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options 100 000 4.5000 NS 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 8.1639 NS 
      Options                 
        Giampa, Franco 7 O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options (120 100)   NS 
    O 2017-08-25 D 51 - Exercice d'options (36 800)   NS 
        MAHODY, Jolene 5 O 2017-08-23 D 51 - Exercice d'options (193 000)   NS 
    O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options (57 000)   NS 
        RANDELL, Joseph D. 4, 5 O 2017-08-22 D 51 - Exercice d'options (100 000)   NS 
    O 2017-08-23 D 51 - Exercice d'options (70 300)   NS 
    O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options (29 700)   NS 
        TAPSON, Scott 5 O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options (100 000)   NS 
  Compagnie Pétrolière Impériale Ltée                 
      Actions ordinaires                 
        Exxon Mobil Corporation 3               
          Roytor & Co. PI O 2017-08-21 I 38 - Rachat ou annulation (124 027) 35.5700 AB 
    O 2017-08-22 I 38 - Rachat ou annulation (125 147) 35.9800 AB 
    O 2017-08-23 I 38 - Rachat ou annulation (124 309) 36.2900 AB 
    O 2017-08-24 I 38 - Rachat ou annulation (123 379) 36.4400 AB 
    O 2017-08-25 I 38 - Rachat ou annulation (122 303) 36.5100 AB 
    O 2017-08-28 I 38 - Rachat ou annulation (122 031) 36.5400 AB 
        Imperial Oil Limited 1 O 2017-08-21 D 38 - Rachat ou annulation 54 173 35.6970 AB 
    O 2017-08-21 D 38 - Rachat ou annulation (54 173) 35.6970 AB 
    O 2017-08-22 D 38 - Rachat ou annulation 54 662 35.8864 AB 
    O 2017-08-22 D 38 - Rachat ou annulation (54 662) 35.8864 AB 
    O 2017-08-23 D 38 - Rachat ou annulation 54 296 36.1518 AB 
    O 2017-08-23 D 38 - Rachat ou annulation (54 296) 36.1518 AB 
    O 2017-08-21 D 38 - Rachat ou annulation 124 027 35.5700 AB 
    O 2017-08-21 D 38 - Rachat ou annulation (124 027) 35.5700 AB 
    O 2017-08-22 D 38 - Rachat ou annulation 125 147 35.9800 AB 
    O 2017-08-22 D 38 - Rachat ou annulation (125 147) 35.9800 AB 
    O 2017-08-23 D 37 - Division ou regroupement d'actions 124 309 36.2900 AB 
    M 2017-08-23 D 38 - Rachat ou annulation 124 309 36.2900 AB 
    O 2017-08-23 D 38 - Rachat ou annulation (124 309) 36.2900 AB 
    O 2017-08-24 D 38 - Rachat ou annulation 53 890 36.4535 AB 
    O 2017-08-24 D 38 - Rachat ou annulation (53 890) 36.4535 AB 
    O 2017-08-25 D 38 - Rachat ou annulation 53 420 36.5626 AB 
    O 2017-08-25 D 38 - Rachat ou annulation (53 420) 36.5626 AB 
    O 2017-08-28 D 38 - Rachat ou annulation 53 301 36.5584 AB 
    O 2017-08-28 D 38 - Rachat ou annulation (53 301) 36.5584 AB 
    O 2017-08-24 D 38 - Rachat ou annulation 123 379 36.4400 AB 
    O 2017-08-24 D 38 - Rachat ou annulation (123 379) 36.4400 AB 
    O 2017-08-25 D 38 - Rachat ou annulation 122 303 36.5100 AB 
    O 2017-08-25 D 38 - Rachat ou annulation (122 303) 36.5100 AB 
    O 2017-08-28 D 38 - Rachat ou annulation 122 031 36.5400 AB 
    O 2017-08-28 D 38 - Rachat ou annulation (122 031) 36.5400 AB 
  Cona Resources Ltd. (formerly, Northern Blizzard Resources Inc.)                 
      Actions ordinaires                 
        Kvisle, Harold N. 4 O 2017-08-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 2.1700 AB 
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    O 2017-08-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 70 000 2.1500 AB 
    O 2017-08-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 14 000 2.0500 AB 
    O 2017-08-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 40 000 2.1400 AB 
    O 2017-08-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 600 2.1100 AB 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 800 2.1700 AB 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 22 000 2.2000 AB 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 43 000 2.2000 AB 
  Corby Spiritueux et Vins Limitée                 
      Actions ordinaires Class A                 
        Cote, Stephane 5 O 2017-06-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 169 22.3170 ON 
        Holub, Paul 5 O 2017-06-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 208 22.3170 ON 
        Llewellyn, Robert 4 O 2017-07-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 100 21.1860 ON 
        Lussier, Donald Vincent 4 O 2017-07-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 100 21.1860 ON 
        McCarthy, George 4 O 2017-07-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 183 21.1860 ON 
        Nielsen, Patricia 4 O 2017-07-07 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 100 21.1860 ON 
        O'Driscoll, Roland Patrick 4, 5 O 2017-06-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 171 22.3170 ON 
        Sanchez Villarreal, Antonio 4, 5 O 2017-06-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 121 22.3170 ON 
        Valencia, Marc Andrew 5 O 2017-06-30 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 208 22.3170 ON 
  Corporation d'Investissements OneCap                 
      Actions ordinaires                 
        Authier, Jacques 4 O 2017-08-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
        Depatie, Jean 4 O 2017-08-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
      Options                 
        Depatie, Jean 4 O 2017-08-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2017-08-25 D 50 - Attribution d'options 217 391   QC 
  Corporation Pétroles Parkland                 
      Deferred Share Unit Plan                 
        PILLA, DOMENICO 4 O 2017-07-01 D 56 - Attribution de droits de souscription 791 30.0300 AB 
  Corporation TomaGold                 
      Options                 
        Cucciniello, Ciro 4 O 2017-08-25 D 50 - Attribution d'options 225 000 0.1000 QC 
        Desjardins, Robert 4 O 2017-08-25 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.1000 QC 
        Grondin, David 4, 5 O 2017-08-25 D 50 - Attribution d'options 800 000 0.1000 QC 
        Lépine, Pierre 4 O 2017-08-25 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.1000 QC 
        VIOLO, Vittorio 4 O 2017-08-25 D 50 - Attribution d'options 175 000 0.1000 QC 
  Crescita Therapeutics Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Verreault, Serge 5 O 2017-08-24 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 67 568 0.7400 ON 
  Delphi Energy Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Batteke, Hugo 5 O 2017-08-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 472 1.0700 AB 
        BEHR, John 5 O 2017-08-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 4 895 1.0700 AB 
        Behrman, Mark Dwayne 5 O 2017-08-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 6 369 1.0700 AB 
        Galvin, Michael 5 O 2017-08-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 5 731 1.0700 AB 
        Hume, Rod Allan 5 O 2017-08-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 6 368 1.0700 AB 
        Reid, David James 4, 5 O 2017-08-29 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 7 960 1.0700 AB 
  Diagnos Inc.                 
      Options                 
        Larente, André 4, 5 O 2017-08-28 D 52 - Expiration d'options (100 000) 0.1600 QC 
        Massue, Marc-André 5 O 2017-08-28 D 52 - Expiration d'options (100 000) 0.1600 QC 
  DIRTT Environmental Solutions Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Jenkins, Scott Ronald 4, 5 O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 5.8100 AB 
        Smed, Mogens Falk 4, 5 O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 5.7800 AB 
  Dream Office Real Estate Investment Trust                 
      Parts de fiducie Series A                 
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        Cooper, Michael 4, 7, 5               
          Dream Alternatives 2017 Holding LP PI O 2017-08-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 210 000 21.0545 ON 
    O 2017-08-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 47 915 21.0335 ON 
    O 2017-08-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 135 028 20.9897 ON 
    O 2017-08-25 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 800 21.0505 ON 
    O 2017-08-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 42 450 21.0073 ON 
        Dream Asset Management Corporation 5               
          Dream Alternatives 2017 Holding LP PI O 2017-08-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 210 000 21.0545 ON 
    O 2017-08-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 47 915 21.0335 ON 
    O 2017-08-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 135 028 20.9897 ON 
    O 2017-08-25 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 800 21.0505 ON 
    O 2017-08-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 42 450 21.0073 ON 
  DREAM Unlimited Corp.                 
      Actions à droit de vote subalterne Class A                 
        Jackman, Duncan Newton Rowell 4 O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 7.0100 ON 
  Dundee Precious Metals Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        GMT Capital Corp 3               
          Bay II Resource Partners LP PI O 2017-08-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 2.1600USD ON 
    O 2017-08-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 100 2.2300USD ON 
          Bay Resource Partners LP PI O 2017-08-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 2.1600USD ON 
    O 2017-08-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 400 2.2300USD ON 
          Bay Resource Partners Offshore Master Fund LP PI O 2017-08-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 100 2.1600USD ON 
    O 2017-08-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 700 2.2300USD ON 
          K2 Bay Resource Partners Master Fund Ltd. PI O 2017-08-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 2.2300USD ON 
          Thomas Claugus PI O 2017-08-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 2.1600USD ON 
    O 2017-08-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 600 2.2300USD ON 
  ECN Capital Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        ECN CAPITAL CORP. 1 O 2017-08-23 D 38 - Rachat ou annulation 383 200 3.8011 ON 
    O 2017-08-24 D 38 - Rachat ou annulation 604 300 3.7525 ON 
    O 2017-08-25 D 38 - Rachat ou annulation 383 200 3.7559 ON 
    O 2017-08-25 D 38 - Rachat ou annulation (1 774 200)   ON 
    O 2017-08-28 D 38 - Rachat ou annulation 193 300 3.7433 ON 
    O 2017-08-29 D 38 - Rachat ou annulation 383 200 3.7504 ON 
        Hudson, Todd Charles 5 O 2017-08-21 D 51 - Exercice d'options 13 333 0.8600 ON 
      Deferred Share Units                 
        Goldman, Carol Elizabeth 4 O 2017-04-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 22 065 3.6335 ON 
    O 2017-08-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 323 3.9707 ON 
        Lortie, Pierre 4 O 2017-08-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 439 3.9707 ON 
        Lovatt, William Wayne 4 O 2017-08-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 24 955 3.9707 ON 
        Morris, David Dyson 4 O 2017-08-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 398 3.9707 ON 
        Nullmeyer, Bradley 4 O 2017-08-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 454 3.9707 ON 
        Toth, Donna Elizabeth 4 O 2017-08-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 287 3.9707 ON 
    O 2017-04-10 D 56 - Attribution de droits de souscription 16 485 3.6335 ON 
      Options                 
        Hudson, Todd Charles 5 O 2017-08-21 D 51 - Exercice d'options (13 333) 0.8600 ON 
  Enbridge Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Neyland, Stephen James 7               
          T. Rowe Price 401(K) PI O 2017-08-25 I 51 - Exercice d'options 2 750 15.7950USD AB 
      Options USD$15.795 (USD$31.59) - February 25, 2019 Expiry                 
        Neyland, Stephen James 7 O 2017-08-25 D 51 - Exercice d'options (2 750) 15.7950USD AB 
  Energy Credit Opportunities Income Fund                 
      Class A Units                 
        Energy Credit Opportunities Income Fund 1 O 2017-07-04 D 38 - Rachat ou annulation 800 6.9300 ON 
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    O 2017-07-05 D 38 - Rachat ou annulation 800 6.9500 ON 
    O 2017-07-06 D 38 - Rachat ou annulation 100 6.9500 ON 
    O 2017-07-07 D 38 - Rachat ou annulation 800 6.9500 ON 
    O 2017-07-10 D 38 - Rachat ou annulation 800 6.8700 ON 
    O 2017-07-11 D 38 - Rachat ou annulation 800 6.8700 ON 
    O 2017-07-14 D 38 - Rachat ou annulation 800 7.0300 ON 
    O 2017-07-19 D 38 - Rachat ou annulation 800 6.9200 ON 
    O 2017-07-20 D 38 - Rachat ou annulation 800 6.9300 ON 
    O 2017-07-24 D 38 - Rachat ou annulation 800 6.9800 ON 
    O 2017-07-25 D 38 - Rachat ou annulation 800 7.0500 ON 
    O 2017-07-27 D 38 - Rachat ou annulation 800 7.0400 ON 
    O 2017-07-31 D 38 - Rachat ou annulation (9 000)   ON 
      Class U Units                 
        Energy Credit Opportunities Income Fund 1 O 2017-07-07 D 38 - Rachat ou annulation 600 7.0500 ON 
    O 2017-07-13 D 38 - Rachat ou annulation 300 6.8800 ON 
    O 2017-07-31 D 38 - Rachat ou annulation (900)   ON 
  Ensign Energy Services Inc.                 
      Droits Performance Share Unit - 2017 Grant                 
        Geddes, Robert Harold 5 O 2003-07-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-08-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 110 675 6.4800 AB 
      Droits Performance Share Units - 2017 Grant                 
        Connors, Thomas Joseph 7 O 2014-06-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-08-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 37 313 6.4800 AB 
        Edwards, Norman Murray 4, 5, 3 O 2003-01-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-08-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 77 747 6.4800 AB 
        Geddes, Robert Harold 5 M 2017-08-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 110 675 6.4800 AB 
    O 2003-07-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
        Gray, Michael 5 O 2016-10-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-08-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 25 463 6.4800 AB 
        Johannessen, Brage 7 O 2014-11-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-08-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 53 602 6.4800 AB 
        Kautz, Edward 5 O 2005-01-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-08-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 96 451 6.4800 AB 
        Nuss, Michael Rudy 7 O 2012-05-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-08-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 52 915 6.4800 AB 
  Ergoresearch Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Laporte, Gilles 5 O 2017-08-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
      Options                 
        Laporte, Gilles 5 O 2017-08-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
  Exchange Income Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Buckley, Gary 4               
          GeeBee Investment Ltd. PI O 2017-08-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 500 29.9000 MB 
    O 2017-08-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 30.0400 MB 
    O 2017-08-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 29.9300 MB 
  Exco Technologies Limited                 
      Options                 
        ROBBINS, PAUL 5               
          Hillary Robbins Trust PI O 2003-06-02 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-08-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 9.6900 ON 
  EXPLOR RESOURCES INC.                 
      Options                 
        Colantonio, Mario, Santino 4 O 2017-08-21 D 50 - Attribution d'options 100 000   QC 
  Exploration Fieldex inc.                 
      Actions ordinaires                 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 319

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



                  
Émetteur Rela- État Date Em- Opération Nombre de titres Prix Autorité 

  Titre tion opé- de prise Description ou valeur 
nominale unitaire principale 

    Initié   ration l'opération   de l'opération acquis     
      Porteur inscrit           ou aliénés     
        MADORE, JEAN-FRANCOIS 4 O 2017-08-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
      Bons de souscription                 
        MADORE, JEAN-FRANCOIS 4 O 2017-08-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
      Options                 
        MADORE, JEAN-FRANCOIS 4 O 2017-08-25 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
  Exro Technologies Inc. (formerly BioDE Ventures Ltd.)                 
      Options                 
        Bodkin, M A Jill 4 O 2017-07-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-08-21 D 50 - Attribution d'options 250 000   BC 
        Broeer, Torsten 5 O 2017-07-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-08-21 D 50 - Attribution d'options 300 000   BC 
        Fehr, Ann 5 O 2017-07-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-08-21 D 50 - Attribution d'options 150 000   BC 
        Godsy, mark 4 O 2017-07-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-08-21 D 50 - Attribution d'options 500 000   BC 
        Ritchey, Jonathan 4 O 2017-07-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-08-21 D 50 - Attribution d'options 200 000   BC 
  Fairfax Africa Holdings Corporation                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Lace, Roger 7 O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 098 12.7000USD ON 
    O 2017-08-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 902 12.6974USD ON 
  Fiducie dactifs durables non traditionnels Dream                 
      Parts                 
        Cooper, Michael 7, 5               
          Dream Asset Management Corporation PI O 2017-08-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 400 5.6997 ON 
    O 2017-08-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 26 600 5.6994 ON 
    O 2017-08-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 500 5.7000 ON 
    O 2017-08-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 800 5.6992 ON 
    O 2017-08-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 56 600 5.8000 ON 
        Dream Asset Management Corporation 5               
          Dream Unlimited Corp. PI O 2017-08-21 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 400 5.6997 ON 
    O 2017-08-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 26 600 5.6994 ON 
    O 2017-08-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 500 5.7000 ON 
    O 2017-08-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 800 5.6992 ON 
    O 2017-08-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 56 600 5.8000 ON 
  Firan Technology Group Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Bourne, Bradley Collier 5 O 2017-08-22 D 51 - Exercice d'options 75 000 0.4700 ON 
        Talati, Hiteshkumar 5               
          H. Talati Medicine Professional Corporation PI O 2017-08-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (125 000) 3.3400 ON 
      Options stock option plan                 
        Bourne, Bradley Collier 5 O 2017-08-22 D 51 - Exercice d'options (75 000) 0.4700 ON 
  Firm Capital Mortgage Investment Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Dadouch, Eli 4, 5               
          RRSP PI O 2017-08-29 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 265 12.8578 ON 
  FIRSTSERVICE CORPORATION                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        FirstService Corporation 1 O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 65.5838USD ON 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 65.5500USD ON 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 65.5000USD ON 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 65.5700USD ON 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 65.5200USD ON 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 65.4934USD ON 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 65.4000USD ON 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 103 65.4500USD ON 
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    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 65.7000USD ON 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 65.6300USD ON 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 400 65.5900USD ON 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 65.6705USD ON 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 65.6000USD ON 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 65.4500USD ON 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.7800USD ON 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 187 65.6100USD ON 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 65.5000USD ON 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.7500USD ON 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 65.5799USD ON 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.0300USD ON 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 66.0160USD ON 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 65.8000USD ON 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 66.0200USD ON 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 65.9200USD ON 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 66.0110USD ON 
    O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 66.5500USD ON 
    O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 66.4000USD ON 
    O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 113 66.3000USD ON 
    O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 66.4400USD ON 
    O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 66.3800USD ON 
    O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 803 66.2500USD ON 
    O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 190 66.6600USD ON 
    O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 66.6300USD ON 
    O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 66.6000USD ON 
    O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 695 66.6500USD ON 
    O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 66.6200USD ON 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 502 66.7000USD ON 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 66.6700USD ON 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 997 66.6000USD ON 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 66.6800USD ON 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 66.6200USD ON 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 66.8800USD ON 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 66.7500USD ON 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 498 66.7100USD ON 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 66.7600USD ON 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 812 66.7200USD ON 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 67.1000USD ON 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 67.0000USD ON 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 66.9000USD ON 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 67.0500USD ON 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 66.9500USD ON 
    O 2017-08-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 089 66.5000USD ON 
    O 2017-08-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 688 66.4200USD ON 
    O 2017-08-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 66.5300USD ON 
    O 2017-08-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 152 66.4500USD ON 
    O 2017-08-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 66.4000USD ON 
  Fonds de placement immobilier Cominar                 
      Options                 
        Bechard, Todd Patrick 5 O 2017-08-24 D 50 - Attribution d'options 40 500 13.4600 QC 
        Charron, Guy 5 O 2017-08-24 D 50 - Attribution d'options 71 400 13.4600 QC 
        Cossette, Sylvain 5 O 2017-08-24 D 50 - Attribution d'options 217 800 13.4600 QC 
        Dallaire, Alain 4, 5 O 2017-08-24 D 50 - Attribution d'options 71 400 13.4600 QC 
        Dallaire, Michel 4, 5 O 2017-08-24 D 50 - Attribution d'options 451 200 13.4600 QC 
        Deslauriers, Manon 5 O 2017-08-24 D 50 - Attribution d'options 22 200 13.4600 QC 
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        Hamel, Gilles 5 O 2017-08-24 D 50 - Attribution d'options 148 500 13.4600 QC 
        Laramée, Jean 5 O 2017-08-24 D 50 - Attribution d'options 56 700 13.4600 QC 
        Pepin, Carl 5 O 2017-08-24 D 50 - Attribution d'options 23 400 13.4600 QC 
        Racine, Michael 5 O 2017-08-24 D 50 - Attribution d'options 32 100 13.4600 QC 
  FONDS D'OBLIGATIONS CANADIENNES DE QUALITÉ SUPÉRIEURE 
RIDGEWOOD                 
      Parts                 
        Ridgewood Capital Asset Management 3               
          Managed Accounts PI O 2017-08-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 290 14.9800 ON 
    O 2017-08-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 498 14.9800 ON 
    M 2017-08-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 498 14.9800 ON 
    O 2017-08-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 54 14.9800 ON 
    O 2017-08-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (66) 14.9800 ON 
  Fortis Inc.                 
      Performance Share Units (CH)                 
        Laurito, James P. 5 O 2015-06-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     NF 
    M 2015-06-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     NF 
    O 2016-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 321 38.0161 NF 
    M 2016-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 345 38.0161 NF 
    O 2016-12-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 354 40.5690 NF 
    M 2016-12-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 355 40.5690 NF 
    O 2017-04-27 D 59 - Exercice au comptant (12 308) 41.4597 NF 
    M 2017-04-27 D 59 - Exercice au comptant (6 154) 41.4597 NF 
      Restricted Share Units (CH)                 
        Laurito, James P. 5 O 2015-06-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     NF 
    M 2015-06-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     NF 
    O 2015-09-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 101 36.2024 NF 
    M 2015-09-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 102 36.2024 NF 
    O 2017-04-27 D 59 - Exercice au comptant (6 154) 41.4597 NF 
  FPI Granite Inc.                 
      Actions ordinaires (traded as a component of stapled units)                 
        Manji, Samir Aziz 4               
          Stone Opportunity LP PI O 2017-08-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 50.2499 ON 
    O 2017-08-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 500 50.1788 ON 
    O 2017-08-25 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 50.3120 ON 
  Franco-Nevada Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Sparkes, Kerry Elwyn 5 O 2017-08-29 D 51 - Exercice d'options 1 239 59.5200 ON 
    O 2017-08-29 D 51 - Exercice d'options 1 161 65.7600 ON 
    O 2017-08-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 757) 102.5000 ON 
    O 2017-08-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (643) 103.3600 ON 
      Options                 
        Sparkes, Kerry Elwyn 5 O 2017-08-29 D 51 - Exercice d'options (1 239) 59.5200 ON 
    O 2017-08-29 D 51 - Exercice d'options (1 161) 65.7600 ON 
  Gabriel Resources Ltd.                 
      Options                 
        Segsworth, Walter Thomas 4 O 2017-08-23 D 52 - Expiration d'options (200 000)   ON 
    O 2015-11-07 D 52 - Expiration d'options (75 000)   ON 
  Gazit-Globe Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Gazit-Globe Ltd. 1 O 2017-08-23 D 38 - Rachat ou annulation 130 407   ON 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 35.3300 ON 
    O 2017-08-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 65 000 35.0600 ON 
  GDI Services aux immeubles inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Trottier, Jocelyn 5 O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 800 15.1500 QC 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 322

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



                  
Émetteur Rela- État Date Em- Opération Nombre de titres Prix Autorité 

  Titre tion opé- de prise Description ou valeur 
nominale unitaire principale 

    Initié   ration l'opération   de l'opération acquis     
      Porteur inscrit           ou aliénés     
  Gibson Energy Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Jones, Geoffery A. 7 O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 781)   AB 
  Glen Eagle Resources Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Lavigueur, Denis 3 O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 500 0.2350 QC 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 500 0.2410 QC 
  goeasy Ltd. (formerly, easyhome Ltd.)                 
      Actions ordinaires                 
        Ingram, David 4, 5 O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 26.3600 ON 
  Golden Share Resources Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Zeng, Nick Nianqing 4, 5               
          Keystone Associates Inc. PI O 2017-08-25 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 14 500 0.1100 ON 
  Granite Real Estate Investment Trust                 
      Parts de fiducie (traded as a component of stapled units)                 
        Manji, Samir Aziz 4               
          Stone Opportunity LP PI O 2017-08-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 50.2499 ON 
    O 2017-08-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 500 50.1788 ON 
    O 2017-08-25 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 50.3120 ON 
  Great Canadian Gaming Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        barbour, bruce 5 O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 501 16.1000 BC 
    O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 32.1000 BC 
    O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 32.2000 BC 
    O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 32.2100 BC 
    O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 32.2800 BC 
    O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (501) 32.3300 BC 
      Options                 
        barbour, bruce 5 O 2017-08-25 D 51 - Exercice d'options (2 501) 16.1000 BC 
  Groupe Colabor Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Briscoe, Robert John 4 O 2017-08-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 0.8800 QC 
    O 2017-08-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.8400 QC 
    O 2017-08-16 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 0.8400 QC 
  Groupe Stingray Digital Inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Tremblay, Pascal 4               
          Fiducie Familiale Pascal Tremblay PI O 2015-05-26 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2017-08-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 8.6000 QC 
    O 2017-08-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 900 8.7297 QC 
    O 2017-08-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 100 8.8138 QC 
  Groupe Vision New Look Inc. (auparavant Lunetterie New Look Inc.)                 
      Actions ordinaires Class A                 
        Amiel, Antoine 4, 6, 5 O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options 109 444 9.0900 QC 
        Roy, Michel 5 O 2017-08-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 34.2900 QC 
    M 2017-08-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (150) 34.2900 QC 
    M' 2017-08-17 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (150) 34.2900 QC 
      Options                 
        Amiel, Antoine 4, 6, 5 O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options (109 444) 9.0900 QC 
    O 2017-08-24 D 59 - Exercice au comptant (40 556) 9.0900 QC 
  Guyana Goldfields Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Sheridan, Patrick John 4 O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 200 4.3800 ON 
  GVIC Communications Corp.                 
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        Johnston, Robert Bruce 3 O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 40 000 0.2550 BC 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 277 500 0.2550 BC 
  IMAX Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        IMAX Corporation 1 O 2017-08-23 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (217)   ON 
  Immunovaccine Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        SCARDINO, ALBERT JAMES 4 O 2017-08-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 0.9200USD NS 
  Imperial Metals Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Fairholme Capital Management, L.L.C. 3               
          Managed Accounts PI O 2017-08-21 C 97 - Autre (3 325)   BC 
    O 2017-08-23 C 97 - Autre (4 425)   BC 
  Inca One Gold Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        HART, Kevin Ryan 5 O 2017-08-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
      Bons de souscription                 
        HART, Kevin Ryan 5 O 2017-08-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
      Options                 
        HART, Kevin Ryan 5 O 2017-08-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-08-25 D 50 - Attribution d'options 1 000 000   BC 
        Kelly, Edward John 4 O 2017-08-25 D 50 - Attribution d'options 1 000 000 0.1000 BC 
        Stevens, Rodney 4 O 2017-08-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    M 2017-08-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
        Wright, Mark St. John 5 O 2017-08-25 D 50 - Attribution d'options 200 000 0.1000 BC 
  INTEGRATED ASSET MANAGEMENT CORP.                 
      Options                 
        Felkai, Tom 8 O 2017-08-28 D 50 - Attribution d'options 40 000 1.5600 ON 
        Robson, Philip Spencer 7 O 2017-08-28 D 50 - Attribution d'options 60 000 1.5600 ON 
  Intrinsyc Technologies Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Morton, Cliff 5 O 2017-08-22 D 51 - Exercice d'options 13 332 0.8900 BC 
        Waldenberg, Mark 5 O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 1.2145USD BC 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 1.2144USD BC 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 400 1.2416USD BC 
    O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 1.2194USD BC 
    O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 1.2195USD BC 
    O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 1.2198USD BC 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 800 1.2334 BC 
      Options                 
        Morton, Cliff 5 O 2017-08-22 D 51 - Exercice d'options (13 332) 0.8900 BC 
  Ivanhoe Mines Ltd.                 
      Actions ordinaires Class A                 
        Bos, Matthieu 7 O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options 125 000 0.9900 BC 
    O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options 75 000 1.9800 BC 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 4.4400 BC 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 4.4500 BC 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 4.4600 BC 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 400) 4.4700 BC 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 600) 4.4750 BC 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 4.4800 BC 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (18 800) 4.4900 BC 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 200) 4.4950 BC 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 4.5000 BC 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (62 300) 4.5100 BC 
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    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 700) 4.5150 BC 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (13 000) 4.5200 BC 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 000) 4.5250 BC 
      Options                 
        Bos, Matthieu 7 O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options (125 000) 0.9900 BC 
    O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options (75 000) 1.9800 BC 
  Kerr Mines Inc.                 
      Options                 
        McVicar, James Greig 4 O 2017-03-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-08-24 D 50 - Attribution d'options 500 000 0.2200 ON 
  Kingsway Financial Services Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Schaevitz, Gary Robert 4 O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 5.5000USD ON 
          Family Trust (Jemada Holdings LLC) PI O 2014-02-21 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-08-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 5.5000USD ON 
        Stilwell, Joseph David 4               
          Stilwell Activist Investments LP PI O 2017-08-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 5.7500USD ON 
    O 2017-08-29 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 400 5.8000USD ON 
  KLONDIKE GOLD CORP.                 
      Actions ordinaires                 
        Brunelle, Steven Samuel 4 O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 0.4400 BC 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 0.4450 BC 
        Keep, Gordon 4 O 2017-08-23 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 210 000 0.3400 BC 
          Fiore Management & Advisory Corp. PI O 2017-08-28 C 51 - Exercice d'options 80 000 0.1200 BC 
    O 2017-08-28 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (80 000) 0.5425 BC 
        Tallman, Peter 4, 5 O 2017-08-23 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 115 380 0.3400 BC 
        Van Den Akker, Jessica 5 O 2017-08-23 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 7 350 0.3400 BC 
      Bons de souscription                 
        Keep, Gordon 4 O 2017-08-23 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 105 000 0.4500 BC 
        Tallman, Peter 4, 5 O 2017-08-23 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 57 690 0.4500 BC 
        Van Den Akker, Jessica 5 O 2017-08-23 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 3 675 0.4500 BC 
      Options                 
        Keep, Gordon 4               
          Fiore Management & Advisory Corp. PI O 2017-08-28 C 51 - Exercice d'options (80 000) 0.1200 BC 
  La Societe Canadian Tire Limitee                 
      Actions sans droit de vote Class A                 
        Canadian Tire Corporation, Limited 1 O 2017-08-21 D 38 - Rachat ou annulation 12 000 151.9349 ON 
    O 2017-08-21 D 38 - Rachat ou annulation (12 000)   ON 
    O 2017-08-22 D 38 - Rachat ou annulation 12 000 152.2841 ON 
    O 2017-08-22 D 38 - Rachat ou annulation (12 000)   ON 
    O 2017-08-23 D 38 - Rachat ou annulation 18 000 153.0905 ON 
    O 2017-08-23 D 38 - Rachat ou annulation (18 000)   ON 
    O 2017-08-24 D 38 - Rachat ou annulation 18 000 152.4293 ON 
    O 2017-08-24 D 38 - Rachat ou annulation (18 000)   ON 
    O 2017-08-25 D 38 - Rachat ou annulation 18 000 152.3126 ON 
    O 2017-08-25 D 38 - Rachat ou annulation (18 000)   ON 
  Le Groupe Intertape Polymer Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Iaboni, Silvano 5 O 2017-08-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 19.6200 QC 
        Intertape Polymer Group, Inc. 1 O 2017-08-23 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 19.4900 QC 
    O 2017-08-24 D 38 - Rachat ou annulation 35 200 19.4205 QC 
    O 2017-08-25 D 38 - Rachat ou annulation 35 300 19.3458 QC 
        Nelson, Shawn 5 O 2017-05-23 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (31 034) 17.0600USD QC 
    M 2017-05-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (31 034) 17.0600USD QC 
  Les propriétés Genius Ltée                 
      Actions ordinaires                 
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        Goulet, Guy 4, 5 O 2017-08-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.1600 QC 
    O 2017-08-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.1400 QC 
    O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.1660 QC 
  Limited Duration Investment Grade Preferred Securities Fund                 
      Parts Class A                 
        Limited Duration Investment Grade Preferred Securities Fund 1 O 2017-07-11 D 38 - Rachat ou annulation 800 22.7000 ON 
    O 2017-07-12 D 38 - Rachat ou annulation 800 22.7000 ON 
    O 2017-07-07 D 38 - Rachat ou annulation 800 22.5000 ON 
    O 2017-07-13 D 38 - Rachat ou annulation 800 22.6100 ON 
    O 2017-07-14 D 38 - Rachat ou annulation 800 22.6000 ON 
    O 2017-07-18 D 38 - Rachat ou annulation 800 22.6000 ON 
    O 2017-07-26 D 38 - Rachat ou annulation 800 22.5700 ON 
    O 2017-07-27 D 38 - Rachat ou annulation 500 22.5500 ON 
    O 2017-07-31 D 38 - Rachat ou annulation 800 22.4800 ON 
    O 2017-07-28 D 38 - Rachat ou annulation 800 22.5500 ON 
    O 2017-07-31 D 38 - Rachat ou annulation (7 300)   ON 
  Liquor Stores N.A. Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Barnett, John Robert 4 O 2017-06-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 7.2000USD AB 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 800 7.2100USD AB 
    M 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 800 7.2100USD AB 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 7.2300USD AB 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 12 000 7.2100USD AB 
        Burney, Derek Hudson 4 O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 9.0000 AB 
        Perkins, Richard 4               
          RRSP PI O 2017-06-20 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-08-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 500 9.0490 AB 
        Rudd, Robin Matthew 5               
          TFSA PI O 2017-08-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 100 9.0150 AB 
      Droits Performance Share Units August 2017                 
        Barbet, Kenneth Gordon 4 O 2017-06-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-08-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 42 936 8.9700 AB 
        Crapper, Dave Robert 5 O 2017-08-09 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-08-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 22 305 8.9700 AB 
        Perkins, Richard 4 O 2017-06-20 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-08-25 D 56 - Attribution de droits de souscription 31 226 8.9700 AB 
  Lithium Americas Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Evans, Jonathan David 4 O 2017-06-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 0.8369USD BC 
        Gill, Deepak Singh 5 O 2017-08-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-08-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 750 1.0611 BC 
      Droits Restricted Stock Unit                 
        Meikle, Alexander Hamilton 5 O 2017-08-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
        Zawadzki, Alexi Illya 5 O 2017-08-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
      Options                 
        Meikle, Alexander Hamilton 5 O 2017-08-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
  Martinrea International Inc.                 
      Options Options to purchase common shares                 
        LaRosa, Andre 5 O 2017-08-24 D 52 - Expiration d'options (10 000)   ON 
    O 2017-08-24 D 52 - Expiration d'options (25 000)   ON 
        Olson, Fred Donald 4 O 2017-08-24 D 52 - Expiration d'options (25 000)   ON 
        Pagliari, Armando 5 O 2017-08-24 D 52 - Expiration d'options (100 000)   ON 
        Wildeboer, Robert Peter Edward 4, 5 O 2017-08-24 D 52 - Expiration d'options (157 500)   ON 
  MAYA OR & ARGENT INC.                 
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        Sofronis, Nikolaos 4 O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 614 500 0.3000 QC 
    O 2017-08-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 240 000 0.3250 QC 
  MCAN Mortgage Corporation                 
      Performance Share Units                 
        Tyas, John 5               
          MCAN PSU Program PI O 2017-06-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 8 14.9606 ON 
      Restricted Share Units                 
        Tyas, John 5               
          MCAN RSU Program PI O 2017-06-30 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 88 14.9606 ON 
  Medical Facilities Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Medical Facilities Corporation 1 O 2017-08-23 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 14.6202 ON 
    O 2017-08-24 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 14.6940 ON 
    O 2017-08-25 D 38 - Rachat ou annulation (3 800) 14.9468 ON 
    O 2017-08-28 D 38 - Rachat ou annulation (5 000) 14.9300 ON 
  MedReleaf Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Arbib, Stephen 3               
          AJA Holdings 2013 Inc. PI O 2017-08-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 8.1000 ON 
    O 2017-08-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 8.1000 ON 
  Métaux DNI Inc.                 
      Options                 
        Howlett, Brian 4 O 2017-08-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2017-08-29 D 50 - Attribution d'options 300 000 0.1500 QC 
  Meubles Leon Ltee                 
      Actions ordinaires                 
        Leon, Graeme 5 O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 18.0000 ON 
  Middlefield Healthcare & Wellness Dividend Fund                 
      Parts de fiducie                 
        Middlefield Healthcare & Wellness Dividend Fund 1 O 2017-08-22 D 38 - Rachat ou annulation 600 9.5000 AB 
    O 2017-08-24 D 38 - Rachat ou annulation 800 9.5700 AB 
    O 2017-08-25 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 9.5141 AB 
    O 2017-08-28 D 38 - Rachat ou annulation 4 100 9.4720 AB 
  Mines Agnico Eagle Limitée                 
      Actions ordinaires                 
        Allan, Don 5 O 2017-08-29 D 51 - Exercice d'options 5 000 52.1300 ON 
    O 2017-08-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 63.6266 ON 
        Legault, Marc 5 O 2017-08-29 D 51 - Exercice d'options 17 500 52.1300 ON 
    O 2017-08-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (17 500) 63.8045 ON 
        Sylvestre, Yvon 5 O 2017-08-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (610) 63.5000 ON 
      Options                 
        Allan, Don 5 O 2017-08-29 D 51 - Exercice d'options (5 000) 52.1300 ON 
        Legault, Marc 5 O 2017-08-29 D 51 - Exercice d'options (17 500) 52.1300 ON 
  MINT Income Fund                 
      Parts de fiducie                 
        MINT Income Fund 1 O 2017-08-25 D 38 - Rachat ou annulation 5 500 6.3155 AB 
    O 2017-08-28 D 38 - Rachat ou annulation 800 6.3200 AB 
  Mitel Networks Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Lokar, Thomas Gerald 5 O 2017-08-22 D 51 - Exercice d'options 6 000 7.1700USD ON 
    O 2017-08-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 000) 8.2000USD ON 
        McBee, Richard 4, 5 O 2017-08-22 D 51 - Exercice d'options 21 300 5.1600USD ON 
    O 2017-08-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (21 300) 8.0590USD ON 
    O 2017-08-28 D 51 - Exercice d'options 130 000 5.1600USD ON 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (130 000) 8.2000USD ON 
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      Options                 
        Lokar, Thomas Gerald 5 O 2017-08-22 D 51 - Exercice d'options (6 000) 7.1700USD ON 
        McBee, Richard 4, 5 O 2017-08-22 D 51 - Exercice d'options (21 300) 5.1600USD ON 
    O 2017-08-28 D 51 - Exercice d'options (130 000) 5.1600USD ON 
  Morien Resources Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Budreski, John Philip Adrian 4, 5 O 2017-07-05 D 51 - Exercice d'options 75 000   NS 
    O 2017-07-05 D 51 - Exercice d'options 75 000   NS 
      Options                 
        Budreski, John Philip Adrian 4, 5 O 2017-07-05 D 51 - Exercice d'options 75 000   NS 
    M 2017-07-05 D 51 - Exercice d'options (75 000)   NS 
    M' 2017-07-05 D 51 - Exercice d'options (75 000)   NS 
    O 2017-07-05 D 51 - Exercice d'options 75 000   NS 
    M 2017-07-05 D 51 - Exercice d'options (75 000)   NS 
  Morneau Shepell Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Lalonde, Ronald Anthony Marshall 4 O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 20.1500 ON 
  Neptune Technologies & Bioressources Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Moretz, John Morris 4               
          Spouse PI O 2017-08-28 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 59 788 0.8400USD QC 
      Bons de souscription NeuroBio Exchanged Warrants                 
        Bélanger, Jean-Daniel 5 O 2017-06-27 D 55 - Expiration de bons de souscription (1 162) 21.5000 QC 
        Denis, Ronald 4 O 2017-06-27 D 55 - Expiration de bons de souscription (3 488) 21.5000 QC 
        Timperio, Michel 5 O 2017-06-27 D 55 - Expiration de bons de souscription (2 326) 21.5000 QC 
      Call-options                 
        Bélanger, Jean-Daniel 5 O 2017-06-27 D 52 - Expiration d'options (2 500) 30.0000 QC 
        Denis, Ronald 4 O 2017-06-27 D 52 - Expiration d'options (7 500) 30.0000 QC 
        Timperio, Michel 5 O 2017-06-27 D 52 - Expiration d'options (5 000) 30.0000 QC 
      Deferred Share Units                 
        Crewe, Katherine 4 O 2017-08-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 36 082 1.1100 QC 
        Roy, François R. 4 O 2017-08-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 36 082 1.1100 QC 
      Options                 
        Khayat, Jacqueline 5 O 2017-08-07 D 52 - Expiration d'options (50 000) 2.6000 QC 
        Moretz, John Morris 4 O 2017-06-26 D 52 - Expiration d'options (37 500) 3.0000 QC 
  Nevsun Resources Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Trebilcock, Scott 5 O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 40 000 2.8200 BC 
  New Gold Inc.                 
      Options                 
        Myson, Paula Eve 5 O 2017-08-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
      Performance Share Units                 
        Myson, Paula Eve 5 O 2017-08-28 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
  New Pacific Holdings Corp. (formerly New Pacific Metals Corp.)                 
      Actions ordinaires                 
        Silvercorp Metals Inc. 3               
          Victor Resources Ltd. PI O 2017-07-17 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 20 000 000 0.8000USD BC 

    M 2017-07-17 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 25 000 000 0.8000USD BC 

  New Pacific Metals Corp. (formerly New Pacific Holdings Corp.)                 
      Actions ordinaires                 
        Silvercorp Metals Inc. 3               
          Victor Resources Ltd. PI O 2017-08-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 14 600 1.3000 BC 
  Newalta Corporation                 
      Options                 
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        Barkhouse, John Leslie 5 O 2017-08-22 D 97 - Autre (730 000) 16.1200 AB 
        Barnes, Christopher Stuart 5 O 2017-08-28 D 97 - Autre (50 000) 20.4200 AB 
    O 2017-08-28 D 97 - Autre (25 000) 16.1200 AB 
        Dietsche, Linda 5 O 2017-08-22 D 97 - Autre (30 000) 15.6100 AB 
    O 2017-08-22 D 97 - Autre (25 000) 17.2100 AB 
    O 2017-08-22 D 97 - Autre (25 000) 16.1200 AB 
    O 2017-03-01 D 52 - Expiration d'options (30 000) 15.1300 AB 
        Gramlich, Bryne Scott 5 O 2017-08-29 D 97 - Autre (30 000) 15.6100 AB 
    O 2017-08-29 D 97 - Autre (35 000) 17.2100 AB 
    O 2017-08-29 D 97 - Autre (35 000) 16.1200 AB 
    O 2017-08-29 D 52 - Expiration d'options (15 000) 12.6900 AB 
        Merrick, Colin 5 O 2017-08-23 D 97 - Autre (50 000) 16.1200 AB 
        Ryley, Thomas Lovett 4 O 2017-08-25 D 97 - Autre (12 500) 15.6100 AB 
    O 2017-08-25 D 97 - Autre (12 500) 17.2100 AB 
    O 2017-08-25 D 97 - Autre (12 500) 16.1200 AB 
  NexC Partners Corp.                 
      Actions sans droit de vote Class A                 
        NexC Partners Corp. 1 O 2017-07-04 D 38 - Rachat ou annulation 100 11.1000 ON 
    O 2017-07-06 D 38 - Rachat ou annulation 800 11.1200 ON 
    O 2017-07-07 D 38 - Rachat ou annulation 800 11.0880 ON 
    O 2017-07-10 D 38 - Rachat ou annulation 800 11.0900 ON 
    O 2017-07-26 D 38 - Rachat ou annulation 300 11.0800 ON 
    O 2017-07-31 D 38 - Rachat ou annulation (4 400)   ON 
  Norbord Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Banks, Nigel 5 O 2017-08-28 D 51 - Exercice d'options 9 000 30.4100 ON 
    O 2017-08-28 D 51 - Exercice d'options 10 000 28.2800 ON 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (19 000) 42.0000 ON 
      Options                 
        Banks, Nigel 5 O 2017-08-28 D 51 - Exercice d'options (9 000) 30.4100 ON 
    O 2017-08-28 D 51 - Exercice d'options (10 000) 28.2800 ON 
  North American Energy Partners Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        North American Energy Partners 1 O 2017-08-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 779 719 4.8088 AB 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 500 3.9355USD AB 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 300 3.9768USD AB 
      Débentures convertibles                 
        Ferron, Martin Robert 4, 5 O 2017-08-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché $ 102 000.00 98.1500 AB 
  Northern Empire Resources Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Fleming, Adrian Wallace 4 O 2017-07-07 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.7000 BC 
    O 2017-07-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.5800 BC 
    O 2017-08-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.6000 BC 
    O 2017-08-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 0.6000 BC 
  NUVISTA ENERGY LTD.                 
      Actions ordinaires                 
        ECKHARDT, Ronald John 4 O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options 362 6.3700 AB 
      Options                 
        Asman, Kevin Garth 5 O 2017-08-23 D 59 - Exercice au comptant (3 000) 6.5000 AB 
        ECKHARDT, Ronald John 4 O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options (7 638) 6.3700 AB 
  Obsidian Energy Ltd. (formerly Penn West Petroleum Ltd.)                 
      Actions ordinaires                 
        French, David 4, 5 O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 16 100 1.1100 AB 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 1.1600 AB 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 1.2000 AB 
  OrganiGram Holdings Inc. (formerly, Inform Exploration Corp.)                 
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      Options                 
        Tripp, Michael David 5 O 2017-08-25 D 50 - Attribution d'options 50 000   NB 
  Oyster Oil and Gas Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        McNaught, Bruce David 4 O 2013-06-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
          Chamberlain Heritage Services Limited PI O 2013-06-10 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
          Chamberlain Trustees Limited PI O 2013-06-10 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
          Sancor Resources Limited PI O 2013-06-10 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
  Oyster Oil and Gas Ltd. (formerly Clemson Resources Corp.)                 
      Bons de souscription                 
        McNaught, Bruce David 4               
          Sancor Resources Limited PI O 2013-06-10 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    M 2013-06-10 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    M' 2013-06-10 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
  Partners Real Estate Investment Trust                 
      Débentures convertibles                 
        Kimberley, Allan Scott 4 O 2017-08-21 D 59 - Exercice au comptant ($ 45 000.00)   ON 
          RRSP PI O 2017-08-21 I 59 - Exercice au comptant ($ 15 500.00)   ON 
  PHX Energy Services Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Buker, Michael Leslie 5 O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 800 1.9600 AB 
          RSP PI O 2017-08-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 1.9400 AB 
        Hooks, John Michael 5 O 2017-08-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 1.7500 AB 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 40 000 1.9700 AB 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 1.9700 AB 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 600 1.9600 AB 
    O 2017-08-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 250 400 1.9700 AB 
  Points International Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Barnard, Christopher 4, 5 O 2017-08-23 D 51 - Exercice d'options 2 119   ON 
        Beckerman, Michael 4 O 2017-08-17 D 51 - Exercice d'options 2 116 9.7400 ON 
    M 2017-08-17 D 51 - Exercice d'options 281   ON 
        Box, Bernay 4 O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options 744   ON 
        Carty, Douglas 4 O 2017-08-18 D 51 - Exercice d'options 3 847 9.7400 ON 
    M 2017-08-18 D 51 - Exercice d'options 441   ON 
        Croxon, David Bruce 4 O 2017-08-23 D 51 - Exercice d'options 2 481 9.7400 ON 
        MacLean, Robert 4, 5 O 2017-08-23 D 51 - Exercice d'options 4 581   ON 
        Murdoch, Inez Mary Christine 5 O 2017-08-23 D 51 - Exercice d'options 462   ON 
      Options ESOP                 
        Barnard, Christopher 4, 5 O 2017-08-23 D 51 - Exercice d'options (16 348) 9.7400 ON 
        Box, Bernay 4 O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options (6 318) 9.7400 ON 
        Croxon, David Bruce 4 O 2017-08-23 D 51 - Exercice d'options (2 481) 9.7400 ON 
        MacLean, Robert 4, 5 O 2017-08-23 D 51 - Exercice d'options (35 351) 9.7400 ON 
        Murdoch, Inez Mary Christine 5 O 2017-08-23 D 51 - Exercice d'options (3 558) 9.7400 ON 
  Polaris Infrastructure Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Downey, Shane 5 O 2017-08-24 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 000   ON 
      Droits Restricted Share Unit                 
        Downey, Shane 5 O 2017-08-24 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 000)   ON 
    O 2017-08-24 D 59 - Exercice au comptant (2 000)   ON 
  Posera Ltd. (formerly, Posera-HDX Limited)                 
      Actions ordinaires                 
        Sahai, Akash 5 O 2017-08-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
          Beda Sahai PI O 2017-08-21 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
      Options                 
        Sahai, Akash 5 O 2017-08-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
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    M 2017-08-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    M' 2017-08-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-08-21 D 50 - Attribution d'options 1 000 000 0.1500 ON 
  Precision Drilling Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Neveu, Kevin A. 4, 5 O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 3.1350 AB 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 3.1250 AB 
  ProMetic Sciences de la Vie inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Chen, Dwun-Hou 7 O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options 75 000 0.1200 QC 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (32 321) 1.1400 QC 
        Gagnon, Lyne 7 O 2017-08-25 D 51 - Exercice d'options 50 000 0.1200 QC 
        Jeans, David John 4               
          ISA PI O 2016-05-11 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2017-08-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 505 1.2800 QC 
        Ménard, Louise 4 O 2017-08-18 D 90 - Changements relatifs à la propriété (26 940)   QC 
    M 2017-08-18 D 90 - Changements relatifs à la propriété (25 940)   QC 
        Mesburis, Paul 4 O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options 50 000 0.1200 QC 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (21 418) 1.1700 QC 
        Sartore, Patrick 5 O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options 150 000 0.1200 QC 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (64 579) 1.1500 QC 
      Options                 
        Chen, Dwun-Hou 7 O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options (75 000) 0.1200 QC 
        Gagnon, Lyne 7 O 2017-08-25 D 51 - Exercice d'options (50 000) 0.1200 QC 
        Leclerc, Martin 5 O 2017-05-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
    O 2017-08-24 D 50 - Attribution d'options 50 000 1.2100 QC 
        Mesburis, Paul 4 O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options (50 000) 0.1200 QC 
        Sartore, Patrick 5 O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options (150 000) 0.1200 QC 
  Pulse Seismic Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Pulse Seismic Inc. 1 O 2017-08-23 D 38 - Rachat ou annulation 4 700 2.8200 AB 
    O 2017-08-24 D 38 - Rachat ou annulation 4 400 2.8200 AB 
    O 2017-08-25 D 38 - Rachat ou annulation 3 300 2.8100 AB 
    O 2017-08-28 D 38 - Rachat ou annulation 670 643 2.8300 AB 
    O 2017-08-29 D 38 - Rachat ou annulation 3 700 2.8200 AB 
  Real Matters Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Hobson, Blaine Michael 4               
          Hobson Equities Inc. PI O 2017-08-23 C 54 - Exercice de bons de souscription 10 870 1.3800 ON 
      Bons de souscription                 
        Hobson, Blaine Michael 4               
          Hobson Equities Inc. PI O 2017-08-23 C 54 - Exercice de bons de souscription (10 870) 1.3800 ON 
  Redknee Solutions Inc.                 
      Droits                 
        Garraway, Michelle Anne 7               
          RRSP (ESPP) PI O 2017-05-16 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-08-01 I 56 - Attribution de droits de souscription 11 178   ON 
    O 2017-08-29 I 58 - Expiration de droits de souscription (11 178)   ON 
        Kothari, Vishal 5               
          Vishal Holdings Inc. PI O 2017-08-29 I 58 - Expiration de droits de souscription (300)   ON 
  REIT INDEXPLUS Income Fund                 
      Parts de fiducie                 
        REIT INDEXPLUS Income Fund 1 O 2017-08-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 12.3000 AB 
  Ressources KWG inc.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Hodgman, Bruce Ronald 5 O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (250 000) 0.0200 ON 
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  Ressources Minieres Radisson Inc.                 
      Actions ordinaires Catégorie A                 
        Lachance, Denis 4 O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.1400 QC 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.1400 QC 
  Ritchie Bros. Auctioneers Incorporated                 
      Actions ordinaires                 
        Driscoll, Sharon 5 O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 35.7200 BC 
  Route1 Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Busseri, Tony P 4 O 2017-08-30 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 150 000 0.0250 ON 
  Secure Energy Services Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Amirault, Rene 4, 5, 3 O 2017-08-23 D 57 - Exercice de droits de souscription 16 459   AB 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 640) 7.4000 AB 
        Gransch, Allen Peter 5 O 2017-08-23 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 175   AB 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 091) 7.4000 AB 
        McGurk, Brian Kenneth Stanley 5 O 2017-08-23 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 578   AB 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 044) 7.4000 AB 
        Steinke, Daniel 5 O 2017-08-23 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 578   AB 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 044) 7.4000 AB 
        WADSWORTH, GEORGE 7 O 2017-08-23 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 578   AB 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 044) 7.4000 AB 
      Parts Restricted Share Units                 
        Amirault, Rene 4, 5, 3 O 2017-08-23 D 57 - Exercice de droits de souscription (16 459)   AB 
        Gransch, Allen Peter 5 O 2017-08-23 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 175)   AB 
        McGurk, Brian Kenneth Stanley 5 O 2017-08-23 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 578)   AB 
        Steinke, Daniel 5 O 2017-08-23 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 578)   AB 
        WADSWORTH, GEORGE 7 O 2017-08-23 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 578)   AB 
  Seven Generations Energy Ltd.                 
      Actions ordinaires Class A                 
        Jespersen, Kent 4               
          Kristina Anna Jespersen PI O 2017-08-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 250 18.1260 AB 
  SHAW COMMUNICATIONS INC.                 
      Actions ordinaires Class "A" Voting                 
        Culmone, Vito 5 O 2015-06-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-08-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 250 30.5000 AB 
        English, Trevor 5 O 2009-01-15 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-08-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 250 30.5000 AB 
        Stakic, Zoran 5 O 2004-01-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-08-29 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 250 30.5000 AB 
      Actions sans droit de vote Class "B"                 
        English, Trevor 5 O 2017-08-23 D 51 - Exercice d'options 80 000 24.5200 AB 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (80 000) 27.6200 AB 
        O'Brien, Michael Wilfrid 4 O 2017-08-28 D 51 - Exercice d'options 17 300 26.2000 AB 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (17 300) 27.5630 AB 
        Sparkman, JC 4 O 2017-08-29 D 51 - Exercice d'options 50 000 26.2000 AB 
    O 2017-08-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 27.6010 AB 
        Stakic, Zoran 5 O 2017-08-28 D 51 - Exercice d'options 12 500 24.5200 AB 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 500) 27.6000 AB 
      Options                 
        English, Trevor 5 O 2017-08-23 D 51 - Exercice d'options (80 000) 24.5200 AB 
        O'Brien, Michael Wilfrid 4 O 2017-08-28 D 51 - Exercice d'options (17 300) 26.2000 AB 
        Sparkman, JC 4 O 2017-08-29 D 51 - Exercice d'options (50 000) 26.2000 AB 
        Stakic, Zoran 5 O 2017-08-28 D 51 - Exercice d'options (12 500) 24.5200 AB 
  ShawCor Ltee                 
      Employee Share Unit                 
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        Bronson, James Richard 5 O 2017-03-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 094   ON 
    M 2017-03-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 094   ON 
      Options                 
        Bronson, James Richard 5 O 2017-03-04 D 50 - Attribution d'options 10 200   ON 
    M 2017-03-04 D 50 - Attribution d'options 10 200   ON 
  Shopify Inc.                 
      Actions à droit de vote multiple Class B Multiple Voting Shares                 
        Collins, Steven Alan 4 O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options 2 000 4.2200USD ON 
    O 2017-08-24 D 36 - Conversion ou échange (2 000)   ON 
        Finkelstein, Harley Michael 5 O 2017-08-21 D 51 - Exercice d'options 4 250 0.1600 ON 
    O 2017-08-24 D 36 - Conversion ou échange (4 250)   ON 
      Actions à droit de vote subalterne Class A Subordinate Voting Shares                 
        Collins, Steven Alan 4 O 2017-08-24 D 36 - Conversion ou échange 2 000   ON 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 104.8800USD ON 
        Finkelstein, Harley Michael 5 O 2017-08-24 D 36 - Conversion ou échange 4 250   ON 
    O 2017-08-25 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (4 250) 133.5000 ON 
        Lutke, Tobias Albin 4, 5               
          7910240 Canada Inc. PI O 2017-08-21 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat (9 000) 95.3845USD ON 
      Options                 
        Collins, Steven Alan 4 O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options (2 000) 4.2200USD ON 
        Finkelstein, Harley Michael 5 O 2017-08-21 D 51 - Exercice d'options (4 250) 0.1600 ON 
  Sierra Wireless, Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Guillemette, Philippe Frederic Joel Rene 5 O 2015-02-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 088) 48.1000 BC 
        Levine, Charles E. 4 O 2017-02-13 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (1 560)   BC 
        Schieler, August Daniel 7 O 2017-02-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (16 129) 24.8600USD BC 
    O 2017-08-28 D 51 - Exercice d'options 6 930   BC 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 930) 21.5700USD BC 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 085) 21.5500USD BC 
        Teyssier, Pierre Jean Benoit 5 O 2017-02-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 776) 26.9500USD BC 
    O 2017-08-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 24.6200USD BC 
    O 2017-08-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 23.5000USD BC 
      Options                 
        Schieler, August Daniel 7 O 2017-08-28 D 51 - Exercice d'options (6 930) 11.5600USD BC 
  SILVERCORP METALS INC.                 
      Actions ordinaires without par value                 
        Liu, Yikang 4 O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 3.5000 BC 
  SIR Royalty Income Fund                 
      Parts                 
        irvine, william frederick 3 O 2015-08-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    M 2015-08-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2015-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 12.0700 ON 
    O 2015-09-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 300 12.0600 ON 
    O 2016-01-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 700 11.8500 ON 
    O 2016-08-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 14.2000 ON 
    O 2016-12-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 14.2000 ON 
    O 2017-08-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 600) 14.9000 ON 
    O 2017-08-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 14.8800 ON 
    O 2017-08-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 14.8600 ON 
    O 2017-08-08 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 100) 14.9100 ON 
    O 2017-08-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 14.8500 ON 
    O 2017-08-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 280) 14.8400 ON 
    O 2017-08-09 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (455) 14.8000 ON 
          william f irvine PI O 2015-08-24 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2016-01-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 36 12.7400 ON 
    O 2016-01-07 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 12.7100 ON 
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    O 2016-02-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 12.0500 ON 
    O 2016-12-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 14.2000 ON 
    O 2017-08-01 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 573 15.1000 ON 
          yorkholding PI O 2015-08-24 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2016-08-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 14 300 14.2000 ON 
    O 2017-05-17 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 14.9500 ON 
  Sleep Country Canada Holdings Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Howcroft, Dave 5 O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 900 33.4500 ON 
  Société Financière Manuvie                 
      Actions ordinaires subject to forfeiture and transfer restrictions                 
        Gori, Rocco 5 O 2017-05-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 421 492 17.5920 ON 
    M 2017-05-26 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 421 492 17.5920USD ON 
  SOLITARIO ZINC CORP.                 
      Actions ordinaires                 
        Herald, Christopher 4 O 2017-08-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 0.7950USD ON 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 700 0.7780 ON 
  Spin Master Corp.                 
      Actions à droit de vote subalterne                 
        Beardall, Chris 5 O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (414) 45.7766 ON 
    O 2017-08-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 921) 45.7566 ON 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 417) 45.5768 ON 
    O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 014) 45.5011 ON 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (124 456) 45.0482 ON 
        Beder, Adam 5 O 2017-08-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 072) 45.7562 ON 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (719) 45.7773 ON 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 188) 45.5771 ON 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (190 674) 45.0540 ON 
    O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 230) 45.5011 ON 
        Gadbois, Benoit 4, 5 O 2017-08-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 500) 45.7265 ON 
    O 2017-08-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 320) 45.7560 ON 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (329) 45.7772 ON 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 920) 45.5767 ON 
    O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 391) 45.5011 ON 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (98 781) 45.1144 ON 
        Segal, Mark 5 O 2017-08-22 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 387) 45.7564 ON 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (338) 45.7764 ON 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 975) 45.5768 ON 
    O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 465) 45.5011 ON 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (101 616) 45.0482 ON 
  Sulliden Mining Capital Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Routemaster Capital Inc. 3               
          Haywood Securities Inc. ITF Routemaster Capital Inc. PI O 2017-08-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 70 000 0.2793 ON 
    O 2017-08-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 400 000 0.3400 ON 
  Summit Industrial Income REIT                 
      Parts de fiducie                 
        Morassutti, Lawrence 4               
          Caren Morassutti - RRSP PI O 2017-08-15 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 342 6.6900 ON 
          Travi Inc. PI O 2017-08-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime d'actionnariat 15 313 6.6900 ON 
  Suncor Energie Inc.                 
      Restricted Share Unit                 
        Cowan, Alister 5 O 2017-08-17 D 59 - Exercice au comptant (10 212) 39.6700 AB 
    M 2017-08-12 D 59 - Exercice au comptant (10 212) 39.6700 AB 
  Supremex Inc.                 
      Actions ordinaires                 
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        Supremex Inc 1 O 2017-08-18 D 38 - Rachat ou annulation 5 700 4.1073 QC 
    O 2017-08-18 D 38 - Rachat ou annulation (5 700)   QC 
    O 2017-08-21 D 38 - Rachat ou annulation 13 900 4.0958 QC 
    O 2017-08-21 D 38 - Rachat ou annulation (13 900)   QC 
    O 2017-08-22 D 38 - Rachat ou annulation 8 921 4.2197 QC 
    O 2017-08-22 D 38 - Rachat ou annulation (8 921)   QC 
    O 2017-08-23 D 38 - Rachat ou annulation 7 400 4.1760 QC 
    O 2017-08-23 D 38 - Rachat ou annulation (7 400)   QC 
    O 2017-08-24 D 38 - Rachat ou annulation 8 921 4.2170 QC 
    O 2017-08-24 D 38 - Rachat ou annulation (8 921)   QC 
  Surge Energy Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Pasieka, James Murray 4 O 2017-08-15 D 97 - Autre (18 863) 1.9800 AB 
    M 2017-08-15 D 97 - Autre (18 863) 1.9600 AB 
  Tahoe Resources Inc.                 
      Options                 
        Barrows, Alexandra 5 O 2017-08-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-08-21 D 50 - Attribution d'options 60 000   BC 
        Parikh, Chirag 5 O 2017-08-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-08-21 D 50 - Attribution d'options 12 000   BC 
  Taseko Mines Limited                 
      Actions ordinaires                 
        Morrison, Alexander 4 O 2017-08-28 D 51 - Exercice d'options 88 000 0.3800 BC 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (88 000) 2.2830 BC 
      Options                 
        Morrison, Alexander 4 O 2017-08-28 D 51 - Exercice d'options (88 000) 0.3800 BC 
  Technologies Relevium inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Useche Gutierrez, Aurelio Antonio 5               
          ZVS Investments PI O 2017-08-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.1050 QC 
    O 2017-08-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.1000 QC 
  TELUS Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Mowat, David Lawrence 4 O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 250 44.7500 BC 
  Tesco Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Kelly, Brian Timothy 5 O 2017-08-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
      Droits PSUs - TSR                 
        Kelly, Brian Timothy 5 O 2017-08-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
      Droits RSUs - Restricted Stock Units                 
        Kelly, Brian Timothy 5 O 2017-08-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
  Tidewater Midstream and Infrastructure Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        MacLeod, Joel 4               
          1080766 Alberta Ltd. PI O 2017-08-22 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 23 000 1.3000 AB 
          RESP PI O 2017-08-23 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 1.3000 AB 
          RRSP PI O 2017-08-21 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 300 1.3000 AB 
  TORC Oil & Gas Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Canada Pension Plan Investment Board 3 O 2017-08-28 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (25 479 207)   AB 
          CPP Investment Board PMI-2 Inc. PI O 2017-08-28 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 25 479 207   AB 
  Toromont Industries Ltd.                 
      Options                 
        Casson, Randall 7, 2 O 2017-08-27 D 50 - Attribution d'options 50 000   ON 
        Cochrane, Jennifer 5 O 2017-08-27 D 50 - Attribution d'options 20 000   ON 
        Cuddy, Mike 7 O 2017-08-27 D 50 - Attribution d'options 30 000   ON 
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        Jewer, Paul Randolph 5 O 2017-08-27 D 50 - Attribution d'options 50 000   ON 
        Malinauskas, David Allan 5 O 2017-08-27 D 50 - Attribution d'options 25 000   ON 
        Medhurst, Scott 4, 5 O 2017-08-27 D 50 - Attribution d'options 100 000   ON 
        Wetherald, David 5 O 2017-08-27 D 50 - Attribution d'options 16 000   ON 
  Total Energy Services Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Halyk, Daniel Kim 4, 5 O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 11.7500 AB 
        Total Energy Services Inc 1               
          ITF Employee Plan PI O 2017-08-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 100 11.7900 AB 
    O 2017-08-24 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 500 11.7800 AB 
        Wiswell, Andrew B. 4 O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 040 12.0300 AB 
  Tourmaline Oil Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Robinson, Brian 5 O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 24.1964 AB 
        Rose, Mike 5 O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 24.2000 AB 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 24.1700 AB 
    O 2017-08-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 23.4282 AB 
        Tumbach, Drew E. 5 O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 24.0500 AB 
  TransCanada Corporation                 
      Actions ordinaires                 
        Bergeron, Louis 7 O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 63.3600 AB 
        Burney, Derek Hudson 4               
          Thunder Bay Holding Ltd. PI O 2017-08-23 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 50.5500USD AB 
        Ferguson, Dean K. 7 O 2017-08-23 D 51 - Exercice d'options 16 449 41.9500 AB 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (16 449) 63.0000 AB 
        Murray, Geoff 7 O 2017-08-23 D 51 - Exercice d'options 100 37.9300 AB 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 63.4900 AB 
    O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options 6 027 37.9300 AB 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 027) 63.3300 AB 
      Options Granted Feb. 17, 2012 @ $41.95 CDN                 
        Ferguson, Dean K. 7 O 2017-08-23 D 51 - Exercice d'options (16 449)   AB 
      Options Granted Feb. 18, 2011 @ $37.93 CDN Expiry Feb. 18, 2018                 
        Murray, Geoff 7 O 2017-08-23 D 51 - Exercice d'options (100)   AB 
    O 2017-08-24 D 51 - Exercice d'options (6 027)   AB 
  Trican Well Service Ltd.                 
      Options Employee Stock Options                 
        Sweany, Dawn Amanda 5 O 2017-08-21 D 50 - Attribution d'options 17 500 3.4700 AB 
  Tucows Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Karp, Allen 4 O 2017-08-23 D 51 - Exercice d'options 9 375 5.5200USD ON 
    O 2017-08-23 D 97 - Autre (2 235) 53.1000USD ON 
      Options                 
        Karp, Allen 4 O 2017-08-23 D 51 - Exercice d'options (9 375) 5.5200USD ON 
  Unigold Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Tremblay, Norman 3 O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 000 0.2500 ON 
    O 2017-08-23 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 000 0.2300 ON 
    O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 0.2500 ON 
    O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.2500 ON 
  United Corporations Limited                 
      Actions ordinaires                 
        E-L Financial Corporation Limited 3 O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 97.1017 ON 
  Valeant Pharmaceuticals International, Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Appio, Thomas 5 O 2017-08-18 D 57 - Exercice de droits de souscription 21 247 14.1500USD QC 
    O 2017-08-18 D 97 - Autre (5 687) 14.1500USD QC 
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        DE SCHUTTER, Richard Urbain 4 O 2017-08-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 100 14.3100USD QC 
    O 2017-08-21 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 900 14.3500USD QC 
        Herendeen, Paul 5 O 2017-08-23 D 57 - Exercice de droits de souscription 50 000 14.1400USD QC 
    O 2017-08-23 D 97 - Autre (17 175) 14.1400USD QC 
      Droits Restricted Share Units (RSUs)                 
        Appio, Thomas 5 O 2017-08-18 D 57 - Exercice de droits de souscription (21 247) 14.1500USD QC 
        Herendeen, Paul 5 O 2017-08-23 D 57 - Exercice de droits de souscription (50 000) 14.1400USD QC 
  Valencia Ventures Inc.                 
      Options                 
        Gandhi, Tito 4 O 2016-02-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-08-21 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.1400 ON 
        Lopez, Damian 4, 5 O 2016-05-05 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     ON 
    O 2017-08-21 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.1400 ON 
        Wilson, Bernard 4 O 2017-08-21 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.1400 ON 
  Velan Inc.                 
      Deferred Share Units (DSU)                 
        Tran, Duc 5 O 2017-08-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     QC 
  Victoria Gold Corp. (formerly Victoria Resource Corporation)                 
      Actions ordinaires                 
        George, Anthony Paul 5 O 2017-08-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.5200 ON 
        McConnell, John Charles 4, 5 O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 13 400 0.5000 ON 
    O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 90 000 0.5100 ON 
  Virginia Energy Resources Inc.                 
      Options                 
        Allan, Karen Anne 5 O 2017-08-21 D 50 - Attribution d'options 300 000 0.1500 BC 
        Coles, Sr., Walter 5 O 2017-08-21 D 50 - Attribution d'options 1 100 000 0.1500 BC 
        Keesee, Roger 4 O 2012-09-27 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-08-21 D 50 - Attribution d'options 800 000 0.1500 BC 
        Kiely, Joseph 4 O 2017-04-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     BC 
    O 2017-08-21 D 50 - Attribution d'options 800 000 0.1500 BC 
  Vista Gold Corp.                 
      Actions ordinaires                 
        Sun Valley Gold LLC 3               
          Client Accounts PI O 2017-08-22 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 117 692 0.7668 BC 
    O 2017-08-25 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 601 0.7997USD BC 
  Wesdome Gold Mines Ltd.                 
      Actions ordinaires                 
        Pelletier, Marc-André 5 O 2017-08-24 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 2.2000 ON 
  Western Energy Services Corp.                 
      Droits Restricted Share Units                 
        Balkwill, Peter John 5 O 2015-04-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-08-23 D 56 - Attribution de droits de souscription 31 300   AB 
        Bowers, Jeffrey Keith 5 O 2009-12-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-08-23 D 56 - Attribution de droits de souscription 59 900   AB 
        Copeland, Donald Darrell 4 O 2011-06-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-08-23 D 56 - Attribution de droits de souscription 17 500   AB 
        Gartner, Lorne 4 O 2011-06-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-08-23 D 56 - Attribution de droits de souscription 17 500   AB 
        Harrison, Richard Merle 5 O 2013-05-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-08-23 D 56 - Attribution de droits de souscription 40 900   AB 
        MacAusland, Alexander Roland Neil 4, 5 O 2009-11-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-08-23 D 56 - Attribution de droits de souscription 83 900   AB 
        Mathison, Ronald 4 O 2010-12-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-08-23 D 56 - Attribution de droits de souscription 22 400   AB 
        Reinboldt, Darcy Donald 5 O 2013-12-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-08-23 D 56 - Attribution de droits de souscription 40 900   AB 
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        Rooney, John Ross 4 O 2009-12-22 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-08-23 D 56 - Attribution de droits de souscription 17 500   AB 
        Trann, David George 5 O 2013-05-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     AB 
    O 2017-08-23 D 56 - Attribution de droits de souscription 31 300   AB 
      Options                 
        Balkwill, Peter John 5 O 2017-08-23 D 50 - Attribution d'options 61 500   AB 
        Bowers, Jeffrey Keith 5 O 2017-08-23 D 50 - Attribution d'options 117 600   AB 
        Copeland, Donald Darrell 4 O 2017-08-23 D 50 - Attribution d'options 9 700 1.2400 AB 
        Gartner, Lorne 4 O 2017-08-23 D 50 - Attribution d'options 9 700   AB 
        Harrison, Richard Merle 5 O 2017-08-23 D 50 - Attribution d'options 80 300   AB 
        MacAusland, Alexander Roland Neil 4, 5 O 2017-08-23 D 50 - Attribution d'options 164 600   AB 
        Mathison, Ronald 4 O 2017-08-23 D 50 - Attribution d'options 9 700   AB 
        Reinboldt, Darcy Donald 5 O 2017-08-23 D 50 - Attribution d'options 80 300   AB 
        Rooney, John Ross 4 O 2017-08-23 D 50 - Attribution d'options 9 700 1.2400 AB 
        Trann, David George 5 O 2017-08-23 D 50 - Attribution d'options 61 500   AB 
  Western Uranium Corporation (formerly known as Homeland Uranium 
Inc.)                 
      Actions ordinaires                 
        Wilder, Andrew 4, 5               
          Bedford Bridge Fund LLC PI O 2017-08-25 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (100 000) 1.2400 ON 
  WesternOne Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Blake, Peter James 5 O 2017-08-25 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 750 1.3700 BC 
        King, Robert William 4, 5               
          King Pacific Capital Corporation PI O 2017-08-24 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 1.3400 BC 
    O 2017-08-25 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 200 1.3400 BC 
  Wheaton Precious Metals Corp. (formerly Silver Wheaton Corp.)                 
      Actions ordinaires                 
        Brough, John 4 O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 25.1700 BC 
    O 2017-08-28 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 700) 25.1600 BC 
  Whitecap Resources Inc.                 
      Actions ordinaires                 
        Zdunich, Jeffery Byron 5 O 2017-08-29 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 8.4600 AB 
  Yamana Gold Inc.                 
      PSU                 
        CAMPBELL, RICHARD 5 O 2017-08-16 D 56 - Attribution de droits de souscription (31 695)   ON 
    M 2017-08-16 D 57 - Exercice de droits de souscription (31 695)   ON 
        Fernandez-Tobar, Gerardo 5 O 2015-01-12 D 56 - Attribution de droits de souscription 30 366   ON 
    M 2015-01-12 D 56 - Attribution de droits de souscription 30 366   ON 
    O 2016-07-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 11   ON 
    M 2016-07-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 11   ON 
        Tsakos, Sofia 5 O 2017-08-16 D 56 - Attribution de droits de souscription (136 946)   ON 
    M 2017-08-16 D 57 - Exercice de droits de souscription (136 946)   ON 
�                 
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ANNEXE 3   LISTE DES OPÉRATIONS D'INITIÉS DÉCLARÉES HORS DÉLAI (FORMAT ÉLECTRONIQUE - SEDI) 

 

 

L’information publiée dans cette annexe provient du Système électronique de déclaration des initiés (SEDI). Vous y trouverez une liste des opérations d’initiés assujettis 
déclarées hors délai pour lesquels l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») agit à titre d’autorité principale. Ces opérations sont codifiées « R ». Veuillez accéder 
à SEDI (www.sedi.ca) pour consulter les opérations d’initiés assujettis déclarées hors délai pour lesquels l’Autorité n’agit pas à titre d’autorité principale.  

L’Autorité rappelle aux initiés assujettis qu’ils doivent, en vertu de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (« LVM »), déclarer en format SEDI leur emprise ou 
une modification à leur emprise sur les titres d’un émetteur assujetti de façon exacte et claire, et ce, dans un délai de cinq jours, sauf dans certains cas précis. 

L’initié assujetti qui ne respecte pas le délai prescrit pour déposer une déclaration d’initié peut être tenu au paiement d’une sanction administrative pécuniaire. La 
sanction administrative pécuniaire est prévue à l’article 274.1 de la LVM et à l’article 271.14 du Règlement sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1, r. 50. Une sanction 
administrative pécuniaire est imposée aux initiés assujettis pour lesquels l’Autorité agit à titre d’autorité principale.  

L’Autorité rappelle qu’elle prendra les mesures appropriées envers les initiés récidivistes, notamment au moyen de poursuites pénales à l’égard de ces derniers. Un initié 
qui ne dépose pas sa déclaration en temps opportun commet une faute grave, puisqu’il prive ainsi les investisseurs de renseignements pouvant influencer leur décision 
d’investissement. 
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur Date de l'opération Date de réception 
Autorité 

principale 
Crewe, Katherine         
  Neptune Technologies & Bioressources Inc. 2017-08-17 2017-08-24 QC 
Jeans, David John         
  ProMetic Sciences de la Vie inc. 2017-08-22 2017-08-29 QC 
Nelson, Shawn         
  Le Groupe Intertape Polymer Inc. 2017-05-23 2017-08-24 QC 
Roy, François R.         
  Neptune Technologies & Bioressources Inc. 2017-08-17 2017-08-24 QC 
Roy, Michel         
  Groupe Vision New Look Inc. (auparavant Lunetterie New Look Inc.) 2017-08-17 2017-08-30 QC 
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ANNEXE 4 - LISTE DES TITRES POUVANT CONSTITUER DES ACTIONS VALIDES POUR 

L’APPLICATION DU RÉGIME D’ÉPARGNE-ACTIONS II  

Dénomination 
Mode de 
placement 

Date du 
placement 
ou de la 
décision 
anticipée 

Titres 
Date maximale 
d'admissibilité 

Acasti Pharma Inc. Actions inscrites 2014-01-24 Actions ordinaires 2017-12-31 

CO2 Solution inc. Actions inscrites 2014-11-03 Actions ordinaires 2017-12-31 

Diagnocure Inc. Actions inscrites 2014-01-01 Actions ordinaires 2017-12-31 

Groupe CVTech inc. Actions inscrites 2014-08-12 Actions ordinaires 2017-12-31 

Junex inc. Actions inscrites 2014-10-16 Actions ordinaires 2017-12-31 

Lumenpulse inc. Actions inscrites 2014-03-19 Action ordinaires 2017-12-31 

Mines Richmont Inc. Actions inscrites 2014-04-10 Actions ordinaires 2017-12-31 

Neptune Technologies et 
Bioressources Inc. 

Actions inscrites 2014-01-01 Actions ordinaires 2017-12-31 

Opsens inc. Actions inscrites 2014-01-21 Actions ordinaires 2017-12-31 

Pétrolia Inc. Actions inscrites 2014-02-21 Actions ordinaires 2017-12-31 
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7.
Bourses, chambres de compensation, 
organismes d'autoréglementation et 
autres entités réglementées 

7.1 Avis et communiqués 
7.2 Réglementation de l'Autorité 
7.3 Réglementation des bourses, des chambres de compensation, des OAR 

et d'autres entités réglementées 
7.4 Autres consultations 
7.5 Autres décisions 
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7.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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7.2 RÉGLEMENTATION DE L'AUTORITÉ 

  

Aucune information. 
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7.3. RÉGLEMENTATION DES BOURSES, DES CHAMBRES DE COMPENSATION, DES OAR ET 

D’AUTRES ENTITÉS RÉGLEMENTÉES 

7.3.1 Consultation 

Corporation canadienne de compensation de produits dérivés (la « CDCC ») – Modifications des 
Règles A et D-6, des manuels des opérations, des risques, et de défaut – Introduction d’une 
nouvelle catégorie de membres compensateurs à responsabilité limitée et établissement de 
nouveaux pouvoirs de redressements 
 
L'Autorité des marchés financiers publie le projet, déposé par la CDCC, de modifications des Règles A et 
D-6 ainsi qu’aux manuels des opérations, des risques, et de défaut. Ces modifications visent à créer une 
nouvelle catégorie de membres compensateurs soumettant des opérations sur titres à revenu fixe, les 
«membres compensateurs à responsabilité limitée», pour les firmes qui exercent des activités 
d’investissement admissibles, d’apporter des améliorations à certains éléments de son processus de 
gestion de défaut et d’établir et de documenter des pouvoirs supplémentaires de redressement de la 
CDCC dans le cadre de son processus de redressement. 
 
(Les textes sont reproduits ci-après). 

Commentaires 

Les personnes intéressées à soumettre des commentaires peuvent en transmette une copie, au plus tard 
le 29 octobre 2017, à : 

M
e 
Anne-Marie Beaudoin 

Secrétaire générale 
Autorité des marchés financiers 
800, square Victoria, 22

e
 étage 

C.P. 246, tour de la Bourse 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : 514 864-6381 
Courrier électronique : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Information complémentaire 

Pour de plus amples renseignements, on peut s’adresser à : 

Dan Chebat 
Analyste en produits dérivés 
Direction des chambres de compensation 
Autorité des marchés financiers  
Téléphone : 514 395-0337, poste 4369 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337, poste 4369 
Télécopieur : 514 873-7455 
Courrier électronique : dan.chebat@lautorite.qc.ca  
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Corporation canadienne de compensation de produits dérivés 

The Exchange Tower 
130, rue King ouest, 5ième étage 

 Toronto, Ontario 
M5X 1J2 

Tél. : 416-367-2470 
 

 800, square Victoria  
3ième étage 
Montréal (Québec) 
H4Z 1A9 
Tél. : 514-871-3545 
 

www.cdcc.ca 
 

AVIS AUX MEMBRES 
No 2017 – 126  
Le 30 août 2017 
 
 

SOLLICITATION DE COMMENTAIRES 
 

PROJET OMNIBUS DE MODIFICATION DES RÈGLES A ET D-6, DES MANUELS 
DES OPÉRATIONS, DES RISQUES, ET DE DÉFAUT DE LA CORPORATION 

CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS INTRODUISANT LA 
CATÉGORIE DE MEMBRES COMPENSATEURS À RESPONSABILITÉ LIMITÉE ET 

ÉTABLISSEMENT DE NOUVEAUX POUVOIRS DE REDRESSEMENT  
(RÈGLES RELATIVES AU REDRESSEMENT – PHASE 2) 

 
 

Résumé 
 
Le 1 août 2017, le Conseil d'administration de la Corporation canadienne de compensation de 
produits dérivés (la CDCC) a approuvé des modifications aux Règles A et D-6 A-6 ainsi qu’aux 
Manuels des Opérations, des Risques et de Défaut de la CDCC. Le but des modifications 
proposées est de créer une nouvelle catégorie de membres compensateurs soumettant des 
opérations sur titres à revenu fixe, les «membres compensateurs à responsabilité limitée», pour 
les firmes qui exercent des activités d’investissement admissibles, d’apporter des améliorations à 
certains éléments de son processus de gestion de défaut et d’établir et de documenter des 
pouvoirs supplémentaires de redressement de la CDCC dans le cadre de son processus de 
redressement.  
 
Veuillez trouver ci-joint un document d'analyse de même que les modifications proposées. 
 
Processus d’établissement de règles 
 
La CDCC est reconnue à titre de chambre de compensation en vertu de l’article 12 de la Loi sur 
les instruments dérivés (Québec) par l’Autorité des marchés financiers (l’Autorité) et à titre 
d’agence de compensation reconnue par la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
(CVMO) en vertu de l’article 21.2 de la Loi sur les valeurs mobilières (Ontario).  
 
Le Conseil d’administration de la CDCC a le pouvoir d’adopter ou de modifier les règles et le 
manuel des opérations de la CDCC. Ces modifications sont présentées à l’Autorité 
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Corporation canadienne de compensation de produits dérivés 

The Exchange Tower 
130, rue King ouest, 5ième étage 

 Toronto, Ontario 
M5X 1J2 

Tél. : 416-367-2470 
 

 800, square Victoria  
3ième étage 
Montréal (Québec) 
H4Z 1A9 
Tél. : 514-871-3545 
 

www.cdcc.ca 

conformément au processus d’autocertification ainsi qu’à la Commission des valeurs mobilières 
de l’Ontario conformément au processus stipulé dans la décision de reconnaissance. 
 
Les commentaires relatifs aux modifications proposées doivent nous être présentés dans les 60 
jours suivant la date de publication du présent avis. Prière de soumettre ces commentaires à: 
 

Me Marlène Charron-Geadah  
Conseillère juridique  
Corporation canadienne de compensation de produits dérivés 
Tour de la Bourse 
 C.P. 61, 800 square Victoria 
Montréal (Québec) H4Z 1A9 
Courriel : legal@m-x.ca 

 
 

Ces commentaires devront également être transmis à l’Autorité et à la CVMO à l’attention de : 
 
Me Anne-Marie Beaudoin 
Secrétaire 
Autorité des marchés financiers 
Tour de la Bourse, C.P. 246 
800, square Victoria, 22e étage 
Montréal (Québec)  H4Z 1G3 
Courriel : consultation-en-
cours@lautorite.qc.ca 
 

Manager, Market Regulation 
Market Regulation Branch 
Ontario Securities Commission 
Suite 2200, 
20 Queen Street West 
Toronto, Ontario, M5H 3S8 
Fax: 416-595-8940 
email: marketregulation@osc.gov.on.ca 

 
Pour toutes questions ou informations, les membres compensateurs peuvent communiquer avec 
les Opérations intégrées de la CDCC.  
 
 
 
 
 
 
Glenn Goucher 
Président et chef de la compensation 
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CRÉATION DE LA CATÉGORIE DE MEMBRE COMPENSATEUR À RESPONSABILITÉ LIMITÉE  
CHEZ LES MEMBRES COMPENSATEURS SOUMETTANT DES OPÉRATIONS SUR TITRES À REVENU 
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I. SOMMAIRE 
 
La Corporation canadienne de compensation de produits dérivés (la « CDCC » ou la « Société ») 
propose par les présentes un projet omnibus de modification de ses règles afin d’élargir l’adhésion 
au service de compensation des titres à revenu fixe (qui assure les pensions sur titres et les 
opérations d’achat ou de vente au comptant) en procédant à la création d’une nouvelle catégorie 
de membres compensateurs soumettant des opérations à revenu fixe (soit celle de « membre 
compensateur à responsabilité limitée ») pour les firmes qui exercent des activités 
d’investissement admissibles et en établissant de nouveaux pouvoirs de redressement (ceux-ci 
étant regroupés dans la phase 2 des modifications touchant les règles relatives au redressement). 
 
Les membres compensateurs à responsabilité limitée seront assujettis aux règles de la CDCC, sous 
réserve de certains éléments essentiels. En particulier, ils ne seront pas tenus d’effectuer de 
contribution au fonds de compensation, mais ils devront remettre des dépôts de garantie en 
fonction d’un multiplicateur. Les membres compensateurs à responsabilité limitée n’assumeront 
aucune responsabilité quant au défaut d’un autre membre compensateur, et les pouvoirs de 
redressement auxquels ils seront soumis s’appliqueront selon des modalités différentes. 

La création de cette nouvelle catégorie de membres compensateurs, qui permettra à certaines 
sociétés d’État canadiennes et à certains régimes de retraite du secteur public de participer 
directement à la contrepartie centrale, entraîne la modification des règles, du manuel des 
opérations, du manuel des risques et du manuel de défaut de la Société. 
 
En outre, la Société propose des modifications qui sous-tendent le renforcement du processus de 
gestion de défaut et l’établissement de nouveaux pouvoirs de redressement afin de détailler son 
plan de redressement. Ces modifications, notamment l’adoption de nouveaux outils de 
redressement, sont présentées conformément aux exigences réglementaires et visent à soutenir 
la planification des redressements à la CDCC. Elles permettront en outre à la Société d’assurer la 
continuité de ses services essentiels si, par suite du défaut d’un membre compensateur, elle 
devait subir des pressions financières dépassant la capacité de son cadre de gestion de défaut 
ordinaire. Cette seconde série de modifications est désignée par l’expression « règles relatives au 
redressement – phase 2 ». 
 
Les modifications proposées ont été classées comme suit : 
 

1) Création de la catégorie de membre compensateur à responsabilité limitée : Ces 
modifications concernent les ajustements nécessaires pour tenir compte de la création 
d’une nouvelle catégorie de membre compensateur soumise à des dispositions distinctes 
relatives i) aux critères d’admissibilité et au cadre de gouvernance relatif au suivi continu, 
ii) aux marges et iii) aux délais et aux processus opérationnels. Ces modifications 
établissent de toutes nouvelles règles dont la teneur concerne principalement la nouvelle 
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catégorie de membres compensateurs soumettant des opérations sur titres à revenu fixe, 
mais qui touchent aussi, directement et indirectement, la façon dont les membres 
compensateurs actuels participent au système. 

2) Modifications connexes relatives aux marges : Suivant la création de la catégorie de 
membre compensateur à responsabilité limitée, la Société propose des modifications qui 
concernent à la fois les processus opérationnels des opérations sur titres à revenu fixe et 
le cadre d’établissement des marges applicable à cette nouvelle catégorie. Ces 
modifications établiront i) un nouveau processus opérationnel sous-tendant l’exigence de 
marge de variation à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe, ii) des changements 
apportés au calcul des marges (notamment une révision de la de marge initiale, de la 
marge supplémentaire et de la méthodologie de marge de variation) et iii) la politique en 
matière de garanties. 

3) Établissement d’une structure tripartite optionnelle pour le traitement de la marge 
initiale (gardien agréé) : Suivant la création de la catégorie de membre compensateur à 
responsabilité limitée, la Société propose des modifications qui visent les modalités 
acceptables des dépôts de marge initiale en établissant une structure tripartite 
uniquement pour le traitement de la marge initiale.  

4) Renforcement du processus de gestion de défaut de la Société : 
i) Adoption de la procédure d’intervention, un outil d’avant défaut permettant à 

la Société de gérer l’omission d’un membre compensateur, en raison de difficultés 
opérationnelles, d’effectuer un paiement, un transfert, un dépôt, une livraison ou 
de l’acceptation d’une livraison au moment où ces obligations deviennent 
exigibles, comme le prévoient les règles (section 11 du manuel des opérations); 

ii) Rénovation des modalités qui régissent le processus d’enchères et ajout d’un 
cadre de mesures incitatives qui vise à améliorer le résultat des enchères 
(rubrique 2.13.3 et annexes 1 et 3 du manuel de défaut); 

iii) Explicitation du processus d’allocationdes pertes suivant lequel les pertes liées au 
défaut ou au redressement sont allouées aux ressources de la séquence de 
défaillance (section 3.6 et annexe 2 du manuel de défaut) et aux provisions 
constituées par la Société par suite de l’exercice de ses pouvoirs de redressement 
(rubrique 4.4 et annexe 2 du manuel de défaut). 

5) Renforcement du processus de redressement de la Société et introduction de nouveaux 
pouvoirs de redressement : i) La réduction des montants de distribution (« RMD », 
règle A-1005), un outil qui aide la Société dans la couverture des pertes, ainsi que ii) 
l’enchère de redrèssement (règle A-1007) et iii) la libre annulation de contrats (règle A-
1008), des outils qui permettent à la Société de rétablir l’appariement des opérations. 

 
La présentation de ces initiatives dans les présentes fait état de l’incidence sur les membres 
compensateurs actuels et les membres compensateurs potentiels. 
 
II. ANALYSE 
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a. Contexte 

 
1. Création de la catégorie de membre compensateur à responsabilité limitée 

 
Dans un effort de collaboration de longue date entre les membres compensateurs soumettant 
des opérations sur titres à revenu fixe à la CDCC et les principaux participants canadiens actifs sur 
le marché national des pensions sur titres, la Société s’est attachée à présenter une approche 
unique pour la compensation directe des opérations sur titres à revenu fixe (pensions sur titres et 
opérations d’achat ou de vente au comptant) des entités investisseuses. L’approche proposée, 
résultat de cette discussion à l’échelle du secteur, vise à élargir l’adhésion au service de 
compensation des titres à revenu fixe en ciblant les entités investisseuses admissibles actives sur 
le marché canadien des pensions sur titres qui remplissent des critères très particuliers, 
notamment en ce qui concerne l’état de préparation organisationnelle et la cote de solvabilité 
requise. Comme exposé plus amplement ci-après, la création de la catégorie de membre 
compensateur à responsabilité limitée aura une incidence, à la fois directe et indirecte, sur les 
membres compensateurs actuels, entre autres en raison d’un certain nombre de modifications 
apportées aux processus qui touchent l’ensemble des membres compensateurs soumettant des 
opérations sur titres à revenu fixe. Cela dit, les avantages de cette proposition globale et originale 
sont vitaux pour le marché canadien des pensions sur titres, notamment l’amélioration de la 
viabilité de la contrepartie centrale dans les périodes de crise sur les marchés, et dépassent en 
importance l’incidence potentielle des modifications proposées. En effet, l’arrivée des membres 
compensateurs à responsabilité limitée devrait favoriser la liquidité du marché des pensions sur 
titres, à la fois dans les conjonctures normales et de crise, et ainsi contribuer à la résistance et à 
la résilience financières de la contrepartie centrale. 
 
L’approche proposée a également entraîné plusieurs éclaircissements et améliorations mineurs 
du texte, ce qui contribue à la clarté et à la transparence des règles de la CDCC et de ses 
procédures, celles-ci étant consignées dans le manuel des opérations, le manuel de défaut et le 
manuel des risques, lesquels font partie des règles. 
 
Éléments essentiels 
 
Les membres compensateurs à responsabilité limitée sont assujettis aux règles de la CDCC, sous 
réserve des éléments essentiels suivants : 1) ils ne sont pas tenus d’effectuer de contribution au 
fonds de compensation, mais doivent remettre des dépôts de garantie en fonction d’un 
multiplicateur; 2) ils n’assument aucune responsabilité quant au défaut d’un autre membre 
compensateur; 3) les pouvoirs de redressement auxquels ils sont soumis s’appliquent selon une 
des modalités différentes, puisque la CDCC ne peut réduire ses obligations envers un membre 
compensateur à responsabilité limitée dans le cadre d’un processus de redressement, sauf dans 
le cadre de l’exercice du pouvoir de réduction des montants de distribution, dont la portée est 
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limitée aux opérations sur titres à revenu fixe conclues avant la novation entre le membre 
compensateur à responsabilité limitée et le membre compensateur suspendu. 
 
Les éléments essentiels énoncés à l’article A-1B01 sont explicités et consignés dans les règles et 
les manuels, et établissent la base de cette approche originale. Accessoirement, ils sont aussi 
présentés dans les segments pertinents de la présente analyse. 
 

i) Critères d’admissibilité et d’adhésion distincts 
 
À l’heure actuelle, les membres compensateurs de la CDCC sont de grandes institutions 
financières canadiennes. Comme le prévoient les règles de la CDCC, l’adhésion à la Société est 
limitée i) aux banques canadiennes, sous réserve des exigences minimales en matière de 
suffisance de capital établies par le Bureau du surintendant des institutions financières 
(le « BSIF »), ii) aux participants d’une bourse canadienne soumis aux exigences minimales en 
matière de suffisance de capital établies par l’Organisme canadien de réglementation du 
commerce des valeurs mobilières (l’« OCRCVM ») et iii) aux institutions financières qui 
fournissent un soutien de trésorerie à des coopératives soumises aux exigences minimales en 
matière de suffisance de capital. Ainsi, tous les membres compensateurs actuels de la CDCC 
doivent satisfaire aux critères d’admissibilité prévus dans les règles (aux termes de l’article A-101, 
« Admissibilité aux fins d’adhésion »), concernant, principalement, la structure et les critères 
d’adhésion mis en place par l’entité (aux termes de l’article A-102, « Critères d’adhésion »), et 
indiquent les exigences minimales en matière de suffisance de capital et les normes 
opérationnelles que celle-ci observe. Pour que les participants investisseurs adhèrent au service 
de compensation des titres à revenu fixe de la CDCC et participent directement à la contrepartie 
centrale à titre de membres compensateurs à responsabilité limitée, des changements doivent 
être apportés aux critères d’admissibilité et d’adhésion afin de tenir compte de la diversité de 
leurs structures constitutives. Le nouveau chapitre A-1B présente les exigences distinctes 
applicables aux membres compensateurs à responsabilité limitée. 
 

ii) Cadre d’établissement des marges distinct 
 
En raison du mandat de protection de l’intérêt public et des obligations fiduciaires des membres 
compensateurs à responsabilité limitée, la participation de ceux-ci à une contrepartie centrale qui 
prévoit la mutualisation des pertes présente une contrainte particulière. Les politiques en matière 
de placement de la plupart d’entre eux interdisent l’utilisation d’actifs à d’autres fins que 
l’investissement, ce qui leur permet d’éviter d’être exposés aux pertes dans le cadre d’activités 
où ils n’agissent pas pour leur compte. Pour assurer l’équité entre les membres compensateurs à 
responsabilité limitée et les membres compensateurs actuels, la CDCC présente un cadre 
d’établissement des marges distinct pour les membres compensateurs à responsabilité limitée 
qui prévoit notamment une marge initiale de base ajustée (affectée par un multiplicateur, le 
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« ratio effectif »), une marge supplémentaire pour le risque à découvert et l’absence de 
contribution au fonds de compensation. 
 
En qualité de membre compensateur à responsabilité limitée, l’entité n’effectue pas de 
contribution au fonds de compensation ni n’est assujettie aux pouvoirs de redressement qui 
pourraient s’apparenter à une mutualisation des risques. En lieu et place, le membre 
compensateur à responsabilité limitée effectue directement un dépôt de garantie (affecté par le 
ratio effectif) qui correspond au montant des dépôts de garantie et au fonds de compensation 
qu’un autre membre compensateur est tenu d’effectuer à l’égard d’une position équivalente, 
comme décrit en détail dans la partie 1 de la présente analyse. Cette structurepermet de 
préserver la Société de toute exposition au risque liée à un membre compensateur à 
responsabilité limitée en prévoyant la mobilisation anticipée des ressources financières de celui-
ci. Du point de vue de la contrepartie centrale, le montant des garanties offertes par le membre 
compensateur à responsabilité limitée est équivalent à celui des garanties offertes par tout autre 
membre compensateur, compte tenu des dépôts de marges et au fonds de compensation, ce qui 
permet d’assurer la résilience du système en cas de défaut d’un membre compensateur à 
responsabilité limitée. 
 
De plus, pour assurer que la CDCC dispose de ressources financières suffisantes pour respecter la 
norme prévoyant qu’elle peut couvrir la défaillance d’un membre, les membres compensateurs à 
responsabilité limitée doivent verser une marge supplémentaire pour le risque à découvert. Cette 
exigence de marge couvre le risque qui survient lorsque la valeur totale du risque que représente 
un membre compensateur à responsabilité limitée pour la Société est supérieure au montant 
global de sa marge initiale de base ajustée et de la valeur totale du fonds de compensation. 
 

iii) Délais et processus opérationnels distincts 
 
Pour tenir compte de la structure distincte des membres compensateurs à responsabilité limitée, 
qui s’appuient, en règle générale, sur des fournisseurs externes en ce qui a trait aux services post-
marché, ce qui occasionne un faible risque de crédit  pour la contrepartie centrale, les membres 
compensateurs à responsabilité limitée sont soumis à un processus distinct d’établissement des 
marges. 
 
La Société souhaite mettre en œuvre des échéanciers particuliers pour les membres 
compensateurs à responsabilité limitée, lesquels n’auront aucune incidence par ailleurs sur les 
échéanciers applicables aux autres membres compensateurs, sous réserve des modifications 
apportées à l’établissement de la marge de variation applicable aux opérations sur titres à revenu 
fixe énoncées ci-après à la partie 2. Plus précisément, les membres compensateurs à 
responsabilité limitée sont soumis à des délais particuliers en ce qui concerne les obligations 
relatives 1) au règlement à un jour (9 h), 2) aux appels de marge intrajournaliers (15 h 30) et 3) à 
la période de dépôt des garanties (18 h 30), comme indiqué en bleu dans le tableau ci-après. 
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De plus, comme les membres compensateurs à responsabilité limitée ne sont pas en mesure 
d’accorder des droits de mandataire à la CDCC sur leur compte bancaire afin d’effectuer le dépôt 
des marges en espèces, la CDCC établira un compte distinct à la Banque du Canada pour chacun 
d’eux. Ils utiliseront ces comptes afin de répondre, exceptionnellement, à des exigences de marge 
en espèces si les circonstances l’exigent. 
 
 

2. Modifications connexes relatives aux marges 
 
Par suite de la création de la catégorie de membre compensateur à responsabilité limitée, 
la Société propose des modifications relatives aux processus opérationnels qui sous-tendent les 
opérations sur titres à revenu fixe et au cadre d’établissement des marges qui sous-tend le service 
de contrepartie centrale.  
 
Ces modifications concernent : 

i) un nouveau processus opérationnel et de gestion du risque pour l’établissement de 
l’exigence de marge de variation; 

ii) la modification de la méthodologie d’établissement du risque de concentration à l’égard 
des obligations à rendement réel;  

iii) une marge supplémentaire pour couvrir le risque de livraison;  
iv) la modification du processus d’établissement d’appel de marge de variation 

intrajournalier; 
v) la modification de la politique en matière de garanties. 

 
iv) Modification du processus d’établissement de la marge de variation applicable aux 

opérations sur titres à revenu fixe 
 
À l’heure actuelle, à l’égard d’une pension sur titres, le montant établi de la différence entre la 
valeur marchande des titres achetés et le prix de rachat de la pension sur titres (majoré de tout 
revenu du coupon payable au porteur entre la date de calcul et la date de rachat) et, à l’égard 
d’une opération d’achat ou de vente au comptant, le montant établi de la différence entre la 
valeur marchande du titre acheté et le prix de rachat de l’opération d’achat ou de vente au 
comptant, qui correspondent dans les deux cas aux gains établis sur les opérations sur titres à 
revenu fixe, sont agrégés et soumis au processus d’établissement de marges quotidiennes. 
L’exigence qui en découle s’ajoute à la marge initiale exigée de ce membre compensateur et fait 
l’objet d’une constitution de garantie. En parallèle, à l’égard d’une pension sur titres, le paiement 
du taux de rachat EVM est établi et réglé en espèces sur une base quotidienne, de même que le 
paiement EVM CSF, qui représente le coût d’opportunité des versements du paiement du taux de 
rachat EVM. 
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La Société propose que le paiement des gains établis sur la valeur marchande applicable aux 
opérations sur titres à revenu fixe, désigné par l’expression « exigence d’évaluation du prix », ne 
soit plus ajouté à l’exigence de marge initiale. La Société propose également que le paiement du 
taux de rachat EVM pour les pensions sur titres, désigné par l’expression « exigence de taux de 
rachat », ne soit plus réglé en espèces. Ce dernier changement éliminerait la nécessité du 
paiement EVM CSF. En lieu et place, l’exigence de marge de variation nette, qui intègre l’exigence 
d’évaluation du prix et l’exigence de taux de rachat, sera calculée pour l’ensemble des opérations 
sur titres à revenu fixe auxquelles le membre compensateur est partie. 
 

v) Marge supplémentaire pour le risque de concentration applicable aux opérations sur 
titres à revenu fixe portant sur des obligations à rendement réel 
 

Dans le cadre actuel d’établissement des marges de la Société, une marge supplémentaire est 
exigée pour couvrir le risque de concentration, qui concerne les pertes potentielles découlant de 
la liquidation d’une position importante compte tenu de la liquidité du marché préalable estimée 
quant à un titre particulier. En fonction de ce scénario, les périodes de liquidation réelle et estimée 
ne concorderaient pas, ce qui exposerait la CDCC à des pertes financières. Afin de réduire ce 
risque, la CDCC exige une marge supplémentaire couvrant le risque de concentration lorsque les 
positions excèdent certains seuils. En ce qui concerne les opérations sur titres à revenu fixe, ces 
seuils sont évalués pour chaque ISIN en fonction des activités sur le marché secondaire. En ce qui 
concerne les opérations sur titres à revenu fixe portant sur des obligations à rendement réel, 
la Société propose d’appliquer le mode de calcul actuel d’établissement du risque de 
concentration à l’égard des obligations à rendement réel. La méthodologie proposée fait en sorte 
que les seuils pour les obligations à rendement réel i) se fondent sur le montant moyen des offres 
aux enchères sur le marché primaire et ii) s’appliquent à l’échelle de la catégorie d’actifs. 
 

vi) Marge supplémentaire pour le risque de livraison lié à la marge de variation à l’égard 
des opérations sur titres à revenu fixe 

 
Par suite de l’intégration de nouveaux processus pour établir l’exigence de marge de variation à 
l’égard des opérations sur titres à revenu fixe, la Société garantira la restitution des titres qui lui 
sont donnés en garantie pour couvrir l’exigence de marge de variation. 
 
Dans la circonstance, la CDCC propose d’instaurer une exigence de marge qui couvre le risque 
auquel est exposée la Société lorsqu’elle garantit, à chaque membre compensateur ayant donné 
en garantie des titres particuliers pour couvrir son exigence de marge de variation nette, la 
restitution de ces titres, dans l’éventualité où un autre membre compensateur auquel ces titres 
ont été livrés initialement omet de les rendre et devient non conforme. 
  

vii) Marge supplémentaire pour le risque de marge de variation intrajournalier à l’égard 
des opérations sur titres à revenu fixe 
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Le risque de marge de variation intrajournalier survient lorsque la volatilité de marché des 
volumes compensés produit des expositions exceptionnellement importantes à la marge de 
variation. Par suite de la modification du processus d’établissement de la marge de variation à 
l’égard des opérations sur titres à revenu fixe, la Société propose d’apporter des changements à 
l’établissement de la marge supplémentaire pour le risque de marge de variation intrajournalier 
afin de tenir compte, également, du risque de marge de variation intrajournalier lié aux opérations 
sur titres à revenu fixe. 
 

viii) Modification de la politique en matière de garanties 
 
Dans le but d’augmenter l’efficience de l’utilisation des garanties, la Société propose de hausser 
le seuil de certains titres dans le cadre de l’établissement des garanties actuel. 
  

3. Établissement d’une structure tripartite optionnelle pour le traitement de la marge 
initiale (gardien agréé) 

 
Par suite de la création de la catégorie des membres compensateurs à responsabilité limitée, 
la Société doit réviser certains processus pour faciliter l’élargissement de l’adhésion à ses services. 
Le processus actuel de la CDS qui permet la mise en gage de titres pour satisfaire à la marge initiale 
fait l’objet d’une révision semblable. L’obligation pour un membre compensateur d’être aussi un 
participant de la CDS ou d’être partie à une entente avec un participant de la CDS, afin de 
s’acquitter de ses obligations relatives à la mise en gage, a démontré son efficience et sa fiabilité. 
De même, le recours à un dépositaire agréé pour la couverture des marges à l’égard de certains 
contrats à terme ou de certaines options est considéré comme une solution de rechange flexible. 
 
Toutefois, dans le contexte de l’élargissement de l’adhésion à la CDCC, certains candidats, 
notamment les éventuels membres compensateurs à responsabilité limitée qui ne sont pas par 
ailleurs participants de la CDS, sont habitués aux processus de mise en gage de titres dans un 
compte de valeurs détenu par une tierce partie (en l’espèce, un gardien). Dans la circonstance, 
la CDCC propose à ses membres compensateurs d’utiliser une structure tripartite, pourvu que le 
fournisseur de services soit un gardien agréé et que le compte de valeurs soit l’objet d’un accord 
de maîtrise de compte entre le membre compensateur, le gardien agréé et la CDCC, cet accord 
devant satisfaire la CDCC sur le fond et la forme. 
 

4. Renforcement des procédures de gestion de défaut 
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À titre d’infrastructure de marché financier désignée comme étant d’importance systémique par 
la Banque du Canada, la CDCC doit mettre en place des politiques et des procédures appropriées 
pour gérer la défaillance de participants ainsi qu’un plan de redressement complet qui détermine, 
entre autres, l’ensemble de mesures auxquelles elle peut recourir pour combler toute perte non 
couverte, toutes pénuries de liquidités ou toute insuffisance de capitaux propres imputables à la 
défaillance d’un participant. En conformité avec les exigences réglementaires à son égard et les 
indications réglementaires sur la planification du redressement1 publiées par le Comité sur les 
paiements et les infrastructures de marché (le « CPIM ») et l’Organisation internationale des 
commissions de valeurs (l’« OICV »), la CDCC a proposé un premier ensemble de règles 
le 7 février 2017, qui a fait l’objet d’une autocertification le 11 juillet 2017, afin i) d’apporter des 
modifications à certains paragraphes des règles A-4 (« Application ») et A-6 (« Dépôts au fonds de 
compensation ») et ii) d’adopter de nouvelles règles régissant son processus de gestion de défaut 
(règle A-10, « Redressement »). 

 
Dans la droite ligne des indications réglementaires sur la planification du redressement, la CDCC 
a revu ses politiques et procédures en matière de gestion de défaut pour que celles-ci rendent 
compte adéquatement des principaux rapports de dépendance, notamment en ce qui concerne 
la nouvelle structure tripartite optionnelle pour la détention des dépôts de marge initiale (gardien 
agréé), et qu’elles tiennent compte des intérêts relatifs à la stabilité financière en général. 
La CDCC a cerné les sources de risque d’exploitation externe qui pourraient entraîner le défaut 
d’un participant et propose de réduire l’incidence de ce risque par l’application de politiques et 
de procédures appropriées. 
 
Cet examen a mené à l’établissement d’une procédure d’intervention (section 11 du manuel des 
opérations) pour tenir compte des événements opérationnels, de la modification du processus 
d’enchères actuel (rubrique 3.3 du manuel de défaut) et de l’établissement d’une méthodologie 
d’allocation des pertes (rubrique 3.6, manuel de défaut). Ces règles ont pour objectif i) de servir 
de complément aux procédures et aux outils existants de la CDCC aux fins de la gestion du défaut 
d’un membre compensateur dans le contexte de pressions financières qui dépassent la capacité 
de son cadre de gestion des défauts ordinaire et du rétablissement de l’appariement des 
opérations, ii) d’apporter des améliorations au processus d’enchères et d’établir de nouvelles 
mesures incitatives destinées aux membres compensateurs afin qu’ils participent aux enchères et 
iii) de documenter la méthodologie d’allocation des pertes dans la séquence de défaillance 
normale et dans la séquence de redressement renforcée. 
 

1 Recovery of Financial Market Infrastructures, CPIM et OICV, octobre 2014, http://www.bis.org/cpmi/publ/d121.pdf (les 
« indications sur le redressement du CPIM et de l’OICV »). 
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5. Adoption de nouveaux outils de redressement 
 
L’exercice de planification du redressement a permis de dégager des scénarios susceptibles 
d’empêcher la Société d’assurerses activités et services essentiels et d’évaluer l’efficacité d’un 
éventail complet de solutions permettant le redressement. La CDCC doit établir clairement dans 
ses règles et ses procédures les droits et les recours qu’elle peut exercer dans le cadre de son plan 
de redressement. Conséquemment, elle propose un second ensemble de modifications de ses 
règles dans l’objectif de compléter le processus de redressement actuel décrit dans le manuel de 
défaut et à la règle A-10, « Processus de redressement ». Comme le prévoient les indications sur 
le redressement du CPIM et de l’OICV, le Règlement 24-102 sur les obligations relatives aux 
chambres de compensation (le « Règlement 24-102 ») et les indications réglementaires sur la 
planification du redressement2, la Société doit adopter des outils complets, efficaces, 
transparents, mesurables, maîtrisables et contrôlables, créer des incitations adéquates et réduire 
les incidences négatives sur la Société, les membres compensateurs et le marché. L’adoption de 
nouveaux outils de redressement vise principalement à satisfaire à ces exigences et aux normes 
internationales applicables, notamment les indications sur le redressement et les Principes pour 
les infrastructures de marchés financiers (les « PIMF ») du CPIM et de l’OICV. Par conséquent, 
la CDCC propose l’adoption des outils de redressement suivants : 
 

i) la réduction des montants de distribution;  
ii) la libre annulation de contrats; 
iii) l’enchère de redressement. 

 
b. Description et analyse des incidences 

 
1. Création de la catégorie de membre compensateur à responsabilité limitée 

 
En raison des caractéristiques particulières de cette initiative, la création de la catégorie de 
membre compensateur à responsabilité limitée suscite l’ajout d’un chapitre distinct dans les 
règles (règle A-1B, « Adhésion des membres compensateurs à responsabilité limitée ») et la 
modification de nombreux paragraphes existants (A-1A01, A-1A02, A-1A03, A-1A04, A-301, A-302, 
A-303, A-304, A-305, A-306, A-307) afin d’adapter ou d’élargir certaines notions applicables à la 
fois aux membres compensateurs actuels et aux membres compensateurs à responsabilité limitée 
ou de préciser la formulation existante. Pour la même raison, le manuel des opérations, le manuel 
des risques et le manuel de défaut ont été remaniés suivant l’introduction de notions spécifiques 
à la catégorie de membre compensateur à responsabilité limitée, de même qu’à des fins 
d’éclaircissement.  

2 L’Instruction générale relative au Règlement 24-102 sur les obligations relatives aux chambres de compensation, qui comprend des 
indications supplémentaires communes sur la planification du redressement (encadré 3.1 : Indications supplémentaires communes – 
Plans de redressement, choix et application des instruments de redressement) qui supplémentent les PIMF établis par le CPIM et 
l’OICV. 
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L’ensemble des sections des règles et des manuels qui sont d’application générale et font 
référence aux membres compensateurs sont applicables par analogie à l’ensemble des membres 
compensateurs à responsabilité limitée. 
 

i) Critères d’admissibilité et d’adhésion distincts 
 
Un processus d’admission rigoureux basé sur des critères d’admissibilité et d’adhésion stricts 
constitue la première ligne de défense pour assurer la résilience de la contrepartie centrale. Par 
conséquent, maintenir un bassin de membres composé des seules entités qui ont démontré leur 
solidité financière et leurs capacités opérationnelles est dans l’intérêt supérieur de la CDCC. Les 
critères d’admission à la CDCC doivent cependant se fonder sur le risque et favoriser un accès 
juste et équitable au service de compensation des titres à revenu fixe de la Société. Comme 
exposé précédemment, le statut de membre compensateur à responsabilité limitée sera réservé 
aux participants investisseurs qui sont des entités de l’État fédéral ou d’un État provincial ou liées 
à ceux-ci ainsi qu’aux caisses de retraite sous réglementation fédérale ou provinciale qui gèrent 
des régimes de retraite du secteur public. Ces entités ont des structures qui sont régies par divers 
cadres juridiques et font l’objet de types de surveillance très différents à l’égard des membres 
compensateurs établis. Pour s’adapter à la diversité de ces participants investisseurs caractérisés 
par une solvabilité élevée et un mandat relevant du secteur public, au sens large, la CDCC propose 
de créer la catégorie de membre compensateur à responsabilité limitée. 
 
Critères d’admissibilité 
 
Typiquement, un membre compensateur à responsabilité limitée se range dans l’une des 
catégories suivantes et peut démontrer, au moment de sa demande d’adhésion, qu’il respecte la 
note d’admissibilité désignée établie pour cette catégorie. La catégorie de membre compensateur 
à responsabilité limitée permet également à la Banque du Canada de devenir membre 
compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe, mais la note d’admissibilité 
désignée n’est pas applicable dans ce cas, étant donné la nature de cette entité. 
 

 
ADMISSIBILITÉ À L’ADHÉSION ET NOTE D’ADMISSIBILITÉ DÉSIGNÉE 

 
Critères  A-1B03 a) A-1B03 c)  A-1B03 d)  
Type d’entité Un État, un 

organisme public 
d’un État, un 
organisme d’un 
État, un 
mandataire d’un 
État ou une 
société d’État 
autre que la 

Un régime de retraite, une caisse de 
retraite ou un fonds d’indemnisation 
sous réglementation fédérale ou 
provinciale dont la majeure partie 
des actifs sous gestion sont affectés 
au provisionnement d’obligations 
relatives à au moins un régime de 
retraite qui comble les besoins liés à 
la retraite d’employés du secteur 

Un État, un organisme public d’un 
État, une société d’État ou un 
organisme ou un mandataire d’un État 
dont la majeure partie des actifs sous 
gestion sont affectés au 
provisionnement d’obligations 
relatives à au moins un régime de 
retraite, et le cas échéant, de fonds 
gouvernementaux, et dont la faillite, 
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Banque du 
Canada. 

public en général et dont la faillite, 
l’insolvabilité, la liquidation, la 
restructuration ou la nomination à 
son égard d’un administrateur, d’un 
séquestre-gérant, d’un fiduciaire ou 
d’une personne disposant de 
pouvoirs semblables à l’égard de 
l’entité commande la prise de 
mesures spéciales par un corps 
législatif fédéral ou provincial ou 
une organisation ou un organisme 
gouvernemental ayant compétence 
sur l’entité, le cas échéant, ou 
auquel les lois en matière de faillite 
et d’insolvabilité ne s’appliquent pas 
et dont la liquidation est assujettie 
aux obligations fiduciaires et légales 
d’un administrateur. 

l’insolvabilité, la liquidation ou la 
restructuration ou la nomination à son 
égard d’un administrateur, d’un 
séquestre-gérant, d’un fiduciaire ou 
d’une personne disposant de pouvoirs 
semblables à l’égard de l’entité 
commande la prise de mesures 
spéciales par un corps législatif fédéral 
ou provincial ou une organisation ou 
un organisme gouvernemental ayant 
compétence sur l’entité, le cas 
échéant. 

Note 
d’admissibilité 
désignée  
(A-1B04 a)3  

DBRS : A (faible) 
Fitch : A- 
Moody’s : A3 
S&P : A- 

DBRS : AA  
Fitch : AA 
Moody’s : Aa2 
S&P : AA 

DBRS : AA  
Fitch : AA 
Moody’s : Aa2 
S&P : AA  

 
La catégorie prévue au paragraphe A-1B03 a) autorise à devenir membre compensateur à 
responsabilité limitée l’État fédéral ou un État provincial, un organisme public d’un État, un 
organisme ou un mandataire d’un État ou une société d’État qui respecte sa note d’admissibilité 
désignée (se reporter à la définition d’« État » à l’article A-102), et le paragraphe A-1B03 c) y 
autorise une caisse de retraite sous réglementation fédérale ou provinciale qui remplit les critères 
énoncés en matière d’actifs et de solvabilité. Quant au paragraphe A-1B03 d), il y autorise les 
entités dont la structure est similaire à celles des entités décrites au paragraphe A-1B03 a), mais 
qui respectent les critères en matière d’actifs et de solvabilité applicables au paragraphe A-
1B03 c). 
 
Suivant les articles applicables, les entités décrites aux paragraphes A-1B03 c) et d) doivent 
affecter la majeure partie de leurs actifs sous gestion au provisionnement d’obligations relatives 
à des régimes de retraite du secteur public et faire l’objet de mesures spéciales en cas 
d’insolvabilité. Ces critères assurent une adéquation entre le mandat de protection de l’intérêt 
public de ces entités et la nature des actifs qu’elles gèrent, mais aussi la surveillance qu’un corps 
législatif fédéral ou provincial ou une organisation ou un organisme gouvernemental ayant 
compétence sur ces entités peut exercer dans les cas d’insolvabilité ou de faillite. 
 
De plus, les entités visées par les paragraphes A-1B03 c) et d) doivent s’être vu attribuer une note 
d’admissibilité désignée légèrement supérieure à celle des entités visées par le paragraphe A-

3 Respectivement, DBRS Limited, Fitch Inc., Moody’s Canada Inc. et Standard & Poor’s Rating Services (Canada).  
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1B03 a), qui, elles, doivent de surcroît présenter une notation financière équivalente à celle de 
l’État compétent, ce qui témoigne du lien fondamental qui les unit. Essentiellement, ces critères 
reposent sur l’idée que la proximité avec un État, même en l’absence de garantie expresse de 
celui-ci, est un indicateur de stabilité et de solvabilité qui distingue ces entités des firmes 
investisseuses purement commerciales. 
 
Dans la logique de ce qui précède, une entité qui ne s’est pas vu attribuer de notation financière, 
mais qui remplit par ailleurs les autres critères prévus à l’article A-1B03, peut être admise par 
la Société sur la base d’autres paramètres que la Société juge acceptables dans ce cadre. 
 
Enfin, au moment du dépôt de la demande d’adhésion, le candidat au statut de membre 
compensateur à responsabilité limitée doit aussi établir i) qu’il est suffisamment actif sur les 
marchés canadiens des titres à revenu fixe (pensions sur titres et opérations d’achat ou de vente 
au comptant), ii) qu’il effectue l’exécution directement sur le marché canadien des pensions sur 
titres de façon continue depuis au moins trois ans au moment de sa demande d’adhésion à la 
Société, iii) qu’il est partie à au moins trois conventions-cadres d’opérations de pension sur titres 
sous une forme normalisée, iv) qu’il est dans un état de préparation opérationnelle adéquat, v) 
qu’il a la qualité, les pouvoirs et l’autorité requis pour signer et remettre la demande d’adhésion 
à la CDCC et respecter ses obligations en application des présentes règles de la CDCC; vi) qu’il a la 
capacité, les pouvoirs et l’autorité requis pour accorder à la Société une hypothèque de premier 
rang, un privilège, une sûreté et une hypothèque sur tout dépôt de garantie, toute garantie ou 
tout bien afin d’assurer le respect de ses obligations envers la CDCC et vii) qu’il a de saines 
pratiques de gouvernance, une structure organisationnelle efficiente, des pratiques et des 
procédures de gestion prudente des portefeuilles et du risque, un profil de risque et présente 
d’autres éléments et facteurs démontrant son acceptabilité. Les candidats au statut de membre 
compensateur à responsabilité limitée doivent transmettre un avis juridique dont le fond et la 
forme satisfont la Société concernant la compensation et la solvabilité, ce qui fournit une base 
juridique claire à l’égard des exigences v) et vi) ci-dessus. 
 
Les critères d’admissibilité ci-dessus remplacent, pour le membre compensateur à responsabilité 
limitée, les critères prévus au paragraphe A-1A01 a). Les alinéas subséquents restent 
essentiellement inchangés. 
 
Critères d’adhésion et suivi continu 
 
Les candidats au statut de membre compensateur doivent respecter certaines exigences de 
capital déterminées par les autorités de réglementation dont ils relèvent. Les membres 
compensateurs à responsabilité limitée, quant à eux, sont régis par divers organismes de 
réglementation et assujettis à la surveillance de ceux-ci, et les exigences de capital ne sont 
généralement pas applicables dans leur cas. Par conséquent, la notation financière a été 
considérée comme étant un barème acceptable pour l’évaluation de la résilience financière de 
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ces entités. Toutefois, étant donné la relation entre la notation financière d’un membre 
compensateur à responsabilité limitée et celle de l’État compétent, des facteurs exogènes, 
notamment l’abaissement de la note de l’État compétent, pourraient entraîner l’abaissement de 
la note du membre compensateur à responsabilité limitée, ce qui poserait problème puisque cette 
situation serait considérée comme incontrôlable et imprévisible par le membre compensateur à 
responsabilité limitée. Dans la circonstance, les notions de « note d’admissibilité désignée » et de 
« suivi continu » viennent combler les limites de ces paramètres. Au moment de l’adhésion et au 
minimum une fois l’an, la Société peut exercer un pouvoir étendu quant au contrôle diligent du 
membre compensateur à responsabilité limitée afin d’évaluer sa situation financière (notamment 
ses livres et ses registres), ses activités, sa gestion du risque, son infrastructure technologique, ses 
opérations, sa gouvernance d’entreprise, ses actifs et ses affaires internes. Se reporter à 
l’article A-1B06 pour le détail. 
 
De plus, au moment de son admission, le candidat au statut de membre compensateur à 
responsabilité limitée doit établir qu’il respecte la note d’admissibilité désignée, mais la possibilité 
d’un abaissement de sa note est permise avant qu’il ne soit automatiquement déclaré non 
conforme. Dans l’intervalle, l’entité dont la note est abaissée sous la note d’admissibilité désignée, 
mais reste néanmoins supérieure à la note de maintien de l’admissibilité, fera l’objet d’un contrôle 
plus étroit de la Société. Comme prévu à l’article A-1B07, la Société a la capacité de prendre 
certaines mesures afin d’évaluer de façon plus précise la résilience financière du membre 
compensateur à responsabilité limitée ainsi que les facteurs de toute révision à la baisse de sa 
note. La Société entame alors une discussion avec le membre compensateur à responsabilité 
limitée afin de définir les mesures correctives que celui-ci doit prendre et, s’il y a lieu, exiger du 
membre compensateur à responsabilité limitée qu’il présente un plan pour corriger la situation. 
Le suivi continu envisagé dans les règles (se reporter aux nouveaux articles A-1B05 et A-1B07 pour 
le détail) permettra à la Société de jouer un rôle plus actif dans l’évaluation de la résilience 
financière du membre compensateur à responsabilité limitée s’il en est besoin. 
 
 

ADMISSIBILITÉ À L’ADHÉSION ET NOTE DE MAINTIEN DE L’ADMISSIBILITÉ 
 
Critères  A-1B03 a) A-1B03 c)  A-1B03 d)  
Type d’entité Un État, un 

organisme public 
d’un État, un 
organisme d’un 
État, un 
mandataire d’un 
État ou une 
société d’État 
autre que la 
Banque du 
Canada.  

Un régime de retraite, une caisse de 
retraite ou un fonds d’indemnisation 
sous réglementation fédérale ou 
provinciale dont la majeure partie 
des actifs sous gestion sont affectés 
au provisionnement d’obligations 
relatives à au moins un régime de 
retraite qui comble les besoins liés à 
la retraite d’employés du secteur 
public en général et dont la faillite, 
l’insolvabilité, la liquidation, la 
restructuration ou la nomination à 

Un État, un organisme public d’un 
État, une société d’État ou un 
organisme ou un mandataire d’un 
État dont la majeure partie des actifs 
sous gestion sont affectés au 
provisionnement d’obligations 
relatives à au moins un régime de 
retraite, et le cas échéant, de fonds 
gouvernementaux, et dont la faillite, 
l’insolvabilité, la liquidation ou la 
restructuration ou la nomination à 
son égard d’un administrateur, d’un 
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son égard d’un administrateur, d’un 
séquestre-gérant, d’un fiduciaire ou 
d’une personne disposant de 
pouvoirs semblables à l’égard de 
l’entité commande la prise de 
mesures spéciales par un corps 
législatif fédéral ou provincial ou une 
organisation ou un organisme 
gouvernemental ayant compétence 
sur l’entité, le cas échéant, ou auquel 
les lois en matière de faillite et 
d’insolvabilité ne s’appliquent pas et 
dont la liquidation est assujettie aux 
obligations fiduciaires et légales d’un 
administrateur. 

séquestre-gérant, d’un fiduciaire ou 
d’une personne disposant de 
pouvoirs semblables à l’égard de 
l’entité commande la prise de 
mesures spéciales par un corps 
législatif fédéral ou provincial ou 
une organisation ou un organisme 
gouvernemental ayant compétence 
sur l’entité, le cas échéant. 

Note de 
maintien de 
l’admissibilité  
(A-1B05)4 

DBRS : BBB 
Fitch : BBB 
Moody’s : Baa2 
S&P : BBB 

DBRS : A 
Fitch : A 
Moody’s : A2 
S&P : A 

DBRS : A 
Fitch : A 
Moody’s : A2 
S&P : A 

 
 

ii) Cadre d’établissement des exigences de marge distinct  
 
Les membres compensateurs à responsabilité limitée sont soumis à un cadre d’établissement des 
marges distinct, caractérisé notamment par l’absence de contribution au fonds de compensation, 
une marge initiale de base ajustée (affectée par le ratio effectif), une marge supplémentaire pour 
le risque à découvert et une participation limitée à l’exercice des pouvoirs de redressement. 
 
Absence de contribution au fonds de compensation 
 
S’inscrivant dans un objectif d’équité et tenant compte de la nature distincte des membres 
compensateurs à responsabilité limitée, la création de cette catégorie de membres 
compensateurs implique certains changements dans la méthodologie d’établissement des 
marges. En effet, les membres compensateurs à responsabilité limitée n’étant pas soumis à la 
mutualisation des pertes au moyen du fonds de compensation, ils ne sont pas tenus d’effectuer 
de contribution à ce fonds, et afin que l’équité soit préservée entre les membres compensateurs 
actuels qui y contribuent et les membres compensateurs à responsabilité limitée et qu’assurance 
soit faite que la CDCC dispose des ressources financières suffisantes pour respecter la norme 
prévoyant qu’elle peut couvrir la défaillance d’un membre, l’approche proposée prévoit des 
exigences de marge plus élevées pour les membres compensateurs à responsabilité limitée. 
Appliquant ces deux éléments essentiels, la CDCC procédera également à la modification de 
certaines règles concernant les exigences de marge et les exigences relatives au fonds de 
compensation et intégrera certaines distinctions dans les règles concernant le redressement. 

4 Ibid.  
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Différences dans l’application des pouvoirs de redressement pour les membres compensateurs à 
responsabilité limitée 
 
En application des éléments essentiels qui orientent les règles relatives aux membres 
compensateurs à responsabilité limitée, les pouvoirs de redressement auxquels ceux-ci sont 
soumis s’appliquent selon des modalités différentes afin de limiter leur exposition aux opérations 
conclues avec un membre compensateur suspendu, et les pouvoirs de redressement qui 
pourraient s’apparenter à une mutualisation des risques ne les visent pas. Par exemple, les 
membres compensateurs à responsabilité limitée ne sont pas tenus d’effectuer de paiement en 
espèces relatif à la perte liée au redressement, mais ils sont soumis à la réduction des montants 
de distribution à l’égard d’opérations sur titres à revenu fixe qu’ils ont initialement conclues avec 
le membre compensateur suspendu. Dans le cas de la suspension de plus d’un membre 
compensateur, les montants susceptibles d’être retenus auprès d’un membre compensateur à 
responsabilité limitée à l’égard de la suspension d’un de ces membres compensateurs peuvent 
être utilisés uniquement que pour absorber les pertes liées à ce membre compensateur 
suspendu. 
 
La participation des membres compensateurs à responsabilité limitée à l’exercice d’autres 
pouvoirs de redressement, comme l’enchère de redressement et la libre annulation de contrats, 
est par ailleurs soumise aux conditions applicables à l’ensemble des membres compensateurs. Se 
reporter à la partie 5 pour le détail. 
 
Ratio effectif et marge initiale de base ajustée 
 
À l’heure actuelle, dans le cadre d’établissement des marges, la marge initiale de base calculée 
pour tous les types d’opérations couvre les pertes qui peuvent survenir au cours de la prochaine 
période de liquidation en raison des fluctuations du marché. La composante marge initiale tient 
compte du cours du titre, de l’intervalle de marge (nombre de jours de liquidation, écart-type du 
taux de rendement actuariel), de la durée, de la taille du contrat et de l’imputation pour position 
mixte intra-marchandises. Comme prévu dans les éléments essentiels, la marge initiale de base 
exigée des membres compensateurs à responsabilité limitée est multipliée par un coefficient, le 
ratio effectif,  initialement fixé à 1,3. Celui-ci est examiné chaque année suivant la méthode de 
recalibrage. La méthode de recalibrage fait en sorte que le ratio effectif demeure cohérent avec 
le ratio des exigences relatives au fonds de compensation totales sur la marge initiale de base 
totale de tous les membres compensateurs (à l’exclusion des membres compensateurs à 
responsabilité limitée) et répond à la permanence et à la persistance d’un changement. Pendant 
l’année, la Société établit le ratio quotidien, à l’égard de tout jour ouvrable, en divisant le montant 
total des exigences relatives au fonds de compensation du jour ouvrable en question par le 
montant global des exigences de marge initiale de base de tous les membres compensateurs (à 
l’exception des membres compensateurs à responsabilité limitée) du même jour ouvrable. Le 
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ratio le plus élevé et le ratio le plus faible obtenus dans l’année, arrondis à la hausse ou à la baisse 
à l’incrément de +/- 0,1 le plus près, constituent les limites du ratio effectif. Si le ratio effectif se 
situe hors de la fourchette déterminée par les ratios quotidiens le plus élevé et le plus faible de 
l’année, il est recalibré en fonction du ratio quotidien le plus élevé ou le plus faible, selon le cas. 
Cette méthode permet d’assurer qu’aucun facteur exogène ne joue sur le ratio effectif, et que ce 
dernier contribue au renforcement de la méthode d’établissement des exigences relatives au 
fonds de compensation. Se reporter à la rubrique 6 du manuel des risques pour le détail. 
 
Marge supplémentaire pour le risque à découvert des membres compensateurs à responsabilité 
limitée 
 
À l’heure actuelle, afin de respecter la norme prévoyant qu’elle peut couvrir la défaillance d’un 
membre, la CDCC vérifie quotidiennement que la valeur du risque résiduel à découvert de chaque 
membre compensateur n’excède pas la valeur du fonds de compensation. Le risque résiduel à 
découvert du membre compensateur correspond à l’écart entre le résultat du test de tension et 
les exigences de marge initiale de base de celui-ci. Tout risque résiduel à découvert représentant 
une valeur qui excède la valeur du fonds de compensation entraîne un nouveau calcul des 
exigences relatives au fonds de compensation. 
 
À la suite de la création de la catégorie de membre compensateur à responsabilité limitée, la CDCC 
doit mettre à niveau le processus de suivi relatif à la norme prévoyant qu’elle peut couvrir la 
défaillance d’un membre. Le processus actuel est maintenu pour l’ensemble des membres 
compensateurs, à l’exception des membres compensateurs à responsabilité limitée. Toutefois, 
la CDCC met en place un nouveau processus susceptible de déterminer une marge 
supplémentaire pour le risque à découvert des membres compensateurs à responsabilité limitée. 
Cette nouvelle exigence de marge couvre le risque qui survient, dans des conditions de marché 
extrêmes, mais plausibles, lorsque la valeur totale du risque que représente un membre 
compensateur à responsabilité limitée pour la Société est supérieure au montant global de a 
marge initiale de base ajustée du membre compensateur à responsabilité limitée et de la valeur 
totale du fonds de compensation. Se reporter à la rubrique 1.1.1.2 du manuel des risques pour le 
détail. 
 
Cette marge supplémentaire est calculée quotidiennement, et seuls les membres compensateurs 
à responsabilité limitée sont tenus de la verser. Par conséquent, cette modification ne devrait 
avoir aucune incidence sur les autres membres compensateurs. 
 
 

iii) Délais et processus opérationnels distincts 
 
Comme indiqué en bleu (membres compensateurs à responsabilité limitée) et en rose (ensemble 
des membres compensateurs) dans le tableau ci-après, l’établissement de délais opérationnels 
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distincts applicables aux exigences de marge des membres compensateurs à responsabilité 
limitée concerne uniquement 1) l’heure limite de règlement des paiements pour le règlement à 
un jour (y compris la marge initiale de base ajustée et la marge supplémentaire pour le risque de 
concentration), 2) l’heure limite pour répondre à l’appel de marge intrajournalier et 
3) l’élargissement de la fenêtre de mise en gage à 18 h 30 (à l’heure actuelle, l’heure limite 
est 15 h 30). 
 
Étant donné le faible risque de crédit que représentent intrinsèquement les membres 
compensateurs à responsabilité limitée en raison de la rigueur des critères d’admissibilité 
auxquels ils sont soumis, le report de l’heure limite pour le règlement à un jour et le regroupement 
des deux appels de marge intrajournaliers ne porte pas l’exposition au risque de la CDCC au-delà 
de la tolérance au risque de celle-ci. L’élargissement de la fenêtre de mise en gage n’a pas 
d’incidence sur l’exposition au risque de la Société, le processus de mise en gage ayant lieu avant 
l’établissement de toute obligation de paiement. Se reporter à la section 2.2 du manuel des 
opérations pour le détail. 

 
5 h 30 Début du jour de règlement à la CDS et du jour de compensation à la CDCC 

9 h Heure limite de règlement des paiements pour le règlement à un jour 

9 h 30 Heure limite de livraison des titres à la CDCC aux fins de règlement du montant de la marge de 
variation 

10 h Heure limite de présentation d’une demande d’achat à la CDCC (après le défaut de rendre les 
titres assujettis à un avis de subsitution à T+2 ou à T+3) 

10 h 15 Calcul des exigences de règlement livraison contre paiement net du matin 

10 h 30 Heure limite de livraison par la CDCC des titres aux membres compensateurs aux fins de 
règlement du solde de la marge de variation à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe 

10 h 30 Heure limite du règlement livraison contre paiement net du matin 

11 h Heure limite de présentation des demandes de substitution pour le règlement même jour 

11 h 45 Heure limite de correction du dépassement de limites de concentration d’actif 

12 h Heure limite de présentation des directives de substitution de la CDCC aux membres 
compensateurs pour le règlement même jour 

12 h 45 Calcul de l’appel de marge intrajournalier et de l’exigence de marge supplémentaire des 
membres compensateurs à responsabilité limitée  

13 h 30 

Appels de marge aux membres compensateurs à responsabilité limitée : marge initiale de 
base ajustée, marge supplémentaire pour le risque d’asymétrie du règlement, marge 
supplémentaire pour le risque de marge de variation intrajournalier, marge supplémentaire 
pour le risque de livraison lié à la marge de variation, valeur du risque résiduel à découvert 
excédant la valeur du fonds de compensation 

15 h Heure limite de livraison à la CDCC des titres de remplacement pour le règlement même jour 
(marge de variation) 

15 h 30 Heure limite de règlement de l’appel de marge intrajournalier de l’après-midi (15 h 30 ou 
2 heures après l’avis, selon l’heure la plus tardive) 

15 h 30 
Heure limite de règlement de l’imputation supplémentaire pour le risque d’asymétrie du 
règlement, la marge pour le risque de marge de variation intrajournalier, la marge pour le 
risque de livraison lié à la marge de variation et la valeur du risque résiduel à découvert 
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excédant la valeur du fonds de compensation des membres compensateurs à responsabilité 
limitée (15 h 30 ou 2 heures après l’avis, selon l’heure la plus tardive) 

16 h Heure limite de livraison par la CDCC, substitutions le même jour (marge de variation) 

16 h Processus de paiement à la CDS, paiement net par télévirement 

16 h Heure de règlement livraison contre paiement de fin de journée 

16 h 30 Rapport sur la marge prévue de fin de journée et calcul de l’exigence de marge de variation 
nette de fin de journée 

17 h En cas d’omission d’un paiement au moyen du STPGV : la CDCC déclare le membre 
compensateur à responsabilité limitée membre non conforme (cycle 9) 

17 h 30 Fermeture de l’application de compensation de la CDCC – Fermeture des bureaux 

18 h 30 Membres compensateurs à responsabilité limitée seulement – Dépôts de biens autres qu’en 
espèces (à l’égard des exigences de marge) 

19 h Exigences de marge quotidienne de fin de journée de la contrepartie centrale (rapports de fin 
de journée de la CDCC) 

 Délai applicable à l’ensemble des membres compensateurs 

 Délai applicable aux membres compensateurs à responsabilité limitée seulement 

 
De même, la CDCC établit un compte distinct à la Banque du Canada pour chacun des membres 
compensateurs à responsabilité limitée à la seule fin de leur faciliter l’accès à la contrepartie 
centrale. Il est prévu que ceux-ci utilisent ces comptes exceptionnellement, à la seule fin de 
réduire le risque qui pourrait par ailleurs découler du fait qu’ils ont recours à une structure 
tripartite pour le traitement de la marge initiale et confient les dépôts connexes à un gardien 
agréé. Cette structure n’a pas d’autre incidence sur les processus bancaires des membres 
compensateurs actuels. 
 
Les modifications proposées décrites sous la présente rubrique concernent uniquement la 
catégorie de membre compensateur à responsabilité limitée. Elles n’ont aucune incidence sur les 
droits et les obligations des autres membres compensateurs. 
 

2. Modifications connexes relatives aux marges 
 

i) Modification du processus d’établissement de la marge de variation à l’égard des 
opérations sur titres à revenu fixe 

 
Compte tenu des indications sur le redressement du CPIM et de l’OICV et des indications 
réglementaires sur la planification du redressement, la Société propose d’apporter des 
modifications au processus d’établissement de la marge de variation pour les opérations sur titres 
à revenu fixe de manière à appliquer une décôte VMGH, ou un outil semblable, aux exigences de 
marge de variation à l’égard des gains dans le cas où la Société déclare un redressement. 
  
Dans la structure actuelle, les gains quotidiens sur les opérations sur titres à revenu fixe sont 
calculés en comparant, un jour ouvrable donné, la valeur marchande et le prix de rachat ou le prix 
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d’achat. Comme ces deux prix sont établis sur la durée d’une opération, l’exigence de marge de 
variation pour les titres à revenu fixe représente une valeur accumulée. Certains participants 
seraient dans l’impossibilité de couvrir la marge de variation pour les titres à revenu fixe en 
espèces. Par ailleurs, les intervenants du marché considéraient que les modifications du système 
qui auraient été nécessaires à la reproduction d’une structure semblable à celle qui soutient la 
négociation des contrats à terme auraient représenté une source d’irritation majeure. 
 
L’exigence de marge de variation à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe proposée, qui 
représente la somme de deux composantes, soit l’exigence d’évaluation du prix et l’exigence de 
taux de rachat, se fonde sur des titres échangés au moyen du CDSX suivant un protocole distinct 
du processus d’établissement de la marge initiale. 
 
La modification proposée requiert d’adapter les délais applicables au paiement de l’exigence de 
marge de variation nette pour prendre en charge le nouveau processus. Celui-ci exploite les 
procédures existantes du CDCS relatives à un type de mise en gage précis et impose ainsi 
l’inscription en partie double dans le CDCS des titres mis en gage auprès de la Société au moyen 
du CDSX par le membre compensateur. Cette modification vise à ce que l’ensemble des membres 
compensateurs effectuent leurs opérations sur la même plateforme et que l’efficience du marché 
soit améliorée. Se reporter aux articles D-601 et D-607 des règles et à la Section 8.4 du manuel 
des opérations pour le détail. 
 
Restitution et substitution 
 
Le membre compensateur qui reçoit certains titres en garantie de la Société aux fins de la 
couverture des exigences de marge de variation a l’obligation de rendre ces mêmes titres à 
la Société. Celle-ci assure la remise de ces titres au fournisseur de titres initial. Les membres 
compensateurs pourront demander la substitution d’un titre préalablement mis en gage. Dans le 
cas où le membre compensateur omet de rendre les titres qui lui ont préalablement été donnés 
en garantie pour couvrir l’exigence de marge de variation nette, la procédure proposée 
particularise et étend la procédure d’achat de titres à revenu fixe, comme décrit à la section 8-6 
révisée du manuel des opérations. 
 
Garanties admissibles 
 
Les garanties admissibles mobilisées pour satisfaire aux exigences de marge de variation 
demeurent soumises au cadre de gestion des garanties actuel, sous réserve de certaines 
restrictions. Pour tous les comptes combinés de chaque membre compensateur, la totalité de 
l’exigence de marge de variation nette doit être couverte au moyen de bons du Trésor et 
d’obligations acceptables émis ou garantis par le gouvernement du Canada, le gouvernement de 
l’Alberta, le gouvernement de la Colombie-Britannique, le gouvernement de l’Ontario et le 
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gouvernement du Québec ou d’une combinaison quelconque de ceux-ci, après application des 
quotités. 
 
Cette modification proposée n’a aucune incidence sur les membres compensateurs qui ne sont 
pas des membres compensateurs soumettant des opérations sur titres à revenu fixe. 
 

ii) Modification de la marge de concentration applicable aux opérations sur titres à 
revenu fixe portant sur des obligations à rendement réel 

 
En raison de l’augmentation prévue de la compensation, par la Société, d’opérations sur titres à 
revenu fixe portant sur des obligations à rendement réel par suite de l’intégration des activités 
des membres compensateurs à responsabilité limitée, celle-ci propose de modifier le mode de 
calcul du risque dans le cadre de l’établissement de la marge supplémentaire pour le risque de 
concentration à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe portant sur des obligations à 
rendement réel. 
 
Le calcul de la marge de concentration pour les obligations à rendement réel présente des défis, 
compte tenu de la faible activité de négociation sur ces titres dans les marchés secondaires, en 
comparaison des autres titres du gouvernement du Canada. La stratégie d’achat et de 
conservation (buy and hold) domine généralement le marché des obligations à rendement réel. 
Plusieurs données appuient cette observation, notamment i) le fort taux de participation aux 
enchères, ii) le ratio très élevé de l’offre sur la couverture des pertes à toute enchère visant des 
obligations à rendement réel, soit historiquement largement supérieur à 2 et iii) les courbes de 
rendement avant et après l’enchère indiquent que la demande d’obligations à rendement réel est 
supérieure à l’offre. Ainsi, les seuils de concentration sont très bas dans la méthodologie actuelle, 
alors que ces obligations susciteraient en réalité une forte demande dans le cadre d’un 
événement de liquidation. 
 
Par conséquent, la Société propose que la méthodologie d’établissement des seuils à l’égard des 
obligations à rendement réel i) se fonde sur le montant moyen des offres aux enchères sur le 
marché primaire de ces titres et ii) s’applique à la catégorie d’actifs. Les modifications proposées, 
qui entraîneront l’augmentation du seuil de concentration, devraient avoir pour effet de réduire 
les exigences de marge supplémentaire pour le risque de concentration des entités qui effectuent 
des opérations sur titres à revenu fixe portant sur des obligations à rendement réel. D’autre part, 
elles permettront d’assurer l’adéquation fidèle entre les exigences de marge supplémentaire et 
le niveau de risque que représente cette concentration, et favoriseront ainsi l’équité entre les 
participants. En effet, selon l’importance de leurs opérations sur obligations à rendement réel, les 
membres compensateurs verseront une marge supplémentaire pour le risque de concentration 
plus équitable, eu égard à leurs activités sur ce marché. Se reporter à la rubrique 1.1.1.2 du 
manuel des risques pour le détail. 

 

23 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 370

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



iii) Nouvelle marge supplémentaire couvrant le risque de livraison lié à la marge de 
variation pour les opérations sur titres à revenu fixe 

 
Par suite de l’adoption du nouveau processus d’établissement de l’exigence de marge de variation 
applicable aux opérations sur titres à revenu fixe, la Société garantira, à chaque membre 
compensateur ayant donné en garantie des titres particuliers pour couvrir son exigence de marge 
de variation nette, la restitution de ces titres, dans l’éventualité où un autre membre 
compensateur auquel ces titres ont été livrés initialement omet de les rendre et devient non 
conforme. En conséquence, la CDCC peut être exposée au risque de devoir racheter ces titres et 
d’essuyer des pertes. Pour couvrir ce risque potentiel, un montant représentant un pourcentage 
de l'exigence totale de marge de variation ou un pourcentage spécifique établi en fonction des 
titres, sera perçu auprès du membre compensateur ayant initialement reçu les titres spécifiques, 
à titre de marge supplémentaire pour le risque de livraison de la marge de variation. Se reporter 
à la rubrique 1.1.1.2 du manuel des risques pour le détail. 
 
Cette nouvelle exigence de marge supplémentaire, qui s’applique uniquement aux opérations sur 
titres à revenu fixe, touchera de la même manière chacun des membres compensateurs 
soumettant des opérations sur titres à revenu fixe, en fonction de son activité. 
 

iv) Modification de l’établissement de la marge supplémentaire pour le risque de marge 
de variation intrajournalier 

 
À l’heure actuelle, si l’exposition au risque de marge de variation intrajournalier attribuable aux 
activités d’un membre compensateur sur le marché à terme représente plus de 25 % de ses 
exigences de marge ou de 100% de  ses exigences relatives au fonds de compensation, sous 
réserve d’une valeur plancher de 10 millions de dollars, la Société peut procéder à un appel de 
marge supplémentaire pour couvrir le risque de marge de variation intrajournalier. 
 
En raison de l’adoption d’un nouveau processus d’établissement des exigences de marge de 
variation à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe, celle-ci ne sera plus calculée sur une 
base intrajournalière ni compensée contre la marge initiale. Par conséquent, les opérations sur 
titres à revenu fixe doivent être prises en compte dans l’établissement du risque de marge de 
variation intrajournalier. Les modifications proposées concentrent les exigences liées au risque de 
marge de variation intrajournalier à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe et sur le marché 
à terme aux fins du calcul de la marge supplémentaire pour le risque de marge variation 
intrajournalier. Se reporter à la rubrique 1.1.1.2 du manuel des risques pour le détail. 
 
Les modifications proposées permettront à la CDCC de réduire l’incidence de la fluctuation des 
cours intrajournalière sur les opérations sur titres à revenu fixe, de la même façon qu’elle le fait 
pour les positions sur contrats à terme. 
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Toutes choses étant égales par ailleurs, cette modification proposée a la même incidence sur 
l’ensemble des membres compensateurs. 
 

v) Modification de la politique en matière de garanties 
 
La Société propose de modifier les seuils d’admissibilité des garanties des catégories suivantes 
d’instruments utilisés à cet égard, actuellement exprimés en pourcentage de la marge déposée : 

● Titres de créance émis ou garantis par le gouvernement d’une province : 40 % au plus 
● Obligations et bons du Trésor de l’Ontario : 20 % au plus 
● Obligations et bons du Trésor du Québec : 20 % au plus 

 
Ces seuils sont révisés à la hausse et prévoient les pourcentages de la marge déposée suivants : 

● Titres de créance émis ou garantis par le gouvernement d’une province : 50 % au plus 
● Obligations et bons du Trésor de l’Ontario : 30 % au plus 
● Obligations et bons du Trésor du Québec : 30 % au plus 

 
La modification des seuils d’admissibilité des garanties ne devrait pas avoir d’incidence négative 
sur les membres compensateurs. En fait, elles avantageront les membres compensateurs 
détenteurs de portefeuilles de grande taille composés d’obligations et de bons du Trésor des 
gouvernements de l’Ontario et du Québec. Ces titres étant de premier ordre, le rehaussement 
des seuils d’admissibilité contribuera à la solidité, à la stabilité et à la résilience financières de 
la CDCC. Ces modifications apparaissent dans le manuel des risques. Se reporter à la 
section 2.5.2.4 du manuel des risques pour le détail. 
 
Les modifications proposées avantageront l’ensemble des membres compensateurs et ne 
devraient avoir aucune incidence négative sur ceux-ci. 
 

3. Établissement d’une structure tripartite optionnelle pour le traitement de la marge 
initiale (gardien agréé) 

 
La Société propose d’établir une structure tripartite optionnelle pour la garde de garanties autres 
que des espèces offertes pour couvrir la marge initiale, ceci afin de bonifier les services aux 
membres compensateurs. La flexibilité en matière de gestion des garanties étant de la plus haute 
importance pour ceux-ci, la CDCC s’appuiera sur le cadre opérationnel et de gestion du risque 
existant qui s’applique aux dépositaires agréés. Les critères relatifs à la structure, à la propriété, 
aux exigences de capital et au statut de participant à la CDS seront les mêmes, comme énoncé à 
l’article A-224. Tout titre détenu par le gardien agréé est assujetti à un accord de maîtrise de 
compte. 
  
L’accord de maîtrise de compte qui régit l’utilisation du compte de valeurs confère à la Société, 
en qualité de créancier garanti, la maîtrise (au sens juridique du terme) des titres donnés en 
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garantie, ce qui correspond exactement à ses droits et obligations aux termes de ses règles, tant 
dans le cadre normal des activités que dans le cas de la suspension d’un membre compensateur. 
Dans le cas d’une suspension, la Société transmet un avis de maîtrise exclusive au gardien agréé, 
abolissant de ce fait le droit du membre compensateur de donner des directives au gardien agréé 
à titre de titulaire du compte. 
 
La Société aura accès en temps quasi réel au compte de valeurs du membre compensateur chez 
le gardien agréé, et tout retrait sera soumis à son approbation. Elle effectuera en outre des 
rapprochements additionnels quotidiennement. 
 
Le recours à un gardien agréé pour le traitement de la marge initiale n’a pas d’incidence sur les 
échéanciers ou sur les exigences de marges du membre compensateur. Le membre compensateur 
faisant appel à un gardien agréé pour la mise en gage de titres reste assujetti à l’obligation 
d’inscription en partie double de tout dépôt ou retrait au moyen du CDCS. 
 
En conformité avec les pratiques exemplaires et les exigences réglementaires en matière de 
gestion du risque lié aux prestataires de services critiques, les gardiens agréés seront soumis à un 
contrôle diligent annuel, ce qui permettra à la Société de définir et de gérer de manière 
appropriée les risques opérationnels que représente l’admission de ce type d’entité. La CDCC 
propose également d’instaurer une procédure d’intervention (présentée à la section 11 du 
manuel des opérations et abordée au paragraphe 4)i) ci-après) qui prévoit l’intégration de tout 
gardien agréé à l’origine d’un événement opérationnel ou qui subit l’incidence d’un événement 
opérationnel dans le protocole de communication avec les membres compensateurs touchés. 
 
Cette structure proposée pourra être utilisée par l’ensemble des membres compensateurs. Elle 
n’aura pas d’incidence sur les autres membres compensateurs. 
 

4. Renforcement du processus de gestion de défaut 
 

i) Instauration de la procédure d’intervention 
 
La section 11 du manuel des opérations présente la procédure d’intervention, un outil qu’il est 
possible d’utiliser avant un défaut qui permet de réagir de façon appropriée au manquement d’un 
membre compensateur à ses obligations relatives à un paiement, à un transfert, à un dépôt, à une 
livraison ou à l’acception d’une livraison dans les délais prévus par les règles en raison d’un 
problème d’ordre opérationnel. 
 
La procédure d’intervention prévoit les lignes directrices applicables avant, pendant et après 
défaut qui résulte d’un problème d’ordre opérationnel afin d’assurer une communication efficace 
entre la CDCC et le membre compensateur. Le diagramme ci-après illustre les voies de 
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communication applicables entre la CDCC et le membre compensateur dans le cadre de la 
procédure d’intervention : 

 

 
 

 
L’instauration de la procédure d’intervention vise : 
 

● à préciser les voies de communication entre la CDCC et le membre compensateur aux 
fins de gestion des défauts attribuables au manquement d’un membre compensateur, 
en raison d’un problème d’ordre opérationnel, quant à un paiement, à un transfert, à 
un dépôt, à une livraison ou à l’acception d’une livraison dans les délais prévus par les 
règles;  

● à décrire les outils à la disposition du membre compensateur au cours de la procédure 
d’intervention; 

● à décrire les mesures que la CDCC peut prendre dans le cas où la procédure 
d’intervention n’aboutit pas à la résolution du problème opérationnel. 
 

ii) Renforcement de la procédure d’enchère de défaut 
 
La Société propose certaines modifications afin de préciser les modalités et les procédures de 
l’enchère de défaut et de compléter celles-ci par un cadre de mesures incitatives dans le cadre 
d’enchères. La procédure d’enchère actuelle n’est pas très détaillée et ne prévoit pas de mesures 
incitatives. 
 
Les modifications proposées, qui interviennent dans la section 3, à l’annexe 1 (« Répartition des 
ressources financières préfinancées entre les fonds communs incitatifs liés aux portefeuilles ») et 
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à l’annexe 3 (« Mesures incitatives dans le cadre des enchères et méthodologie d’allocation des 
pertes ») du manuel de défaut, renforcent la transparence de la procédure d’enchère de défaut 
et introduisent la série de nouvelles mesures incitatives dont l’objectif est d’améliorer l’issue des 
enchères. L’enchère de défaut est un outil important qui permet à la Société de rétablir 
l’appariement et de cristalliser la valeur des positions du défaillant. 
 
Les modalités et les procédures proposées dans le cadre du processus d’enchère de défaut se 
composent des trois volets suivants : i) la procédure préalable à l’enchère, ii) l’enchère et iii) la 
procédure post-enchère. 
 
Procédure préalable à l’enchère (rubrique 3.3.1) 
 
Conditions à la participation : 
La participation à l’enchère est fonction de l’assurance de la capacité opérationnelle et de la 
compétence nécessaire à la compensation. Les membres compensateurs qui sont en mesure de 
compenser les catégories d’actifs que contient le portefeuille mis à l’enchère, soit directement, 
suivant les catégories d’actifs couvertes par son adhésion à la CDCC, soit indirectement, par le 
moyen d’un lien préexistant avec un autre membre compensateur qui compense les catégories 
d’actifs pertinentes à la CDCC, sont considérés comme des membres compensateurs admissibles. 

 
Mesures incitatives dans le cadre des enchères : 
Pour augmenter la probabilité que l’enchère débouche sur l’appariement des positions avec une 
utilisation minimale des ressources financières, la CDCC propose d’établir une nouvelle série de 
mesures incitatives dans le cadre d’enchères qui lient l’affectation aux pertes des exigences 
relatives au fonds de compensation des membres compensateurs restants à leur comportement 
d’enchérisseur respectif. En ce qui concerne la série de mesures incitatives, la Société établit la 
part des exigences relatives au fonds de compensation de chaque membre compensateur 
admissible, qui est attribuée à chaque portefeuille mis à l’enchère. Ce montant attribué du fonds 
de compensation constitue le montant à risque du membre compensateur, étant susceptible 
d’être mobilisé en fonction de l’ordre de priorité prévu dans les règles et du comportement 
d’enchérisseur du membre compensateur. 
 
Compte tenu de la structure du cadre proposé et des ressources sollicitées, la CDCC prévoit que 
les mesures incitatives seront particulièrement efficaces si la perte attendue au sein des 
portefeuilles mis à l’enchère n’est pas supérieure au double du montant total du fonds de 
compensation. 
 
Transmission des renseignements pertinents aux participants à l’enchère : 
Avant le début de l’enchère, la CDCC fournit, à titre confidentiel, les renseignements pertinents 
relatifs à chaque portefeuille mis à l’enchère et informe le membre compensateur admissible du 
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montant provisoire de ses exigences relatives au fonds de compensation attribué à chaque 
portefeuille mis à l’enchère. 

 
Processus des enchères (rubrique 3.3.2) 
 
Les participants à l’enchère doivent soumettre leurs offres dans une fenêtre de soumission 
déterminée fixée par la Société. À la fermeture de celle-ci, la Société établit l’adjudicataire de 
chaque portefeuille mis à l’enchère, qui est le participant à l’enchère ayant demandé le montant 
de garantie le moins élevé pour assumer l’ensemble des positions du portefeuille. La Société peut 
toutefois, à sa seule appréciation, accepter ou rejeter une offre. 
 
Suivant l’issue de l’enchère de défaut, les participants à l’enchère sont placés dans les catégories 
suivantes : 

- Non-enchérisseurs : Les membres compensateurs admissibles qui n’ont pas soumis 
d’offre. 

- Moins offrants : Les membres compensateurs admissibles qui ont soumis une offre 
plus élevée que l’offre retenue. 

- Plus offrants : L’adjudicataire et tout membre compensateur admissible qui a soumis 
une offre égale à l’offre retenue. 

 
Procédure post-enchère (rubrique 3.3.3) 
 
Si l’enchère est réussie, l’adjudicataire est informé sans délai et est réputé être le propriétaire 
véritable du portefeuille.  
 
Ces modifications proposées visent principalement : 

- à préciser les différentes étapes appliquées par la CDCC lorsqu’elle procède à 
l’enchère;  

- à préciser les critères imposés de participation à l’enchère, et à énoncer les droits et 
les obligations des membres compensateurs et de la CDCC; 

- à intégrer une série de nouvelles mesures incitatives dont l’objectif est d’augmenter 
la probabilité de réaliser l’enchère en liant l’allocation des pertes au comportement 
d’enchérisseur des membres compensateurs. 

 
iii) Explicitation du mécanisme d’allocation des pertes 

 
Ces modifications sont apportées dans le but de fournir de plus amples renseignements 
concernant le processus de gestion de défaut et, plus particulièrement, d’expliciter la 
méthodologie d’allocation des pertes entre les ressources de la séquence de défaillance et les 
ressources perçues dans le cadre de l’exercice des pouvoirs de redressement. Ces modifications 
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permettront aux membres compensateurs de mieux évaluer leur exposition dans le cas d’un 
défaut. 
 
Les modifications proposées concernent principalement : 

- l’ajout de l’annexe 1 (« Répartition des ressources financières préfinancées entre les 
fonds communs incitatifs liés aux portefeuilles »), de l’annexe 2 (« Méthodologie 
d’allocation des pertes ») et de l’annexe 3 (« Mesures incitatives dans le cadre des 
enchères et méthodologie d’allocation des pertes »); 

- la révision du paragraphe 2) de l’article A-609 des règles pour qu’il y soit fait référence 
aux mesures incitatives dans le cadre des enchères (se reporter à l’annexe 3, « Mesures 
incitatives dans le cadre des enchères et méthodologie d’allocation des pertes »). 

 
Les ressources financières habituelles à disposition pour combler les pertes sont constituées de la 
séquence de défaillance et des ressources perçues au titre du paiement en espèces relatif à la 
perte liée au redressement (comme l’illustre le graphique ci-après). La méthodologie d’allocation 
des pertes actuelle consiste simplement à établir le montant global de l’ensemble des pertes 
subies relativement à la gestion de défaut (compte non tenu des portefeuilles) et à appliquer 
successivement chaque composante de la séquence de défaillance ainsi que les ressources 
perçues au titre du paiement en espèces relatif à la perte liée au redressement jusqu’à l’extinction 
des pertes. 
 

 
 
 
Dans la logique de l’adoption de mesures incitatives dans le cadre d’enchères et de 
l’établissement de nouveaux pouvoirs de redressement (la réduction des montants de 
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distribution, en plus du paiement en espèces relatif à la perte liée au redressement déjà établi) 
décrits dans la section 2 ci-après, la CDCC propose d’apporter les modifications suivantes à la 
méthodologie d’allocation des pertes : 
 

1. La CDCC regroupera les positions liquidées, mises à l’enchère ou résiliées du membre 
compensateur suspendu dans des portefeuilles distincts et établira séparément les pertes 
au sein de chaque portefeuille. Ensuite, les ressources financières de la séquence de 
défaillance et les ressources perçues en vertu des pouvoirs de redressement seront 
attribuées de façon séquentielle à chaque portefeuille, et les pertes au sein de chaque 
portefeuille seront comblées de la manière suivante : 

○ elles sont d’abord affectées aux ressources financières attribuées à ce 
portefeuille; 

○ si une perte subsiste, elle est affectée aux ressources excédentaires attribuées à 
la catégorie d’actifs du portefeuille; 

○ si une perte subsiste, elle est affectée aux ressources excédentaires attribuées 
aux autres catégories d’actifs. 

2. L’issue de l’enchère sert à établir l’allocation des premières et deuxièmes exigences 
relatives au fonds de compensation  des membres compensateurs restants entre les 
portefeuilles visés par des enchères réussies. 

3. La méthodologie d’allocation des pertes prévoit la mobilisation, dans la séquence de 
redressement, des ressources perçues dans le cadre de l’exercice de la réduction des 
montants de distribution. 

 
Plus précisément, selon la nouvelle méthodologie d’allocation des pertes, les ressources perçues 
dans le cadre de l’exercice des pouvoirs de redressement seront utilisées pour absorber les pertes 
de la manière suivante : 
 

1. En premier lieu, les ressources du membre compensateur suspendu (notamment les 
dépôts de garantie et au fonds de compensation) sont utilisées pour absorber les pertes. 

2. Les pertes résiduelles sont absorbées au moyen des fonds propres en regard du risque 
de défaut de la CDCC. 

3. Ensuite, les pertes résiduelles sont absorbées au moyen des exigences relatives au fonds 
de compensation des membres compensateurs restants de la manière suivante : 
i) En ce qui concerne les portefeuilles mis à l’enchère, les pertes sont attibuées entre 

les exigences relatives au fonds de compensation des membres compensateurs en 
fonction de leur comportement d’enchérisseur au cours des enchères; 

ii) En ce qui concerne les portefeuilles liquidés, les pertes sont réparties entre les 
exigences relatives au fonds de compensation des membres compensateurs sont 
attribuées au prorata aux exigences relatives au fonds de compensation de chaque 
membre compensateur divisé par le total des exigences relatives au fonds de 
compensation de l’ensemble des membres compensateurs. 
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4. Les pertes résiduelles sont absorbées au moyen des deuxièmes exigences relatives au 
fonds de compensation des membres compensateurs restants suivant la méthodologie 
décrite au paragraphe 3 ci-dessus. 

5. Les pertes résiduelles sont absorbées au moyen des montants retenus dans le cadre de 
l’exercice de la réduction des montants de distribution (les « montants retenus ») au 
prorata, en fonction du rapport entre le total des montants retenus auprès de chaque 
membre compensateur divisé par le total des montants retenus auprès de l’ensemble 
des membres compensateurs. Cependant, si plusieurs membres compensateurs sont 
suspendus, les montants retenus auprès d’un membre compensateur à responsabilité 
limitée à l’égard de la suspension d’un membre compensateur sont uniquement utilisés 
pour combler les pertes liées à ce même membre compensateur suspendu. 

6. Toute perte résiduelle est absorbée au moyen des ressources du paiement en espèces 
relatif à la perte liée au redressement des membres compensateurs au prorata, en 
fonction du rapport entre les exigences relatives au fonds de compensation de chaque 
membre compensateur et le total des exigences relatives au fonds de compensation de 
l’ensemble des membres compensateurs restants. 

 
Le graphique suivant résume la séquence de défaillance renforcée de la CDCC, notamment les 
ressources perçues dans le cadre de l’exercice des pouvoirs de redressement, suivant les 
modifications des règles proposées. 
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5. Renforcement du processus de gestion de défaut 

 
La Société propose de compléter les pouvoirs de redressement dont elle dispose par de nouveaux 
pouvoirs (ou outils) de redressement auxquels elle pourra recourir pour gérer le défaut d’un 
membre compensateur et rétablir l’appariement des positions lorsque surviennent des pressions 
financières extrêmes qui dépassent la capacité du cadre de gestion des défauts ordinaire. Plus 
précisément, trois outils de redressement sont ajoutés au plan de redressement : 

i) la réduction des montants de distribution; 
ii) l’enchère de défaut; 
iii) la libre annulation de contrats. 

 
En conformité avec les indications réglementaires sur la planification du redressement, 
l’ensemble des pouvoirs de redressement existants et prévus de la Société fait en sorte que 
l’exposition au risque de chaque membre compensateur est mesurable, maîtrisable et 
contrôlable. Ainsi, en limitant l’exposition des membres compensateurs à des valeurs fixes ou 
déterminables, les outils proposés par la Société visent la répartition complète des pertes sans 
toutefois la garantir. 
 

i) Réduction des montants de distribution 
 
L’article A-1005 décrit un pouvoir de redressement prenant la forme d’une réduction des 
montants de distribution (« RMD »). La RMD permet à la CDCC de retenir le paiement de certains 
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montants qu’elle doit aux membres compensateurs afin d’absorber les pertes liées au 
redressement subies relativement à la suspension d’un membre compensateur. Ces montants 
comprennent notamment 1) à l’égard des contrats à terme, l’excédent net des gains et des pertes, 
2) à l’égard des options, la prime recevable nette relative aux positions sur options et 3) à l’égard 
des opérations sur titres à revenu fixe, la diminution de l’exigence de marge de variation depuis 
le jour ouvrable précédant le début de l’application de la RMD. 
 
L’exercice du pouvoir de la RMD par la Société exige le respect de certaines conditions. 
Notamment, la RMD ne peut être utilisée que lorsqu’un processus de redressement est déclaré, 
si la Société considère que l’événement de redressement peut faire en sorte qu’elle assume des 
obligations, des pertes et des dépenses dont le montant est supérieur aux ressources financières 
de la séquence de défaillance. Bien qu’aucun plafond ne soit applicable aux montants susceptibles 
d’être perçus par l’exercice de la RMD, la CDCC ne peut avoir recours à la RMD pendant plus de 
quatre jours ouvrables consécutifs au cours d’une même période de gestion de défaut. 
 

● Fondements juridiques : L’adoption de la RMD comme outil de redressement peut être 
mise en œuvre au moyen des règles de la CDCC. Tous les pouvoirs de redressement 
touchant les membres compensateurs sont intégrés dans les règles de la CDCC et 
constituent le prolongement du cadre de gestion de défaut. Les règles de la CDCC, qui 
sont publiques et font partie de son contrat exécutoire avec les membres 
compensateurs, sont considérées comme des règles applicables au règlement selon les 
dispositions de la Loi sur la compensation et le règlement des paiements et bénéficient 
d’une protection de leur suprématie prévue par cette loi. 

● Fiabilité : La RMD offre une fiabilité élevée et peut être appliquée au moment opportun. 
La CDCC réduit et retient un paiement qu’elle doit à un membre compensateur. 

● Caractère mesurable : L’exposition d’un membre compensateur est mesurable : elle est 
plafonnée à un certain nombre de jours et peut être raisonnablement estimée par le 
membre compensateur. Elle est aussi contrôlable, le membre compensateur pouvant 
soit réduire ses positions, ce qui limite le montant potentiel de la marge de variation, 
soit s’abstenir de prendre des positions vendeurs sur options, ce qui limite le montant 
de la prime soumis à la RMD. 

● Mesures incitatives : La CDCC applique les ressources financières perçues dans le cadre 
de la RMD dans un ordre prescrit afin d’absorber les pertes qui découlent d’une 
enchère. En raison du caractère ciblé de cet outil de redressement, les membres 
compensateurs profitent de mesures incitatives pour participer activement à l’enchère 
de défaut (le processus de gestion de défaut ayant lieu avant la déclaration du 
redressement) et ainsi éviter la mise en œuvre de la RMD. De plus, les membres 
compensateurs dont la marge de variation affiche un excédent peuvent décider de 
liquider activement leurs positions de leur propre initiative afin de réduire leur 
exposition et de limiter le montant perçu dans le cadre de la RMD. Cette intervention 
participera à réduire le risque et aidera la CDCC à 1) rétablir l’appariement des positions 
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ou 2) réduire les positions en cours avec le défaillant, ce qui diminue la probabilité de 
devoir recourir à la libre annulation de contrats. 

● Incidence : La RMD est un outil très précis; elle n’a aucune incidence sur les membres 
compensateurs qui sont déjà touchés négativement par les fluctuations du marché. 

● Application différente pour les membres compensateurs à responsabilité limitée : En 
ce qui concerne les membres compensateurs à responsabilité limitée exclusivement, 
la RMD s’applique seulement aux opérations sur titres à revenu fixe initialement 
conclues avec le membre compensateur suspendu. De plus, si plusieurs membres 
compensateurs sont suspendus, les montants retenus auprès d’un membre 
compensateur à responsabilité limitée à l’égard de la suspension d’un membre 
compensateur sont utilisés uniquement pour absorber les pertes liées à ce même 
membre compensateur suspendu. 

 
ii) Enchère de redressement 

 
L’article A-1007 présente un pouvoir de redressement sous la forme de l’enchère de 
redressement. 
 
La CDCC propose d’utiliser l’enchère de redressement à l’égard des opérations sur titres à revenu 
fixe uniquement, après la déclaration du processus de redressement, si elle considère que cette 
mesure lui permettrait de fermer les positions résiduelles du membre compensateur suspendu. 
L’enchère de redressement s’appuie sur les mêmes principes et les mêmes règles en matière de 
participation et de soumission que l’enchère de défaut, comme établi à la rubrique 3.3 du manuel 
de défaut. Ainsi, tous les membres compensateurs, notamment les membres compensateurs à 
responsabilité limitée, sont invités à participer à l’enchère de redressement sur une base 
volontaire. Cependant, dans le cadre de cette enchère, contrairement aux principes qui régissent 
l’enchère de défaut, le comportement d’enchérisseur du membre compensateur n’a aucune 
incidence sur la méthodologie d’allocation des pertes. 
 

● Fondements juridiques : L’enchère de redressement est mise en œuvre au moyen des 
règles de la CDCC. Tous les pouvoirs de redressement touchant les membres 
compensateurs sont intégrés dans les règles de la CDCC et constituent le 
prolongement du cadre de gestion de défaut. Les règles de la CDCC, qui sont publiques 
et font partie de son contrat exécutoire avec les membres compensateurs, sont 
considérées comme des règles applicables au règlement selon les dispositions de la Loi 
sur la compensation et le règlement des paiements et bénéficient d’une protection de 
leur suprématie prévue par cette loi. 

● Fiabilité : Le processus d’enchère de redressement est fiable et peut être mis en œuvre 
au moment opportun afin de rétablir l’appariement de positions dans un 
environnement de compensation fermé. Cet outil limite le risque de pertes sur créance 
importantes, la participation au fonds de compensation et à d’autres ressources 
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financières en jeu de l’ensemble des participants à l’enchère constituant une incitation 
à réduire les pertes globales dans le cadre du processus d’enchère. En effet, si le 
montant de ces pertes est supérieur au total des ressources financières du défaillant, 
la différence est indirectement absorbée par les membres compensateurs. 

● Caractère mesurable : Les membres compensateurs participent aux enchères de 
redressement sur une base volontaire. Les membres compensateurs soumettent des 
offres à l’égard de positions qui représentent un risque gérable, à leur avis, au prix 
qu’ils considèrent comme convenable. 

● Mesures incitatives : Les enchères sont un processus compétitif, et les adjudicataires 
reçoivent une compensation financière pour leur participation. 

● Incidence : Comme la participation à l’enchère de redressement se fait sur une base 
volontaire, tout membre compensateur admissible, notamment un membre 
compensateur à responsabilité limitée, peut soumissionner activement dans la limite 
du risque qu’il est prêt à assumer, et de ce fait, toute incidence à cet égard lui revient. 

● Application aux membres compensateurs à responsabilité limitée : En choisissant de 
participer à l’enchère de redressement, les membres compensateurs à responsabilité 
limitée se soumettent aux modalités applicables aux autres membres compensateurs. 

 
iii) Libre annulation de contrats 
 

L’article A-1008 présente un pouvoir de redressement sous la forme de la libre annulation de 
contrats. 
 
Afin de rétablir l’appariement des positions, la Société peut demander aux membres 
compensateurs restants d’annuler, sur une base volontaire, les positions en cours. L’objectif de la 
libre annulation de contrats est de fermer les positions résiduelles du membre compensateur 
suspendu en annulant les positions opposées détenues par les membres compensateurs restants. 
 
L’exercice du pouvoir de libre annulation de contrats par la Société exige le respect de certaines 
conditions. Notamment, le recours à la libre annulation de contrats a lieu uniquement après la 
déclaration d’un processus de redressement, si la Société établit qu’elle n’est pas en mesure de 
transférer, de fermer ou de liquider par ailleurs l’ensemble des positions des membres 
compensateurs suspendus. De plus, en ce qui concerne les opérations sur titres à revenu fixe, la 
libre annulation de contrats ne peut être offerte qu’après la tenue d’une enchère de 
redressement. En vue de mettre en œuvre la libre annulation de contrats, la CDCC détermine 
d’abord les positions du membre compensateur suspendu qui n’ont pas déjà été appariées et qui 
doivent être résiliées. Ensuite, une part de ces positions est attribuée à chaque membre 
compensateur qui assume une position opposée à celle membre compensateur suspendu. 
Comme prévu à l’article A-1008, l’attribution aux membres compensateurs (notamment aux 
membres compensateurs à responsabilité limitée) est réalisée sur la base de la taille relative des 
positions en cours opposées aux positions non appariées du membre compensateur suspendu. 
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Les membres compensateurs visés sont informés par la CDCC de la part des positions résiliables 
qui leur a été attribuée et ont la possibilité d’accepter ou de refuser de résilier ces positions. 
 

● Fondements juridiques : La libre annulation de contrats est mise en œuvre au moyen 
des règles de la CDCC. Tous les pouvoirs de redressement touchant les membres 
compensateurs sont intégrés dans les règles de la CDCC et constituent le 
prolongement du cadre de gestion de défaut. Les règles de la CDCC, qui sont publiques 
et font partie de son contrat exécutoire avec les membres compensateurs, sont 
considérées comme des règles applicables au règlement selon les dispositions de la Loi 
sur la compensation et le règlement des paiements et bénéficient d’une protection de 
leur suprématie prévue par cette loi. 

● Fiabilité : La libre annulation de contrats offre une fiabilité élevée et peut être mise en 
œuvre au moment opportun, puisque cette entente relative à l’annulation de tout 
contrat en cours couvre les pertes sur-le-champ et permet à la CDCC de rétablir 
l’appariement des positions. 

● Caractère mesurable : Lorsque la Société informe les membres compensateurs de la 
valeur de liquidation des contrats résiliables, ceux-ci sont en mesure d’évaluer 
l’incidence sur leurs autres positions dans le marché (p. ex. sur les couvertures en 
place). 

● Mesures incitatives : La participation à la libre annulation de contrats permet au 
membre compensateur de gérer son exposition relative aux positions en cours 
susceptibles d’être soumises à la RMD. De plus, en annulant librement des contrats et 
en aidant la CDCC à rétablir l’appariement des positions, le membre compensateur 
participe à la réduction des pertes globales, lesquelles sont indirectement assumées 
par les membres compensateurs. 

● Incidence : Les membres compensateurs peuvent établir la valeur de liquidation des 
contrats résiliables et par conséquent, sont bien au fait de l’incidence financière de la 
libre annulation d’un contrat et en mesure d’évaluer cette incidence sur leurs autres 
positions dans le marché (p. ex. sur les couvertures en place). 

● Application aux membres compensateurs à responsabilité limitée : En consentant à 
la libre annulation de contrats, les membres compensateurs à responsabilité limitée 
se soumettent aux modalités applicables aux autres membres compensateurs 

 
c. Modifications proposées 

 
Se reporter à l’annexe ci-jointe.  
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d. Analyse comparative 
 

1. Création de la catégorie de membre compensateur à responsabilité limitée 
 
La Société propose une approche unique afin d’offrir aux participants investisseurs un accès direct 
à la compensation en établissant la catégorie de membre compensateur à responsabilité limitée. 
Bien que cette solution soit en grande partie le résultat d’une consultation du secteur, la Société 
a examiné les modèles de compensation du côté acheteur de trois autres contreparties centrales, 
soit CME Clearing, ICE Clear Europe et Eurex Clearing AG. 
 
La Chicago Mercantile Exchange (la « CME »), l’Eurex Exchange (l’« Eurex ») et l’Intercontinental 
Exchange Inc. (l’« ICE ») ont établi ou sont sur le point d’établir divers modèles de parrainage à 
l’adhésion pour leur service de compensation, et ces modèles proposent aux intervenants du 
marché qui sont les utilisateurs finals de ce service un accès direct à la chambre de compensation. 
Chacun des modèles examinés diffère du modèle à membre compensateur à responsabilité 
limitée proposé par la CDCC. L’adhésion indirecte (par l’entremise d’un « parrain ») concilie des 
éléments du modèle de compensation classique des négociants-commissionnaires en contrats à 
terme et des éléments des relations de compensation pour la gestion des garanties spécifiques 
des membres compensateurs directs.  
 
L’information résumée ci-après est extraite du site web et des documents de dépôts 
réglementaires de chacune des chambres de compensation, et la Société n’émet aucun avis quant 
à l’exactitude de celle-ci. 
 
Chambre de 
compensation Caractéristiques principales 
CME — Direct 
Funding 
Participant 
(« DFP ») 

Accès direct et contrepartie de la contrepartie centrale 
- Le DFP compense les opérations pour son propre compte si un membre compensateur 

inscrit comme son garant (un négociant-commissionnaire en contrats à terme) garantit 
ses obligations financières et opérationnelles. 

Type d’entités 
- Intervenants du marché courtiers et investisseurs. 

Règlement des marges  
- Les exigences de marge sont réglées directement auprès de la chambre de 

compensation de la CME par l’intermédiaire d’une banque de règlement agréée. 
Exigences relatives au fonds de compensation 

- Le DFP ne contribue pas au fonds de garantie. Le respect des obligations relatives aux 
garanties financières du DFP incombe à un garant (négociant-commissionnaire en 
contrats à terme) membre compensateur de la CME. 

Portée 
- Le DFP participe dans les catégories d’actifs couvertes par l’adhésion de son garant 

(contrats à termes et swaps). 
ICE Clear 
Europe - 
Sponsored 

Accès direct et contrepartie de la contrepartie centrale 
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Principal 
Account 

- Le contrepartiste parrainé (« sponsored principal ») est une contrepartie légale aux 
opérations avec la chambre de compensation. Le contrepartiste parrainé et le parrain 
sont solidairement responsables à l’égard la chambre de compensation. 

Type d’entités 
- Inconnu. 

Règlement des marges 
- Les exigences de marge du contrepartiste parrainé sont réglées directement auprès de 

la chambre de compensation par le moyen d’un lien avec une banque de règlement 
agréée ou par l’intermédiaire du parrain. 

Exigences relatives au fonds de compensation 
- Le contrepartiste parrainé ne contribue pas au fonds de garantie, mais le membre 

compensateur assume la hausse des contributions à ce fonds. 
Portée 

- Tous les services de compensation d’ICE Clear Europe (compensation de contrats à 
terme et d’options, de swaps sur défaillance de gré à gré et de dérivés sur devises hors 
cote). 

EUREX – ISA 
Direct 

Accès direct et contrepartie de la contrepartie centrale 
- Les intervenants du marché établissent une relation contractuelle avec l’EUREX. 

Type d’entités 
- Compagnies d’assurance, institutions financières, régimes de retraite, fonds de 

placement. 
Règlement des marges 

- Le transfert de garanties est effectué par l’intermédiaire d’un membre compensateur 
ou en fonction des accords bancaires du membre ISA Direct.  

Exigences relatives au fonds de compensation 
- L’agent responsable de la compensation agit comme intermédiaire pour couvrir les 

exigences relatives au fonds de compensation.  
Portée 

- Instruments négociés dans l’Eurex OTC Clear pour les swaps de taux d’intérêt et l’Eurex 
Repo. 

 
 

2. Modifications connexes relatives aux marges 
 

i) Processus d’établissement de la marge de variation pour les opérations sur titres à 
revenu fixe 

 
Aucune des contreparties centrales faisant l’objet de l’examen n’offre l’échange de titres à la 
manière de la proposition de la CDCC. 
 
En lieu et place, la marge de variation dans le cadre des services liés aux pensions sur titres de 
LCH Ltd. et de l’Eurex est réglée en espèces sur une base quotidienne, et à LCH SA, la marge de 
variation est agrégée à la marge initiale et débouche sur un crédit ou un débit, selon qu’elle 
correspond à un gain ou à une perte pour le membre compensateur. 
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ii) Marge supplémentaire pour le risque de concentration à l’égard des opérations sur 
titres à revenu fixe portant sur des obligations à rendement réel 

 
Aucune comparaison n’est possible, les contreparties centrales ne diffusant pas de données 
granulaires à cet égard.  

 
iii) Marge supplémentaire pour le risque de livraison lié à la marge de variation à l’égard 

des opérations sur titres à revenu fixe 
 

 
Aucune comparaison n’est possible, les contreparties centrales ne diffusant pas de données 
granulaires à cet égard.  

 
iv) Marge supplémentaire pour le risque de marge de variation intrajournalier à l’égard 

des opérations sur titres à revenu fixe 
 
La majorité des contreparties centrales prises en compte dans l’analyse comparative prévoient un 
appel de marge intrajournalier dans le cas où l’exposition d’un membre compensateur dépasse 
un certain seuil. 
 
Plus précisément : 

- Ice Clear Europe indique que l’exposition fait l’objet d’un suivi continu tout au long de la 
journée et peut effectuer un appel de marge intrajournalier supplémentaire à ses 
membres compensateurs dans le cas où les pertes affectées à la marge initiale et à la 
marge de variation intrajournalière excèdent une certaine limite. 

- OTC Clear de la Bourse de Hong Kong prévoit, en plus des appels de marge de variation 
intrajournaliers ordinaires, la possibilité d’effectuer des appels de marge ponctuels à ses 
membres compensateurs en tout temps dans la journée si les pertes excèdent une 
certaine limite établie. 
 

v) Politique en matière de garanties 
 
Le tableau ci-après présente certaines des limites applicables en matière de garanties au sein de 
quatre autres contreparties centrales. 

 

Contrepartie 
centrale 

Garanties admissibles 

Ice Clear Credit ● Les bons et obligations du Trésor américain peuvent représenter 65 % des titres donnés en 
garantie pour couvrir la marge initiale.  

● Les bons et les obligations du Trésor américain peuvent représenter 35 % des titres donnés 
en garantie pour couvrir la marge initiale des entités qui ne sont pas clientes. 
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CME Group ● La CME a établi des limites fermes exprimées en dollars et en pourcentage.  
● Les titres d’agences du gouvernement américain peuvent représenter la totalité des titres 

donnés en garantie pour couvrir l’exigence de marge initiale, jusqu’à concurrence d’une 
valeur de 2 milliards de dollars. 

● Les obligations du Trésor indexées sur l’inflation peuvent représenter la totalité des titres 
donnés en garantie pour couvrir l’exigence de marge initiale, jusqu’à concurrence d’une 
valeur de 1 milliard de dollars. 

Eurex ● Aucune limite applicable aux obligations souveraines de la zone euro.  
● Les obligations du gouvernement du Canada ou des États-Unis peuvent représenter 25 % 

du capital-actions émis. 

SGX-DC Limites applicables aux titres d’État   
● Catégorie 1 (émetteur de Singapour) : la totalité du montant de la marge du membre 

compensateur détenue; 
● Catégorie 2 (émetteur des États-Unis) : 90 % du montant de la marge du membre 

compensateur détenue; 
● Catégorie 1 (émetteurs du Japon, de la France et de l’Allemagne) : 80 % du montant de la 

marge du membre compensateur détenue. 

 
3. Structure tripartite pour le traitement de la marge initiale (gardien agréé) 

 
Chambre de 
compensation 

Description 

CME Les membres compensateurs effectuent les mises en gage auprès d’un dépositaire agréé 
dans un compte de la CME et auprès de la CME, et celle-ci a la maîtrise des ressources mises 
en gage. Il n’est pas certain qu’une structure dans laquelle le compte du membre 
compensateur est détenu chez une tierce partie soit autorisée. 

ICE Clear Europe 
et LCH.Clearnet 
SA 

Les membres compensateurs effectuent les mises en gage à l’Euroclear Bank, dans le cadre 
d’une structure tripartite, sous réserve de certaines conditions particulières. 

Eurex Clearing Les membres compensateurs effectuent les mises en gage au sein d’une structure tripartite 
(avec la Clearstream Banking) dans leur compte, sous réserve de certaines conditions 
particulières. 

 
4. Renforcement du processus de gestion de défaut 

 
La CDCC a réalisé un examen des règles relatives au redressement de quatre contreparties 
centrales, soit celles de LCH.Clearnet LLC, du CME Group, de l’Australian Securities Exchange 
(l’« ASX ») (pour les contrats à terme) et de l’Eurex. 
 

i) Procédure d’intervention 
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Les contreparties centrales de référence ne communiquent pas expressément leur procédure 
d’intervention. Cependant, ce type de procédure s’intègre dans la gestion de défaut et la gestion 
du risque opérationnel prévues dans les PIMF. 
 

ii) Règles relatives aux enchères 
 
Les contreparties centrales de référence prévoient des règles semblables en ce qui concerne les 
enchères en période de gestion de défaut. Les chambres de compensation examinées ont aussi 
toutes instauré des mesures incitatives similaires à celles que propose la CDCC. 
 

iii) Mécanisme d’allocation des pertes 
 
Les contreparties centrales de référence ne sont pas toutes dotées de règles publiques qui 
décrivent précisément leur mécanisme d’allocation des pertes. CME Group et LCH.Clearnet LLC 
prévoient cependant un mécanisme d’allocation des pertes comparable qui leur permet de 
combler les pertes au moyen des ressources de la séquence de défaillance de la contrepartie 
centrale à la suite du défaut d’un membre compensateur. 
 

5. Renforcement du processus de redressement 
 
La CDCC a réalisé un examen des règles en matière de redressement de quatre contreparties 
centrales, soit celles de LCH.Clearnet LLC, du CME Group, de l’ASX (pour les contrats à terme) et 
de l’Eurex. 
 

i) Réduction des montants de distribution 
 
La CME, LCH.Clearnet et l’ASX ont établi des pouvoirs de redressements comparables qui 
prévoient le prélèvement d’une part ou de la totalité des gains des membres compensateurs afin 
de couvrir les pertes non réglées constatées au cours du processus de redressement. Toutefois, 
aucune des contreparties centrales de référence ne fait appel à un outil comme la RMD à l’égard 
des titres à revenu fixe. 
 

ii) Enchère de défaut 
 
Bien que leurs règles n’en fassent pas expressément mention, les contreparties centrales servant 
de référence ne définissent pas l’enchère de défaut à proprement parler. Cependant, leurs règles 
prévoient la tenue d’enchères à la suite du défaut d’un membre compensateur. 
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iii) Libre annulation de contrats 
 
La CME et l’ASX ont des règles comparables qui prévoient la résiliation des positions résiduelles 
non appariées à la suite du défaut d’un membre compensateur. Toutefois, la participation à ce 
processus n’est pas facultative. Les membres compensateurs sont forcés d’accepter la résiliation 
de la part des positions qui leur est attribuée; ils peuvent seulement décider de la répartition de 
ces positions entre leurs comptes. 
 
 
III. MOTIVATION PRINCIPALE 
 

1. Création de la catégorie de membre compensateur à responsabilité limitée 
 
En conformité avec les engagements du G20 concernant la résilience des marchés hors cote et la 
pression sur les liquidités dans le marché canadien des pensions sur titres, à la suite de la crise 
financière de 2008, la Banque du Canada fait activement la promotion de la mise en place, au 
pays, d’un service de compensation des pensions sur titres au sein d’une contrepartie centrale. 
La Société a lancé son service de compensation des titres à revenu fixe de la contrepartie centrale 
en 2012. Bien que l’admission des grandes banques canadiennes et des entités de leurs groupes 
respectifs (qui sont des courtiers membres de l’OCRCVM) à titre de membres compensateurs 
soumettant des opérations sur titres à revenu fixe a représenté un jalon important, les grands 
investisseurs institutionnels (côté acheteur), comme les caisses de retraite actives sur le marché 
canadien des pensions sur titres, restent exclus du service de compensation de titres à revenu fixe 
de la contrepartie centrale. Par conséquent, l’élargissement de l’adhésion aux membres 
compensateurs à responsabilité limitée constitue une initiative de grande importance pour 
la CDCC et le marché canadien des pensions sur titres. 
 

2. Modifications connexes relatives aux marges 
 

i) Modification du processus d’établissement de la marge de variation à l’égard des 
opérations sur titres à revenu fixe 

 
La motivation principale à l’origine de l’adoption du nouveau processus d’établissement de la 
marge de variation à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe est de permettre le recours à 
la réduction des montants de distribution (ou aux décotes VMGH) dans le cadre du processus de 
redressement, sans augmenter la pression sur les liquidités des membres compensateurs et ainsi 
leur éviter de faire appel aux espèces. 
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ii) Marge de concentration applicable aux opérations sur titres à revenu fixe portant sur 
des obligations à rendement réel 

 
La motivation principale à l’origine des modifications de la marge de concentration pour les 
opérations sur titres à revenu fixe portant sur des obligations à rendement réel est d’assurer 
l’équité de la marge de concentration à l’égard de ces opérations sur titres à revenu fixe. Pour ce 
faire, l’accès est assuré à toutes les sources de liquidités, notamment au processus d’enchères de 
la Banque du Canada, sur le marché des obligations à rendement réel. 
 

iii) Nouvelle marge supplémentaire couvrant le risque de livraison lié à la marge de 
variation pour les opérations sur titres à revenu fixe 

 
La motivation principale à l’origine l’établissement d’une nouvelle marge supplémentaire 
couvrant le risque de livraison lié à la marge de variation pour les opérations sur titres à revenu 
fixe est de protéger la contrepartie centrale qui assume un risque additionnel en garantissant la 
restitution de certains titres dans le processus entourant la nouvelle marge de variation applicable 
aux opérations sur titres à revenu fixe. 
 

iv) Modifications apportées au processus d’établissement de la marge de variation 
intrajournalière à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe 

 
La motivation principale à l’origine de ces modifications de la marge supplémentaire pour le 
risque de marge de variation intrajournalier, qui la rendent applicable aux opérations sur titres à 
revenu fixe, est de protéger la contrepartie centrale contre l’augmentation de l’exposition 
intrajournalière qui résulterait de la modification du processus d’établissement de la nouvelle 
exigence de marge de variation applicable aux opérations sur titres à revenu fixe. 
 

v) Modification de la politique en matière de garanties 
 
La motivation principale à l’origine de cette modification de la politique en matière de garanties 
est d’offrir une plus grande flexibilité aux membres compensateurs dans la gestion de leurs 
garanties et d’assurer que les garanties confiées à la CDCC sont de premier ordre, en tout temps. 
 

3. Établissement d’une structure tripartite optionnelle pour le traitement de la marge 
initiale (gardien agréé) 

 
La motivation principale à l’origine de l’établissement d’une structure tripartite optionnelle pour 
le traitement de la marge initiale, en faisant appel à un gardien agréé, est de faciliter l’accès à la 
contrepartie centrale aux entités dont la gestion des garanties est en grande partie confiée à un 
gardien. Le recours au gardien agréé pour le traitement de la marge initiale permettra l’accès 
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direct à la contrepartie centrale tout en n’impliquant que de légers changements dans les 
opérations et les systèmes des membres compensateurs. 
 

4. Renforcement du processus de gestion de défaut 
 
La motivation principale à l’origine des modifications proposées est d’assurer le maintien de la 
conformité aux exigences réglementaires applicables à la CDCC, y compris les PIMF et les 
indications sur le redressement du CPIM et de l’OICV. 
 

5. Renforcement du processus de redressement 
 
La motivation principale à l’origine des modifications proposées est d’assurer le maintien de la 
conformité aux exigences réglementaires applicables à la CDCC, y compris les PIMF et les 
indications sur le redressement du CPIM et de l’OICV.  
 
 

IV. INCIDENCES SUR LES SYSTÈMES TECHNOLOGIQUES 
 

1. Création de la catégorie de membre compensateur à responsabilité limitée 
 
Modifications techniques de la configuration du CDCS 
 

Par suite de la création de la catégorie de membre compensateur à responsabilité limitée, 
certaines modifications seront mises en œuvre dans le CDCS (Sola Compensation) afin qu’il assure 
la prise en charge intégrale de cette nouvelle catégorie. Plus précisément, l’interface des membres 
compensateurs du CDCS (à laquelle la CDCC a accès) offrira le choix de deux modèles de risque : i) 
le modèle existant applicable aux contrepartistes et ii) le nouveau modèle applicable aux membres 
compensateurs à responsabilité limitée. Lorsque la CDCC configure le compte d’un membre 
compensateur en choisissant les paramètres du modèle de risque applicable aux membres 
compensateurs à responsabilité limitée dans le système, l’exigence initiale de base produite sera 
égal à zéro. Cette amélioration permettra à la Société d’établir un coefficient de la marge et 
d’obtenir le ratio effectif applicable aux membres compensateurs à responsabilité limitée. En ce 
qui concerne la nouvelle marge supplémentaire pour le risque à découvert, aucune incidence 
directe sur les systèmes technologiques n’est prévue puisque les outils d’analyse qui prennent en 
charge le processus de gestion du risque intrajournalier sont développés et mis à l’essai à l’interne 
à la CDCC, dans un environnement séparé de ses systèmes technologiques courants. 
 
Aucune modification technique n’est requise pour assurer les divers délais opérationnels. 
Cependant, en raison des accords bancaires distincts auxquels les membres compensateurs à 
responsabilité limitée sont partie, ceux-ci ne seront pas admissibles aux transferts bancaires pour 
le règlement le jour suivant (qui a lieu, actuellement, à 7 h). La configuration du compte de chaque 

45 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 392

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



membre compensateur dans le système détermine si celui-ci est couvert par le processus de 
règlement le jour suivant. Si le modèle de risque applicable aux membres compensateurs à 
responsabilité limitée est choisi, la configuration exclut le membre compensateur de ce processus. 
 
Les modifications décrites ci-dessus n’ont aucune autre incidence sur les membres compensateurs 
actuels.  
 

2. Modifications connexes relatives aux marges 
 

i) Modifications apportées au processus d’établissement de la marge de variation 
applicable aux opérations sur titres à revenu fixe 

 
À la suite de l’adoption du nouveau processus d’établissement de la marge de variation applicable 
aux opérations sur titres à revenu fixe, le traitement par lot intrajournalier et de fin de journée a 
fait l’objet de modifications afin d’exclure les gains établis sur la valeur marchande à l’égard de 
l’ensemble des opérations sur titres à revenu fixe (EVM) de l’agrégation de la marge initiale de 
base et de la marge supplémentaire pour le risque de concentration. Le paiement du taux de 
rachat EVM (en espèces) ne sera plus requis. 
 
La nouvelle exigence de marge de variation nette sera désormais soumise à un nouveau processus 
d’échange de garanties coordonné par la CDCC. Sur une base quotidienne, les garanties mises en 
gage par un membre compensateur pour couvrir une exigence de marge de variation positive 
seront réparties entre les autres membres compensateurs afin de couvrir une exigence de marge 
de variation négative. Le CDCS établit alors la quantité de titres qui sera distribuée à chaque 
membre compensateur receveur. 
 
Les rapports à l’intention des membres compensateurs sont mis à jour par l’instauration 1) d’un 
rapport sur les événements de droits et privilèges (MS73) à l’égard du paiement de coupon et la 
conversion d’obligations en espèces à leur échéance, qui sera transmis à l’ensemble des membres 
compensateurs soumettant des opérations sur titres à revenu fixe, 2) d’un relevé récapitulatif de 
la marge de variation (MS10) indiquant l’exigence de marge de variation nette applicable aux 
opérations sur titres à revenu fixe et précisant les titres mis en gage (par ISIN) par le membre 
compensateur afin de satisfaire à cette exigence (ce rapport sera transmis à l’ensemble des 
membres compensateurs soumettant des opérations sur titres à revenu fixe) et 3) d’un rapport 
interne à l’intention de la chambre de compensation résumant les renseignements liés à la marge 
de variation de chaque membre compensateur (CS10). 
 
Le rapport de fin de journée (fichier TLG) à l’intention des membres compensateurs sera mis à 
jour afin qu’il présente tout renseignement utilisé dans la production des rapports MS73 et MS10. 
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ii) Modification de la marge de concentration applicable aux opérations sur titres à 
revenu fixe portant sur des obligations à rendement réel 

 
Aucun changement de nature technologique n’est nécessaire pour procéder à cette modification. 

 
iii) Marge supplémentaire pour le risque de livraison lié à la marge de variation 

applicable aux opérations sur titres à revenu fixe 
 
Aucune incidence directe sur les systèmes n’est prévue, les outils d’analyse supportant le 
processus de gestion du risque intrajournalier étant développés et mis à l’essai à l’interne à 
la CDCC, dans un environnement distinct de ses systèmes courants affectés à la compensation. 
 

iv) Modification de la marge pour le risque de marge de variation intrajournalier 
applicable aux opérations sur titres à revenu fixe 

 
Aucune incidence directe sur les systèmes n’est prévue, les outils d’analyse supportant le 
processus de gestion du risque intrajournalier étant développés et mis à l’essai à l’interne à 
la CDCC, dans un environnement distinct de ses systèmes courants affectés à la compensation. 
 

v) Modification de la politique en matière de garanties 
 
Aucune modification technologique n’est requise pour procéder à cette modification. 
 

3. Établissement d’une structure tripartite optionnelle pour le traitement de la marge 
initiale (gardien agréé) 

 
Aucune modification technologique n’est requise à la suite de l’établissement de la structure 
tripartite optionnelle pour le traitement de la marge initiale (gardien agréé). 
 

4. Renforcement du processus de gestion de défaut 
 
Aucune incidence sur les systèmes technologiques de la Société n’est prévue par suite de cette 
modification. 
 

5. Renforcement du processus de redressement 
 
Aucune incidence sur les systèmes technologiques de la Société n’est prévue par suite de cette 
modification. 
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V. OBJECTIFS DES MODIFICATIONS PROPOSÉES 
 

1. Création de la catégorie de membre compensateur à responsabilité limitée 
 
Dans la foulée de la promotion, par la Banque du Canada, de la compensation centralisée des 
instruments hors cote, la CDCC propose d’élargir son adhésion en créant une nouvelle catégorie 
de membre compensateur, celle de membre compensateur à responsabilité limitée, pour les 
participants investisseurs de grande solvabilité actifs sur le marché canadien des pensions sur 
titres. L’ouverture de l’adhésion aux participants investisseurs réduira grandement la probabilité 
que des pressions sur les liquidités comme celles ayant sévi sur le marché canadien des pensions 
sur titres durant la crise de 2008 se produisent à nouveau. 
 

2. Modifications connexes relatives aux marges 
 

i) Modifications apportées au processus d’établissement de la marge de variation pour 
les opérations sur titres à revenu fixe 

 
La modification du processus d’établissement de la marge de variation applicable aux opérations 
sur titres à revenu fixe permet à la Société d’appliquer la réduction des montants de distribution 
(décotes VMGH) aux opérations sur titres à revenu fixe dans le cas où un processus de 
redressement est déclaré, comme elle l’applique aux opérations sur le marché à terme et aux 
opérations sur options, tout en limitant les modifications des systèmes des membres 
compensateurs et l’incidence sur la liquidité. 
 

ii) Marge de concentration applicable aux opérations sur titres à revenu fixe portant sur 
des obligations à rendement réel 
 

En apportant des modifications à la méthodologie d’établissement des marges, la Société 
souhaite assurer une couverture des risques appropriée. 
 

iii) Nouvelle marge supplémentaire pour le risque de livraison lié à la marge de variation 
à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe 
 

En apportant des modifications à la méthodologie d’établissement des marges, la Société 
souhaite assurer une couverture des risques appropriée. 
 

iv) Modification de la marge pour le risque de marge de variation intrajournalier 
applicable aux opérations sur titres à revenu fixe 
 

En apportant des modifications à la méthodologie d’établissement des marges, la Société 
souhaite assurer une couverture des risques appropriée. 
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v) Modification de la politique en matière de garanties 

 
En apportant des modifications à la politique en matière de garanties, la Société vise à accroître 
le recours aux obligations des gouvernements provinciaux, ce qui réduira la dépendance envers 
les titres du gouvernement fédéral comme éléments de garantie. 
 

3. Établissement d’une structure tripartite optionnelle pour le traitement de la marge 
initiale (gardien agréé) 
 

En établissant une structure tripartite optionnelle pour le traitement de la marge initiale, 
la Société vise à faciliter l’accès à la contrepartie centrale des membres compensateurs qui 
s’appuient sur des fournisseurs de services externes, comme un gardien agréé, pour gérer leurs 
garanties. 
 

4. Renforcement du processus de gestion de défaut 
 
Les modifications proposées rehausseront l’efficacité du processus de gestion de défaut, ce qui 
limitera les pertes subies par suite de la suspension d’un membre compensateur. 
 

5. Renforcement du processus de redressement 
 
Les modifications proposées établissent les pouvoirs de redressement appropriés afin de 
perfectionner les outils et les procédures existants qui assurent la gestion du défaut d’un membre 
compensateur et le rétablissement de l’appariement des positions, ce qui augmente la probabilité 
que l’infrastructure de marché financier (l’« IMF ») se rétablisse après un événement de 
redressement et qu’elle assure la continuité de ses services essentiels. 
 
 
VI. INTÉRÊT PUBLIC 
 

1. Création de la catégorie de membre compensateur à responsabilité limitée 
 
À titre d’IMF d’importance systémique désignée, la Société joue un rôle stratégique dans la 
réduction du risque lié au système ainsi que dans le renforcement de l’efficience et de la 
transparence. La CDCC offre à l’ensemble des membres compensateurs une compensation 
multilatérale, une efficience des coûts grâce à l’utilisation optimale des garanties et du capital et 
un cadre rigoureux de gestion du risque. Les modifications visent à étendre les avantages que 
confère l’adhésion à la CDCC aux activités côté acheteur du marché des pensions sur titres qui ne 
sont pas desservies, à l’heure actuelle, par une contrepartie centrale. Le traitement des activités 
du marché des pensions sur titres hors cote par les chambres de compensation contribuera 
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fortement à réduire le recours à l’effet de levier et la concentration au sein de ce marché, ce qui 
entraînera une diminution du risque systémique. 
 
Alors que dans le cadre réglementaire actuel, les pensions sur titres bilatérales font gonfler le 
bilan, la compensation de ces opérations par la contrepartie centrale réduit cet effet. 
Contrairement aux banques et aux membres de leurs groupes respectifs, les organismes de 
placement sont considérés comme étant des emprunteurs nets d’espèces sur le marché des 
pensions sur titres. Cette caractéristique importante, compte tenu du traitement des pensions 
sur titres bilatérales, nuit aux opérations de financement et influence négativement la liquidité 
du marché des obligations. En élargissant l’adhésion aux participants investisseurs, les entités 
assujetties à des normes réglementaires pourront tirer avantage de la compensation et de la 
réduction du risque de contrepartie, ce qui devrait, par ailleurs, permettre aux banques et aux 
membres de leurs groupes respectifs d’utiliser leur capital plus efficacement. 
 
Incidence de la création de la catégorie de membre compensateur à responsabilité limitée sur le 
fonds de compensation 
 
À la suite de l’intégration des opérations sur titres à revenu fixe des membres compensateurs à 
responsabilité limitée, en conformité avec la méthodologie d’établissement du fonds de 
compensation, la Société prévoit une augmentation dela taille de ce fonds d’environ 140 millions 
de dollars. Comme les membres compensateurs à responsabilité limitée ne contribuent pas à ce 
fonds, l’augmentation sera assumée en grande partie par les membres compensateurs 
soumettant des opérations sur titres à revenu fixe (à l’exception des membres compensateurs à 
responsabilité limitée) qui soumettent pour compensation auprès de la Société des opérations 
sur titres à revenu fixe initialement conclues avec un membre compensateur à responsabilité 
limitée. La Société prévoit cependant que cette augmentation sera relativement modeste en 
regard de la forte hausse du volume de titres compensés par la contrepartie centrale. Qui plus 
est, il convient de souligner que les membres compensateurs qui ne sont pas des membres 
compensateurs soumettant des opérations sur titres à revenu fixe ne doivent pas anticiper le 
rehaussement de l’exigence relative au fonds de compensation qui s’applique à eux, puisque 
l’effet global de l’augmentation de la taille du fonds de compensation sera contrebalancé par la 
diminution de l’importance respective de ces membres compensateurs au sein du fonds de 
compensation. 
 
Sans égard au paragraphe précédent, la hausse des activités de compensation participera 
largement à la transparence des activités du marché des pensions sur titres, ce qui permettra à 
la CDCC, qui s’appuie sur un cadre de gestion du risque dont le fonds de compensation constitue 
une composante clé, de gérer adéquatement le risque et d’assurer la résilience financière. 
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2. Modifications connexes relatives aux marges 
 
La CDCC considère que les modifications proposées ne sont pas contraires à l’intérêt public. 
 

3. Établissement d’une structure tripartite optionnelle pour le traitement de la marge 
initiale (gardien agréé) 

 
En facilitant l’accès aux entités qui confient la gestion principale de leurs garanties à un gardien 
agréé, la Société respecte son mandat de protection de l’intérêt public. La CDCC considère que les 
modifications proposées ne vont pas à l’encontre de l’intérêt public. 

 
4. Renforcement du processus de gestion de défaut 

 
Les modifications proposées visent à étendre et à perfectionner le cadre de gestion du risque de 
la CDCC. Celle-ci considère que les modifications proposées ne vont pas à l’encontre de l’intérêt 
public. 
 

5. Renforcement du processus de redressement 
 
Les modifications proposées visent à étendre et à perfectionner le cadre de gestion du risque de 
la CDCC, notamment dans les situations extrêmes de marché. Elles participent à la résilience 
financière de l’IMF et de ce fait, elles ne vont pas à l’encontre de l’intérêt public. 

 
 

VII. INCIDENCES SUR LE MARCHÉ 
 

1. Création de la catégorie de membre compensateur à responsabilité limitée 
 
L’élargissement de l’adhésion à la Société aux participants investisseurs améliorera l’efficience du 
marché de diverses façons et sera bénéfique à la fois aux membres compensateurs actuels, en 
leur procurant un système plus efficient, plus stable et plus résilient, et à la Société, en 
augmentant la transparence, la stabilité et la résilience. 
 
Les services liés aux opérations sur titres à revenu fixe compensés centralement peuvent proposer 
une compensation au bilan additionnelle aux membres compensateurs soumettant des 
opérations sur titres à revenu fixe assujettis aux Normes internationales d’information financière 
(les « IFRS ») en raison du volume additionnel d’opérations novées, compensées et réglées par 
l’intermédiaire de la CDCC. Par conséquent, l’initiative proposée aura des retombées positives 
non seulement pour la contrepartie centrale, en élargissant l’adhésion à ses services à des 
contreparties caractérisées par une qualité du crédit supérieure, mais elle permettra également 
à des entités qui n’étaient jusqu’à présent pas admissibles à la compensation directe de tirer parti 
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de la compensation centrale. L’établissement d’un accès direct à la compensation pour les 
participants investisseurs donnera à la CDCC une meilleure vue de l’ensemble des activités de ce 
secteur et du risque que ces portefeuilles représentent grâce à l’enregistrement direct des 
opérations des participants investisseurs, ce qui permettra à la Société de mieux gérer le risque. 
 
En outre, la conception de la catégorie de membre compensateur à responsabilité limitée ayant 
été effectuée en parallèle du renforcement de la gestion de défaut (série de mesures incitatives 
dans le cadre d’enchères, méthodologie de répartition des pertes et établissement de nouveaux 
pouvoirs de redressement), et compte tenu des éléments essentiels, la participation des membres 
compensateurs à responsabilité limitée augmente la probabilité d’une issue satisfaisante du 
processus de gestion de défaut. En effet, les membres compensateurs à responsabilité limitée 
contribuent grandement à la liquidité du marché canadien et ils devraient participer activement 
au processus d’enchères, ce qui réduira le risque de perturbation généralisée du marché. 
 
Incidence sur les exigences de marge et sur les exigences relatives au fonds de compensation 
 
Par suite de l’admission des activités des membres compensateurs à responsabilité limitée, 
la CDCC estime que ceux-ci pourraient verser, en moyenne, une marge initiale de 1 100 millions 
de dollars,  en prenant compte de l’impact du ratio effectif. À l’opposé, les membres 
compensateurs qui traitent avec des membres compensateurs à responsabilité limitée pourraient 
verser une marge pouvant atteindre 600 millions de dollars pour ces activités, en plus de leurs 
activitées actuelles, en prenant compte de l’effet de compensation. Le montant de la marge 
initiale étant fonction de l’activité des membres compensateurs, ces augmentations relèvent 
directement de chacun de ceux-ci. 
 
De même, la CDCC estime que l’augmentation de la valeur du fonds de compensation pourrait 
représenter 140 millions de dollars. Cette augmentation sera principalement absorbée par les 
membres compensateurs qui traitent avec les membres compensateurs à responsabilité limitée. 
Par ailleurs, les membres compensateurs qui ne sont pas des membres compensateurs 
soumettant des opérations sur titres à revenu fixe ne doivent pas anticiper de hausse de 
l’exigence relative au fonds de compensation qui s’applique à eux, puisque l’effet global de 
l’augmentation de la taille du fonds de compensation sera contrebalancé par la diminution de leur 
importance relative au sein de ce fonds. 
 
D’une perspective de marché, l’application de l’exigence de marge de la contrepartie centrale aux 
opérations sur titres bilatérales hors cote, par ailleurs, réduira l’utilisation de l’effet de levier dans 
le système et participera à renforcer la résilience et à réduire le risque systémique. 
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Incidence sur le financement de la liquidité  
 
Dans son analyse des incidences de la création de la catégorie de membre compensateur à 
responsabilité limitée, la CDCC en a examiné l’effet potentiel sur ses propres besoins de liquidité. 
La liquidité du marché des pensions sur titres compensées peut être affectée, de temps à autre, 
par l’insuffisance provisoire des ressources financières à assurer le mécanisme de règlement 
livraison contre paiement. Cette situation, appelée congestion, et qui peut survenir à différentes 
étapes au cours de la journée à la CDCC, est principalement causée par l’insuffisance du 
provisionnement en temps opportun des comptes des membres compensateurs aux fins du 
règlement livraison contre paiement. Dans ce cas, pour permettre le règlement des opérations 
sur titres à revenu fixe, la CDCC utilise ses propres marges de liquidité pour s’acquitter des 
obligations de l’acheteur net. Selon l’analyse préliminaire fondée sur une simulation du 
comportement de négociation des membres compensateurs à responsabilité limitée, l’intégration 
de ceux-ci dans le service de compensation de titres à revenu fixe de la CDCC devrait avoir une 
incidence mineure sur la survenue d’épisodes de congestion. Cette intégration ne devrait pas 
nécessiter d’augmentation des facilités de liquidité de la Société. 
 

2. Modifications connexes relatives aux marges 
 

i) Nouveau processus d’établissement de la marge de variation applicable aux 
opérations sur titres à revenu fixe 

 
L’adoption d’un nouveau processus d’établissement de la marge de variation applicable aux 
opérations sur titres à revenu fixe participera à l’efficience du marché grâce à l’échange quotidien 
de titres. Le transfert quotidien de titres au membre compensateur qui affiche des gains nets (une 
exigence de marge de variation nette négative) et la possibilité de réhypothéquer et de réutiliser 
ces titres favorisera la gestion efficace des garanties tout en réduisant les pressions sur les 
liquidités et en augmentant l’efficience du capital pour l’ensemble des membres compensateurs 
qui doivent actuellement mettre des espèces de côté afin de satisfaire à la composante paiement 
du taux de rachat de la marge de variation. La Société considère par conséquent que les 
modifications proposées favorisent l’efficience du marché. 
 
La modification du processus d’établissement de la marge de variation n’a aucune incidence sur 
le montant global de la marge initiale et de la marge de variation du membre compensateur. 
Cependant, en raison de l’intégration des activités des membres compensateurs à responsabilité 
limitée dans la contrepartie centrale, la CDCC prévoit une augmentation globale du montant des 
marges de variation échangées de 283 millions de dollars. Le paiement des marges de variation 
est déjà effectué bilatéralement sous réserve de certaines conditions, et de ce fait, il ne 
représente pas un coût entièrement nouveau pour les membres compensateurs. 
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ii) Marge de concentration applicable aux opérations sur titres à revenu fixe portant sur 
des obligations à rendement réel 

 
À la suite de la mise en œuvre de nouveaux seuils de liquidation des obligations à rendement réel, 
il est prévu que la marge de concentration applicable aux opérations sur titres à revenu fixe 
portant sur ces obligations soit nulle. 
 
Toutefois, l’intégration des opérations des membres compensateurs à responsabilité limitée 
devrait avoir une incidence sur la marge de concentration générale applicable à l’ensemble des 
opérations sur titres à revenu fixe. Selon les données du premier trimestre de 2016, le montant 
moyen de la marge de concentration était de 77 millions de dollars. Suivant l’intégration des 
opérations sur titres à revenu fixe prévues des membres compensateurs à responsabilité limitée, 
le montant moyen de la marge de concentration atteindra 106 millions de dollars. Cette hausse 
de 29 millions de dollars sera répartie comme suit : 11 millions de dollars aux membres 
compensateurs à l’exception des membres compensateurs à responsabilité limitée, et 18 millions 
de dollars aux membres compensateurs à responsabilité limitée. Comme pour la marge initiale, 
toute incidence de la marge de concentration subie par le membre compensateur est le résultat 
de la seule augmentation de l’activité directionnelle volontaire et relève donc de celui-ci. Les 
membres compensateurs ont la possibilité de réduire cette incidence en diversifiant leurs 
opérations. 
 

iii) Nouvelle marge supplémentaire pour le risque de livraison lié à la marge de variation 
applicable aux opérations sur titres à revenu fixe 

 
Le montant moyen de la marge supplémentaire pour le risque de livraison lié à la marge de 
variation est estimé fluctuer entre 6,5 millions de dollars et 74,5 millions de dollars pour 
l’ensemble des membres compensateurs. 
 

iv) Modification de la marge pour le risque de marge de variation intrajournalier 
applicable aux opérations sur titres à revenu fixe 

 
À l’heure actuelle, la marge de variation applicable aux opérations sur titres à revenu fixe fait 
l’objet d’une constitution de garantie intrajournalière. À la suite de la modification proposée, qui 
fera en sorte que les exigences de marge de variation seront transférées quotidiennement, la 
prise en compte de la fluctuation de la marge de variation dans le calcul de la marge 
supplémentaire pour le risque de marge de variation intrajournalier ne devrait pas, en général, 
faire augmenter l’exigence de marge globale du membre compensateur. En fait, la marge 
supplémentaire pour le risque de marge de variation intrajournalier sera établie uniquement au-
delà de certains seuils. 
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Selon les données du premier trimestre de 2016, le montant moyen exigé pour couvrir la marge 
supplémentaire pour le risque de marge de variation intrajournalier (à l’égard de l’activité sur les 
contrats à terme seulement) était de 30 millions de dollars. Suivant l’intégration des opérations 
sur titres à revenu fixe prévues des membres compensateurs à responsabilité limitée, ce montant 
pourrait atteindre quelque 79 millions de dollars. Cette augmentation de 49 millions de dollars 
sera répartie comme suit : 32 millions de dollars pour les membres compensateurs à l’exception 
des membres compensateurs à responsabilité limitée, et 17 millions de dollars pour les membres 
compensateurs à responsabilité limitée. 
 

v) Modification de la politique en matière de garanties 
 
Les modifications apportées à la politique en matière de garanties permettront à l’ensemble des 
membres compensateurs d’offrir des obligations et des bons du Trésor du Québec et de l’Ontario 
dans une plus forte proportion pour satisfaire à leur exigence de marge. La liste des garanties 
admissibles modifiée offre ainsi une flexibilité accrue aux membres compensateurs. 
 
Dans l’objectif de protéger les intervenants du marché du risque de contrepartie, la modification 
des limites actuelles et l’adoption de nouvelles limites renforcent le rôle de la CDCC dans la 
préservation de l’intégrité et de la stabilité des marchés financiers. 
 

vi) Marge supplémentaire pour le risque d’asymétrie du règlement applicable aux 
opérations sur titres à revenu fixe 

 
La méthodologie d’établissement de la marge supplémentaire pour le risque d’asymétrie du 
règlement demeure inchangée et s’appliquera à l’ensemble des membres compensateurs 
soumettant des opérations sur titres à revenu fixe. 
 
Selon les données du premier trimestre de 2016, le montant moyen de la marge supplémentaire 
pour le risque d’asymétrie était de 95 millions de dollars. Suivant l’intégration des opérations sur 
titres à revenu fixe des membres compensateurs à responsabilité limitée prévues, le montant 
moyen de la marge supplémentaire pour le risque d’asymétrie atteindra 165 millions de dollars. 
Cette hausse, qui représente 70 millions de dollars, sera répartie également entre les membres 
compensateurs, y compris les membres compensateurs à responsabilité limitée. Comme pour la 
marge initiale, le montant de la marge supplémentaire pour le risque d’asymétrie dépend 
directement de l’activité du membre compensateur et relève donc de celui-ci. 
 

3. Établissement d’une structure tripartite optionnelle pour le traitement de la marge 
initiale (gardien agréé) 

 
Il est prévu que l’établissement de la structure tripartite optionnelle pour le traitement de la 
marge initiale (gardien agréé) participe à l’efficience du marché, en ce que cette structure permet 
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aux membres compensateurs ayant l’habitude de faire appel à un gardien pour le traitement de 
la marge initiale de continuer de le faire, ce qui limite la modification de leurs processus. 
 

4. Renforcement du processus de gestion de défaut 
 
Les modifications proposées visent à perfectionner le processus de gestion de défaut, et il est 
prévu qu’elles participent à l’efficience du marché dans le cas de la suspension d’un membre 
compensateur en assurant un processus d’enchères efficient et appuyé par des mesures 
incitatives appropriées. La probabilité plus élevée d’une issue satisfaisante du processus de 
gestion de défaut, et donc du rétablissement rapide de l’appariement des positions et de la 
limitation des pertes subies par la Société, contribuera à réduire l’incidence sur les membres 
compensateurs. 
 
La Société considère que ces modifications ont été évaluées adéquatement de manière à prendre 
en considération les intérêts de ses membres compensateurs et à contribuer à la stabilité du 
système financier dans son ensemble. 
 

5. Renforcement du processus de redressement 
 
Les modifications proposées, en conformité avec les indications réglementaires sur la 
planification du redressement, font en sorte que chaque membre compensateur, dans le cas peu 
probable où la Société entrerait dans un processus de redressement, soit soumis à des pouvoirs 
de redressement transparents, et que l’exposition au risque de ce membre compensateur est 
mesurable, maîtrisable et contrôlable. La Société considère que ces modifications ont été 
évaluées adéquatement de manière à prendre en considération les intérêts de ses membres 
compensateurs et à contribuer à la stabilité du système financier dans son ensemble. 

 
 
VIII. PROCESSUS 
 
Les modifications proposées sont assujetties à l’approbation du conseil de la CDCC. Une fois 
approuvées, elles seront transmises avec la présente analyse à l’Autorité des marchés financiers 
conformément au processus d’autocertification, ainsi qu’à la Commission des valeurs mobilières 
de l’Ontario conformément au processus applicable aux modifications réglementaires devant être 
approuvées en Ontario. Les modifications proposées et la présente analyse sont également 
assujetties à l’approbation de la Banque du Canada conformément à l’accord de surveillance 
réglementaire. 
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IX. DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Sous réserve d’une période de 60 jours aux fins de la sollicitation de commentaires auprès du 
public et de l’approbation des autorités de réglementation, les modifications proposées prennent 
effet immédiatement. 
 
 

X. DOCUMENTS EN ANNEXE 
 

Annexe 1 : Règles (versions annotée et propre) 
Annexe 2 : Manuel des opérations (versions annotée et propre) 
Annexe 3 : Manuel de défaut (versions annotée et propre) 
Annexe 4 : Manuel des risques (versions annotée et propre) 
 
 
 
 
 

57 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 404

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

 

 

 

ANNEXE 1 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 405

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS 
DÉRIVÉS

CDCC

RÈGLES PROPOSÉES

VERSION DU 11 JUILLETLE 30 AOÛT 2017

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 406

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



CHAPITRE A – RÈGLES DIVERSES

RÈGLE A-1  DÉFINITIONS

ARTICLE A-101  CHAMP D’APPLICATION

Pour l’application des présentes règles, sauf si le contexte s’y oppose ou à moins que d’autres définitions
ne soient précisées, les termes utilisés ont l’acception qui leur est attribuée à l’article A-102.

ARTICLE A-102  Dé FINITIONS

« achat initial » – opération boursière ayant pour effet de créer ou d’accroître une position acheteur sur la
série de contrats à terme ou d’options faisant l’objet de l’opération;

« achat liquidatif » – opération boursière ayant pour effet de réduire ou de liquider une position vendeur
sur la série de contrats à terme ou d’options faisant l’objet de l’opération;

« actif financier » – s’entend au sens attribué à cette expression par la LTVMQ;

« ACVM » – les Autorités canadiennes en valeurs mobilières;

« agence de notation désignée » – DBRS Limited, Fitch, Inc., Moody’s Canada Inc., Standard & Poor’s

Rating Services (Canada) ou toute autre agence d’évaluation du crédit reconnue à titre d’« agence de

notation désignée » par les ACVM aux termes du Règlement 25-101 sur les agences de notation

désignées, y compris toute entité du même groupe qu’une agence de notation désignée qui publie des

notations financières dans un territoire étranger et qui est reconnue à titre de « membre du même groupe

que l’agence de notation désignée » selon les modalités de la désignation des agences de notation des

ACVM;

« agent de calcul » – la Société lorsqu’elle calcule certains montants de liquidation conformément au
paragraphe A-409 9);

« agent de livraison » – l’entité par l’entremise de laquelle la société effectuera le transfert du bien
sous-jacent entre l’acheteur et le vendeur;

« agent de livraison garant » – agent de livraison qui a la responsabilité de garantir l’acquisition ou la
livraison du bien sous-jacent en cas de défaut de livraison;
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« agent de règlement » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’article A-1A01;

« appel de marge intra-journalier » – l’obligation de déposer une marge supplémentaire, comme en
décide la Société conformément à l’article A-705, à tout moment où la Société juge cette démarche
nécessaire et notamment aux moments indiqués à la section 2 du Manuel des opérations;

« autorité compétente » – s’entend au sens attribué à cette expression au paragraphe A-409 3);

« avis de levée » – avis remis à la Société en la forme prescrite par elle et l’avisant de l’intention du
membre compensateur remettant cet avis de lever une option;

« avis de livraison » – avis remis à la Société en la forme prescrite par elle et l’avisant de l’intention du
membre compensateur remettant cet avis de livrer le bien sous-jacent à un contrat à terme;

« banque membre compensateur » – membre compensateur qui est une banque assujettie à la Loi sur les
banques (Canada), telle que modifiée de temps à autre;

« bien non livré » – s’entend au sens attribué à cette expression au paragraphe A-409( 6);

« bien sous-jacent » – bien ou actif faisant l’objet d’un instrument dérivé ou d’un IMHC et qui détermine
la valeur de celui-ci. Il peut s’agir d’une marchandise ou d’un instrument financier tels une action, une
obligation, une devise, un indice boursier ou économique ou de tout autre bien ou actif;

« bien sous-jacent acceptable » – bien sous-jacent déterminé comme acceptable pour compensation par la
Société;

« bien sous-jacent équivalent » – les titres précisés à l’article A-708706 de la présente règle;

« bons du Trésor acceptables » – titres de dette à court terme, ayant une échéance de moins d’un an, émis
par le Gouvernement du Canada et vendus au-dessous du pair;

« bourse » – bourse dont les opérations sont garanties et/ou compensées par l’intermédiaire de la Société;

« cas d’insolvabilité » – s’entend au sens attribué à cette expression au paragraphe A-409 3);

« cas de défaut » – s’entend au sens attribué à cette expression au paragraphe A-409( 2);
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« CDCS » – acronyme représentant « Canadian Derivatives Clearing Service » (Service canadien de
compensation de produits dérivés), faisant référence au système de compensation et de règlement
exploité par la CDCC, qui est régi par les règles;

« CDS » – Services de dépôt et de compensation CDS inc., agissant en qualité de dépositaire officiel de
titres au Canada ou en toute autre qualité, ou tout successeur de celui-ci;

« CDSX » – système de compensation et de règlement composant le service de dépôt et le service de
règlement (au sens des Règles de la CDS à l’intention des adhérents) de CDS;

« centre d’échange » – endroit local où a lieu l’échange des biens sous-jacents;

« centre transactionnel reconnu » – marché bilatéral ou multilatéral, autre qu’une bourse, où acheteurs et
vendeurs concluent des opérations sur des types d’instruments acceptables, y compris des négociations
bilatérales entre deux membres compensateurs soumettant des opérations sur titres à revenu fixe et qui
remplit l’une ou l’autre des exigences suivantes : i) dans le cas d’un centre transactionnel qui est un
système de négociation parallèle (« SNP »), il est admissible en tant que tel et se conforme aux
obligations applicables du règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché (« 21-101 ») et du
règlement 23-101 sur les règles de négociation (« 23-101 »), comme la Société le détermine, et ii) dans le
cas d’un intermédiaire entre courtiers sur obligations (« ICO »), il est admissible en tant que tel et se
conforme aux règles de l’OCRCVM applicables, y compris la règle 2800 de l’OCRCVM et aux
obligations applicables de 21-101 et de 23-101, comme la Société le détermine, et iii) dans le cas de
négociations bilatérales entre membres compensateurs soumettant des opérations sur titres à revenu fixe
visant un membre compensateur membre d’un OAR, le membre compensateur membre d’un OAR se
conforme aux obligations applicables de 21-101 et de 23-101, comme la Société le détermine;

« classe de contrats à terme » – tous les contrats à terme qui portent sur le même bien sous-jacent;

« classe d’options » – toutes les options de même style, s’inscrivant dans la même gamme de maturité et
portant sur le même bien sous-jacent;

« client » – client d’un membre compensateur qui n’est pas teneur de marché ni ne négocie pour le
compte d’un courtier en valeurs mobilières;

« coefficient de suffisance du capital (CSC) » – documents indiqués par le Bureau du surintendant des
institutions financières dans ses principes directeurs, ayant trait aux exigences en matière de capital
applicables aux banques;

« communication électronique » – s’entend, à l’égard de la Société, d’un ou de plusieurs des éléments
suivants : la communication d’un avis, d’un rapport ou d’un autre renseignement sur le site Web de la
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Société, la transmission d’un avis, d’un rapport ou d’une autre information à un membre compensateur
par voie de courrier électronique et le fait de rendre disponible sur l’ordinateur de la Société, sous une
forme accessible à un membre compensateur, un avis, un rapport ou un autre renseignement;

« compte-client » – le ou les comptes devant être établis pour les opérations des clients du membre
compensateur conformément aux articles B-102, B-103, C-102, C-103, D-102 et D-103;

« compte-client compensé » – type de compte-client qui requiert qu’une documentation spécifique soit
signée entre le membre compensateur et la Société, dans lequel les positions d’un seul client sont
détenues sur une base nette;

« compte de règlement des comptes-clients » – compte établi conformément aux dispositions de l’article
A-403;

« compte de règlement liquidatif » – compte établi suite au défaut d’un membre compensateur, en vue de
reconnaître la valeur de l’ensemble des gains, pertes et frais dus au membre compensateur non conforme
ou par lui lors de la liquidation des positions et des dépôts de garantie, conformément à l’article A-402;

« compte de teneur de marché » – le ou les comptes devant être établis pour les opérations boursières
d’un teneur de marché du membre compensateur, conformément aux dispositions des articles B-102,
B-103, C-102 et C-103;

« compte-firme » – le ou les comptestout compte devant être établisétabli pour les opérations de firme
des membres compensateurs conformément aux articles B-102, B-103, C-102, C-103, D-102 et D-103;

« compte de fonds à CDS » – compte de fonds établi par un participant de CDS conformément aux
Règles de la CDS à l’intention des adhérents;

« compte de valeurs à CDS » – compte de titres établi par un participant de CDS conformément aux
Règles de la CDS à l’intention des adhérents;

« comptes de règlement » – a le sens qui est attribué à cette expression par l’article A-217;

« compte polyvalent » – compte de teneur de marché et/ou compte-client compensé;

« conditions du contrat » – les conditions prescrites par la bourse pertinente à l’égard d’une option ou
d’un contrat à terme en particulier;
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« confirmation d’opération » – document officiel émis à un membre compensateur qui détaille les
attributs de l’opération IMHC et signale l’acceptation de l’opération pour compensation par la Société;

« Conseil » – Conseil d’administration de la Société;

« contrat à terme » :

soit, dans le cas d’un contrat à terme donnant lieu à la livraison du bien sous-jacent,a)
engagement à livrer ou à prendre livraison d’une quantité, d’une qualité ou d’une
catégorie du bien sous-jacent au cours d’un mois futur désigné, à un prix convenu au
moment de la négociation du contrat en bourse;

soit, dans le cas d’un contrat à terme donnant lieu à un règlement en espèces, engagementb)
à verser à la Société ou à recevoir de celle-ci la différence entre le prix de règlement final
et le prix de l’opération conformément aux modalités standard énoncées par la bourse où
le contrat est conclu, lequel est compensé par la Société;

« convention de dépositaire » – une convention conclue entre la Société et un dépositaire agréé;

« accord de maîtrise de compte » – accord de maîtrise de compte dans une forme que la Société juge
acceptable conclu entre celle-ci, un membre compensateur et un gardien agréé;

« courbe des cours à terme » – l’ensemble des prix à terme d’une marchandise obtenu en consolidant tous
les prix de référence par maturité, tel que décrit à l’article D-201;

« cours du marché » – cours global de négociation de l’unité du bien sous-jacent qui est déterminé par la
bourse ou les bourses concernéescompétentes ou appropriées;

« critères d’acceptation » – critères établis par la Société pour l’acceptation ou le rejet d’un IMHC
conformément aux dispositions de l’article D-104;

« CUSIP/ISIN » – acronymes représentant respectivement Committee on Uniform Security Identification
Procedures et International Securities Identification Number, utilisés aux présentes pour désigner un
identificateur de valeur attribué par CDS à un titre acceptable;

« date d’échéance » – sauf indication contraire, dans le cas d’options à échéance mensuelle, le troisième
vendredi du mois et de l’année au cours desquels l’option arrive à échéance ou, dans le cas d’options à
échéance hebdomadaire, tout vendredi suivant la semaine d’inscription de l’option, pourvu qu’il s’agisse
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d’un jour ouvrable qui ne corresponde pas à la date d’échéance d’une autre option déjà inscrite sur le
même bien sous-jacent. Si l’un des vendredis concernés n’est pas un jour ouvrable, la date d’échéance
sera le premier jour ouvrable précédent qui ne correspond pas à la date d’échéance d’une autre option
déjà inscrite sur le même bien sous-jacent;

« date de fin de la période de gestion de défaut » s’entend au sens attribué à ce termela date prévue à
l’article A-411;

« date de la demande de calcul du montant du règlement en espèces » –  s’entend au sens attribué à cette
expression au paragraphe A-409( 6);

« date de maturité » – date à laquelle sont exécutées les obligations finales d’une opération;

« défaut de paiement » – s’entend au sens attribué à cette expression au paragraphe A-409 4);

« défaut de paiement contre livraison » – s’entend au sens attribué à cette expression à la sectionl’article
A-806;

« date de règlement de la levée » – la date prescrite par la bourse pertinente dans les conditions du contrat
d’une option en particulier;

« date de résiliation anticipée » – s’entend au sens attribué à cette expression au paragraphe A-409 7);

« défaut de livraison » –  un défaut de livraison au sens prévu (i) au paragraphe A-804 1) lorsqu’il s’agit
de la livraison d’un titre acceptable, (ii) à l’article B-407 lorsqu’il s’agit de la livraison de tout bien
sous-jacent d’une option, (iii) à l’article C-512 lorsqu’il s’agit de la livraison de tout bien sous-jacent
d’un contrat à terme autre qu’un titre acceptable, ou (iv) à l’article D-304 lorsqu’il s’agit de tout bien
sous-jacent d’un IMHC qui n’est pas une opération sur titres à revenu fixe;

« délai de règlement livraison contre paiement net du matin » – s’entend au sens attribué à cette
expression à l’article D-601;

« délai du cycle de compensation de l’après-midi » – s’entend au sens attribué à cette expression à
l’article D-601;

« délai du cycle de compensation du matin » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’article
D-601;
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« demande de calcul du montant du règlement en espèces » – s’entend au sens attribué à cette expression
au paragraphe A-409 6);

« demande de livraison » – s’entend au sens attribué à cette expression au paragraphe A-409( 6);

« demande de paiement » – s’entend au sens attribué à cette expression  au paragraphe A-409( 5);

« demande de paiement de règlement en espèces » – s’entend au sens attribué à cette expression au
paragraphe A-409 6);

« demande d’adhésion » – la demande d’adhésion, laquelle une fois remplie par un membre
compensateur postulant et acceptée par la Société fait partie de la convention d’adhésion, ainsi que les
règles qui sont intégrées par renvoi dans la convention d’adhésion et en font partie, tel que cette demande
d’adhésion peut de temps à autre être modifiée, changée, complétée ou remplacée, en totalité ou en
partie;

« dépositaire agréé » – établissement financierintermédiaire en valeurs mobilières agréé par la Société
pour agir enexercer cette capacitéfonction conformément aux critères établis au paragraphe A-212(8)à
l’article A-223;

« dépositaire officiel de titres » – tout dépositaire officiel de titres que la Société juge acceptable, y
compris CDS;

« dépôt »  paiement, dépôt ou transfert d’espèces, de titres, de certificats, de biens, de biens
sous-jacents, de biens sous-jacents équivalents ou d’autres biens ou droits;– s’entend au sens attribué à
cette expression à l’alinéa A-212 1) a);

« dépôt additionnel » – montant additionnel requis du membre compensateur en sus du dépôt du fonds de
compensation conformément à l’article A-606;

« dépôt de base » – dépôt minimum requis au fonds de compensation de chaque membre compensateur
conformément à l’article A-603;

« dépôt de garantie » – s’entend, collectivement :

des titres, des espèces ainsi que des documents, chèques, biens sous-jacents, biensa)
sous-jacents équivalents, positions acheteur et positions vendeur;
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des dépôts exigés ou effectués conformément aux dispositions de la règle A-6, « Dépôtsb)
au fonds de compensation », de la règle A-7, « Marges », de la règle B-4, « Livraison et
paiement en regard des options levées », de la règle C-5, « Livraison du bien sous-jacent
aux contrats à terme », et de la règle D-3, « Livraison physique du bien sous-jacent aux
instruments du marché hors cote », notamment les marges, les dépôts de base, les dépôts
supplémentaires, les dépôts variables, les récépissés d’entiercement d’option de vente,
les dépôts du bien sous-jacent d’une option d’achat, les dépôts du bien sous-jacent d’un
contrat à terme et les autres formes de dépôts qui sont acceptés par la Société de temps à
autre;

des actifs financiers transférés à la Société par l’intermédiaire d’un dépositaire officiel dec)
titres ou détenus par un autre type d’intermédiaire en valeurs mobilières agréé;

qui sont déposés par un membre compensateur ou en son nom auprès de la Société ou d’une autre
personne (y compris un dépositaire officiel de titres, un ou tout autre type d’intermédiaire en valeurs
mobilières, notamment un gardien agréé, une institution financière ou la Banque du Canada) aux fins de
l’exécution des obligations des membres compensateurs aux termes des règles.

« dépôt du bien sous-jacent d’un contrat à terme » – le dépôt du bien sous-jacent d’un contrat à terme par
un dépositaire agréé agissant pour le compte d’un membre compensateur ou d’un client de celui-ci auprès
de la Société par l’intermédiaire d’un dépositaire officiel de titres;

« dépôt du bien sous-jacent d’une option d’achat » – le dépôt du bien sous-jacent d’une option d’achat
par un dépositaire agréé agissant pour le compte d’un membre compensateur ou d’un client de celui-ci
auprès de la Société par l’intermédiaire d’un dépositaire officiel de titres;

« dépôt variable » – dépôt au fonds de compensation qui peut être requis en sus du dépôt de base
conformément à l’article A-603;

« document » ou « effet » – s’entend d’une lettre, d’un billet ou d’un chèque au sens de la Loi sur les
lettres de change (Canada) ou un autre écrit attestant d’un droit à un paiement d’argent et qui est du genre
de ceux qui sont transférés dans le cours normal des affaires par livraison, dûment endossés ou cédés, à
l’exclusion d’un titre;

« documents de la CDCC » – les documents, données et renseignements que la Société a créés ou
compilés et qu’elle fournit aux membres compensateurs sous toute forme, y compris les logiciels, les
marques de commerce, les logos, les noms de domaine, la documentation (y compris les règles), les
traitements approuvés, les renseignements techniques, les systèmes (y compris les systèmes de
compensation et les systèmes de transmission électronique), le matériel et les réseaux qui constituent le
CDCS que la Société fournit aux membres compensateurs;

A-  8
CANADIAN DERIVATIVES CLEARING CORPORATION

CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 414

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



« double option » ou « opération sur double option » – nombre égal d’options d’achat et d’options de
vente portant sur le même bien sous-jacent et ayant le même prix de levée et la même date d’échéance;

« écran des échéances » – image-écran électronique mise à la disposition des membres compensateurs
relativement à la règle B-3;

« espèces » – la devise ayant cours légal au Canada; « enchère de défaut » – s’entend au sens attribué à
cette expression à l’article A-609;

« entité » – s’entend, notamment, d’un particulier, d’une personne morale, d’une société par actions,
d’une société de personnes, d’une fiducie et d’une organisation ou d’une association non constituée en
société;

« entité du même groupe » – s’entend d’une entité qui contrôle un membre compensateur, qui est
contrôlée par ce dernier ou qui est sous son contrôle commun. Le « contrôle » est défini comme a) la
propriété, la direction ou la détention d’une catégorie de titres comportant au moins 20 % de droit de vote
d’une entité ou d’un membre compensateur; ou b) le regroupement des titres d’une entité ou d’un
membre compensateur aux fins de l’information financière;

« entité du même groupe consolidé » – relativement à un membre compensateur, entité dont les résultats
financiers sont consolidés avec les résultats financiers du membre compensateur aux fins de
l’information financière;

« espèces » – la devise ayant cours légal au Canada;

« État » – l’une ou l’autre des entités suivantes : i) l’« État fédéral », Sa Majesté la reine du chef du
Canada, ii) la « province de la Colombie-Britannique », Sa Majesté la reine du chef de la
Colombie-Britannique, iii) la « province d’Alberta », Sa Majesté la reine du chef de l’Alberta, iv) la «
province de la Saskatchewan », Sa Majesté la reine du chef de la Saskatchewan, v) la « province du
Manitoba », Sa Majesté la reine du chef du Manitoba, vi) la « province d’Ontario », Sa Majesté la reine
du chef de l’Ontario, vii) la « province de Québec », Sa Majesté la reine du chef du Québec, viii) la «
province du Nouveau-Brunswick », Sa Majesté la reine du chef du Nouveau-Brunswick, ix) la « province
de la Nouvelle-Écosse », Sa Majesté la reine du chef de la Nouvelle-Écosse, x) la « province de
l’Île-du-Prince-Édouard », Sa Majesté la reine du chef de l’Île-du-Prince-Édouard et xi) la « province de
Terre-Neuve-et-Labrador », Sa Majesté la reine du chef de Terre-Neuve-et-Labrador;

« État compétent » – à l’égard d’une entité qui est une société d’État, un mandataire de l’État, un
organisme de l’État ou un organisme public de l’État, l’État qui a constitué l’entité ou sous l’autorité
duquel l’entité exerce ses activités;
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« évaluation à la valeur marchande » – valeur établie par la Société représentant la valeur liquidative
d’une opération ou d’un compte détenu par un membre compensateur tel que défini à l’article D-202;

« événement de redressement » s’entend au sens attribué à ce terme à l’article A-1002;

« exigence de livraison brute » – la quantité de titres acceptables, exprimée sur une base brute, devant
être livrée physiquement par l’intermédiaire d’un dépositaire officiel de titres par un membre
compensateur ou à ce dernier, conformément au paragraphe D-606 107);

« exigence de livraison correspondante de la CDCC » – s’entend au sens attribué à cette expression au
paragraphe A-804 4);

« exigence de paiement contre livraison net du matin » – s’entend au sens attribué à cette expression à
l’article D-601;

« exigence de paiement brut contre livraison » – montant, exprimé sur une base brute, devant être payé
contre livraison physique par l’intermédiaire d’un dépositaire officiel de titres par un membre
compensateur ou à ce dernier, conformément au paragraphe D-606 107);

« exigence de livraison nette » – en ce qui a trait à des titres acceptables, la quantité de titres, exprimée
sur une base nette, devant être livrée physiquement par l’intermédiaire d’un dépositaire officiel de titres
par un membre compensateur ou à ce dernier, conformément à l’alinéa A-801 2) d), et en ce qui a trait à
un bien sous-jacent d’un IMHC avec livraison physique autre qu’un titre acceptable, la quantité de ce
bien sous-jacent, exprimée sur une base nette, devant être livrée physiquement par l’intermédiaire d’un
agent de livraison par un membre compensateur ou à ce dernier, conformément à l’article D-303;

« exigence de paiement net contre livraison » – montant, exprimé sur une base nette, devant être payé
contre livraison physique par l’intermédiaire d’un dépositaire officiel de titres par un membre
compensateur ou à ce dernier, conformément à l’alinéa A-801 2) c);

« exigence de règlement livraison contre paiement net de l’après-midi » – s’entend au sens attribué à
cette expression à l’article D-601;

« exigences de livraison en attente » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’article D-601;

« exigences de paiement contre livraison en attente » – s’entend au sens attribué à cette expression à
l’article D-601;
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« facilité de crédit intra-journalière de la CDCC » – la facilité de crédit intra-journalière de la Société,
dont le montant peut varier à l’occasion, moyennant un préavis aux membres compensateurs;

« firme » – membre compensateur agissant pour son propre compte;

« fonds de compensation » – fonds établi conformément à la règle A-6, « Dépôts au fonds de
compensation »;

« fournisseur de titres » – membre compensateur qui a envers la Société une exigence de livraison nette à
l’égard d’un titre acceptable conformément au paragraphe D-606 3) et à l’alinéa A-801 2) d) ou une
exigence de livraison brute à l’égard d’un titre acceptable conformément au paragraphe D-606 10), selon
le cas;

« gain net attribuable à la RMD » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’article A-1005;

« gain net attribuable à la RMD du membre compensateur à responsabilité limitée » – s’entend au sens
attribué à cette expression à l’article A-1005;

« gardien agréé » – intermédiaire en valeurs mobilières agréé par la Société pour exercer cette fonction
conformément à l’article A-224;

« groupe de classes » – ensemble des contrats d’options et contrats à terme visant le même bien
sous-jacent;

« heure d’échéance » – heure à la date d’échéance, fixée par la Société, à laquelle échoit l’option.
L’heure d’échéance, à moins de changement subséquent par la Société, est 22 h 45 à la date d’échéance;

« heure de fermeture des bureaux » – heure à laquelle prend fin le jour ouvrable, comme il est mentionné
dans le manuel des opérations de la CDCC. L’heure peut, au seul gré de la Société, être modifiée pour
qu’il soit tenu compte des jours de négociation écourtés des bourses;

« heure de règlement » – en ce qui a trait à une opération et à un jour ouvrable donné, l’heure de ce jour
ouvrable établie par la Société dans le manuel des opérations et, si aucun jour ouvrable n’est précisé,
l’heure du jour ouvrable suivant immédiatement le jour de l’opération, la date de calcul ou la date de
paiement du coupon, selon le cas, établie par la Société dans le manuel des opérations et à laquelle le
règlement des gains et pertes, les primes, toutes les couvertures des marges et tous les autres paiements
exigés à l’égard du jour ouvrable, du jour de l’opération, de la date de calcul ou de la date de paiement du
coupon doivent avoir été reçus par la Société;
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« heure de règlement livraison contre paiement de fin de journée » – s’entend au sens attribué à cette
expression à l’article D-601;

« heure limite de compensation » – relativement à un jour ouvrable et à un membre compensateur,
l’heure indiquée dans le manuel des opérations un tel jour ouvrable aux fins d’établir, à l’égard de ce
membre compensateur, toutes les obligations nettes de paiement et de livraison qu’a contractées ce
membre compensateur ou qui lui sont dues conformément aux présentes règles un tel jour ouvrable;

« heure limite de soumission » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’article D-601;

« institution financière membre compensateur » : membre compensateur qui est :

une coopérative de services financiers réglementée en vertu de la Loi sur les coopérativesa)
de services financiers (Québec) ou

une centrale de caisses de crédit ou une coopérative de crédit centrale qui est constituéeb)
et réglementée en vertu des lois du Canada ou de lois provinciales,

et dont l’un des buts principaux est de fournir un soutien de trésorerie aux coopératives de crédit ou aux
coopératives de services financiers locales.

« instrument dérivé » – signifie un instrument financier dont la valeur est basée sur un bien sous-jacent.
Sans limiter la généralité de ce qui précède, il peut s’agir d’une marchandise ou d’un instrument financier
tels une action, une obligation, une devise, un indice boursier ou économique ou de tout autre bien ou
actif;

« instrument du marché hors cote » ou « IMHC » – toute opération négociée de façon bilatérale,
notamment les opérations sur titres à revenu fixe, ainsi que toute opération conclue dans tout centre
transactionnel reconnu;

« intérêt en cours » ou « position en cours » – position de l’acheteur ou du vendeur d’une option, d’un
contrat à terme ou d’un IMHC qui ne sont pas arrivés à échéance;

« intermédiaire en valeurs mobilières » – s’entend au sens attribué à cette expression par la LTVMQ;

« intermédiaire en valeurs mobilières agréé » – institution financière agréée par la Société conformément
aux critères prévus à l’article A-222 et, le cas échéant, aux articles A-223 et A-224.

« jour ouvrable » – jour, quel qu’il soit, où les bureaux de la Société sont ouverts pour affaires;
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« libre annulation de contrats » – pouvoir de redressement défini à l’article A-1008.

« limites de risque » – a trait à l’ensemble des limites de gestion du risque imposées par la Société aux
activités de compensation des membres compensateurs, telles qu’elles sont mises à jour périodiquement
par la Société;

« livraison en bonne et due forme » – dans le cadre des présentes, les biens sous-jacents ne sont réputés
avoir été livrés en bonne et due forme qu’au moment où la forme dans laquelle ils ont été livrés constitue
une bonne livraison conformément aux conditions du contrat;

« LTVMQ » – la Loi sur le transfert de valeurs mobilières et l’obtention de titres intermédiés (Québec);

« manuel des risques » – le manuel désigné comme tel par la Société et toute annexe du manuel des
risques, y compris le manuel de défaut, dans sa version modifiée de temps à autre;

« manuel de défaut » – le manuel désigné comme tel par la Société, dans sa version modifiée de temps à
autre;

« manuel des opérations » – le manuel désigné comme tel par la Société, et toute annexe du manuel des
opérations, y compris le manuel des risques, dans sa version modifiée de temps à autre;

« marchandise » – tout produit agricole, forestier ou marin, minerai, métal, hydrocarbure, gaz naturel,
électricité, devise, pierre précieuse ou autre pierre de joaillerie, et tout bien, article, service, droit ou
intérêt, ou classe de ceux-ci, à l’état naturel ou traité;

« marge » – les dépôts effectués par un membre compensateur ou pour son compte auprès de la Société
ou d’une autre personne (y compris un dépositaire officiel de titres ou tout autre type d’intermédiaire en
valeurs mobilières, notamment un gardien agréé, une institution financière ou la Banque du Canada)
requis ou effectués conformément aux dispositions de la règle A-7, « Marges »;

« marge initiale de base » – partie du dépôt de garantie exigé de chaque membre compensateur établie
selon les modalités prévues dans le manuel des risques;

« membre compensateur » – candidat admis à titre de membre compensateur de la Société;

« membre compensateur à responsabilité limitée » – candidat dont l’adhésion à titre de « membre
compensateur à responsabilité limitée » a été approuvée par la Société en conformité avec la règle A-1B
et qui a été admis à titre de membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe;
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« membre compensateur » – candidat admis à titre de membre compensateur de la Société;« membre
compensateur membre d’un OAR» – membre compensateur établi sur le territoire de vérification de
l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières;

« membre compensateur non conforme » – a le sens qui est attribué à cette expression par l’article
A-1A04;

« membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe » – a le sens qui est attribué à
ce terme à l’article D-601;

« mois de livraison » – mois civil au cours duquel un contrat à terme peut être réglé par la livraison ou la
réception du bien sous-jacent;

« montant à maturité » – flux monétaire résultant de l’expiration d’un IMHC;

« montant de règlement » – montant calculé conformément aux présentes règles et devant être payé au
membre compensateur livreur au moment de la livraison ou du règlement en espèces du bien sous-jacent
à une opération;

« montant de règlement de la levée » – montant que la Société doit payer au membre compensateur qui
lève une option de vente ou qui a été assigné sur une option d’achat, sur livraison du bien sous-jacent;

« montant de règlement en espèces » – le montant calculé par l’agent de calcul conformément au
paragraphe A-409 6);

« montant de règlement final » – le montant calculé par l’agent de calcul conformément au paragraphe
A-409 10);

« montant de règlement quotidien net » – montant qui figure dans le « sommaire quotidien des règlements
»;

« montant lié à l’annulation » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’article A-1008;

« montant lié à l’annulation des options » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’article
A-1008;
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« montant lié à l’annulation des contrats à terme » – s’entend au sens attribué à cette expression à
l’article A-1008;

« montant retenu » – montant que la Société retient, perçoit, comptabilise ou par ailleurs met de côté dans
le cadre de l’exercice de son pouvoir de réduction des montants de distribution, converti en espèces ou
non, comme défini à l’article A-1005;

« montant visé » – montant sur lequel le pouvoir de réduction des montants de distribution peut être
exercé, comme défini à l’article A-1005;

« montants dus » ou « montants exigibles » – s’entend au sens attribué à cette expression au paragraphe
A-409 10);

« non-livraison » – s’entend au sens attribué à cette expression au paragraphe A-409 6);

« non-paiement » – s’entend au sens attribué à cette expression au paragraphe A-409 5);

« non-paiement du montant de règlement en espèces par suite d’une non-livraison » – s’entend au sens
attribué à cette expression au paragraphe A-409 6);

« non-paiement du règlement en espèces » – s’entend au sens attribué à cette expression au paragraphe
A-409 6);

« note d’admissibilité désignée » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’article A-1B04;

« note de maintien de l’admissibilité » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’article A-1B05;

« note en vigueur » – à tout moment donné, à l’égard d’une entité qui a demandé l’adhésion ou qui a été
acceptée à titre de membre compensateur à responsabilité limitée, selon le cas : i) la note publiée dans les
12 derniers mois par une agence de notation désignée à l’égard de l’entité, ii) si aucune note en vigueur
n’a été attribuée à l’entité par une agence de notation désignée, l’évaluation publiée dans les 12 derniers
mois par une agence de notation désignée à l’égard du passif non courant de l’entité ou iii) si aucune note
en vigueur n’a été publiée par une agence de notation désignée à l’égard de l’entité ou du passif non
courant de l’entité, la note attribuée dans les 12 derniers mois par une agence de notation désignée à
l’égard du passif non courant d’une entité du même groupe consolidé ou du promoteur du régime de
l’entité;
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« obligation de livraison mobile » – relativement à un membre compensateur qui est un fournisseur de
titres, la quantité d’un titre acceptable donné qu’il a omis de livrer à la Société aux termes d’une exigence
de règlement livraison contre paiement net de l’après-midi consistant en une obligation de livrer des titres
acceptables conformément au paragraphe A-801 4) ou d’une exigence de livraison brute découlant de
toute opération même jour soumise après le délai du cycle de compensation de l’après-midi et avant
l’heure limite de soumission conformément au paragraphe D-606 106), selon le cas, le jour ouvrable où
elle était exigible avant l’heure de règlement livraison contre paiement de fin de journée, laquelle est
intégrée dans le calcul de l’exigence de livraison nette du jour ouvrable qui suit (et de l’exigence de
livraison nette de chaque jour ouvrable ultérieur) de ce membre compensateur, conformément aux
modalités et jusqu’au moment prévus aux termes du paragraphe  A-804 1); et relativement à la Société et
à un membre compensateur qui est un receveur de titres, la quantité d’un titre acceptable donné que la
Société a omis de livrer à ce membre compensateur aux termes d’une exigence de règlement livraison
contre paiement net de l’après-midi consistant en une obligation de livrer des titres acceptables
conformément au paragraphe A-801 4) ou d’une exigence de livraison brute découlant de toute opération
même jour soumise après le délai du cycle de compensation de l’après-midi et avant l’heure limite de
soumission conformément au paragraphe D--606 106), selon le cas, le jour ouvrable où elle était exigible
avant l’heure de règlement livraison contre paiement de fin de journée (en conséquence directe de
l’omission du fournisseur de titres de livrer la totalité ou une partie de son exigence de règlement de
livraison contre paiement net de l’après-midi consistant en une obligation de livrer des titres acceptables
ou de son exigence de livraison brute découlant de toute opération même jour soumise après le délai du
cycle de compensation de l’après-midi et avant l’heure limite de soumission, selon le cas, à l’égard de ce
titre acceptable ce jour ouvrable là), laquelle est intégrée dans le calcul de l’exigence de livraison nette
de la Société du jour ouvrable qui suit (et de l’exigence de livraison nette de chaque jour ouvrable
ultérieur) en faveur de ces membres compensateursce membre compensateur, conformément aux
modalités et jusqu’au moment prévus aux termes du paragraphe A-804 2);

« obligation de paiement reportée » – relativement à la Société, le montant suivant lequel son exigence de
règlement livraison contre paiement net de l’après-midi consistant en une obligation de payer contre
livraison des titres acceptables ou son exigence de paiement brut contre livraison découlant de toute
opération même jour soumise après le délai du cycle de compensation de l’après-midi et avant l’heure
limite de soumission, selon le cas, en faveur d’un fournisseur de titres a été réduite par suite de
l’omission du fournisseur de titres de livrer des titres acceptables le jour ouvrable où ils étaient exigibles
avant l’heure de règlement livraison contre paiement de fin de journée et dont le paiement par la Société
de cette réduction a été reporté jusqu’à la livraison complète par le fournisseur de titres conformément au
paragraphe A-804(1); et relativement à un membre compensateur qui est un receveur de titres, le montant
par lequel son exigence de règlement livraison contre paiement net de l’après-midi prévoyant une
obligation de payer contre livraison des titres acceptables ou son exigence de paiement brut contre
livraison découlant de toute opération même jour soumise après le délai du cycle de compensation de
l’après-midi et avant l’heure limite de soumission, selon le cas, en faveur de la Société a été réduite par
suite de l’omission de la Société de livrer des titres acceptables le jour ouvrable où ils étaient exigibles
avant l’heure de règlement livraison contre paiement de fin de journée et dont le paiement par ce membre
compensateur de cette réduction a été reporté jusqu’à la livraison complète par la Société conformément
au paragraphe A-804(2);
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« obligation hypothécaire du Canada » –  obligation à échéance in fine assortie d’un coupon semestriel à
taux fixe, qui est émise par la Fiducie du Canada pour l’habitation et cautionnée par la Société
canadienne d’hypothèques et de logement.

« opération » – tout contrat à terme, option et instrument du marché hors cote déterminé comme
acceptable pour compensation par la Société;

« opération boursière » – opération effectuée par l’entremise d’une bourse aux fins suivantes :

l’achat ou la vente d’une option ou la diminution ou la liquidation d’une positiona)
acheteur ou vendeur sur une option;

l’achat ou la vente d’un contrat à terme ou la diminution ou la liquidation d’une positionb)
acheteur ou vendeur sur un contrat à terme;

« opération même jour » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’article D-601;

« opération sur titres à revenu fixe » – a le sens qui est attribué à ce terme à l’article D-601;

« option » ou « contrat d’option » – contrat qui, à moins d’avis contraire, donne au membre compensateur
acheteur le droit d’acheter (option d’achat) ou de vendre (option de vente) une quantité donnée d’un bien
sous-jacent à un prix de levée fixe durant un certain délai et qui oblige le membre compensateur vendeur
à vendre (option d’achat) ou à acheter (option de vente) le bien sous-jacent, conformément aux modalités
standard énoncées par la bourse sur laquelle le contrat est négocié ou aux modalités que la société
détermine acceptable, lequel est compensé par la Société;

« option à parité » – option d’achat ou option de vente dont le prix de levée est égal au cours du marché
du bien sous-jacent;

« option américaine » ou « option de style américain » – option qui peut être levée en tout temps à partir
du moment de son émission jusqu’à sa date d’échéance;

« option en jeu » – option d’achat dont le prix de levée est inférieur, ou option de vente dont le prix de
levée est supérieur, au cours du marché du bien sous-jacent;

« option européenne » ou « option de style européen » – option qui ne peut être levée qu’à sa date
d’échéance;
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« option hors-jeu » – option d’achat dont le prix de levée est supérieur, ou option de vente dont le prix de
levée est inférieur, au cours du marché du bien sous-jacent;

« organisme de réglementation » : relativement à une institution financière membre compensateur,
s’entend du Bureau du surintendant des institutions financières, d’une association ou d’un autre
organisme, organisation ou agence (de nature gouvernementale ou professionnelle, d’autoréglementation
ou d’autre nature) ayant compétence à l’égard du membre compensateur ou de toute partie des activités
de celui-ci.

« paiement en espèces relatif à la perte liée au redressement » – s’entend au sens attribué à ce terme
àpaiement pouvant être exigé par la Société en application de l’article A-1006;

« passif non courant » – créance prioritaire dont le terme initial est supérieur à un an;

« paramètre substitutif » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’alinéa A-1B04 g);

« paramètre substitutif lié à l’admissibilité » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’alinéa
A-1B04 g);

« paramètre substitutif lié au maintien de l’admissibilité » – s’entend au sens attribué à cette expression à
l’alinéa A-1B04 g);

« période de gestion de défaut » – s’entend au sens attribué à ce termede la période décrite à l’article
A-411;

« période de réduction des montants de distribution » – période pendant laquelle la Société a recours au
pouvoir de réduction des montants de distribution, comme défini à l’article A-1005;

« perte liée à un redressement » ou « pertes liées à un redressement » – s’entend au sens attribué à ce
terme à l’article A-1004;

« position acheteur » – droit qu’un membre compensateur détient :

soit en qualité de titulaire d’une ou de plusieurs options d’une série d’options;a)

soit en qualité d’acheteur d’un ou de plusieurs contrats à terme d’une série de contrats àb)
terme;
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soit en qualité d’acheteur d’instruments du marché hors cote;c)

« position assignée » – position d’un membre compensateur dans un compte pour lequel le membre
compensateur est désigné comme étant le membre compensateur pour ce compte;

« position levée » – position d’un membre compensateur dans tout compte à l’égard d’options qu’il a
levées par rapport à ce compte;

« position mixte » :

soit le cas où un compte-client d’un membre compensateur comporte une positiona)
vendeur et une position acheteur sur une même classe d’options;

soit le cas où un compte-client d’un membre compensateur comporte une positionb)
acheteur et une position vendeur de contrats à terme;

« position vendeur » – l’obligation contractée par un membre compensateur comme suit :

soit en qualité de vendeur d’une ou de plusieurs options d’une même série d’options;a)

soit en qualité de vendeur d’un ou de plusieurs contrats à terme d’une même série deb)
contrats à terme;

soit en qualité de vendeur d’un instrument du marché hors cote;c)

« pouvoir de redressement »  – s’entend au sens attribué à ce terme à l’article A-1001;d)

« président » – personne désignée par le Conseil comme chef de la direction et directeur administratif de
la Société;

« prime quotidienne nette » – lorsqu’elle s’applique à un compte d’un membre compensateur pour toute
heure de règlement, montant net exigible par la Société ou de la Société à l’heure de règlement
relativement à toutes les opérations boursières sur options du membre compensateur portées à ce compte
en qualité de membre compensateur acheteur ou de membre compensateur vendeur;
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« prix à terme » – le prix extrait de la courbe des cours à terme et utilisé dans le calcul quotidien de
l’évaluation à la valeur marchande et dans le processus de calcul de la marge, tel que décrit à l’article
D--202;

« prix de levée » – prix fixé par quotité de négociation auquel le bien sous-jacent peut être acheté (dans le
cas d’une option d’achat) ou vendu (dans le cas d’une option de vente) au moment de la levée d’une
option, parfois désigné par prix d’exercice;

« prix de l’opération » – prix d’un contrat à terme convenu entre les parties au moment où le contrat est
négocié en bourse;

« prix de l’option » – prix d’une série d’options rendu public par la bourse à la fin d’un jour ouvrable;

« prix de l’option IMHC » – prix de la série d’options établi par la Société conformément à la
méthodologie énoncée dans le manuel des risques;

« prix de référence » – prix déterminé par la Société conformément à l’article D-201;

« prix de règlement » – prix officiel d’un contrat à terme à la clôture d’une séance de négociation et
déterminé conformément aux dispositions de l’article C-301;

« processus de redressement » – s’entend au sens attribué à ce terme à l’article A-1003;

« procédure d’intervention » – s’entend au sens attribué à cette expression à la section 11 du manuel des
opérations;

« procédures en insolvabilité » – s’entend au sens attribué à cette expression au paragraphe A-409 3);

« promoteur du régime » – entité qui a mis en place et qui maintient un régime de retraite agréé;

« quantité de référence » – taille de l’opération IMHC exprimée directement ou en fonction= du nombre
de contrats sous-jacents à l’opération IMHC;

« quotité de négociation » – à l’égard de toute série de contrats à terme et série d’options ou de tout
IMHC s’entend du nombre d’unitéunités de biens sous-jacents désigné par la Société et la bourse où
l’instrument dérivé est négocié (le cas échéant) comme étant le nombre d’unités de biens assujettis à un
même contrat de contrat à terme ou d’option;
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« rapport d’activité consolidé » – rapport quotidien faisant état de toutes les opérations sur options,
contrats à terme et IMHC;

« rapport d’activité consolidé détaillé sur les contrats à terme » – rapport généré quotidiennement par la
Société comprenant la position globale de contrats à terme détenue par un membre compensateur et qui
indique également le règlement des gains et pertes du membre compensateur pour la journée;

« rapport d’activité consolidé sur les contrats à terme des comptes auxiliaires » – rapport généré
quotidiennement par la Société comprenant la position globale détenue par un membre compensateur
dans chacun de ses comptes auxiliaires et qui indique également le règlement des gains et pertes
relativement à chaque compte auxiliaire pour la journée;

« rapport et questionnaire financiers réglementaires uniformes » – ensemble des documents exigés aux
termes des règles applicables de l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs
mobilières;

« récépissé de dépôt » – un récépissé d’entiercement d’option de vente, un dépôt du bien sous-jacent
d’une option d’achat ou un dépôt du bien sous-jacent d’un contrat à terme;

« récépissé d’entiercement d’option de vente » – récépissé, dans la forme acceptable par la Société,
produit par un dépositaire agréé attestant qu’il détient le montant du prix de levée d’une option de vente
en espèces pour le compte d’un membre compensateur ou d’un client de celui-ci, en fiducie pour la
Société;

« receveur de titres » – membre compensateur envers lequel la Société a une exigence de livraison nette à
l’égard d’un titre acceptable conformément au paragraphe D-606 3) etou à l’alinéa A-801 2) d) ou une
exigence de livraison brute à l’égard d’un titre acceptable conformément au paragraphe D-606 106),
selon le cas;

« réduction des montants de distribution » ou « RMD » – pouvoir de redressement défini à l’article
A-1005;

« registre » – tout registre désigné par la Société qui, aux fins de la compensation de contrats à terme sur
unités d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e) avec règlement physique, a été établi afin d’assurer
une comptabilité précise de la détention, du transfert, de l’acquisition, du retour, de l’annulation et du
remplacement des unités d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e);

« règlement des gains et pertes » – règlement, à la Société, des gains et pertes enregistrés sur les positions
en cours à l’égard de contrats à terme, conformément aux dispositions de l’article C-302;
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« règlements » – règlements de la Société qui peuvent être modifiés de temps à autre;

« règles » ou « présentes règles » – les règles de la Société et le manuel des opérations, tel que ces règles
et ce manuel peuvent de temps à autre être modifiés, changés, complétés ou remplacés, en totalité ou en
partie;

« Règles de la CDS à l’intention des adhérents » – règles et procédures établies par CDS pouvant de
temps à autre être modifiées, changées, complétées ou remplacées, en totalité ou en partie;

« relevé quotidien des opérations sur options » – rapport généré par la Société indiquant la prime nette à
payer ou à recevoir;

« représentant autorisé » – personne à l’égard de laquelle le membre compensateur a déposé une
attestation de compétence conformément à l’article A-202;

« revenu du coupon » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’article D-601;

« risque résiduel à découvert » ou « RDD » – montant de risque à découvert établi par la Société selon le
modèle de marge de la Société. Ce montant, qui est établi par la Sociétéinitiale de base, conformément
aux modalités décrites au manuel des risques, qui découle de l’estimation de la perte que pourrait subir la
Société en cas de situations de marché extrêmes, mais plausibles examinées dans le cadre de tests de
tension rigoureux qui prennent en compte des situations de marché extrême, mais plausibles, correspond
à la perte que pourrait subir la Société advenant de telles situations. Le RRD représente le plus important
risque à découvert le plus important d’généré par un membre compensateur et des entités du même
groupe que lui (à l’exclusion des membres compensateurs à responsabilité limitée).

« séquence de défaillance » – la somme des montants décrits aux sous-alinéas i) à iii) de l’alinéa A-1002
1) a) dont peut se prévaloir la Société;

« série de contrats à terme » – tous les contrats à terme de la même classe portant sur la même quantité
d’un bien sous-jacent et ayant le même mois de livraison;

« série d’options » – toutes les options de la même classe, de même type, portant sur la même quantité
d’un bien sous-jacent, ayant le même prix de levée et la même date d’échéance;

« seuil minimum » – quantité à partir de laquelle il est possible de compenser un IMHC;

« Société » ou « CDCC » – la Corporation canadienne de compensation de produits dérivés;
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« sommaire quotidien des règlements » – le sommaire désigné comme tel par la Société, de la façon
décrite dans le manuel des opérations;

« style d’option » – classification d’une option comme étant soit une option américaine, soit une option
européenne (les chapitres A et B des présentes règles s’appliquent aux deux styles d’options sauf
indication contraire);

« taux CORRA » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’article D-601;

« teneur de marché » – personne qui a été autorisée par la bourse sur laquelle elle négocie à effectuer des
opérations pour son propre compte ou pour le compte du membre de la bourse ou du non-membre qui
l’emploie, ou pour qui elle agit en qualité de mandataire dans les opérations sur options ou sur contrats à
terme; la présente définition englobe également un négociateur de contrats à terme, un négociateur
d’options, un membre négociateur, un mainteneur de marché et un spécialiste de marché;

« titre » – s’entend d’un document :

qui est émis au porteur, à ordre ou sous forme nominative;a)

du genre de ceux qui sont habituellement négociés sur les bourses ou les marchés, ou quib)
sont généralement reconnus dans les secteurs où ils sont émis ou utilisés comme véhicule
de placement;

d’une catégorie ou série ou, selon ses modalités, qui peut être divisé en catégories ou enc)
séries de documents;

qui atteste d’une action, d’une participation ou d’un autre intérêt dans des biens ou dansd)
une entreprise ou qui atteste d’une obligation de l’émetteur;

ce terme vise également un document, qui n’est pas attesté par un certificat, dont l’émission et le transfert
sont inscrits dans des registres tenus à cette fin par l’émetteur ou en son nom;

« titre acceptable » – titre que la Société détermine comme acceptable aux fins de compensation des
opérations sur titres à revenu fixe et des contrats à terme dont le titre livrable est un titre à revenu fixe;

« titre de créance » – s’entend au sens attribué à cette expression au paragraphe A-707 2);
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« titres négociés en bourse » – s’entend au sens attribué à cette expression au paragraphe A-707 3);

« traitements approuvés » – toute fonction de CDCS visant le traitement des opérations aux fins de
compensation par la Société. La CDCC peut offrir plus d’un traitement approuvé à l’égard de tout service
de compensation;

« transmission de confirmation » – transmission électronique effectuée par un membre compensateur à la
Société, confirmant que le relevé d’échéance décrit à l’article B-307 a été accepté;

« types d’instruments acceptables » ou « IMHC acceptables » – instruments du marché hors cote qui sont
déterminés comme acceptables pour compensation par la Société;

« type de produit » – attribut d’un IMHC qui décrit les droits et obligations des contreparties qui prennent
part à l’opération en ce qui a trait aux flux monétaires;

« type d’option » – option de vente ou option d’achat;

« urgence »  situation ayant une incidence importante sur les activités de la Société découlant de : i)
notamment une émeute, une guerre ou des hostilités déclarées entre des nations, des troubles publics, des
cas de force majeure, des incendies, des accidents, des grèves, des tremblements de terre, des conflits de
travail, l’absence de facilités de transport, l’incapacité d’obtenir des matériaux, l’impossibilité ou le
défaut d’obtenir une quantité suffisante d’énergie, de gaz ou de combustible, la défaillance des
ordinateurs (attribuable à un problème mécanique ou résultant d’une mauvaise utilisation), le mauvais
fonctionnement ou l’indisponibilité d’un système de paiement, d’un système informatique, d’un système
de virement télégraphique ou d’un système de transfert d’une banque ou des restrictions applicables à un
tel système, et toute autre cause d’incapacité qui est indépendante de la volonté de la Société; ii) toute
mesure prise par le Canada, un gouvernement étranger, une province, un État ou une entité ou un
gouvernement local, une autorité, un organisme ou une société, et toute bourse, dépositaire officiel de
titres, gardien agréé, centre transactionnel reconnu, centre d’échange et agent de livraison; iii) la faillite
ou l’insolvabilité d’un membre compensateur ou l’imposition d’une injonction ou autre mesure
restrictive par un organisme gouvernemental, un tribunal ou un arbitre à l’égard d’un membre
compensateur pouvant porter atteinte à la capacité de ce membre compensateur de s’acquitter de ses
obligations; iv) toute circonstance dans laquelle le membre compensateur, un dépositaire officiel de
titres, un gardien agréé ou une autre entité n’a pas exécuté des obligations relatives à des contrats, est
insolvable, ou se trouve dans une situation financière ou d’exploitationopérationnelle ou exerce ses
activités de telle sorte que cette entité ne puisse continuer de faire affaire sans mettre en jeu la sécurité
des éléments d’actif de la Société ou de l’un de ses membres compensateurs; ou v) toute autre
circonstance inhabituelle, imprévisible ou défavorable ayant une incidence importante sur les opérations
desur laquelle la Société n’a aucun contrôle;

« valeur à l’annulation » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’article A-1008;
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« valeur d’opération » – s’entend au sens attribué à cette expression au paragraphe A-409( 10);

« valeur de résiliation » – le montant calculé par l’agent de calcul conformément au paragraphe A-409
10);

« valeur implicite » – la valeur calculée par l’agent de calcul conformément au paragraphe A-409 6);

« valeur mobilière » – se rapporte à un titre tel que défini aux présentes;

« vente initiale » – opération boursière ayant pour effet de créer ou d’accroître une position vendeur sur
la série de contrats à terme ou d’options qui fait l’objet de l’opération;

« vente liquidative » – opération boursière ayant pour effet de réduire ou de liquider une position
acheteur sur la série de contrats à terme ou d’options qui fait l’objet de l’opération;

« y compris » – s’entend, lorsque cette expression est utilisée dans les présentes règles, de l’expression «
sans restriction ».
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RÈGLE A-1A   ADHÉSION À LA SOCIÉTÉ

ARTICLE A-1A01 – ADMISSIBILITé AUX FINS D'ADHé SION

PourSous réserve du paragraphe A-1A01 b), pour présenter une demande d’adhésion, una)
candidat doit être :

un membre ou un participant agréé en règle auprès d’une bourse reconnue dans unei)
province canadienne; ou

une banque ou une banque étrangère autorisée assujettie à la Loi sur les banquesii)
(Canada), telle qu’elle est modifiée de temps à autre; ou

une institution financière qui est :iii)

a) une coopérative de services financiers réglementée en vertu de la Loi surA.
les coopératives de services financiers (Québec) ou

b) une centrale de caisses de crédit ou une coopérative de crédit centrale quiB.
est constituée et réglementée en vertu des lois du Canada ou de lois
provinciales,

et dont lL’un des buts principaux est de fournir un soutien de trésorerie aux coopérativesb)
de crédit ou aux coopératives de services financiers locales.

Pour présenter une demande d’adhésion à titre de membre compensateur à responsabilitéc)
limitée, le candidat doit remplir les critères d’admissibilité prévus à l’article A-1B03 des
présentes.

b) Un membre compensateur qui entend soumettre des options ou des contrats à termed)
sur actions pour compensation par la Société doit être un participant en règle de CDS.

c) Un membre compensateur qui entend soumettre des options sur obligations et (ou) dese)
contrats à terme d'obligations pour compensation par la Société doit être un participant
en règle de CDS.

d) Un membre compensateur qui entend soumettre des opérations IMHC régléesf)
physiquement pour compensation par la Société doit s’assurer que son client ou
lui-même est en règle et le demeure en tout temps vis-à-vis des centres d’échange ou des
agents de livraison appropriés. De plus, lorsque cela est nécessaire, le membre
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compensateur ou son client devra s’assurer d’avoir accès à un système pour le transport
physique du bien sous-jacent aux centres d’échange et/ou agents de livraison appropriés.

e) Un membre compensateur qui entend soumettre des contrats à terme sur unitésg)
d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e) réglés physiquement pour compensation par
la Société doit s’assurer qu’il et/ou son client est et demeure en tout temps en règle
auprès du Registre, tel que ce terme est défini à l’article A-102 des règles.

f) Un membre compensateur qui entend soumettre des opérations sur titres à revenu fixeh)
pour compensation par la Société doit être un participant en règle de CDS.

La Société peut, à son seul gré, renoncer aux exigences énoncées en b),aux paragraphesi)
c), d) ou, f) ou g) si le membre compensateur conclut et maintient une convention de
mandat avec un intermédiaire en valeurs mobilières et participant en règle de CDS qui
respecte certaines exigences établies par la Société, convention(un « agent de règlement
») dont la forme et le contenu sont jugés satisfaisants par la Société, aux termes de
laquelle cette entité convient d'agir à titre de mandataire du membre compensateur aux
fins de remplir les obligations de celui-ci envers la Société conformément aux
dispositions des présentes règles et de la demande d'adhésion. Si un membre
compensateur agit par l’intermédiaire d’un agent de règlement, la Société peut chaque
année transmettre à l’agent de règlement un avis écrit (l’« avis ») lui enjoignant de
fournir à la Société i) ses états financiers audités du dernier exercice financier ainsi que
les notes afférentes au bilan pour cet exercice, ii) un rapport d’auditeurs externes portant
sur le caractère approprié de son système de contrôle interne et concernant la gestion, les
technologies de l’information, la négociation, les assignations, les levées, le règlement,
les marges et les garanties et iii) son plan de continuité des activités et son plan de reprise 
après sinistre en vigueur. Si la Société demande les renseignements qui figurent aux
alinéas i), ii) et iii) ci-dessus ou d’autres éléments, l’agent de règlement doit présenter
ces renseignements ou ces éléments dans les délais indiqués dans l’avis.

ARTICLE A-1A02 CRITè RES D'ADHé SION

Chaque candidat qui souhaite devenir un membre compensateur doit satisfaire aux critères qui peuvent
être adoptés par le Conseil à l'occasion, dont les critères suivants :

le candidat doit satisfaire aux exigences initialesminimales en matière dea)
capitalrésilience financière en vigueur à ce moment-là, applicables à un membre
compensateur, telles que prévues à l’article A-301conformément à l’article A-301 ou,
dans le cas d’un candidat au titre de membre compensateur à responsabilité limitée, aux
exigences minimales en matière de résilience financière applicables à l’admission à titre
de membre compensateur à responsabilité limitée, conformément à l’article A-1B04;
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le candidat doit exercer ou projeter d'exercer des activités de compensation d'options, deb)
contrats à terme visés par des opérations boursières ou de compensation d’opérations sur
titres à revenu fixe ou d’autres opérations IMHC par l'intermédiaire de la Société;

le candidat doit démontrer à la Société que ses installations d'exploitationopérationnellesc)
et son personnel sont adéquats et que les membres de son personnel sont en nombre
suffisant et ont la compétence nécessaire pour la transaction rapide et ordonnée des
affaires avec la Société et d'autres membres compensateurs, et pour la conformité aux
exigences prévues par les présentes règles;

sauf si l’entité demande l’adhésion à titre de membre compensateur à responsabilitéd)
limitée, le candidat a effectué, auprès de la Société, le dépôt de base dans le fonds de
compensation selon le montant et dans les délais prescrits par les règles et il a signé et
fait parvenir à la Société une convention en la forme prescrite par le Conseil.

ARTICLE A-1A03 PROCé DURE D'ADMISSION

Les demandes d'adhésion doivent se conformer aux conditions que le Conseil peut imposer à l'occasion
quant à la forme et au contenu. Les dirigeants de la Société étudient les demandes d'adhésion et en
recommandent au Conseil l'approbation ou le refus. La Société peut examiner les livres et registres de
tout candidat ainsi que les installations qui sous-tendent les activités, la gestion du risque, l’infrastructure
technologique, les opérations, la gouvernance d’entreprise, les actifs et les affaires internes du candidat
concerné, dans tous les cas en ce qui concerne les activités de compensation envisagées par le candidat à
titre de membre compensateur dans le cadre des présentes règles, en extraire les pièces justificatives
qu'elle juge pertinentes, ou prendre les dispositions et les moyens voulus pour vérifier l'exactitude des
faits portant sur l'admissibilité du candidat, mais elle n'est pas tenue de le faire. Si les dirigeants de la
Société proposent de recommander au Conseil de refuser un candidat, ils doivent d'abord informer le
candidat de leur décision et des raisons qui l'ont motivée et donner à ce dernier l'occasion de se faire
entendre et de présenter tout élément de preuve pour son propre compte.

Si le candidat omet de présenter une demande d'audition ou si, après l'avoir entendu, les dirigeants de la
Société maintiennent leur recommandation de refuser le candidat, ces derniers doivent faire part de leur
recommandation par écrit au Conseil, établissant les motifs de leur décision; copie de la recommandation
en question doit être remise au candidat sur demande.

Le Conseil doit réexaminer de façon indépendante toute recommandation qui lui est soumise par les
dirigeants de la Société et, si le candidat en fait la demande, lui donner une nouvelle occasion de se faire
entendre et de présenter des éléments de preuve. Si le Conseil rejette la demande d'adhésion du candidat,
il doit faire parvenir au candidat un avis écrit de sa décision et des raisons qui l'ont motivée.

Un candidat a le droit de présenter tout élément de preuve qu'il estime susceptible d'appuyer sa demande.
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Aucune disposition des présentes ne doit être interprétée comme portant atteinte ou tentant de porter
atteinte au droit d'appel, prévu par les lois applicables, d'un candidat dont la demande d'adhésion a été
rejetée.

ARTICLE A-1A04 MEMBRES COMPENSATEURS NON CONFORMES

Un membre compensateur qui est ou qui devient insolvable ou incapable de s’acquitter de ses1)
obligations doit immédiatement aviser par téléphone la Société de sa situation. Cet avis doit être
confirmé par le membre compensateur au moyen d’un avis écrit à la Société, transmis par
télécopieur au plus tard le jour ouvrable suivant.

Un membre compensateur qui, à l’appréciation de la Société ou selon un avis donné à la Société2)
conformément au paragraphe 1) est ou devient insolvable ou incapable de s’acquitter de ses
obligations, devient un membre compensateur non conformenon conforme.

Un membre compensateur à responsabilité limitée qui ne satisfait pas le seuil minimal des  3)
exigences permanentes en matière de résilience financière prévues à l’article A-1B05 est
automatiquement déclassé au statut de membre non conforme par la Société.

3) Sans limiter la portée de la présente règle, l’un ou l’autre des cas suivants, actuels ou prévus4)
par la Société, constitue un motif raisonnable pour la Société de décider, à son appréciation
qu’un de ses membres compensateurs est un membre compensateur non conforme :

le non-respect d’un délai, des conditions d’admissibilité, des critères ou d’autresa)
conditions se rapportant à la demande d’adhésion ou toute autre infraction aux présentes
règles;

le non-respect d’une règle d’une bourse, d’un dépositaire officiel de titres, d’unb)
organisme d’autoréglementation ou de réglementation compétent, ou d’une autre bourse
ou d’un autre organisme de compensation reconnu, désigné ou étranger qui a, de l’avis
raisonnable de la Société, une incidence négative importante sur le membre
compensateur ou sur la capacité de celui-ci à respecter ses obligations envers la Société;

le refus d’une demande d’adhésion, le non-respect des modalités d’adhésion ou d’unec)
entente contractuelle ou la suspension, le retrait du statut de membre ou l’expulsion à
titre de membre d’une bourse, d’un dépositaire officiel de titres, d’un organisme
d’autoréglementation applicable, d’un centre d’échange et/ou d’un agent de livraison, du
Registre, d’un centre transactionnel reconnu ou d’une autre bourse ou d’un autre
organisme de compensation reconnu, désigné ou étranger;
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le refus d'un permis, le non-respect des modalités d'un permis ou le retrait ou lad)
suspension de ce permis par un organisme de réglementation qui a, de l’avis raisonnable
de la Société, une incidence négative importante sur le membre compensateur ou sur la
capacité de celui-ci à respecter ses obligations envers la Société;

une poursuite envisagée, éventuelle ou actuelle par un État, un organisme dee)
réglementation, un tribunal ou un organisme administratif contre le membre
compensateur ou à l'égard de celui-ci aux termes des dispositions ou de l'application
d'une loi ou d'un règlement qui a, de l’avis raisonnable de la Société, une incidence
négative importante sur le membre compensateur ou sur la capacité de celui-ci à
respecter ses obligations envers la Société;

l'inexécution d'un paiement, d'un dépôt, d’une livraison ou l’acceptation d'une livraisonf)
exigé ou devant être effectué dans le cadre de la demande d'adhésion ou des présentes
règles;

la présentation, réalisation ou approbation d'une ordonnance, d'un arrangement, d'uneg)
proposition, d'une saisie ou d'une mesure d'exécution dans un territoire par ou devant un
tribunal compétent, un État ou un organisme de réglementation relativement à la
cessation, à la faillite, à l'insolvabilité, ou à la liquidation du membre compensateur ou à
la nomination d'un administrateur successoral, d'un séquestre-gérant, d'un fiduciaire ou
d'une personne ayant des pouvoirs semblables à l'égard du membre compensateur;

la décision par la Société pour des motifs raisonnables que le membre compensateur esth)
dans une situation financière ou d'exploitationopérationnelle telle que le maintien de son
statut de membre compensateur en règle pourrait porter atteinte aux intérêts de la Société
ou d'autres membres compensateurs;

l’une des conditions établies aux alinéas (a) à (h) s’applique à une entité du même groupei)
qu’un membre compensateur, ayant, suivant l’appréciation raisonnable de la Société, une
incidence importante sur la situation financière du membre compensateur; ou

toute autre situation qui, selon le a, de l’avis raisonnable du Conseil ou, si les délais nej)
permettent pas au Conseil de prendre des mesures, de l’avis raisonnable de la Société, à
sa discrétion exclusive, constitue un motif raisonnable lui permettant de prendre une telle
décision un effet nuisible important sur le membre compensateur ou sur la capacité de
celui-ci à respecter ses obligations envers la Société.

4) Si un membre compensateur est en retard de paiement à l’heure de règlement, la Société5)
imposera des amendes et pourra considérer le membre compensateur comme membre
compensateur non conforme, conformément aux dispositions de la section 7 du manuel des
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opérations. De plus, le Conseil pourra prendre les mesures disciplinaires prévues à la règle A-5 à
l’endroit du membre compensateurnon conforme.

Malgré toute disposition contraire du paragraphe A-1A04 4), i) si le membre compensateur omet 6)
un paiement, un dépôt, une livraison ou l’acceptation d'une livraison exigé ou devant être
effectué conformément aux présentes règles, ii) si la procédure d’intervention s’applique à cette
omission et iii) si le membre compensateur a dûment informé la Société, de la manière prévue
par la section 11 du manuel des opérations, la Société peut, sous réserve du respect de la
procédure d’intervention et d’une notification préalable donnée à la Banque du Canada, décider
que le membre compensateur est un membre non conforme.

5) À moins qu'elle n'ait été avisée conformément au paragraphe 1), la Société doit aviser le7)
membre compensateur, par écrit ou par téléphone, lorsque celui-ci est devenu un membre
compensateur non conforme. Avant de procéder, la Société engagera des consultations avec la
Banque du Canada au sujet d’un membre compensateur qui pourrait être touché par un décret en
vertu du paragraphe 39.13(1) de la Loi sur la Société d’assurance-dépôts du Canada ou des
entités du même groupe que ce membre compensateur. La Société peut aussi, à sa seule
discrétion, en aviser le Conseil, tous les membres compensateurs, les bourses ainsi que
l'organisme d'autoréglementation ou de réglementation applicable du membre compensateur non
conforme, l'organisme de réglementation de la Société et les autres entités que la Société peut
juger approprié d’informer.

6) La Société peut rétablir le statut d’un membre compensateur non conforme à celui de membre8)
compensateur en règle si le membre compensateur règle, à la satisfaction de la Société, la ou les
questions qui ont mené au statut de membre compensateur non conforme.

ARTICLE A-1A05   SUSPENSION

Le Conseil peut suspendre un membre compensateur non conforme si elle juge que la suspension1)
peut protéger l'intégrité du marché.

Dans le cas d'une telle suspension, la Société cesse d'agir au nom du membre compensateur non2)
conforme qui a été suspendu.

La suspension peut être totale ou viser une fonction relativement à un titre ou à une catégorie de3)
titres en particulier, à une opération ou une série d'opérations précises ou à des titres ou à des
opérations en général. La suspension peut être limitée à un endroit ou à un bureau en particulier
du membre compensateur non conforme.

Le Conseil peut lever la suspension du membre compensateur non conforme si la Société, à sa4)
seule appréciation, juge que le membre compensateur non conforme a remédié à la situation à

A- 31
CANADIAN DERIVATIVES CLEARING CORPORATION

CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 437

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



l'origine de sa suspension par la Société d'une manière telle qu'il est peu probable que cette
situation se reproduise.

Le membre compensateur non conforme qui est suspendu demeure responsable envers la Société,5)
de toutes les obligations et de tous les frais et débours, notamment les marges, dont les appels de
marge qui surviennent avant ou après la suspension, et des autres exigences qui découlent de ses
positions ou qui y ont trait, et apporte à la Société son entière collaboration quant à toutes les
questions qui découlent du règlement de ces positions ou de leur négociation ou qui y ont trait.

ARTICLE A-1A06   AVIS DE SUSPENSION à L'INTENTION DES MEMBRES COMPENSATEURS

Si un membre compensateur non conforme est suspendu, la Société doit en aviser tous les membres
compensateurs, les bourses ainsi que l'organisme d'autoréglementation ou l'organisme de réglementation
applicable du membre compensateur non conforme suspendu, l'organisme de réglementation de la
Société et les autres entités que la Société peut juger appropriées. Cet avis doit indiquer, en termes
généraux, comment les opérations boursières en cours, les positions en cours, les avis de levée ou les avis
livraison déposés, les positions levées, les positions assignées et autres affaires en cours seront touchés,
quelles mesures doivent être prises à leur égard et le droit du membre compensateur non conforme
suspendu d'en appeler de cette suspension devant le Conseil.

ARTICLE A-1A07 APPEL DE LA SUSPENSION

Un membre compensateur non conforme qui est suspendu conformément à l'article A-1A05 recevra de la
Société un rapport écrit énonçant les motifs de la suspension et aura le droit d'interjeter appel de la
suspension dans les dix jours ouvrables de la date d’entrée en vigueur de celle-ci.

Lorsqu'un membre compensateur non conforme suspendu interjette appel de sa suspension, le Conseil
doit lui donner l'occasion de se faire entendre le plus rapidement possible et, dans tous les cas, au plus
tard dans les 14 jours qui suivent le dépôt de l'avis d'appel.

L'appelant doit être avisé du jour, de l'heure et du lieu de l'audition de l'appel au moins trois jours
ouvrables avant la date fixée. Au moment de l'audition, l'appelant doit avoir l'occasion de se faire
entendre et de déposer des preuves pour son propre compte et il peut, s'il le désire, être représenté par un
avocat. Aussitôt que possible après l'audition, le Conseil doit, par le vote majoritaire de ses membres,
confirmer ou infirmer la suspension et demander au secrétaire de la Société d'aviser par écrit l'appelant de
la décision qui a été rendue; si la suspension est maintenue, l'appelant doit recevoir, par écrit, les motifs
de la décision.
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L'interjection d'un appel de la suspension n'invalide pas ni ne reporte d'aucune façon les effets de la
suspension portée en appel. L'annulation de la suspension n'invalide pas les mesures prises par la Société
avant l'annulation ni ne porte atteinte aux droits conférés à une personne par suite de ces mesures.

Le présent article n'a pas pour effet de porter atteinte ou de tenter de porter atteinte au droit d'un membre
compensateur dont la suspension a été confirmée par le Conseil de se prévaloir du droit d'appel qui lui est
dévolu par le droit applicable.

ARTICLE A-1A08 RETRAIT DU STATUT DE MEMBRE COMPENSATEUR

Le Conseil décide, lors de sa réunion qui suit le mois civil au cours duquel le membre1)
compensateur non conforme est suspendu, ou, si un appel est entendu conformément à l'article
A-1A07, lors de sa réunion qui suit le mois civil au cours duquel le Conseil a confirmé la
suspension, de lever la suspension ou de retirer au membre compensateur non conforme
suspendu son statut de membre compensateur.

Le membre compensateur non conforme doit avoir l'occasion de se faire entendre par le Conseil2)
avant que son statut de membre compensateur lui soit retiré.

La Société doit, quinze jours ouvrables avant la tenue de la réunion du Conseil au cours de3)
laquelle le retrait du statut de membre compensateur d'un membre compensateur non conforme
suspendu doit être examiné, lui donner un avis écrit de la tenue de la réunion et un résumé des
motifs du retrait proposé.

Un comité du Conseil ne peut exercer les pouvoirs du Conseil prévus par la présente règle A-1A,4)
et le Conseil et le membre compensateur non conforme suspendu peuvent convenir, d'un commun
accord, d'un changement apporté à cet avis et à la date de la réunion.

Le membre compensateur non conforme suspendu cesse d'être un membre compensateur à5)
compter de la date et de l'heure indiquées dans la décision écrite du Conseil.

La Société doit aviser les organismes de réglementation dont elle relève si une réunion du6)
Conseil est convoquée en vue d'autoriser le retrait du statut de membre compensateur à un
membre compensateur non conforme suspendu.

La Société doit informer rapidement les autres membres compensateurs, les bourses ainsi que7)
l'organisme d'autoréglementation ou l'organisme de réglementation applicable du membre
compensateur non conforme suspendu, l'organisme de réglementation de la Société et les autres
entités que la Société peut juger appropriées, que le Conseil a retiré le statut de membre
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compensateur à ce membre compensateur non conforme suspendu, en leur indiquant la date de
prise d'effet du retrait.

ARTICLE A-1A09 RETRAIT VOLONTAIRE

Un membre compensateur peut en tout temps aviser la Société de son intention de résilier son 1)
adhésionse retirer à titre de membre compensateur de la Société en lui faisant parvenir un préavis
écrit ded’au moins 30 jours. Le membre compensateur cesseraIl cesse d’être un membre
compensateur à la finplus éloignée des dates suivantes : a) la date d’échéance de la période de
préavis ou lorsqueet b) la date, déterminée par la Société aura déterminé que, à laquelle il a
satisfait toutes lesses obligations du membre compensateur ont été satisfaites et queenvers la
Société et toute exigence applicable relative à la résiliation de l’adhésion a été respectée, y
compris les obligations liées à la cessation des activités du membre compensateurson retrait, y
compris la liquidation de la totalité de ses positions en cours et le respect de toute obligation liée
à cette liquidation. Si un membre compensateur a présentéprésente un avispréavis de retrait, mais
que le retrait n’est pas accompli au moment où débute à la Société et qu’une période de gestion
de défaut, ce retrait sera suspendu pendant la durée commence avant la date d’entrée en vigueur
du retrait, celui-ci ne prend pas effet avant la fin de la période de gestion de défaut et ce membre
compensateur cesseracesse d’être un membre compensateur à la date, déterminée par la Société,
à laquelle le membre compensateur a satisfait à toutes lesses obligations de ce membre
compensateur ont été satisfaitesenvers la Société.

La Société informe tous les membres compensateurs que le membre compensateur l’a avisée de 2)
son intention de résilier son adhésionlorsqu’elle reçoit un avis de retrait conformément au
paragraphe A-1A09 1).

Si l’Lorsqu’elle reçoit un avis de retrait est présenté par d’un membre compensateur non3)
conforme, conformément au paragraphe A-1A09 1), la Société doit en informer rapidement le
Conseil, tous les autres membres compensateurs, les bourses, l’organisme d’autoréglementation
de ce membre compensateurou l’organisme ayant compétence sur les activités du membre non
conforme, tout organisme de réglementation ayant compétence sur les activités de la Société et
les autres entitéstoute autre entité ou tout autre organisme que la Société peut jugerjuge
appropriées, qu’elle a reçu de ce membre compensateur un avis de retrait de son statut de
membre compensateur.

ARTICLE A-1A10 TRANSFERT/MAINTIEN DES OBLIGATIONS

Un membre compensateur ne peut attribuer ni transférer des droits ou obligations aux termes1)
d’une opération confirmée en son nom, sauf disposition contraire expresse prévue dans les
présentes règles ou avec le consentement préalable de la Société, à sa discrétion exclusive.
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Les responsabilités et obligations d'un membre compensateur envers la Société et d'autres2)
membres compensateurs de celle-ci, et de la Société et d'autres membres compensateurs de
celle-ci envers le membre compensateur, qui découlent de son statut de membre compensateur,
continuent d'avoir effet malgré la suspension ou le retrait de son statut de membre compensateur,
comme si celui-ci était encore membre compensateur.

Aucune disposition des présentes ne doit être interprétée comme portant atteinte ou tentant de3)
porter atteinte au droit d'appel, prévu par les lois applicables, d'un membre compensateur non
conforme qui a été suspendu ou qui s'est fait retirer son statut de membre compensateur.

ARTICLE A-1A11 Ré TABLISSEMENT DU STATUT DE MEMBRE COMPENSATEUR

Un membre compensateur non conforme qui s'est retiré comme membre compensateur ou qui1)
s'est fait retirer son statut de membre compensateur peut en tout temps demander au Conseil de
rétablir son statut de membre compensateur à condition, s'il est admissible à titre de membre
compensateur à ce moment-là, de présenter une nouvelle demande d'adhésion, de payer les droits
d'adhésion ou de rétablissement fixés par le Conseil, de satisfaire aux normes et aux critères
d'adhésion, de faire la preuve, à la satisfaction du Conseil, qu'il s'est acquitté de ses obligations et
de ses dettes envers la Société et les autres membres compensateurs, et de voir sa demande
d'adhésion acceptée par le Conseil.

Le Conseil peut, à sa seule appréciation et selon les modalités établies par le Conseil, approuver2)
ou rejeter la nouvelle demande d'adhésion présentée par un membre compensateur qui s'est retiré
à ce titre ou dont le statut de membre compensateur a été retiré. Un comitéLes comités du
Conseil ne peutsont pas habilités à exercer les pouvoirs du Conseil prévus par la présente règle
A-1A.
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RÈGLE A-1B  ADHÉSION DES MEMBRES COMPENSATEURS À RESPONSABILITÉ
LIMITÉE

ARTICLE A-1B01 ÉLé MENTS ESSENTIELS DU STATUT DE MEMBRE COMPENSATEUR à
RESPONSABILITé LIMITé E

Absence de contribution au fonds de compensation1)

Sous réserve des lois applicables, un membre compensateur à responsabilité limitée n’est pas tenu
d’effectuer de dépôt ou de contribution au fonds de compensation ni de fournir à la Société d’autre type
de garantie ou de dépôt de garantie qui pourrait être réalisé, affecté ou utilisé par la Société relativement
à l’omission d’un autre membre compensateur de régler ou de respecter l’ensemble de ses obligations
envers elle.

Absence d’obligation découlant du défaut d’un autre membre compensateur2)

Sous réserve des lois applicables et de l’article A-1005, les membres compensateurs à responsabilité
limitée n’assument aucune obligation liée à l’omission d’un autre membre compensateur de régler ou de
respecter l’ensemble de ses obligations envers la Société

Absence de réduction des obligations de la Société3)

Sous réserve des lois applicables et de l’article A-1005, la Société n’est pas habilitée à réduire ou à
mettre fin à ses obligations envers les membres compensateurs à responsabilité limitée liées à l’omission
d’un autre membre compensateur de régler ou de respecter l’ensemble de ses obligations envers la
Société.

Plus précisément, les membres compensateurs ne sont pas soumis aux pouvoirs de redressement 4)
auxquels la Société pourrait recourir relativement à l’omission d’un autre membre compensateur
de régler ou de respecter l’ensemble de ses obligations envers elle ou dans le cadre d’un
processus de redressement, à l’exception des cas où la Société exerce son pouvoir de réduction
des montants de distribution conformément à l’article A-1005. Ce qui précède n’empêche pas un
membre compensateur de prendre part volontairement i) à toute enchère tenue par la Société
relative à l’omission d’un autre membre compensateur de régler ou de respecter l’ensemble de
ses obligations envers elle ou ii) à tout exercice du pouvoir de redressement, conformément aux
présentes règles.

Exigences de marge particulières5)

A- 36
CANADIAN DERIVATIVES CLEARING CORPORATION

CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 442

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Un membre compensateur à responsabilité limitée doit effectuer des dépôts de garantie 6)
conformément à la règle A-1B08 et au manuel des opérations.

ARTICLE A-1B02 Dé FINITIONS

Pour l’application des présentes règles, sauf si le contexte s’y oppose ou à moins que d’autres définitions
ne soient précisées, les termes utilisés ont l’acception qui leur est attribuée à l’article A-102.

ARTICLE A-1B03 ADMISSIBILITé à L’ADHé SION DES MEMBRES COMPENSATEURS à
RESPONSABILITé LIMITé E

Pour présenter une demande d’adhésion à titre de membre compensateur à responsabilité limitée, le
candidat doit avoir l’intention de soumettre ses opérations sur titres à revenu fixe à la Société aux
fins de compensation et sa demande d’adhésion doit préciser qu’il souhaite être admis à titre de
membre compensateur à responsabilité limitée sur la base du fait qu’il est l’une des entités suivantes
:

un État, un organisme public d’un État, un organisme d’un État, un mandataire d’un État a)
ou une société d’État autre que la Banque du Canada;

la Banque du Canada; b)

un régime de retraite, une caisse de retraite ou un fonds d’indemnisation sous c)
réglementation fédérale ou provinciale dont la majeure partie des actifs sous gestion sont
affectés au provisionnement d’obligations relatives à au moins un régime de retraite qui
comble les besoins liés à la retraite d’employés du secteur public en général et dont la
faillite, l’insolvabilité, la liquidation, la restructuration ou la nomination à son égard d'un
administrateur, d'un séquestre-gérant, d'un fiduciaire ou d'une personne disposant de
pouvoirs semblables à l'égard de l’entité commande la prise de mesures spéciales par un
corps législatif fédéral ou provincial ou une organisation ou un organisme
gouvernemental ayant compétence sur l’entité, le cas échéant, ou auquel les lois en
matière de faillite et d’insolvabilité ne s’appliquent pas et dont la liquidation est
assujettie aux obligations fiduciaires et légales d’un administrateur;

un État, un organisme public d’un État, une société d’État ou un organisme ou un d)
mandataire d’un État dont la majeure partie des actifs sous gestion sont affectés au
provisionnement d’obligations relatives à au moins un régime de retraite, et le cas
échéant, de fonds gouvernementaux, et dont la faillite, l’insolvabilité, la liquidation ou la
restructuration ou la nomination à son égard d'un administrateur, d'un séquestre-gérant,
d'un fiduciaire ou d'une personne disposant de pouvoirs semblables à l'égard de l’entité
commande la prise de mesures spéciales par un corps législatif fédéral ou provincial ou
une organisation ou un organisme gouvernemental ayant compétence sur l’entité, le cas
échéant.

A- 37
CANADIAN DERIVATIVES CLEARING CORPORATION

CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 443

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



ARTICLE A-1B04 CRITè RES D’ADHé SION DES MEMBRES COMPENSATEURS

à RESPONSABILITé LIMITé E

Chaque candidat au statut de membre compensateur à responsabilité limitée, à l’exception de la Banque
du Canada, doit satisfaire aux critères adoptés par le Conseil de temps à autre, notamment les critères
suivants au moment de sa demande :

le candidat doit s’être vu attribuer une note en vigueur par au moins deux agences de a)
notation désignées (les « notes d’admissibilité désignée ») qui n’est pas inférieure :

dans le cas d’un candidat précisant qu’il veut être admis à titre de membre i.
compensateur à responsabilité limitée sur la base des exigences relatives à
l’adhésion prévues au paragraphe A-1B03 a) ci-dessus, à la note attribuée à l’État
compétent du candidat et aux notes qui figurent dans la colonne Option A ci-après;

dans le cas d’un candidat précisant qu’il veut être admis à titre de membre ii.
compensateur sur la base des exigences relatives à l’adhésion prévues aux
paragraphes A-1B03 c) ou d) ci-dessus, aux notes qui figurent dans la colonne
Option B ci-après.

Agence de notation désignée Option A Option B 

DBRS Limited A (faible) AA

Fitch Inc. A- AA

Moody’s Canada Inc. A3 Aa2

Standard & Poor’s Rating 
Services (Canada)

A- AA

les agences de notation désignées indiquées au paragraphe a) ci-dessus ou les membres de b)
leur groupe respectif n’ont pas annoncé que la note en vigueur du membre compensateur à
responsabilité limitée pourrait être abaissée sous la note d’admissibilité désignée
applicable;

le candidat a l’intention d’effectuer la compensation de titres à revenu fixe au moyen des c)
installations de la Société;
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le candidat démontre à la Société :d)

qu’il est suffisamment actif sur les marchés canadiens des pensions sur titres et des i.
opérations d’achat ou de vente d’obligations au comptant;

qu’il effectue l’exécution directement sur le marché canadien des pensions sur ii.
titres de façon continue depuis au moins trois ans au moment de sa demande
d’adhésion à la Société; 

qu’il est actuellement partie à des conventions-cadres d’opérations de pension sur iii.
titres sous une forme normalisée que la Société juge acceptable dans le cadre
desquelles il s’engage à conclure des opérations de pension sur titres sur le marché
canadien avec au moins trois autres membres compensateurs qui compensent
activement des opérations sur titres à revenu fixe au moyen des installations de la
Société;

qu’il dispose d’installations opérationnelles, notamment des capacités techniques iv.
appropriées permettant de compenser des opérations sur titres à revenu fixe auprès
de la Société, et que les membres de son personnel sont en nombre suffisant et ont
la compétence nécessaire pour assurer l’exécution rapide et ordonnée des affaires
avec la Société et les autres membres compensateurs de titres à revenu fixe ainsi
que la conformité aux exigences prévues aux présentes règles;

qu’il a la qualité, les pouvoirs et l’autorité requis pour signer et remettre la v.
demande d’adhésion à titre de membre compensateur à responsabilité limitée et
respecter ses obligations envers la Société en application des présentes règles;

qu’il a la capacité, les pouvoirs et l’autorité requis pour accorder à la Société une vi.
hypothèque de premier rang, un privilège, une sûreté et une hypothèque sur ses
garanties afin d’assurer le respect de ses obligations envers la Société
conformément aux présentes règles;

si la Société l’exige, le candidat fait en sorte que son avocat lui transmette un avis dont le e)
fond et la forme la satisfont concernant la compensation et la solvabilité dans le contexte
des opérations sur titres à revenu fixe qu’il envisage;

le candidat établit de saines pratiques de gouvernance, une structure organisationnelle f)
efficiente, des pratiques et des procédures de gestion prudente des portefeuilles et du risque,
un profil de risque et d’autres éléments et facteurs qui démontrent, de l’avis de la Société,
l’acceptabilité du candidat à titre de membre compensateur soumettant des opérations sur
titres à revenu fixe de sorte que l’admission du candidat n’expose pas la Société, d’autres
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membres compensateurs soumettant des opérations sur titres à revenu fixe ou la stabilité du
système de compensation des titres à revenu fixe de la Société à un risque excessif;

la Société peut à son gré renoncer aux exigences énoncées aux paragraphes a) et b) g)
ci-dessus si, au moment du dépôt de la demande d’adhésion de l’entité auprès de la Société,
le membre compensateur à responsabilité limitée conclut une entente établie et acceptée par
écrit par la Société avec celle-ci qui établit i) tout paramètre de résilience financière
acceptable pour la Société (un « paramètre substitutif », ii) le seuil minimal du paramètre de
substitutif exigé par la Société pour l’admission de l’entité à titre de membre compensateur
à responsabilité limitée, conformément à l’article A-1B04 (un « paramètre substitutif lié à
l’admissibilité ») et iii) le seuil minimal du paramètre substitution que doit continuer de
respecter le membre compensateur à responsabilité limitée, conformément à l’article
A-1B05 (un « paramètre substitutif lié au maintien de l’admissibilité », et si cette entente
satisfait la Société sur le fond et la forme.

ARTICLE A-1B05 EXIGENCES PERMANENTES EN MATIè RE DE Ré SILIENCE FINANCIè RE

À l’exception de la Banque du Canada, le membre compensateur à responsabilité limitée a l’obligation :

sous réserve du paragraphe 2) ci-dessous, d’avoir une note en vigueur attribuée par au moins une 1)
agence de notation désignée qui n’est pas inférieure aux notes indiquées ci-après (la « note de
maintien de l’admissibilité ») :

dans le cas d’un membre compensateur à responsabilité limitée admis sur la base des a)
exigences liées à l’adhésion prévues au paragraphe A-1B03 a) ci-dessus, les notes
indiquées dans la colonne Option A ci-après; 

dans le cas d’un membre compensateur à responsabilité limitée admis sur la base des b)
exigences liées à l’adhésion prévues aux paragraphes A-1B03 c) ou d) ci-dessus, les
notes indiquées dans la colonne Option B ci-après.

Agence de notation désignée Option A Option B

DBRS Limited BBB A

Fitch Inc. BBB A

Moody’s Canada Inc. Baa2 A2

Standard & Poor’s Rating BBB A
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Services (Canada)

Dans chaque cas, l’agence de notation désignée ou les membres de son groupe ne doivent
pas avoir annoncé que la note en vigueur du membre compensateur à responsabilité
limitée pourrait être abaissée sous la note d’admissibilité désignée applicable.

Dans le cas du membre compensateur à responsabilité limitée à l’égard duquel un paramètre 2)
substitutif a été établi conformément au paragraphe A-1B04 g), de maintenir le paramètre
substitutif au niveau établi comme étant acceptable par la Société au moment du dépôt de la
demande d’adhésion.

ARTICLE A-1B06 CONTRô LE DILIGENT

En plus des pouvoirs prévus aux articles A-304 et A-305, la Société a le droit d’examiner au moins
chaque année la situation financière (notamment les livres et les registres), les activités, la gestion du
risque, l’infrastructure technologique, les opérations, la gouvernance d’entreprise, les actifs et les affaires
internes d’un membre compensateur à responsabilité limitée et pourrait exiger qu’un représentant
compétent de celui-ci réponde à toute question qu’elle juge raisonnablement nécessaire pour évaluer le
maintien de sa conformité aux présentes règles.

ARTICLE A-1B07 SUIVI CONTINU DES MEMBRES COMPENSATEURS à RESPONSABILITé LIMITé E

Si la Société détermine, d'après un préavis suivant l'article A-303, un dépôt suivant l'article 1)
A-304 ou A-305, un examen général ou spécial suivant les articles A-306 ou A-1B06, ou d'après
toute autre information donnée ou obtenue par celui-ci, notamment venant du membre
compensateur à responsabilité limitée et conformément aux présentes règles, qu’un membre
compensateur à responsabilité limitée ne maintient pas une note en vigueur attribuée par au
moins deux agences de notation désignées distinctes qui est égale ou supérieure à la note
d’admissibilité désignée ou, le cas échéant, ne respecte pas le paramètre substitutif lié à
l’admissibilité, la Société peut prendre les mesures suivantes :

examiner les rapports publiés par une agence de notation désignée concernant le membre a)
compensateur à responsabilité limitée, les entités de son groupe consolidé ou le
promoteur du régime;

entamer une discussion avec le membre compensateur à responsabilité limitée afin de b)
définir les mesures correctives que celui-ci doit prendre et, s’il y a lieu, exiger du
membre compensateur à responsabilité limitée qu’il présente un plan, comprenant
l’échéancier prévu pour corriger la situation;

effectuer un suivi général de la mise en œuvre du plan présenté conformément au c)
paragraphe A-1B07 c), le cas échéant;
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décider et aviser le Conseil de toute mesure nécessaire ou souhaitable ou la lui d)
recommander, selon le cas, pour protéger la Société, ses membres compensateurs ou le
public;

prendre immédiatement toute mesure prévue à l’article A-1B06.e)

ARTICLE A-1B08 MARGES DES MEMBRES COMPENSATEURS à RESPONSABILITé LIMITé E

Chaque jour ouvrable, avant l’heure de règlement, les membres compensateurs à responsabilité1)
limitée effectuent le dépôt de garantie établi par la Société conformément à la règle A-7 (marges)
et à la méthodologie décrite dans le manuel des risques.

À l’égard de toutes les opérations auxquelles un membre compensateur à responsabilité limitée 2)
est partie, un multiplicateur (le « ratio en vigueur ») établi et revu périodiquement, conformément
à la méthodologie décrite dans le manuel des risques, est appliqué à la marge initiale de base
qu’est tenu de déposer le membre compensateur à responsabilité limitée conformément à la règle
A-7, laquelle est calculée selon la méthodologie décrite dans le manuel des risques.

RÈGLE A-2  EXIGENCES DIVERSES

ARTICLE A-201  BUREAUX

Chaque membre compensateur doit tenir un bureau à un emplacement approuvé par la Société. Un
représentant du membre compensateur, autorisé au nom de ce dernier à signer tous les documents et à
prendre toutes les mesures nécessaires à la conduite de ses affaires avec la Société, doit être présent à ce
bureau à chaque jour ouvrable, aux heures fixées à l'occasion par la Société. La candidature du
représentant doit être approuvée par la Société et celui-ci doit être autorisé à agir au nom du membre
compensateur par procuration écrite dans le cas d'une société de personnes, ou par résolution du Conseil
dans le cas d'une société par actions. La procuration ou la résolution, selon le cas, doit être faite en la
forme approuvée par la Société.

ARTICLE A-202  ATTESTATION DE COMPé TENCE

Chaque membre compensateur doit déposer auprès de la Société une liste certifiée des signatures1)
de ses représentants (les « représentants autorisés ») (y compris les associés et les dirigeants)
autorisés à signer des certificats, chèques, contrats, récépissés, ordres et autres documents
nécessaires à la conduite de ses affaires avec la Société, ainsi qu'une copie dûment signée des
procurations, résolutions ou autres documents conférant ce pouvoir.

Un membre compensateur qui a donné à une personne une procuration ou autre autorisation afin2)
de faire affaire avec la Société doit, dès le désistement, la retraite, la démission ou le
congédiement de cette personne ou la révocation de son pouvoir d'agir, en aviser immédiatement
la Société par écrit.
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Dans chacun des cas suivants :3)

Lorsqu'un document présenté par un membre compensateur à la Société porte le tampona)
d'autorisation d'un membre compensateur dans la forme approuvée par la Société; ou

lorsque des données sont transférées par voie électronique d'un membre compensateur àb)
la Société, ;

la Société est en droit d'admettre l'authenticité du tampon d'autorisation et l'autorisation de la
personne qui présente le document ou qui effectue le transfert électronique au nom du membre
compensateur.

3) La Société est en droit de se fier aux instructions données aux termes des présentes et d'agir4)
conformément à celles-ci. La Société n'est pas tenue de s'assurer de l'authenticité ou de la validité
d'une signature qui est présumée être celle d'un signataire autorisé du membre compensateur, ni
du tampon qui est présumé être un tampon autorisé, ni de s'assurer qu'une personne est autorisée
à effectuer un transfert électronique de données. La Société ne pourra être tenue responsable si
cette signature, ce tampon ou ces données sont falsifiés, ne sont pas autorisés ou sont autrement
nuls ou sans effet.

ARTICLE A-203  Ré CEPTION DE DOCUMENTS

Un casier ou tout autre endroit, à l'un des bureaux de la Société (ou d'un mandataire désigné par1)
celle-ci) doit être attribué à chaque membre compensateur, pour fins de distribution de
formulaires, d'imprimés, de documents, d'avis, de relevés ou d'autres effets que la Société estime
appropriés. Tout effet déposé dans le casier d'un membre compensateur est réputé avoir été reçu
par ce dernier ou cette dernière au moment du dépôt.

Chaque membre compensateur est tenu d'envoyer régulièrement un représentant autorisé à l’un2)
des bureaux de la Société, afin d'y recevoir les chèques, mandats et autres effets déposés dans
leur casier, de manière que le membre compensateur puisse s'acquitter de toutes ses charges et
obligations conformément aux présentes règles.

ARTICLE A-204  DOCUMENTS ET AUTRES EFFETS REMIS à LA SOCIé Té

Tous les rapports, documents, imprimés, relevés, avis, chèques, mandats, certificats de dépôt et autres
effets devant être remis à la Société en vertu des présentes règles doivent être livrés au bureau désigné de
la Société, ou à son mandataire, et ce, au moment, dans la forme et de la manière prescrits par la Société,
sauf lorsque les règles le prescrivent autrement de façon expresse. Chaque effet livré à la Société doit
indiquer clairement l'identité du membre compensateur qui le remet.
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INTERPRÉTATION ET POLITIQUE

Chaque membre compensateur doit apposer un tampon d'autorisation dans une forme approuvée1)
par la Société, plutôt que des signatures à la main, sur les rapports, documents, imprimés, relevés,
avis et autres pièces que la Société peut exiger de temps à autre.

La Société doit fournir à chaque membre compensateur deux tampons d'autorisation, sans frais.2)
Tout tampon d'autorisation additionnel commandé par un membre compensateur sera facturé par
la Société à ce membre compensateur en fonction des coûts assumés par la Société. Au lieu du
tampon d'autorisation fourni par la Société, le membre compensateur peut utiliser un tampon
d'autorisation de son choix, à condition que le tampon satisfasse aux exigences que la Société
peut imposer en ce qui concerne le format et le contenu, et à condition que le membre
compensateur dépose auprès de la Société les documents que celle-ci peut exiger pour
authentifier ce tampon choisi par le membre compensateur.

Chaque membre compensateur est lié par tous les rapports, documents, imprimés, relevés, avis et3)
autres pièces que peut exiger la Société conformément au paragraphe 1) ci-dessus, portant le
tampon d'autorisation du membre compensateur.

ARTICLE A-205  REGISTRES

Chaque membre compensateur doit tenir des registres à jour, dans lesquels figurent, à l'égard de1)
chacune de leurs opérations :

les noms des parties à l'opération;a)

la date de l'opération;b)

le nom du client;c)

dans le cas des contrats à terme, la classe et la série de contrats à terme, le biend)
sous-jacent, le nombre de contrats, le prix de chaque contrat, le mois et l'année de
livraison, s'il s'agit d'un achat ou d'une vente et s'il s'agit d'une opération initiale ou
liquidative;

dans le cas des options, la classe et la série d'options, le bien sous-jacent, le nombre dee)
contrats, la prime, le prix de levée, le mois d'échéance, s'il s'agit d'un achat ou d'une vente
et s'il s'agit d'une opération initiale ou liquidative;

dans le cas des IMHC, les détails de l’opération tel qu’indiqués dans la confirmationf)
d’opération;
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toute autre information pouvant être requise de temps à autre en vertu de la loi ou de lag)
réglementation ou par une bourse ou la Société.

Chaque membre compensateur doit tenir et mettre à la disposition de la Société tous les registres2)
qui sont exigés par les présentes règles, y compris ceux mentionnés au paragraphe 1) du présent
article A-205, pendant au moins sept ans suivant la fin de l’année civile au cours de laquelle ces
registres ont été tenus, et ce, en la forme permise par la Société. Sur demande, la Société peut en
tout temps examiner ou prendre possession temporaire de ces registres. La Société doit pouvoir
consulter tous les rapports au plus tard à 8 h, le jour ouvrable qui suit immédiatement la date de
dépôt des rapports. Le membre compensateur doit déposer tous les renseignements que peut lui
demander la Société dans les délais prescrits dans la demande.

ARTICLE A-206  AVIS ET RAPPORTS DE LA SOCIé Té

1)

a) Sauf disposition expresse à l'effet contraire dans une autre règle, la Société peut transmettre un1)
avis à un membre compensateur de la façon qu'elle estime appropriée dans les circonstances de
cette transmission, y compris par téléphone, en main propre, par télécopieur et par voie de
communication électronique.

b) Chaque membre compensateur donne à la Société, au moyen d'un avis écrit, signé par le2)
représentant autorisé du membre compensateur, les noms d'au moins deux personnes ainsi que
leur poste aux fins de communications téléphoniques. La Société doit tenter de contacter ces
personnes (ou toute autre personne détenant un tel poste chez le membre compensateur) (les «
contacts de la CCDC ») relativement à toutes les communications téléphoniques effectuées
pendant les heures de bureau. Si les contacts de la CCDC ne peuvent être rejoints, la Société
pourra, pendant les heures de bureau, communiquer par téléphone avec toute personne qui
répond au téléphone chez le membre compensateur. La Société doit inscrire, par voie
électronique ou à la main, toutes les communications téléphoniques qu'elle établit, dans un ou
plusieurs dossiers (les « dossiers des avis ») maintenus à cette fin, indiquant l'heure et l'objet de
l'appel, la personne au sein de la Société qui a effectué l'appel et la personne qui a reçu cet appel
chez le membre compensateur. À moins d'erreur flagrante, le dossier des avis sera réputé correct.

c) Les communications téléphoniques établies conformément à l’alinéa 1) b) ou conformément 3)
au paragraphe 6aux paragraphes 2) ou 9) du présent article A-206 constituerontconstituent un
avis complet et approprié malgré l'absence d'une confirmation écrite ou électronique de celui-ci.

d) Pour les fins du présent article A-206, « heures de bureau » s'entend de 8 h 00 à 17 h 304)
chaque jour ouvrable.

2) La Société peut, à l'occasion, prescrire la forme des rapports qu'elle doit donner aux membres5)
compensateurs. Ces rapports peuvent être transmis en main propre, par télécopieur ou par voie de
communication électronique.
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3) Chaque membre compensateur doit exploiter, à son bureau désigné, un système informatique6)
qui peut obtenir, afficher et recevoir des communications électroniques de la Société. Chacun
d'entre eux est tenu d'examiner promptement les avis, directives, données ou autres
renseignements que la Société met à sa disposition par voie de communication électronique.
Chaque membre compensateur est chargé de donner un avis à la Société, par téléphone (avec
confirmation par écrit), télécopieur ou en main propre le jour ouvrable auquel un rapport est
réputé avoir été reçu ou à la date d'expiration, de tout élément devant être modifié pour quelque
motif que ce soit, et le défaut de signaler la modification requise constituera, pour le membre
compensateur, une renonciation à son droit de faire modifier cet élément.

4) La Société aura rempli son obligation de fournir un tel avis ou rapport dès qu'elle aura7)
transmis ou mis à la disposition de ses membres compensateurs un avis ou rapport conformément
au présent article A-206.

5) Sous réserve du paragraphe 69) du présent article A-206 :8)

un avis donné par téléphone est réputé avoir été reçu par un membre compensateur eta)
prendre effet au moment de l'appel téléphonique à une personne conformément à l’alinéa
1) baux paragraphes 2) ou au paragraphe 69) du présent article A-206, selon le cas, tel
qu'il est inscrit dans le dossier des avis pertinent, sauf disposition expresse à l'effet
contraire dans l'avis ou une autre règle;

un avis ou rapport transmis par télécopieur doit être adressé à un ou plusieurs contacts deb)
la CCDC et est réputé avoir été reçu et, sauf indication contraire, prendre effet à compter
du moment de son envoi, sauf disposition expresse à l'effet contraire dans l'avis ou une
autre règle;

un avis ou rapport transmis par voie de communication électronique doit être adressé àc)
un ou plusieurs contacts de la CCDC et sera réputé avoir été reçu et prendre effet le jour
de son envoi, sauf disposition expresse à l'effet contraire dans l'avis ou une autre règle;

un avis transmis par la poste doit être adressé à un ou plusieurs contacts de la CCDC etd)
sera réputé avoir été reçu et prendre effet le cinquième jour suivant son envoi par la poste
et un avis donné ou un rapport transmis en main propre doit être adressé à un ou
plusieurs contacts de la CCDC et sera réputé avoir été reçu et prendre effet au moment
où il aura été réellement reçu par le membre compensateur ou le jour ouvrable suivant
immédiatement la date de son envoi, si ce moment est antérieur.

6) Lorsqu'un avis est donné ou un rapport est transmis par quelque moyen que ce soit en dehors9)
des heures de bureau ou un jour qui n'est pas un jour ouvrable, l'avis ou le rapport, selon le cas,
sera réputé avoir été reçu :

au moment auquel la Société confirme l'avoir réellement communiqué à une personnea)
responsable chez le membre compensateur;
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au début du jour ouvrable suivant, si ce moment est antérieur.b)

Il est précisé, pour plus de sûreté, que lorsqu'aux termes de l’alinéa 69) b) du présent article A-206, un
avis est donné ou un rapport est reçu avant 9 h 00 un jour ouvrable, il sera réputé avoir été reçu au plus
tard à 9 h 15 ce jour ouvrable. La Société doit tenir une liste des numéros de téléphone ou de télécopieur
en cas d'urgence d'au moins trois personnes responsables employées par chacun des membres
compensateurs et avec qui la Société peut communiquer en dehors des heures de bureau si elle estime
que cette communication est nécessaire ou souhaitable. Il revient à chaque membre compensateur de
s'assurer que les personnes choisies puissent être aisément contactées en dehors des heures de bureau et
que les numéros figurant sur la liste soient tenus à jour.

ARTICLE A-207  PAIEMENT DES DROITS ET FRAIS

La Société peut, lorsqu'elle le juge approprié, imposer des droits et frais relatifs à des services1)
offerts à ses membres compensateurs. La totalité ou une partie du produit tiré de l'imposition peut
être appliquée à divers usages que la Société peut déterminer de temps à autre.

Les droits et les frais payables à la Société par ses membres compensateurs sont exigibles dans2)
les 30 jours suivant la date de facturation.

ARTICLE A-208  FORCE MAJEURE OU URGENCE

Lorsqu'un cas de force majeure ou une urgence se présente, la Société est en droit de prendre les mesures
qu'elle juge nécessaires et appropriées ou d'exiger d'un membre compensateur qu'il prenne les mesures
qu'elle peut lui donner instruction de prendre à cet égard. Dans le cadre de ces mesures, la Société se
réserve le droit, en ce qui a trait au règlement d’une opération, d’effectuer un règlement en espèces, au
lieu et place de la livraison du bien sous-jacent.

ARTICLE A-209  L'HEURE

Toutes les mentions d'heure aux présentes règles sont établies en fonction de l'heure normale de l'Est à
Montréal et à Toronto au moment de l'événement.

ARTICLE A-210  DIFFUSION DE L'INFORMATION, CONFIDENTIALITé ET UTILISATION DES

DOCUMENTS DE LA CDCC

1) Information relative aux membres compensateurs1)
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La Société peut fournir, à titre confidentiel, des renseignements concernant un de sesa)
membres compensateurs à la ou aux bourses dont il est membre ou à l'organisme
d'autoréglementation ou, à l’organisme de réglementation ou à l’organisme
gouvernemental compétent dont il relève, selon le cas, et à d'autres organismes de
compensation dont il est membre, ainsi qu'aux centres d’échange, aux agents de
livraison, à tout dépositaire officiel de titres, à tout gardien agréé, à tout centre
transactionnel reconnu, aux vérificateurs de la Société et à tout organisme de
réglementation qui exerce sa compétence sur la Société et les autres entités que la
Société estime appropriées, lorsque, de l'avis de la Société, ces renseignements sont
pertinents pour assurer l'intégrité du commerce des valeurs mobilières et des marchés des
dérivés ou que leur divulgation est dans l'intérêt du public.

La Société peut également obtenir, à titre confidentiel, des renseignements concernant unb)
de ses membres compensateurs auprès de la ou des bourses dont il est membre ou de
l'organisme d'autoréglementation ou, de l’organisme de réglementation ou de l’organisme
gouvernemental compétent dont il relève, selon le cas, auprès d'autres organismes de
compensation dont il est membre, ainsi qu'auprès de centres d’échange, d’agents de
livraison, de tout dépositaire officiel de titres, de tout gardien agréé, de tout centre
transactionnel reconnu, des vérificateurs de la Société et de tout organisme de
réglementation ou organisme gouvernemental qui exerce sa compétence sur la Société et
d'autres entités que la Société estime appropriées. Lorsqu'elle juge ces renseignements
pertinents, elle peut les utiliser entre autres aux fins d'application de la règle A-3 sur les
exigences de capitalrésilience financière.

Chaque membre compensateur est, à ce titre, réputé avoir autorisé la Société à fournirc)
des renseignements sur lui à la ou aux bourses ou autres organismes de compensation
dont il est membre ou à l'organisme d'autoréglementation ou, à l’organisme de
réglementation ou à l’organisme gouvernemental applicable dont il relève, selon le cas, et
à d'autres organismes de compensation dont il est membre, ainsi qu'aux centres
d’échange, aux agents de livraison, à tout dépositaire officiel de titres, à tout gardien
agréé, à tout centre transactionnel reconnu, aux vérificateurs de la Société et à tout
organisme de réglementation ou organisme gouvernemental qui exerce sa compétence sur
la Société et aux autres entités que la Société estime appropriées, étant entendu que ces
autres personnes ont une obligation de confidentialité à l’égard de ces renseignements.

Chaque membre compensateur est, à ce titre, réputé avoir autorisé la Société à obtenird)
des renseignements le concernant auprès de la ou des bourses ou autres organismes de
compensation dont il est membre ou de l'organisme d'autoréglementation ou, de
l’organisme de réglementation ou de l’organisme gouvernemental applicable dont il
relève, selon le cas, ainsi qu'auprès de centres d’échange, d’agents de livraison, de tout
dépositaire officiel de titres, de tout gardien agréé, de tout centre transactionnel reconnu,
des vérificateurs de la Société et de tout organisme de réglementation ou organisme
gouvernemental qui exerce sa compétence sur la Société et d'autres entités que la Société
estime appropriées.

A- 48
CANADIAN DERIVATIVES CLEARING CORPORATION

CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 454

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Chaque membre compensateur est, à ce titre, réputé avoir autorisé la Société àe)
communiquer des renseignements le concernant qui se trouvent dans un résumé
statistique ou sous un autre format, pourvu que ces renseignements n’identifient pas
précisément un membre compensateur particulier.

Les membres compensateurs sont, à ce titre, réputés avoir libéré la Société et chacun def)
ses administrateurs, membres de la direction et employés de toute responsabilité pouvant
découler de la divulgation de renseignements à la Société ou à l'organisme que celle-ci a
estimé approprié.

2) Information confidentielle relative à la Société2)

Un membre compensateur ne divulguera aucune information confidentielle à quiconquea)
et ne copiera pas ni ne reproduira ni ne stockera dans un système d’extraction ou une
base de données quelque information confidentielle, si ce n’est des copies et du stockage
dont le membre compensateur peut avoir besoin à des fins d’usage interne au moment
d’utiliser le CDCS.

L’information confidentielle demeurera la propriété exclusive de la Société ou du tiersb)
visé.

Le membre compensateur prendra des mesures de sécurité raisonnables et fera preuve dec)
diligence raisonnable pour protéger le secret de l’information confidentielle et éviter la
divulgation de l’information confidentielle à des tiers ou l’utilisation de cette information
confidentielle par des tiers.

Dès qu’il cesse d’être membre compensateur ou sur demande de la Société à toutd)
moment, le membre compensateur supprimera toute information confidentielle de tous
les systèmes d’extraction et bases de données ou les détruira suivant les directives de la
Société et remettra à la Société une attestation d’un dirigeant confirmant cette
suppression ou destruction.

Pour les besoins du présent paragraphe 2) de l’article A-210, l’« information confidentielle » s’entend de
toute l’information relative à la Société, y compris tous les documents de la CDCC et toute autre
information relative au CDCS, comme les données sur les opérations ou la procédure fournies par la
Société ou en son nom à un membre compensateur, indépendamment de la façon dont elle a été fournie
(que ce soit verbalement, par écrit ou sous toute autre forme ou support), mais ne comprend pas :

les règles;a)
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l’information qui est déjà publiée ou est par ailleurs accessible ou devient facilementb)
accessible au public, sauf à la suite d’une violation des règles;

l’information que le membre compensateur reçoit légitimement d’un tiers ne violantc)
aucune obligation de confidentialité envers la Société;

l’information dont il est prouvé que le membre compensateur en avait connaissance surd)
une base non confidentielle avant la divulgation par la Société; ou

l’information dont il est prouvé que le membre compensateur l’a élaboréee)
indépendamment de toute divulgation par la Société.

3) Utilisation des documents de la CDCC3)

La Société accorde à chaque membre compensateur le droit d’utilisation, non exclusif,a)
révocable et incessible lui permettant d’utiliser les documents de la CDCC uniquement
aux fins directement liées à l’utilisation par ce membre compensateur du CDCS. Le
membre compensateur n’utilisera les documents de la CDCC ou toute information
obtenue ou tirée des documents de la CDCC qu’en conformité avec le présent droit
d’utilisation. Le membre compensateur reconnaît et convient que tous les droits de
propriété relatifs aux documents de la CDCC appartiennent à la Société ou à ses
fournisseurs.

Si un membre compensateur divulgue (avec l’autorisation de la CDCC) des documentsb)
de la CDCC ou toute information obtenue ou tirée des documents de la CDCC à un client
(y compris à une entité du même groupe que le membre compensateur) qui reçoit des
services de ce membre compensateur, la Société peut exiger de ce membre compensateur
qu’il obtienne auprès de son client un engagement à se conformer à l’article A-210 dans
le cadre de son utilisation des documents de la CDCC ou de toute information obtenue ou
tirée des documents de la CDCC.

Sauf tel qu’il est prévu aux alinéas a) et b) du présent paragraphe A-210 3), un membrec)
compensateur : i) ne copiera pas ni ne modifiera les documents de la CDCC; ii) ne
vendra pas ni n’accordera en sous licence ni ne transférera par ailleurs les documents de
la CDCC à toute tierce partie; iii) ne désossera pas ni ne créera de documents dérivés
fondés sur les documents de la CDCC; ou iv) n’utilisera pas, ni ne divulguera ni ne
communiquera les documents de la CDCC ou toute information obtenue ou tirée des
documents de la CDCC au bénéfice d’une tierce partie ou d’une entité du même groupe
que le membre compensateur par quelque moyen que ce soit, notamment en tant que
fournisseur de services administratifs, d’impartiteur ou de grossiste auprès d’un tiers ou
d’une entité du même groupe que le membre compensateur ou au bénéfice de quelque
co-entreprise ou société de personnes dont le membre compensateur fait partie.
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ARTICLE A-211  AVIS DE PROPOSITIONS DE MODIFICATION DES Rè GLES

Tel que la loi l’exige, la Société doit fournir à tous ses membres compensateurs le texte des propositions
de modification des règles et un énoncé des objectifs qu'elles visent et de leurs incidences sur les
membres compensateurs. La Société n'est pas tenue de donner un avis relativement à toute modification
apportée aux règles dans les cas où la loi ne l’exige pas, notamment lorsque (i) la Société est d’avis que
l’urgence de la situation impose une modification de règles sans consultation publique, (ii) la
modification apportée porte sur un nouveau dérivé, (iii) la modification apportée à un impact mineur sur
un membre compensateur, (iv) la modification apportée concerne un sujet relatif au processus
d’exploitationopérationnel habituel ou à une pratique administrative, (v) la modification apportée
constitue une mesure d’harmonisation ou de conformité à une règle existante ou à la législation, ou (vi) la
modification apportée corrige une erreur soit d’écriture soit de calcul ou est une mise en forme
stylistique. La non-réception par le membre compensateur d’une proposition de modification des règles
aux termes du présent article A-211 n'influera en rien sur la validité, la portée ou l'effet de toute mesure
prise par la Société conformément à celle-ci.

ARTICLE A-212  Dé Pô TS ET RETRAITS

Généralités1)

À l'occasion, chaque membre compensateur sera tenu d'effectuer les paiements, lesa)
dépôts ou les transferts d'espèces, de titres, de certificats, de biens, de biens sous-jacents,
de biens sous-jacents équivalents ou d'autres intérêts ou droits (un « dépôt ») au profit de
la Société aux termes des présentes règles afin de respecter les obligations qui lui
incombent ou de remplir envers la Société les obligations qui sont prévues dans les
présentes.

Chaque paiement, dépôt ou transfert, qu'il s'agisse d'espèces, de titres, de certificats, de b)
biens, de biens sous-jacents, de biens sous-jacents équivalents ou d'autres intérêts ou
droits (un « dépôt ») dépôt sera réputé avoir été effectué au moment (i) de sa livraison à
la Société et de son acceptation par celle-ci, (ii) au moment de leur transfert ou de leur
affectation par la Société, dans le cas où la Société a le pouvoir ou que les présentes
règles lui permettent de transférer ou d'affecter des fonds, des titres ou une position du
compte d'un membre compensateur, que ce compte soit maintenu à la Société ou ailleurs,
ou (iii) de l'acceptation, par la Société, d'un récépissé d’entiercement d’option de vente,
d’un dépôt du bien sous-jacent d’une option d’achat ou d’un dépôt du bien sous-jacent
d’un contrat à terme.

Au moment d'un dépôt en vertu des présentes, le membre compensateur remet à lac)
Société le formulaire approprié qui en précise les détails et l'objet.
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La Société n'acceptera des récépissés d’entiercement d’option de vente, des dépôts du bien2)
sous-jacent d’une option d’achat ou des dépôts du bien sous-jacent d’un contrat à terme que si le
dépositaire agréé a déclaré par écrit, en la forme exigée par la Société, ce qui suit :

il a reçu le dépôt et celui-ci est une livraison en bonne et due forme;a)

il doit immédiatement livrer le dépôt à l'ordre de la Société conformément auxb)
dispositions d’une convention de dépositaire intervenue entre lui-même et la Société, (i)
en ce qui a trait à un récépissé d’entiercement d’option de vente, à la demande de la
Société à tout moment alors qu’elle détient en sa possession le récépissé d'entiercement
d’option de vente, et (ii) en ce qui a trait au dépôt du bien sous-jacent d’une option
d’achat ou au dépôt du bien sous-jacent d’un contrat à terme, en étant mis en gage auprès
de la Société par l’intermédiaire d’un dépositaire officiel de titres pendant la durée de vie
de l’option d’achat ou du contrat à terme concerné;

le dépôt sera maintenu (i) en ce qui a trait à un récépissé d’entiercement d’option dec)
vente, en fiducie pour la Société jusqu’à ce que le récépissé d'entiercement d’option de
vente soit retourné au dépositaire agréé ou que le dépôt soit libéré à la demande de la
Société en sa faveur conformément au récépissé d’entiercement d’option de vente
concerné et aux termes de la convention de dépositaire; et (ii) en ce qui a trait au dépôt
du bien sous-jacent d’une option d’achat ou au dépôt du bien sous-jacent d’un contrat à
terme, en gage auprès de la Société par l’intermédiaire d’un dépositaire officiel de titres
jusqu’à ce que le dépôt soit retourné au dépositaire agréé ou que le dépôt soit saisi par la
Société conformément aux termes de la convention de dépôt; et

suivant une demande de retrait, la Société peut conserver le récépissé d'entiercementd)
d’option de vente, le dépôt du bien sous-jacent d’une option d’achat ou le dépôt du bien
sous-jacent d’un contrat à terme tant qu'elle n'a pas la certitude que toutes les marges
requises ont été déposées auprès d'elle.

Le dépôt doit être livré par le membre compensateur à la Société (avec les pièces qu'elle peut3)
exiger) aux heures qu'elle a fixées. Les membres compensateurs doivent s'assurer en tout temps
que les dépôts ne sont pas en leur possession, mais qu'ils sont plutôt détenus par la Société ou par
un dépositaire agréé.

Le membre compensateur peut procéder au retrait du dépôt aux heures fixées par la Société.4)
Toutefois, la Société peut conserver le dépôt comme suit :

soit après la date d'échéance des options en cause tant que le membre compensateur nea)
s'est pas acquitté de toutes les obligations que lui impose l'assignation d'un avis de levée;
ou
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soit après la date d'acceptation de l'avis de livraison tant que le membre compensateur neb)
s'est pas acquitté de toutes les obligations que lui impose la livraison ou le paiement des
biens sous-jacents.

Le membre compensateur qui souhaite retirer le dépôt doit soumettre une demande de retrait
dûment remplie en la forme prescrite par la Société et doit se conformer aux exigences
applicables aux avis comme il est prévu dans le manuel des opérations.

Les récépissés d’entiercement d’option de vente, les dépôts du bien sous-jacent d’une option5)
d’achat et les dépôts du bien sous-jacent d’un contrat à terme sont réputés être des biens
sous-jacents équivalents conformément à l’article A-708.706.

Dépôts6)

Lors de la livraison d'un dépôt, le membre compensateur indique à la Société sur lea)
formulaire approprié s'il s'agit d'un dépôt « en bloc » ou d'un dépôt « spécifique ».

Un dépôt en bloc peut être fait pour un nombre quelconque de positions vendeur surb)
options ou sur contrats à terme détenues au compte du membre compensateur visé par le
dépôt.

Un dépôt spécifique ne peut être fait que pour des biens sous-jacents ou des biensc)
sous-jacents équivalents détenus pour le compte d'un déposant désigné relativement à
une position vendeur particulière sur options de vente ou d'achat ou à une position
vendeur particulière sur contrats à terme que détient le membre compensateur pour le
compte du déposant. Pour chaque dépôt spécifique, le membre compensateur établit un
relevé indiquant le nom du déposant, le compte dans lequel se trouve le bien sous-jacent
ou le bien sous-jacent équivalent et les positions particulières visées par le dépôt.

En vertu des présentes, les biens sous-jacents ou les biens sous-jacents équivalentsd)
déposés pour le compte d'un client ne peuvent en aucun cas couvrir une position d'un
compte autre qu'un compte-client. Les biens sous-jacents ou les biens sous-jacents
équivalents déposés pour un teneur de marché ne peuvent en aucun cas couvrir une
position d'un compte autre que celui de ce teneur de marché.

Le membre compensateur ne peut donner en dépôt un bien sous-jacent ou un biene)
sous-jacent équivalent détenu pour le compte d'un client, en vertu des présentes, que dans
la mesure autorisée par la loi, les règlements et les directives applicables de la Société; le
membre compensateur atteste à la Société par le fait même que le dépôt ne contrevient à
aucune disposition des lois, règlements ou directives applicables de la Société.
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En vertu des présentes, la valeur des biens sous-jacents ou des biens sous-jacentsf)
équivalents que le membre compensateur détient pour un compte-client et qu'il dépose
conformément au présent règlement ne doit pas dépasser des limites équitables et
raisonnables, compte tenu de la dette du client envers le membre compensateur et des
positions du client chez le membre compensateur.

La Société ne peut pas prendre des biens sous-jacents ou des biens sous-jacentsg)
équivalents déposés en bloc d’un compte-client ou d’un compte d’un teneur de marché,
ni le produit du dépôt en bloc, pour acquitter une obligation d’un membre compensateur
envers elle, sauf si l’obligation a pour origine le compte-client ou le compte du teneur de
marché.

Récépissés de dépôt7)

Un membre compensateur peut déposer un récépissé de dépôt (en la forme prescrite para)
la Société) délivré par un dépositaire agréé attestant qu'il détient les biens sous-jacents ou
les biens sous-jacents équivalents dont ce récépissé fait état en fiducie pour la Société
(dans le cas d’un récépissé d’entiercement d’option de vente) ou qu’ils sont mis en gage
auprès de la Société par l’intermédiaire d’un dépositaire officiel de titres (dans le cas
d’un dépôt du bien sous-jacent d’une option d’achat ou du dépôt du bien sous-jacent d’un
contrat à terme) à la demande d'un déposant désigné.

Lorsqu’une position vendeur pour laquelle un récépissé de dépôt avait été déposé estb)
liquidée par un achat liquidatif, le membre compensateur peut demander sans délai le
retrait de ce récépissé de dépôt.

Si un membre compensateur demande le retrait d’un récépissé de dépôt déposé enc)
rapport à une option de vente ou d’achat ou à un contrat à terme qui n’a pas encore été
réglé, il peut le faire à condition de satisfaire aux exigences de dépôt de marge
correspondantes. Lors de ce dépôt de marge, la Société libèreralibérera et retournera le
récépissé de dépôt déposé antérieurement en rapport à cette option de vente ou d’achat
ou à ce contrat à terme, selon le cas.

8) Dépositaires agréés

Les membres compensateurs reconnaissent et conviennent que la Société acceptera que des
dépôts soient faits par l’intermédiaire d’un dépositaire agréé conformément aux présentes règles
à condition que le dépositaire agréé remplisse les critères suivants:

a) il est (i) une société de fiducie visée par la Loi sur les sociétés de fiducie et de prêt
(Canada) ou assujettie à la Loi sur les sociétés de prêt et de fiducie (Ontario) ou à la Loi
sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne (Québec) ou à la législation
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équivalente d’une autre province du Canada, ou (ii) une autre institution que le Conseil
peut, à sa seule appréciation, approuver, le cas échéant;

b) il dispose d'un capital minimum de 25 000 000 $ à l’égard duquel des états financiers
audités à jour peuvent être obtenus;

c) il conclut une convention de dépositaire avec la Société dans une forme acceptable;

d) il conclut une entente avec le déposant (soit un membre compensateur ou un client d’un
membre compensateur) qui souhaite faire des dépôts en espèces à être détenus en fiducie
pour la Société et attestés par récépissés d’entiercement d’option de vente, et/ou mettre
en gage auprès de la Société par l’intermédiaire d’un dépositaire officiel de titres des
dépôts du bien sous-jacent de l’option d’achat et/ou des dépôts du bien sous-jacent d’un
contrat à terme en vertu de l’article A-708, laquelle entente doit énoncer clairement les
conditions aux termes desquelles le dépositaire agréé traitera les dépôts, émettra des
récépissés de dépôt et honorera les demandes de libération de la Société à l’égard des
récépissés d’entiercement d’option de vente, conformément aux conditions de la
convention de dépositaire;

e) il détient chaque dépôt qui fait l’objet d’un récépissé d’entiercement d’option de vente en
tant que dépositaire pour le compte du déposant en fiducie pour la Société avec
l’autorisation expresse du déposant d’agir en cette qualité à l’égard d’une option de vente
spécifique;

f) il détient chaque dépôt qui fait l’objet d’un récépissé d’entiercement d’option de vente
libre de quelque priorité, hypothèque légale ou droit de rétention ou charge et ne le grève
en totalité ou en partie d’aucun droit (y compris un droit de compensation), charge,
sûreté, priorité, hypothèque légale ou droit de rétention ou créance de quelque nature en
sa propre faveur ou en faveur d’un tiers;

g) il est dûment autorisé par le déposant à libérer un dépôt qui fait l’objet d’un récépissé
d’entiercement d’option de vente en faveur de la Société conformément aux conditions
de la convention de dépositaire;

h) il met en gage pour le compte du déposant chaque dépôt qui fait l’objet d’un dépôt du
bien sous-jacent d’une option d’achat auprès de la Société par l’intermédiaire d’un
dépositaire officiel de titres avec l’autorisation expresse du déposant d’effectuer cette
mise en gage du bien sous-jacent visé par une option d’achat spécifique;

i) il met en gage pour le compte du déposant chaque dépôt qui fait l’objet d’un dépôt du
bien sous-jacent d’une option d’achat libre de quelque priorité, hypothèque légale ou
droit de rétention ou charge et ne le grève en totalité ou en partie d’aucun droit (y
compris un droit de compensation), charge, sûreté, priorité, hypothèque légale ou droit de
rétention ou créance de quelque nature en sa propre faveur ou en faveur d’un tiers;

j) il met en gage pour le compte du déposant chaque dépôt qui fait l’objet d’un dépôt du
bien sous-jacent d’un contrat à terme auprès de la Société par l’intermédiaire d’un
dépositaire officiel de titres avec l’autorisation expresse du déposant d’effectuer cette
mise en gage du bien sous-jacent visé par un contrat à terme spécifique; et

A- 55
CANADIAN DERIVATIVES CLEARING CORPORATION

CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 461

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



k) il met en gage pour le compte du déposant chaque dépôt qui fait l’objet d’un dépôt du
bien sous-jacent d’un contrat à terme libre de quelque priorité, hypothèque légale ou
droit de rétention ou charge et ne le grève d’aucun droit (y compris un droit de
compensation), charge, sûreté, priorité, hypothèque légale ou droit de rétention ou
créance de quelque nature en sa propre faveur ou en faveur d’un tiers.

ARTICLE A-213  COMPTES é TABLIS AUPRè S D'é TABLISSEMENTS FINANCIERS

Chaque membre compensateur doit désigner un ou plusieurs comptes établis et maintenus par lui auprès
d'un établissement financier canadien que la Société juge acceptable pour chaque devise dans laquelle il
effectue des opérations.

ARTICLE A-214  INTERFACES ÉLECTRONIQUES ARTICLE A-214  INTERFACES

é LECTRONIQUES

Étant donné qu'un grand nombre de fonctions qui étaient auparavant exécutées par des mouvements de
documents entre la Société et les membres compensateurs sont maintenant, ou seront à l'avenir, exécutées
par des transferts électroniques de données, les mots « consulter » « livrer », « fournir », « donner des
instructions », « émettre », « mettre à la disposition », « aviser », « recevoir » et « soumettre »
comprennent, lorsqu'il y a lieu, le mouvement de l'information par voie électronique entre la Société et un
membre compensateur.

ARTICLE A-215  RESPONSABILITé

Malgré toute disposition contraire dans les présentes règles, toutes les obligations de la Société1)
qui y sont énoncées ne s'appliquent qu'envers ses membres compensateurs. Par conséquent, les
règles ne doivent pas être interprétées de façon à laisser entendre que la Société a une obligation
envers une entité autre qu'un de ses membres compensateurs. Sans limiter la portée générale de
ce qui précède, la Société n'est également pas liée non plus par les obligations d'une entité qui
n'est pas un de ses membres compensateurs, ni par les obligations d'un de ses membres
compensateurs envers une entité qui n'est pas un de ses membres compensateurs, ni par celles
d'un de ses membres compensateurs envers un autre de ses membres compensateurs agissant en
qualité de mandataire, ni par celles d'un de ses membres compensateurs envers un client; à moins
d’indications contraires spécifiques, la Société ne sera également pas tenue d'effectuer des
livraisons à un client d'un de ses membres compensateurs ni d'accepter une livraison d'une telle
entité.

La Société exige que les membres compensateurs ainsi que leurs clients respectifs soient 2)
assujettisMême si le membre compensateur n’est pas membre d’une bourse où se négocient des
options ou des contrats à terme, il est néanmoins assujetti aux limites de position et de levée ainsi
qu’à toute limite de risque établies par la Société ou par la bourse.
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Le CDCS fournit aux membres compensateurs, entre autres choses, des services de transmission3)
électronique des données aux fins de l'acceptation et (ou) de la compensation des opérations, y
compris la compensation et le règlement, le dépôt de garantie, la détention de dépôts et la
conservation ou la communication des données contenues dans un ordinateur ou un système de
transmission électronique des données, ou transmises par l'un ou l'autre.

La Société n’est pas tenue d’exécuter quelque obligation aux termes des règles ni de rendre4)
accessible le CDCS ni ne pourra être tenue responsable de tout échec ou délai encouru dans
l’exécution de ses obligations, si, en raison d’un cas de force majeure ou d’une urgence, il
devient impossible ou à peu près impossible d’exécuter cette obligation ou de rendre accessible
le CDCS et que la Société ne puisse, après avoir déployé des efforts raisonnables (lesquels
n’exigeraient pas de la Société qu’elle subisse une perte autre que des frais accessoires
négligeables), surmonter cette impossibilité ou quasi-impossibilité.

La Société n'est pas responsable envers un membre compensateur à l'égard des pertes, dommages,5)
manques à gagner prévus, pertes d’affaires, coûts ou dépenses, qu’ils soient directs, indirects ou
consécutifs, ni de toute autre obligation ou réclamation respectivement contractée ou reçue par
un membre compensateur, ou imputée à un membre compensateur du fait qu'il a utilisé le CDCS
ou du fait d'une défaillance du CDCS ou de tout acte ou omission de la part de la Société, de ses
administrateurs, dirigeants ou employés, ou des membres d'un comité permanent ou d'un comité
ad hoc formé par la Société, que cet acte ou cette omission constitue ou non une négligence. Les
membres compensateurs acceptent expressément d'assumer toute responsabilité à l'égard des
pertes, dommages, coûts ou dépenses ou de toute autre obligation ou réclamation découlant de
l'utilisation du CDCS.

La Société n’est pas responsable envers un membre compensateur à l’égard des pertes,6)
dommages, manques à gagner prévus, pertes d’affaires, coûts ou dépenses, qu’ils soient indirects
ou consécutifs, ni de toute autre obligation ou réclamation respectivement contractée ou reçue
par un membre compensateur, ou imputée à un membre compensateur du fait que la Société a
omis de payer un montant de règlement exigible à l’égard d’une opération, peu importe si cette
omission constitue une négligence.

Dans le cas où une entité intente une procédure judiciaire contre la Société dans le but de lui7)
imputer une responsabilité par suite directe ou indirecte de l'utilisation, par un membre
compensateur, du CDCS, le membre compensateur devra rembourser à la Société les coûts
suivants :

tous les frais juridiques et dépenses engagés par la Société relativement à cettea)
procédure;

toute somme payable par la Société au titre de tout jugement prononcé contre la Sociétéb)
si cette dernière est réputée responsable;

tout paiement effectué par la Société avec le consentement du membre compensateur, enc)
vue du règlement de la procédure.
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L’exonération de responsabilité de la Société prévue au présent article A-215 ne s’appliquera pas8)
à la responsabilité pour dommages causés par une faute intentionnelle ou une faute lourde telle
que définie à l’article 1474 du Code Civil du Québec, ni ne limitera cette responsabilité.

ARTICLE A-216  ÉTATS FINANCIERS Vé RIFIé S DE LA SOCIé Té

Après leur présentation au Conseil, la Société doit, à ses frais, remettre à chaque membre compensateur
une copie des documents suivants :

le bilan faisant partie de ses états financiers vérifiés pour l'exercice en cause, avec lesa)
notes afférentes au bilan;

le rapport des vérificateurs externes de la Société y afférent;b)

le rapport des vérificateurs externes de la Société quant au caractère adéquat du systèmec)
de contrôle interne de la Société par rapport aux objectifs de contrôle interne énoncés par
la Société relativement à :

son administration;i)

ses technologies de l'information;ii)

ses négociations/cessions/exercices ou levées;iii)

ses marges et ses garanties.iv)

ARTICLE A-217  LA SOCIé Té EN QUALITé DE MANDATAIRE AU SUJET DES COMPTES DE

Rè GLEMENT

Chaque membre compensateur établira un compte bancaire distinct en dollars canadiens et, si le membre
compensateur effectue la compensation d’options ou de contrats à terme, il devra établir un compte
bancaire distinct en dollars américains pour le règlement des opérations dans cette monnaie (les «
comptes de règlement »). Chaque membre compensateur nomme par les présentes la Société pour qu’elle
agisse comme son mandataire, et la Société accepte par les présentes cette nomination suivant les
modalités et sous réserve des conditions des présentes, aux seules fins de mettre à exécution, au nom de
ce membre compensateur, les instructions de paiement électronique à partir des comptes de règlement
pour payer toutes les sommes que le membre compensateur doit à la CDCC. Aucune disposition des
présentes n’abroge les obligations du membre compensateur aux termes des présentes visant le maintien
de fonds suffisants dans les comptes de règlement aux fins de veiller au règlement ponctuel et complet
des obligations du membre compensateur aux termes des présentes.
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ARTICLE A-218  RENONCIATION à L’IMMUNITé

Chaque membre compensateur renonce irrévocablement, à l’égard de lui-même et à l’égard de la totalité
de ses revenus et de son actif, et chaque membre compensateur à responsabilité limitée, à l’égard de tout
régime de retraite, de toute caisse de retraite ou de tout fonds d’indemnisation pour lesquels il agit et de
la totalité des revenus et de l’actif de ces régimes de retraite, caisses de retraite ou fonds de
compensation, à toute immunité pour des motifs de souveraineté ou d’autres motifs analogues à l’égard
d’une poursuite, de la compétence de quelque tribunal, de réparation par voie d’injonction, d’ordonnance
d’exécution en nature ou de recouvrement d’un bien, de saisie de son actif (avant ou après jugement) et
d’exécution ou d’application de quelque jugement auquel il a droit ou auxquels ses revenus ou éléments
d’actif lui donnent autrement droit dans le cadre de quelque instance devant les tribunaux d’un territoire
et il convient irrévocablement de ne pas demander une telle immunité dans le cadre de quelque instance.

ARTICLE A-219  PRIMAUTé

En cas d’incompatibilité entre le manuel des opérations (y compris toute annexe du manuel des
opérations) et les présentes règles (sans tenir compte du manuel des opérations), les modalités et
conditions des règles (sans tenir compte du manuel des opérations) prévaudront aux seules fins de cette
incompatibilité.

ARTICLE A-220  LOIS APPLICABLES

Les règles sont régies et interprétées conformément aux lois de la province de Québec et aux lois
fédérales du Canada qui s’y appliquent. Chaque membre compensateur reconnaît, à ce titre, la
compétence des tribunaux du Québec.

La définition du terme « gage » (et ses termes corrélatifs) dans les règles et les demandes d’adhésion
comprend les sûretés et les hypothèques, et les dispositions qui prévoient la constitution d’un gage
comprennent la constitution d’une sûreté et d’une hypothèque.

ARTICLE A-221 COORDONNé ES

Au moment de son admission à titre de membre compensateur et sans délai à la suite de tout changement
à cet égard, le membre compensateur communique à la Société le nom et les coordonnées complètes de
ses personnes-ressources de niveau 1, 2 et 3, conformément au manuel des opérations.

ARTICLE A-222 INTERMé DIAIRE EN VALEURS MOBILIè RES AGRé é
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Un intermédiaire en valeurs mobilières agréé est une institution financière qui respecte les 1)
critères suivants :

il est i) une société de fiducie visée par la Loi sur les sociétés de fiducie et de prêta)
(Canada) ou assujettie à la Loi sur les sociétés de prêt et de fiducie (Ontario) ou à la Loi
sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne (Québec) ou à la législation
équivalente d’une autre province du Canada, ou ii) une autre institution que le Conseil
peut, à sa seule appréciation, approuver, le cas échéant;

il dispose d'un capital minimum de 25 000 000 $ à l’égard duquel des états financiers b)
audités à jour peuvent être obtenus;

il est un participant en règle de CDS;c)

il n’est soumis à aucune procédure visant la faillite, l’insolvabilité, la liquidation ou la d)
réorganisation, et aucune administration, aucun séquestre-gérant et aucun fiduciaire ni
aucune personne ayant des pouvoirs semblables n’a été nommé à l’égard de l’entité;

il est partie à une entente avec un membre compensateur selon laquelle a) la Société peut, e)
sur une base annuelle, exiger que son vérificateur effectue un examen général ou spécial
de la situation financière de l’intermédiaire en valeurs mobilières agréé ou qu'il présente
un rapport sur l'ensemble ou un aspect particulier des activités ou de la situation
financière de celui-ci. Aux fins de l'examen spécial prévu ci-dessus, b) le vérificateur de
la Société doit être habilité à demander à l’intermédiaire en valeurs mobilières agréé ou à
ses vérificateurs toute information ou tout élément qu’ils jugent pertinent sur des
opérations directement ou indirectement liées aux activités de la Société et personne, ni
l’intermédiaire en valeurs agréé ni le membre compensateur, ne peut retenir, dissimuler,
détruire ou refuser de donner les renseignements ou les éléments que demande
raisonnablement le vérificateur de la Société aux fins de cet examen et c) l’intermédiaire
en valeurs mobilières agréé doit donner les renseignements ou les éléments qui lui sont
demandés par le vérificateur de la Société dans le délai indiqué dans la demande.

Dans les cas où les dépôts de garantie sont effectués par l’intermédiaire d’un intermédiaire en 2)
valeurs mobilières agréé conformément aux présentes règles, la Société n'est pas responsable des
pertes, dommages, manques à gagner prévus, pertes d’affaires, coûts ou dépenses, qu’ils soient
directs, indirects ou consécutifs, ni de toute autre obligation ou réclamation respectivement
contractée ou reçue par un membre compensateur ou imputée à un membre compensateur en
raison du recours de ce membre compensateur à l’intermédiaire en valeurs mobilières agréé. Les
membres compensateurs acceptent expressément d'assumer toute responsabilité à l'égard des
pertes, dommages, coûts ou dépenses ou de toute autre obligation ou réclamation découlant du
recours à un intermédiaire en valeurs mobilières agréé.

ARTICLE A-223 Dé POSITAIRE AGRé é

A- 60
CANADIAN DERIVATIVES CLEARING CORPORATION

CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 466

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



La Société accepte que des dépôts soient faits par l’intermédiaire d’un dépositaire agréé1)
conformément aux présentes règles à condition que le dépositaire agréé soit un intermédiaire en
valeurs mobilières agréé qui remplit les critères supplémentaires suivants :

il conclut une convention de dépositaire avec la Société dans une forme qu’elle juge a)
acceptable;

il conclut une entente avec le déposant (soit un membre compensateur ou un client d’un b)
membre compensateur) qui souhaite faire des dépôts en espèces à être détenus en fiducie
pour la Société et attestés par récépissés d’entiercement d’option de vente, ou mettre en
gage auprès de la Société par l’intermédiaire d’un dépositaire officiel de titres des dépôts
du bien sous-jacent de l’option d’achat ou des dépôts du bien sous-jacent d’un contrat à
terme en vertu de l’article A-706, laquelle entente doit énoncer clairement les conditions
aux termes desquelles le dépositaire agréé traitera les dépôts, émettra des récépissés de
dépôt et honorera les demandes de libération de la Société à l’égard des récépissés
d’entiercement d’option de vente, conformément aux conditions de la convention de
dépositaire;

il détient chaque dépôt qui fait l’objet d’un récépissé d’entiercement d’option de vente en c)
tant que dépositaire pour le compte du déposant en fiducie pour la Société avec
l’autorisation expresse du déposant d’agir en cette qualité à l’égard d’une option de vente
spécifique;

il détient chaque dépôt qui fait l’objet d’un récépissé d’entiercement d’option de vente d)
libre de quelque priorité, hypothèque légale ou droit de rétention ou charge et ne le grève
en totalité ou en partie d’aucun droit (y compris un droit de compensation), charge,
sûreté, priorité, hypothèque légale ou droit de rétention ou créance de quelque nature en
sa propre faveur ou en faveur d’un tiers;

il est dûment autorisé par le déposant à libérer un dépôt qui fait l’objet d’un récépissée)
d’entiercement d’option de vente en faveur de la Société conformément aux conditions
de la convention de dépositaire;

il met en gage pour le compte du déposant chaque dépôt qui fait l’objet d’un dépôt du f)
bien sous-jacent d’une option d’achat auprès de la Société par l’intermédiaire d’un
dépositaire officiel de titres avec l’autorisation expresse du déposant d’effectuer cette
mise en gage du bien sous-jacent visé par une option d’achat spécifique;

il met en gage pour le compte du déposant chaque dépôt qui fait l’objet d’un dépôt du g)
bien sous-jacent d’une option d’achat libre de quelque priorité, hypothèque légale ou
droit de rétention ou charge et ne le grève en totalité ou en partie d’aucun droit (y
compris un droit de compensation), charge, sûreté, priorité, hypothèque légale ou droit de
rétention ou créance de quelque nature en sa propre faveur ou en faveur d’un tiers;
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il met en gage pour le compte du déposant chaque dépôt qui fait l’objet d’un dépôt du h)
bien sous-jacent d’un contrat à terme auprès de la Société par l’intermédiaire d’un
dépositaire officiel de titres avec l’autorisation expresse du déposant d’effectuer cette
mise en gage du bien sous-jacent visé par un contrat à terme spécifique;

et il met en gage pour le compte du déposant chaque dépôt qui fait l’objet d’un dépôt du i)
bien sous-jacent d’un contrat à terme libre de quelque priorité, hypothèque légale ou
droit de rétention ou charge et ne le grève d’aucun droit (y compris un droit de
compensation), charge, sûreté, priorité, hypothèque légale ou droit de rétention ou
créance de quelque nature en sa propre faveur ou en faveur d’un tiers.

ARTICLE A-224 GARDIEN AGRé é

La Société peut accepter qu’un membre compensateur respecte les exigences de marge suivant la 1)
règle A-7 sur les marges en effectuant le dépôt de la totalité de la marge exigée par
l’intermédiaire d’un gardien agréé, conformément aux présentes règles, dans la mesure où ce
gardien agréé est un intermédiaire en valeurs mobilières agréé qui remplit les critères
supplémentaires suivants :

il conclut un accord de maîtrise de compte avec le membre compensateur et la Société, a)
dans une forme que celle-ci juge acceptable, lequel accord énonce clairement les
conditions aux termes desquelles le gardien agréé détient les titres mis en gage par le
membre compensateur auprès de la Société, sous réserve de la maîtrise (au sens attribué à
ce terme dans la Loi de 2006 sur le transfert des valeurs mobilières de l’Ontario [la « Loi
de 2006 »], en sa version modifiée à l’occasion) de la Société et suit les directives de la
Société, notamment l’avis de maîtrise exclusive, conformément aux modalités de
l’accord de maîtrise de compte et aux présentes règles;

il convient que la Société puisse avoir la maîtrise, au sens attribué à ce terme dans la Loi b)
de 2006, de chaque dépôt effectué par le membre compensateur au compte visé par
l’accord de maîtrise de compte, cette maîtrise étant exempte de toute hypothèque légale
et de toute charge, et ne le grève en totalité ou en partie d’aucun droit (y compris un droit
de compensation), charge, sûreté, priorité, hypothèque légale ou droit de rétention ou
créance de quelque nature en sa propre faveur ou en faveur d’un tiers.

Malgré toute disposition contraire dans les présentes règles ou dans l’accord de maîtrise de 2)
compte conclue entre la Société et le membre compensateur, la Société ne transmet pas d’avis de
maîtrise exclusive (au sens attribué à cette expression dans l’accord de maîtrise de compte
applicable) ou d’ordre relatif à un droit (au sens de la Loi de 2006) au gardien agréé,
conformément aux termes de l’accord de maîtrise de compte (si ce n’est un ordre relatif à un
droit transmis conjointement par la Société et le membre compensateur en vue du retrait de
garanties, à l’exception du revenu au compte visé par l’accord de maîtrise de compte, de ce
membre compensateur), sauf si le membre compensateur est suspendu en application de l’article
A-1A05, et après l’envoi d’un avis de maîtrise exclusive transmis dans le cadre d’un accord de
maîtrise de compte, si le membre ne fait plus l’objet d’une suspension, la Société transmet sans
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délai au gardien agréé un avis qui révoque l’avis de maîtrise exclusive, conformément à l’accord
de maîtrise de compte.
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RÈGLE A-3  EXIGENCES DE CAPITALRÉSILIENCE FINANCIÈRE

ARTICLE A-301  EXIGENCES MINIMALES DE CAPITAL

Le présent article A-301 ne s’applique pas aux membres compensateurs à responsabilité limitée.1)

1) À moins que la Société ne fasse une exception temporaire précise dans le cas d'un membre2)
compensateur en particulier en raison de circonstances inhabituelles, un membre compensateur
ne doit en aucun temps permettre que son capital minimal soit inférieur :

aux exigences minimales en matière de suffisance de capital qui sont adoptées de temps àa)
autre par l'Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières à
l’égard des membres compensateurs membres d’un OAR; ou

aux exigences minimales en matière de suffisance du capital qui sont adoptées de tempsb)
à autre par le Bureau du surintendant des institutions financières à l’égard des banques
membres; ou

ou aux exigences minimales en matière de suffisance du capital qui sont adoptées dec)
temps à autre par l’organisme de réglementation ayant compétence à l’égard du membre
compensateur et qui, de l’avis de la Société, sont similaires aux exigences minimales en
matière de suffisance du capital d’une banque membre compensateur, à l’égard d’une
institution financière membre compensateur.

2) Chaque membre compensateur doit, sur demande, déposer auprès de la Société un relevé3)
donnant les renseignements relatifs au calcul des exigences de capital.

3) Un membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe pour4)
compensation par la Société doit, en dépit du paragraphe 12) du présent article A-301, également
respecter les critères suivants :

s’il ne fait que soumettre des opérations sur titres à revenu fixe de firme,a)

compter un capital minimal de 50 000 000 $ et être un négociant principal pour desi)
enchères sur titres gouvernementaux pour la Banque du Canada; ou

compter un capital minimal de 100 000 000 $.ii)
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s’il soumet à la fois des opérations sur titres à revenu fixe de firme et des opérations surb)
titres à revenu fixe de clients, compter un capital minimal de 200 000 000 $.

Pour les besoins du présent paragraphe A-301 34), « capital » s’entend de l’avoir desc)
actionnaires du membre compensateur tel qu’il figure dans ses états financiers déposés
auprès de l'Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières
ou auprès du Bureau du surintendant des institutions financières ou de l’organisme de
réglementation ayant compétence à l’égard du membre compensateur, conformément à
l’article A-305, lesquels états financiers sont mis à jour sur une base mensuelle ou
trimestrielle, selon le cas. La Société peut également, à sa discrétion exclusive, tenir
compte d’autres formes de capital en remplacement de l’avoir des actionnaires,
notamment la dette subordonnée du membre compensateur ou une lettre de garantie
irrévocable de la société mère du membre compensateur à la satisfaction de la Société.

Pour les besoins du présent paragraphe A-301 34), « opération sur titres à revenu fixe ded)
firme » s’entend de toute opération sur titres à revenu fixe soumise par un membre
compensateur pour son propre compte ou pour le compte d’une entité du même groupe
que le membre compensateur, et « opération sur titres à revenu fixe de clients » s’entend
de toute opération sur titres à revenu fixe soumise par un membre compensateur pour le
compte d’un de ses clients autre qu’une entité du même groupe que le membre
compensateur.

ARTICLE A-302  CAPITAL MINIMALRé SILIENCE FINANCIè RE

La Société ne doit compensercompense aucune opération pour le compte d'un membre compensateur visé
par l’article A-301 à compter du moment où elle apprend que le membre compensateur ne satisfait pas
aux exigences en matière de suffisance de capital prévues à l'article A-301 de la présente règle.

La Société ne compense aucune opération pour le membre compensateur à responsabilité limitée à
compter du moment où elle apprend que celui-ci ne satisfait pas au seuil minimal des exigences
permanentes en matière de résilience financière prévues à l'article A-1B05 des présentes règles.

ARTICLE A-303  MISE EN GARDE

Si un membre compensateur visé par l’article A-301 a lieu de croire qu'il ne pourra pas satisfaire1)
aux exigences minimales en matière de suffisance de capital prévues à l'article A-301 de la
présente règle, ou que le calcul des exigences de capital le visant, tel qu'il est déterminé par la
Société, indique une insuffisance de capital certaine ou potentielle, il doit en aviser la Société
sans tarder.

Si un membre compensateur à responsabilité limitée a lieu de croire qu'il ne pourra pas satisfaire 2)
au seuil minimal des exigences permanentes en matière de résilience financière prévues à l'article
A-1B05 des présentes règles, il doit en aviser la Société sans tarder.
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Un membre compensateur membre d’un OAR doit immédiatement aviser la Société s'il atteint le3)
niveau de la mise en garde défini par l'Organisme canadien de réglementation du commerce des
valeurs mobilières.

Une banque membre compensateur doit immédiatement aviser la Société si elle omet de respecter4)
les exigences minimales en matière de suffisance de capital adoptées de temps à autre par le
Bureau du surintendant des institutions financières.

Une institution financière membre compensateur doit immédiatement aviser la Société si elle5)
omet de respecter les exigences minimales en matière de suffisance de capital adoptées de temps
à autre par l’organisme de réglementation ayant compétence à son égard.

Si un membre compensateur à responsabilité limitée ne maintient pas sa note d’admissibilité6)
désignée, sa note de maintien de l’admissibilité, son paramètre substitutif lié à l’admissibilité ou
son paramètre substitutif lié au maintien de l’admissibilité, le cas échéant, il doit en aviser la
Société immédiatement.

ARTICLE A-304  Vé RIFICATION

La Société a le droit d'examiner les livres et registres des membres compensateurs et peut exiger1)

qu'un membre compensateur et un de ses administrateurs, dirigeants, employés ou vérificateurs
précisdes représentants compétents de celui-ci comparaisse en personne devant la Société et y
dépose ses livres et registres et réponde à des questions que la Société juge raisonnablement
nécessaires ayant trait à une violation réelle ou alléguée des règles.

À moins que la Société n'y consente autrement, la vérification des états financiers d'un membre2)

compensateur aura lieu à la fin de l'exercice financier de ce membre compensateur.

La vérification des états financiers d'un membre compensateur doit être faite conformément aux3)

normes de vérification généralement reconnues et doit inclure une révision du système
comptable, du système de contrôle comptable interne et des procédures de garde de titres. Elle
doit comprendre toutes les procédures de vérification nécessaires dans les circonstances pour
étayer les opinions qui doivent être exprimées pour être conforme à l'ensemble des exigences
juridiques et réglementaires applicables au membre compensateur.

Les membres compensateurs peuvent faire en sorte que leurs vérificateurs donnent également4)
leur avis quant à toute inexactitude importante existant dans le système comptable, le système de
contrôle comptable interne ou dans les procédures de garde de titres et indiquent toute mesure
corrective prise ou envisagée par le membre compensateur; des copies de ces avis doivent être
remises à la Société.

ARTICLE A-305  PROCé DURES DE Dé Pô T DES DOCUMENTS

Chaque membre compensateur membre d’un OAR doit livrer à la Société un exemplaire de la1)
première et de la deuxième partie du rapport et questionnaire financiers réglementaires
uniformes, accompagné de l’attestation des associés ou administrateurs, exigés par l’OAR dont le
membre compensateur est membre, en la forme prescrite par cet organisme et au moment oùsans
délai après que ces documents sont remis à celui-ci.
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Chaque banque membre compensateur doit livrer à la Société un exemplaire du coefficient2)
suffisant du capital, tel qu'il est demandé par le Bureau du surintendant des institutions
financières, en la forme prescrite par celui-ci et au moment où ces documents sont remis à
celui-ci, et un exemplaire de ses états financiers annuels, en la forme prescrite par le Bureau du
surintendant des institutions financières et au moment oùsans délai après que ces documents sont
remis à celui-ci.

Chaque institution financière membre compensateur doit livrer à la Société un exemplaire du3)
coefficient suffisant du capital démontrant qu’elle se conforme aux exigences en matière de
suffisance de capital, tel qu’il est demandé par son organisme de réglementation et en la forme
prescrite par celui-ci, et un exemplaire de ses états financiers annuels, en la forme prescrite par
l’organisme de réglementation et au moment oùsans délai après que ces documents sont remis à
celui-ci.

Chaque membre compensateur à responsabilité limitée transmet à la Société un exemplaire des 4)
états financiers annuels audités exigés par l’organisme gouvernemental ou l’autorité de
réglementation en matière de caisses de retraite ayant compétence sans délai après que ces
documents sont fournis à cet organisme ou à cette autorité. Dans le cas du membre compensateur
à responsabilité limitée qui est un régime de retraite, celui-ci doit également transmettre à la
Société un exemplaire de la déclaration annuelle prescrite par son autorité de réglementation en
matière de régimes de retraite sans délai après que la déclaration a été transmise à celle-ci.

ARTICLE A-306  EXAMENS SPé CIAUX

La Société peut exiger, à son gré, que son vérificateur fasse un examen général ou spécial de la1)

situation financière de l'un de ses membres compensateurs ou qu'il présente un rapport sur
l'ensemble ou un aspect particulier des activités ou de la situation financière de celui-ci.

Aux fins de l'examen spécial prévu au paragraphe 1) ci-dessus, le vérificateur de la Société doit2)

être habilité à demander au membre compensateur ou à ses vérificateurs toute information ou tout
élément que les vérificateurs jugent pertinents sur des opérations directement ou indirectement
reliées aux activités de la Société et personne, ni même le membre compensateur, ne peut retenir,
dissimuler, détruire ou refuser de donner l'information ou les éléments que demande
raisonnablement le vérificateur de la Société aux fins de cet examen. Le membre compensateur
doit donner l'information ou les éléments qui lui sont raisonnablement demandés par le
vérificateur de la Société dans leun délai indiqué dans la demanderaisonnable.

ARTICLE A-307  MESURES PRé VUES PAR LE CONSEIL RELATIVEMENT à L'INSUFFISANCE DU

CAPITALDE LA Ré SILIENCE FINANCIè RE

Si le Conseil détermine, d'après un préavis suivant l'article A-303, un dépôt suivant l'article1)

A-304 ou A-305, un examen général ou spécial suivant l'article A-306, ou d'après toute autre
information donnée ou obtenue par celui-ci, notamment venant de tout organisme
d’autoréglementation ou de réglementation compétent, qu'un membre compensateur visé par
l’article A-301 ne dispose pas du capital minimal réglementaire désigné à l'article A-301 ou que
sa301, qu’un membre compensateur à responsabilité limitée ne satisfait pas aux exigences
permanentes en matière de résilience financière prévues à l’article A-1B05 ou que la situation
financière d’un membre compensateur est telle, ou que le Conseil considère, à son seul gré, que
sala situation financière d’un membre compensateur est telle, que le Conseil juge, à son seul gré,
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qu'il n'est pas souhaitable, dans l'intérêt du public ou dans l'intérêt de la Société, que celle-ci
continue d'accepter et (ou) de compenser ses opérations, le Conseil peut, en tout temps,
conformément aux dispositions de la règle A-1A, suspendre le membre compensateur pendant
toute période et à toutes conditions qu'il peut déterminer; de plus, un avis en ce sens doit être
émis sans délai par la Société conformément à l’article A-1A06.

Le Conseil peut, comme solution de rechange, déterminer qu'il est dans l'intérêt du public ou2)

dans l'intérêt de la Société que la Société continue d'accepter et (ou) de compenser les opérations
de ce membre compensateur, mais que les vérificateurs de la Société doivent régir et surveiller de
manière générale les opérations du membre compensateur, puisqu'elles se rapportent aux activités
ou au rendement de celui-ci en sa qualité de membre compensateur, pendant toute période et de
la manière prescrites par la Société. Un avis en ce sens doit être émis sans délai aux autres
membres compensateurs.

Tout examen, rapport ou surveillance exigé par la Société conformément à la présente règle A-33)

doit être réalisé aux frais du membre compensateur concerné.
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RÈGLE A-4  APPLICATION

ARTICLE A-401  MESURES PRISES CONTRE UN MEMBRE COMPENSATEUR NON CONFORME OU
SUSPENDU

Les mesures prévues par les règles à l’égard des membres compensateurs non conformes ou1)

suspendudes membres compensateurs suspendus seront prises dans l’ordre que la Société juge
approprié.

En plus des mesures pouvant être prises par la Société aux termes des règles et de la demande2)

d’adhésion en vue de remédier à un défaut en particulier ou en général d’un membre
compensateur, si le membre compensateur est un membre compensateur non conforme, la
Société peut prendre l’une ou l’autre des mesures prescrites par les règles à l’égard de ce membre
compensateur, notamment les mesures suivantes :

interdire ou restreindre l’acceptation ou la compensation de toute opération effectuée para)
ce membre compensateur;

augmenter les exigences de marge ou exiger des dépôts de garantie supplémentaires de ceb)
membre compensateur;

exiger que ce membre compensateur réduise ou liquide (ou liquider pour le compte de cec)
membre compensateur) les opérations en cours dans les comptes établis par ce membre
compensateur auprès de la Société et, dès cette liquidation, convertir toutes les sommes
en monnaie canadienne et calculer un montant net (compte tenu des droits de la Société
relativement au dépôt de garantie de ce membre compensateur) que la Société doit à ce
membre compensateur ou que ce membre compensateur doit à la Société;

transférer à un autre membre compensateur, au moyen d’un transfert, d’une cession,d)
d’une résiliation, d’une liquidation, d’une nouvelle répartition ou d’une autre manière,
tout compte client que ce membre compensateur a établi auprès de la Société, toute
position maintenue dans ce compte et tout dépôt de garantie détenu par la Société
relativement à ce compte;

imposer des sanctions, des amendes ou des pénalités au membre compensateur et luie)
adresser des réprimandes;

interdire ou restreindre le droit du membre compensateur de retirer tout excédent enf)
dépôt de garantie au titre de l’article A-607 ou de l’article A-704; et

suspendre le membre compensateur non conforme.g)
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À la suspension du membre compensateur et en complément d’une mesure permise à la Société3)

au titre du paragraphe A-401 1) et2) ou d’autres dispositions de ses règles, la Société peut
prendre toute mesure prévue dans les règles relativement à ce membre compensateur, notamment
:

affecter le dépôt de garantie (y compris, notamment, ses dépôts au fonds dea)
compensation et ses dépôts en marge) du membre compensateur suspendu aux
obligations de ce membre compensateur envers la société, sous réserve du paragraphe A
-402 3) et, à cette fin, à tout moment et sans préavis au membre compensateur, vendre,
cédertransférer, utiliser ou par ailleurs aliéner quelqueun bien déposé en tant que dépôt
de garantie à tout moment, sans préavis au membre compensateur, effectuer des
opérations sur un tel bien ou mettre fin aux autorisations d’effectuer des opérations sur
un tel bien accordées en vertu d’un accord de maîtrise de compte;

transférer, résilier, fermer ou liquider l’une des opérations ou l’une des positions enb)
cours ou l’ensemble des opérations et des positions en cours du membre compensateur,
et ce faisant, convertir tous les montants en dollars canadiens et établir un montant net
(compte tenu des droits de la Société sur le dépôt de garantie de ce membre
compensateur)que la Société doit à ce membre compensateur ou que ce membre
compensateur doit à la Société.

Avant de prendre une mesure prévue par le présent article, A-401, la Société engagera néanmoins4)

des consultations avec la Banque du Canada au sujet des mesures qu’elle envisage de prendre à
l’égard du membre compensateur non conforme ou du membre compensateur suspendu qui
pourrait être touché par un décret en vertu du paragraphe 39.13(1) de la Loi sur la Société
d’assurance-dépôts du Canada ou des entités du même groupe que ce membre compensateur.

ARTICLE A-402  ÉTABLISSEMENT D'UN COMPTE DE Rè GLEMENT LIQUIDATIF

Dans le cas où un membre compensateur est suspendu, la Société peut convertir en espèces tous1)

les dépôts de garanties que ce membre compensateur a effectués auprès d'elle (y compris les
valeurs mobilières déposées en bloc, mais non les valeurs mobilières confiées en vertu d'un dépôt
spécifique) y compris tous les dépôts qu'il a effectués au fonds de compensation. Aux fins de
faire cette conversion en espèces des dépôts de garantie, la Société peut vendre, céder, utiliser ou
par ailleurs aliéner quelque bien déposé en tant que dépôt de garantie à tout moment, sans préavis
à ce membre compensateur. À ces fins, la Société dépose tous ces fonds et tous les autres fonds
du membre compensateur suspendu qui sont sous son contrôle dans un compte spécial, désigné
comme compte de règlement liquidatif.

Malgré les dispositions du paragraphe 1) du présent article A-402, si, en tenant compte de2)

l'importance et du caractère des dépôts de garantie maintenus par un membre compensateur
suspendu, de la conjoncture qui prévaut au moment en cause, des incidences possibles
d'opérations liquidatives que pourrait demander la Société et de toute autre circonstance jugée
pertinente, la Société juge à sa discrétion exclusive que la conversion en espèces de la totalité ou
d'une partie des dépôts de garantie du membre compensateur suspendu ne vise pas l'intérêt de la
Société, d'autres membres compensateurs ou du grand public, il n'est pas nécessaire que ces
dépôts de garantie soient convertis en espèces, pourvu que la décision prise à cet égard
conformément au présent paragraphe soit communiquée au Conseil dans les 24 heures.
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Malgré les dispositions des paragraphes 1) et 2) du présent article A-402, les dépôts de garantie3)

relatifs à un compte-client ne garantissent que les obligations du membre compensateur au titre
de ce compte-client, et les dépôts de garantie relatifs à un compte de teneur de marché ne
garantissent que les obligations du membre compensateur au titre de ce compte de teneur de
marché, étant entendu que si le membre compensateur n’identifie pas auprès de la Société les
dépôts relatifs à chacun de ses comptes, la Société utilisera tous les dépôts de garantie du
membre compensateur indistinctement comme collatéral garantissant les obligations du membre
compensateur au titre de tous ses comptes.

ARTICLE A-403  OPé RATIONS EN INSTANCE

Les opérations soumises par un membre compensateur après qu’il ait été suspendu sont soit1)

acceptées, soit refusées par la Société conformément aux règlements, règles et politiques de la
bourse ou centre transactionnel reconnu où elles ont été traitées et, dans le cas où une opération
est rejetée, le membre compensateur doit la liquider conformément aux présentes règles ou aux
règlements, règles et politiques de la bourse ou centre transactionnel reconnu qui l'a traitée.

Dans le cas des positions en cours et des opérations acceptées :2)

les sommes payables au membre compensateur suspendu en règlement des gains et pertesa)
enregistrés ou d’une évaluation à la valeur marchande dans son compte-client devront
être déposées à cette fin par la Société dans un compte de règlement des comptes-clients
pour être ensuite remises au membre compensateur suspendu ou à son représentant pour
fins de répartition entre ceux qui y ont droit en vertu de la loi applicable;

les sommes payables au membre compensateur suspendu en règlement des gains et pertesb)
enregistrés dans les comptes de teneur de marché devront y être retenues jusqu'à
liquidation de toutes les positions en cours et opérations dans ces comptes pour être
ensuite utilisées conformément aux dispositions de la convention régissant les comptes
de teneur de marché;

les sommes payables au membre compensateur suspendu en règlement des gains et pertesc)
enregistrés ou d’une évaluation à la valeur marchande dans le compte-firme doivent être
créditées par la Société au compte de règlement liquidatif;

les sommes payables à la Société en règlement des gains et pertes ou d’une évaluation àd)
la valeur marchande de n'importe quel compte devront être retirées, par la Société, du
compte de règlement liquidatif;

les sommes payables à la Société en montants de règlement pour les règlements none)
versés demeureront dans le compte de règlement liquidatif à titre de dépôts de garantie
jusqu’à la prochaine heure de règlement disponible applicable à l’opération dont les
montants de règlement découlent;
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les sommes payables au membre compensateur suspendu en montants de règlement pourf)
les règlements non versés demeureront dans le compte de règlement liquidatif à titre de
dépôts de garantie jusqu’à la prochaine heure de règlement disponible applicable à
l’opération dont les montants de règlement découlent.

ARTICLE A-404  POSITIONS EN COURS

Les positions en cours d'un membre compensateur suspendu peuvent, à la discrétion exclusive de1)

la Société, être liquidées par la Société, au prix qu'elle juge raisonnable, transférées à un autre
membre compensateur dans le cadre d’un processus d’enchères prévu dans le Manuel des
opérations, ou encore maintenues par la Société. Les montants payables à la Société en règlement
des gains et pertes ou d’une évaluation à la valeur marchande par suite de l'exécution d'une
opération liquidative effectuée par la Société devront être retirés du compte de règlement
liquidatif du membre compensateur suspendu, pour autant que les sommes payables à la Société
en règlement des gains et pertes d'un compte de teneur de marché aient d'abord été prélevées sur
les fonds disponibles dans le compte et que seul le montant du découvert qui résulte de
l'opération soit prélevé sur le compte de règlement liquidatif. Les montants recevables par le
membre compensateur suspendu en règlement des gains et pertes ou d’une évaluation à la valeur
marchande résultant d'une opération liquidative effectuée par la Société ou le transfert d'une
position en cours devront être crédités dans le compte de règlement liquidatif du membre
compensateur suspendu. Les clients touchés par une opération liquidative ou un transfert devront
en être avisés aussitôt que possible.

Dans le cas des options :2)

les positions acheteur en cours dans un compte-client d'un membre compensateura)
suspendu doivent être maintenues par la Société. Dans les meilleurs délais, la Société
doit faire tous les efforts possibles pour identifier les clients qui ont une position
acheteur dans un tel compte, transférer la position acheteur de chacun de ces clients à un
autre membre compensateur et les aviser du transfert; dans le cas où, en dépit de ses
efforts, la Société ne peut transférer rapidement une position acheteur d'un compte-client
d'un membre compensateur suspendu à un autre membre compensateur, elle liquidera
cette position acheteur de la manière la mieux ordonnée possible et le produit sera
déposé dans le compte de règlement des comptes-clients;

les positions acheteur en cours dans tout compte de teneur de marché d'un membreb)
compensateur suspendu doivent être liquidées par la Société de la manière la mieux
ordonnée possible, et le produit de cette opération liquidative doit être maintenu dans le
compte jusqu'à liquidation intégrale des positions et des opérations en cours, pour être
ensuite utilisé conformément aux dispositions prévues à la convention régissant le
compte de teneur de marché;

les positions acheteur en cours dans le compte-firme d'un membre compensateurc)
suspendu doivent être liquidées par la Société de la manière la mieux ordonnée possible
et le produit de ces opérations liquidatives doit être crédité par la Société au compte de
règlement liquidatif du membre compensateur suspendu;
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les positions vendeur en cours dans tout compte du membre compensateur suspendud)
peuvent, à la discrétion exclusive de la Société, être soit liquidées par elle au prix qu'elle
juge raisonnable, soit transférées à un autre membre compensateur, soit encore
maintenues. Les sommes payables au membre compensateur suspendu lors du règlement
d'achats liquidatifs effectués par la Société doivent être prélevées sur le compte de
règlement liquidatif du membre compensateur suspendu, à condition que les sommes qui
lui sont payables en règlement des achats liquidatifs dans un compte de teneur de marché
aient d'abord été prélevées sur les fonds disponibles du compte et que seul le montant du
découvert qui résulte de l'opération soit prélevé sur le compte de règlement liquidatif.
Les clients touchés par une opération liquidative ou par le transfert d'une position
vendeur, s'ils sont connus de la Société, doivent en être avisés dès que possible.

Si la Société choisit ou est tenue conformément au présent article A-404 de liquider des positions3)

acheteur et des positions vendeur pour la même série d'options ou de contrats à terme ou des
opérations sur titres à revenus fixes visant le même titre acceptable ou des options IMHC d'un
membre compensateur suspendu, elle peut liquider ces positions au moyen d'opérations
liquidatives à une bourse (dans le cas des options et contrats à terme seulement) ou utiliser les
unes pour compenser les autres, réduisant du même nombre de contrats d'options ou de contrats à
terme les positions vendeur et acheteur en cours du membre compensateur dans cette série ou
réduisant la position IMHC en cours du membre compensateur au niveau de ses opérations sur
titres à revenu fixe visant le même titre acceptable ou de ses options IMHC. Si la Société liquide
des positions pour une série d'options ou de contrats à terme ou des opérations sur titres à revenu
fixe visant le même titre acceptable ou des options IMHC de la manière précitée, elle en avisera
le membre compensateur suspendu ou son représentant, et ces positions seront réputées avoir été
liquidées à un prix égal au cours de clôture déterminé par la bourse où sont négociées ces séries,
à la date où les positions sont compensées, dans le cas des options ou des contrats à terme, ou au
prix déterminé par la Société dans le cas des opérations sur titres à revenu fixe visant le même
titre acceptable et des options IMHC.

Malgré les dispositions du paragraphe 3) du présent article A-404, si, en tenant compte de4)

l'importance et du caractère des positions d'un membre compensateur suspendu, de la conjoncture
qui prévaut au moment en cause, des incidences possibles sur le marché d'opérations liquidatives
que pourrait ordonner la Société et de toute autre circonstance que celle-ci juge pertinente, la
Société, par l'intermédiaire d'un dirigeant ou d'un représentant désigné, juge à son seul gré que la
liquidation de la totalité ou d'une partie des opérations du membre compensateur suspendu ne
vise pas l'intérêt de la Société, d'autres membres compensateurs ou du grand public, il n'est pas
nécessaire de liquider ces positions, pourvu que toute décision prise conformément au présent
paragraphe soit communiquée au Conseil dans les 24 heures.

Dans le cas où la Société, par l'intermédiaire d'un dirigeant ou d'un autre représentant désigné :5)

juge, que la Société, pour une raison quelconque, ne peut liquider rapidement et dea)
manière ordonnée les opérations ou convertir en espèces les dépôts de garantie d'un
membre compensateur suspendu; ou

choisit conformément au paragraphe 4) du présent article A-404 de ne pas liquider cesb)
opérations, ou conformément au paragraphe A-402 2) de ne pas convertir en espèces ces
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dépôts de garantie, elle peut à l'occasion autoriser, pour le compte de la Société et
seulement afin de réduire le risque, pour celle-ci, découlant du maintien constant de ces
positions ou de ces dépôts de garantie, des opérations de couverture, y compris l'achat ou
la vente de biens sous-jacents ou de biens réputés semblables à ces derniers, ou
d’opérations sur les uns ou les autres. La Société peut déléguer à certains dirigeants ou
mandataires de la Société le pouvoir de déterminer, dans les limites, le cas échéant,
qu'elle peut prescrire, le caractère de ces opérations de couverture et le moment choisi
pour les effectuer. Toute autorisation d'opération de couverture doit être communiquée
au Conseil dans les 24 heures, et toute opération semblable effectuée doit être indiquée
au Conseil à chaque jour. Les opérations de couverture effectuées pour le compte de la
Société conformément au présent paragraphe seront liquidées ou levées rapidement avec
l'élimination des positions correspondantes, que ce soit parce qu'elles viennent à
échéance, ou par voie de transfert, de liquidation ou d'assignation. Tous les frais, y
compris les pertes que subit la Société relativement à des opérations effectuées pour son
compte conformément au présent paragraphe, seront débités du compte de règlement
liquidatif du membre compensateur suspendu, et tous les gains réalisés lors de ces
opérations seront crédités à ce compte; toutefois, l'ensemble des frais et gains reliés à des
opérations de couverture dans un compte de teneur de marché ou un compte-client sera
débité ou crédité, selon le cas, à ce compte, et seul l'excédent, le cas échéant, de
l'ensemble de pareils frais sur les disponibilités de ce compte sera débité du compte de
règlement liquidatif. La répartition raisonnable des frais et des gains qu'effectuera la
Société entre les comptes afin de donner effet à la disposition précitée liera le membre
compensateur et toute personne qui fait une demande en ce sens par l'entremise du
membre compensateur ou des successeurs et ayants droit respectifs.

ARTICLE A-405  OPTIONS LEVé ES ET AVIS DE LIVRAISON

À moins que la Société n'en décide autrement dans un cas particulier, les options levées auxquelles un
membre compensateur suspendu est partie ou les contrats à terme qui font l'objet d'un avis de livraison
auxquels le membre compensateur suspendu est partie doivent être liquidés selon les procédures prévues
aux articles B-404 et B-405, C-510 et C-511, respectivement; cependant, la Société peut décider de ne
procéder à aucun achat ou vente d'office, selon le cas, si elle apprend que le bien sous-jacent est en transit
ou en voie de transfert. Tout gain ou perte résultant d'un tel achat ou d'une telle vente d'office doit, selon
le cas, être porté au débit ou au crédit du compte de règlement liquidatif du membre compensateur
suspendu, pour autant que toute perte résultant d'un tel achat ou d'une telle vente d'office dans un compte
de teneur de marché ait d'abord été réglé à partir des disponibilités du compte dans la mesure où il y en a,
et que seul le montant de tout découvert qui résulte de l'opération soit prélevé sur le compte de règlement
liquidatif.

ARTICLE A-406  PAIEMENTS DUS à LA SOCIé Té

Lorsque les positions du membre compensateur suspendu sont liquidées conformément aux dispositions
de la présente règle A-4, la Société a le droit de recouvrer sans délai auprès du membre compensateur en
cause toute somme qui est payable à la Société conformément aux présentes règles, y compris tous les
frais, dont les frais juridiques, qu'elle a engagés, par prélèvement sur le compte de règlement liquidatif de
ce membre compensateur auprès de la Société.
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ARTICLE A-407  Ré CLAMATIONS DES MEMBRES COMPENSATEURS

Toutes les réclamations visant un compte de règlement liquidatif d'un membre compensateur suspendu,
faites par d'autres membres compensateurs par suite de pertes subies au moment de la liquidation
d'opérations en instance ou de positions en cours, ou au moment de la livraison du bien sous-jacent ou de
l'achat ou de la vente d'office d'options levées, conformément à la présente règle A-4, doivent être
soumises à la Société en la forme prévue. Le règlement de ces réclamations s'effectue de la manière
suivante :

Les réclamations pour pertes subies au moment de la liquidation d'opérations en instance1)

conclues avec un membre compensateur suspendu et dont la compensation a été refusée sont
subordonnées à toutes les autres réclamations faites à l'égard du compte de règlement liquidatif.
La Société peut honorer ces réclamations, dans la mesure où les fonds sont disponibles, en
prélevant les sommes en cause sur le compte de règlement liquidatif du membre compensateur
suspendu, mais seulement après que toutes les autres réclamations applicables ont été honorées,
et ces réclamations ne constituent pas une réclamation à l'égard des contributions des autres
membres compensateurs au fonds de compensation;

Les réclamations pour pertes subies au moment d'un achat ou d'une vente d'office et au moment2)

de la liquidation de positions en cours ont préséance sur toutes les autres réclamations faites à
l'égard du compte de règlement liquidatif. Si l'achat ou la vente d'office ou l'opération liquidative
n'est pas effectuée avant la fin du jour ouvrable complet suivant immédiatement l'émission de
l'avis de suspension, la réclamation qui peut découler de cette opération se limite au montant qui
aurait pu être réclamé si l'achat d'office avait eu lieu au prix le plus élevé, ou la vente d'office au
prix le plus bas auquel le bien sous-jacent s'est négocié à l'une quelconque des bourses qui le
négociait ce jour-là, le premier jour ouvrable complet ou, dans le cas de la liquidation de
positions en cours, si les positions avaient été liquidées au plus tard à la clôture du premier jour
ouvrable complet.

ARTICLE A-408  ABSENCE DE RENONCIATION

Aucune omission ni aucun retard de la part de la Société dans l’exercice de ses droits (en totalité ou en
partie) aux termes des présentes règles ne constitue une renonciation aux droits ou recours de la Société à
cette occasion ou à une occasion ultérieure, pas plus que l’exercice unique ou partiel d’un droit ou
recours n’empêche un autre exercice de ce droit ou recours ou encore d’un autre droit ou recours.

ARTICLE A-409  DROITS DE LIQUIDATION DU MEMBRE COMPENSATEUR

Les dispositions du présent article A-409 s’appliquent à toutes les opérations. En cas1)

d’incompatibilité entre les dispositions du présent article A-409 et les autres dispositions des
règles, les dispositions du présent article A-409 auront préséance.

L’un ou l’autre des cas suivants applicable à la CDCC constituera un cas de défaut (un « cas de2)

défaut ») :

un cas d’insolvabilité au sens du paragraphe A-409 3)a); eta)
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un défaut de paiement au sens du paragraphe A-409 4).b)

3)

Il se produit un « cas d’insolvabilité » si :a)

i)la CDCC entame une procédure en insolvabilité à son endroit ou une procédure eni)
insolvabilité est entamée à l’égard de la CDCC ; il est toutefois entendu qu’un « cas
d’insolvabilité » n’aura pas lieu si un membre compensateur introduit une action par
suite d’un défaut de paiement par la CDCC qui entraîne l’introduction d’une
procédure en insolvabilité;

ii) une autorité réglementaire ou gouvernementale ayant compétence sur la CDCC
au Canada (une « autorité compétente ») introduit une action qui entraîne
l’introduction d’une procédure en insolvabilité; ou

iii) une autorité compétente prend une mesure en vertu de la législation du Canada
(ou de toute province ou de tout territoire du Canada), notamment en matière de
produits dérivés, de valeurs mobilières, de paiements ou de compensation, qui
empêche la CDCC d’exécuter à l’échéance ses obligations de paiement ou de
livraison envers les membres compensateurs en vertu des règles.

Chaque membre compensateur convient de ne pas introduire d’action par suite d’unb)
défaut de paiement par la CDCC qui pourrait entraîner l’introduction d’une procédure en
insolvabilité à l’endroit de la CDCC.

Par « procédures en insolvabilité » on entend des procédures visant une liquidation, unec)
restructuration ou une réorganisation de l’actif et du passif de la CDCC en vertu de la Loi
sur la faillite et l’insolvabilité (Canada) (« LFI »), en vertu de la Loi sur les
arrangements avec les créanciers des compagnies (Canada) (« LACC »), en vertu d’une
mise sous séquestre provisoire sous surveillance judiciaire conformément à la LFI ou en
vertu d’une mise sous séquestre sous surveillance judiciaire conformément aux règles de
la common law ou de quelque autre législation d’application générale relative aux
pouvoirs des tribunaux.

Aux fins des Règles, les procédures en insolvabilité sont réputées être introduites aud)
moment indiqué :

i) des procédures en faillite en vertu de la LFI sont introduites à la date à laquelle A)ii)
la CDCC dépose une cession en faillite; B) une ordonnance de faillite est rendue à
l’égard de la CDCC; ou C) dans le cadre d’une proposition concordataire, la CDCC
est réputée avoir fait une cession en faillite, notamment x) si la CDCC donne un
avis d’intention de déposer une proposition sans toutefois y joindre l’état de
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l’évolution de l’encaisse prescrit par la LFI ou si aucune proposition n’est déposée
dans le délai applicable alloué après l’avis d’intention de déposer une proposition,
soit la date d’expiration du délai applicable, y) si une proposition déposée est
rejetée par les créanciers, soit la date à laquelle les créanciers refusent la
proposition, ou z) si une proposition approuvée est ultérieurement annulée par le
tribunal, soit la date de l’ordonnance d’annulation;

ii) les procédures relatives à une proposition en vertu de la LFI sont introduites à laiii)
date de l’avis d’intention de présenter une proposition ou, si aucun avis n’est
déposé, à la date de dépôt de la proposition;

iii) des procédures en vertu de la LACC sont introduites à la date à laquelle univ)
tribunal rend une ordonnance en vertu de la LACC à l’égard des affaires de la
CDCC; et

iv) des procédures relatives à une mise sous séquestre sous surveillance judiciairev)
sont introduites le jour où le tribunal rend une ordonnance plaçant l’actif de la
CDCC sous le contrôle de son séquestre provisoire, séquestre ou séquestre-gérant.

Un « défaut de paiement » s’entend :4)

d’un non-paiement au sens du paragraphe A-409 5); oua)

d’un non-paiement du montant de règlement en espèces par suite d’une non-livraison aub)
sens du paragraphe A-409 6).

Il y a « non-paiement » si :5)

la CDCC omet de faire à l’échéance un paiement (y compris un paiement aux termes dua)
paragraphe A-804 5) mais à l’exception d’un paiement d’un montant de règlement en
espèces par suite d’une non-livraison aux termes du paragraphe A-409 6)) en réponse à
une demande de paiement d’un membre compensateur contre la CDCC dans le cadre
d’une opération;

ce membre compensateur avise par écrit la CDCC de ce défaut (une « demande deb)
paiement »);

la CDCC n’a toujours pas fait ce paiement à ce membre compensateur à l’expiration d’unc)
délai de 30 jours après la date de la demande de paiement; et

ce membre compensateur n’est ni un membre compensateur non conforme, ni un membred)
compensateur qui a été suspendu.

6)
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Il y a « non-paiement du montant de règlement en espèces par suite d’une non-livraison »a)
s’il se produit une « non-livraison » au sens du paragraphe A-409 6)b) et également un «
non-paiement du règlement en espèces » au sens du paragraphe A-409 6)c);

il y a « non-livraison » sib)

la CDCC omet d’exécuter à l’échéance une obligation de livraison envers uni)
membre compensateur dans le cadre de toute opération qui ne constitue pas un
défaut de livraison conformément au paragraphe A-804 2);

ce membre compensateur a demandé par écrit à la CDCC d’exécuter cetteii)
obligation de livraison (une « demande de livraison »);

après l’expiration d’un délai d’au moins 30 jours après la date de la demande deiii)
livraison, si la CDCC n’a toujours pas exécuté son obligation, le membre
compensateur visé demande par écrit un calcul du montant de règlement en espèces
de l’obligation de livraison non exécutée de l’agent de calcul (une « demande de
calcul du montant de règlement en espèces »); et

ce membre compensateur n’est ni un membre non conforme ni un membreiv)
compensateur qui a été suspendu.

À compter de la date d’une demande de calcul du montant de règlement en espèces (une « date de
la demande de calcul du montant de règlement en espèces »), la CDCC ne sera plus tenue de faire
des livraisons dans le cadre de l’opération visée. Cette obligation sera remplacée par une
obligation de la CDCC de payer au membre compensateur le montant de règlement en espèces.

Il y a « non-paiement du règlement en espèces » si :c)

après l’expiration d’un délai d’au moins cinq jours ouvrables après la date de lai)
demande du calcul du montant de règlement en espèces, le membre compensateur
qui a fait cette demande a demandé par écrit à la CDCC de payer le montant de
règlement en espèces (une « demande de paiement du règlement en espèces »);
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après l’expiration d’un délai se terminant un jour ouvrable qui est au moins deuxii)
jours après la date de la demande de paiement du règlement en espèces, la CDCC
omet de payer à ce membre compensateur le montant de règlement en espèces; et

ce membre compensateur n’est ni un membre non conforme ni un membreiii)
compensateur qui a été suspendu.

À la date de la demande de calcul du montant de règlement en espèces, l’agent de calculd)
calculera le montant de règlement en espèces (le « montant de règlement en espèces »)
dans les cinq jours ouvrables suivant la demande de calcul du montant de règlement en
espèces de la façon suivante :

l’agent de calcul calculera la valeur implicite du bien visé par la non-livraison (le «i)
bien non livré »);

la valeur implicite du bien non livré sera affectée en compensation du montant deii)
l’obligation de paiement correspondante du membre compensateur dans le cadre de
l’opération applicable, de sorte que le montant de règlement en espèces corresponde
à ce montant net que la CDCC ou le membre compensateur doit, selon la partie dont
la créance correspond au montant le moins élevé; et

« valeur implicite » s’entend à l’égard de quelque bien non livré de la valeur de ceiii)
bien calculée par l’agent de calcul de la manière suivante :
Le calcul sera effectué en fonction du prix du bien non livré le jour ouvrable qui
précède la date de la demande de calcul du montant de règlement en espèces. Afin
d’établir ce prix, l’agent de calcul se servira de la moyenne des prix affichés de trois
autres membres compensateurs que le membre compensateur visé qui effectue des
opérations sur le marché applicable et qui affiche un prix pour les biens non livrés
au jour ouvrable précédant la date de la demande de calcul du montant de règlement
en espèces. La moyenne des prix affichés correspondra à la valeur implicite du bien
non livré. Si l’agent de calcul n’obtient pas les trois prix demandés ou si le prix
obtenu ne tient pas compte de façon exacte de la valeur du bien non livré en raison
du fonctionnement anormal du marché applicable, l’agent de calcul établira la
valeur implicite du bien non livré de bonne foi et se servira de méthodes
raisonnables d’un point de vue commercial susceptibles de donner des résultats
raisonnables d’un point de vue commercial.

Lorsque l’agent de calcul doit calculer le montant de règlement en espèces d’un bien none)
livré, il sera autorisé à résilier proportionnellement des opérations avec les membres
compensateurs visés auxquels la CDCC a le droit de réclamer des biens de même nature
jusqu’à ce que la CDCC ait résilié des opérations jusqu’à concurrence du même nombre
de biens pour couvrir l’opération originale à l’égard de laquelle la CDCC doit payer le
montant de règlement en espèces au membre compensateur visé. En ce qui a trait à de
telles opérations résiliées, le membre compensateur visé n’est pas tenu d’exécuter son
obligation de remise du bien pertinent à la CDCC et l’agent de calcul calculera le
montant de règlement en espèces en déduisant l’obligation de paiement correspondante
de la CDCC aux termes de toute telle opération résiliée de l’obligation de paiement
correspondante du membre compensateur visé aux termes de l’opération originale et ce
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montant net devra être payé par la CDCC ou par le membre compensateur, selon la partie
dont la créance correspond au montant le moins élevé.

Si, à quelque moment que ce soit, un cas de défaut a eu lieu et se poursuit alors, le membre7)

compensateur touché, advenant un cas de défaut qui découle d’un défaut de paiement, ou tout
membre compensateur, advenant un cas de défaut qui découle d’un cas d’insolvabilité, peut
moyennant un préavis écrit d’au moins deux et d’au plus cinq jours ouvrables à la CDCC,
désigner une date de résiliation anticipée (la « date de résiliation anticipée ») à l’égard de toutes
les opérations auxquelles ce membre compensateur est partie.

Lors de la désignation effective d’une date de résiliation anticipée conformément au paragraphe8)

A-409 7), ni la CDCC ni le membre compensateur visé ne seront tenus de faire quelque autre
paiement ou livraison dans le cadre des opérations applicables qui deviendraient exigibles par la
suite. Ces obligations seront remplacées par une obligation soit de la CDCC, soit du membre
compensateur visé, selon le cas, de payer un montant de règlement final pour toutes les
opérations conclues à l’égard des comptes-clients, un montant de règlement final pour toutes les
opérations conclues à l’égard des comptes de teneurs de marché et un montant de règlement final
pour toutes les opérations conclues à l’égard des comptes-firme, conformément au paragraphe
A-409 10).

La CDCC est l’agent de calcul chargé du calcul de quelque montant de règlement en espèces en9)

vertu du paragraphe A-409 6) et de quelque montant de règlement final en vertu du paragraphe
A-409 10).

Lors de la désignation effective d’une date de résiliation anticipée conformément au paragraphe10)

A-409 7), l’agent de calcul calculera dans les meilleurs délais le montant de règlement final de la
manière suivante :

« Montant de règlement final » s’entend du montant calculé par l’agent de calcula)
correspondant, à la date de résiliation anticipée, a) à la somme de toutes les valeurs
d’opération qui sont positives pour la CDCC et des montants exigibles qui sont dus à la
CDCC, moins b) la valeur absolue de la somme des montants de toutes les valeurs
d’opération qui sont négatives pour la CDCC et des montants exigibles qui sont dus par
la CDCC. Lorsqu’il calcule le montant de règlement final, l’agent de calcul doit agir de
bonne foi et utiliser des méthodes raisonnables d’un point de vue commercial
susceptibles de donner des résultats raisonnables d’un point de vue commercial. L’agent
de calcul calculera un montant de règlement final pour toutes les opérations conclues à
l’égard de comptes-clients, un montant de règlement final pour toutes les opérations
conclues à l’égard des comptes de teneurs de marché et un montant de règlement final
pour toutes les opérations conclues à l’égard de comptes-firme. Le montant de règlement
final à l’égard de comptes-clients, celui à l’égard de comptes de teneurs de marché et
celui à l’égard de comptes-firme ne feront l’objet d’aucune déduction ni compensation.

« Valeur d’opération » s’entend, à l’égard d’une opération ou d’un groupe d’opérations,b)
d’un montant correspondant à la perte subie (exprimée en un nombre positif) ou au gain
réalisé (exprimé en un nombre négatif) par la CDCC par suite de la désignation de la date
de résiliation anticipée de ces opérations, établi en calculant la moyenne arithmétique des
cotes pour des opérations de remplacement ou de couverture à la date de cotation que

A- 80
CANADIAN DERIVATIVES CLEARING CORPORATION

CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 486

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



l’agent de calcul a obtenues d’au moins deux principaux intervenants du marché, y
compris d’autres membres compensateurs que le membre compensateur visé. Chacune de
ces cotes est exprimée en tant que montant que l’intervenant du marché paierait ou
recevrait à la date de cotation si cet intervenant du marché devait assumer, à partir de la
date de cotation, les droits et obligations de la CDCC (ou leur équivalent économique)
dans le cadre des opérations applicables. Le montant résultant doit être exprimé en un
nombre positif s’il est payable à l’intervenant du marché, sinon en un nombre négatif.

« Date de cotation » s’entend de la date de résiliation anticipée.c)

Les « montants exigibles » dus par une partie s’entendent de la somme i) des montantsd)
que cette partie devait payer ou qui auraient dus être payés par cette partie n’eût été de la
désignation de la date de résiliation anticipée dans le cadre d’une opération au plus tard à
la date de résiliation anticipée, mais qui n’ont pas été payés, ii) de la valeur de résiliation,
à la date de livraison convenue, de chaque bien que cette partie devait livrer au plus tard
à la date de résiliation anticipée dans le cadre d’une opération, mais qui n’a pas été livré
(dans chaque cas, que la partie ait ou non le droit de retenir ce paiement ou cette
livraison), et iii) de l’intérêt calculé quotidiennement sur le taux CORRA applicable
(étant entendu que pour un jour qui n’est pas un jour ouvrable, le taux CORRA
applicable du jour ouvrable précédent sert à cette fin) sur les montants indiqués aux
alinéas i) et ii) à compter de la date d’exigibilité (inclusivement) du paiement ou de la
livraison applicable jusqu’à la date de résiliation anticipée (exclusivement).

« Valeur de résiliation » s’entend, à l’égard de quelque bien à une date donnée, d’une)
montant correspondant au cours du marché (y compris les frais et dépenses) que cette
partie aurait raisonnablement engagé pour l’achat d’un bien de même nature et quantité
sur le marché à cette date; étant entendu que si un cours du marché pour ce bien ne peut
être obtenu, la « valeur de résiliation » s’entend du montant que l’agent de calcul estime
de bonne foi être le total des pertes et coûts (ou gains, selon le cas) à l’égard de ce bien.

Le montant de règlement final à l’égard de comptes-clients, calculé par l’agent de calcul, sera11)

payable i) à la CDCC par le membre compensateur s’il s’agit d’un nombre positif et ii) par la
CDCC au membre compensateur s’il s’agit d’un nombre négatif; dans ce dernier cas, le montant
payable est la valeur absolue de ce montant de règlement final. Le montant de règlement final à
l’égard de comptes de teneurs de marché, calculé par l’agent de calcul, sera payable i) à la CDCC
par le membre compensateur s’il s’agit d’un nombre positif et ii) par la CDCC au membre
compensateur s’il s’agit d’un nombre négatif; dans ce dernier cas, le montant payable est la
valeur absolue de ce montant de règlement final. Le montant de règlement final à l’égard de
comptes-firme, calculé par l’agent de calcul, sera payable i) à la CDCC par le membre
compensateur s’il s’agit d’un nombre positif et ii) par la CDCC au membre compensateur s’il
s’agit d’un nombre négatif; dans ce dernier cas, le montant payable est la valeur absolue de ce
montant de règlement final.

L’agent de calcul avisera par écrit le membre compensateur visé dans les meilleurs délais du12)

montant de règlement final qu’il a calculé et fournira un relevé indiquant de manière
raisonnablement détaillée le mode de calcul du montant de règlement final. Le montant de

A- 81
CANADIAN DERIVATIVES CLEARING CORPORATION

CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 487

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



règlement final est payable par la CDCC ou le membre compensateur, le cas échéant,
immédiatement à la réception de cet avis.

Le membre compensateur visé peut déduire son obligation (le cas échéant) de payer le montant13)

de règlement final de toute réclamation réelle ou éventuelle (« demande reconventionnelle »)
qu’il détient contre la CDCC en raison d’obligations de la CDCC envers ce membre
compensateur aux termes de toute autre entente contractuelle, le cas échéant. Aux fins du calcul
de la valeur des demandes reconventionnelles, le membre compensateur doit i) dans la mesure où
elles sont éventuelles ou indéterminées, tenir compte pour ce calcul de leur montant potentiel, s’il
est vérifiable, ou encore d’une estimation raisonnable de ce montant, ii) dans la mesure où il
s’agit de réclamations ayant un autre objet que le versement d’une somme, établir leur valeur
monétaire et les convertir en une créance monétaire et iii) dans la mesure où elles ne sont pas
encore exigibles et payables, en établir la valeur actualisée (eu égard également aux créances en
intérêt).

14)

Les droits de liquidation d’un membre compensateur en vertu du présent article A-409a)
remplacent son droit de se retirer volontairement en tant que membre compensateur
prévu à l’article A-1A09. Il est entendu qu’un membre compensateur visé ne peut pas
exercer son droit de se retirer s’il s’est produit un cas de défaut ou quelque cas ou
événement qui, par la remise d’un avis ou l’écoulement du temps ou les deux,
constituerait un cas de défaut.

Un défaut de paiement ne sera pas réputé s’être produit si le défaut de paiement estb)
attribuable à une situation décrite à l’alinéa i) de la définition d’une urgence à l’article
A-102 ou par ailleurs à une force majeure.

ARTICLE A-410  CONTRATS FINANCIERS ADMISSIBLES

la CDCC et chaque membre compensateur reconnaissent ce qui suit :1)

les obligations de paiement et de livraison d’un membre compensateur et de la CDCCa)
dans le cadre d’une opération constituent un contrat financier admissible entre la CDCC
et le membre compensateur;

chaque convention d’adhésion et les règles constituent des conventions cadres relatives àb)
ces contrats financiers admissibles et constituent donc également des contrats financiers
admissibles entre la CDCC et chaque membre compensateur; et

les dispositions de la convention d’adhésion et des règles qui sont du type décrit àc)
l’article 11.1 de la Loi sur les instruments dérivés (Québec) constituent un acte dont il est
question à cet article 11.1 et sont considérées comme ayant été réitérées immédiatement
après l’entrée en vigueur de cet article le 30 novembre 2011, et la CDCC et chaque
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membre compensateur profitent donc des dispositions des articles 11.1 et 11.2 de la Loi
sur les instruments dérivés (Québec).

Les règles et la convention d’adhésion doivent être interprétées de manière à veiller à ce que la2)

CDCC ou un membre compensateur, selon le cas, obtienne les droits et pouvoirs d’une partie à
un contrat financier admissible conformément à la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (Canada), à
la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies (Canada), à la Loi sur les
liquidations et les restructurations (Canada), à la Loi sur la Société d’assurance-dépôts du
Canada ou à quelque législation analogue.

Pour ce qui est de la Loi sur la compensation et le règlement des paiements (Canada), les3)

dispositions de la convention d’adhésion et les règles constituent i) des règles applicables au
règlement d’un système de compensation et de règlement désigné au sens de l’article 8 de cette
loi, prenant effet à compter de la désignation de la CDCC aux termes du paragraphe 4 (1) de cette
loi; ii) un accord de compensation entre au moins deux institutions financières au sens de l’article
13 de cette loi; et iii) un accord de compensation entre une chambre spécialisée et un membre au
sens de l’article 13.1 de cette loi.

ARTICLE A-411  Pé RIODE DE GESTION DE Dé FAUT

Le terme « période de gestion de défaut » désigne la période qui débute et se termine1)

respectivement aux moments suivants :

(i) la date où la Société déclare la suspension d’un membre compensateur;i)

(ii) la date de fin de la période de gestion de défaut.ii)

Il est cependant entendu que, si la Société déclare la suspension d’un membre compensateur
lorsqu’une période de gestion de défaut est en cours en raison de la suspension antérieure d’un
autre membre compensateur, les suspensions de ces membres compensateurs seront traitées dans
le cadre d’une seule et unique période de gestion de défaut.

La date de fin de la période de gestion de défaut correspond au jour ouvrable suivant la2)

déclaration de la Société qui indique les éléments suivants :

(i) soit les obligations, les pertes et les dépenses encourues par la Sociétéi)
relativement à la suspension d’un ou plusieurs membres compensateurs non
conformes sont connues ou peuvent être raisonnablement établies, et celles-ci ont
été prises en charge ou autrement réglées;

(ii) soit les mesures, les correctifsrecours et les droits auxquels la Société peutii)
recourir à l’égard de la suspension des membres compensateurs et qu’elle a jugés
nécessaires ont été mis en œuvre ou exercés;

(iii) dans les deux cas, la période de gestion de défaut associée au membreiii)
compensateur ou aux membres compensateurs suspendus a pris fin.
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RÈGLE A-5  MESURES DISCIPLINAIRES

ARTICLE A-501  SANCTIONS

La Société peut, en plus ou au lieu d'autres mesures, imposer une amende ou une pénalité, d'au1)

maximum 250 000 $, à tout membre compensateur non conforme par suite d'une violation des
dispositions de la demande d'adhésion, ou en raison du refus ou de la négligence de ce membre
compensateur non conforme de se conformer à tout ordre ou directive applicable émanant de la
Société, ou par suite d'une omission, d'un retard ou d'une conduite nuisible aux activités de la
Société, ou de son défaut d'avoir un personnel et des installations adéquates pour mener à bien
ses opérations avec la Société, et celle-ci peut également lui imposer le règlement de frais
raisonnables, y compris les frais de justice, qu'elle a engagés pour un des motifs susmentionnés.

La Société est habilitée à recouvrer d'un membre compensateur non conforme le montant des2)

amendes, des pénalités ou des sanctions qui lui ont été imposées, en sus de ses frais raisonnables,
y compris les frais juridiques, engagés dans le cadre de l'affaire ayant donné lieu à l'amende, à la
pénalité ou à la sanction.

ARTICLE A-502  PROCé DURES

Sauf tel qu'il est prévu au paragraphe 4) du présent article A-502 et tel qu’il est prévu à la section1)

7 du manuel des opérations en ce qui a trait aux retards de paiement, la nature et le montant de
toute amende, pénalité ou sanction doivent être déterminés et imposés par le Conseil. Avant
l'imposition de sanctions et (ou) d'amendes et (ou) de pénalités par le Conseil, la Société doit
faire part succinctement au membre compensateur non conforme, par écrit, des infractions qui lui
sont reprochées. Le document dans lequel les infractions sont consignées doit mentionner la
disposition de la demande d'adhésion prétendument enfreinte, les faits reprochés que la Société
entend invoquer ainsi que la pénalité ou le recours recommandé par la Société pour chaque
infraction.

Le membre compensateur non conforme qui est responsable d'un manquement à une disposition2)

de la demande d'adhésion est assujetti aux pénalités qui y sont prévues. Ces pénalités ne seront
imposées à ce membre compensateur non conforme qu'après la tenue d’une audition
conformément au paragraphe 3) du présent article A-502.

Le membre compensateur non conforme peut, dans les 10 jours suivant la réception d'un3)

document prévu au paragraphe 1) du présent article A-502, y répondre par écrit. Dans sa réponse,
le membre compensateur non conforme peut admettre ou nier chaque allégation contenue dans la
description des infractions et peut également indiquer toute justification qu'il désire présenter. Le
Conseil doit fixer une date d'audition dès que possible. Le membre compensateur non conforme
doit alors être avisé de la date, de l'heure et du lieu de l'audition de l'appel au moins 10 jours
avant la date fixée. L'avis d'audition doit mentionner la date, l'heure et le lieu de l'audition, le
renvoi à l'autorité aux termes de laquelle l'audition est tenue, les faits reprochés que la Société
entend invoquer ainsi que les conclusions qu'elle en tire. À l'audition, le membre compensateur
non conforme doit avoir l'occasion de se faire entendre et de se faire représenter par un avocat.
Le membre compensateur non conforme qui fait défaut de déposer une défense est réputé avoir
renoncé à son droit de contester l'imposition de sanctions et (ou) d'amendes et (ou) de pénalités
ainsi que d'avoir accepté les allégations et (ou) les amendes et (ou) les pénalités contenues dans
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la description des actions qui ne sont pas expressément niées. Aussitôt que possible après
l'audition, le Conseil doit, par écrit, aviser le membre compensateur non conforme de la décision
qui a été prise, laquelle est sans appel et le lie.

La responsabilité de toute mesure devant être prise par le Conseil en vertu de la présente règle4)

A-5 peut être déléguée à un comité (le « comité de discipline ») composé d'au moins trois
administrateurs et qui peut inclure les dirigeants délégués par le Conseil. Toute mesure prise par
le comité de discipline doit être communiquée au Conseil et peut être révisée par ce dernier, soit
à sa demande faite avant ou au moment de sa prochaine assemblée régulière, soit sur demande
déposée dans les sept jours suivant la décision finale du comité de discipline, par toute personne
directement visée par la décision. Le Conseil peut, à son seul gré, permettre au membre
compensateur non conforme de se faire entendre de nouveau ou de présenter tout élément de
preuve. Comme comme il est prévu par les règlements de la Société, la. La majorité des membres
du comité de discipline doivent être des résidents canadiens.

Les délais prévus au présent article A-502 peuvent être prolongés par le Conseil, par le comité de5)

discipline ou par tout dirigeant autorisé à le faire par le Conseil.

Aucun élément aux présentes ne doit être interprété comme étant une dérogation réelle ou6)

projetée relativement au droit d'appel, en vertu de la législation applicable, du membre
compensateur non conforme qui a fait l'objet d'une mesure disciplinaire conformément aux
présentes.

ARTICLE A-503  MESURES DISCIPLINAIRES DES BOURSES

Les stipulations de la présente règle A-5 ne limitent en rien le droit de toute bourse de prendre des
mesures disciplinaires contre ses membres conformément à ses règles, règlements, ordonnances ou
directives à la suite d'une infraction à ces règles, règlements, ordonnances ou directives, ou aux
dispositions de sa demande d'adhésion.
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RÈGLE A-6  DÉPÔTS AU FONDS DE COMPENSATION

ARTICLE A-601  ENTRETIEN ET FINALITé DU FONDS DE COMPENSATION

La Société doit établir un fonds de compensation pour toutes les opérations dont elle assure la1)

compensation. Chaque membre compensateur qui aLes membres compensateurs, à l’exception
des membres compensateurs à responsabilité limitée, qui ont obtenu le droit de compenser des
opérations doitdoivent maintenir un dépôt dans le fonds de compensation, dépôt dont le montant
est déterminé de temps à autre, conformément aux présentes règles. Le fonds de compensation
doit être utilisé aux fins énoncées à l’article A-609 et au paragraphe A-701 2).

Les dépôts de base au fonds de compensation sont les suivants :2)

Dépôt de base lié auxa)
options

- 25 000 $ en espèces ou en bons du Trésor
acceptables d’une valeur équivalente (comme il est
indiqué à l’article A-608).

Dépôt de base lié auxb)
contrats à terme

- 75 000 $ en espèces ou en bons du Trésor
acceptables d’une valeur équivalente (comme il est
indiqué à l’article A-608).

Dépôt de base lié auxc)
IMHC

- 100 000 $ en espèces ou en bons du Trésor
acceptables d’une valeur équivalente (comme il est
indiqué à l’article A-608).

Dépôt de base lié auxd)
opérations sur titres à
revenu fixe

- 1 000 000 $ en espèces ou en bons du Trésor
acceptables d’une valeur équivalente (comme il est
indiqué à l’article A-608).

La présente règle A-6 ne s’applique pas aux membres compensateurs à responsabilité limitée.3)

ARTICLE A-602  MONTANT DU FONDS DE COMPENSATION

Le fonds de compensation est constitué du montant global des dépôts au fonds de compensation exigés
de chaque membre compensateur à la clôture de chaque mois civil sous forme de dépôt de base et de
dépôt variable. Le montant que doit déposer chaque membre compensateur au fonds de compensation
doit être calculé conformément à l’article A-603. À moins d’indication contraire, le fonds de
compensation ne comprendra aucun dépôt supérieur au montant du dépôt au fonds de compensation
exigé de chaque membre compensateur.
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ARTICLE A-603  MONTANT DU Dé Pô T

Le dépôt que doit verser chaque membre compensateur au fonds de compensation est égal à la1)

somme des montants suivants :

un dépôt de base lié aux options si le membre compensateur a été accepté poura)
compenser des options;

un dépôt de base lié aux contrats à terme si le membre compensateur a été accepté pourb)
compenser des contrats à terme;

un dépôt de base lié aux opérations IMHC, si le membre compensateur a été accepté pourc)
compenser des opérations sur IMHC, sauf des opérations sur titres à revenu fixe;

un dépôt de base lié aux opérations sur titres à revenu fixe, si le membre compensateur ad)
été accepté pour compenser des opérations sur titres à revenu fixe;

un dépôt variable, égal à l’excédent de (i) la contribution du membre compensateur aue)
risque résiduel à découvert de la Société, lequel est calculé conformément à la
méthodologie énoncée dans le manuel des risques, sur (ii) les dépôts de base du membre
compensateur en cause.

Si au cours d’un mois civil, la Société juge qu’elle doit augmenter le montant du dépôt variable2)

pour protéger son intégrité financière, la Société en avise le ou les membres compensateurs en
cause au moyen d’un relevé des dépôts au fonds de compensation, et ce ou ces membres
compensateurs portent au montant déterminé leur contribution en la forme approuvée au fonds de
compensation au plus tard à 14 h le jour ouvrable suivant.

ARTICLE A-604  MODIFICATIONS DES EXIGENCES

La Société peut à l’occasion modifier le montant du dépôt de base et des dépôts variables que doivent
verser ses membres compensateurs par le fait d’une modification des règles. Si le dépôt au fonds de
compensation exigé d’un membre compensateur est ainsi augmenté, l’augmentation n’entre en vigueur
que trois jours ouvrables après réception, par le membre compensateur, d’un avis écrit en ce sens. À
moins que le membre compensateur n’informe la Société par écrit de son intention de résilier son
adhésion et qu’il ne liquide ou ne transfère la totalité de ses positions dans l’instrument pertinent avant la
date d’entrée en vigueur de la modification, il doit effectuer le dépôt majoré.

ARTICLE A-605  RELEVé DES Dé Pô TS AU FONDS DE COMPENSATION

Le premier jour ouvrable de chaque mois civil, la Société doit remettre à chacun de ses membres
compensateurs un relevé des dépôts au fonds de compensation, dans lequel figure le montant courant des
dépôts du membre compensateur dans le fonds de compensation ainsi que le montant du dépôt que le
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membre compensateur doit y déposer. Tout excédent par rapport au montant exigible ou tout déficit à
combler y figure également. Un relevé des dépôts au fonds de compensation sera également remis au
cours du mois s’il faut augmenter le dépôt variable. Le membre compensateur en cause aura jusqu’à 14 h
le jour ouvrable suivant pour combler tout déficit.

ARTICLE A-606  Dé Pô T ADDITIONNEL DANS LE FONDS DE COMPENSATION

Lorsque le relevé des dépôts au fonds de compensation d’un membre compensateur accuse un déficit, ce
membre compensateur doit alors combler le déficit par un dépôt en la forme approuvée par la Société au
plus tard à 14 h le jour ouvrable qui suit la date de délivrance du relevé de dépôt au fonds de
compensation.

ARTICLE A-607  RETRAITS

Dans le cas où le relevé des dépôts au fonds de compensation d’un membre compensateur accuserait un
excédent, le membre compensateur peut demander le retrait de cet excédent en faisant parvenir à la
Société une demande de retrait  en la forme et au moment prescrits  par la Société.

ARTICLE A-608  FORMES DES Dé Pô TS

En plus des dépôts de base faits en vertu des exigences du paragraphe A-601 2), les dépôts1)

variables au fonds de compensation doivent être effectués en espèces et/ou en bons du Trésor
acceptables auxquels on attribuera une valeur à un taux réduit, telle qu’établie par la Société à
l’occasion conformément à la méthodologie énoncée au manuel des risques, par rapport à leur
valeur au marché; si la valeur au marché des bons du Trésor acceptables ne peut être obtenue, on
leur attribuera une valeur déterminée par la Société. Des substitutions peuvent être faites
seulement sur autorisation préalable de la Société. Les dépôts en espèces font l’objet d’un
transfert de fonds irrévocable à la Société et peuvent être placés, en tout ou en partie, par la
Société pour son propre compte. Dans la mesure où ils ne sont pas ainsi placés, ils doivent être
déposés au crédit de la Société auprès des établissements financiers choisis par le Conseil. La
Société ne doit pas utiliser les dépôts en espèces comme fonds de roulement. Toutefois, les
intérêts ou les gains reçus ou accumulés par suite du placement de ces fonds appartiennent à la
Société.

Les dépôts au fonds de compensation sont réputés avoir été effectués auprès de la Société au2)

moment de l’acceptation, par la Société, des espèces et/ou des bons du Trésor acceptables. Tous
les intérêts ou gains reçus ou accumulés sur des bons du Trésor acceptables, avant leur vente,
leur négociation ou leur mise en gage reviennent au membre compensateur qui a effectué le
dépôt.

ARTICLE A-609  AFFECTATION DU FONDS DE COMPENSATION

La Société doit affecter les dépôts de garantie d’un membre compensateur suspendu (y compris,1)

sans limitation, ses dépôts au fonds de compensation et ses dépôts en marge exigés ou effectués)
ainsi que les dépôts au fonds de compensation exigés de tous les autres membres compensateurs
conformément au paragraphe 2) du présent article A-609, aux fins qui sont indiquées au
paragraphe A-701 2) et conformément à la méthodologie énoncée dans le manuel de défaut.
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Si le montant des obligations, des pertes et des dépenses encourues par la Société relativement à2)

la suspension d’un membre compensateur est supérieur au montant total des dépôts de garantie
du membre compensateur suspendu (y compris, sans limitation, ses dépôts au fonds de
compensation et ses dépôts en marge exigés ou effectués), et si ce membre compensateur ne
rembourse pas à la Société, sur demande, le plein montant qu’il lui doit, la Société doit affecter
ses propres ressources en capital expressément mises en réserve à cette fin jusqu’à concurrence
du montant maximal indiqué dans le manuel de défaut pour une seule période de gestion de
défaut, et si le découvert dépasse ce montant, le solde du découvert doit alors être comblé par
prélèvement sur le fonds de compensation, pour être ensuite imputé au dépôt au fonds de
compensation desuivant le comportement d’enchérisseur adopté par chaque membre
compensateur, au prorata en règle lors de l’enchère menée dans le cadre de la période de gestion
de défaut (« enchère de défaut »), sous réserve de la méthodologie décrite dans le manuel de
défaut et conformément à celle-ci. Si aucune enchère de défaut n’est menée dans le cadre de la
période de gestion de défaut, tout découvert peut être imputé au prorata aux membres
compensateurs, à l’exception du ou des membres compensateurs suspendus, en fonction du
quotient obtenu en prenant le montant du dépôt au fonds de compensation exigé de ce membre
compensateur au début de la période de gestion de défaut, et en le divisant par le montant global
des dépôts au fonds de compensation exigés de l’ensemble des membres compensateurs à ce
même moment, à l’exception du ou des membres compensateurs suspendus. Indépendamment des
montants imputés aux dépôts au fonds de compensation effectués par chacun des membres
compensateurs, le membre compensateur suspendu qui a fait défaut de combler le découvert
demeure redevable à la Société du plein montant du découvert jusqu’à son remboursement.

Lorsque des sommes sont ainsi imputées aux dépôts effectués par les membres compensateurs au3)

fonds de compensation, la Société doit informer rapidement chacun des membres compensateurs
du montant imputé et des raisons de son imputation. Aux fins d’application du présent article
A-609, le montant de toute réclamation effectuée par la Société à l’égard d’un membre
compensateur relativement à un découvert sera déterminé sans tenir compte de la possibilité de
son recouvrement ultérieur, au moyen notamment de procédures de faillite, mais le montant net
de pareil recouvrement sera imputé conformément à l’article A-612 de la présente règle.

Sans limiter les droits des parties aux termes de l’article A-607 et des paragraphes 1) et 2) de4)

l’article A-609, à la seule appréciation de la Société, tous les biens que l’ensemble des membres
compensateurs ont déposés auprès d’elle à titre de dépôt au fonds de compensation peuvent être
mis en gage, être mis en gage de nouveau, hypothéqués, hypothéqués de nouveau ou transférés
par la Société en tant que garantie ou dans le cadre des obligations que la Société a contractées
envers quiconque afin a) d’obtenir des liquidités ou du crédit pour aider la Société à s’acquitter
de ses obligations en temps opportun à la suite de la désignation par la Société d’un membre
compensateur en tant que membre compensateur non conforme, ou b) de financer une obligation
de paiement de la Société qui survient dans le cadre d’un défaut de livraison au sens prévu au
paragraphe A-804 1) de la part d’un membre compensateur, et cette garantie ou ce transfert
prendra effet sans que son détenteur ou récipiendaire ne soit tenu de vérifier si les diteslesdites
obligations ont été contractées aux fins décrites au présent paragraphe, ou si les fonds ainsi
obtenus sont utilisés à ces fins. Sans restreindre les droits de la Société aux termes du paragraphe
2) de l’article A-701, à la seule appréciation de la Société, pour les fins de la situation décrite en
a) ci-dessus, la Société mettra en gage les dépôts en garantie (y compris, notamment, les dépôts à
titre de marge et les dépôts au fonds de compensation) du membre compensateur non conforme,
conformément au paragraphe 5) de l’article A-701, avant de mettre en gage les dépôts au fonds
de compensation des autres membres compensateurs. Pour les fins de la situation décrite en b)
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ci-dessus, la Société mettra en gage les dépôts au fonds de compensation du fournisseur de titres
responsable du défaut de livraison avant de mettre en gage les dépôts au fonds de compensation
des autres membres compensateurs. La Société est réputée continuer de détenir tous les biens
déposés auprès d’elle en tant que dépôts au fonds de compensation, indépendamment du fait
qu’elle ait exercé ou non ses droits aux termes du présent paragraphe.

Sans que cela limite ses droits aux termes des paragraphes A-609 1) et A-609 4), la Société5)

n’affectera pas, au cours d’une période de gestion de défaut donnée, un montant supérieur à 200
% du dépôt au fonds de compensation qu’elle exige au début de la période de gestion de défaut
de chaque membre compensateur qui n’a pas été suspendu pour prendre en charge les
obligations, les pertes et les dépenses qu’elle a encourues relativement à la suspension d’un ou
plusieurs membres compensateurs.

ARTICLE A-610  REMBOURSEMENT DES SOMMES IMPUTé ES AU FONDS DE COMPENSATION

Lorsqu’un montant est payé par prélèvement sur les dépôts au fonds de compensation des membres
compensateurs qui n’ont pas été suspendus, conformément au paragraphe A-609 2), ces membres
compensateurs sont tenus de combler le déficit de cotisation, s’il en est, qu’a entraîné ce paiement au
plus tard à 14 h le jour ouvrable suivant la date à laquelle le montant est payé, sauf si la Société publie un
avis indiquant une date ultérieure. Malgré ce qui précède, les membres compensateurs ne sont pas tenus
de rembourser dans le cadre d’une période de gestion de défaut donnée un montant supérieur à 200 % de
leurs dépôts au fonds de compensation requis au début de la période de gestion de défaut donnée tel que
prévu par les règles.

ARTICLE A-611  REMBOURSEMENT DES Dé Pô TS

Lorsqu’un membre compensateur cesse d’être membre compensateur selon les dispositions1)

prévues à l’article A-1A09, le montant de son dépôt au fonds de compensation doit lui être remis,
sous réserve des délais prévus au paragraphe A-611 2). Toutes les sommes impayées imputables
au dépôt d’un membre compensateur relativement aux activités qu’il a effectuées lorsqu’il était
membre compensateur sont déductibles du montant devant être remboursé.

Trente jours après qu’un membre compensateur a cessé d’être membre de la Société selon les2)

dispositions prévues à l’article A-1A09, la Société autorisera cet ancien membre à retirer son
dépôt du fonds de compensation.

ARTICLE A-612  RECOUVREMENT DES PERTES

Sous réserve de l’article A-1013, si une somme imputée aux dépôts des membres compensateurs1)

dans le fonds de compensation est ultérieurement recouvrée en totalité ou en partie par la Société
auprès du membre compensateur dont l’omission de payer a entraîné l’imputation, le montant net
du recouvrement doit être payé ou porté au crédit des membres compensateurs dont les dépôts
ont été réduits au prorata, en proportion du montant imputé à leurs dépôts respectifs, qu’ils
demeurent ou non membres compensateurs.

Si une somme est imputée au dépôt d’un membre compensateur en vertu du paragraphe A-609 2),2)

celui-ci a le droit d’en revendiquer le remboursement auprès du membre compensateur dont
l’omission de payer un découvert a entraîné l’imputation, auquel cas ce dernier sera alors tenu de
rembourser le montant ainsi imputé au dépôt de cet autre membre compensateur dans la mesure
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où ce montant n’a pas déjà fait l’objet d’un remboursement par la Société  suivant l’article
A-612(le paragraphe A-612 1).
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RÈGLE A-7  MARGES

ARTICLE A-701  ENTRETIEN ET FINALITé D’UNE MARGE

Avant l’heure du règlement, chaque jour ouvrable, chaque membre compensateur est tenu de1)

déposer, auprès de la Société, une marge déterminée par ellela Société, conformément à la
méthodologie d’établissement des exigences de marge décrite dans le manuel des risques, à
l’égard de :

chaque position acheteur;a)

chaque position vendeur;b)

chaque position assignée;c)

chaque position d’options levée;d)

chaque position de contrats à terme pour laquelle un avis de livraison a été soumis;e)

qu’il maintient dans un compte auprès de la Société au début du jour ouvrable en question, y
compris chaque position qui résulte d’une opération devant être réglée le jour même, mais à
l’exception des positions vendeur et des positions assignées pour lesquelles, soit le bien
sous-jacent, soit le bien sous-jacent équivalent, tel qu’il est précisé à l’article A-708706 de la
présente règle, a été déposé auprès la Société. Au moment d’établir si une marge supplémentaire
est exigée d’un membre compensateur, la Société doit tenir compte, sous réserve du paragraphe
A-704 2), des dépôts de garantie déposésde toute marge qui a été déposée par ce membre
compensateur ou en son nom auprès deet que la Société (et qui n’ont pas été restitués à ce
membre compensateur)ne lui a pas restituée.

La Société doit affecter les dépôts de garantie du membre compensateur non conforme suspendu2)

(y compris, notamment, ses dépôts au fonds de compensation et ses dépôts en marge), sous
réserve du paragraphe 3) du présent article A-701, aux fins suivantes :

exécuter l’obligation du membre compensateur non conforme relativement à toutea)
opération acceptée par la Société ou qui en découle, que l’inexécution de cette obligation
soit attribuable ou non au membre compensateur non conforme;

effectuer tout paiement, qui n’a pas été effectué ou que l’on prévoit qu’il ne sera pasb)
effectué, que la Société réclame à unau membre compensateur non conforme, que
l’inexécution du paiement soit attribuable ou non au membre compensateur non
conformeà celui-ci;
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compenser les pertes subies ou les frais engagés par la Société ou que celle-ci prévoitc)
subir ou engager par suite de la liquidation de la position du membre compensateur non
conforme;

compenser les pertes subies ou les frais engagés par la Société ou que celle-ci prévoitd)
subir ou engager relativement aux obligations du membre compensateur non conforme
ayant trait aux options levées ou aux contrats à terme ou aux IMHC pour lesquels un avis
de livraison a été soumis et qui n’ont pas encore été réglés, ou à l’occasion d’opérations
de couverture effectuées pour le compte de la Société conformément à la règle A-4 à
l’égard des positions du membre compensateur non conforme en matière d’options, de
contrats à terme et d’IMHC;

effectuer toute opération de protection ou de couverture pour le compte de la Sociétée)
conformément à la règle A-4 à l’égard des positions du membre compensateur non
conforme en matière d’options et de contrats à terme;

toute opération de protection ou de couverture effectuée pour le compte de la Sociétéf)
conformément à la règle A-4 à l’égard des positions du membre compensateur non
conforme en matière de tout IMHC;

sous réserve de l’article A-1B01, toute autre fin déterminée par le Conseil.g)

Chaque membre compensateur accorde à la Société une hypothèque de premier rang avec3)

dépossession sur tous les dépôts (y compris, notamment, ses dépôts à titre de marge et ses dépôts
au fonds de compensation) qui constituent le dépôt de garantie ou d’autres biens qui peuvent de
temps à autre être en la possession ou sous le contrôle de la Société, ou en la possession ou sous
le contrôle d’une personne agissant au nom de la Société. Ce gage garantit l’exécution par le
membre compensateur de toutes ses obligations envers la Société et, dans la mesure où ce gage
concerne les dépôts au fonds de compensation, il garantit également l’exécution par un autre
membre compensateur non conforme de ses obligations envers la Société, le tout sous réserve des
dispositions de la règle A-6 et du manuel de défaut, étant entendu que, sauf pour les dépôts au
fonds de compensation, les dépôts de garantie relatifs à un compte-client ne garantissent que les
obligations du membre compensateur au titre de ce compte-client, et que les dépôts de garantie
relatifs à un compte de teneur de marché ne garantissent que les obligations du membre
compensateur au titre de ce compte de teneur de marché. Malgré ce qui précède, si le membre
compensateur n’identifie pas auprès de la Société les dépôts de garantie relatifs à chacun de ses
comptes, la Société utilisera tous les dépôts de garantie du membre compensateur indistinctement
comme collatéral garantissant les obligations du membre compensateur au titre de tous ses
comptes. Le membre compensateur signe et remet à la Société (ou fait en sorte que soient signés
et lui soient remis) les autres documents que la Société peut de temps à autre demander aux fins
de confirmer ou de rendre opposable le gage constitué en faveur de la Société par le membre
compensateur, étant entendu que l’omission par la Société de demander ces documents ou par le
membre compensateur de signer et remettre ces documents (ou de faire en sorte que ceux-ci
soient signés et remis) ne limite pas l’effet utile  du gage en faveur de la Société.
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Sauf comme il est permis aux termes du paragraphe 4) de l’article A-609 à l’égard des dépôts au4)

fonds de compensation et de l’article D-607 à l’égard des dépôts liés à l’exigence de marge de
variation nette , et sans restreindre le droit de la Société d’investir les dépôts de garantie en
espèces aux termes du paragraphe 1) de l’article A-608 et du paragraphe 1) de l’article
A-709,707, la Société ne doit pas mettre en gage niou transférer des biens qu’un bien qui a
déposé auprès de la Société en tant que dépôt de garantie par un membre compensateur qui n’a
pas été désigné en tant que membre compensateur non conforme par la Société a déposés auprès
d’elle à titre de dépôt de garantie en tant que garantie ou dans le cadre des obligations que la
Société a contractées envers quiconque, ou mettre fin aux autorisations d’effectuer des opérations
sur un tel bien accordées en vertu d’un accord de maîtrise de compte.

Sans restreindre les droits de la Société aux termes du paragraphe 2) du présent article A-701,5)

celle-ci peut, à sa seule appréciation, mettre en gage ou transférer tous les biens déposés auprès
d’elle à titre de dépôt de garantie (y compris, notamment, les dépôts à titre de marge et les dépôts
au fonds de compensation) par un membre compensateur qui a été désigné en tant que membre
compensateur non conformesuspendu en tant que garantie ou dans le cadre des obligations que la
Société a contractées envers quiconque afin d’obtenir des liquidités ou du crédit pour aider la
Société à s’acquitter de ses obligations en temps opportun à la suite de la désignation par la
Société de ce membre compensateur en tant que membre compensateur non conformesuspendu.
En de telles circonstances, la Société mettra en gage ou transférera les dépôts de garantie du
membre compensateur non conforme avant de faire de même à l’égard des dépôts au fonds de
compensation des autres membres compensateurs, conformément au paragraphe 4) de l’article
A-609. La Société est réputée continuer de détenir tout dépôtla totalité des dépôts de garantie
déposé auprès d’elle, indépendamment du fait qu’elle ait exercé ou non ses droits aux termes du
présent paragraphe A-701 5).

Les comptes ou comptes auxiliaires d’un membre compensateur auprès de la Société qui reflètent6)

les actifs financiers déposés auprès de la Société par ce membre compensateur ou en son nom
pour les besoins de marge et portés au crédit de ces comptes sont considérés comme un compte
de titres aux fins de la LTVMQ ou d’une autre loi sur le transfert de valeurs mobilières similaire
d’un autre territoire.

ARTICLE A-702  Rè GLE Ré GISSANT LA MARGE DISCRé TIONNAIRE

Le montant des dépôts de garantie qui peutmarges pouvant être exigé d’un membre compensateur
conformément à la présente règle A-7-7 (compte non tenu des marges prévues à la règle D-607) peut, en
tout temps ou à l’occasion, et sans préavis, être modifié par la Société, si elle juge cette modification
nécessaire ou souhaitable pour sa propre protection, celle de ses membres compensateurs ou celle du
public.

ARTICLE A-703  RELEVé QUOTIDIEN DES MARGESMARGES QUOTIDIENNES

À chaqueChaque jour ouvrable, la Société doit remettre àmet à la disposition de chacun de ses1)

membres compensateurs un relevé (le « relevé quotidien des marges ») relatifdes relevés relatifs à
chacun des comptes que détient le membre compensateur dans la Société. Ce relevé doit
indiquerCes relevés indiquent le montant de la marge à déposer auprès de la Société pour les
positions du membre compensateur. Tous les appels de marge doivent être satisfaits avant l’heure
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du règlement, chaque jour ouvrable, malgré toute erreur que le relevé peutles renseignements des
relevés pourraient comporter.

Si, pour une raison quelconque, le membre compensateur n’a pas reçu son relevé quotidienl’un2)

des margesrelevés, il lui incombe de s’enquérir auprès de la Société du montant de la marge qu’il
doit déposer auprès d’elle de manière à respecter la marge obligatoire avant l’heure du règlement,
chaque jour ouvrable.

ARTICLE A-704  RETRAITS DE MARGE

Sous réserve du paragraphe 2) du présent article A-704, si, un jour donné, la marge déposée par1)

le membre compensateur auprès de celle-ci est d’un montant supérieur à la marge que doit
déposer le membre compensateur ce jour-là conformément à la présente règle A-7, comme le
démontre un relevé (le « relevé des dépôts-retraits de marge ») ce jour-là, la Société doit autoriser
le retrait de l’excédent, sur présentation par le membre compensateur, dans les heures limites
précisées par celle-ci, d’une demande de retrait de la manière prescrite par la Société, dans la
mesure où le membre compensateur fournit à la Société un préavis suffisant de cette demande de
retrait de la façon indiquée dans le manuel des opérations.

Si un membre compensateur a une marge excédentaire déposée relativement à un compte-firme,2)

la Société a le droit d’employer cet excédent (ou une partie de celui-ci) comme il est nécessaire
pour respecter les obligations de marge à l’égard d’un compte-client et d’un compte de teneur de
marché. Si un membre compensateur a une marge excédentaire déposée relativement à un
compte-client ou à un compte de teneur de marché, il n’a pas le droit d’employer cet excédent
(ou une partie de celui-ci) pour respecter les obligations de marge à l’égard d’un compte-firme.
Malgré ce qui précède, si le membre compensateur n’identifie pas auprès de la Société les dépôts
de garantie relatifs à chacun de ses comptes, la Société emploiera toute marge déposée par le
membre compensateur indistinctement pour respecter ses obligations de marge à l’égard de tous
ses comptes.

ARTICLE A-705  APPELS DE MARGE AU COURS D’UNE Mê ME JOURNé E

La section 2 du Manuelmanuel des opérations spécifie un appel de marge intra-journalier le 1)
matin (l’« appel de marge intra-journalier du matin ») et un autre dans l’après-midi (l’« appel de
marge intra-journalier de l’après-midi »)l’heure des appels de marge intra-journaliers.

La Société peut également effectuer des appels de marge journaliers additionnels et exiger d’un2)
membre compensateur le dépôt d’une marge supplémentaire (autre que la marge exigée
conformément à l’article D-607) dans un ou plusieurs comptes du membre compensateur, en tout
temps au cours de tout jour ouvrable, selon qu’elle juge, à son seul gré, cette démarche nécessaire
ou souhaitable à la lumière de changements survenus ce jour-là dans le cours du marché d’un
bien sous-jacent, ou en raison de changements dans la situation financière du membre
compensateur, ou en vue de se protéger ou de protéger ses membres compensateurs ou le grand
public.

2) Sous réserve du paragraphe A-704 2), si un membre compensateur a une marge excédentaire3)
en dépôt auprès de la Société, celle--ci aura le droit, si elle estime qu’une marge supplémentaire
est nécessaire en application du paragraphe 2) ci-dessus, d’affecter immédiatement cette portion
de l’excédent à la marge supplémentaire qui est nécessaire pour remplir les exigences de marge
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excédentaire; elle en avisera alors le membre compensateur dès que possible. En cas d’absence
de marge excédentaire en dépôt, la Société avisera le membre compensateur du montant de marge
supplémentaire requis. Cette marge supplémentaire sera réputée exigible dès que le membre
compensateur en aura reçu avis et ce membre compensateur la déposera dans l’heure qui suit
l’avis en question ou à l’intérieur d’un délai plus long prévu dans le manuel des opérations ou
que la Société aura autorisé. Un crédit est inscrit sur le sommaire quotidien des règlements le
jour ouvrable suivant à l’égard de tous les dépôts de marge supplémentaires.

ARTICLE A-706  CALCUL DE LA MARGE

La Société utilise le SPAN® pour son système de calcul de la marge fondé sur le risque, système qui
analyse les positions sur options et les positions sur contrats à terme détenues dans chaque compte de
chaque membre compensateur. Le système établit une valeur liquidative pour chaque compte et calcule
une marge suffisante pour couvrir les coûts prévisionnels de la Société dans le cas où une liquidation
deviendrait nécessaire. Les positions compensatrices sont prises en compte, et la Société peut réduire la
marge si cette réduction est jugée prudente. 

La Société utilise un système privé de calcul de la marge pour déterminer la marge qui s’applique aux
opérations sur IMHC qui lui sont présentées à des fins de compensation. Les composantes de la marge
pour toutes opérations sur IMHC sont les suivantes :

a) montants de règlement qui demeurent à payer;

b) évaluation à la valeur marchande des positions en cours au sein de chaque compte;

c) valeur de liquidation de chaque compte évaluée selon le pire des cas.

La Société tient compte des compensations de marge dans le processus de calcul de la marge et,
lorsqu’elle le juge prudent, la Société peut réduire les exigences de marge pour certains comptes.

La Société donne à ses membres compensateurs, sur demande, des renseignements sur le mode de calcul
des marges.

ARTICLE A-707  MARGE EXIGIBLE POUR DES POSITIONS MIXTES D’OPTIONS DANS UN

COMPTE-CLIENT

1) Lorsqu’un membre compensateur maintient une position mixte sur options dans son
compte-client, il peut porter ce fait à l’attention de la Société dans le but de réduire la marge
exigée pour la position qui est détenue dans ce compte, en déposant un rapport (le « rapport de
positions mixtes sur options ») auprès d’elle.
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2) Chaque membre compensateur doit tenir un registre pour chaque position mixte maintenue dans
un de ses comptes-clients, où figurent l’identité du client, la signalisation du compte-client dans
lequel la position mixte est établie, de même que la description des positions acheteur et des
positions vendeur qui constituent la position mixte.

3) Chaque jour ouvrable, avant l’heure fixée par la Société, les membres compensateurs, de la
manière prescrite par la Société, doivent informer la Société de la quantité et de la composition
de toute addition ou soustraction aux positions mixtes établies pour chacun de leurs clients.

4) Aucun membre compensateur ne doit informer la Société d’une position mixte dans un compte,
ni permettre qu’elle demeure inscrite aux registres de la Société, à moins qu’il n’ait en même
temps, dans le compte-client en cause, des positions acheteur et vendeur en cours à l’égard d’un
même nombre d’options appartenant à la même classe d’options, et que la marge devant être
déposée par ce client en rapport avec ces positions ait été réduite en conséquence. Le dépôt par le
membre compensateur d’un rapport de positions mixtes sur options doit témoigner auprès de la
Société du bien-fondé de ce dépôt et du fait qu’il répond aux exigences qui précèdent et qu’il est
conforme à l’ensemble des lois et règlements applicables.

5) Si un compte-client auprès de la Société comporte des positions mixtes signalées pour une série
d’options pour lesquelles la Société a reçu un avis et que le total des positions acheteur de cette
série est réduit en vertu du dépôt d’un avis de levée ou de l’exécution d’une opération liquidative
à ce compte, la Société doit également réduire la position mixte dans ce compte. Si le membre
compensateur désire que la réduction soit appliquée de façon différente, il doit en avertir la
Société en lui transmettant ses instructions en ce sens.ARTICLE A-708 BIEN SOUS-JACENT ET

BIEN SOUS-JACENT é QUIVALENT

Les membres compensateurs, conformément aux dispositions de cet article, NE sont PAS tenus
d’effectuer un dépôt de garantie à l’égard des positions vendeur sur des contrats à terme ou des options
pour lesquels ils ont déposé le bien sous-jacent ou le bien sous-jacent équivalent, tels qu’ils sont définis
ci-dessous.

Dans le cas d’OPTIONS D’ACHAT, le bien sous-jacent ou le bien sous-jacent équivalent1)

signifie ce qui suit :

Options sur actions –a)

la valeur sous-jacente ou toute valeur mobilière échangeable contre la valeuri)
sous-jacente ou convertible en une telle valeur, sans condition autre que le paiement
en espèces, est acceptable pourvu que ni la valeur mobilière ni le droit de l’échanger
ou de la convertir n’arrive à échéance pendant la durée de l’option. Lorsque la
conversion est conditionnelle à un paiement en espèces, celui-ci doit être déposé
auprès de la Société en même temps que la valeur mobilière convertible. Cette
disposition s’applique aux bons de souscription, aux droits de souscription et aux
valeurs mobilières convertibles.
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un dépôt du bien sous-jacent d’une option d’achat par un dépositaire agréé en faveurii)
de la Société.

Options sur obligations – les obligations du gouvernement du Canada (à l’exception desb)
obligations d’épargne du Canada) qui :

soit constituent l’obligation sous-jacente,i)

soit sont déterminées comme acceptables par la Société sur la base qu’elles :ii)

- comportent un coupon ayant un taux plus élevé;

- ont une valeur nominale globale à l’échéance d’au moins 1 000 000 000 $;

- se négocient à une prime de 5 $ supérieure à celle des obligations sous-jacentes; et

- arrivent à échéance au plus tôt deux ans avant les obligations sous-jacentes.

Options sur l’argent – les certificats sur l’argent émis par des organisations autorisées àc)
cette fin par la Société.;

Options réglées en espèces;d)

d) Options réglées en espèces – les titresTitres gouvernementaux tels qu’ils sonti)
précisés dans l’article A-709707 ci-après, dont la valeur est équivalente à la valeur
courante totale (qui, aux fins d’application du présent article, A-706, a la
signification qui lui est attribuée à l’article B-1001, selon le contexte) de l’option à
la fermeture de la bourse, le jour ouvrable précédant le dépôt;

 siSi la valeur des titres du gouvernement déposés pour chaque contrat s’inscrit à unii)
niveau inférieur à la valeur courante totale un jour ouvrable quelconque, la Société
peut procéder à un appel de dépôt additionnel ou de marge.;

Options sur produits du marché monétaire à court terme venant à échéance dans un an oue)
moins –le bien sous-jacent ou d’autres produits acceptés par la Société.;

Options sur contrats à terme – les obligations du gouvernement du Canada (sauf lesf)
obligations d’épargne du Canada) qui :

soit constituent l’obligation sous-jacente,i)
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soit sont déterminées comme acceptables par la Société.ii)

Options sur l’or – les certificats sur l’or émis par des organismes autorisés à cette fin parg)
la Société.

Dans le cas d’OPTIONS DE VENTE, le bien sous-jacent ou le bien sous-jacent équivalent2)

signifie :

le montant du prix de levée déposé en espèces auprès de la Société;a)

un récépissé d’entiercement d’option de vente émis par un dépositaire agréé en faveur deb)
la Société.

Dans le cas de CONTRATS À TERME, le bien sous-jacent ou le bien sous-jacent équivalent3)

signifie :

un bien sous-jacent qui serait considéré de bonne livraison sur les contrats à termea)
correspondants.

un dépôt du bien sous-jacent d’un contrat à terme par un dépositaire agréé en faveur de lab)
Société.

Pour ce qui est des contrats à terme donnant lieu à un règlement en espèces, la Société peut imposer à
l’occasion et à sa seule appréciation, des exigences de marge sur le bien sous-jacent ou le bien
sous-jacent équivalent, suivant ce que la Société détermine.

ARTICLE A-709707  GARANTIE ADMISSIBLE

Les exigences de marges peuvent être remplies au moyen du dépôt, auprès de la Société, sous réserve de
l’article A-212, de l’une ou de plusieurs des formes de garanties admissibles suivantes et qui respectent
les critères édictés dans le manuel des risques:

Espèces – Les membres compensateurs peuvent déposer un montant en espèces par voie d’un1)

transfert de fonds irrévocable à la Société. Les fonds ainsi déposés peuvent être placés, en tout ou
en partie, par la Société pour son propre compte et, dans la mesure où ils ne sont pas ainsi placés,
ils doivent être déposés au crédit de la Société auprès des établissements financiers choisis par le
Conseil. Les intérêts ou les gains respectivement courus ou reçus par suite du placement de ces
fonds appartiennent à la Société. La Société ne doit pas utiliser ces fonds comme fonds de
roulement.

Titres de créance – Les membres compensateurs peuvent déposer auprès de la Société des titres2)

de créance qui respectent certains critères d’admissibilité établis par la Société dans le manuel
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des risques (les « titres de créance »). La Société dresse et revoit régulièrement la liste des titres
de créance admissibles et la publie sur son site Web.

Les titres de créances sont librement négociables et  se voient attribuer une valeur à un taux
réduit, telle qu’établie par la Société à l’occasion conformément à la méthodologie énoncée au
manuel des risques, par rapport à leur valeur au marché. Ce taux d’évaluation sera appliqué à la
valeur au marché des titres en cause. La Société détermine à la fin de chaque jour ouvrable la
valeur au marché, telle qu’elle est utilisée dans le présent paragraphe A-709 (707 2), en se
référant à un ou plusieurs services de transmission de données auxquels elle a fait appel à cette
fin. Si la valeur au marché doit être déterminée un jour autre qu’un jour ouvrable et que le
service de transmission de données ne communique pas de valeur au marché pour ce jour-là, on
utilisera la valeur au marché au jour ouvrable qui précède immédiatement ce jour. Si aucune
valeur au marché n’est généralement disponible pour un titre de créance donné accepté par la
Société à titre de garantie admissible, le titre est évalué à un montant déterminé par la Société.

Les titres de créance sont réputés avoir été déposés auprès de la Société au moment de
l’acceptation, par la Société, de ceux-ci à titre de garantie. Tous les intérêts ou gains
respectivement courus ou reçus sur ces titres de créance avant leur vente ou négociation
appartiennent au membre compensateur qui en a effectué le dépôt et ces intérêts seront payés à ce
membre compensateur qui a effectué le dépôt par l’émetteur pertinent.

Titres négociés en bourse – En plus du bien sous-jacent ou du bien sous-jacent équivalent qui3)

peut être déposé conformément à l’article A-708706 les membres compensateurs peuvent
déposer auprès de la Société des titres qui respectent certains critères d’admissibilité établis par
la Société dans le manuel des risques (un « titre négocié en bourse »).les « titres négociés en
bourse »). Les titres négociés en bourse sont réputés déposés au moment de l’leur acceptation,
par la Société, de ceux-ci à titre de garantie par la Société.

La Société peut de temps à autre et à sa seule discrétion, exceptionnellement et de façon temporaire,
accepter d’autres formes de garantie admissible ou cesser d’accepter toute forme de garantie admissible
et, s’il y a lieu, en demander substitution. Lorsqu’elle cesse d’accepter une forme de garantie auparavant
admissible, la Société doit aviser tous les membres compensateurs qui, le cas échéant doivent, sans délai,
substituer les garanties réfutées en dépôt auprès de la Société par des garanties admissibles.

ARTICLE A-710  APPEL QUOTIDIEN DE MARGE DE CAPITALISATION

La Société fera le suivi des exigences de marge du membre compensateur en fonction de leur rapport
avec son capital. Dans le cas où le ratio des exigences de marge sur le capital excède 100 %, un montant
supplémentaire de marge équivalent au montant qui excède le ratio de 100 % sera exigé du membre
compensateur sous la forme de marge acceptable en vertu de l’article A-709.
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RÈGLE A-8  RÈGLEMENT QUOTIDIEN

ARTICLE A-801  SOMMAIRE QUOTIDIEN DES Rè GLEMENTS

Chaque jour ouvrable, la Société produit pourou met à la disposition de chacun de ses membres1)
compensateurs le sommaire quotidien des règlements, dont les points saillants s'établissent
comme suit, conformément au manuel des opérations, les rapports, les avis, les directives, les
données ou les autres renseignements qui résument les activités de chaque membre
compensateur, notamment les paiements, les dépôts, les transferts, la livraison, les dépôts en
marge et les obligations relatives au fonds de compensation exigés dans le cadre de ces activités.
:

a) le débit et le crédit de prime relatifs à chaque compte paraissant aux rapports d'activité
consolidés;

b) les gains et pertes nets pour chaque compte, indiqués dans les rapports d'activité
consolidés;

c) le règlement net pour les positions d'options levées ou assignées réglées au comptant;

d) le paiement net des montants de règlement provenant d’un IMHC;

e) le débit et le crédit que la Société établit comme nécessaires par suite de tout rajustement
que le membre compensateur lui a communiqué;

f) la marge nette exigible pour chaque compte paraissant dans un relevé (le « relevé
quotidien des marges »);

g) le total des marges en dépôt auprès de la Société;

h) le montant net du chèque dû à la Société ou dont celle-ci est redevable.
Il est précisé, pour plus de certitude, que sous réserve de toute règle qui interdit expressément la2)
compensation, chaque jour ouvrable :

la Société a le droit de compenser tous les paiements dus à un membre compensateur cea)
jour ouvrable- là, sauf les paiements dus à un membre compensateur qui sont réglés par
l’entremise d’un dépositaire officiel de titres, de tous les paiements que le membre
compensateur doit ce jour-là, sauf les paiements dus par un membre compensateur qui
sont réglés par l’entremise d’un dépositaire officiel de titres, de façon qu’un montant net
soit payable à ce membre compensateur ou par ce dernier à l’heure de règlement;

sous réserve du paragraphe A-704 2), la Société a le droit de compenser les obligationsb)
de marge, à l’exception des obligations relatives à la marge de variation nette prévues à
l’article D-607, que doit un membre compensateur à l’égard d’un produit ce jour
ouvrable- là contre la marge excédentaire remise par ce membre compensateur et
disponible à l’égard d’un autre produit ce jour ouvrable- là, de façon que la marge d’un
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montant net doit être remise par le membre compensateur ce jour ouvrable- là ou un
montant net soit disponible à des fins de retrait par ce membre compensateur ce jour
ouvrable- là aux termes de l’article A-704.704;

à l’égard du règlement livraison contre paiement de titres acceptables par l’entremisec)
d’un dépositaire officiel de titres, sous réserve du paragraphe D-606 106), la Société a le
droit de compenser tous les paiements dus à un membre compensateur ce jour ouvrable-
là, notamment toute obligation de paiement reportée exigible et payable, de tous les
paiements que le membre compensateur doit ce jour ouvrable- là, notamment toute
obligation de paiement reportée exigible et payable, de façon qu’une exigence de
paiement net contre livraison soit payable à ce membre compensateur ou par ce dernier à
des fins de règlement auprès de ce dépositaire officiel de titres à l’heure de règlement
livraison contre paiement de fin de journée;

à l’égard du règlement livraison contre paiement de titres acceptables par l’entremised)
d’un dépositaire officiel de titres, sous réserve du paragraphe D-606 106), la Société a le
droit de compenser toutes les obligations de règlement pour le même numéro
CUSIP/ISIN d’un titre acceptable dues à un membre compensateur ce jour ouvrable- là,
notamment toute obligation de livraison mobile à l’égard de ce titre acceptable, de toutes
les obligations de règlement à l’égard de ce titre acceptable que le membre compensateur
doit ce jour ouvrable- là, notamment toute obligation de livraison mobile à l’égard de ce
titre acceptable, de façon qu’une exigence de livraison nette à l’égard de ce titre
acceptable soit due à ce membre compensateur ou par ce dernier à l’heure de règlement
livraison contre paiement de fin de journée;.

Par dérogation à l’alinéa A-801 2) c), au délai du cycle de compensation du matin à chaque jour3)
ouvrable, la Société doit compenser toutes les exigences de paiement contre livraison en attente
dues à un membre compensateur de toutes les exigences de paiement contre livraison en attente
dues par un membre compensateur, de sorte qu’une exigence de paiement contre livraison net du
matin sera payable à ce membre compensateur ou par ce membre compensateur au délai de
règlement livraison contre paiement net du matin; étant entendu, toutefois, que si l’exigence de
paiement contre livraison net du matin payable par un membre compensateur est supérieure au
montant de la facilité de crédit intra-journalière de la CDCC, ce membre compensateur sera tenu
de disposer de liquidités dans son compte en espèces auprès du dépositaire officiel de titres de
fonds à CDS correspondant au montant de la facilité de crédit intra-journalière de la CDCC
uniquement.

À l’égard de l’exigence de marge de variation, sous réserve de l’article D-607, la Société a le 4)
droit d’effectuer la compensation entre l’exigence de marge de variation due par un membre
compensateur dans le cadre d’opérations sur titres à revenu fixe auquel il est partie ce jour
ouvrable là et toute exigence de marge de variation due à ce membre et disponible dans le cadre
d’opérations sur titres à revenu fixe auxquelles ce membre est partie ce jour ouvrable là de sorte
qu’un seul montant net lié à l’exigence de marge de variation soit payable par ce membre
compensateur ou à ce membre compensateur ce même jour ouvrable.

4) Par dérogation aux alinéas A-801 2) c) et A-801 2) d), au délai du cycle de compensation de5)
l’après-midi à chaque jour ouvrable, la Société doit i) compenser toutes les exigences de livraison
en attente dues à un membre compensateur de toutes les exigences de livraison en attente dues
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par un membre compensateur à l’égard de chaque titre acceptable, de sorte qu’une exigence de
règlement livraison contre paiement net de l’après-midi à l’égard de ce titre acceptable soit livrée
à ce membre compensateur ou par ce membre compensateur avant l’heure de règlement livraison
contre paiement de fin de journée; et ii) compenser toutes les exigences de paiement contre
livraison en attente dues à un membre compensateur de toutes les exigences de paiement contre
livraison en attente dues par un membre compensateur, de sorte qu’une exigence de règlement
livraison contre paiement net de l’après-midi soit payable à ce membre compensateur ou par ce
membre compensateur avant l’heure de règlement livraison contre paiement de fin de journée.

ARTICLE A-802  Rè GLEMENT QUOTIDIEN

Au plus tard à l'heure de règlement du jour ouvrable que la Banque du Canada a déterminé être1)

un jour de règlement, chaque membre compensateur est tenu de verser à la Société, , par transfert
irrévocable de fonds ou tout autre mode approuvé par la Société à l'occasion, le montant en
espèces de tout règlement quotidien net dans un compte payable à la Société, tel que l'indique le
sommaire quotidien des règlements (malgré toute erreur figurant au relevé).

Si, pour une raison quelconque, le membre compensateur n'a pas reçu le sommaire quotidien des2)

règlements, il lui incombe de s'enquérir auprès de la Société du montant de tout règlement
quotidien net de manière à effectuer le règlement avant l'heure de règlement chaque jour
ouvrable.

À condition que toutes les conditions suspensives applicables aient été respectées, chaque jour 3)

ouvrable une heure après l'heure de règlement de chaque jour ouvrable, la Société est tenue de
verser dans le compte duau membre compensateur le montant de tout règlement quotidien net
qu'elle lui doit, conformément au sommaire quotidien des règlements pour ce compte ce jour-là.
La Société peut payer le membre compensateur par chèque non certifié ou transfert électronique
de fonds pour le montant du règlement quotidien net.

Lorsque les banques d’une ville où la Société a un bureau sont fermées un jour ouvrable, le4)

règlement sera néanmoins effectué par voie de transfert irrévocable de fonds ou tout autre mode
approuvé par la Société à l'occasion lors de ce jour ouvrable s'il a été déterminé comme étant un
jour de règlement par la Banque du Canada.

Si la Société ne dispose pas des liquidités suffisantes afin de payer tous les montants de5)

règlement quotidien net qu’elle doit aux membres compensateurs à un jour ouvrable donné, la
Société ne paiera pas un montant proportionnel à ces membres compensateurs et cet événement
constituera un défaut de paiement déclenché aux termes de l’alinéa A-409 5)a) à l’égard des
membres compensateurs visés.

ARTICLE A-803  Rè GLEMENT MATé RIEL

Lorsque la Société effectuera le transfert de titres acceptables par l’entremise d’un dépositaire officiel de
titres, la Société sera uniquement responsable de la communication des exigences de livraison nettes, des
exigences de livraison brutes et des exigences de règlement livraison contre paiement net de l’après-midi
consistant en des obligations de livrer des titres acceptables à ce dépositaire officiel de titres et n’aura
aucune responsabilité quant au remplacement des titres acceptables dans le cas où le membre
compensateur omettrait de s’acquitter de l’obligation de livraison matérielle précisée. La Société aura
toutefois la responsabilité de cautionner les montants de règlement dérivés du processus de livraison
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matérielle jusqu’au moment où une confirmation de DOT est délivrée, et il est précisé, pour plus de
certitude, qu’elle n’a aucune responsabilité à l’égard de ces montants de règlement à tout moment après
la délivrance de cette confirmation de DOT à l’égard de ces montants de règlement. Une « confirmation
de DOT » désigne, à l’égard des directives de règlement relatives à une exigence de livraison nette, à une
exigence de livraison brute ou à une exigence de règlement livraison contre paiement net de l’après-midi
consistant en une obligation de livrer des titres acceptables, selon le cas, une confirmation délivrée par le
dépositaire officiel de titres pertinent confirmant que le compte de titres d’un membre compensateur qui
est fournisseur de titres auprès de ce dépositaire officiel de titres a été débité de titres acceptables
conformément à ces directives de règlement; et à l’égard des directives de règlement relatives à une
exigence de paiement net contre livraison, à une exigence de paiement brut contre livraison ou à une
exigence de paiement contre livraison net du matin consistant en une obligation de payer contre la
livraison de titres acceptables, selon le cas, une confirmation délivrée par le dépositaire officiel de titres
pertinent confirmant que le compte en espècesde fonds à CDS du membre compensateur concerné auprès
de ce dépositaire officiel de titres a été débité conformément à ces directives de règlement.

ARTICLE A-804  Dé FAUTS DE LIVRAISON ET LIVRAISONS PARTIELLES

Si un membre compensateur qui est fournisseur de titres ne remet pas des titres acceptables en1)

vertu d’une exigence de livraison nette, d’une exigence de règlement livraison contre paiement
net de l’après-midi consistant en une obligation de livrer des titres acceptables ou d’une exigence
de livraison brute résultant d’une opération même jour soumise après le délai du cycle de
compensation de l’après-midi comme il est tenu de le faire aux termes des présentes règles, ou ne
remet que partiellement les titres acceptables qu’il est tenu de livrer aux termes des présentes
règles avant l’heure de règlement livraison contre paiement de fin de journée (dans tous les cas,
un « défaut de livraison »), l’obligation de paiement réciproque de la Société en faveur de ce
membre compensateur est réduite en conséquence. Il est entendu qu’un défaut de livraison aux
termes des présentes ne constituera pas un manquement aux règles aux termes de l’alinéa
A-1A04 3)a) ni un événement constituant en soi un motif raisonnable pour que la Société
établisse qu’un membre compensateur est un membre compensateur non conforme. La quantité
de titres acceptables qui n’a pas été livrée constitue une obligation de livraison mobile du
membre compensateur défaillant aux fins du calcul de l’exigence de livraison nette du jour
ouvrable qui suit conformément à l’alinéa A-801 2) d), et de l’exigence de livraison nette de
chaque jour ouvrable ultérieur, jusqu’à ce que la quantité de titres acceptables exigible ait été
livrée intégralement, sur quoi l’obligation de paiement reporté de la Société devient exigible et
payable. Malgré ce qui précède, un défaut de livraison ne sera pas reporté au-delà de la date de
maturité du titre acceptable pertinent. À la date de maturité du titre acceptable pertinent,
l’obligation de livraison mobile du fournisseur de titres sera convertie en une obligation de
règlement en espèces à la valeur du principal à la maturité du titre acceptable, laquelle sera
compensée de l’obligation de paiement reportée de la Société. Il est entendu que, la valeur de tout
revenu du coupon payable à l’égard d’un titre acceptable faisant l’objet d’une obligation de
livraison mobile et la valeur de tout revenu du coupon final payable à la date d’échéance du titre
acceptable pertinent devra être payée par le fournisseur de titres à la Société.

En conséquence directe du défaut de livraison d’un membre compensateur, la Société ne livrera2)

pas ou livrera partiellement la même quantité de titres acceptables au prorata, conformément au
manuel des opérations, entre les membres compensateurs qui sont receveurs de titres à l’égard de
ces titres acceptables ce jour ouvrable- là. Dans le cas d’un défaut de livraison concernant une
exigence de livraison brute, la Société ne livrera pas ou livrera partiellement la même quantité de
titres acceptables au membre compensateur qui est receveur de titres à l’égard de l’opération
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même jour concernée. L’exigence de paiement net contre livraison réciproque, l’exigence de
règlement livraison contre paiement net de l’après-midi consistant en une obligation de paiement
contre la livraison de titres acceptables réciproque ou l’exigence de paiement brut contre
livraison réciproque, selon le cas, de ces receveurs de titres en faveur de la Société sera réduite
en conséquence et la quantité de titres acceptables qui n’ont pas été livrés constitue une
obligation de livraison mobile de la Société aux fins du calcul de l’exigence de livraison nette du
jour ouvrable qui suit, et de l’exigence de livraison nette de chaque jour ouvrable ultérieur,
jusqu’à ce que la quantité de titres acceptables exigibles ait été livrée intégralement, sur quoi
l’obligation de paiement reporté du receveur de titres devient exigible et payable. Malgré ce qui
précède, à la date de maturité du titre acceptable pertinent, l’obligation de livraison mobile de la
Société sera convertie en une obligation de règlement en espèces à la valeur du principal à la
maturité du titre acceptable, laquelle sera compensée de l’obligation de paiement reportée du
receveur de titres. Il est entendu que, la valeur de tout revenu du coupon payable à l’égard d’un
titre acceptable faisant l’objet d’une obligation de livraison mobile et la valeur de tout revenu du
coupon final payable à la date d’échéance du titre acceptable pertinent devra être payée par la
Société au receveur de titres.

Malgré toute autre disposition du présent article A-804, la Société peut, à son gré et devra, à la3)

demande formelle d’un receveur de titres affecté par un défaut de livraison tel qu’énoncé au
paragraphe A-804 2), mettre fin au mécanisme de mobilité quotidienne prévu au paragraphe
A-804 1) et au paragraphe A-804 2) et effectuer une opération d’achat conformément au
paragraphe A-804 4) en plus d’exercer tout autre recours aux termes des règles.

À la résiliation du mécanisme de mobilité quotidienne prévu aux paragraphes A-804 1), 2) et 3),4)

la Société devra respecter son exigence de livraison nette, son obligation de livrer des titres
acceptables contre une exigence de règlement livraison contre paiement net de l’après-midi
consistant en une obligation de paiement du membre compensateur ou son exigence de livraison
brute (dans tous les cas, l’« exigence de livraison correspondante de la CDCC »), selon le cas,
aux receveurs de titres à l’égard de ces titres acceptables, malgré tout défaut de livraison par un
fournisseur de titres, en achetant la quantité manquante de ces titres acceptables sur le marché
libre aux conditions que la Société juge raisonnables sur le plan commercial dans les
circonstances. La différence entre le prix payé par la Société pour acheter la quantité manquante
sur le marché libre (y compris les coûts connexes engagés) et le prix d’achat (ou le prix de rachat,
selon le cas) de la ou des opérations visées est imputée au fournisseur de titres qui était
responsable d’un défaut de livraison de ces titres acceptables.

Si la Société n’est pas en mesure de respecter son exigence de livraison correspondante de la5)

CDCC au(x) receveur(s) de titres de ces titres acceptables conformément au paragraphe A-804 4)
parce qu’ils ne sont pas disponibles sur le marché libre ou si la Société détermine, à sa discrétion
exclusive, compte tenu de la taille et de la nature du défaut de livraison, de la situation du marché
qui prévaut alors, des répercussions possibles sur le marché de l’achat de la quantité manquante
sur le marché libre et des coûts connexes, et des autres circonstances que la Société détermine, à
sa discrétion exclusive, comme pertinentes, que cette opération d’achat ne serait pas dans
l’intérêt véritable de la Société, des autres membres compensateurs ou du grand public, la Société
omettra de respecter son exigence de livraison correspondante de la CDCC à ce(s) receveur(s) de
titres et convertira le défaut de livraison concerné en une obligation de règlement en espèces à la
juste valeur marchande du titre acceptable, déterminée de façon commercialement raisonnable
par la Société, compensée de l’obligation de paiement reportée du ou des receveur(s) de titres
concerné(s). Ce montant de règlement en espèces sera établi par la Société cinq jours ouvrables
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après la résiliation du mécanisme de mobilité quotidienne prévu au paragraphe A-804 3) et sera
immédiatement crédité (ou imputé, selon le cas) par la Société au(x) receveur(s) de titres
concerné(s) et simultanément imputé (ou crédité, selon le cas) par la Société au fournisseur de
titres responsable de ce défaut de livraison. Un défaut par le fournisseur de titres responsable de
ce défaut de livraison, ou par le(s) receveur(s) de titres concerné(s), selon le cas, de payer ce
montant de règlement en espèces à la Société constituera un défaut de paiement, sur la base
duquel la Société pourra décider que le membre compensateur est un membre compensateur non
conforme et prendre les mesures et recours prévus aux présentes règles à l’encontre de celui-ci.

ARTICLE A-805  PAIEMENT FINAL ET IRRé VOCABLE

Lorsque le règlement d’une obligation de paiement d’un membre compensateur ou de la Société est fait
par une opération de crédit ou de débit à un compte tel que prévu à l’article A-802 ou par une opération
de crédit ou de débit à un compte tel que prévu à l’article A-803, le règlement de cette obligation de
paiement du membre compensateur ou de la Société sera final et irrévocable.

ARTICLE A-806  Dé FAUTS DE PAIEMENT CONTRE LIVRAISON OU PAIEMENTS PARTIEL CONTRE
LIVRAISON

Si un membre compensateur n’a pas les fonds suffisants dans son compte d’espèces chez le 1)

dépositaire officiel de titresde fonds à CDS pour respecter son obligation de paiement contre
livraison aux termes du paragraphe A-801 3), ou ne règle que partiellement cette obligation de
paiement contre livraison (dans chaque cas, un « défaut de paiement contre livraison ») au délai
de règlement livraison contre paiement net du matin, la Société imposera une amende et pourra
déterminer que le membre compensateur est non conforme, en vertu de la section 6 du manuel
des opérations. De plus, le Conseil peut prendre les mesures disciplinaires énoncées à la Règle
A-5 contre le membre compensateur non conforme.

Si un membre compensateur n’a pas les fonds suffisants dans son compte d’espèces chez le 2)

dépositaire officiel de titresde fonds à CDS pour respecter son exigence de livraison contre
paiement net de l’après-midi aux termes de l’alinéa A-801 4) ii) ou toute exigence de paiement
brut contre livraison à l’heure de règlement livraison contre paiement de fin de journée ou ne
règle que partiellement son obligation de paiement contre livraison (aussi, dans chaque cas, un
défaut de paiement contre livraison), le membre compensateur sera réputé êtreest
automatiquement déclassé au statut de membre non conforme par la Société en vertu de la section
6 du manuel des opérations, et le Conseil peut prendre les mesures disciplinaires énoncées à la
Règle A-5 contre le membre compensateur non conforme.

Si la Société n’a pas les fonds suffisants dans son compte d’espèces chez le dépositaire officiel 3)

de titres de fonds à CDS pour respecter toutes ses exigences de règlement livraison contre
paiement net de l’après-midi aux termes de l’alinéa A-804 4)ii) et toutes ses exigences de
paiement contre livraison brut en faveur des membres compensateurs avant l’heure de règlement
livraison contre paiement de fin de journée, elle ne respectera pas ses obligations de paiement
contre livraison au dépositaire officiel de titres, proportionnellement entre ses membres
compensateurs et cet événement constituera un défaut de paiement déclenché aux termes de
l’alinéa A-409 5) a) à l’égard des membres compensateurs visés.
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RÈGLE A-9   RAJUSTEMENTS DES MODALITÉS DU CONTRAT

ARTICLE A-901   APPLICATION

La présente règle A-9 s’applique aux opérations dont le bien sous-jacent est un titre.

ARTICLE A-902   RAJUSTEMENTS DES MODALITé S

Lorsqu'un dividende ou un dividende en actions est déclaré, ou lorsqu'une distribution d'actions,1)
un fractionnement d'actions, un fractionnement d’unités de fiducie, un regroupement d'actions,
un regroupement d’unités de fiducie, une émission de droits de souscription, une distribution de
montants, une réorganisation, un remaniement du capital, une reclassification ou un autre
événement semblable se produit relativement à un bien sous-jacent, ou lorsqu'il y a fusion,
consolidation, dissolution ou liquidation de l'émetteur d'un bien sous-jacent, le nombre
d’instruments dérivés, la quotité de négociation, le prix de levée et le bien sous-jacent, ou l'un ou
l'autre de ceux-ci, en ce qui concerne tous les instruments dérivés en circulation, négociables sur
ce bien sous-jacent, peuvent être rajustés conformément au présent article A-902.

Sous réserve du paragraphe 13) du présent article A-902, tous les rajustements sont apportés par2)
un comité (le « comité des rajustements ») conformément au présent article A-902. Le comité des
rajustements décide s'il faut apporter des rajustements pour tenir compte d'événements
particuliers touchant un bien sous-jacent, ainsi que la nature et la portée de tels rajustements, en
se fondant sur son propre jugement à l'égard des modifications qu'il convient d'apporter pour
protéger les investisseurs et les intérêts du public, en assurant l'équité envers les membres
compensateurs et la Société, le maintien d'un marché équitable et ordonné pour les instruments
dérivés portant sur ce bien sous-jacent, l'uniformité de l'interprétation et de la pratique,
l'efficacité des procédures de règlement des levées, et la coordination, avec d'autres chambres de
compensation, de la procédure de compensation et de règlement des opérations sur le bien
sous-jacent. En plus de déterminer cas par cas les rajustements à apporter, le comité des
rajustements peut adopter des politiques ou interprétations ayant une application générale à des
types particuliers d'événements. Ces politiques ou interprétations doivent être communiquées à
tous les membres compensateurs, à toutes les bourses et autorités en valeurs mobilières et/ou en
instruments dérivés ayant juridiction sur les activités de la Société. Toute décision du comité des
rajustements aux termes du présent article A-902 demeure à son entière discrétion, est définitive,
lie tous les membres compensateurs et ne peut faire l'objet d'une révision autre qu'une révision
d’une autorité en valeurs mobilières et/ou en instruments dérivés ayant juridiction sur les
activités de la Société conformément aux dispositions applicables des lois pertinentes.

En règle générale, aucun rajustement n'est apporté aux options et aux instruments semblables3)
pour tenir compte de dividendes en espèces ordinaires ou de distributions de montants, ou de
dividendes ou de distributions ordinaires en actions, ou de dividendes ou de distributions
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ordinaires d’unités de fiducie par l'émetteur d’un bien sous-jacent ou de dividendes ou de
distributions en espèces déclarés par l’émetteur d’un bien sous-jacent dont la valeur représente
moins de 12,50 $ par contrat.

En règle générale, aucun rajustement n'est apporté aux opérations autres que des options et des4)
instruments semblables pour tenir compte de dividendes en espèces ordinaires ou de distributions
de montants, ou de dividendes ou de distributions ordinaires en actions, ou de dividendes ou de
distributions ordinaires d’unités de fiducie par l'émetteur d’un bien sous-jacent dont la valeur
représente moins de 12,50 $ par contrat.

5)

En règle générale, pour toutes les options et tous les instruments semblables,i)
lorsqu'un dividende en actions, une distribution d'actions, un fractionnement d'actions, un
dividende en unités de fiducie, une distribution d’unités de fiducie, un fractionnement
d’unités de fiducie ou un événement semblable donne lieu à l'émission d'une ou de plusieurs
actions entières additionnelles du bien sous-jacent pour chaque action en circulation, chaque
option ou instrument semblable portant sur ce bien sous-jacent est augmenté du même
nombre de contrats additionnels que le nombre d'actions additionnelles émises pour chaque
action du bien sous-jacent. Le prix de levée par action en vigueur immédiatement avant cet
événement est réduit proportionnellement et la quotité de négociation reste la même.

En règle générale, pour toutes les options et tous les instruments semblables,ii)
lorsqu'un dividende en actions, un fractionnement d'actions, un dividende en unités de
fiducie, une distribution d’unités de fiducie, un fractionnement d’unités de fiducie ou un
événement semblable donne lieu à l'émission d'une fraction d'une action du bien sous-jacent
pour chaque action en circulation, le prix de levée en vigueur immédiatement avant cet
événement est réduit proportionnellement et, la quotité de négociation est augmentée
proportionnellement.
En règle générale, pour toutes les options et tous les instruments semblables, en cas deiii)
regroupement d’actions, de refonte d’actions ou d’un événement semblable, chaque option et
instrument semblable portant sur le bien sous-jacent touché est rajusté, uniquement aux fins
d’établir le bien livrable lors de la levée de l’option ou de l’instrument semblable, en
diminuant la quotité de négociation pour tenir compte du nombre d’actions éliminées. Si un
rajustement est apporté conformément à la phrase précédente, la quotité de négociation pour
toutes ces séries rajustées d’options ou d’instruments semblables demeure inchangée aux fins
d’établir le prix de levée total de l’option ou de l’instrument semblable et aux fins de
déterminer la prime relative à cet instrument acheté et vendu.
iv) En règle générale, pour toutes opérations autres que celles portant sur des options etiv)
des instruments semblables, lorsqu’un dividende en actions, une distribution d’actions, un
fractionnement d’actions, un dividende en unités de fiducie, une distribution d’unités de
fiducie, un fractionnement d’unités de fiducie ou un événement semblable donne lieu à
l’émission d’une ou de plusieurs actions entières additionnelles du bien sous-jacent pour
chaque action en circulation, chaque instrument dérivé portant sur le bien sous-jacent doit
être augmenté du même nombre de contrats additionnels que le nombre d’actions
additionnelles émises par rapport à chaque action du bien sous-jacent, le dernier prix de
règlement fixé immédiatement avant cet événement doit être réduit proportionnellement, et la
quotité de négociation demeure la même.
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En règle générale, pour toutes opérations autres que celles portant sur des options et desv)
instruments semblables, lorsqu’un dividende en actions, une distribution d’actions, un
fractionnement d’actions, un dividende en unités de fiducie, une distribution d’unités de
fiducie, une division d’unités ou un événement semblable donne lieu à l’émission d’une
fraction d’une action du bien sous-jacent pour chaque action en circulation, le dernier prix de
règlement fixé immédiatement avant cet événement doit être diminué proportionnellement, et
la quotité de négociation doit être augmentée proportionnellement.

En règle générale, pour toutes les opérations autres que cellesvi)
portant sur des options et des instruments semblables, en cas de regroupement d’actions, de
refonte d’actions ou d’un événement semblable, chaque instrument dérivé portant sur le bien
sous-jacent touché est rajusté, uniquement aux fins d’établir le bien livrable lors de l’exercice
de l’instrument, en diminuant la quotité de négociation pour tenir compte du nombre
d’actions éliminées. Si un rajustement est apporté conformément à la phrase précédente, la
quotité de négociation pour tous ces instruments dérivés rajustés demeure inchangée aux fins
d’établir le prix de levée total des instruments dérivés et aux fins de déterminer la prime
relative à cet instrument acheté et vendu.

En règle générale, lorsqu'il y a une distribution relativement aux actions d'un bien sous-jacent,6)
autre qu'un dividende ordinaire ou une distribution ordinaire en vertu des paragraphes 3) et 4) du
présent article A-902 et autre qu'un dividende ou une distribution pour lesquels des rajustements
sont prévus au paragraphe 5) du présent article A-902, et pour lesquels le comité des
rajustements détermine qu'il faut apporter un rajustement :

aux options et aux instruments semblables :

soit le prix de levée en vigueur immédiatement avant cet événementi)
est réduit par la valeur par action du bien distribué, auquel cas la
quotité de négociation n'est pas rajustée;
soit la quotité de négociation en vigueur immédiatement avant cetii)
événement est rajustée de façon à inclure le montant du bien
distribué relativement au nombre d'actions du bien sous-jacent
représenté par la quotité de négociation en vigueur avant le
rajustement, auquel cas le prix de levée n'est pas rajusté.

à toutes les autres opérations pour lesquelles un prix de levée n’est pas disponible :

le dernier prix de règlement fixé immédiatement avant ceti)
événement est réduit par la valeur par action du bien distribué,
auquel cas la quotité de négociation n’est pas rajustée ; ou
la quotité de négociation en vigueur immédiatement avant cetii)
événement est rajustée de façon à inclure le montant du bien
distribué relativement au nombre d'actions du bien sous-jacent
représenté par la quotité de négociation en vigueur avant le
rajustement, auquel cas le prix de règlement n’est pas rajusté.

En ce qui concerne les rajustements prévus au présent paragraphe ou à tout autre paragraphe du
présent article A-902, le comité des rajustements détermine la valeur du bien distribué.
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Lorsque se produit un événement pour lequel aucun rajustement n'est prévu aux paragraphes7)
précédents du présent article A-902, le comité des rajustements apporte les rajustements qu'il
juge nécessaires aux modalités des instruments dérivés touchés par cet événement.

En règle générale, les rajustements apportés aux opérations en cours conformément au présent8)
article A-902 entrent en vigueur à la date ex-dividende fixée par la ou les bourses où se négocie
le bien sous-jacent. Dans l'éventualité où la date ex-dividende applicable à un bien sous-jacent
négocié en bourse varie d'une bourse à l'autre, la Société considère la date la plus rapprochée
comme étant la date ex-dividende aux fins du présent article A-902. On ne doit pas tenir compte
des autres dates ex-dividende en vigueur sur les autres bourses où le bien sous-jacent peut se
négocier.

En règle générale : i) tous les rajustements au prix de levée d’une option ou d’un instrument9)
semblable en circulation seront arrondis à la tranche de rajustement la plus près, ii) lorsqu’un
rajustement fait en sorte que le prix de levée soit à distance égale entre les deux tranches de
rajustement, le prix de levée est arrondi à la hausse à la prochaine tranche de rajustement, iii)
tous les rajustements à la quotité de négociation sont arrondis à la baisse pour éliminer toute
fraction, et iv) si le rajustement est fait conformément à l’alinéa 5)iii) ci-dessus, la valeur de la
fraction d’action ainsi éliminée établie par la Société est ajoutée à la quotité de négociation, ou si
le rajustement est fait aux termes de l’alinéa 5)ii) ci-dessus, si la quotité de négociation est
arrondie à la baisse pour éliminer une fraction, le prix de levée rajusté peut être de nouveau
rajusté, à la tranche de rajustement la plus près, pour tenir compte de toute diminution de la
valeur de l’option ou d’un instrument semblable découlant de l’élimination de la fraction.

En règle générale : i) tous les rajustements au prix de règlement d’une opération autre que celle10)
portant sur une option ou un instrument semblable en circulation seront arrondis à la tranche de
rajustement la plus près, ii) lorsqu’un rajustement fait en sorte que le prix de règlement soit à
distance égale entre les deux tranches de rajustement, le prix de règlement est arrondi à la hausse
à la prochaine tranche de rajustement, iii) tous les rajustements à la quotité de négociation sont
arrondis à la baisse pour éliminer toute fraction, et iv) si le rajustement est fait conformément à
l’alinéa 5)v) ci-dessus, la valeur de la fraction d’action ainsi éliminée établie par la Société est
ajoutée à la quotité de négociation, ou si le rajustement est fait aux termes de l’alinéa 5)iv)
ci-dessus, si la quotité de négociation est arrondie à la baisse pour éliminer une fraction, le prix
de règlement rajusté peut être de nouveau rajusté, à la tranche de rajustement la plus près, pour
tenir compte de toute diminution de la valeur de l’instrument dérivé découlant de l’élimination de
la fraction.

Malgré les règles générales énoncées aux paragraphes 3) à 9) du présent article A-902 ou qui11)
peuvent être énoncées sous forme d'interprétations et de politiques en vertu du présent article
A-902, le comité des rajustements fait des exceptions dans les cas ou groupes de cas où, en
appliquant les normes décrites au paragraphe 2) du présent article A-902, il juge la mesure
appropriée. Toutefois, les règles générales doivent être observées, à moins que le comité des
rajustements juge qu'il doit faire une exception dans un cas ou groupe de cas particulier.
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Pour les opérations boursières, le comité des rajustements est composé de deux représentants12)
désignés par la bourse sur laquelle sont inscrits les instruments dérivés auxquels le rajustement
s’applique et d'un représentant désigné par la Société. Le quorum à une réunion du comité des
rajustements aux fins des délibérations sur les opérations boursières est composé des deux
représentants de la bourse et du représentant de la Société. Pour les IMHC, le comité des
rajustements est composé de trois représentants désignés par la Société ; et le quorum à une
réunion du comité des rajustements aux fins des délibérations sur les IMHC est composé de trois
représentants de la Société. Le vote de la majorité des membres du comité qui sont présents à une
réunion doit constituer la décision du comité des rajustements. Le comité des rajustements peut
mener ses affaires par le biais de moyens téléphoniques, électroniques ou d’autres moyens de
communication qui permettent à tous les participants de communiquer adéquatement entre eux
durant la réunion. Malgré les dispositions du présent paragraphe, tout représentant de la Société
ou de la bourse peut désigner un autre représentant de la Société ou de la bourse, respectivement,
pour siéger en son nom au comité des rajustements. Dans l'éventualité d'une telle désignation,
aux fins de cette réunion, la personne désignée jouit des mêmes droits et pouvoirs en vertu du
présent article A-902 que la personne qui l'a désignée. Tout représentant désigné par la Société
ou par la bourse, ou tout représentant désigné par un représentant, ne peut siéger au comité des
rajustements s’il a une position acheteur ou vendeur sur des instruments dérivés ou IMHC pour
lesquels le comité des rajustements doit prendre une décision. Comme il est précisé dans les
règlements de la Société, le comité des rajustements doit se composer en majorité de résidents
canadiens.

Dans l'éventualité où le comité des rajustements n'est pas en mesure de déterminer s'il faut13)
apporter ou non des rajustements dans un cas particulier, la question doit être soumise au Conseil
qui prendra une décision.

INTERPRÉTATION ET POLITIQUE

1)

En règle générale, les dividendes ou distributions en espèces (quelle que soit leur taille)i)
déclarés par l’émetteur d’un bien sous-jacent que la Société considère avoir été déclarés
conformément à une politique ou à une pratique de paiement de dividendes ou
distributions trimestrielles ou sur une autre base régulière, de même qu’une reprise de
paiement de dividendes ou distributions, seront réputés être des « dividendes ou
distributions ordinaires en espèces » au sens du paragraphe A-902 3). Les dividendes ou
distributions en espèces déclarés par l’émetteur d’un bien sous-jacent qui ne sont pas
déclarés conformément à une politique ou à une pratique de paiement de dividendes ou
distributions trimestrielles ou sur une autre base régulière seront réputés être des «
dividendes spéciaux ou distributions spéciales en espèces » s'ils excèdent le seuil de
12,50$ par contrat.
En règle générale, les dividendes ou distributions en actions ou en unités de fiducie,ii)
déclarés par l’émetteur d’un bien sous-jacent dont le montant total n’excède pas 10% du
nombre d’actions en circulation du bien sous-jacent à la clôture des négociations à la date
de déclaration, et que la Société considère avoir été déclarés conformément à une politique
ou une pratique de paiement de dividendes ou distributions trimestrielles, seront réputés
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être des « dividendes ou distributions ordinaires en actions» ou « dividendes ou
distributions ordinaires d’unités de fiducie » au sens du paragraphe A-902 3).
Les dividendes ou distributions en espèces déclarés par l’émetteur d’un bien sous-jacentiii)
que la Société considère avoir été déclarés en dehors d’une politique ou d’une pratique
normale de paiement de dividendes ou distribution et qui excèdent 12,50 $ par contrat,
seront réputés être des « dividendes spéciaux ou distributions spéciales en espèces », au
sens du paragraphe A-902 3).
Les dividendes ou distributions en actions ou en unités de fiducie, déclarés par l’émetteuriv)
d’un bien sous-jacent que la Société considère avoir été déclarés en dehors d’une politique
ou d’une pratique normale de paiement de dividendes ou distribution et qui excèdent 10 %
du nombre d’actions du bien sous-jacent, seront réputés être des « dividendes spéciaux ou
distributions spéciales d’actions », ou des « dividendes spéciaux ou distributions spéciales
d’unités de fiducie », au sens du paragraphe A-902 3).
En règle générale, les dividendes ou distributions en espèces déclarés par l’émetteur d’unv)
bien sous-jacent que la Société considère avoir été déclarés conformément à une politique
ou une pratique de paiement de dividendes ou distributions trimestrielles ou sur une autre
base régulière, de même qu’une reprise de paiement de dividendes ou distributions, seront
réputés être des « distributions ordinaires » au sens du paragraphe A-902 4). La Société
déterminera, au cas par cas, si d’autres dividendes ou distributions sont des « distributions
ordinaires » ou s’ils sont des dividendes ou distributions pour lesquels des rajustements
doivent être faits.
En règle générale, les dividendes ou distributions en actions ou en unités de fiducievi)
déclarés par l’émetteur d’un bien sous-jacent que la Société considère avoir été déclarés
conformément à une politique ou une pratique de paiement de dividendes ou distributions
trimestrielles, seront réputés être des « distributions ordinaires » au sens du paragraphe
A-902 4). Habituellement, la Société fera des rajustements à d’autres dividendes et
distributions en espèces.

Néanmoins, le comité des rajustements déterminera, à sa seule discrétion, au cas par cas, si d’autres
dividendes ou distributions sont des « dividendes ou distributions ordinaires » ou s’ils sont des «
dividendes spéciaux ou distributions spéciales » ou si ce sont des dividendes ou distributions pour
lesquels des rajustements doivent être faits, indépendamment du seuil de 12,50 $ par contrat par action -
applicable aux « dividendes spéciaux ou distributions spéciales ».

Habituellement, le comité des rajustements classifie un dividende en espèces ou une distribution en
espèces comme étant non ordinaire lorsqu’il est d’avis que des dividendes en espèces ou distributions en
espèces semblables ne seront pas versés trimestriellement ou sur une autre base régulière. Malgré le fait
que le comité des rajustements a classé un dividende en espèces ou une distribution en espèces comme
étant non ordinaire, il peut, à l’égard des événements annoncés à compter du 1er février 2012, classer des
dividendes en espèces ou des distributions en espèces subséquents de nature semblable en tant
qu’ordinaires si i) l’émetteur indique son intention de payer ces dividendes ou distributions
trimestriellement ou sur une autre base régulière, ii) l’émetteur a payé ces dividendes ou distributions
pendant au moins quatre mois ou trimestres consécutifs ou au moins deux années après le paiement
initial, que les montants payés d’une période à l’autre aient été les mêmes ou non, ou iii) le comité de
rajustement détermine pour d’autres raisons que l’émetteur a une politique ou une pratique de paiement
de ces dividendes ou distributions trimestriels ou sur une autre base régulière.
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2)

Des rajustements ne sont normalement pas apportés pour teniri)

compte de l'émission de droits de souscription de type « pilules
empoisonnées », qui ne peuvent être exercés immédiatement, qui se
négocient comme faisant partie d'une unité ou qui se négocient
automatiquement avec le bien sous-jacent et qui peuvent être
rachetés par l'émetteur. Lorsque ces droits peuvent commencer à
être exercés, qu'ils commencent à se négocier séparément du bien
sous-jacent ou qu'ils soient rachetés, le comité des rajustements
déterminera s'il convient d'apporter des rajustements.
Sauf tel qu’il est prévu ci-dessus dans le cas de droits deii)

souscription de type « pilules empoisonnées », les rajustements de
placement de droits seront habituellement faits relativement à des
opérations autres que celles portant sur des options et des
instruments semblables. Lorsqu’un rajustement est apporté à un
placement de droits, la quotité de négociation en vigueur
immédiatement avant le placement sera habituellement rajustée
pour inclure le nombre de droits placés à l’égard du nombre
d’actions du bien sous-jacent qui compose la quotité de
négociation. Cependant, si la Société détermine que les droits
doivent expirer avant le moment où ils pourraient être exercés lors
de la livraison aux termes du contrat, la livraison des droits ne sera
alors pas requise. La Société rajustera habituellement plutôt le
dernier prix de règlement fixé avant l’expiration des droits pour
tenir compte de la valeur, le cas échéant, des droits comme le
détermine la Société à son entière discrétion.
Des rajustements ne sont pas apportés pour tenir compte d'une offreiii)

publique d'achat ou d'une offre publique de rachat faite sur un bien
sous-jacent, que l'offre soit faite contre espèces, ou contre des titres
ou d'autres biens. Cette politique s'applique peu importe que le
cours du bien sous-jacent fasse l'objet d'une fluctuation favorable
ou défavorable par suite de l'offre ou que l'offre soit réputée être «
coercitive ». Les modalités des opérations en cours sont
normalement rajustées pour tenir compte d'une fusion, d'une
absorption, d'un arrangement ou autre événement semblable entrant
en vigueur après la fin d'une offre publique d'achat.
Des rajustements ne sont pas apportés pour tenir compte deiv)

changements dans la structure du capital d'un émetteur lorsque les
biens sous-jacents en circulation détenus par le public (autres que
les actions détenues par les dissidents) ne sont pas échangés contre
d'autres titres, des espèces ou d'autres biens. Par exemple, des
rajustements ne sont pas apportés simplement pour tenir compte de
l'émission (sauf lorsqu'il s'agit d'une distribution faite relativement à
un bien sous-jacent) de nouveaux titres d'emprunt, actions, unités de
fiducie, options, bons de souscription ou autres titres convertibles
en un bien sous-jacent ou donnant le droit d'acheter le bien
sous-jacent, ou pour tenir compte du refinancement de la dette en
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cours de l'émetteur, du rachat, par l'émetteur, de moins de la totalité
des biens sous-jacents en circulation ou de la vente, par l'émetteur,
d'importantes immobilisations.
Lorsqu'un bien sous-jacent est converti en un droit de recevoir unv)

montant fixe en espèces, comme dans le cas d'une fusion, d'une
fusion-absorption, d'un arrangement ou autre événement semblable,
les modalités des options ou d’autres instruments semblables en
cours sont rajustées de façon à ce qu'il y ait, lors de la levée,
livraison d'un montant en espèces équivalent, par action, au prix de
conversion. Par suite de ces rajustements, la valeur de toutes les
options ou des autres instruments semblables en jeu en circulation
devient fixe et toutes les options ou autres instruments semblables à
parité et hors-jeu perdent toute valeur. Les opérations en cours
autres que celles sur des options ou des instruments semblables
seront rajustées pour remplacer ce bien sous-jacent par le montant
fixe en espèces du bien sous-jacent, et la quotité de négociation
demeurera inchangée.
Dans le cas d’une scission d’actifs ou d’un événement similaire parvi)

l’émetteur d’un bien sous-jacent qui résulte dans la distribution
d’un bien, les instruments dérivés doivent être ajustés de manière à
refléter la distribution. La valeur du bien distribué doit être reflétée
dans les actions pouvant être livrées.
Dans le cas d'une réorganisation ou d'une opération semblablevii)

effectuée par l'émetteur d'un bien sous-jacent et donnant
automatiquement lieu à un échange, à raison d'une action pour une
action, du bien sous-jacent contre des actions d'une autre catégorie
du capital-actions de l'émetteur ou de la nouvelle société créée par
l'opération, les modalités des opérations portant sur le bien
sous-jacent en question sont normalement rajustées de façon à ce
qu'il y ait, lors de la levée, livraison d'un nombre équivalent
d'actions de cette autre catégorie ou de la nouvelle société. Étant
donné que l'échange des actions ne se fait généralement que par un
simple jeu d'écritures dans les registres de l'émetteur ou de la
nouvelle société, selon le cas, et que les actions ne sont
généralement pas échangées physiquement, les actions à livrer
comprennent normalement des certificats immatriculés au recto
comme étant des actions de la première catégorie de l'émetteur
initial, mais qui, par suite de l'opération, représentent des actions de
l'autre catégorie ou de la nouvelle société, selon le cas.
Lorsqu’un bien sous-jacent est converti en entier ou en partie enviii)

titres de créance et/ou en actions privilégiées, comme lors d’une
fusion, et que l’intérêt ou les dividendes sur de tels titres ou actions
privilégiées sont payables en unités additionnelles, les opérations en
circulation qui ont été ajustées pour la livraison de tels titres de
créance ou d’actions privilégiées seront elles-mêmes ajustées pour
tenir compte de la livraison des unités additionnelles. L’ajustement
a lieu le jour de la date ex-dividende de chaque paiement d’intérêt
ou de dividendes.
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Malgré l’Interprétation et politique (1) de l’article A-902, i) «ix)

dividendes en espèces ordinaires ou distributions de montants » au
sens de l’alinéa 3) de l’article A-902 ne sont pas, en règle générale,
réputés inclure des distributions de gains en capital à court terme ou
à long terme par l’émetteur d’un bien sous-jacent, et ii) «
dividendes en espèces ordinaires ou distributions de montants » au
sens de l’alinéa 3) de l’article A-902 ne sont pas, en règle générale,
réputés inclure les autres distributions par l’émetteur d’un bien
sous-jacent dans la mesure a) où l'émetteur est une entité qui détient
des titres ou qui réplique la détention de titres qui suivent le
rendement d’un indice qui est sous-jacent à une catégorie d’options
sur indices ou de contrats à terme sur indices, et que la distribution
sur le bien sous-jacent se compose ou tient compte d’un dividende
ou d’une autre distribution sur un titre faisant partie de l’indice qui
a entraîné un rajustement du diviseur de l’indice; ou b) où la
distribution sur le bien sous-jacent se compose ou tient compte d’un
dividende ou d’une autre distribution sur un titre faisant partie de
l’indice I) qui entraîne un rajustement des options ou des
instruments semblables sur d’autres biens sous-jacents aux termes
du sous-alinéa ii)a), ou II) qui n’est pas réputé être un dividende ou
une distribution ordinaire aux termes de l’Interprétation (1)
ci-dessus.

Les rajustements aux modalités des options et des instruments semblables sur ces biens sous-jacents pour
les distributions décrites à l’alinéa i) ou ii) ci-dessus doivent être effectués conformément à l’alinéa 6) de
l’article A-902, à moins que le comité des rajustements juge, au cas par cas, qu’il ne doit pas rajuster
cette distribution. Il est toutefois entendu qu’aucun rajustement ne sera fait à l’égard de cette distribution
si le montant du rajustement était inférieur à 0,125 $ par bien sous-jacent.
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RÈGLE A-10 – PROCESSUS DE REDRESSEMENT

ARTICLE A-1001 POUVOIRS DE REDRESSEMENT

À moins d’indication contraire dans la partie pertinente de la règle A-10, lorsqueLorsque la1)
Société déclare le début d’un processus de redressement, conformément à l’article A-1002, elle
peut exercer les droits et appliquer les correctifs suivants (chacunrecours prévus à la présente
règle A-10 et aux dispositions connexes du manuel de défaut (chacun de ces droits et de ces
recours constituant un « pouvoir de redressement ») à l’égard de ses membres compensateurs, de
la manière énoncée dans les articles pertinents figurant ci-après. tout membre compensateur qui
n’est pas un membre compensateur à responsabilité limitée.

Lorsque la Société déclare le début d’un processus de redressement conformément à l’article 2)
A-1002, elle peut appliquer la réduction des montants de distribution à l’égard d’un membre
compensateur à responsabilité limitée, sous réserve de l’article A-1005 et des dispositions
connexes du manuel de défaut et conformément à ceux-ci, étant entendu, toutefois, que la Société
ne peut exercer aucun autre pouvoir de redressement à l’égard des membres compensateurs à
responsabilité limitée sans le consentement de ceux-ci.

ARTICLE A-1002  Dé CLARATION D’UN PROCESSUS DE REDRESSEMENT

Au cours d’un processusPendant une période de gestion de défaut, la Société peut déclarer le1)
début d’un processus de redressement, sous réserve de l’approbation du Conseil, lorsque survient
tout événement (l’un des événements suivants (chacun, un « événement de redressement »)
qu’elle juge susceptible, individuellement ou de façon globale, d’entraîner pour elle des
obligations, des pertes ou des dépenses supérieures à la somme des fonds suivants (et qui
constituent collectivement la « séquence de défaillance »):

La Société établit raisonnablement que ses pertes liées au redressement dans le cadre de a)
la suspension du membre compensateur visé pourraient excéder la somme des montants
suivants (lesquels constituent collectivement la « séquence de défaillance ») :

le dépôt de garantie des membres compensateurs suspendusdu membre i)
compensateur suspendu (y compris, sans limitation, leursses dépôts au fonds de
compensation et leursses dépôts en marge exigés ou effectués);

les propres ressources en capital de la Société expressément mises en réserve à cetteii)
fin;

200 % de la valeur globale de tous les dépôts au fonds de compensation exigés auiii)
début de la période de gestion de défaut des membres compensateurs qui n’ont pas
été suspendus pendant la période de gestion de défaut.
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Il est entendu que l’événement de redressement est occasionné par suite de la suspension d’un ou
plusieurs membres compensateurs pendant la période de gestion de défaut.

2) Pendant une période de gestion de défaut, la Société peut déclarer le début d’un b)
processus de redressement, sous réserve de l’approbation du Conseil, si, après la
suspension d’un ou de plusieurs membres compensateurs ainsi que l’exercice des À
la suite de l’exercice de ses droits et de l’application des correctifsrecours prévus par la
règle A-4, elledans le cadre de la suspension du membre compensateur visé, la Société
conclut de façon raisonnable qu’elle n’a pu ou ne pourra probablement pas
liquiderfermer toutes les positions des membres compensateurs suspendus. Le fait de
parvenir à cette conclusion constitue également un événement de redressement.du
membre compensateur suspendu. 

3) Lorsqu’elle déclare le début d’un processus de redressement, la Société avise les membres2)
compensateurs, les bourses, tout organisme de réglementation ayant compétence sur la Société, la
Banque du Canada et les autres entités que la Société peut juger appropriées.

ARTICLE A-1003  PROCESSUS DE REDRESSEMENT

Le terme « processus de redressement » désigne l’ensemble des mesures, des droits et des
correctifsrecours à la disposition de la Société qui sont énoncés dans la présente règle et dans leles
dispositions connexes du manuel de défaut.

ARTICLE A-1004  PERTES LIé ES à UN REDRESSEMENT

Le terme « pertes liées à un redressement » désigne les obligations, les pertes et les dépenses
encouruesengagées ou subies par la Société par suite d’une la suspension d’un membre compensateur ou
relativement à celle-ci.

ARTICLE A-1005 [RÉSERVÉ]Ré DUCTION DES MONTANTS DE DISTRIBUTION

Réservé. 

ARTICLE A-1006  PAIEMENT EN ESPè CES RELATIF à LA PERTE LIé E AU REDRESSEMENT

À tout moment au cours d’une période de gestion de défaut, une fois que la Société a déclaré le1)
début d’un processus de redressement, si, selon l’évaluation raisonnable de la Société,
l’événement de redressement peut faire en sorte que celle-ci assume des obligations, des pertes
ou des dépenses dont le montant est supérieur à la somme des éléments suivants :pertes liées à un
redressement supérieures aux montants dont elle dispose dans le cadre de la séquence de
défaillance, la Société peut, chaque jour ouvrable pendant la période de réduction des montants
de distribution (comme définie ci-après), retenir le paiement ou le transfert de la totalité ou d’une
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partie des montants qui sont des montants visés (comme définis ci-après) qu’elle doit à un
membre compensateur non suspendu. Le recours au pouvoir de retenue de paiements ou de
transferts constitue un pouvoir de redressement appelé « réduction des montants de distribution »,
ou « RMD ».

Avant d’avoir recours à la réduction des montants de distribution, la Société avise les membres 2)
compensateurs de la date de début de la période d’exercice de ce pouvoir (la « période de
réduction des montants de distribution »). Il ne peut y avoir qu’une période de réduction des
montants de distribution au cours d’une période de gestion de défaut donnée, et la période de
réduction des montants de distribution ne peut être en vigueur pendant plus de quatre (4) jours
ouvrables consécutifs au cours d’une période de gestion de défaut donnée. La Société avise les
membres compensateurs de la date de fin de la période de réduction des montants de distribution,
et elle peut utiliser les montants qu’elle retient en vertu de son pouvoir de réduction des montants
de distribution, convertis en espèces ou non (les « montants retenus »), pendant ou après la
période de réduction des montants de distribution, conformément au paragraphe A-1005 6). La
Société reprendra le paiement ou le transfert des montants visés payables après la fin de la
période de réduction des montants de distribution.

Chaque jour ouvrable de la période de réduction des montants de distribution (aux fins du présent 3)
article A-1005, chacun, une « date de calcul »), la Société peut avoir recours à la réduction des
montants de distribution à l’égard des éléments suivants (chacun, un « montant visé »), sous
réserve des dispositions du paragraphe A-1005 5) ci-après :

À l’égard de tout contrat à terme ou toute option auxquels le membre compensateur est a)
partie à une date de calcul, le montant net que doit la Société à ce membre compensateur
relativement à :

le dépôt de garantie des membres compensateurs suspendus (y compris, sans i)
limitation, leurs dépôts au fonds de compensation et leurs dépôts en marge exigés
ou effectués);la valeur nette des gains et des pertes du jour liés à l’ensemble des
positions en cours du membre compensateur sur des contrats à terme;

les propres ressources en capital de la Société expressément mises en réserve à cette ii)
fin;la prime quotidienne nette payable ou à recevoir par le membre compensateur ce
jour-là à l’égard d’options émises par la Société et achetées ou vendues à la bourse;

200 % de la valeur globale de tous les dépôts au fonds de compensation exigés au iii)
début de la période de gestion de défaut des membres compensateurs qui n’ont pas
été suspendus pendant la période de gestion de défaut. la prime nette convenue
payable ou à recevoir par le membre compensateur ce jour-là à l’égard d’options
émises par la Société négociées de façon bilatérale ou pour lesquelles l’opération a
été conclue sur un centre transactionnel reconnu.

À l’égard de l’ensemble des opérations sur titres à revenu fixe (pour éviter toute b)
ambiguïté, à l’exception de toute pension sur titres pour laquelle la date de rachat est la
même que la date de calcul et de toute opération d’achat ou de vente au comptant dont la
date d’achat est la même que la date de calcul) auxquelles un membre compensateur, à
l’exception des membres compensateurs à responsabilité limitée, est partie à une date de
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calcul, la Société établit le montant qu’elle devrait par ailleurs au membre compensateur
(le « gain net attribuable à la RMD ») sur la base du montant net global de la différence,
pour chacune de ces opérations, entre i) l’exigence de marge de variation établie pour
une opération à la date de calcul et ii) l’exigence de marge de variation établie pour cette
même opération le jour ouvrable précédant le début de la période de réduction des
montants de distribution. Chaque jour ouvrable de la période de réduction des montants
de distribution, le montant visé correspond à la différence entre le gain net attribuable à
la RMD établi pour ce membre compensateur et la somme des montants retenus par la
Société chaque jour ouvrable antérieur de la période de réduction des montants de
distribution pour ces mêmes opérations.

À l’égard de l’ensemble des opérations sur titres à revenu fixe auxquelles un membre c)
compensateur à responsabilité limitée est partie à une date de calcul (pour éviter toute
ambiguïté, à l’exception de toute pension sur titres pour laquelle la date de rachat est la
même que la date de calcul et de toute opération d’achat ou de vente au comptant dont la
date d’achat est la même que la date de calcul) et qui ont été conclues par le membre
compensateur à responsabilité limitée et le membre suspendu avant d’être soumises pour
compensation auprès de la Société, celle-ci établit le montant qu’elle devrait par ailleurs
au membre compensateur à responsabilité limitée (le « gain net attribuable à la RMD du
membre compensateur à responsabilité limitée ») sur la base du montant net global de la
différence, pour chacune de ces opérations, entre i) l’exigence de marge de variation
établie pour une opération à la date de calcul et ii) l’exigence de marge de variation
établie pour cette même opération le jour ouvrable précédant le début de la période de
réduction des montants de distribution. Chaque jour ouvrable de la période de réduction
des montants de distribution, le montant visé correspond à la différence entre le gain net
attribuable à la RMD du membre compensateur à responsabilité limitée établi pour ce
membre compensateur à responsabilité limitée et la somme des montants retenus par la
Société chaque jour ouvrable antérieur de la période de réduction des montants de
distribution pour ces mêmes opérations.

L’avis donné par la Société au membre compensateur concernant la valeur du montant retenu 4)
éteint l’obligation de la Société quant au paiement ou au transfert de ce montant au membre
compensateur.

À la fin de chaque jour ouvrable de la période de réduction des montants de distribution, la 5)
Société avise chaque membre compensateur du montant retenu qui lui est assigné, comme suit :

Pour chaque membre compensateur qui n’est pas un membre compensateur àa)
responsabilité limitée, la Société établit le montant retenu net en faisant la somme du
montant visé relatif à l’ensemble des opérations sur contrats à terme et sur options
auxquelles le membre compensateur est partie ce jour ouvrable là et le montant visé net
relatif à l’ensemble des opérations sur titres à revenu fixe auxquelles le membre
compensateur est partie ce jour ouvrable là.

Malgré les dispositions de l’article D-607, la Société établit pour chaque membre b)
compensateur à responsabilité limitée un montant retenu net à partir du montant visé net
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relatif à l’ensemble des opérations auxquelles le membre compensateur à responsabilité
limitée est partie ce jour ouvrable là et qui ont été conclues par le membre compensateur
à responsabilité limitée et le membre suspendu avant d’être soumises à la Société aux
fins de compensation. Pendant la période de réduction des montants de distribution, la
Société établit séparément i) l’exigence de marge de variation globale relative à
l’ensemble des opérations auxquelles le membre compensateur est partie et qui ont été
conclues par le membre compensateur à responsabilité limitée et le membre
compensateur suspendu avant d’être soumises à la Société aux fins de compensation et ii) 
l’exigence de marge de variation globale relative à l’ensemble des opérations auxquelles
le membre compensateur à responsabilité limitée est partie, à l’exception des opérations
qui ont été conclues par le membre compensateur à responsabilité limitée et le membre
compensateur suspendu avant d’être soumises à la Société aux fins de compensation.

La Société utilise les montants retenus à la seule fin de combler ou d’autrement régler les pertes 6)
liées au redressement, après avoir épuisé les fonds de la séquence de défaillance, conformément
aux dispositions prévues dans le manuel de défaut.

Si plusieurs membres compensateurs sont suspendus, la Société utilise les montants retenus 7)
relatifs aux opérations sur titres à revenu fixe qui avaient été conclues par le membre
compensateur à responsabilité limitée et un membre compensateur suspendu avant d’être
soumises à la Société aux fins de compensation afin de combler ou d’autrement régler les pertes
liées au redressement survenues relativement à la suspension de ce membre compensateur.

Sauf disposition contraire au présent article A-1005, la mise en œuvre de la réduction des 8)
montants de distribution n’a aucun effet sur l’établissement de montants dus par ailleurs.

ARTICLE A-1006  PAIEMENT EN ESPè CES RELATIF à LA PERTE LIé E AU REDRESSEMENT

Il est entenduÀ tout moment pendant la période de gestion de défaut, une fois que la Société a 1)
déclaré le début d’un processus de redressement et qu’elle a exercé son pouvoir de réduction des
montants de distribution conformément à l’article A-1005, si, selon l’évaluation raisonnable de la
Société, l’événement de redressement est susceptible d’entraîner pour elle des obligations, des
pertes ou des dépenses dont le montant est supérieur à la somme des ressources qui constituent la
séquence de défaillance et des montants retenus, et que ce montant est connu ou peut être
raisonnablement établi et que, la Société peut exiger que chaque membre compensateur qui n’a
pas été suspendu pendant la période de gestion de défaut lui verse sa part établie au prorata du
paiement en espèces relatif à la perte liée au redressement.

La Société établira le montant total du paiement en espèces relatif à la perte liée au redressement2)

et calculera au prorata la part que devra verser chaque membre compensateur qui n’est pas
suspendu, cette proportion étant établie en fonction du quotient obtenu en prenant le montant du
dépôt au fonds de compensation exigé de ce membre compensateur au début de la période de
gestion de défaut, et en le divisant par le montant global des dépôts au fonds de compensation
exigés de l’ensemble des membres compensateurs à ce même moment, à l’exception des
membres compensateurs suspendus.
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La Société avisera chaque membre compensateur qui n’est pas un membre compensateur3)

suspendu du montant qu’il doit verser à titre de paiement en espèces relatif à la perte liée au
redressement.

Le montant total que doit verser un membre compensateur à titre de paiement en espèces relatif à4)

la perte liée au redressement pendant une période de gestion de défaut ne sera pas supérieur à la
valeur du dépôt au fonds de compensation exigé de ce membre compensateur au début de la
période de gestion de défaut.

Le paiement en espèces relatif à la perte liée au redressement doit être versé par chaque membre5)

compensateur au plus tard à la première heure de règlement le jour ouvrable suivant la date à
laquelle la Société avise par écrit les membres compensateurs que ce paiement est exigible, à
moins que l’avis de la Société fasse état d’une autre date.

Le paiement en espèces relatif à la perte liée au redressement doit être versé à la Société en6)

espèces et appartient à celle-ci une fois qu’elle l’a reçu. La Société ne sera en aucun cas tenue de
verser des intérêts à l’égard d’un paiement en espèces relatif à la perte liée au redressement.

La Société utilisera le paiement en espèces relatif à la perte liée au redressement après avoir7)

épuisé les fonds constituant la séquence de défaillance et les montants retenus dont elle dispose,
et à la seule fin de combler ou autrement régler les pertes liées au redressement.

ARTICLE A-1007 [RÉSERVÉ]ENCHè RE DE REDRESSEMENT

À tout moment pendant la période de gestion de défaut, après que la Société a déclaré le début 1)
d’un processus de redressement et qu’elle a établi qu’elle ne pourrait transférer, fermer ou
autrement liquider l’ensemble des positions du membre compensateur suspendu, après avoir
recouru aux droits et appliqué les recours décrits à la règle A-4, la Société peut tenir une enchère
de redressement à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe.

Réservé.Les membres compensateurs, y compris les membres compensateurs à responsabilité2)
limitée, peuvent prendre part à l’enchère de redressement, conformément à la méthodologie
énoncée dans le manuel de défaut.

ARTICLE A-1008 [RÉSERVÉ] LIBRE ANNULATION DE CONTRATS

Réservé. 

À tout moment pendant la période de gestion de défaut, après que la Société a déclaré le début 1)
d’un processus de redressement et qu’elle a établi qu’elle ne pourrait transférer, fermer ou
autrement liquider l’ensemble des positions du membre compensateur suspendu après avoir
recouru aux droits et appliqué les recours décrits à la règle A-4, et à l’égard d’opérations sur
titres à revenu fixe, après la tenue de l’enchère de redressement, la Société peut appliquer la libre
annulation de contrats (« libre annulation de contrats »), suivant les conditions et de la manière
prévue au présent article A-1008.
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La Société peut appliquer la libre annulation de contrats à l’égard de tout contrat à terme, de 2)
toute option et de tout instrument du marché hors cote compensé par la Société.

Le jour ouvrable où la Société décide d’appliquer la libre annulation de contrats, avant la 3)
fermeture des bureaux, elle avise les membres compensateurs de son intention d’appliquer cette
mesure ce même jour ouvrable à l’égard de toute position en cours non résiliée du membre
compensateur suspendu. À la fin de ce même jour ouvrable, la Société détermine les positions en
cours opposées pouvant être résiliées. Pour ce faire, elle déploie tous les efforts raisonnables sur
le plan commercial pour attribuer au prorata la totalité de ces positions en cours résiliables en
fonction des positions en cours opposées nettes de chaque membre compensateur qui ne fait pas
l’objet d’une suspension. À la fermeture des bureaux ce même jour ouvrable, après avoir donné
avis aux membres compensateurs des montants retenus, le cas échéant, la Société avise chaque
membre compensateur des positions en cours résiliables qui lui sont attribuées et de la valeur de
résiliation de celles-ci (la « valeur à l’annulation ») établie conformément au présent article
A-1008, et lui demande d’accepter ou de refuser auprès d’elle, dans les délais précisés dans
l’avis, la libre annulation des contrats pour chacune des positions en cours résiliables qu’elle lui
attribue. La Société résilie ensuite automatiquement l’ensemble des positions en cours dont le
membre compensateur a autorisé la résiliation.

Établissement de la valeur à l’annulation4)

À l’égard de toute position en cours sur contrat à terme, la Société établit la valeur àa)
l’annulation de chaque position en cours résiliable à partir du prix de règlement le plus
récent publié par la bourse ce même jour ouvrable, et si le prix de règlement n’a pas été
communiqué ou est inexact, elle établit le prix de règlement le plus récent en se fondant
sur les meilleurs renseignements disponibles à l’égard du cours du marché.

À l’égard de toute position en cours sur options, la Société établit la valeur à l’annulation b)
de chaque position en cours résiliable à partir du prix de l’option publié par la bourse ou
du prix de l’option IMHC le plus récent, selon le cas, et si le prix n’a pas été
communiqué ou est inexact, elle établit le prix de clôture en se fondant sur les meilleurs
renseignements disponibles à l’égard du cours du marché.

À l’égard de toute opération sur titres à revenu fixe, la Société établit la valeur àc)
l’annulation de la manière prévue par le mécanisme de fixation du prix habituel utilisé
pour calculer l’exigence de marge de variation nette conformément à la règle D-6. La
Société annule toute autre obligation de paiement ou de transfert relative à l’ensemble
des opérations sur titres à revenu dont le membre compensateur a autorisé l’annulation.

Montant lié à l’annulation et règlement5)

La Société établit ensuite, pour chaque membre compensateur, à l’égard de l’ensemble a)
des positions en cours sur contrat à terme dont le membre compensateur a autorisé
l’annulation, un montant (le « montant lié à l’annulation des contrats à terme ») qui
correspond à la somme nette globale des valeurs à l’annulation payables au membre
compensateur par la Société ou par le membre compensateur à la Société. Les montants
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liés à l’annulation des contrats à terme sont payés au plus tard à la première heure de
règlement le jour ouvrable suivant la date à laquelle le membre compensateur a accepté
la libre annulation de contrats, sous réserve de l’alinéa A-801 2) a).

La Société établit ensuite, pour chaque membre compensateur, à l’égard de l’ensemble b)
des positions en cours sur options dont le membre compensateur a autorisé l’annulation,
un montant (le « montant lié à l’annulation des options ») qui correspond à la somme
nette globale des valeurs à l’annulation payables au membre compensateur par la Société
ou par le membre compensateur à la Société. Les montants liés à l’annulation des options
sont payés au plus tard à la première heure de règlement le jour ouvrable suivant la date à
laquelle le membre compensateur a accepté la libre annulation de contrats, sous réserve
de l’alinéa A-801 2) a).

La Société établit ensuite, pour chaque membre compensateur, à l’égard de l’ensemble c)
des opérations sur titres à revenu fixe dont le membre compensateur a accepté
l’annulation, l’exigence de marge de variation finale liée aux positions en cours résiliées.
Celle-ci est couverte par un dépôt au plus tard à l’heure de règlement habituelle pour
l’exigence de marge de variation nette.

ARTICLE A-1009  ABSENCE DE LIMITATION DES RECOURS

Aucune disposition de la présente règle ne limite les mesures que peut prendre la Société conformément
à la règle A-4 à l’égard d’un membre compensateur non conforme ou d’un membre compensateur
suspendu.

ARTICLE A-1010  ABSENCE DE CAS DE Dé FAUT

LaAucune mesure prise ou omise dans le cadre de la mise en œuvre du processus de redressement, ni
aucune mesure prise ou omise par la Société relativement au processus de redressement pendant la
période de gestion conformément à la règle A-10 et aux dispositions connexes du manuel de défaut ne
constitue un cas de défaut au sens du paragraphe A-409 (2)de l’article A-409. Plus précisément, chaque
membre compensateur conserve ses droits de liquidation, conformément à l’article A-409, dans le cadre
des cas de défaut qui ne découlent pas, directement ou indirectement, du processus de redressement.

ARTICLE A-1011  ABSENCE DE RAJUSTEMENT DU PAIEMENT

Aucune disposition de la présente règle n’aura d’incidence sur l’obligation d’un membre compensateur
de satisfaire à d’autres obligations prévues par les règles.

ARTICLE A-1012  AFFECTATION DES PAIEMENTS
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La Société n’affectera aucune somme versée ou déposée par un membre compensateur relativement à un
événement de redressement pour satisfaire à ses propres obligations ou se dédommager à l’égard de
celles-ci, sauf dans le cas d’obligations découlant de cet événement de redressement.

ARTICLE A-1013  RECOUVREMENT DES PERTES

Si la Société subit une perte liée à un redressement, le membre compensateur suspendu demeure1)
responsable envers la Société de cette perte jusqu’à son remboursement intégral, sans égard aux
correctifsrecours dont dispose la Société en vertu de la présente règle.

Après la fin de la période de gestion de défaut, si le total des paiements en espèces relatifs à la 2)
perte liée au redressement et des montants retenus perçus auprès des membres compensateurs
dans le cadre du processus de redressement est supérieur au montant total de la perte liée au
redressement qu’a subie la Société, celle-ci verse ou crédite un montant correspondant à
l’excédent à chaque membre compensateur proportionnellement au montant versé par chacun
d’entre eux au titre des paiements en espèces relatifs à la perte liée au redressement et des
montants retenus établis conformément aux dispositions du manuel de défaut, à condition que
celui-ci ne soit pas lui-même un membre compensateur suspendu.

Après la fin de la période de gestion de défaut, malgré l’extinction de l’obligation de la Société3)
de verser la valeur du montant retenu prévue au paragraphe A-1005 4) et par les dispositions du
paragraphe A-1013 2), si la somme des montants retenus perçus auprès d’un membre
compensateur à responsabilité limitée, à l’égard d’opérations sur titres à revenu fixe que celui-ci
a conclues avec un membre compensateur suspendu avant qu’elles soient soumises pour
compensation auprès de la Société, est supérieure à sa part de la perte de redressement totale
établie conformément aux dispositions du manuel de défaut et occasionnée à la Société à l’égard
de la suspension de ce membre compensateur suspendu, la Société verse à ce membre
compensateur à responsabilité limitée ou porte à son crédit un montant correspondant à
l’excédent, tant que celui-ci n’est pas un membre compensateur suspendu lui-même.

2) Si la Société comble une perte liée à un redressement au moyen de sommes qu’elle perçoit4)
auprès de membres compensateurs, y compris au moyen d’un paiement en espèces relatif à cette
perte dans le cadre du processus de redressement, et qu’elle recouvre ultérieurement, en tout ou
en partie, cette perte auprès du membre compensateur suspendu qui l’a occasionnée ou d’une
autre manière, elle versera le montant net de ce recouvrement aux membres compensateurs
auxquels l’imputation a été faite ou les en créditera, proportionnellement au montant payé
parimputé à chacun d’entre eux, et ce au titre de paiements en espèces relatifs à cette perte et de
montants retenus, qu’ils demeurent ou non membres compensateurs. Si, après que la Société a
payé aux membres compensateurs ou porté à leur crédit le montant total de leurs paiements en
espèces relatifs à la perte et de leurs montants retenus, un solde net subsiste, la Société le verse
aux membres compensateurs ou le porte à leur crédit, conformément à l’article A-612.

3) Dans la mesure où ce montant n’a pas déjà fait l’objet d’un remboursement par la Société5)
suivant les paragraphes 2), 3) ou 4) de l’article A-1013(2),1013, un membre compensateur à qui a
verséété imputé un paiement en espèces relatif à la perte liée au redressement ou des montants
retenus aux termes de l’articledes articles A-1005 et A-1006 a le droit de réclamer le
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remboursement de ce montant au membre compensateur dont la suspension a mené à
l’imputation et ce dernier a l’obligation de le rembourser.
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RÈGLE D-6 COMPENSATION DES OPÉRATIONS SUR TITRES À REVENU FIXE

Les articles de la présente règle D-6 s’appliquent uniquement à la compensation d’opérations sur titres à
revenu fixe par la Société, aux membres compensateurs à responsabilité limitée et aux membres
compensateurs qui sont tenus de faire un dépôt de base au fonds de compensation à l’égard de la
compensation d’opérations sur titres à revenu fixe aux termes de l’alinéa A-601 2) d).

ARTICLE D-601 Dé FINITIONS

Nonobstant l’article A-102, les expressions suivantes relatives à la compensation d’opérations sur titres à
revenu fixe sont définies comme suit :

« acheteur net » – un membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe dont la
somme nette globale de l’obligation nette de transfert de fonds, de l’obligation nette de redressement de
fonds, de toute obligation de paiement reportée applicable et de toute autre obligation de paiement contre
livraison d’un titre acceptable que doit ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à
revenu fixe à la Société un jour ouvrable donné est supérieure à la somme nette globale de l’obligation
nette de transfert de fonds, de l’obligation nette de redressement de fonds, de toute obligation de
paiement reportée applicable et de toute autre obligation de paiement contre livraison d’un titre
acceptable que la Société doit à ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu
fixe ce jour ouvrable- là, tel que déterminé par la Société aux termes de l’alinéa A-801 2) c);

« compensation d’opérations sur titres à revenu fixe » – la prestation par la Société de services de
compensation d’opérations sur titres à revenu fixe;

« coupure précisée » -– relativement à un titre acceptable, la coupure dans laquelle il a été émis;

« date d’achat » – relativement à toute pension sur titres, la date à laquelle des titres achetés sont vendus
par la partie de la mise en pension à la Société et par la Société à la partie de la prise en pension; et
relativement à toute opération d’achat ou de vente au comptant, la date à laquelle elle est réglée, étant
entendu que si cette date n’est pas un jour ouvrable, la date d’achat est le jour qui suit immédiatement;

« date de novation » – la date à laquelle une opération sur titres à revenu fixe est acceptée par la Société
aux fins de compensation selon les conditions prévues aux présentes, étant entendu que i) pour une
opération au règlement différé, si la date de novation souhaitée n’est pas un jour ouvrable ou si
l’opération sur titres à revenu fixe est soumise après l’heure limite de compensation de ce jour ouvrable,
la date de novation sera réputée être le jour ouvrable qui suit immédiatement, et ii) pour une opération
même jour, si la date de novation souhaitée n’est pas un jour ouvrable ou si l’opération même jour est
soumise après l’heure limite de soumission de cette date qui est un jour ouvrable, la Société n’acceptera
pas l’opération même jour aux fins de compensation;
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« date de novation souhaitée » -– la date à laquelle une opération sur titres à revenu fixe est soumise par
les membres compensateurs soumettant des opérations sur titres à revenu fixe et à laquelle ils souhaitent
que la Société l’acceptent aux fins de compensation.;

« date de paiement du coupon » – la date à laquelle l’émetteur d’un titre paie le revenu du coupon au
porteur du titre;

« date de rachat » – relativement à une pension sur titres, un jour où des titres équivalents doivent être
vendus par une partie de la prise en pension à la Société et par la Société à une partie de la mise en
pension, conformément à l’article D-606, étant entendu que si cette date n’est pas un jour ouvrable, la
date de rachat est le jour ouvrable qui suit immédiatement;

« délai de règlement livraison contre paiement net du matin » – le délai précisé dans le manuel des
opérations au cours duquel le compte de fonds à CDS désigné et le compte de valeurs à CDS désigné du
membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe doit disposer des liquidités dans
son compte d’espèces chez le dépositaire officiel de titres afin de régler leou ceux de son agent de
règlement doivent avoir été provisionnés de façon à permettre le règlement du moins élevé des montants
suivants, soit i) son exigence de paiement contre livraison net du matin, ou ii) le montant de la facilité de
crédit intra-journalière de la CDCC, conformément à l’alinéa D-606 117) c);

« délai du cycle de compensation de l’après-midi » – l’heure précisée dans le manuel des opérations à
laquelle la Société compense toutes les exigences de règlement en attente à ce moment en exigences de
règlement livraison contre paiement net de l’après-midi, conformément à l’alinéa D-606 117) b);

« délai du cycle de compensation du matin » – le délai précisé dans le manuel des opérations au cours
duquel la Société compense la totalité des exigences de paiement contre livraison en attente à ce moment
en exigences de paiement contre livraison net du matin, conformément à l’alinéa D-606 117) a);

« écart de prix » – relativement à toute pension sur titres, un montant payable par la partie de la mise en
pension égal au montant obtenu par l’application du taux de rachat pour cette pension sur titres au prix
d’achat de cette pension sur titres (sur la base de 365 jours), à l’égard du nombre réel de jours de la durée
de cette pension sur titres;

« exigence de marge de variation » – à l’égard d’une opération sur titres à revenu fixe, le montant qui
correspond à la somme nette globale de l’exigence de taux de rachat et de l’exigence d’évaluation du prix
net que doit à la Société un membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe ou
que doit la Société à ce membre compensateur;

« exigence de marge de variation nette » – lors de n’importe quel jour ouvrable, le montant qui
correspond à la somme nette globale de toutes les exigences de taux de rachat net et de toutes les
exigences d’évaluation du prix net que doit à la Société un membre compensateur soumettant des
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opérations sur titres à revenu fixe ou que doit la Société à ce membre compensateur, selon le cas, calculé
conformément au paragraphe D-607 3). 

« exigence de paiement contre livraison net du matin » – une directive de règlement envoyée au
dépositaire officiel de titres au délai du cycle de compensation du matin compensant toutes les exigences
de paiement contre livraison en attente à ce moment entre un membre compensateur et la Société,
conformément à l’alinéa D-606 117) a);

« exigence de règlement livraison contre paiement net de l’après-midi » – une directive de règlement
envoyée au dépositaire officiel de titres au délai du cycle de compensation de l’après-midi compensant
toutes les exigences de règlement en attente à ce moment entre un membre compensateur et la Société,
conformément à l’alinéa D-606 117) b);

« exigence de taux de rachat » – représente un changement du taux variable de fixation du prix courant et
désigne, à l’égard d’une pension sur titres, un montant qui est calculé à l’égard de la différence entre le
taux variable de fixation du prix et le taux de rachat, ce montant étant dû à la Société par un membre
compensateur des opérations sur titres à revenu fixe qui est partie à cette pension sur titres ou par la
Société à ce dernier;

« exigence de taux de rachat net » – le montant qui constitue, un jour ouvrable donné, la somme globale
de toutes les exigences de taux de rachat que doit à la Société un membre compensateur soumettant des
opérations sur titres à revenu fixe ou que doit la Société à ce membre compensateur, selon le cas,
calculée conformément au paragraphe D-607 1);

« exigence d’évaluation du prix » – à l’égard d’une pension sur titres, le montant qui constitue la somme
globale calculée à l’égard de la différence entre (i) la valeur marchande des titres achetés et (ii) le prix de
rachat de la pension sur titres, majoré de tout revenu du coupon payable au porteur entre la date de calcul
et la date de rachat et, à l’égard d’une opération d’achat ou de vente au comptant, le montant qui
correspond à la différence entre (i) la valeur marchande des titres achetés et (ii) le prix d’achat de
l’opération d’achat ou de vente au comptant, montant qui est dû à la Société par le membre compensateur
soumettant des opérations sur titres à revenu fixe qui est partie à cette pension sur titres ou opération
d’achat ou de vente au comptant ou par la Société à ce dernier;

« exigence d’évaluation du prix net » – le montant qui, un jour ouvrable donné, constitue la somme nette
globale de toutes les exigences d’évaluation de prix dues à la Société par un membre compensateur
soumettant des opérations sur titres à revenu fixe ou dues par la Société à un membre compensateur
soumettant des opérations sur titres à revenu fixe, selon le cas, calculée conformément au paragraphe
D-607 2);

« exigences de livraison en attente » – toutes exigencesà l’égard d’un jour ouvrable donné, toute exigence
de livraison brute et/ou toutes exigencestoute exigence de livraison nette qui sont dues en un jour
ouvrable donné et n’ont pas encore été réglées au délai du cycle de compensation de l’après-midi;
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« exigences de paiement contre livraison en attente » – à l’égard d’un jour ouvrable donné, toute
exigence de paiement net contre livraison et/ou toutes exigencestoute exigence de paiement brut contre
livraison qui sont dues à ce jour ouvrable et qui n’ont pas encore été réglées au délai du cycle de
compensation du matin ou toute exigence de paiement contre livraison net du matin et/ou toutes
exigencestoute exigence de paiement brut contre livraison qui sont dues à ce jour ouvrable et qui n’ont
pas encore été réglées au délai du cycle de compensation de l’après-midi, selon le cas;

« exigences de règlement en attente » – collectivement toutes les exigences de livraison en attente et/ou
toutes les exigences de paiement contre livraison en attente au délai du cycle de compensation de
l’après-midi;

« heure de règlement livraison contre paiement de fin de journée » – l’heure indiquée dans le manuel des
opérations à laquelle le membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe doit
avoir respecté toutes ses exigences de règlement livraison contre paiement net de l’après-midi et toutes
exigences de livraison brute et exigences de paiement brut contre livraison résultant d’opérations même
jour soumises après le délai du cycle de compensation de l’après-midi et avant l’heure limite de
soumission, conformément à l’alinéa D-606 117) c);

« heure limite de soumission » – l’heure indiquée dans le manuel des opérations comme étant l’échéance
un jour ouvrable donné pour l’acceptation d’opérations même jour à des fins de compensation par la
Société;

« membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe » – un candidat qui satisfait
aux critères prévus à l’article A-1A01 et au paragraphe A-301 34) et qui est autorisé par la Société à
soumettre des opérations sur titres à revenu fixe pour compensation par la Société, ou un membre
compensateur à responsabilité limitée;

« modalités économiques » -– les détails transactionnels d’une opération sur titres à revenu fixe comme
ils elles sont énoncés au paragraphe D-603 1);

« obligation nette de livraison » – à l’égard d’un membre compensateur soumettant des opérations sur
titres à revenu fixe, la quantité d’un titre acceptable donné qui constitue la quantité nette globale de toute
obligation nette de transfert de titres devant être livrée par ce membre compensateur soumettant des
opérations sur titres à revenu fixe à la Société ou par la Société à ce membre compensateur soumettant
des opérations sur titres à revenu fixe, et de toute obligation nette de redressement de titres devant être
livrée par ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe à la Société ou par
la Société à ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe, et de toute
obligation de livraison mobile devant être livrée par ce membre compensateur soumettant des opérations
sur titres à revenu fixe à la Société ou par la Société à ce membre compensateur soumettant des
opérations sur titres à revenu fixe, selon le cas, relativement à ce titre acceptable, un jour ouvrable donné,
calculé conformément au paragraphe D-606 3);
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« obligation nette de paiement » – à l’égard d’un membre compensateur soumettant des opérations sur
titres à revenu fixe, le montant qui correspond à la somme nette globale de toute obligation nette de
transfert de fonds payable par ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe
à la Société ou par la Société à ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu
fixe et de toute obligation nette de redressement de fonds payable par ce membre compensateur
soumettant des opérations sur titres à revenu fixe à la Société ou par la Société à ce membre
compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe, et de toute obligation de paiement
reportée exigible et payable par ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu
fixe à la Société ou par la Société à ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à
revenu fixe, selon le cas, un jour ouvrable donné, calculé conformément au paragraphe D-606 3);

« obligation nette de redressement de fonds » – le montant qui constitue la somme nette globale de prix
de rachat payable par un membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe à la
Société ou par la Société à un membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe,
selon le cas, calculé conformément au paragraphe D-606 2);

« obligation nette de redressement de titres » – la quantité nette globale d’un titre acceptable dû à la
Société par un membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe à la Société ou
par la Société à un membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe, selon le cas,
calculée conformément au paragraphe D-606 2);

« obligation nette de redressement EVM » – un jour donné, le paiement du taux de rachat EVM net du
jour ouvrable précédent payé par le membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu
fixe à la Société ou par la Société au membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu
fixe, devant être retourné conformément au paragraphe D-606 6);

« obligation nette de transfert de fonds » – le montant qui constitue la somme nette globale de prix
d’achat payable à la Société par un membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu
fixe à la Société ou par la Société à un membre compensateur soumettant des opérations sur titres à
revenu fixe, selon le cas, calculé conformément au paragraphe D-606 1);

« obligation nette de transfert de titres » – la quantité nette globale d’un titre acceptable dû à la Société
par un membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe à la Société ou par la
Société à un membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe, selon le cas,
calculée conformément au paragraphe D-606 1);

« opération au règlement différé » – une opération d’achat ou de vente au comptant ou une patte
d’ouverture d’une pension sur titres, dans chaque cas comportant une date d’achat ultérieure à la date de
novation, ou une patte de fermeture d’une pension sur titres;

« opération même jour » - une opération d’achat ou de vente au comptant ou une patte d’ouverture d’une
pension sur titres, dans chaque cas comportant les mêmes date de novation et date d’achat;« opération
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d’achat ou de vente au comptant » – une opération suivant laquelle un membre compensateur soumettant
des opérations sur titres à revenu fixe achète (opération d’achat au comptant) ou vend (opération de vente
au comptant) un titre acceptable;

« opération(s) sur titres à revenu fixe » – une ou des pensions sur titres et/ou opération(s) d’achat ou de
vente au comptant; même jour » – opération d’achat ou de vente au comptant ou patte d’ouverture d’une
pension sur titres, dans chaque cas comportant les mêmes date de novation et date d’achat;

« paiement du taux de rachat EVM » – représente un paiement évalué à la valeur du marché effectué à
l’égard d’un changement du taux variable de fixation du prix et désigne, à l’égard d’une pension sur
titres, une somme qui est payable à la Société par un membre compensateur soumettant des opérations
sur titres à revenu fixe qui est partie à cette pension sur titres, ou par la Société à un membre
compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe qui est partie à cette pension sur titres, en
comparant le taux variable de fixation du prix au taux de rachat;

« paiement du taux de rachat EVM net » – un jour donné, le montant qui constitue la somme nette
globale de tous les paiements du taux de rachat EVM payables par un membre compensateur soumettant
des opérations sur titres à revenu fixe à la Société ou par la Société à un membre compensateur
soumettant des opérations sur titres à revenu fixe, selon le cas, calculé conformément au paragraphe
D-606 5);

« paiement EVM CSF » – représente un paiement relativement au coût de substitution des fonds à l’égard
d’un paiement du taux de rachat EVM effectué et désigne, relativement à toute pension sur titres à une
date de calcul, un montant correspondant à l’intérêt de un jour, calculé par l’application du taux CORRA
établi à cette date de calcul (étant entendu que si cette date de calcul n’est pas un jour ouvrable, le calcul
sera fait le jour ouvrable qui suit immédiatement) à ce paiement du taux de rachat EVM sur la base de
365 jours, étant entendu que si ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu
fixe devait payer un paiement du taux de rachat EVM, le montant d’intérêt calculé à l’égard de ce
paiement du taux de rachat EVM est payable par la Société au membre compensateur soumettant des
opérations sur titres à revenu fixe, et si ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à
revenu fixe a reçu un paiement du taux de rachat EVM, le montant d’intérêt calculé à l’égard de ce
paiement du taux de rachat EVM est payable par le membre compensateur soumettant des opérations sur
titres à revenu fixe à la Société;« opération(s) sur titres à revenu fixe » – toute pension sur titres ou
opération d’achat ou de vente au comptant;

« paiement EVM CSF net » – un jour donné, le montant qui constitue la somme nette globale de tous les
paiements EVM CSF payables par un membre compensateur soumettant des opérations sur titres à
revenu fixe à la Société ou par la Société à un membre compensateur soumettant des opérations sur titres
à revenu fixe, selon le cas, calculé conformément au paragraphe D-606 7);

« partie de la mise en pension » ou « vendeur » – à l’égard d’un membre compensateur soumettant des
opérations sur titres à revenu fixe, le membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu
fixe qui est le vendeur aux termes d’une opération sur titres à revenu fixe et qui devient le vendeur à la
Société dès l’acceptation de l’opération sur titres à revenu fixe par la Société, et à l’égard de la Société,
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la Société lorsqu’elle a pris en charge la position du vendeur aux termes d’une opération sur titres à
revenu fixe en vertu de l’article D-605. L’expression « partie de la mise en pension » sera utilisée
lorsqu’il est expressément fait mention d’une pension sur titres, tandis que l’expression « vendeur » sera
utilisée lorsqu’il est fait mention d’une opération d’achat ou de vente au comptant ou d’opérations sur
titres à revenu fixe en général;

« partie de la prise en pension » ou « acheteur » – à l’égard d’un membre compensateur soumettant des
opérations sur titres à revenu fixe, le membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu
fixe qui est l’acheteur aux termes d’une opération sur titres à revenu fixe et qui devient l’acheteur à la
Société dès l’acceptation de l’opération sur titres à revenu fixe par la Société, et à l’égard de la Société,
la Société lorsqu’elle a pris en charge la position de l’acheteur aux termes d’une opération sur titres à
revenu fixe en vertu de l’article D-605. L’expression « partie de la prise en pension » sera utilisée
lorsqu’il est expressément fait mention d’une pension sur titres, tandis que l’expression « acheteur » sera
utilisée lorsqu’il est fait mention d’une opération d’achat ou de vente au comptant ou d’opérations sur
titres à revenu fixe en général;

« patte d’ouverture »  -– relativement à toute pension sur titres, la première partie d’une pension sur titres
aux termes de laquelle i)  une partie de la mise en pension convient de vendre des titres acceptables à une
partie de la prise en pension à un prix d’achat que la partie de la prise en pension doit payer à la partie de
la mise en pension, ou ii) une partie de la prise en pension convient d’acheter des titres acceptables d’une
partie de la mise en pension à un prix d’achat que la partie de la prise en pension doit payer à la partie de
la mise en pension;

« patte de fermeture » -– relativement à toute pension sur titres, la seconde partie d’une pension sur titres
aux termes de laquelle i)  une partie de la mise en pension convient de racheter des titres acceptables
d’une partie de la prise en pension à un prix de rachat que la partie de la mise en pension doit payer à la
partie de la prise en pension, ou ii) une partie de la prise en pension convient de revendre des titres
acceptables à une partie de la mise en pension à un prix de rachat que la partie de la mise en pension doit
payer à la partie de la prise en pension;

« plate-forme de compensation IMHC » – les écrans dédiés à la saisie des opérations pour la
compensation et le règlement d’IMHC qu’exploite et/ou utilise la Société;

« pension sur titres » – A) une opération initialement intervenue entre deux membres compensateurs
soumettant des opérations sur titres à revenu fixe qui est soumise à la Société à des fins de compensation
et dans le cadre de laquelle soit i) une partie de la mise en pension convient de vendre des titres
acceptables à une partie de la prise en pension à un prix d’achat devant être payé par la partie de la prise
en pension à la partie de la mise en pension, la partie de la mise en pension s’engageant de façon
concomitante à acheter des titres équivalents de la partie de la prise en pension à une date future à un prix
de rachat devant être payé à la partie de la prise en pension par la partie de la mise en pension, soit ii) une
partie de la prise en pension convient d’acheter des titres acceptables d’une partie de la mise en pension à
un prix d’achat devant être payé à la partie de la mise en pension par la partie de la prise en pension, la
partie de la prise en pension s’engageant de façon concomitante à vendre des titres équivalents à la partie
de la mise en pension à une date future à un prix de rachat devant être payé par la partie de la mise en
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pension à la partie de la prise en pension, et, selon le contexte, B) l’opération qui découle de la novation
de l’opération décrite en A) aux termes de l’article D-605 des règles;

« pension sur titres à terme de N-jours » – une pension sur titres d’un terme plus long qu’un jour
ouvrable;

« plate-forme de compensation IMHC » – les écrans dédiés à la saisie des opérations pour la
compensation et le règlement d’IMHC qu’exploite et/ou utilise la Société;

« prix d’achat » – relativement à toute opération sur titres à revenu fixe, le montant auquel les titres
achetés sont vendus ou doivent être vendus par le vendeur à la Société et par la Société à l’acheteur;

« prix de rachat » – relativement à une pension sur titres, la somme du prix d’achat et de l’écart de prix;

« quantité de titres achetés » -– relativement à une opération sur titres à revenu fixe, une somme égale au
prix d’achat de cette opération sur titres à revenu fixe à la date de novation de cette opération sur titres à
revenu fixe divisé par la valeur marchande par dollar de la coupure précisée des titres achetés pertinents,
arrondie au nombre entier supérieur;

« revenu cumulé du coupon » -– relativement à une pension sur titres, le revenu du coupon payé par un
émetteur de titres achetés et détenu par un acheteur net aux termes de l’alinéa D-606 95) b), majoré des
intérêts courus sur ce revenu du coupon, calculé au taux de rachat pour cette pension sur titres pour la
période à partir de la date inclusivement à laquelle cet émetteur a payé ce revenu du coupon jusqu’à la
date de rachat exclusivement;

« revenu du coupon » – le montant d’intérêt payable au porteur d’un titre par son émetteur à une date de
paiement du coupon;

« style de pension sur titres » – à l’égard des paiements de revenu du coupon de toute pension sur titres,
soit la convention de style américain s’appliquant de la façon indiquée à l’alinéa D-606 95) a), soit la
convention de style canadien s’appliquant de la façon indiquée à l’alinéa D-606 95) b);

« taux CORRA » – le taux de rachat à un jour (Canadian Overnight Repo Rate Average) établi par
l’administrateur du taux CORRA nommé, actuellement Thomson Reuters);

« taux de rachat » – relativement à une pension sur titres, le taux fixe annuel de fixation du prix convenu
par la partie de la mise en pension et la partie de la prise en pension;
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« taux variable de fixation du prix » – relativement à une pension sur titres, le taux de swap indiciel à un
jour (« SIJ ») pour une durée identique à la durée de cette pension sur titres (et si aucun taux de SIJ n’est
disponible à l’égard de la durée en question, ce taux variable de fixation du prix sera obtenu au moyen de
l’interpolation du taux SIJ entre les deux durées qui se rapprochent le plus de la durée en question), tel
qu’il est établi par la Société conformément à ses pratiques habituelles aux fins du calcul des paiements
évalués à la valeur marchande et des paiements de marge. Pour les fins de cette définition, la « durée de
cette pension sur titre » réfère au nombre de jours restants entre la date de calcul applicable et la date de
rachat de la pension sur titres;

« titre équivalent » – un titre acceptable qui est équivalent au titre acheté en ce qu’il provient du même
émetteur, fait partie de la même émission, et est d’un type, d’une valeur nominale, d’une description et (à
moins d’indication contraire par la Société) d’un montant identiqueidentiques à ceux du titre acheté;

« titres achetés » – relativement à toute opération sur titres à revenu fixe, les titres acceptables vendus ou
devant être vendus par le vendeur à la Société et par la Société à l’acheteur;

« valeur cumulée du coupon » – relativement à tout titre acheté, la tranche du revenu du coupon payable
par l’émetteur du titre visé à la prochaine date de paiement du coupon correspondant au nombre de jours
qui se sont écoulés depuis la date de paiement du coupon précédente jusqu’à la date de calcul applicable,
[calculé sur la base d’une année civile de 365 jours];

« valeur marchande » – relativement à des titres achetés à tout moment à une date donnée, le prix courant
à cette date des titres achetés visés tel que la Société l’établit en fonction des cours ou autres
renseignements du marché alors disponibles, comme la Société le détermine, majoré de la valeur cumulée
du coupon à l’égard de ces titres achetés dans la mesure où elle n’est pas incluse dans ce prix courant;

« vendeur net » – un membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe dont la
quantité nette globale de l’obligation nette de transfert de titres, de l’obligation nette de redressement de
titres, de toute obligation de livraison mobile applicable et de toute autre obligation de livraison à l’égard
d’un titre acceptable donné que doit ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à
revenu fixe à la Société un jour ouvrable donné est supérieure à la quantité nette globale de l’obligation
nette de transfert de titres, de l’obligation nette de redressement de titres, de toute obligation de livraison
mobile applicable et de toute autre obligation de livraison à l’égard d’un titre acceptable donné que la
Société doit à ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe ce jour
ouvrable- là, tel que déterminé par la Société aux termes de l’alinéa A-801 2) d).

Toute expression définie utilisée dans la présente règle D-6 qui n’est pas expressément définie au présent
article D-601 s’entend au sens qui lui est attribué à l’article A-102.
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ARTICLE D-602 SUPRé MATIE

En cas d’incompatibilité entre les dispositions de la présente règle D-6 et les autres dispositions des
règles, les dispositions de la présente règle D-6 primeront.

ARTICLE D-603 MODALITé S ESSENTIELLES DES OPé RATIONS SUR TITRES à REVENU FIXE

En plus et non en remplacement des critères d’acceptation prévus à l’article D-104, les modalités1)

économiques suivantes d’une opération sur titres à revenu fixe doivent être présentées à la
Société :

vendeur

acheteur

titres achetés (CUSIP/ISIN)

quantité de titres achetés

date de novation souhaitée

prix d’achat

date d’achat

date de rachat (le cas échéant)

taux de rachat (le cas échéant)

style de pension sur titres (indiquer s’il s’agit d’une pension sur titres de style américain

ou canadien, selon le cas).

Sous réserve des conditions énoncées aux présentes, dès qu’une confirmation d’opération est2)

délivrée par la Société, la Société assume la position du vendeur et devient un vendeur à
l’acheteur et assume la position de l’acheteur et devient l’acheteur au vendeur aux termes de
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toutes les opérations sur titres à revenu fixe, dans chaque cas en qualité de partie à laquelle le
transfert est effectué, par suite du processus de novation prévu au paragraphe D-605 3).

À la date d’achat de chaque opération sur titres à revenu fixe, le vendeur transfère les titres3)

achetés à cette date d’achat contre paiement du prix d’achat par l’acheteur. À la date de rachat de
chaque pension sur titres, la partie de la prise en pension transfère les titres équivalents contre
paiement du prix de rachat par la partie de la mise en pension. Les obligations de paiement et de
transfert mentionnées dans la présente disposition sont sous réserve des processus de règlement
et de compensation prévus à l’article D-606.

Malgré l’emploi d’expressions comme « date de rachat », « prix de rachat » et « marge » ou de4)

toute autre règle, tous les droits, titres de propriété et intérêts (francs et quittes de privilège,
créance, charge, sûreté) à l’égard des titres achetés et des titres équivalents et des fonds transférés
ou payés aux termes des présentes règles passent à la partie recevant ces titres achetés, ces titres
équivalents et ces fonds dès le transfert ou le paiement, et aucune sûreté ni aucune hypothèque
n’est créée sur les titres achetés, les titres équivalents ou les fonds transférés ou payés. Chaque
membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe doit signer et remettre
tous les documents nécessaires et prendre toutes les mesures nécessaires pour veiller à ce que
tous les droits, titres de propriété et intérêts sur des titres achetés et des titres équivalents passent
à la partie à laquelle le transfert est effectué dès leur transfert conformément aux présentes
règles, francs et quittes de tout privilège, créance, charge et sûreté, et à ce que ce transfert ne
viole pas toute entente à laquelle ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à
revenu fixe peut être partie ou par laquelle les biens de ce membre compensateur peuvent être
liés.

Aux fins de la Loi sur l’intérêt (Canada), si un taux d’intérêt payable aux termes d’une opération5)

sur titres à revenu fixe est exprimé comme devant être calculé en fonction d’une période
inférieure à une année civile complète, le taux d’intérêt annuel auquel ce taux équivaut
correspond au produit obtenu en multipliant ce taux par une fraction dont le numérateur est le
nombre réel de jours de l’année civile et dont le dénominateur est le nombre de jours compris
dans cette autre base de calcul.

ARTICLE D-604 Ré CEPTION ET VALIDATION DES OPé RATIONS

Toute pension sur titres ou opération d’achat ou de vente au comptant doit être soumise à la1)

Société à des fins de compensation par l’entremise d’un centre transactionnel reconnu (qu’il soit
bilatéral ou multilatéral) ou par l’entremise du service d’appariement des opérations de CDS. La
Société peut exiger une preuve qu’elle considère comme raisonnablement acceptable qu’un
membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe est un participant
dûment autorisé d’un centre transactionnel reconnu multilatéral. La Société n’assume aucune
responsabilité ni obligation à l’égard de toute erreur, tout retard, toute inconduite, toute
négligence ou tout autre fait ou omission de la part du centre transactionnel reconnu multilatéral
ou du service d’appariement des opérations de CDS, le cas échéant.

Dès que la Société reçoit une pension sur titres ou une opération d’achat ou de vente au2)

comptant, une série de validations seront exécutées conformément à la procédure de la
plate-forme de compensation IMHC. Ces validations sont destinées à s’assurer que toutes les
modalités économiques correspondent et tous les critères d’acceptation prévus à l’article D-104
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sont respectés, et la Société n’accepte pas une pension sur titres ou une opération d’achat ou de
vente au comptant comportant des caractéristiques que la Société détermine comme n’étant pas
acceptables à des fins de compensation. La Société n’acceptera pas une pension sur titres
comportant une date de rachat ultérieure à la date de maturité des titres achetés applicables.

Toute opération même jour soumise après l’heure limite de soumission prévue au manuel des3)

opérations ne sera pas acceptée par la Société pour fins de compensation et pourra être soumise
par les membres compensateurs soumettant des opérations sur titres à revenu fixe au dépositaire
officiel de titres indépendamment sans faire l’objet d’une novation à la Société. Toute opération
au règlement différé soumise après l’heure limite de compensation prévue au manuel des
opérations sera réputée reçue par la Société à des fins de compensation le jour ouvrable suivant.

Si le centre transactionnel reconnu utilisé pour présenter une pension sur titres ou une opération4)

d’achat ou de vente au comptant à des fins de compensation est un centre multilatéral, chaque
membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe agissant en qualité
d’acheteur ou de vendeur est responsable de confirmer en temps opportun les opérations sur titres
à revenu fixe sur la plate-forme de compensation IMHC, comme l’exige la Société.
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ARTICLE D-605 CONFIRMATION ET NOVATION

Dès que toutes les validations ont été exécutées et que les opérations sur titres à revenu fixe sont1)

i) dûment confirmées par les membres compensateurs soumettant des opérations sur titres à
revenu fixe sur la plate-forme de compensation IMHC ou ii) reçues par la Société aux fins de
compensation par l’entremise du service d’appariement des opérations de CDS, la Société
délivrera une confirmation d’opération relativement à chaque opération sur titres à revenu fixe
individuelle et l’enverra aux membres compensateurs soumettant des opérations sur titres à
revenu fixe visés. Un membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe est
lié par les modalités d’une opération sur titres à revenu fixe à l’égard de laquelle la Société a
délivré une confirmation d’opération en son nom. La Société n’assume aucune responsabilité ni
obligation à l’égard de toute erreur, tout retard, toute inconduite, toute négligence ou tout autre
fait ou omission de la part du service d’appariement des opérations de CDS.

La Société doit rejeter la pension sur titres ou l’opération d’achat ou de vente au comptant i) si la2)

Société détermine, à sa discrétion exclusive, que des modalités économiques figurant dans la liste
de l’article D-603 sont inexactes ou incomplètes lorsque la pension sur titres ou l’opération
d’achat ou de vente au comptant est soumise à la Société par un membre compensateur
soumettant des opérations sur titres à revenu fixe ou en son nom, ou ii) si les modalités
économiques soumises par les deux membres compensateurs soumettant des opérations sur titres
à revenu fixe qui sont parties à une pension sur titres ou à une opération d’achat ou de vente au
comptant ou en leur nom ne correspondent pas, ou iii) si d’autres critères d’acceptation prévus à
l’article D-104 ne sont pas respectés. Cette pension sur titres ou opération d’achat ou de vente au
comptant demeurera en vigueur uniquement entre les personnes qui y sont parties conformément
aux modalités convenues entre elles, et la Société n’a aucune autre obligation ou responsabilité
relativement à cette pension sur titres ou opération d’achat ou de vente au comptant.

Dès la délivrance d’une confirmation d’opération par la Société aux termes du paragraphe D-6053)

1) et malgré le fait que les membres compensateurs soumettant des opérations sur titres à revenu
fixe visés peuvent ne pas avoir reçu cette confirmation d’opération, la pension sur titres ou
l’opération d’achat ou de vente au comptant fait automatiquement l’objet d’une novation y
substituant la Société, de sorte que la pension sur titres ou l’opération d’achat ou de vente au
comptant initiale entre les deux membres compensateurs soumettant des opérations sur titres à
revenu fixe est annulée et remplacée par deux opérations sur titres à revenu fixe équivalentes,
l’une entre le vendeur et la Société où la Société est substituée en qualité d’acheteur, et l’autre
entre l’acheteur et la Société où la Société est substituée en qualité de vendeur. À l’égard des
modalités économiques, le membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu
fixe à titre de vendeur ou d’acheteur aux termes de cette pension sur titres ou opération d’achat
ou de vente au comptant d’origine a les mêmes droits contre la Société et les mêmes obligations
envers elle aux termes de cette pension sur titres ou de cette opération d’achat ou de vente au
comptant à laquelle il est partie qu’il avait et devait à l’égard de sa contrepartie aux termes de la
pension sur titres ou de l’opération d’achat ou de vente au comptant d’origine, selon le cas. Pour
les besoins des présentes, un renvoi aux « mêmes » droits ou obligations est un renvoi aux droits
ou obligations devenant applicables à des fins d’exercice ou d’exécution après l’heure à laquelle
une confirmation d’opération est délivrée à l’égard d’une opération sur titres à revenu fixe, et qui
sont de même nature que les droits ou obligations découlant des modalités économiques de la
pension sur titres ou de l’opération d’achat ou de vente au comptant d’origine (étant présumé, à
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cette fin, que cette pension sur titres ou opération d’achat ou de vente au comptant était une
obligation légale, valide, exécutoire et opposable des parties en cause et que leurs modalités
économiques étaient celles qui ont été présentées à la Société à des fins de compensation),
malgré la substitution de la personne habilitée à exercer ces droits ou tenue de s’acquitter de ces
obligations et sous réserve de tout changement s’y rattachant par suite de l’application des
présentes règles.

La compensation d’opération sur titres à revenu fixe par la Société est subordonnée et4)

conditionnelle à la survenance de la novation décrite au paragraphe D-605 3) ci-dessus. À
compter du moment de cette novation, les membres compensateurs soumettant des opérations sur
titres à revenu fixe qui étaient parties à la pension sur titres ou à l’opération d’achat ou de vente
au comptant initiale sont libérés et déchargés de leurs obligations respectives l’un envers l’autre
et les opérations sur titres à revenu fixe en découlant sont régies par les présentes règles.

Si une pension sur titres ou une opération d’achat ou de vente au comptant est révoquée, annulée5)

ou par ailleurs déclarée invalide pour quelque raison après que ses modalités économiques ont
été acceptées par la Société à des fins de compensation, cette révocation, annulation ou invalidité
ne porte pas atteinte à toute opération sur titres à revenu fixe découlant du présent article D-605.

ARTICLE D-606 TRANSFERTS ET PAIEMENTS

À l’égard de toute opération au règlement différé, à l’exclusion d’une patte de fermeture d’une1)

pension sur titres, à l’heure limite de compensation applicable à une date d’achat, la Société
calcule relativement à chaque membre compensateur soumettant des opérations sur titres à
revenu fixe i) l’obligation nette de transfert de titres relativement à chaque titre acceptable en
totalisant les titres achetés de ce titre acceptable que doit chaque membre compensateur
soumettant des opérations sur titres à revenu fixe à cette date d’achat et en les déduisant des titres
achetés de ce titre acceptable que doit la Société à ce membre compensateur soumettant des
opérations sur titres à revenu fixe à cette date d’achat, et ii) l’obligation nette de transfert de
fonds en totalisant tous les prix d’achat que doit chaque membre compensateur soumettant des
opérations sur titres à revenu fixe à la Société et en les déduisant de tous les prix d’achat que la
Société doit à ce membre compensateur relativement à toutes ses opérations sur titres à revenu
fixe.

À l’égard de toute patte de fermeture d’une pension sur titres, à l’heure limite de compensation2)

applicable à chaque date de rachat, la Société calcule relativement à chaque membre
compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe i) les obligations
nettesl’obligation nette de redressement de titres à l’égard de chaque titre acceptable en totalisant
les titres équivalents de ce titre acceptable que doit chaque membre compensateur soumettant des
opérations sur titres à revenu fixe à cette date de rachat et en les déduisant des titres équivalents
de ce titre acceptable que la Société doit à ce membre compensateur soumettant des opérations
sur titres à revenu fixe à cette date de rachat; et ii) les obligations nettesl’obligation nette de
redressement de fonds en totalisant tous les prix de rachat, moins tout revenu cumulé du coupon
déductible aux termes de l’alinéa  D-606 95) b), que doit chaque membre compensateur
soumettant des opérations sur titres à revenu fixe à la Société et en les déduisant de tous les prix
de rachat, moins tout revenu cumulé du coupon déductible aux termes de l’alinéa D-606 95) b),
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que la Société doit à ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe
relativement à toutes ses pensions sur titres.

À l’heure limite de compensation applicable chaque jour ouvrable, pour chaque membre3)

compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe, la Société calcule i) l’obligation
nette de livraison à l’égard d’un titre acceptable en totalisant et en compensant l’obligation nette
de transfert de titres, l’obligation nette de redressement de titres et toute obligation de livraison
mobile, selon le cas, dues à ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à
revenu fixe ou par celui-ci relativement à ce titre acceptable ce jour ouvrable- là (laquelle
obligation nette de livraison est sous réserve d’une compensation supplémentaire aux termes de
l’alinéa A-801 2) d) et des autres dispositions de la règle A-8 afin de déterminer l’exigence de
livraison nette); et ii) l’obligation nette de paiement en totalisant et compensant l’obligation nette
de transfert de fonds, l’obligation nette de redressement de fonds, tout revenu du coupon payable
aux termes de l’alinéa D-606 95) a) et toute obligation de paiement reportée, selon le cas, dues à
ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe ou par celui-ci, étant
toutefois entendu que ces montants ne doivent pas être déduits de tout autre paiement qui est dû à
un membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe ou par un membre
compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe, sauf tel que prévu aux termes de
l’alinéa A-801 2) c) et des autres dispositions de la règle A-8 afin de déterminer l’exigence de
paiement net contre livraison.

À l’heure limite de compensation applicable chaque jour ouvrable, les obligations nettes de4)

livraison et les obligations nettes de paiement seront déduites des autres obligations de livraison
et de paiement relatives à des titres acceptables afin de déterminer les exigences de livraison
nette et les exigences de paiement net contre livraison tel que prévu aux termes des alinéas A-801
2) c) et d), et communiquées par la Société aux membres compensateurs soumettant des
opérations sur titres à revenu fixe qui sont des vendeurs nets relativement à un titre acceptable
donné et/ou des acheteurs nets. Les membres compensateursChaque membre compensateur
soumettant des opérations sur titres à revenu fixe sont responsablesest responsable de veiller à ce
qu’il y ait suffisamment de fonds et suffisamment de titres acceptables dans leur compte de
liquidités et de titres chez CDSéquivalents à l’égard de chaque titre acceptable dans son compte
de fonds à CDS désigné et son compte de valeurs à CDS désigné ou dans ceux de son agent de
règlement pour satisfaire à leurson exigence de livraison nette et/ou leur exigence de paiement
net contre livraison, selon le cas, à mesure qu’elles deviennent exigibles conformément aux
règles de ce dépositaire officiel de titres et sous réserve du paragraphe D-606 117).

À la fin de chaque jour ouvrable, la Société calcule le paiement du taux de rachat EVM net pour 5)

chaque membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe, lequel est
exigible et payable à l’heure de règlement, en totalisant tous les paiements du taux de rachat
EVM que doit chaque membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe à
la Société et en les déduisant de tous les paiements du taux de rachat EVM que la Société doit à
ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe relativement à toutes
ses pensions sur titres, étant entendu qu’un paiement du taux de rachat EVM n’est pas calculé à
l’égard d’une pension sur titres lorsque ce jour ouvrable est la date de rachat de cette pension sur
titres.

6) À la fin de chaque jour ouvrable, l’obligation nette de redressement EVM sera exigible et
payable à l’heure de règlement à un membre compensateur soumettant des opérations sur titres à
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revenu fixe par la Société si  le paiement du taux de rachat EVM net du jour ouvrable précédent a 
été payé par ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe à la
Société, et sera exigible et payable à l’heure de règlement par un membre compensateur
soumettant des opérations sur titres à revenu fixe à la Société si le paiement du taux de rachat
EVM net du jour ouvrable précédent a été payé à ce membre compensateur soumettant des
opérations sur titres à revenu fixe par la Société, étant entendu que le présent paragraphe 6) de
l’article D-606 ne s’applique pas si ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres
à revenu fixe est un membre compensateur non conforme.

7)

a) Le versement de paiements du taux de rachat EVM sur une base quotidienne déforme
potentiellement les mécanismes de fixation du prix d’une pension sur titres et afin de
minimiser la répercussion de ces paiements du taux de rachat EVM, la Société devra,
pour chaque membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe qui
est partie à une pension sur titres, soit imputés des intérêts sur ces paiements du taux de
rachat EVM reçus soit verser des intérêts sur ces paiements du taux de rachat EVM
payés, comme il est établi aux termes de l’alinéa D-606 7) b). 

b) À la fin de chaque jour ouvrable, un montant à l’égard du paiement EVM CSF net sera
calculé, lequel est exigible et payable à l’heure de règlement i) à un membre
compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe par la Société s’il est
établi ce jour-là que la Société doit payer à ce membre compensateur soumettant des
opérations sur titres à revenu fixe une obligation nette de redressement EVM, ou ii) par
un membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe s’il est établi
ce jour-là que ce membre compensateur doit payer à la Société une obligation nette de
redressement EVM. Le montant de ce paiement EVM CSF net est établi en totalisant
tous les paiements EVM CSF que doit chaque membre compensateur soumettant des
opérations sur titres à revenu fixe à la Société à l’égard de ses pensions sur titres et en les
déduisant de tous les paiements EVM CSF que la Société doit à ce membre
compensateur à l’égard de ses pensions sur titres.

8) Malgré toute disposition contraire des présentes, tous les paiements devant être faits aux termes
des présentes à un membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe ou à
la Société à l’égard d’un paiement du taux de rachat EVM net, d’un paiement EVM CSF net et
d’une obligation nette de redressement EVM exigibles et payables à la même heure de règlement
sont totalisés et déduits les uns des autres de sorte qu’un seul paiement net est effectué à un
membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe par la Société ou à la
Société par un membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe à l’égard
de ces montants, tels qu’ils peuvent être de nouveau déduits conformément à l’alinéa A-802 2) a)
et aux autres dispositions de la règle A-8 et par ailleurs assujettis à l’alinéa A-802 2) a) et aux
autres dispositions de la règle A-8.

9)
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À l’égard de toute pension sur titres lorsque les parties ont convenu, comme l’une de sesa)
modalités économiques, que le revenu du coupon sera payé à un vendeur dès qu’il est
reçu, selon la convention de pension sur titres de style américain, tout revenu du coupon
que paie un émetteur de titres achetés qui a été transféré à la Société par un vendeur net
et à un acheteur net par la Société doit être payé à la date de paiement du coupon à la
Société par l’acheteur net et au vendeur net par la Société.

À l’égard de toute pension sur titres lorsque les parties ont convenu, comme l’une de sesb)
modalités économiques, que le revenu du coupon ne sera pas versé à un vendeur dès qu’il
est reçu, selon la convention de pension sur titres de style canadien, tout revenu du
coupon versé par un émetteur de titres achetés qui a été transféré par un vendeur net à la
Société, et par la Société à un acheteur net, doit être détenu par l’acheteur net, jusqu’à la
date de rachat applicable. À cette date de rachat, le prix de rachat par ailleurs payable par
un vendeur net à la Société et par la Société à un acheteur net à l’égard de cette pension
sur titres est réduit du revenu cumulé du coupon.

10) À l’égard de toute opération même jour, le paiement du prix d’achat par l’acheteur et la6)
livraison de la quantité de titres achetés par le vendeur seront réglés sur une base brute
immédiatement après la novation de chaque opération même jour aux termes du paragraphe
D-605 3). Les membres compensateursChaque membre compensateur soumettant des opérations
même jour sont responsablesest responsable de veiller à ce qu’il y ait suffisamment de fonds et
suffisamment de titres acceptables dans leurson compte de liquidités et de titres chez CDSfonds à
CDS désigné et son compte de valeurs à CDS désigné ou dans ceux de son agent de règlement
pour satisfaire à leurson exigence de livraison brute et/ou leurà son exigence de paiement brut
contre livraison, selon le cas, à mesure qu’elles deviennent exigibles conformément aux règles de
ce dépositaire officiel de titres et sous réserve du paragraphe D-606 117).

11) 7)

Nonobstant ce qui précède, au délai du cycle de compensation du matin, la Sociétéa)
compensera toute exigence de paiement contre livraison en attente d’un membre
compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe en faveur de la Société
de toute exigence de paiement contre livraison en attente de la Société en faveur du
même membre compensateur afin d’établir l’exigence de paiement contre livraison net
du matin payable à ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à
revenu fixe ou par celui-ci conformément au paragraphe A-801 3).

a) Nonobstant ce qui précède, au délai du cycle de compensation de l’après-midi, lab)
Société compensera toute exigence de livraison en attente d’un membre compensateur
soumettant des opérations sur titres à revenu fixe en faveur de la Société de toute
exigence de livraison en attente de la Société en faveur du même membre compensateur
portant sur le même titre acceptable afin d’établir l’exigence de règlement livraison
contre paiement net de l’après-midi devant être livré à ce membre compensateur
soumettant des opérations sur titres à revenu fixe ou par celui-ci conformément à l’alinéa
A-801 4) i), et/ou compensera toutes exigences de paiement contre livraison en attente
d’un membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe en faveur
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de la Société de toutes exigences de paiement contre livraison en attente de la Société en
faveur du même membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe
afin d’établir l’exigence de règlement livraison contre paiement net de l’après-midi
payable à ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe ou
par celui-ci conformément à l’alinéa A-801 4) ii).

b) Chaque membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe estc)
responsable de veiller à ce qu’il y ait suffisamment de fonds dans son compte de
liquidités chez le dépositaire officiel de titresfonds à CDS désigné ou dans celui de son
agent de règlement pour régler le montant le moins élevé des montants suivants, soit i)
l’exigence de paiement contre livraison net du matin, ou ii) le montant de la facilité de
crédit intra-journalière de la CDCC au cours du délai de règlement livraison contre
paiement net du matin, et à ce qu’il y ait suffisamment de fonds et suffisamment de titres
acceptables dans son compte de liquidités et de titres chez le dépositaire officiel de
titresfonds à CDS désigné et son compte de valeurs à CDS désigné ou dans ceux de son
agent de règlement pour régler les exigences de règlement livraison contre paiement net
de l’après-midi et/ou toutes exigences de livraison brut et exigences de paiement contre
livraison résultant d’opérations même jour soumises après le délai du cycle de
compensation de l’après-midi et avant l’heure limite de soumission, avant l’heure de
règlement livraison contre paiement de fin de journée, en plus de se conformer aux autres
règles du dépositaire officiel de titres.

ARTICLE D-607 EXIGENCESEXIGENCE DE MARGE DE VARIATION

À la fin de chaque jour ouvrable, la Société calcule, conformément à la méthodologie énoncée 1)

dans le manuel des risques, à l’égard de toutes les pensions sur titres auxquelles un membre
compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe est partie, chaque jour qui est un
jour ouvrable, la Société établit si, en raison de fluctuations de la valeur marchande des titres
achetés, une marge supplémentaire doit être remisel’exigence de taux de rachat net qui doit être
transférée par ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe ou par
la Société, avant l’heure de règlement ce jour ouvrable-làle jour ouvrable suivant, en totalisant
toutes les exigences de taux de rachat que doit chaque membre compensateur soumettant des
opérations sur titres à revenu fixe à la Société et en leur déduisant toutes les exigences de taux de
rachat que la Société doit au membre compensateur concerné relativement à toutes ses pensions
sur titres, étant entendu qu’une exigence de taux de rachat à l’égard d’une pension sur titres n’est
pas calculée lorsque ce jour ouvrable est la date de rachat de cette pension sur titres.

À la fin de chaque jour ouvrable, la Société calcule, conformément à la méthodologie énoncée 2)

dans le manuel des risques, à l’égard de toutes les pensionsopérations sur titres à revenu fixe
auxquelles un membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe est partie,
chaque jour qui est un jour ouvrable, la Société établit si, en raison de fluctuations du taux
variable de fixation du prix et compte tenu de la volatilité du taux et des périodes de liquidation
prévues comme la Société le détermine, à sa discrétion exclusive, une marge supplémentaire doit
être remisel’exigence d’évaluation du prix net qui doit être transférée par ce membre
compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe ou par la Société, avant l’heure
de règlement ce jour ouvrable-là.le jour ouvrable suivant, en totalisant toutes les exigences
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d’évaluation du prix que doit chaque membre compensateur soumettant des opérations sur titres à
revenu fixe à la Société et en leur déduisant toutes les exigences d’évaluation du prix que la
Société doit au membre compensateur concerné relativement à toutes ses opérations sur titres à
revenu fixe, étant entendu qu’une exigence d’évaluation du prix à l’égard d’une pension sur titres
n’est pas calculée lorsque ce jour ouvrable est la date de rachat de cette pension sur titres, et
qu’une exigence d’évaluation du prix à l’égard d’une opération d’achat ou de vente au comptant
n’est pas calculée lorsque ce jour ouvrable est la date d’achat de cette opération d’achat ou de
vente au comptant.

À l’égard deMalgré toute disposition contraire des présentes, toutes les opérations d’achat ou de 3)

vente au comptant auxquelles obligations d’un membre compensateur soumettant des opérations
sur titres à revenu fixe est partie, chaque jour ouvrable à compter de la date de novation
applicable et jusqu’à la date d’achat applicable (exclusivement), la Société établit si, en raison de
fluctuations de la valeur marchande du titre applicable visé, une marge supplémentaire doit être
remise par ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe avant
l’heure de règlement ce jour ouvrable-là.ou de la Société relativement à une exigence de taux de
rachat net et à une exigence d’évaluation du prix net qui doivent être transférées à la même heure
de règlement sont regroupées et déduites les unes des autres de sorte qu’un seul montant net sous
forme de garantie admissible décrite dans le manuel des risques soit transféré par la Société à ce
membre compensateur ou à la Société par ce membre compensateur. Le montant net global est
appelé l’« exigence de marge de variation nette ». Plus particulièrement, une exigence de marge
de variation nette négative représente le montant que la Société doit au membre compensateur et
une exigence de marge de variation nette positive représente le montant que le membre
compensateur doit à la Société. 

La livraison de marge aux termes du présent article D-607 est assujettie aux dispositions de
compensation de l’alinéa A-801 2) b) et à la règle A-7 et aux autres dispositions de la règle A-8.Lors
d’un jour ouvrable donné, si l’exigence de marge de variation nette d’un membre compensateur
soumettant des opérations sur titres à revenu fixe diminue, la Société transfère, conformément aux
conditions énoncées dans la section 8 du manuel des opérations et sous réserve de celles-ci, une garantie
admissible dont le montant équivaut à cette diminution et, le cas échéant, composée de titres portant le
même numéro CUSIP ou ISIN que ceux qui avaient auparavant été offerts en garantie par ce membre
compensateur à la Société pour satisfaire à l’exigence de marge de variation nette. 

Lors d’un jour ouvrable donné, si l’exigence de marge de variation nette d’un membre 4)
compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe augmente, ce membre transfère,
conformément aux conditions énoncées dans la section 8 du manuel des opérations et sous
réserve de celles-ci, une garantie admissible dont le montant équivaut à cette augmentation et, le
cas échéant, composée de titres portant le même numéro CUSIP ou ISIN que ceux qui avaient
auparavant été offerts en garantie par la Société à ce membre compensateur pour satisfaire à
l’exigence de marge de variation nette.
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CHAPITRE A – RÈGLES DIVERSES 

RÈGLE A-1  DÉFINITIONS 

ARTICLE A-101  CHAMP D’APPLICATION 

Pour l’application des présentes règles, sauf si le contexte s’y oppose ou à moins que d’autres définitions 
ne soient précisées, les termes utilisés ont l’acception qui leur est attribuée à l’article A-102. 

ARTICLE A-102  DÉFINITIONS 

« achat initial » – opération boursière ayant pour effet de créer ou d’accroître une position acheteur sur la 
série de contrats à terme ou d’options faisant l’objet de l’opération; 

« achat liquidatif » – opération boursière ayant pour effet de réduire ou de liquider une position vendeur sur 
la série de contrats à terme ou d’options faisant l’objet de l’opération; 

« actif financier » – s’entend au sens attribué à cette expression par la LTVMQ; 

« ACVM » – les Autorités canadiennes en valeurs mobilières; 

« agence de notation désignée » – DBRS Limited, Fitch, Inc., Moody’s Canada Inc., Standard & Poor’s 
Rating Services (Canada) ou toute autre agence d’évaluation du crédit reconnue à titre d’« agence de 
notation désignée » par les ACVM aux termes du Règlement 25-101 sur les agences de notation désignées, 
y compris toute entité du même groupe qu’une agence de notation désignée qui publie des notations 
financières dans un territoire étranger et qui est reconnue à titre de « membre du même groupe que l’agence 
de notation désignée » selon les modalités de la désignation des agences de notation des ACVM; 

« agent de calcul » – la Société lorsqu’elle calcule certains montants de liquidation conformément au 
paragraphe A-409 9);  

« agent de livraison » – l’entité par l’entremise de laquelle la société effectuera le transfert du bien sous-
jacent entre l’acheteur et le vendeur; 

« agent de livraison garant » – agent de livraison qui a la responsabilité de garantir l’acquisition ou la 
livraison du bien sous-jacent en cas de défaut de livraison; 

« agent de règlement » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’article A-1A01; 

« appel de marge intra-journalier » – l’obligation de déposer une marge supplémentaire, comme en décide 
la Société conformément à l’article A-705, à tout moment où la Société juge cette démarche nécessaire et 
notamment aux moments indiqués à la section 2 du Manuel des opérations; 

« autorité compétente » – s’entend au sens attribué à cette expression au paragraphe A-409 3); 

« avis de levée » – avis remis à la Société en la forme prescrite par elle et l’avisant de l’intention du membre 
compensateur remettant cet avis de lever une option; 
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« avis de livraison » – avis remis à la Société en la forme prescrite par elle et l’avisant de l’intention du 
membre compensateur remettant cet avis de livrer le bien sous-jacent à un contrat à terme; 

« banque membre compensateur » – membre compensateur qui est une banque assujettie à la Loi sur les 
banques (Canada), telle que modifiée de temps à autre; 

« bien non livré » – s’entend au sens attribué à cette expression au paragraphe A-409 6); 

« bien sous-jacent » – bien ou actif faisant l’objet d’un instrument dérivé ou d’un IMHC et qui détermine 
la valeur de celui-ci. Il peut s’agir d’une marchandise ou d’un instrument financier tels une action, une 
obligation, une devise, un indice boursier ou économique ou de tout autre bien ou actif; 

« bien sous-jacent acceptable » – bien sous-jacent déterminé comme acceptable pour compensation par la 
Société; 

« bien sous-jacent équivalent » – les titres précisés à l’article A-706 de la présente règle; 

« bons du Trésor acceptables » – titres de dette à court terme, ayant une échéance de moins d’un an, émis 
par le Gouvernement du Canada et vendus au-dessous du pair; 

« bourse » – bourse dont les opérations sont garanties et/ou compensées par l’intermédiaire de la Société; 

« cas d’insolvabilité » – s’entend au sens attribué à cette expression au paragraphe A-409 3); 

« cas de défaut » – s’entend au sens attribué à cette expression au paragraphe A-409 2); 

« CDCS » – acronyme représentant « Canadian Derivatives Clearing Service » (Service canadien de 
compensation de produits dérivés), faisant référence au système de compensation et de règlement exploité 
par la CDCC, qui est régi par les règles; 

« CDS » – Services de dépôt et de compensation CDS inc., agissant en qualité de dépositaire officiel de 
titres au Canada ou en toute autre qualité, ou tout successeur de celui-ci; 

« CDSX » – système de compensation et de règlement composant le service de dépôt et le service de 
règlement (au sens des Règles de la CDS à l’intention des adhérents) de CDS; 

« centre d’échange » – endroit local où a lieu l’échange des biens sous-jacents; 

« centre transactionnel reconnu » – marché bilatéral ou multilatéral, autre qu’une bourse, où acheteurs et 
vendeurs concluent des opérations sur des types d’instruments acceptables, y compris des négociations 
bilatérales entre deux membres compensateurs soumettant des opérations sur titres à revenu fixe et qui 
remplit l’une ou l’autre des exigences suivantes : i) dans le cas d’un centre transactionnel qui est un système 
de négociation parallèle (« SNP »), il est admissible en tant que tel et se conforme aux obligations 
applicables du règlement 21-101 sur le fonctionnement du marché (« 21-101 ») et du règlement 23-101 sur 
les règles de négociation (« 23-101 »), comme la Société le détermine, et ii) dans le cas d’un intermédiaire 
entre courtiers sur obligations (« ICO »), il est admissible en tant que tel et se conforme aux règles de 
l’OCRCVM applicables, y compris la règle 2800 de l’OCRCVM et aux obligations applicables de 21-101 
et de 23-101, comme la Société le détermine, et iii) dans le cas de négociations bilatérales entre membres 
compensateurs soumettant des opérations sur titres à revenu fixe visant un membre compensateur membre 
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d’un OAR, le membre compensateur membre d’un OAR se conforme aux obligations applicables de 21-
101 et de 23-101, comme la Société le détermine; 

« classe de contrats à terme » – tous les contrats à terme qui portent sur le même bien sous-jacent; 

« classe d’options » – toutes les options de même style, s’inscrivant dans la même gamme de maturité et 
portant sur le même bien sous-jacent; 

« client » – client d’un membre compensateur qui n’est pas teneur de marché ni ne négocie pour le compte 
d’un courtier en valeurs mobilières; 

« coefficient de suffisance du capital (CSC) » – documents indiqués par le Bureau du surintendant des 
institutions financières dans ses principes directeurs, ayant trait aux exigences en matière de capital 
applicables aux banques; 

« communication électronique » – s’entend, à l’égard de la Société, d’un ou de plusieurs des éléments 
suivants : la communication d’un avis, d’un rapport ou d’un autre renseignement sur le site Web de la 
Société, la transmission d’un avis, d’un rapport ou d’une autre information à un membre compensateur par 
voie de courrier électronique et le fait de rendre disponible sur l’ordinateur de la Société, sous une forme 
accessible à un membre compensateur, un avis, un rapport ou un autre renseignement; 

« compte-client » – le ou les comptes devant être établis pour les opérations des clients du membre 
compensateur conformément aux articles B-102, B-103, C-102, C-103, D-102 et D-103; 

« compte-client compensé » – type de compte-client qui requiert qu’une documentation spécifique soit 
signée entre le membre compensateur et la Société, dans lequel les positions d’un seul client sont détenues 
sur une base nette;  

« compte de règlement des comptes-clients » – compte établi conformément aux dispositions de l’article A-
403; 

« compte de règlement liquidatif » – compte établi suite au défaut d’un membre compensateur, en vue de 
reconnaître la valeur de l’ensemble des gains, pertes et frais dus au membre non conforme ou par lui lors 
de la liquidation des positions et des dépôts de garantie, conformément à l’article A-402; 

« compte de teneur de marché » – le ou les comptes devant être établis pour les opérations boursières d’un 
teneur de marché du membre compensateur, conformément aux dispositions des articles B-102, B-103, C-
102 et C-103; 

« compte-firme » – tout compte devant être établi pour les opérations de firme des membres compensateurs 
conformément aux articles B-102, B-103, C-102, C-103, D-102 et D-103; 

« compte de fonds à CDS » – compte de fonds établi par un participant de CDS conformément aux Règles 
de la CDS à l’intention des adhérents; 

« compte de valeurs à CDS » – compte de titres établi par un participant de CDS conformément aux Règles 
de la CDS à l’intention des adhérents; 

« comptes de règlement » – a le sens qui est attribué à cette expression par l’article A-217; 
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« compte polyvalent » – compte de teneur de marché et/ou compte-client compensé; 

« conditions du contrat » – les conditions prescrites par la bourse pertinente à l’égard d’une option ou d’un 
contrat à terme en particulier; 

« confirmation d’opération » – document officiel émis à un membre compensateur qui détaille les attributs 
de l’opération IMHC et signale l’acceptation de l’opération pour compensation par la Société; 

« Conseil » – Conseil d’administration de la Société; 

« contrat à terme » : 

a) soit, dans le cas d’un contrat à terme donnant lieu à la livraison du bien sous-jacent, 
engagement à livrer ou à prendre livraison d’une quantité, d’une qualité ou d’une catégorie 
du bien sous-jacent au cours d’un mois futur désigné, à un prix convenu au moment de la 
négociation du contrat en bourse; 

b) soit, dans le cas d’un contrat à terme donnant lieu à un règlement en espèces, engagement 
à verser à la Société ou à recevoir de celle-ci la différence entre le prix de règlement final 
et le prix de l’opération conformément aux modalités standard énoncées par la bourse où 
le contrat est conclu, lequel est compensé par la Société; 

« convention de dépositaire » – convention conclue entre la Société et un dépositaire agréé; 

« accord de maîtrise de compte » – accord de maîtrise de compte dans une forme que la Société juge 
acceptable conclu entre celle-ci, un membre compensateur et un gardien agréé; 

« courbe des cours à terme » – l’ensemble des prix à terme d’une marchandise obtenu en consolidant tous 
les prix de référence par maturité, tel que décrit à l’article D-201; 

« cours du marché » – cours global de négociation de l’unité du bien sous-jacent qui est déterminé par la 
bourse ou les bourses compétentes ou appropriées; 

« critères d’acceptation » – critères établis par la Société pour l’acceptation ou le rejet d’un IMHC 
conformément aux dispositions de l’article D-104;  

« CUSIP/ISIN » – acronymes représentant respectivement Committee on Uniform Security Identification 
Procedures et International Securities Identification Number, utilisés aux présentes pour désigner un 
identificateur de valeur attribué par CDS à un titre; 

« date d’échéance » – sauf indication contraire, dans le cas d’options à échéance mensuelle, le troisième 
vendredi du mois et de l’année au cours desquels l’option arrive à échéance ou, dans le cas d’options à 
échéance hebdomadaire, tout vendredi suivant la semaine d’inscription de l’option, pourvu qu’il s’agisse 
d’un jour ouvrable qui ne corresponde pas à la date d’échéance d’une autre option déjà inscrite sur le même 
bien sous-jacent. Si l’un des vendredis concernés n’est pas un jour ouvrable, la date d’échéance sera le 
premier jour ouvrable précédent qui ne correspond pas à la date d’échéance d’une autre option déjà inscrite 
sur le même bien sous-jacent; 

« date de fin de la période de gestion de défaut » la date prévue à l’article A-411; 
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« date de la demande de calcul du montant du règlement en espèces » – s’entend au sens attribué à cette 
expression au paragraphe A-409 6); 

 « date de maturité » – date à laquelle sont exécutées les obligations finales d’une opération; 

« défaut de paiement » – s’entend au sens attribué à cette expression au paragraphe A-409 4); 

« défaut de paiement contre livraison » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’article A-806; 

« date de règlement de la levée » – la date prescrite par la bourse pertinente dans les conditions du contrat 
d’une option en particulier; 

« date de résiliation anticipée » – s’entend au sens attribué à cette expression au paragraphe A-409 7); 

« défaut de livraison » – défaut de livraison au sens prévu (i) au paragraphe A-804 1) lorsqu’il s’agit de la 
livraison d’un titre acceptable, (ii) à l’article B-407 lorsqu’il s’agit de la livraison de tout bien sous-jacent 
d’une option, (iii) à l’article C-512 lorsqu’il s’agit de la livraison de tout bien sous-jacent d’un contrat à 
terme autre qu’un titre acceptable, ou (iv) à l’article D-304 lorsqu’il s’agit de tout bien sous-jacent d’un 
IMHC qui n’est pas une opération sur titres à revenu fixe; 

« délai de règlement livraison contre paiement net du matin » – s’entend au sens attribué à cette expression 
à l’article D-601; 

« délai du cycle de compensation de l’après-midi » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’article 
D-601; 

« délai du cycle de compensation du matin » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’article D-601; 

« demande de calcul du montant du règlement en espèces » – s’entend au sens attribué à cette expression 
au paragraphe A-409 6); 

« demande de livraison » – s’entend au sens attribué à cette expression au paragraphe A-409 6); 

« demande de paiement » – s’entend au sens attribué à cette expression au paragraphe A-409 5); 

« demande de paiement de règlement en espèces » – s’entend au sens attribué à cette expression au 
paragraphe A-409 6); 

« demande d’adhésion » – la demande d’adhésion, laquelle une fois remplie par un membre compensateur 
postulant et acceptée par la Société fait partie de la convention d’adhésion, ainsi que les règles qui sont 
intégrées par renvoi dans la convention d’adhésion et en font partie, tel que cette demande d’adhésion peut 
de temps à autre être modifiée, changée, complétée ou remplacée, en totalité ou en partie; 

« dépositaire agréé » – intermédiaire en valeurs mobilières agréé par la Société pour exercer cette fonction 
conformément à l’article A-223; 

« dépositaire officiel de titres » – tout dépositaire officiel de titres que la Société juge acceptable, y compris 
CDS; 

« dépôt » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’alinéa A-212 1) a); 
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« dépôt additionnel » – montant additionnel requis du membre compensateur en sus du dépôt du fonds de 
compensation conformément à l’article A-606; 

« dépôt de base » – dépôt minimum requis au fonds de compensation de chaque membre compensateur 
conformément à l’article A-603; 

« dépôt de garantie » – s’entend, collectivement : 

a) des titres, des espèces ainsi que des documents, chèques, biens sous-jacents, biens sous-
jacents équivalents, positions acheteur et positions vendeur; 

b) des dépôts exigés ou effectués conformément aux dispositions de la règle A-6, « Dépôts au 
fonds de compensation », de la règle A-7, « Marges », de la règle B-4, « Livraison et 
paiement en regard des options levées », de la règle C-5, « Livraison du bien sous-jacent 
aux contrats à terme », et de la règle D-3, « Livraison physique du bien sous-jacent aux 
instruments du marché hors cote », notamment les marges, les dépôts de base, les dépôts 
supplémentaires, les dépôts variables, les récépissés d’entiercement d’option de vente, les 
dépôts du bien sous-jacent d’une option d’achat, les dépôts du bien sous-jacent d’un contrat 
à terme et les autres formes de dépôts qui sont acceptés par la Société de temps à autre; 

c) des actifs financiers transférés à la Société par l’intermédiaire d’un dépositaire officiel de 
titres ou détenus par un intermédiaire en valeurs mobilières agréé; 

qui sont déposés par un membre compensateur ou en son nom auprès de la Société ou d’une autre personne 
(y compris un dépositaire officiel de titres ou tout autre type d’intermédiaire en valeurs mobilières, 
notamment un gardien agréé, une institution financière ou la Banque du Canada) aux fins de l’exécution 
des obligations des membres compensateurs aux termes des règles. 

« dépôt du bien sous-jacent d’un contrat à terme » – le dépôt du bien sous-jacent d’un contrat à terme par 
un dépositaire agréé agissant pour le compte d’un membre compensateur ou d’un client de celui-ci auprès 
de la Société par l’intermédiaire d’un dépositaire officiel de titres; 

« dépôt du bien sous-jacent d’une option d’achat » – le dépôt du bien sous-jacent d’une option d’achat par 
un dépositaire agréé agissant pour le compte d’un membre compensateur ou d’un client de celui-ci auprès 
de la Société par l’intermédiaire d’un dépositaire officiel de titres; 

« dépôt variable » – dépôt au fonds de compensation qui peut être requis en sus du dépôt de base 
conformément à l’article A-603; 

« document » ou « effet » – s’entend d’une lettre, d’un billet ou d’un chèque au sens de la Loi sur les lettres 
de change (Canada) ou un autre écrit attestant d’un droit à un paiement d’argent et qui est du genre de ceux 
qui sont transférés dans le cours normal des affaires par livraison, dûment endossés ou cédés, à l’exclusion 
d’un titre; 

« documents de la CDCC » – les documents, données et renseignements que la Société a créés ou compilés 
et qu’elle fournit aux membres compensateurs sous toute forme, y compris les logiciels, les marques de 
commerce, les logos, les noms de domaine, la documentation (y compris les règles), les traitements 
approuvés, les renseignements techniques, les systèmes (y compris les systèmes de compensation et les 
systèmes de transmission électronique), le matériel et les réseaux qui constituent le CDCS que la Société 
fournit aux membres compensateurs; 
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« double option » ou « opération sur double option » – nombre égal d’options d’achat et d’options de vente 
portant sur le même bien sous-jacent et ayant le même prix de levée et la même date d’échéance; 

« écran des échéances » – image-écran électronique mise à la disposition des membres compensateurs 
relativement à la règle B-3; 

 « enchère de défaut » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’article A-609; 

« entité » – s’entend, notamment, d’un particulier, d’une personne morale, d’une société par actions, d’une 
société de personnes, d’une fiducie et d’une organisation ou d’une association non constituée en société; 

« entité du même groupe » – s’entend d’une entité qui contrôle un membre compensateur, qui est contrôlée 
par ce dernier ou qui est sous son contrôle commun. Le « contrôle » est défini comme a) la propriété, la 
direction ou la détention d’une catégorie de titres comportant au moins 20 % de droit de vote d’une entité 
ou d’un membre compensateur; ou b) le regroupement des titres d’une entité ou d’un membre compensateur 
aux fins de l’information financière; 

« entité du même groupe consolidé » – relativement à un membre compensateur, entité dont les résultats 
financiers sont consolidés avec les résultats financiers du membre compensateur aux fins de l’information 
financière; 

« espèces » – la devise ayant cours légal au Canada; 

« État » – l’une ou l’autre des entités suivantes : i) l’« État fédéral », Sa Majesté la reine du chef du Canada, 
ii) la « province de la Colombie-Britannique », Sa Majesté la reine du chef de la Colombie-Britannique, iii) 
la « province d’Alberta », Sa Majesté la reine du chef de l’Alberta, iv) la « province de la Saskatchewan », 
Sa Majesté la reine du chef de la Saskatchewan, v) la « province du Manitoba », Sa Majesté la reine du chef 
du Manitoba, vi) la « province d’Ontario », Sa Majesté la reine du chef de l’Ontario, vii) la « province 
de Québec », Sa Majesté la reine du chef du Québec, viii) la « province du Nouveau-Brunswick », Sa 
Majesté la reine du chef du Nouveau-Brunswick, ix) la « province de la Nouvelle-Écosse », Sa Majesté la 
reine du chef de la Nouvelle-Écosse, x) la « province de l’Île-du-Prince-Édouard », Sa Majesté la reine du 
chef de l’Île-du-Prince-Édouard et xi) la « province de Terre-Neuve-et-Labrador », Sa Majesté la reine du 
chef de Terre-Neuve-et-Labrador; 

« État compétent » – à l’égard d’une entité qui est une société d’État, un mandataire de l’État, un organisme 
de l’État ou un organisme public de l’État, l’État qui a constitué l’entité ou sous l’autorité duquel l’entité 
exerce ses activités; 

« évaluation à la valeur marchande » – valeur établie par la Société représentant la valeur liquidative d’une 
opération ou d’un compte détenu par un membre compensateur tel que défini à l’article D-202; 

« événement de redressement » s’entend au sens attribué à ce terme à l’article A-1002; 

 « exigence de livraison brute » – la quantité de titres acceptables, exprimée sur une base brute, devant être 
livrée physiquement par l’intermédiaire d’un dépositaire officiel de titres par un membre compensateur ou 
à ce dernier, conformément au paragraphe D-606 7); 

« exigence de livraison correspondante de la CDCC » – s’entend au sens attribué à cette expression au 
paragraphe A-804 4); 
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« exigence de paiement contre livraison net du matin » – s’entend au sens attribué à cette expression à 
l’article D-601; 

« exigence de paiement brut contre livraison » – montant, exprimé sur une base brute, devant être payé 
contre livraison physique par l’intermédiaire d’un dépositaire officiel de titres par un membre compensateur 
ou à ce dernier, conformément au paragraphe D-606 7); 

« exigence de livraison nette » – en ce qui a trait à des titres acceptables, la quantité de titres, exprimée sur 
une base nette, devant être livrée physiquement par l’intermédiaire d’un dépositaire officiel de titres par un 
membre compensateur ou à ce dernier, conformément à l’alinéa A-801 2) d), et en ce qui a trait à un bien 
sous-jacent d’un IMHC avec livraison physique autre qu’un titre acceptable, la quantité de ce bien sous-
jacent, exprimée sur une base nette, devant être livrée physiquement par l’intermédiaire d’un agent de 
livraison par un membre compensateur ou à ce dernier, conformément à l’article D-303;  

« exigence de paiement net contre livraison » – montant, exprimé sur une base nette, devant être payé contre 
livraison physique par l’intermédiaire d’un dépositaire officiel de titres par un membre compensateur ou à 
ce dernier, conformément à l’alinéa A-801 2) c);  

« exigence de règlement livraison contre paiement net de l’après-midi » – s’entend au sens attribué à cette 
expression à l’article D-601; 

« exigences de livraison en attente » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’article D-601; 

« exigences de paiement contre livraison en attente » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’article 
D-601; 

« facilité de crédit intra-journalière de la CDCC » – la facilité de crédit intra-journalière de la Société, dont 
le montant peut varier à l’occasion, moyennant un préavis aux membres compensateurs; 

« firme » – membre compensateur agissant pour son propre compte; 

« fonds de compensation » – fonds établi conformément à la règle A-6, « Dépôts au fonds de 
compensation »; 

« fournisseur de titres » – membre compensateur qui a envers la Société une exigence de livraison nette à 
l’égard d’un titre acceptable conformément au paragraphe D-606 3) et à l’alinéa A-801 2) d) ou une 
exigence de livraison brute à l’égard d’un titre acceptable conformément au paragraphe D-606 10), selon 
le cas; 

« gain net attribuable à la RMD » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’article A-1005; 

« gain net attribuable à la RMD du membre compensateur à responsabilité limitée » – s’entend au sens 
attribué à cette expression à l’article A-1005; 

« gardien agréé » – intermédiaire en valeurs mobilières agréé par la Société pour exercer cette fonction 
conformément à l’article A-224; 

« groupe de classes » – ensemble des contrats d’options et contrats à terme visant le même bien sous-jacent; 
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« heure d’échéance » – heure à la date d’échéance, fixée par la Société, à laquelle échoit l’option. L’heure 
d’échéance, à moins de changement subséquent par la Société, est 22 h 45 à la date d’échéance; 

« heure de fermeture des bureaux » – heure à laquelle prend fin le jour ouvrable, comme il est mentionné 
dans le manuel des opérations de la CDCC. L’heure peut, au seul gré de la Société, être modifiée pour qu’il 
soit tenu compte des jours de négociation écourtés des bourses; 

« heure de règlement » – en ce qui a trait à une opération et à un jour ouvrable donné, l’heure de ce jour 
ouvrable établie par la Société dans le manuel des opérations et, si aucun jour ouvrable n’est précisé, l’heure 
du jour ouvrable suivant immédiatement le jour de l’opération, la date de calcul ou la date de paiement du 
coupon, selon le cas, établie par la Société dans le manuel des opérations et à laquelle le règlement des 
gains et pertes, les primes, toutes les couvertures des marges et tous les autres paiements exigés à l’égard 
du jour ouvrable, du jour de l’opération, de la date de calcul ou de la date de paiement du coupon doivent 
avoir été reçus par la Société; 

« heure de règlement livraison contre paiement de fin de journée » – s’entend au sens attribué à cette 
expression à l’article D-601; 

« heure limite de compensation » – relativement à un jour ouvrable et à un membre compensateur, l’heure 
indiquée dans le manuel des opérations un tel jour ouvrable aux fins d’établir, à l’égard de ce membre 
compensateur, toutes les obligations nettes de paiement et de livraison qu’a contractées ce membre 
compensateur ou qui lui sont dues conformément aux présentes règles un tel jour ouvrable; 

« heure limite de soumission » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’article D-601; 

« institution financière membre compensateur » : membre compensateur qui est : 

a) une coopérative de services financiers réglementée en vertu de la Loi sur les coopératives 
de services financiers (Québec) ou 

b) une centrale de caisses de crédit ou une coopérative de crédit centrale qui est constituée et 
réglementée en vertu des lois du Canada ou de lois provinciales, 

et dont l’un des buts principaux est de fournir un soutien de trésorerie aux coopératives de crédit ou aux 
coopératives de services financiers locales. 

« instrument dérivé » – signifie un instrument financier dont la valeur est basée sur un bien sous-jacent. 
Sans limiter la généralité de ce qui précède, il peut s’agir d’une marchandise ou d’un instrument financier 
tels une action, une obligation, une devise, un indice boursier ou économique ou de tout autre bien ou actif; 

« instrument du marché hors cote » ou « IMHC » – toute opération négociée de façon bilatérale, notamment 
les opérations sur titres à revenu fixe, ainsi que toute opération conclue dans tout centre transactionnel 
reconnu; 

« intérêt en cours » ou « position en cours » – position de l’acheteur ou du vendeur d’une option, d’un 
contrat à terme ou d’un IMHC qui ne sont pas arrivés à échéance; 

« intermédiaire en valeurs mobilières » – s’entend au sens attribué à cette expression par la LTVMQ; 
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« intermédiaire en valeurs mobilières agréé » – institution financière agréée par la Société conformément 
aux critères prévus à l’article A-222 et, le cas échéant, aux articles A-223 et A-224. 

« jour ouvrable » – jour, quel qu’il soit, où les bureaux de la Société sont ouverts pour affaires; 

« libre annulation de contrats » – pouvoir de redressement défini à l’article A-1008. 

« limites de risque » – a trait à l’ensemble des limites de gestion du risque imposées par la Société aux 
activités de compensation des membres compensateurs, telles qu’elles sont mises à jour périodiquement 
par la Société; 

« livraison en bonne et due forme » – dans le cadre des présentes, les biens sous-jacents ne sont réputés 
avoir été livrés en bonne et due forme qu’au moment où la forme dans laquelle ils ont été livrés constitue 
une bonne livraison conformément aux conditions du contrat; 

« LTVMQ » – la Loi sur le transfert de valeurs mobilières et l’obtention de titres intermédiés (Québec); 

« manuel des risques » – le manuel désigné comme tel par la Société et toute annexe du manuel des risques, 
y compris le manuel de défaut, dans sa version modifiée de temps à autre; 

« manuel de défaut » – le manuel désigné comme tel par la Société, dans sa version modifiée de temps à 
autre; 

« manuel des opérations » – le manuel désigné comme tel par la Société, et toute annexe du manuel des 
opérations, y compris le manuel des risques, dans sa version modifiée de temps à autre; 

« marchandise » – tout produit agricole, forestier ou marin, minerai, métal, hydrocarbure, gaz naturel, 
électricité, devise, pierre précieuse ou autre pierre de joaillerie, et tout bien, article, service, droit ou intérêt, 
ou classe de ceux-ci, à l’état naturel ou traité;  

« marge » – les dépôts effectués par un membre compensateur ou pour son compte auprès de la Société ou 
d’une autre personne (y compris un dépositaire officiel de titres ou tout autre type d’intermédiaire en valeurs 
mobilières, notamment un gardien agréé, une institution financière ou la Banque du Canada) requis ou 
effectués conformément aux dispositions de la règle A-7, « Marges »; 

« marge initiale de base » – partie du dépôt de garantie exigé de chaque membre compensateur établie selon 
les modalités prévues dans le manuel des risques; 

« membre compensateur » – candidat admis à titre de membre compensateur de la Société; 

« membre compensateur à responsabilité limitée » – candidat dont l’adhésion à titre de « membre 
compensateur à responsabilité limitée » a été approuvée par la Société en conformité avec la règle A-1B et 
qui a été admis à titre de membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe; 

« membre compensateur membre d’un OAR» – membre compensateur établi sur le territoire de vérification 
de l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières; 

« membre non conforme » – a le sens qui est attribué à cette expression par l’article A-1A04; 
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« membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe » – a le sens qui est attribué à ce 
terme à l’article D-601; 

« mois de livraison » – mois civil au cours duquel un contrat à terme peut être réglé par la livraison ou la 
réception du bien sous-jacent; 

« montant à maturité » – flux monétaire résultant de l’expiration d’un IMHC; 

« montant de règlement » – montant calculé conformément aux présentes règles et devant être payé au 
membre compensateur livreur au moment de la livraison ou du règlement en espèces du bien sous-jacent à 
une opération; 

« montant de règlement de la levée » – montant que la Société doit payer au membre compensateur qui lève 
une option de vente ou qui a été assigné sur une option d’achat, sur livraison du bien sous-jacent; 

« montant de règlement en espèces » – le montant calculé par l’agent de calcul conformément au 
paragraphe A-409 6); 

« montant de règlement final » – le montant calculé par l’agent de calcul conformément au paragraphe A-
409 10); 

« montant de règlement quotidien net » – montant qui figure dans le « sommaire quotidien des 
règlements »; 

« montant lié à l’annulation » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’article A-1008; 

« montant lié à l’annulation des options » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’article A-1008; 

« montant lié à l’annulation des contrats à terme » – s’entend au sens attribué à cette expression à 
l’article A-1008; 

« montant retenu » – montant que la Société retient, perçoit, comptabilise ou par ailleurs met de côté dans 
le cadre de l’exercice de son pouvoir de réduction des montants de distribution, converti en espèces ou non, 
comme défini à l’article A-1005; 

« montant visé » – montant sur lequel le pouvoir de réduction des montants de distribution peut être exercé, 
comme défini à l’article A-1005; 

« montants dus » ou « montants exigibles » – s’entend au sens attribué à cette expression au paragraphe 
A-409 10); 

« non-livraison » – s’entend au sens attribué à cette expression au paragraphe A-409 6); 

« non-paiement » – s’entend au sens attribué à cette expression au paragraphe A-409 5); 

« non-paiement du montant de règlement en espèces par suite d’une non-livraison » – s’entend au sens 
attribué à cette expression au paragraphe A-409 6); 

« non-paiement du règlement en espèces » – s’entend au sens attribué à cette expression au paragraphe A-
409 6); 

A-11 
CANADIAN DERIVATIVES CLEARING CORPORATION 

CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 562

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

« note d’admissibilité désignée » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’article A-1B04; 

« note de maintien de l’admissibilité » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’article A-1B05; 

« note en vigueur » – à tout moment donné, à l’égard d’une entité qui a demandé l’adhésion ou qui a été 
acceptée à titre de membre compensateur à responsabilité limitée, selon le cas : i) la note publiée dans les 
12 derniers mois par une agence de notation désignée à l’égard de l’entité, ii) si aucune note en vigueur n’a 
été attribuée à l’entité par une agence de notation désignée, l’évaluation publiée dans les 12 derniers mois 
par une agence de notation désignée à l’égard du passif non courant de l’entité ou iii) si aucune note en 
vigueur n’a été publiée par une agence de notation désignée à l’égard de l’entité ou du passif non courant 
de l’entité, la note attribuée dans les 12 derniers mois par une agence de notation désignée à l’égard du 
passif non courant d’une entité du même groupe consolidé ou du promoteur du régime de l’entité; 

« obligation de livraison mobile » – relativement à un membre compensateur qui est un fournisseur de titres, 
la quantité d’un titre acceptable donné qu’il a omis de livrer à la Société aux termes d’une exigence de 
règlement livraison contre paiement net de l’après-midi consistant en une obligation de livrer des titres 
acceptables conformément au paragraphe A-801 4) ou d’une exigence de livraison brute découlant de toute 
opération même jour soumise après le délai du cycle de compensation de l’après-midi et avant l’heure limite 
de soumission conformément au paragraphe D-606 6), selon le cas, le jour ouvrable où elle était exigible 
avant l’heure de règlement livraison contre paiement de fin de journée, laquelle est intégrée dans le calcul 
de l’exigence de livraison nette du jour ouvrable qui suit (et de l’exigence de livraison nette de chaque jour 
ouvrable ultérieur) de ce membre compensateur, conformément aux modalités et jusqu’au moment prévus 
aux termes du paragraphe A-804 1); et relativement à la Société et à un membre compensateur qui est un 
receveur de titres, la quantité d’un titre acceptable donné que la Société a omis de livrer à ce membre 
compensateur aux termes d’une exigence de règlement livraison contre paiement net de l’après-midi 
consistant en une obligation de livrer des titres acceptables conformément au paragraphe A-801 4) ou d’une 
exigence de livraison brute découlant de toute opération même jour soumise après le délai du cycle de 
compensation de l’après-midi et avant l’heure limite de soumission conformément au paragraphe D-606 6), 
selon le cas, le jour ouvrable où elle était exigible avant l’heure de règlement livraison contre paiement de 
fin de journée (en conséquence directe de l’omission du fournisseur de titres de livrer la totalité ou une 
partie de son exigence de règlement de livraison contre paiement net de l’après-midi consistant en une 
obligation de livrer des titres acceptables ou de son exigence de livraison brute découlant de toute opération 
même jour soumise après le délai du cycle de compensation de l’après-midi et avant l’heure limite de 
soumission, selon le cas, à l’égard de ce titre acceptable ce jour ouvrable là), laquelle est intégrée dans le 
calcul de l’exigence de livraison nette de la Société du jour ouvrable qui suit (et de l’exigence de livraison 
nette de chaque jour ouvrable ultérieur) en faveur de ce membre compensateur, conformément aux 
modalités et jusqu’au moment prévus aux termes du paragraphe A-804 2); 

« obligation de paiement reportée » – relativement à la Société, le montant suivant lequel son exigence de 
règlement livraison contre paiement net de l’après-midi consistant en une obligation de payer contre 
livraison des titres acceptables ou son exigence de paiement brut contre livraison découlant de toute 
opération même jour soumise après le délai du cycle de compensation de l’après-midi et avant l’heure limite 
de soumission, selon le cas, en faveur d’un fournisseur de titres a été réduite par suite de l’omission du 
fournisseur de titres de livrer des titres acceptables le jour ouvrable où ils étaient exigibles avant l’heure de 
règlement livraison contre paiement de fin de journée et dont le paiement par la Société de cette réduction 
a été reporté jusqu’à la livraison complète par le fournisseur de titres conformément au paragraphe 
A-804(1); et relativement à un membre compensateur qui est un receveur de titres, le montant par lequel 
son exigence de règlement livraison contre paiement net de l’après-midi prévoyant une obligation de payer 
contre livraison des titres acceptables ou son exigence de paiement brut contre livraison découlant de toute 
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opération même jour soumise après le délai du cycle de compensation de l’après-midi et avant l’heure limite 
de soumission, selon le cas, en faveur de la Société a été réduite par suite de l’omission de la Société de 
livrer des titres acceptables le jour ouvrable où ils étaient exigibles avant l’heure de règlement livraison 
contre paiement de fin de journée et dont le paiement par ce membre compensateur de cette réduction a été 
reporté jusqu’à la livraison complète par la Société conformément au paragraphe A-804(2); 

« obligation hypothécaire du Canada » – obligation à échéance in fine assortie d’un coupon semestriel à 
taux fixe, qui est émise par la Fiducie du Canada pour l’habitation et cautionnée par la Société canadienne 
d’hypothèques et de logement. 

« opération » – tout contrat à terme, option et instrument du marché hors cote déterminé comme acceptable 
pour compensation par la Société; 

« opération boursière » – opération effectuée par l’entremise d’une bourse aux fins suivantes : 

a) l’achat ou la vente d’une option ou la diminution ou la liquidation d’une position acheteur 
ou vendeur sur une option; 

b) l’achat ou la vente d’un contrat à terme ou la diminution ou la liquidation d’une position 
acheteur ou vendeur sur un contrat à terme; 

« opération même jour » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’article D-601; 

« opération sur titres à revenu fixe » – a le sens qui est attribué à ce terme à l’article D-601; 

« option » ou « contrat d’option » – contrat qui, à moins d’avis contraire, donne au membre compensateur 
acheteur le droit d’acheter (option d’achat) ou de vendre (option de vente) une quantité donnée d’un bien 
sous-jacent à un prix de levée fixe durant un certain délai et qui oblige le membre compensateur vendeur à 
vendre (option d’achat) ou à acheter (option de vente) le bien sous-jacent, conformément aux modalités 
standard énoncées par la bourse sur laquelle le contrat est négocié ou aux modalités que la société détermine 
acceptable, lequel est compensé par la Société; 

« option à parité » – option d’achat ou option de vente dont le prix de levée est égal au cours du marché du 
bien sous-jacent; 

« option américaine » ou « option de style américain » – option qui peut être levée en tout temps à partir du 
moment de son émission jusqu’à sa date d’échéance; 

« option en jeu » – option d’achat dont le prix de levée est inférieur, ou option de vente dont le prix de levée 
est supérieur, au cours du marché du bien sous-jacent; 

« option européenne » ou « option de style européen » – option qui ne peut être levée qu’à sa date 
d’échéance; 

« option hors-jeu » – option d’achat dont le prix de levée est supérieur, ou option de vente dont le prix de 
levée est inférieur, au cours du marché du bien sous-jacent; 

« organisme de réglementation » : relativement à une institution financière membre compensateur, s’entend 
du Bureau du surintendant des institutions financières, d’une association ou d’un autre organisme, 
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organisation ou agence (de nature gouvernementale ou professionnelle, d’autoréglementation ou d’autre 
nature) ayant compétence à l’égard du membre compensateur ou de toute partie des activités de celui-ci. 

« paiement en espèces relatif à la perte liée au redressement » – paiement pouvant être exigé par la Société 
en application de l’article A-1006; 

« passif non courant » – créance prioritaire dont le terme initial est supérieur à un an; 

« paramètre substitutif » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’alinéa A-1B04 g); 

« paramètre substitutif lié à l’admissibilité » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’alinéa A-
1B04 g); 

« paramètre substitutif lié au maintien de l’admissibilité » – s’entend au sens attribué à cette expression à 
l’alinéa A-1B04 g); 

« période de gestion de défaut » – s’entend de la période décrite à l’article A-411; 

« période de réduction des montants de distribution » – période pendant laquelle la Société a recours au 
pouvoir de réduction des montants de distribution, comme défini à l’article A-1005; 

« perte liée à un redressement » ou « pertes liées à un redressement » – s’entend au sens attribué à ce terme 
à l’article A-1004; 

« position acheteur » – droit qu’un membre compensateur détient : 

a) soit en qualité de titulaire d’une ou de plusieurs options d’une série d’options; 

b) soit en qualité d’acheteur d’un ou de plusieurs contrats à terme d’une série de contrats à 
terme; 

c) soit en qualité d’acheteur d’instruments du marché hors cote; 

« position assignée » – position d’un membre compensateur dans un compte pour lequel le membre 
compensateur est désigné comme étant le membre compensateur pour ce compte; 

« position levée » – position d’un membre compensateur dans tout compte à l’égard d’options qu’il a levées 
par rapport à ce compte; 

« position mixte » : 

a) soit le cas où un compte-client d’un membre compensateur comporte une position vendeur 
et une position acheteur sur une même classe d’options; 

b) soit le cas où un compte-client d’un membre compensateur comporte une position acheteur 
et une position vendeur de contrats à terme; 

« position vendeur » – l’obligation contractée par un membre compensateur comme suit : 

a) soit en qualité de vendeur d’une ou de plusieurs options d’une même série d’options; 
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b) soit en qualité de vendeur d’un ou de plusieurs contrats à terme d’une même série de 
contrats à terme; 

c) soit en qualité de vendeur d’un instrument du marché hors cote; 

d) « pouvoir de redressement » – s’entend au sens attribué à ce terme à l’article A-1001; 

« président » – personne désignée par le Conseil comme chef de la direction et directeur administratif de la 
Société; 

« prime quotidienne nette » – lorsqu’elle s’applique à un compte d’un membre compensateur pour toute 
heure de règlement, montant net exigible par la Société ou de la Société à l’heure de règlement relativement 
à toutes les opérations boursières sur options du membre compensateur portées à ce compte en qualité de 
membre compensateur acheteur ou de membre compensateur vendeur; 

« prix à terme » – le prix extrait de la courbe des cours à terme et utilisé dans le calcul quotidien de 
l’évaluation à la valeur marchande et dans le processus de calcul de la marge, tel que décrit à l’article D-202; 

« prix de levée » – prix fixé par quotité de négociation auquel le bien sous-jacent peut être acheté (dans le 
cas d’une option d’achat) ou vendu (dans le cas d’une option de vente) au moment de la levée d’une option, 
parfois désigné par prix d’exercice; 

« prix de l’opération » – prix d’un contrat à terme convenu entre les parties au moment où le contrat est 
négocié en bourse; 

« prix de l’option » – prix d’une série d’options rendu public par la bourse à la fin d’un jour ouvrable; 

« prix de l’option IMHC » – prix de la série d’options établi par la Société conformément à la méthodologie 
énoncée dans le manuel des risques; 

« prix de référence » – prix déterminé par la Société conformément à l’article D-201; 

« prix de règlement » – prix officiel d’un contrat à terme à la clôture d’une séance de négociation et 
déterminé conformément aux dispositions de l’article C-301; 

« processus de redressement » – s’entend au sens attribué à ce terme à l’article A-1003; 

« procédure d’intervention » – s’entend au sens attribué à cette expression à la section 11 du manuel des 
opérations; 

« procédures en insolvabilité » – s’entend au sens attribué à cette expression au paragraphe A-409 3); 

« promoteur du régime » – entité qui a mis en place et qui maintient un régime de retraite agréé; 

« quantité de référence » – taille de l’opération IMHC exprimée directement ou en fonction du nombre de 
contrats sous-jacents à l’opération IMHC; 

« quotité de négociation » – à l’égard de toute série de contrats à terme et série d’options ou de tout IMHC 
s’entend du nombre d’unités de biens sous-jacents désigné par la Société et la bourse où l’instrument dérivé 
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est négocié (le cas échéant) comme étant le nombre d’unités de biens assujettis à un même contrat de contrat 
à terme ou d’option; 

« rapport d’activité consolidé » – rapport quotidien faisant état de toutes les opérations sur options, contrats 
à terme et IMHC; 

« rapport d’activité consolidé détaillé sur les contrats à terme » – rapport généré quotidiennement par la 
Société comprenant la position globale de contrats à terme détenue par un membre compensateur et qui 
indique également le règlement des gains et pertes du membre compensateur pour la journée;  

« rapport d’activité consolidé sur les contrats à terme des comptes auxiliaires » – rapport généré 
quotidiennement par la Société comprenant la position globale détenue par un membre compensateur dans 
chacun de ses comptes auxiliaires et qui indique également le règlement des gains et pertes relativement à 
chaque compte auxiliaire pour la journée; 

« rapport et questionnaire financiers réglementaires uniformes » – ensemble des documents exigés aux 
termes des règles applicables de l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs 
mobilières; 

« récépissé de dépôt » – un récépissé d’entiercement d’option de vente, un dépôt du bien sous-jacent d’une 
option d’achat ou un dépôt du bien sous-jacent d’un contrat à terme; 

« récépissé d’entiercement d’option de vente » – récépissé, dans la forme acceptable par la Société, produit 
par un dépositaire agréé attestant qu’il détient le montant du prix de levée d’une option de vente en espèces 
pour le compte d’un membre compensateur ou d’un client de celui-ci, en fiducie pour la Société; 

« receveur de titres » – membre compensateur envers lequel la Société a une exigence de livraison nette à 
l’égard d’un titre acceptable conformément au paragraphe D-606 3) ou à l’alinéa A-801 2) d) ou une 
exigence de livraison brute à l’égard d’un titre acceptable conformément au paragraphe D-606 6), selon le 
cas; 

« réduction des montants de distribution » ou « RMD » – pouvoir de redressement défini à l’article A-1005; 

« registre » – tout registre désigné par la Société qui, aux fins de la compensation de contrats à terme sur 
unités d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e) avec règlement physique, a été établi afin d’assurer une 
comptabilité précise de la détention, du transfert, de l’acquisition, du retour, de l’annulation et du 
remplacement des unités d’équivalent en dioxyde de carbone (CO2e); 

« règlement des gains et pertes » – règlement, à la Société, des gains et pertes enregistrés sur les positions 
en cours à l’égard de contrats à terme, conformément aux dispositions de l’article C-302; 

« règlements » – règlements de la Société qui peuvent être modifiés de temps à autre; 

« règles » ou « présentes règles » – les règles de la Société et le manuel des opérations, tel que ces règles et 
ce manuel peuvent de temps à autre être modifiés, changés, complétés ou remplacés, en totalité ou en partie; 

« Règles de la CDS à l’intention des adhérents » – règles et procédures établies par CDS pouvant de temps 
à autre être modifiées, changées, complétées ou remplacées, en totalité ou en partie; 
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« relevé quotidien des opérations sur options » – rapport généré par la Société indiquant la prime nette à 
payer ou à recevoir; 

« représentant autorisé » – personne à l’égard de laquelle le membre compensateur a déposé une attestation 
de compétence conformément à l’article A-202; 

« revenu du coupon » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’article D-601; 

« risque résiduel à découvert » ou « RDD » – montant de risque à découvert établi par la Société selon le 
modèle de marge initiale de base, conformément aux modalités décrites au manuel des risques, qui découle 
de l’estimation de la perte que pourrait subir la Société en cas de situations de marché extrêmes, mais 
plausibles examinées dans le cadre de tests de tension rigoureux. Le RRD représente le plus important 
risque à découvert généré par un membre compensateur et des entités du même groupe que lui (à l’exclusion 
des membres compensateurs à responsabilité limitée). 

« séquence de défaillance » – la somme des montants décrits aux sous-alinéas i) à iii) de 
l’alinéa A-1002 1) a) dont peut se prévaloir la Société; 

« série de contrats à terme » – tous les contrats à terme de la même classe portant sur la même quantité d’un 
bien sous-jacent et ayant le même mois de livraison; 

« série d’options » – toutes les options de la même classe, de même type, portant sur la même quantité d’un 
bien sous-jacent, ayant le même prix de levée et la même date d’échéance; 

« seuil minimum » – quantité à partir de laquelle il est possible de compenser un IMHC; 

« Société » ou « CDCC » – la Corporation canadienne de compensation de produits dérivés; 

« sommaire quotidien des règlements » – le sommaire désigné comme tel par la Société, de la façon décrite 
dans le manuel des opérations; 

« style d’option » – classification d’une option comme étant soit une option américaine, soit une option 
européenne (les chapitres A et B des présentes règles s’appliquent aux deux styles d’options sauf indication 
contraire); 

« taux CORRA » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’article D-601; 

« teneur de marché » – personne qui a été autorisée par la bourse sur laquelle elle négocie à effectuer des 
opérations pour son propre compte ou pour le compte du membre de la bourse ou du non-membre qui 
l’emploie, ou pour qui elle agit en qualité de mandataire dans les opérations sur options ou sur contrats à 
terme; la présente définition englobe également un négociateur de contrats à terme, un négociateur 
d’options, un membre négociateur, un mainteneur de marché et un spécialiste de marché; 

« titre » – s’entend d’un document : 

a) qui est émis au porteur, à ordre ou sous forme nominative; 

b) du genre de ceux qui sont habituellement négociés sur les bourses ou les marchés, ou qui 
sont généralement reconnus dans les secteurs où ils sont émis ou utilisés comme véhicule 
de placement; 
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c) d’une catégorie ou série ou, selon ses modalités, qui peut être divisé en catégories ou en 
séries de documents; 

d) qui atteste d’une action, d’une participation ou d’un autre intérêt dans des biens ou dans 
une entreprise ou qui atteste d’une obligation de l’émetteur; 

ce terme vise également un document, qui n’est pas attesté par un certificat, dont l’émission et le transfert 
sont inscrits dans des registres tenus à cette fin par l’émetteur ou en son nom; 

« titre acceptable » – titre que la Société détermine comme acceptable aux fins de compensation des 
opérations sur titres à revenu fixe et des contrats à terme dont le titre livrable est un titre à revenu fixe; 

« titre de créance » – s’entend au sens attribué à cette expression au paragraphe A-707 2); 

« titres négociés en bourse » – s’entend au sens attribué à cette expression au paragraphe A-707 3); 

« traitements approuvés » – toute fonction de CDCS visant le traitement des opérations aux fins de 
compensation par la Société. La CDCC peut offrir plus d’un traitement approuvé à l’égard de tout service 
de compensation; 

« transmission de confirmation » – transmission électronique effectuée par un membre compensateur à la 
Société, confirmant que le relevé d’échéance décrit à l’article B-307 a été accepté; 

« types d’instruments acceptables » ou « IMHC acceptables » – instruments du marché hors cote qui sont 
déterminés comme acceptables pour compensation par la Société; 

« type de produit » – attribut d’un IMHC qui décrit les droits et obligations des contreparties qui prennent 
part à l’opération en ce qui a trait aux flux monétaires;  

« type d’option » – option de vente ou option d’achat; 

« urgence »  situation ayant une incidence importante sur les activités de la Société découlant de : 
i) notamment une émeute, une guerre ou des hostilités déclarées entre des nations, des troubles publics, des 
cas de force majeure, des incendies, des accidents, des grèves, des tremblements de terre, des conflits de 
travail, l’absence de facilités de transport, l’incapacité d’obtenir des matériaux, l’impossibilité ou le défaut 
d’obtenir une quantité suffisante d’énergie, de gaz ou de combustible, la défaillance des ordinateurs 
(attribuable à un problème mécanique ou résultant d’une mauvaise utilisation), le mauvais fonctionnement 
ou l’indisponibilité d’un système de paiement, d’un système informatique, d’un système de virement 
télégraphique ou d’un système de transfert d’une banque ou des restrictions applicables à un tel système, et 
toute autre cause d’incapacité qui est indépendante de la volonté de la Société; ii) toute mesure prise par le 
Canada, un gouvernement étranger, une province, un État ou une entité ou un gouvernement local, une 
autorité, un organisme ou une société, et toute bourse, dépositaire officiel de titres, gardien agréé, centre 
transactionnel reconnu, centre d’échange et agent de livraison; iii) la faillite ou l’insolvabilité d’un membre 
compensateur ou l’imposition d’une injonction ou autre mesure restrictive par un organisme 
gouvernemental, un tribunal ou un arbitre à l’égard d’un membre compensateur pouvant porter atteinte à la 
capacité de ce membre compensateur de s’acquitter de ses obligations; iv) toute circonstance dans laquelle 
le membre compensateur, un dépositaire officiel de titres, un gardien agréé ou une autre entité n’a pas 
exécuté des obligations relatives à des contrats, est insolvable, ou se trouve dans une situation financière 
ou opérationnelle ou exerce ses activités de telle sorte que cette entité ne puisse continuer de faire affaire 
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sans mettre en jeu la sécurité des éléments d’actif de la Société ou de l’un de ses membres compensateurs; 
ou v) toute autre circonstance inhabituelle, imprévisible ou défavorable sur laquelle la Société n’a aucun 
contrôle; 

« valeur à l’annulation » – s’entend au sens attribué à cette expression à l’article A-1008; 

« valeur d’opération » – s’entend au sens attribué à cette expression au paragraphe A-409 10); 

« valeur de résiliation » – montant calculé par l’agent de calcul conformément au paragraphe A-409 10); 

« valeur implicite » – valeur calculée par l’agent de calcul conformément au paragraphe A-409 6); 

« valeur mobilière » – se rapporte à un titre tel que défini aux présentes; 

« vente initiale » – opération boursière ayant pour effet de créer ou d’accroître une position vendeur sur la 
série de contrats à terme ou d’options qui fait l’objet de l’opération; 

« vente liquidative » – opération boursière ayant pour effet de réduire ou de liquider une position acheteur 
sur la série de contrats à terme ou d’options qui fait l’objet de l’opération; 

« y compris » – s’entend, lorsque cette expression est utilisée dans les présentes règles, de l’expression 
« sans restriction ». 
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RÈGLE A-1A   ADHÉSION À LA SOCIÉTÉ 

ARTICLE A-1A01 – ADMISSIBILITÉ AUX FINS D'ADHÉSION 

a) Sous réserve du paragraphe A-1A01 b), pour présenter une demande d’adhésion, un 
candidat doit être : 

i) un membre ou un participant agréé en règle auprès d’une bourse reconnue dans une 
province canadienne; ou 

ii) une banque ou une banque étrangère autorisée assujettie à la Loi sur les banques 
(Canada), telle qu’elle est modifiée de temps à autre; ou 

iii) une institution financière qui est : 

A. une coopérative de services financiers réglementée en vertu de la Loi sur les 
coopératives de services financiers (Québec) ou 

B. une centrale de caisses de crédit ou une coopérative de crédit centrale qui est 
constituée et réglementée en vertu des lois du Canada ou de lois provinciales, 

b) L’un des buts principaux est de fournir un soutien de trésorerie aux coopératives de crédit 
ou aux coopératives de services financiers locales. 

c) Pour présenter une demande d’adhésion à titre de membre compensateur à responsabilité 
limitée, le candidat doit remplir les critères d’admissibilité prévus à l’article A-1B03 des 
présentes. 

d) Un membre compensateur qui entend soumettre des options ou des contrats à terme sur 
actions pour compensation par la Société doit être un participant en règle de CDS. 

e) Un membre compensateur qui entend soumettre des options sur obligations et (ou) des 
contrats à terme d'obligations pour compensation par la Société doit être un participant en 
règle de CDS. 

f) Un membre compensateur qui entend soumettre des opérations IMHC réglées 
physiquement pour compensation par la Société doit s’assurer que son client ou lui-même 
est en règle et le demeure en tout temps vis-à-vis des centres d’échange ou des agents de 
livraison appropriés. De plus, lorsque cela est nécessaire, le membre compensateur ou son 
client devra s’assurer d’avoir accès à un système pour le transport physique du bien sous-
jacent aux centres d’échange et/ou agents de livraison appropriés. 

g) Un membre compensateur qui entend soumettre des contrats à terme sur unités d’équivalent 
en dioxyde de carbone (CO2e) réglés physiquement pour compensation par la Société doit 
s’assurer qu’il et/ou son client est et demeure en tout temps en règle auprès du Registre, tel 
que ce terme est défini à l’article A-102 des règles. 

h) Un membre compensateur qui entend soumettre des opérations sur titres à revenu fixe pour 
compensation par la Société doit être un participant en règle de CDS. 
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i) La Société peut, à son seul gré, renoncer aux exigences énoncées aux paragraphes c), d), f) 
ou g) si le membre compensateur conclut et maintient une convention de mandat avec un 
intermédiaire en valeurs mobilières et participant en règle de CDS (un « agent de 
règlement ») dont la forme et le contenu sont jugés satisfaisants par la Société, aux termes 
de laquelle cette entité convient d'agir à titre de mandataire du membre compensateur aux 
fins de remplir les obligations de celui-ci envers la Société conformément aux dispositions 
des présentes règles et de la demande d'adhésion. Si un membre compensateur agit par 
l’intermédiaire d’un agent de règlement, la Société peut chaque année transmettre à l’agent 
de règlement un avis écrit (l’« avis ») lui enjoignant de fournir à la Société i) ses états 
financiers audités du dernier exercice financier ainsi que les notes afférentes au bilan pour 
cet exercice, ii) un rapport d’auditeurs externes portant sur le caractère approprié de son 
système de contrôle interne et concernant la gestion, les technologies de l’information, la 
négociation, les assignations, les levées, le règlement, les marges et les garanties et iii) son 
plan de continuité des activités et son plan de reprise après sinistre en vigueur. Si la Société 
demande les renseignements qui figurent aux alinéas i), ii) et iii) ci-dessus ou d’autres 
éléments, l’agent de règlement doit présenter ces renseignements ou ces éléments dans les 
délais indiqués dans l’avis. 

ARTICLE A-1A02 CRITÈRES D'ADHÉSION 

Chaque candidat qui souhaite devenir un membre compensateur doit satisfaire aux critères qui peuvent être 
adoptés par le Conseil à l'occasion, dont les critères suivants : 

a) le candidat doit satisfaire aux exigences minimales en matière de résilience financière en 
vigueur à ce moment-là, applicables à un membre compensateur, conformément à l’article 
A-301 ou, dans le cas d’un candidat au titre de membre compensateur à responsabilité 
limitée, aux exigences minimales en matière de résilience financière applicables à 
l’admission à titre de membre compensateur à responsabilité limitée, conformément à 
l’article A-1B04; 

b) le candidat doit exercer ou projeter d'exercer des activités de compensation d'options, de 
contrats à terme visés par des opérations boursières ou de compensation d’opérations sur 
titres à revenu fixe ou d’autres opérations IMHC par l'intermédiaire de la Société; 

c) le candidat doit démontrer à la Société que ses installations opérationnelles et son personnel 
sont adéquats et que les membres de son personnel sont en nombre suffisant et ont la 
compétence nécessaire pour la transaction rapide et ordonnée des affaires avec la Société 
et d'autres membres compensateurs, et pour la conformité aux exigences prévues par les 
présentes règles; 

d) sauf si l’entité demande l’adhésion à titre de membre compensateur à responsabilité limitée, 
le candidat a effectué, auprès de la Société, le dépôt de base dans le fonds de compensation 
selon le montant et dans les délais prescrits par les règles et il a signé et fait parvenir à la 
Société une convention en la forme prescrite par le Conseil. 
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ARTICLE A-1A03 PROCÉDURE D'ADMISSION 

Les demandes d'adhésion doivent se conformer aux conditions que le Conseil peut imposer à l'occasion 
quant à la forme et au contenu. Les dirigeants de la Société étudient les demandes d'adhésion et en 
recommandent au Conseil l'approbation ou le refus. La Société peut examiner les livres et registres de tout 
candidat ainsi que les installations qui sous-tendent les activités, la gestion du risque, l’infrastructure 
technologique, les opérations, la gouvernance d’entreprise, les actifs et les affaires internes du candidat 
concerné, dans tous les cas en ce qui concerne les activités de compensation envisagées par le candidat à 
titre de membre compensateur dans le cadre des présentes règles, en extraire les pièces justificatives qu'elle 
juge pertinentes, ou prendre les dispositions et les moyens voulus pour vérifier l'exactitude des faits portant 
sur l'admissibilité du candidat, mais elle n'est pas tenue de le faire. Si les dirigeants de la Société proposent 
de recommander au Conseil de refuser un candidat, ils doivent d'abord informer le candidat de leur décision 
et des raisons qui l'ont motivée et donner à ce dernier l'occasion de se faire entendre et de présenter tout 
élément de preuve pour son propre compte. 

Si le candidat omet de présenter une demande d'audition ou si, après l'avoir entendu, les dirigeants de la 
Société maintiennent leur recommandation de refuser le candidat, ces derniers doivent faire part de leur 
recommandation par écrit au Conseil, établissant les motifs de leur décision; copie de la recommandation 
en question doit être remise au candidat sur demande. 

Le Conseil doit réexaminer de façon indépendante toute recommandation qui lui est soumise par les 
dirigeants de la Société et, si le candidat en fait la demande, lui donner une nouvelle occasion de se faire 
entendre et de présenter des éléments de preuve. Si le Conseil rejette la demande d'adhésion du candidat, il 
doit faire parvenir au candidat un avis écrit de sa décision et des raisons qui l'ont motivée. 

Un candidat a le droit de présenter tout élément de preuve qu'il estime susceptible d'appuyer sa demande. 

Aucune disposition des présentes ne doit être interprétée comme portant atteinte ou tentant de porter atteinte 
au droit d'appel, prévu par les lois applicables, d'un candidat dont la demande d'adhésion a été rejetée. 

ARTICLE A-1A04 MEMBRES COMPENSATEURS NON CONFORMES 

1) Un membre compensateur qui est ou qui devient insolvable ou incapable de s’acquitter de ses 
obligations doit immédiatement aviser par téléphone la Société de sa situation. Cet avis doit être 
confirmé par le membre compensateur au moyen d’un avis écrit à la Société, transmis par 
télécopieur au plus tard le jour ouvrable suivant. 

2) Un membre compensateur qui, à l’appréciation de la Société ou selon un avis donné à la Société 
conformément au paragraphe 1) est ou devient insolvable ou incapable de s’acquitter de ses 
obligations, devient un membre non conforme. 

3) Un membre compensateur à responsabilité limitée qui ne satisfait pas le seuil minimal des  
exigences permanentes en matière de résilience financière prévues à l’article A-1B05 est 
automatiquement déclassé au statut de membre non conforme par la Société. 

4) Sans limiter la portée de la présente règle, l’un ou l’autre des cas suivants, actuels ou prévus par la 
Société, constitue un motif raisonnable pour la Société de décider, à son appréciation qu’un de ses 
membres compensateurs est un membre non conforme : 
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a) le non-respect d’un délai, des conditions d’admissibilité, des critères ou d’autres conditions 
se rapportant à la demande d’adhésion ou toute autre infraction aux présentes règles; 

b) le non-respect d’une règle d’une bourse, d’un dépositaire officiel de titres, d’un organisme 
d’autoréglementation ou de réglementation compétent, ou d’une autre bourse ou d’un autre 
organisme de compensation reconnu, désigné ou étranger qui a, de l’avis raisonnable de 
la Société, une incidence négative importante sur le membre compensateur ou sur la 
capacité de celui-ci à respecter ses obligations envers la Société; 

c) le refus d’une demande d’adhésion, le non-respect des modalités d’adhésion ou d’une 
entente contractuelle ou la suspension, le retrait du statut de membre ou l’expulsion à titre 
de membre d’une bourse, d’un dépositaire officiel de titres, d’un organisme 
d’autoréglementation applicable, d’un centre d’échange et/ou d’un agent de livraison, du 
Registre, d’un centre transactionnel reconnu ou d’une autre bourse ou d’un autre organisme 
de compensation reconnu, désigné ou étranger; 

d) le refus d'un permis, le non-respect des modalités d'un permis ou le retrait ou la suspension 
de ce permis par un organisme de réglementation qui a, de l’avis raisonnable de la Société, 
une incidence négative importante sur le membre compensateur ou sur la capacité de celui-
ci à respecter ses obligations envers la Société; 

e) une poursuite envisagée, éventuelle ou actuelle par un État, un organisme de 
réglementation, un tribunal ou un organisme administratif contre le membre compensateur 
ou à l'égard de celui-ci aux termes des dispositions ou de l'application d'une loi ou d'un 
règlement qui a, de l’avis raisonnable de la Société, une incidence négative importante sur 
le membre compensateur ou sur la capacité de celui-ci à respecter ses obligations envers la 
Société; 

f) l'inexécution d'un paiement, d'un dépôt, d’une livraison ou l’acceptation d'une livraison 
exigé ou devant être effectué dans le cadre de la demande d'adhésion ou des présentes 
règles; 

g) la présentation, réalisation ou approbation d'une ordonnance, d'un arrangement, d'une 
proposition, d'une saisie ou d'une mesure d'exécution dans un territoire par ou devant un 
tribunal compétent, un État ou un organisme de réglementation relativement à la cessation, 
à la faillite, à l'insolvabilité ou à la liquidation du membre compensateur ou à la nomination 
d'un administrateur successoral, d'un séquestre-gérant, d'un fiduciaire ou d'une personne 
ayant des pouvoirs semblables à l'égard du membre compensateur; 

h) la décision par la Société pour des motifs raisonnables que le membre compensateur est 
dans une situation financière ou opérationnelle telle que le maintien de son statut de 
membre compensateur en règle pourrait porter atteinte aux intérêts de la Société ou d'autres 
membres compensateurs; 

i) l’une des conditions établies aux alinéas (a) à (h) s’applique à une entité du même groupe 
qu’un membre compensateur, ayant, suivant l’appréciation raisonnable de la Société, une 
incidence importante sur la situation financière du membre compensateur; 
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j) toute autre situation qui a, de l’avis raisonnable du Conseil ou, si les délais ne permettent 
pas au Conseil de prendre des mesures, de l’avis raisonnable de la Société, un effet nuisible 
important sur le membre compensateur ou sur la capacité de celui-ci à respecter ses 
obligations envers la Société. 

5) Si un membre compensateur est en retard de paiement à l’heure de règlement, la Société imposera 
des amendes et pourra considérer le membre compensateur comme membre compensateur non 
conforme, conformément aux dispositions de la section 7 du manuel des opérations. De plus, le 
Conseil pourra prendre les mesures disciplinaires prévues à la règle A-5 à l’endroit du membre non 
conforme. 

6) Malgré toute disposition contraire du paragraphe A-1A04 4), i) si le membre compensateur omet 
un paiement, un dépôt, une livraison ou l’acceptation d'une livraison exigé ou devant être effectué 
conformément aux présentes règles, ii) si la procédure d’intervention s’applique à cette omission 
et iii) si le membre compensateur a dûment informé la Société, de la manière prévue par la 
section 11 du manuel des opérations, la Société peut, sous réserve du respect de la procédure 
d’intervention et d’une notification préalable donnée à la Banque du Canada, décider que le 
membre compensateur est un membre non conforme. 

7) À moins qu'elle n'ait été avisée conformément au paragraphe 1), la Société doit aviser le membre 
compensateur, par écrit ou par téléphone, lorsque celui-ci est devenu un membre non conforme. 
Avant de procéder, la Société engagera des consultations avec la Banque du Canada au sujet d’un 
membre compensateur qui pourrait être touché par un décret en vertu du paragraphe 39.13(1) de la 
Loi sur la Société d’assurance-dépôts du Canada ou des entités du même groupe que ce membre 
compensateur. La Société peut aussi, à sa seule discrétion, en aviser le Conseil, tous les membres 
compensateurs, les bourses ainsi que l'organisme d'autoréglementation ou de réglementation 
applicable du membre compensateur, l'organisme de réglementation de la Société et les autres 
entités que la Société peut juger approprié d’informer. 

8) La Société peut rétablir le statut d’un membre non conforme à celui de membre compensateur en 
règle si le membre compensateur règle, à la satisfaction de la Société, la ou les questions qui ont 
mené au statut de membre non conforme. 

ARTICLE A-1A05   SUSPENSION 

1) Le Conseil peut suspendre un membre non conforme si elle juge que la suspension peut protéger 
l'intégrité du marché. 

2) Dans le cas d'une telle suspension, la Société cesse d'agir au nom du membre non conforme qui a 
été suspendu. 

3) La suspension peut être totale ou viser une fonction relativement à un titre ou à une catégorie de 
titres en particulier, à une opération ou une série d'opérations précises ou à des titres ou à des 
opérations en général. La suspension peut être limitée à un endroit ou à un bureau en particulier du 
membre non conforme. 
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4) Le Conseil peut lever la suspension du membre non conforme si la Société, à sa seule appréciation, 
juge que le membre compensateur non conforme a remédié à la situation à l'origine de sa suspension 
par la Société d'une manière telle qu'il est peu probable que cette situation se reproduise. 

5) Le membre non conforme qui est suspendu demeure responsable envers la Société, de toutes les 
obligations et de tous les frais et débours, notamment les marges, dont les appels de marge qui 
surviennent avant ou après la suspension, et des autres exigences qui découlent de ses positions ou 
qui y ont trait, et apporte à la Société son entière collaboration quant à toutes les questions qui 
découlent du règlement de ces positions ou de leur négociation ou qui y ont trait. 

ARTICLE A-1A06   AVIS DE SUSPENSION À L'INTENTION DES MEMBRES COMPENSATEURS 

Si un membre non conforme est suspendu, la Société doit en aviser tous les membres compensateurs, les 
bourses ainsi que l'organisme d'autoréglementation ou l'organisme de réglementation applicable du membre 
non conforme suspendu, l'organisme de réglementation de la Société et les autres entités que la Société peut 
juger appropriées. Cet avis doit indiquer, en termes généraux, comment les opérations boursières en cours, 
les positions en cours, les avis de levée ou les avis livraison déposés, les positions levées, les positions 
assignées et autres affaires en cours seront touchés, quelles mesures doivent être prises à leur égard et le 
droit du membre non conforme suspendu d'en appeler de cette suspension devant le Conseil. 

ARTICLE A-1A07 APPEL DE LA SUSPENSION 

Un membre non conforme qui est suspendu conformément à l'article A-1A05 recevra de la Société un 
rapport écrit énonçant les motifs de la suspension et aura le droit d'interjeter appel de la suspension dans les 
dix jours ouvrables de la date d’entrée en vigueur de celle-ci. 

Lorsqu'un membre non conforme suspendu interjette appel de sa suspension, le Conseil doit lui donner 
l'occasion de se faire entendre le plus rapidement possible et, dans tous les cas, au plus tard dans les 14 jours 
qui suivent le dépôt de l'avis d'appel. 

L'appelant doit être avisé du jour, de l'heure et du lieu de l'audition de l'appel au moins trois jours ouvrables 
avant la date fixée. Au moment de l'audition, l'appelant doit avoir l'occasion de se faire entendre et de 
déposer des preuves pour son propre compte et il peut, s'il le désire, être représenté par un avocat. Aussitôt 
que possible après l'audition, le Conseil doit, par le vote majoritaire de ses membres, confirmer ou infirmer 
la suspension et demander au secrétaire de la Société d'aviser par écrit l'appelant de la décision qui a été 
rendue; si la suspension est maintenue, l'appelant doit recevoir, par écrit, les motifs de la décision. 

L'interjection d'un appel de la suspension n'invalide pas ni ne reporte d'aucune façon les effets de la 
suspension portée en appel. L'annulation de la suspension n'invalide pas les mesures prises par la Société 
avant l'annulation ni ne porte atteinte aux droits conférés à une personne par suite de ces mesures. 

Le présent article n'a pas pour effet de porter atteinte ou de tenter de porter atteinte au droit d'un membre 
compensateur dont la suspension a été confirmée par le Conseil de se prévaloir du droit d'appel qui lui est 
dévolu par le droit applicable. 
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ARTICLE A-1A08 RETRAIT DU STATUT DE MEMBRE COMPENSATEUR 

1) Le Conseil décide, lors de sa réunion qui suit le mois civil au cours duquel le membre non conforme 
est suspendu, ou, si un appel est entendu conformément à l'article A-1A07, lors de sa réunion qui 
suit le mois civil au cours duquel le Conseil a confirmé la suspension, de lever la suspension ou de 
retirer au membre non conforme suspendu son statut de membre compensateur. 

2) Le membre non conforme doit avoir l'occasion de se faire entendre par le Conseil avant que son 
statut de membre compensateur lui soit retiré. 

3) La Société doit, quinze jours ouvrables avant la tenue de la réunion du Conseil au cours de laquelle 
le retrait du statut de membre compensateur d'un membre non conforme suspendu doit être 
examiné, lui donner un avis écrit de la tenue de la réunion et un résumé des motifs du retrait proposé. 

4) Un comité du Conseil ne peut exercer les pouvoirs du Conseil prévus par la présente règle A-1A, 
et le Conseil et le membre non conforme suspendu peuvent convenir, d'un commun accord, d'un 
changement apporté à cet avis et à la date de la réunion. 

5) Le membre non conforme suspendu cesse d'être un membre compensateur à compter de la date et 
de l'heure indiquées dans la décision écrite du Conseil. 

6) La Société doit aviser les organismes de réglementation dont elle relève si une réunion du Conseil 
est convoquée en vue d'autoriser le retrait du statut de membre compensateur à un membre non 
conforme suspendu.  

7) La Société doit informer rapidement les autres membres compensateurs, les bourses ainsi que 
l'organisme d'autoréglementation ou l'organisme de réglementation applicable du membre non 
conforme suspendu, l'organisme de réglementation de la Société et les autres entités que la Société 
peut juger appropriées, que le Conseil a retiré le statut de membre compensateur à ce membre non 
conforme suspendu, en leur indiquant la date de prise d'effet du retrait. 

ARTICLE A-1A09 RETRAIT VOLONTAIRE 

1) Un membre compensateur peut en tout temps aviser la Société de son intention de se retirer à titre 
de membre compensateur de la Société en lui faisant parvenir un préavis écrit d’au moins 30 jours. 
Il cesse d’être un membre compensateur à la plus éloignée des dates suivantes : a) la date 
d’échéance de la période de préavis et b) la date, déterminée par la Société, à laquelle il a satisfait 
toutes ses obligations envers la Société et toute exigence applicable relative à son retrait, y compris 
la liquidation de la totalité de ses positions en cours et le respect de toute obligation liée à cette 
liquidation. Si un membre compensateur présente un préavis de retrait à la Société et qu’une période 
de gestion de défaut commence avant la date d’entrée en vigueur du retrait, celui-ci ne prend pas 
effet avant la fin de la période de gestion de défaut et ce membre compensateur cesse d’être un 
membre compensateur à la date, déterminée par la Société, à laquelle le membre compensateur a 
satisfait à toutes ses obligations envers la Société.  

2) La Société informe tous les membres compensateurs lorsqu’elle reçoit un avis de retrait 
conformément au paragraphe A-1A09 1). 
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3) Lorsqu’elle reçoit un avis de retrait d’un membre non conforme conformément au 
paragraphe A-1A09 1), la Société doit en informer rapidement le Conseil, tous les membres 
compensateurs, les bourses, l’organisme d’autoréglementation ou l’organisme ayant compétence 
sur les activités du membre non conforme, tout organisme de réglementation ayant compétence sur 
les activités de la Société et toute autre entité ou tout autre organisme que la Société juge 
appropriées. 

ARTICLE A-1A10 TRANSFERT/MAINTIEN DES OBLIGATIONS 

1) Un membre compensateur ne peut attribuer ni transférer des droits ou obligations aux termes d’une 
opération confirmée en son nom, sauf disposition contraire expresse prévue dans les présentes 
règles ou avec le consentement préalable de la Société, à sa discrétion exclusive. 

2) Les responsabilités et obligations d'un membre compensateur envers la Société et d'autres membres 
compensateurs de celle-ci, et de la Société et d'autres membres compensateurs de celle-ci envers le 
membre compensateur, qui découlent de son statut de membre compensateur, continuent d'avoir 
effet malgré la suspension ou le retrait de son statut de membre compensateur, comme si celui-ci 
était encore membre compensateur. 

3) Aucune disposition des présentes ne doit être interprétée comme portant atteinte ou tentant de porter 
atteinte au droit d'appel, prévu par les lois applicables, d'un membre compensateur non conforme 
qui a été suspendu ou qui s'est fait retirer son statut de membre compensateur. 

ARTICLE A-1A11 RÉTABLISSEMENT DU STATUT DE MEMBRE COMPENSATEUR 

1) Un membre compensateur qui s'est retiré comme membre compensateur ou qui s'est fait retirer son 
statut de membre compensateur peut en tout temps demander au Conseil de rétablir son statut de 
membre compensateur à condition, s'il est admissible à titre de membre compensateur à ce moment-
là, de présenter une nouvelle demande d'adhésion, de payer les droits d'adhésion ou de 
rétablissement fixés par le Conseil, de satisfaire aux normes et aux critères d'adhésion, de faire la 
preuve, à la satisfaction du Conseil, qu'il s'est acquitté de ses obligations et de ses dettes envers la 
Société et les autres membres compensateurs, et de voir sa demande d'adhésion acceptée par le 
Conseil. 

2) Le Conseil peut, à sa seule appréciation et selon les modalités établies par le Conseil, approuver ou 
rejeter la nouvelle demande d'adhésion présentée par un membre compensateur qui s'est retiré à ce 
titre ou dont le statut de membre compensateur a été retiré. Les comités du Conseil ne sont pas 
habilités à exercer les pouvoirs du Conseil prévus par la présente règle A-1A. 
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RÈGLE A-1B  ADHÉSION DES MEMBRES COMPENSATEURS À RESPONSABILITÉ 
LIMITÉE 

ARTICLE A-1B01 ÉLÉMENTS ESSENTIELS DU STATUT DE MEMBRE COMPENSATEUR À RESPONSABILITÉ 
LIMITÉE  

1) Absence de contribution au fonds de compensation 

Sous réserve des lois applicables, un membre compensateur à responsabilité limitée n’est pas tenu 
d’effectuer de dépôt ou de contribution au fonds de compensation ni de fournir à la Société d’autre type de 
garantie ou de dépôt de garantie qui pourrait être réalisé, affecté ou utilisé par la Société relativement à 
l’omission d’un autre membre compensateur de régler ou de respecter l’ensemble de ses obligations envers 
elle. 

2) Absence d’obligation découlant du défaut d’un autre membre compensateur 

Sous réserve des lois applicables et de l’article A-1005, les membres compensateurs à responsabilité limitée 
n’assument aucune obligation liée à l’omission d’un autre membre compensateur de régler ou de respecter 
l’ensemble de ses obligations envers la Société  

3) Absence de réduction des obligations de la Société 

Sous réserve des lois applicables et de l’article A-1005, la Société n’est pas habilitée à réduire ou à mettre 
fin à ses obligations envers les membres compensateurs à responsabilité limitée liées à l’omission d’un 
autre membre compensateur de régler ou de respecter l’ensemble de ses obligations envers la Société. 

4) Plus précisément, les membres compensateurs ne sont pas soumis aux pouvoirs de redressement 
auxquels la Société pourrait recourir relativement à l’omission d’un autre membre compensateur 
de régler ou de respecter l’ensemble de ses obligations envers elle ou dans le cadre d’un processus 
de redressement, à l’exception des cas où la Société exerce son pouvoir de réduction des montants 
de distribution conformément à l’article A-1005. Ce qui précède n’empêche pas un membre 
compensateur de prendre part volontairement i) à toute enchère tenue par la Société relative à 
l’omission d’un autre membre compensateur de régler ou de respecter l’ensemble de ses obligations 
envers elle ou ii) à tout exercice du pouvoir de redressement, conformément aux présentes règles. 

5) Exigences de marge particulières 

6) Un membre compensateur à responsabilité limitée doit effectuer des dépôts de garantie 
conformément à la règle A-1B08 et au manuel des opérations. 

ARTICLE A-1B02 DÉFINITIONS 

Pour l’application des présentes règles, sauf si le contexte s’y oppose ou à moins que d’autres définitions 
ne soient précisées, les termes utilisés ont l’acception qui leur est attribuée à l’article A-102. 
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ARTICLE A-1B03 ADMISSIBILITÉ À L’ADHÉSION DES MEMBRES COMPENSATEURS À RESPONSABILITÉ 
LIMITÉE 

Pour présenter une demande d’adhésion à titre de membre compensateur à responsabilité limitée, le 
candidat doit avoir l’intention de soumettre ses opérations sur titres à revenu fixe à la Société aux fins 
de compensation et sa demande d’adhésion doit préciser qu’il souhaite être admis à titre de membre 
compensateur à responsabilité limitée sur la base du fait qu’il est l’une des entités suivantes : 

a) un État, un organisme public d’un État, un organisme d’un État, un mandataire d’un État 
ou une société d’État autre que la Banque du Canada; 

b) la Banque du Canada;  

c) un régime de retraite, une caisse de retraite ou un fonds d’indemnisation sous 
réglementation fédérale ou provinciale dont la majeure partie des actifs sous gestion sont 
affectés au provisionnement d’obligations relatives à au moins un régime de retraite qui 
comble les besoins liés à la retraite d’employés du secteur public en général et dont la 
faillite, l’insolvabilité, la liquidation, la restructuration ou la nomination à son égard d'un 
administrateur, d'un séquestre-gérant, d'un fiduciaire ou d'une personne disposant de 
pouvoirs semblables à l'égard de l’entité commande la prise de mesures spéciales par un 
corps législatif fédéral ou provincial ou une organisation ou un organisme gouvernemental 
ayant compétence sur l’entité, le cas échéant, ou auquel les lois en matière de faillite et 
d’insolvabilité ne s’appliquent pas et dont la liquidation est assujettie aux obligations 
fiduciaires et légales d’un administrateur; 

d) un État, un organisme public d’un État, une société d’État ou un organisme ou un 
mandataire d’un État dont la majeure partie des actifs sous gestion sont affectés au 
provisionnement d’obligations relatives à au moins un régime de retraite, et le cas échéant, 
de fonds gouvernementaux, et dont la faillite, l’insolvabilité, la liquidation ou la 
restructuration ou la nomination à son égard d'un administrateur, d'un séquestre-gérant, 
d'un fiduciaire ou d'une personne disposant de pouvoirs semblables à l'égard de l’entité 
commande la prise de mesures spéciales par un corps législatif fédéral ou provincial ou une 
organisation ou un organisme gouvernemental ayant compétence sur l’entité, le cas 
échéant. 

ARTICLE A-1B04 CRITÈRES D’ADHÉSION DES MEMBRES COMPENSATEURS 
 À RESPONSABILITÉ LIMITÉE 

Chaque candidat au statut de membre compensateur à responsabilité limitée, à l’exception de la Banque du 
Canada, doit satisfaire aux critères adoptés par le Conseil de temps à autre, notamment les critères suivants 
au moment de sa demande : 

a) le candidat doit s’être vu attribuer une note en vigueur par au moins deux agences de notation 
désignées (les « notes d’admissibilité désignée ») qui n’est pas inférieure : 

i. dans le cas d’un candidat précisant qu’il veut être admis à titre de membre 
compensateur à responsabilité limitée sur la base des exigences relatives à l’adhésion 
prévues au paragraphe A-1B03 a) ci-dessus, à la note attribuée à l’État compétent 
du candidat et aux notes qui figurent dans la colonne Option A ci-après; 
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ii. dans le cas d’un candidat précisant qu’il veut être admis à titre de membre 
compensateur sur la base des exigences relatives à l’adhésion prévues aux 
paragraphes A-1B03 c) ou d) ci-dessus, aux notes qui figurent dans la colonne 
Option B ci-après. 

Agence de notation désignée 

 

Option A Option B  

DBRS Limited A (faible) AA 

Fitch Inc. A- AA 

Moody’s Canada Inc. A3 Aa2 

Standard & Poor’s Rating 
Services (Canada) 

A- AA 

b) les agences de notation désignées indiquées au paragraphe a) ci-dessus ou les membres de 
leur groupe respectif n’ont pas annoncé que la note en vigueur du membre compensateur à 
responsabilité limitée pourrait être abaissée sous la note d’admissibilité désignée applicable; 

c) le candidat a l’intention d’effectuer la compensation de titres à revenu fixe au moyen des 
installations de la Société; 

d) le candidat démontre à la Société : 

i. qu’il est suffisamment actif sur les marchés canadiens des pensions sur titres et des 
opérations d’achat ou de vente d’obligations au comptant; 

ii. qu’il effectue l’exécution directement sur le marché canadien des pensions sur titres 
de façon continue depuis au moins trois ans au moment de sa demande d’adhésion à 
la Société;  

iii. qu’il est actuellement partie à des conventions-cadres d’opérations de pension sur 
titres sous une forme normalisée que la Société juge acceptable dans le cadre 
desquelles il s’engage à conclure des opérations de pension sur titres sur le marché 
canadien avec au moins trois autres membres compensateurs qui compensent 
activement des opérations sur titres à revenu fixe au moyen des installations de la 
Société; 

iv. qu’il dispose d’installations opérationnelles, notamment des capacités 
techniques appropriées permettant de compenser des opérations sur titres à revenu 
fixe auprès de la Société, et que les membres de son personnel sont en nombre 
suffisant et ont la compétence nécessaire pour assurer l’exécution rapide et ordonnée 
des affaires avec la Société et les autres membres compensateurs de titres à revenu 
fixe ainsi que la conformité aux exigences prévues aux présentes règles; 
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v. qu’il a la qualité, les pouvoirs et l’autorité requis pour signer et remettre la 
demande d’adhésion à titre de membre compensateur à responsabilité limitée et 
respecter ses obligations envers la Société en application des présentes règles; 

vi. qu’il a la capacité, les pouvoirs et l’autorité requis pour accorder à la Société une 
hypothèque de premier rang, un privilège, une sûreté et une hypothèque sur ses 
garanties afin d’assurer le respect de ses obligations envers la Société conformément 
aux présentes règles; 

e) si la Société l’exige, le candidat fait en sorte que son avocat lui transmette un avis dont le 
fond et la forme la satisfont concernant la compensation et la solvabilité dans le contexte des 
opérations sur titres à revenu fixe qu’il envisage; 

f) le candidat établit de saines pratiques de gouvernance, une structure organisationnelle 
efficiente, des pratiques et des procédures de gestion prudente des portefeuilles et du risque, 
un profil de risque et d’autres éléments et facteurs qui démontrent, de l’avis de la Société, 
l’acceptabilité du candidat à titre de membre compensateur soumettant des opérations sur 
titres à revenu fixe de sorte que l’admission du candidat n’expose pas la Société, d’autres 
membres compensateurs soumettant des opérations sur titres à revenu fixe ou la stabilité du 
système de compensation des titres à revenu fixe de la Société à un risque excessif; 

g) la Société peut à son gré renoncer aux exigences énoncées aux paragraphes a) et b) ci-dessus 
si, au moment du dépôt de la demande d’adhésion de l’entité auprès de la Société, le membre 
compensateur à responsabilité limitée conclut une entente établie et acceptée par écrit par 
la Société avec celle-ci qui établit i) tout paramètre de résilience financière acceptable pour 
la Société (un « paramètre substitutif », ii) le seuil minimal du paramètre de substitutif exigé 
par la Société pour l’admission de l’entité à titre de membre compensateur à responsabilité 
limitée, conformément à l’article A-1B04 (un « paramètre substitutif lié à l’admissibilité ») 
et iii) le seuil minimal du paramètre substitution que doit continuer de respecter le membre 
compensateur à responsabilité limitée, conformément à l’article A-1B05 (un « paramètre 
substitutif lié au maintien de l’admissibilité », et si cette entente satisfait la Société sur le fond 
et la forme. 

ARTICLE A-1B05 EXIGENCES PERMANENTES EN MATIÈRE DE RÉSILIENCE FINANCIÈRE 

À l’exception de la Banque du Canada, le membre compensateur à responsabilité limitée a l’obligation : 

1) sous réserve du paragraphe 2) ci-dessous, d’avoir une note en vigueur attribuée par au moins une 
agence de notation désignée qui n’est pas inférieure aux notes indiquées ci-après (la « note de 
maintien de l’admissibilité ») : 

a) dans le cas d’un membre compensateur à responsabilité limitée admis sur la base des 
exigences liées à l’adhésion prévues au paragraphe A-1B03 a) ci-dessus, les notes 
indiquées dans la colonne Option A ci-après;  

b) dans le cas d’un membre compensateur à responsabilité limitée admis sur la base des 
exigences liées à l’adhésion prévues aux paragraphes A-1B03 c) ou d) ci-dessus, les notes 
indiquées dans la colonne Option B ci-après. 
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Agence de notation désignée 

 

Option A 

 

Option B 

DBRS Limited BBB A 

Fitch Inc. BBB A 

Moody’s Canada Inc. Baa2 A2 

Standard & Poor’s Rating 
Services (Canada) 

BBB A 

   

Dans chaque cas, l’agence de notation désignée ou les membres de son groupe ne doivent 
pas avoir annoncé que la note en vigueur du membre compensateur à responsabilité limitée 
pourrait être abaissée sous la note d’admissibilité désignée applicable. 

2) Dans le cas du membre compensateur à responsabilité limitée à l’égard duquel un paramètre 
substitutif a été établi conformément au paragraphe A-1B04 g), de maintenir le paramètre 
substitutif au niveau établi comme étant acceptable par la Société au moment du dépôt de la 
demande d’adhésion. 

ARTICLE A-1B06 CONTRÔLE DILIGENT 

En plus des pouvoirs prévus aux articles A-304 et A-305, la Société a le droit d’examiner au moins chaque 
année la situation financière (notamment les livres et les registres), les activités, la gestion du risque, 
l’infrastructure technologique, les opérations, la gouvernance d’entreprise, les actifs et les affaires internes 
d’un membre compensateur à responsabilité limitée et pourrait exiger qu’un représentant compétent de 
celui-ci réponde à toute question qu’elle juge raisonnablement nécessaire pour évaluer le maintien de sa 
conformité aux présentes règles. 

ARTICLE A-1B07 SUIVI CONTINU DES MEMBRES COMPENSATEURS À RESPONSABILITÉ LIMITÉE 

1) Si la Société détermine, d'après un préavis suivant l'article A-303, un dépôt suivant l'article A-304 
ou A-305, un examen général ou spécial suivant les articles A-306 ou A-1B06, ou d'après toute 
autre information donnée ou obtenue par celui-ci, notamment venant du membre compensateur à 
responsabilité limitée et conformément aux présentes règles, qu’un membre compensateur à 
responsabilité limitée ne maintient pas une note en vigueur attribuée par au moins deux agences de 
notation désignées distinctes qui est égale ou supérieure à la note d’admissibilité désignée ou, le 
cas échéant, ne respecte pas le paramètre substitutif lié à l’admissibilité, la Société peut prendre les 
mesures suivantes : 

a) examiner les rapports publiés par une agence de notation désignée concernant le membre 
compensateur à responsabilité limitée, les entités de son groupe consolidé ou le promoteur 
du régime; 
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b) entamer une discussion avec le membre compensateur à responsabilité limitée afin de 
définir les mesures correctives que celui-ci doit prendre et, s’il y a lieu, exiger du membre 
compensateur à responsabilité limitée qu’il présente un plan, comprenant l’échéancier 
prévu pour corriger la situation; 

c) effectuer un suivi général de la mise en œuvre du plan présenté conformément au 
paragraphe A-1B07 c), le cas échéant; 

d) décider et aviser le Conseil de toute mesure nécessaire ou souhaitable ou la lui 
recommander, selon le cas, pour protéger la Société, ses membres compensateurs ou le 
public; 

e) prendre immédiatement toute mesure prévue à l’article A-1B06. 

ARTICLE A-1B08 MARGES DES MEMBRES COMPENSATEURS À RESPONSABILITÉ LIMITÉE 

1) Chaque jour ouvrable, avant l’heure de règlement, les membres compensateurs à responsabilité 
limitée effectuent le dépôt de garantie établi par la Société conformément à la règle A-7 (marges) 
et à la méthodologie décrite dans le manuel des risques. 

2) À l’égard de toutes les opérations auxquelles un membre compensateur à responsabilité limitée est 
partie, un multiplicateur (le « ratio en vigueur ») établi et revu périodiquement, conformément à la 
méthodologie décrite dans le manuel des risques, est appliqué à la marge initiale de base qu’est 
tenu de déposer le membre compensateur à responsabilité limitée conformément à la règle A-7, 
laquelle est calculée selon la méthodologie décrite dans le manuel des risques. 

RÈGLE A-2  EXIGENCES DIVERSES 

ARTICLE A-201  BUREAUX 

Chaque membre compensateur doit tenir un bureau à un emplacement approuvé par la Société. Un 
représentant du membre compensateur, autorisé au nom de ce dernier à signer tous les documents et à 
prendre toutes les mesures nécessaires à la conduite de ses affaires avec la Société, doit être présent à ce 
bureau à chaque jour ouvrable, aux heures fixées à l'occasion par la Société. La candidature du représentant 
doit être approuvée par la Société et celui-ci doit être autorisé à agir au nom du membre compensateur par 
procuration écrite dans le cas d'une société de personnes, ou par résolution du Conseil dans le cas d'une 
société par actions. La procuration ou la résolution, selon le cas, doit être faite en la forme approuvée par 
la Société. 

ARTICLE A-202  ATTESTATION DE COMPÉTENCE 

1) Chaque membre compensateur doit déposer auprès de la Société une liste certifiée des signatures 
de ses représentants (les « représentants autorisés ») (y compris les associés et les dirigeants) 
autorisés à signer des certificats, chèques, contrats, récépissés, ordres et autres documents 
nécessaires à la conduite de ses affaires avec la Société, ainsi qu'une copie dûment signée des 
procurations, résolutions ou autres documents conférant ce pouvoir. 
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2) Un membre compensateur qui a donné à une personne une procuration ou autre autorisation afin de 
faire affaire avec la Société doit, dès le désistement, la retraite, la démission ou le congédiement de 
cette personne ou la révocation de son pouvoir d'agir, en aviser immédiatement la Société par écrit. 

3) Dans chacun des cas suivants : 

a) un document présenté par un membre compensateur à la Société porte le tampon 
d'autorisation d'un membre compensateur dans la forme approuvée par la Société; 

b) des données sont transférées par voie électronique d'un membre compensateur à la Société; 

la Société est en droit d'admettre l'authenticité du tampon d'autorisation et l'autorisation de la 
personne qui présente le document ou qui effectue le transfert électronique au nom du membre 
compensateur. 

4) La Société est en droit de se fier aux instructions données aux termes des présentes et d'agir 
conformément à celles-ci. La Société n'est pas tenue de s'assurer de l'authenticité ou de la validité 
d'une signature qui est présumée être celle d'un signataire autorisé du membre compensateur, ni du 
tampon qui est présumé être un tampon autorisé, ni de s'assurer qu'une personne est autorisée à 
effectuer un transfert électronique de données. La Société ne pourra être tenue responsable si cette 
signature, ce tampon ou ces données sont falsifiés, ne sont pas autorisés ou sont autrement nuls ou 
sans effet. 

ARTICLE A-203  RÉCEPTION DE DOCUMENTS 

1) Un casier ou tout autre endroit, à l'un des bureaux de la Société (ou d'un mandataire désigné par 
celle-ci) doit être attribué à chaque membre compensateur, pour fins de distribution de formulaires, 
d'imprimés, de documents, d'avis, de relevés ou d'autres effets que la Société estime appropriés. 
Tout effet déposé dans le casier d'un membre compensateur est réputé avoir été reçu par ce dernier 
ou cette dernière au moment du dépôt. 

2) Chaque membre compensateur est tenu d'envoyer régulièrement un représentant autorisé à l’un des 
bureaux de la Société, afin d'y recevoir les chèques, mandats et autres effets déposés dans leur 
casier, de manière que le membre compensateur puisse s'acquitter de toutes ses charges et 
obligations conformément aux présentes règles. 

ARTICLE A-204  DOCUMENTS ET AUTRES EFFETS REMIS À LA SOCIÉTÉ  

Tous les rapports, documents, imprimés, relevés, avis, chèques, mandats, certificats de dépôt et autres effets 
devant être remis à la Société en vertu des présentes règles doivent être livrés au bureau désigné de la 
Société, ou à son mandataire, et ce, au moment, dans la forme et de la manière prescrits par la Société, sauf 
lorsque les règles le prescrivent autrement de façon expresse. Chaque effet livré à la Société doit indiquer 
clairement l'identité du membre compensateur qui le remet. 

INTERPRÉTATION ET POLITIQUE 
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1) Chaque membre compensateur doit apposer un tampon d'autorisation dans une forme approuvée 
par la Société, plutôt que des signatures à la main, sur les rapports, documents, imprimés, relevés, 
avis et autres pièces que la Société peut exiger de temps à autre. 

2) La Société doit fournir à chaque membre compensateur deux tampons d'autorisation, sans frais. 
Tout tampon d'autorisation additionnel commandé par un membre compensateur sera facturé par la 
Société à ce membre compensateur en fonction des coûts assumés par la Société. Au lieu du tampon 
d'autorisation fourni par la Société, le membre compensateur peut utiliser un tampon d'autorisation 
de son choix, à condition que le tampon satisfasse aux exigences que la Société peut imposer en ce 
qui concerne le format et le contenu, et à condition que le membre compensateur dépose auprès de 
la Société les documents que celle-ci peut exiger pour authentifier ce tampon choisi par le membre 
compensateur. 

3) Chaque membre compensateur est lié par tous les rapports, documents, imprimés, relevés, avis et 
autres pièces que peut exiger la Société conformément au paragraphe 1) ci-dessus, portant le 
tampon d'autorisation du membre compensateur. 

ARTICLE A-205  REGISTRES 

1) Chaque membre compensateur doit tenir des registres à jour, dans lesquels figurent, à l'égard de 
chacune de leurs opérations : 

a) les noms des parties à l'opération; 

b) la date de l'opération; 

c) le nom du client; 

d) dans le cas des contrats à terme, la classe et la série de contrats à terme, le bien sous-jacent, 
le nombre de contrats, le prix de chaque contrat, le mois et l'année de livraison, s'il s'agit 
d'un achat ou d'une vente et s'il s'agit d'une opération initiale ou liquidative; 

e) dans le cas des options, la classe et la série d'options, le bien sous-jacent, le nombre de 
contrats, la prime, le prix de levée, le mois d'échéance, s'il s'agit d'un achat ou d'une vente 
et s'il s'agit d'une opération initiale ou liquidative; 

f) dans le cas des IMHC, les détails de l’opération tel qu’indiqués dans la confirmation 
d’opération; 

g) toute autre information pouvant être requise de temps à autre en vertu de la loi ou de la 
réglementation ou par une bourse ou la Société. 

2) Chaque membre compensateur doit tenir et mettre à la disposition de la Société tous les registres 
qui sont exigés par les présentes règles, y compris ceux mentionnés au paragraphe 1) du présent 
article A-205, pendant au moins sept ans suivant la fin de l’année civile au cours de laquelle ces 
registres ont été tenus, et ce, en la forme permise par la Société. Sur demande, la Société peut en 
tout temps examiner ou prendre possession temporaire de ces registres. La Société doit pouvoir 
consulter tous les rapports au plus tard à 8 h, le jour ouvrable qui suit immédiatement la date de 
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dépôt des rapports. Le membre compensateur doit déposer tous les renseignements que peut lui 
demander la Société dans les délais prescrits dans la demande. 

ARTICLE A-206  AVIS ET RAPPORTS DE LA SOCIÉTÉ 

1) Sauf disposition expresse à l'effet contraire dans une autre règle, la Société peut transmettre un avis 
à un membre compensateur de la façon qu'elle estime appropriée dans les circonstances de cette 
transmission, y compris par téléphone, en main propre, par télécopieur et par voie de 
communication électronique. 

2) Chaque membre compensateur donne à la Société, au moyen d'un avis écrit, signé par le 
représentant autorisé du membre compensateur, les noms d'au moins deux personnes ainsi que leur 
poste aux fins de communications téléphoniques. La Société doit tenter de contacter ces personnes 
(ou toute autre personne détenant un tel poste chez le membre compensateur) (les « contacts de la 
CCDC ») relativement à toutes les communications téléphoniques effectuées pendant les heures de 
bureau. Si les contacts de la CCDC ne peuvent être rejoints, la Société pourra, pendant les heures 
de bureau, communiquer par téléphone avec toute personne qui répond au téléphone chez le 
membre compensateur. La Société doit inscrire, par voie électronique ou à la main, toutes les 
communications téléphoniques qu'elle établit, dans un ou plusieurs dossiers (les « dossiers des 
avis ») maintenus à cette fin, indiquant l'heure et l'objet de l'appel, la personne au sein de la Société 
qui a effectué l'appel et la personne qui a reçu cet appel chez le membre compensateur. À moins 
d'erreur flagrante, le dossier des avis sera réputé correct. 

3) Les communications téléphoniques établies conformément aux paragraphes 2) ou 9) du présent 
article A-206 constituent un avis complet et approprié malgré l'absence d'une confirmation écrite 
ou électronique de celui-ci. 

4) Pour les fins du présent article A-206, « heures de bureau » s'entend de 8 h 00 à 17 h 30 chaque 
jour ouvrable. 

5) La Société peut, à l'occasion, prescrire la forme des rapports qu'elle doit donner aux membres 
compensateurs. Ces rapports peuvent être transmis en main propre, par télécopieur ou par voie de 
communication électronique. 

6) Chaque membre compensateur doit exploiter, à son bureau désigné, un système informatique qui 
peut obtenir, afficher et recevoir des communications électroniques de la Société. Chacun d'entre 
eux est tenu d'examiner promptement les avis, directives, données ou autres renseignements que la 
Société met à sa disposition par voie de communication électronique. Chaque membre 
compensateur est chargé de donner un avis à la Société, par téléphone (avec confirmation par écrit), 
télécopieur ou en main propre le jour ouvrable auquel un rapport est réputé avoir été reçu ou à la 
date d'expiration, de tout élément devant être modifié pour quelque motif que ce soit, et le défaut 
de signaler la modification requise constituera, pour le membre compensateur, une renonciation à 
son droit de faire modifier cet élément. 

7) La Société aura rempli son obligation de fournir un tel avis ou rapport dès qu'elle aura transmis ou 
mis à la disposition de ses membres compensateurs un avis ou rapport conformément au présent 
article A-206. 
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8) Sous réserve du paragraphe 9) du présent article A-206 : 

a) un avis donné par téléphone est réputé avoir été reçu par un membre compensateur et 
prendre effet au moment de l'appel téléphonique à une personne conformément aux 
paragraphes 2) ou 9) du présent article A-206, selon le cas, tel qu'il est inscrit dans le 
dossier des avis pertinent, sauf disposition expresse à l'effet contraire dans l'avis ou une 
autre règle; 

b) un avis ou rapport transmis par télécopieur doit être adressé à un ou plusieurs contacts de 
la CCDC et est réputé avoir été reçu et, sauf indication contraire, prendre effet à compter 
du moment de son envoi, sauf disposition expresse à l'effet contraire dans l'avis ou une 
autre règle; 

c) un avis ou rapport transmis par voie de communication électronique doit être adressé à un 
ou plusieurs contacts de la CCDC et sera réputé avoir été reçu et prendre effet le jour de 
son envoi, sauf disposition expresse à l'effet contraire dans l'avis ou une autre règle; 

d) un avis transmis par la poste doit être adressé à un ou plusieurs contacts de la CCDC et sera 
réputé avoir été reçu et prendre effet le cinquième jour suivant son envoi par la poste et un 
avis donné ou un rapport transmis en main propre doit être adressé à un ou plusieurs 
contacts de la CCDC et sera réputé avoir été reçu et prendre effet au moment où il aura été 
réellement reçu par le membre compensateur ou le jour ouvrable suivant immédiatement 
la date de son envoi, si ce moment est antérieur. 

9) Lorsqu'un avis est donné ou un rapport est transmis par quelque moyen que ce soit en dehors des 
heures de bureau ou un jour qui n'est pas un jour ouvrable, l'avis ou le rapport, selon le cas, sera 
réputé avoir été reçu : 

a) au moment auquel la Société confirme l'avoir réellement communiqué à une personne 
responsable chez le membre compensateur; 

b) au début du jour ouvrable suivant, si ce moment est antérieur. 

Il est précisé, pour plus de sûreté, que lorsqu'aux termes de l’alinéa 9) b) du présent article A-206, un avis 
est donné ou un rapport est reçu avant 9 h 00 un jour ouvrable, il sera réputé avoir été reçu au plus tard à 
9 h 15 ce jour ouvrable. La Société doit tenir une liste des numéros de téléphone ou de télécopieur en cas 
d'urgence d'au moins trois personnes responsables employées par chacun des membres compensateurs et 
avec qui la Société peut communiquer en dehors des heures de bureau si elle estime que cette 
communication est nécessaire ou souhaitable. Il revient à chaque membre compensateur de s'assurer que 
les personnes choisies puissent être aisément contactées en dehors des heures de bureau et que les numéros 
figurant sur la liste soient tenus à jour. 

ARTICLE A-207  PAIEMENT DES DROITS ET FRAIS 

1) La Société peut, lorsqu'elle le juge approprié, imposer des droits et frais relatifs à des services 
offerts à ses membres compensateurs. La totalité ou une partie du produit tiré de l'imposition peut 
être appliquée à divers usages que la Société peut déterminer de temps à autre. 
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2) Les droits et les frais payables à la Société par ses membres compensateurs sont exigibles dans les 
30 jours suivant la date de facturation. 

ARTICLE A-208  FORCE MAJEURE OU URGENCE 

Lorsqu'un cas de force majeure ou une urgence se présente, la Société est en droit de prendre les mesures 
qu'elle juge nécessaires et appropriées ou d'exiger d'un membre compensateur qu'il prenne les mesures 
qu'elle peut lui donner instruction de prendre à cet égard. Dans le cadre de ces mesures, la Société se réserve 
le droit, en ce qui a trait au règlement d’une opération, d’effectuer un règlement en espèces, au lieu et place 
de la livraison du bien sous-jacent. 

ARTICLE A-209  L'HEURE 

Toutes les mentions d'heure aux présentes règles sont établies en fonction de l'heure normale de l'Est à 
Montréal et à Toronto au moment de l'événement. 

ARTICLE A-210  DIFFUSION DE L'INFORMATION, CONFIDENTIALITÉ ET UTILISATION DES 
DOCUMENTS DE LA CDCC 

1) Information relative aux membres compensateurs 

a) La Société peut fournir, à titre confidentiel, des renseignements concernant un de ses 
membres compensateurs à la ou aux bourses dont il est membre ou à l'organisme 
d'autoréglementation, à l’organisme de réglementation ou à l’organisme gouvernemental 
compétent dont il relève, selon le cas, et à d'autres organismes de compensation dont il est 
membre, ainsi qu'aux centres d’échange, aux agents de livraison, à tout dépositaire officiel 
de titres, à tout gardien agréé, à tout centre transactionnel reconnu, aux vérificateurs de la 
Société et à tout organisme de réglementation qui exerce sa compétence sur la Société et 
les autres entités que la Société estime appropriées, lorsque, de l'avis de la Société, ces 
renseignements sont pertinents pour assurer l'intégrité du commerce des valeurs mobilières 
et des marchés des dérivés ou que leur divulgation est dans l'intérêt du public. 

b) La Société peut également obtenir, à titre confidentiel, des renseignements concernant un 
de ses membres compensateurs auprès de la ou des bourses dont il est membre ou de 
l'organisme d'autoréglementation, de l’organisme de réglementation ou de l’organisme 
gouvernemental compétent dont il relève, selon le cas, auprès d'autres organismes de 
compensation dont il est membre, ainsi qu'auprès de centres d’échange, d’agents de 
livraison, de tout dépositaire officiel de titres, de tout gardien agréé, de tout centre 
transactionnel reconnu, des vérificateurs de la Société et de tout organisme de 
réglementation ou organisme gouvernemental qui exerce sa compétence sur la Société et 
d'autres entités que la Société estime appropriées. Lorsqu'elle juge ces renseignements 
pertinents, elle peut les utiliser entre autres aux fins d'application de la règle A-3 sur les 
exigences de résilience financière. 

c) Chaque membre compensateur est, à ce titre, réputé avoir autorisé la Société à fournir des 
renseignements sur lui à la ou aux bourses ou autres organismes de compensation dont il 
est membre ou à l'organisme d'autoréglementation, à l’organisme de réglementation ou à 
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l’organisme gouvernemental applicable dont il relève, selon le cas, et à d'autres organismes 
de compensation dont il est membre, ainsi qu'aux centres d’échange, aux agents de 
livraison, à tout dépositaire officiel de titres, à tout gardien agréé, à tout centre 
transactionnel reconnu, aux vérificateurs de la Société et à tout organisme de 
réglementation ou organisme gouvernemental qui exerce sa compétence sur la Société et 
aux autres entités que la Société estime appropriées, étant entendu que ces autres personnes 
ont une obligation de confidentialité à l’égard de ces renseignements. 

d) Chaque membre compensateur est, à ce titre, réputé avoir autorisé la Société à obtenir des 
renseignements le concernant auprès de la ou des bourses ou autres organismes de 
compensation dont il est membre ou de l'organisme d'autoréglementation, de l’organisme 
de réglementation ou de l’organisme gouvernemental applicable dont il relève, selon le cas, 
ainsi qu'auprès de centres d’échange, d’agents de livraison, de tout dépositaire officiel de 
titres, de tout gardien agréé, de tout centre transactionnel reconnu, des vérificateurs de la 
Société et de tout organisme de réglementation ou organisme gouvernemental qui exerce 
sa compétence sur la Société et d'autres entités que la Société estime appropriées. 

e) Chaque membre compensateur est, à ce titre, réputé avoir autorisé la Société à 
communiquer des renseignements le concernant qui se trouvent dans un résumé statistique 
ou sous un autre format, pourvu que ces renseignements n’identifient pas précisément un 
membre compensateur particulier. 

f) Les membres compensateurs sont, à ce titre, réputés avoir libéré la Société et chacun de ses 
administrateurs, membres de la direction et employés de toute responsabilité pouvant 
découler de la divulgation de renseignements à la Société ou à l'organisme que celle-ci a 
estimé approprié. 

2) Information confidentielle relative à la Société 

a) Un membre compensateur ne divulguera aucune information confidentielle à quiconque et 
ne copiera pas ni ne reproduira ni ne stockera dans un système d’extraction ou une base de 
données quelque information confidentielle, si ce n’est des copies et du stockage dont le 
membre compensateur peut avoir besoin à des fins d’usage interne au moment d’utiliser le 
CDCS. 

b) L’information confidentielle demeurera la propriété exclusive de la Société ou du tiers visé. 

c) Le membre compensateur prendra des mesures de sécurité raisonnables et fera preuve de 
diligence raisonnable pour protéger le secret de l’information confidentielle et éviter la 
divulgation de l’information confidentielle à des tiers ou l’utilisation de cette information 
confidentielle par des tiers. 

d) Dès qu’il cesse d’être membre compensateur ou sur demande de la Société à tout moment, 
le membre compensateur supprimera toute information confidentielle de tous les systèmes 
d’extraction et bases de données ou les détruira suivant les directives de la Société et 
remettra à la Société une attestation d’un dirigeant confirmant cette suppression ou 
destruction. 
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Pour les besoins du présent paragraphe 2) de l’article A-210, l’« information confidentielle » s’entend de 
toute l’information relative à la Société, y compris tous les documents de la CDCC et toute autre information 
relative au CDCS, comme les données sur les opérations ou la procédure fournies par la Société ou en son 
nom à un membre compensateur, indépendamment de la façon dont elle a été fournie (que ce soit 
verbalement, par écrit ou sous toute autre forme ou support), mais ne comprend pas : 

a) les règles; 

b) l’information qui est déjà publiée ou est par ailleurs accessible ou devient facilement 
accessible au public, sauf à la suite d’une violation des règles; 

c) l’information que le membre compensateur reçoit légitimement d’un tiers ne violant aucune 
obligation de confidentialité envers la Société;  

d) l’information dont il est prouvé que le membre compensateur en avait connaissance sur une 
base non confidentielle avant la divulgation par la Société; ou 

e) l’information dont il est prouvé que le membre compensateur l’a élaborée indépendamment 
de toute divulgation par la Société. 

3) Utilisation des documents de la CDCC 

a) La Société accorde à chaque membre compensateur le droit d’utilisation, non exclusif, 
révocable et incessible lui permettant d’utiliser les documents de la CDCC uniquement aux 
fins directement liées à l’utilisation par ce membre compensateur du CDCS. Le membre 
compensateur n’utilisera les documents de la CDCC ou toute information obtenue ou tirée 
des documents de la CDCC qu’en conformité avec le présent droit d’utilisation. Le membre 
compensateur reconnaît et convient que tous les droits de propriété relatifs aux documents 
de la CDCC appartiennent à la Société ou à ses fournisseurs. 

b) Si un membre compensateur divulgue (avec l’autorisation de la CDCC) des documents de 
la CDCC ou toute information obtenue ou tirée des documents de la CDCC à un client (y 
compris à une entité du même groupe que le membre compensateur) qui reçoit des services 
de ce membre compensateur, la Société peut exiger de ce membre compensateur qu’il 
obtienne auprès de son client un engagement à se conformer à l’article A-210 dans le cadre 
de son utilisation des documents de la CDCC ou de toute information obtenue ou tirée des 
documents de la CDCC. 

c) Sauf tel qu’il est prévu aux alinéas a) et b) du présent paragraphe A-210 3), un membre 
compensateur : i) ne copiera pas ni ne modifiera les documents de la CDCC; ii) ne vendra 
pas ni n’accordera en sous licence ni ne transférera par ailleurs les documents de la CDCC 
à toute tierce partie; iii) ne désossera pas ni ne créera de documents dérivés fondés sur les 
documents de la CDCC; ou iv) n’utilisera pas, ni ne divulguera ni ne communiquera les 
documents de la CDCC ou toute information obtenue ou tirée des documents de la CDCC 
au bénéfice d’une tierce partie ou d’une entité du même groupe que le membre 
compensateur par quelque moyen que ce soit, notamment en tant que fournisseur de 
services administratifs, d’impartiteur ou de grossiste auprès d’un tiers ou d’une entité du 
même groupe que le membre compensateur ou au bénéfice de quelque co-entreprise ou 
société de personnes dont le membre compensateur fait partie. 
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ARTICLE A-211  AVIS DE PROPOSITIONS DE MODIFICATION DES RÈGLES 

Tel que la loi l’exige, la Société doit fournir à tous ses membres compensateurs le texte des propositions de 
modification des règles et un énoncé des objectifs qu'elles visent et de leurs incidences sur les membres 
compensateurs. La Société n'est pas tenue de donner un avis relativement à toute modification apportée aux 
règles dans les cas où la loi ne l’exige pas, notamment lorsque (i) la Société est d’avis que l’urgence de la 
situation impose une modification de règles sans consultation publique, (ii) la modification apportée porte 
sur un nouveau dérivé, (iii) la modification apportée à un impact mineur sur un membre compensateur, (iv) 
la modification apportée concerne un sujet relatif au processus opérationnel habituel ou à une pratique 
administrative, (v) la modification apportée constitue une mesure d’harmonisation ou de conformité à une 
règle existante ou à la législation, ou (vi) la modification apportée corrige une erreur soit d’écriture soit de 
calcul ou est une mise en forme stylistique. La non-réception par le membre compensateur d’une 
proposition de modification des règles aux termes du présent article A-211 n'influera en rien sur la validité, 
la portée ou l'effet de toute mesure prise par la Société conformément à celle-ci. 

ARTICLE A-212  DÉPÔTS ET RETRAITS 

1) Généralités 

a) À l'occasion, chaque membre compensateur sera tenu d'effectuer les paiements, les dépôts 
ou les transferts d'espèces, de titres, de certificats, de biens, de biens sous-jacents, de biens 
sous-jacents équivalents ou d'autres intérêts ou droits (un « dépôt ») au profit de la Société 
aux termes des présentes règles afin de respecter les obligations qui lui incombent ou de 
remplir envers la Société les obligations qui sont prévues dans les présentes. 

b) Chaque dépôt sera réputé avoir été effectué au moment (i) de sa livraison à la Société et de 
son acceptation par celle-ci, (ii) au moment de leur transfert ou de leur affectation par la 
Société, dans le cas où la Société a le pouvoir ou que les présentes règles lui permettent de 
transférer ou d'affecter des fonds, des titres ou une position du compte d'un membre 
compensateur, que ce compte soit maintenu à la Société ou ailleurs, ou (iii) de l'acceptation, 
par la Société, d'un récépissé d’entiercement d’option de vente, d’un dépôt du bien sous-
jacent d’une option d’achat ou d’un dépôt du bien sous-jacent d’un contrat à terme. 

c) Au moment d'un dépôt en vertu des présentes, le membre compensateur remet à la Société 
le formulaire approprié qui en précise les détails et l'objet. 

2) La Société n'acceptera des récépissés d’entiercement d’option de vente, des dépôts du bien sous-
jacent d’une option d’achat ou des dépôts du bien sous-jacent d’un contrat à terme que si le 
dépositaire agréé a déclaré par écrit, en la forme exigée par la Société, ce qui suit : 

a) il a reçu le dépôt et celui-ci est une livraison en bonne et due forme; 

b) il doit immédiatement livrer le dépôt à l'ordre de la Société conformément aux dispositions 
d’une convention de dépositaire intervenue entre lui-même et la Société, (i) en ce qui a trait 
à un récépissé d’entiercement d’option de vente, à la demande de la Société à tout moment 
alors qu’elle détient en sa possession le récépissé d'entiercement d’option de vente, et (ii) 
en ce qui a trait au dépôt du bien sous-jacent d’une option d’achat ou au dépôt du bien sous-
jacent d’un contrat à terme, en étant mis en gage auprès de la Société par l’intermédiaire 
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d’un dépositaire officiel de titres pendant la durée de vie de l’option d’achat ou du contrat 
à terme concerné; 

c) le dépôt sera maintenu (i) en ce qui a trait à un récépissé d’entiercement d’option de vente, 
en fiducie pour la Société jusqu’à ce que le récépissé d'entiercement d’option de vente soit 
retourné au dépositaire agréé ou que le dépôt soit libéré à la demande de la Société en sa 
faveur conformément au récépissé d’entiercement d’option de vente concerné et aux termes 
de la convention de dépositaire; et (ii) en ce qui a trait au dépôt du bien sous-jacent d’une 
option d’achat ou au dépôt du bien sous-jacent d’un contrat à terme, en gage auprès de la 
Société par l’intermédiaire d’un dépositaire officiel de titres jusqu’à ce que le dépôt soit 
retourné au dépositaire agréé ou que le dépôt soit saisi par la Société conformément aux 
termes de la convention de dépôt; et 

d) suivant une demande de retrait, la Société peut conserver le récépissé d'entiercement 
d’option de vente, le dépôt du bien sous-jacent d’une option d’achat ou le dépôt du bien 
sous-jacent d’un contrat à terme tant qu'elle n'a pas la certitude que toutes les marges 
requises ont été déposées auprès d'elle. 

3) Le dépôt doit être livré par le membre compensateur à la Société (avec les pièces qu'elle peut exiger) 
aux heures qu'elle a fixées. Les membres compensateurs doivent s'assurer en tout temps que les 
dépôts ne sont pas en leur possession, mais qu'ils sont plutôt détenus par la Société ou par un 
dépositaire agréé. 

4) Le membre compensateur peut procéder au retrait du dépôt aux heures fixées par la Société. 
Toutefois, la Société peut conserver le dépôt comme suit : 

a) soit après la date d'échéance des options en cause tant que le membre compensateur ne s'est 
pas acquitté de toutes les obligations que lui impose l'assignation d'un avis de levée; ou 

b) soit après la date d'acceptation de l'avis de livraison tant que le membre compensateur ne 
s'est pas acquitté de toutes les obligations que lui impose la livraison ou le paiement des 
biens sous-jacents. 

Le membre compensateur qui souhaite retirer le dépôt doit soumettre une demande de retrait 
dûment remplie en la forme prescrite par la Société et doit se conformer aux exigences applicables 
aux avis comme il est prévu dans le manuel des opérations. 

5) Les récépissés d’entiercement d’option de vente, les dépôts du bien sous-jacent d’une option 
d’achat et les dépôts du bien sous-jacent d’un contrat à terme sont réputés être des biens sous-
jacents équivalents conformément à l’article A-706. 

6) Dépôts 

a) Lors de la livraison d'un dépôt, le membre compensateur indique à la Société sur le 
formulaire approprié s'il s'agit d'un dépôt « en bloc » ou d'un dépôt « spécifique ». 

b) Un dépôt en bloc peut être fait pour un nombre quelconque de positions vendeur sur options 
ou sur contrats à terme détenues au compte du membre compensateur visé par le dépôt. 
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c) Un dépôt spécifique ne peut être fait que pour des biens sous-jacents ou des biens sous-
jacents équivalents détenus pour le compte d'un déposant désigné relativement à une 
position vendeur particulière sur options de vente ou d'achat ou à une position vendeur 
particulière sur contrats à terme que détient le membre compensateur pour le compte du 
déposant. Pour chaque dépôt spécifique, le membre compensateur établit un relevé 
indiquant le nom du déposant, le compte dans lequel se trouve le bien sous-jacent ou le 
bien sous-jacent équivalent et les positions particulières visées par le dépôt. 

d) En vertu des présentes, les biens sous-jacents ou les biens sous-jacents équivalents déposés 
pour le compte d'un client ne peuvent en aucun cas couvrir une position d'un compte autre 
qu'un compte-client. Les biens sous-jacents ou les biens sous-jacents équivalents déposés 
pour un teneur de marché ne peuvent en aucun cas couvrir une position d'un compte autre 
que celui de ce teneur de marché. 

e) Le membre compensateur ne peut donner en dépôt un bien sous-jacent ou un bien sous-
jacent équivalent détenu pour le compte d'un client, en vertu des présentes, que dans la 
mesure autorisée par la loi, les règlements et les directives applicables de la Société; le 
membre compensateur atteste à la Société par le fait même que le dépôt ne contrevient à 
aucune disposition des lois, règlements ou directives applicables de la Société. 

f) En vertu des présentes, la valeur des biens sous-jacents ou des biens sous-jacents 
équivalents que le membre compensateur détient pour un compte-client et qu'il dépose 
conformément au présent règlement ne doit pas dépasser des limites équitables et 
raisonnables, compte tenu de la dette du client envers le membre compensateur et des 
positions du client chez le membre compensateur. 

g) La Société ne peut pas prendre des biens sous-jacents ou des biens sous-jacents équivalents 
déposés en bloc d’un compte-client ou d’un compte d’un teneur de marché, ni le produit 
du dépôt en bloc, pour acquitter une obligation d’un membre compensateur envers elle, 
sauf si l’obligation a pour origine le compte-client ou le compte du teneur de marché. 

7) Récépissés de dépôt 

a) Un membre compensateur peut déposer un récépissé de dépôt (en la forme prescrite par la 
Société) délivré par un dépositaire agréé attestant qu'il détient les biens sous-jacents ou les 
biens sous-jacents équivalents dont ce récépissé fait état en fiducie pour la Société (dans le 
cas d’un récépissé d’entiercement d’option de vente) ou qu’ils sont mis en gage auprès de 
la Société par l’intermédiaire d’un dépositaire officiel de titres (dans le cas d’un dépôt du 
bien sous-jacent d’une option d’achat ou du dépôt du bien sous-jacent d’un contrat à terme) 
à la demande d'un déposant désigné. 

b) Lorsqu’une position vendeur pour laquelle un récépissé de dépôt avait été déposé est 
liquidée par un achat liquidatif, le membre compensateur peut demander sans délai le retrait 
de ce récépissé de dépôt. 

c) Si un membre compensateur demande le retrait d’un récépissé de dépôt déposé en rapport 
à une option de vente ou d’achat ou à un contrat à terme qui n’a pas encore été réglé, il peut 
le faire à condition de satisfaire aux exigences de dépôt de marge correspondantes. Lors de 
ce dépôt de marge, la Société libérera et retournera le récépissé de dépôt déposé 
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antérieurement en rapport à cette option de vente ou d’achat ou à ce contrat à terme, selon 
le cas. 

ARTICLE A-213  COMPTES ÉTABLIS AUPRÈS D'ÉTABLISSEMENTS FINANCIERS 

Chaque membre compensateur doit désigner un ou plusieurs comptes établis et maintenus par lui auprès 
d'un établissement financier canadien que la Société juge acceptable pour chaque devise dans laquelle il 
effectue des opérations. 

ARTICLE A-214  INTERFACES ÉLECTRONIQUES  

Étant donné qu'un grand nombre de fonctions qui étaient auparavant exécutées par des mouvements de 
documents entre la Société et les membres compensateurs sont maintenant, ou seront à l'avenir, exécutées 
par des transferts électroniques de données, les mots « consulter » « livrer », « fournir », « donner des 
instructions », « émettre », « mettre à la disposition », « aviser », « recevoir » et « soumettre » 
comprennent, lorsqu'il y a lieu, le mouvement de l'information par voie électronique entre la Société et un 
membre compensateur. 

ARTICLE A-215  RESPONSABILITÉ 

1) Malgré toute disposition contraire dans les présentes règles, toutes les obligations de la Société qui 
y sont énoncées ne s'appliquent qu'envers ses membres compensateurs. Par conséquent, les règles 
ne doivent pas être interprétées de façon à laisser entendre que la Société a une obligation envers 
une entité autre qu'un de ses membres compensateurs. Sans limiter la portée générale de ce qui 
précède, la Société n'est pas liée non plus par les obligations d'une entité qui n'est pas un de ses 
membres compensateurs, ni par les obligations d'un de ses membres compensateurs envers une 
entité qui n'est pas un de ses membres compensateurs, ni par celles d'un de ses membres 
compensateurs envers un autre de ses membres compensateurs agissant en qualité de mandataire, 
ni par celles d'un de ses membres compensateurs envers un client; à moins d’indications contraires 
spécifiques, la Société ne sera également pas tenue d'effectuer des livraisons à un client d'un de ses 
membres compensateurs ni d'accepter une livraison d'une telle entité. 

2) Même si le membre compensateur n’est pas membre d’une bourse où se négocient des options ou 
des contrats à terme, il est néanmoins assujetti aux limites de position et de levée ainsi qu’à toute 
limite de risque établies par la Société ou la bourse. 

3) Le CDCS fournit aux membres compensateurs, entre autres choses, des services de transmission 
électronique des données aux fins de l'acceptation et (ou) de la compensation des opérations, y 
compris la compensation et le règlement, le dépôt de garantie, la détention de dépôts et la 
conservation ou la communication des données contenues dans un ordinateur ou un système de 
transmission électronique des données, ou transmises par l'un ou l'autre. 

4) La Société n’est pas tenue d’exécuter quelque obligation aux termes des règles ni de rendre 
accessible le CDCS ni ne pourra être tenue responsable de tout échec ou délai encouru dans 
l’exécution de ses obligations, si, en raison d’un cas de force majeure ou d’une urgence, il devient 
impossible ou à peu près impossible d’exécuter cette obligation ou de rendre accessible le CDCS 
et que la Société ne puisse, après avoir déployé des efforts raisonnables (lesquels n’exigeraient pas 
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de la Société qu’elle subisse une perte autre que des frais accessoires négligeables), surmonter cette 
impossibilité ou quasi-impossibilité. 

5) La Société n'est pas responsable envers un membre compensateur à l'égard des pertes, dommages, 
manques à gagner prévus, pertes d’affaires, coûts ou dépenses, qu’ils soient directs, indirects ou 
consécutifs, ni de toute autre obligation ou réclamation respectivement contractée ou reçue par un 
membre compensateur, ou imputée à un membre compensateur du fait qu'il a utilisé le CDCS ou 
du fait d'une défaillance du CDCS ou de tout acte ou omission de la part de la Société, de ses 
administrateurs, dirigeants ou employés, ou des membres d'un comité permanent ou d'un comité ad 
hoc formé par la Société, que cet acte ou cette omission constitue ou non une négligence. Les 
membres compensateurs acceptent expressément d'assumer toute responsabilité à l'égard des pertes, 
dommages, coûts ou dépenses ou de toute autre obligation ou réclamation découlant de l'utilisation 
du CDCS. 

6) La Société n’est pas responsable envers un membre compensateur à l’égard des pertes, dommages, 
manques à gagner prévus, pertes d’affaires, coûts ou dépenses, qu’ils soient indirects ou 
consécutifs, ni de toute autre obligation ou réclamation respectivement contractée ou reçue par un 
membre compensateur, ou imputée à un membre compensateur du fait que la Société a omis de 
payer un montant de règlement exigible à l’égard d’une opération, peu importe si cette omission 
constitue une négligence. 

7) Dans le cas où une entité intente une procédure judiciaire contre la Société dans le but de lui imputer 
une responsabilité par suite directe ou indirecte de l'utilisation, par un membre compensateur, du 
CDCS, le membre compensateur devra rembourser à la Société les coûts suivants : 

a) tous les frais juridiques et dépenses engagés par la Société relativement à cette procédure; 

b) toute somme payable par la Société au titre de tout jugement prononcé contre la Société si 
cette dernière est réputée responsable; 

c) tout paiement effectué par la Société avec le consentement du membre compensateur, en 
vue du règlement de la procédure. 

8) L’exonération de responsabilité de la Société prévue au présent article A-215 ne s’appliquera pas à 
la responsabilité pour dommages causés par une faute intentionnelle ou une faute lourde telle que 
définie à l’article 1474 du Code Civil du Québec, ni ne limitera cette responsabilité. 

ARTICLE A-216  ÉTATS FINANCIERS VÉRIFIÉS DE LA SOCIÉTÉ 

Après leur présentation au Conseil, la Société doit, à ses frais, remettre à chaque membre compensateur une 
copie des documents suivants : 

a) le bilan faisant partie de ses états financiers vérifiés pour l'exercice en cause, avec les notes 
afférentes au bilan; 

b) le rapport des vérificateurs externes de la Société y afférent; 
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c) le rapport des vérificateurs externes de la Société quant au caractère adéquat du système de 
contrôle interne de la Société par rapport aux objectifs de contrôle interne énoncés par la 
Société relativement à : 

i) son administration; 

ii) ses technologies de l'information; 

iii) ses négociations/cessions/exercices ou levées; 

iv) ses marges et ses garanties. 

ARTICLE A-217  LA SOCIÉTÉ EN QUALITÉ DE MANDATAIRE AU SUJET DES COMPTES DE RÈGLEMENT 

Chaque membre compensateur établira un compte bancaire distinct en dollars canadiens et, si le membre 
compensateur effectue la compensation d’options ou de contrats à terme, il devra établir un compte bancaire 
distinct en dollars américains pour le règlement des opérations dans cette monnaie (les « comptes de 
règlement »). Chaque membre compensateur nomme par les présentes la Société pour qu’elle agisse comme 
son mandataire, et la Société accepte par les présentes cette nomination suivant les modalités et sous réserve 
des conditions des présentes, aux seules fins de mettre à exécution, au nom de ce membre compensateur, 
les instructions de paiement électronique à partir des comptes de règlement pour payer toutes les sommes 
que le membre compensateur doit à la CDCC. Aucune disposition des présentes n’abroge les obligations 
du membre compensateur aux termes des présentes visant le maintien de fonds suffisants dans les comptes 
de règlement aux fins de veiller au règlement ponctuel et complet des obligations du membre compensateur 
aux termes des présentes. 

ARTICLE A-218  RENONCIATION À L’IMMUNITÉ 

Chaque membre compensateur renonce irrévocablement, à l’égard de lui-même et de la totalité de ses 
revenus et de son actif, et chaque membre compensateur à responsabilité limitée, à l’égard de tout régime 
de retraite, de toute caisse de retraite ou de tout fonds d’indemnisation pour lesquels il agit et de la totalité 
des revenus et de l’actif de ces régimes de retraite, caisses de retraite ou fonds de compensation, à toute 
immunité pour des motifs de souveraineté ou d’autres motifs analogues à l’égard d’une poursuite, de la 
compétence de quelque tribunal, de réparation par voie d’injonction, d’ordonnance d’exécution en nature 
ou de recouvrement d’un bien, de saisie de son actif (avant ou après jugement) et d’exécution ou 
d’application de quelque jugement auquel il a droit ou auxquels ses revenus ou éléments d’actif lui donnent 
autrement droit dans le cadre de quelque instance devant les tribunaux d’un territoire et il convient 
irrévocablement de ne pas demander une telle immunité dans le cadre de quelque instance. 

ARTICLE A-219  PRIMAUTÉ 

En cas d’incompatibilité entre le manuel des opérations (y compris toute annexe du manuel des opérations) 
et les présentes règles (sans tenir compte du manuel des opérations), les modalités et conditions des règles 
(sans tenir compte du manuel des opérations) prévaudront aux seules fins de cette incompatibilité. 
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ARTICLE A-220  LOIS APPLICABLES 

Les règles sont régies et interprétées conformément aux lois de la province de Québec et aux lois fédérales 
du Canada qui s’y appliquent. Chaque membre compensateur reconnaît, à ce titre, la compétence des 
tribunaux du Québec. 

La définition du terme « gage » (et ses termes corrélatifs) dans les règles et les demandes d’adhésion 
comprend les sûretés et les hypothèques, et les dispositions qui prévoient la constitution d’un gage 
comprennent la constitution d’une sûreté et d’une hypothèque. 

ARTICLE A-221 COORDONNÉES 

Au moment de son admission à titre de membre compensateur et sans délai à la suite de tout changement à 
cet égard, le membre compensateur communique à la Société le nom et les coordonnées complètes de ses 
personnes-ressources de niveau 1, 2 et 3, conformément au manuel des opérations. 

ARTICLE A-222 INTERMÉDIAIRE EN VALEURS MOBILIÈRES AGRÉÉ 

1) Un intermédiaire en valeurs mobilières agréé est une institution financière qui respecte les critères 
suivants : 

a) il est i) une société de fiducie visée par la Loi sur les sociétés de fiducie et de prêt (Canada) 
ou assujettie à la Loi sur les sociétés de prêt et de fiducie (Ontario) ou à la Loi sur les 
sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne (Québec) ou à la législation équivalente d’une 
autre province du Canada, ou ii) une autre institution que le Conseil peut, à sa seule 
appréciation, approuver, le cas échéant; 

b) il dispose d'un capital minimum de 25 000 000 $ à l’égard duquel des états financiers 
audités à jour peuvent être obtenus; 

c) il est un participant en règle de CDS; 

d) il n’est soumis à aucune procédure visant la faillite, l’insolvabilité, la liquidation ou la 
réorganisation, et aucune administration, aucun séquestre-gérant et aucun fiduciaire ni 
aucune personne ayant des pouvoirs semblables n’a été nommé à l’égard de l’entité; 

e) il est partie à une entente avec un membre compensateur selon laquelle a) la Société peut, 
sur une base annuelle, exiger que son vérificateur effectue un examen général ou spécial 
de la situation financière de l’intermédiaire en valeurs mobilières agréé ou qu'il présente 
un rapport sur l'ensemble ou un aspect particulier des activités ou de la situation financière 
de celui-ci. Aux fins de l'examen spécial prévu ci-dessus, b) le vérificateur de la Société 
doit être habilité à demander à l’intermédiaire en valeurs mobilières agréé ou à ses 
vérificateurs toute information ou tout élément qu’ils jugent pertinent sur des opérations 
directement ou indirectement liées aux activités de la Société et personne, ni l’intermédiaire 
en valeurs agréé ni le membre compensateur, ne peut retenir, dissimuler, détruire ou refuser 
de donner les renseignements ou les éléments que demande raisonnablement le vérificateur 
de la Société aux fins de cet examen et c) l’intermédiaire en valeurs mobilières agréé doit 
donner les renseignements ou les éléments qui lui sont demandés par le vérificateur de la 
Société dans le délai indiqué dans la demande. 
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2) Dans les cas où les dépôts de garantie sont effectués par l’intermédiaire d’un intermédiaire en 
valeurs mobilières agréé conformément aux présentes règles, la Société n'est pas responsable des 
pertes, dommages, manques à gagner prévus, pertes d’affaires, coûts ou dépenses, qu’ils soient 
directs, indirects ou consécutifs, ni de toute autre obligation ou réclamation respectivement 
contractée ou reçue par un membre compensateur ou imputée à un membre compensateur en raison 
du recours de ce membre compensateur à l’intermédiaire en valeurs mobilières agréé. Les membres 
compensateurs acceptent expressément d'assumer toute responsabilité à l'égard des pertes, 
dommages, coûts ou dépenses ou de toute autre obligation ou réclamation découlant du recours à 
un intermédiaire en valeurs mobilières agréé. 

ARTICLE A-223 DÉPOSITAIRE AGRÉÉ 

1) La Société accepte que des dépôts soient faits par l’intermédiaire d’un dépositaire agréé 
conformément aux présentes règles à condition que le dépositaire agréé soit un intermédiaire en 
valeurs mobilières agréé qui remplit les critères supplémentaires suivants : 

a) il conclut une convention de dépositaire avec la Société dans une forme qu’elle juge 
acceptable; 

b) il conclut une entente avec le déposant (soit un membre compensateur ou un client d’un 
membre compensateur) qui souhaite faire des dépôts en espèces à être détenus en fiducie 
pour la Société et attestés par récépissés d’entiercement d’option de vente, ou mettre en 
gage auprès de la Société par l’intermédiaire d’un dépositaire officiel de titres des dépôts 
du bien sous-jacent de l’option d’achat ou des dépôts du bien sous-jacent d’un contrat à 
terme en vertu de l’article A-706, laquelle entente doit énoncer clairement les conditions 
aux termes desquelles le dépositaire agréé traitera les dépôts, émettra des récépissés de 
dépôt et honorera les demandes de libération de la Société à l’égard des récépissés 
d’entiercement d’option de vente, conformément aux conditions de la convention de 
dépositaire; 

c) il détient chaque dépôt qui fait l’objet d’un récépissé d’entiercement d’option de vente en 
tant que dépositaire pour le compte du déposant en fiducie pour la Société avec 
l’autorisation expresse du déposant d’agir en cette qualité à l’égard d’une option de vente 
spécifique; 

d) il détient chaque dépôt qui fait l’objet d’un récépissé d’entiercement d’option de vente libre 
de quelque priorité, hypothèque légale ou droit de rétention ou charge et ne le grève en 
totalité ou en partie d’aucun droit (y compris un droit de compensation), charge, sûreté, 
priorité, hypothèque légale ou droit de rétention ou créance de quelque nature en sa propre 
faveur ou en faveur d’un tiers; 

e) il est dûment autorisé par le déposant à libérer un dépôt qui fait l’objet d’un récépissé 
d’entiercement d’option de vente en faveur de la Société conformément aux conditions de 
la convention de dépositaire; 

f) il met en gage pour le compte du déposant chaque dépôt qui fait l’objet d’un dépôt du bien 
sous-jacent d’une option d’achat auprès de la Société par l’intermédiaire d’un dépositaire 
officiel de titres avec l’autorisation expresse du déposant d’effectuer cette mise en gage du 
bien sous-jacent visé par une option d’achat spécifique; 
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g) il met en gage pour le compte du déposant chaque dépôt qui fait l’objet d’un dépôt du bien 
sous-jacent d’une option d’achat libre de quelque priorité, hypothèque légale ou droit de 
rétention ou charge et ne le grève en totalité ou en partie d’aucun droit (y compris un droit 
de compensation), charge, sûreté, priorité, hypothèque légale ou droit de rétention ou 
créance de quelque nature en sa propre faveur ou en faveur d’un tiers; 

h) il met en gage pour le compte du déposant chaque dépôt qui fait l’objet d’un dépôt du bien 
sous-jacent d’un contrat à terme auprès de la Société par l’intermédiaire d’un dépositaire 
officiel de titres avec l’autorisation expresse du déposant d’effectuer cette mise en gage du 
bien sous-jacent visé par un contrat à terme spécifique; 

i) et il met en gage pour le compte du déposant chaque dépôt qui fait l’objet d’un dépôt du 
bien sous-jacent d’un contrat à terme libre de quelque priorité, hypothèque légale ou droit 
de rétention ou charge et ne le grève d’aucun droit (y compris un droit de compensation), 
charge, sûreté, priorité, hypothèque légale ou droit de rétention ou créance de quelque 
nature en sa propre faveur ou en faveur d’un tiers. 

ARTICLE A-224 GARDIEN AGRÉÉ 

1) La Société peut accepter qu’un membre compensateur respecte les exigences de marge suivant la 
règle A-7 sur les marges en effectuant le dépôt de la totalité de la marge exigée par l’intermédiaire 
d’un gardien agréé, conformément aux présentes règles, dans la mesure où ce gardien agréé est un 
intermédiaire en valeurs mobilières agréé qui remplit les critères supplémentaires suivants : 

a) il conclut un accord de maîtrise de compte avec le membre compensateur et la Société, 
dans une forme que celle-ci juge acceptable, lequel accord énonce clairement les conditions 
aux termes desquelles le gardien agréé détient les titres mis en gage par le membre 
compensateur auprès de la Société, sous réserve de la maîtrise (au sens attribué à ce terme 
dans la Loi de 2006 sur le transfert des valeurs mobilières de l’Ontario [la « Loi de 2006 »], 
en sa version modifiée à l’occasion) de la Société et suit les directives de la Société, 
notamment l’avis de maîtrise exclusive, conformément aux modalités de l’accord de 
maîtrise de compte et aux présentes règles; 

b) il convient que la Société puisse avoir la maîtrise, au sens attribué à ce terme dans la Loi 
de 2006, de chaque dépôt effectué par le membre compensateur au compte visé par l’accord 
de maîtrise de compte, cette maîtrise étant exempte de toute hypothèque légale et de toute 
charge, et ne le grève en totalité ou en partie d’aucun droit (y compris un droit de 
compensation), charge, sûreté, priorité, hypothèque légale ou droit de rétention ou créance 
de quelque nature en sa propre faveur ou en faveur d’un tiers. 

2) Malgré toute disposition contraire dans les présentes règles ou dans l’accord de maîtrise de compte 
conclue entre la Société et le membre compensateur, la Société ne transmet pas d’avis de maîtrise 
exclusive (au sens attribué à cette expression dans l’accord de maîtrise de compte applicable) ou 
d’ordre relatif à un droit (au sens de la Loi de 2006) au gardien agréé, conformément aux termes de 
l’accord de maîtrise de compte (si ce n’est un ordre relatif à un droit transmis conjointement par 
la Société et le membre compensateur en vue du retrait de garanties, à l’exception du revenu au 
compte visé par l’accord de maîtrise de compte, de ce membre compensateur), sauf si le membre 
compensateur est suspendu en application de l’article A-1A05, et après l’envoi d’un avis de maîtrise 
exclusive transmis dans le cadre d’un accord de maîtrise de compte, si le membre ne fait plus l’objet 
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d’une suspension, la Société transmet sans délai au gardien agréé un avis qui révoque l’avis de 
maîtrise exclusive, conformément à l’accord de maîtrise de compte. 
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RÈGLE A-3  EXIGENCES DE RÉSILIENCE FINANCIÈRE 

ARTICLE A-301  EXIGENCES MINIMALES DE CAPITAL 

1) Le présent article A-301 ne s’applique pas aux membres compensateurs à responsabilité limitée. 

2) À moins que la Société ne fasse une exception temporaire précise dans le cas d'un membre 
compensateur en particulier en raison de circonstances inhabituelles, un membre compensateur ne 
doit en aucun temps permettre que son capital minimal soit inférieur : 

a) aux exigences minimales en matière de suffisance de capital qui sont adoptées de temps à 
autre par l'Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières à 
l’égard des membres compensateurs membres d’un OAR; 

b) aux exigences minimales en matière de suffisance du capital qui sont adoptées de temps à 
autre par le Bureau du surintendant des institutions financières à l’égard des banques 
membres; 

c) ou aux exigences minimales en matière de suffisance du capital qui sont adoptées de temps 
à autre par l’organisme de réglementation ayant compétence à l’égard du membre 
compensateur et qui, de l’avis de la Société, sont similaires aux exigences minimales en 
matière de suffisance du capital d’une banque membre compensateur, à l’égard d’une 
institution financière membre compensateur. 

3) Chaque membre compensateur doit, sur demande, déposer auprès de la Société un relevé donnant 
les renseignements relatifs au calcul des exigences de capital. 

4) Un membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe pour compensation par 
la Société doit, en dépit du paragraphe 2) du présent article A-301, également respecter les critères 
suivants : 

a) s’il ne fait que soumettre des opérations sur titres à revenu fixe de firme, 

i) compter un capital minimal de 50 000 000 $ et être un négociant principal pour des 
enchères sur titres gouvernementaux pour la Banque du Canada; ou 

ii) compter un capital minimal de 100 000 000 $. 

b) s’il soumet à la fois des opérations sur titres à revenu fixe de firme et des opérations sur 
titres à revenu fixe de clients, compter un capital minimal de 200 000 000 $. 

c) Pour les besoins du présent paragraphe A-301 4), « capital » s’entend de l’avoir des 
actionnaires du membre compensateur tel qu’il figure dans ses états financiers déposés 
auprès de l'Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières ou 
auprès du Bureau du surintendant des institutions financières ou de l’organisme de 
réglementation ayant compétence à l’égard du membre compensateur, conformément à 
l’article A-305, lesquels états financiers sont mis à jour sur une base mensuelle ou 
trimestrielle, selon le cas. La Société peut également, à sa discrétion exclusive, tenir compte 
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d’autres formes de capital en remplacement de l’avoir des actionnaires, notamment la dette 
subordonnée du membre compensateur ou une lettre de garantie irrévocable de la société 
mère du membre compensateur à la satisfaction de la Société. 

d) Pour les besoins du présent paragraphe A-301 4), « opération sur titres à revenu fixe de 
firme » s’entend de toute opération sur titres à revenu fixe soumise par un membre 
compensateur pour son propre compte ou pour le compte d’une entité du même groupe que 
le membre compensateur, et « opération sur titres à revenu fixe de clients » s’entend de 
toute opération sur titres à revenu fixe soumise par un membre compensateur pour le 
compte d’un de ses clients autre qu’une entité du même groupe que le membre 
compensateur. 

ARTICLE A-302  RÉSILIENCE FINANCIÈRE 

La Société ne compense aucune opération pour le compte d'un membre compensateur visé par l’article A-
301 à compter du moment où elle apprend que le membre compensateur ne satisfait pas aux exigences en 
matière de suffisance de capital prévues à l'article A-301 de la présente règle. 

La Société ne compense aucune opération pour le membre compensateur à responsabilité limitée à compter 
du moment où elle apprend que celui-ci ne satisfait pas au seuil minimal des exigences permanentes en 
matière de résilience financière prévues à l'article A-1B05 des présentes règles. 

ARTICLE A-303  MISE EN GARDE  

1) Si un membre compensateur visé par l’article A-301 a lieu de croire qu'il ne pourra pas satisfaire 
aux exigences minimales en matière de suffisance de capital prévues à l'article A-301 de la présente 
règle, ou que le calcul des exigences de capital le visant, tel qu'il est déterminé par la Société, 
indique une insuffisance de capital certaine ou potentielle, il doit en aviser la Société sans tarder. 

2) Si un membre compensateur à responsabilité limitée a lieu de croire qu'il ne pourra pas satisfaire 
au seuil minimal des exigences permanentes en matière de résilience financière prévues à 
l'article A-1B05 des présentes règles, il doit en aviser la Société sans tarder. 

3) Un membre compensateur membre d’un OAR doit immédiatement aviser la Société s'il atteint le 
niveau de la mise en garde défini par l'Organisme canadien de réglementation du commerce des 
valeurs mobilières. 

4) Une banque membre compensateur doit immédiatement aviser la Société si elle omet de 
respecter les exigences minimales en matière de suffisance de capital adoptées de temps à autre par 
le Bureau du surintendant des institutions financières. 

5) Une institution financière membre compensateur doit immédiatement aviser la Société si elle omet 
de respecter les exigences minimales en matière de suffisance de capital adoptées de temps à autre 
par l’organisme de réglementation ayant compétence à son égard. 

6) Si un membre compensateur à responsabilité limitée ne maintient pas sa note d’admissibilité 
désignée, sa note de maintien de l’admissibilité, son paramètre substitutif lié à l’admissibilité ou 
son paramètre substitutif lié au maintien de l’admissibilité, le cas échéant, il doit en aviser la Société 
immédiatement. 
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ARTICLE A-304  VÉRIFICATION 

1) La Société a le droit d'examiner les livres et registres des membres compensateurs et peut exiger 
qu'un membre compensateur et un des représentants compétents de celui-ci comparaisse en 
personne devant la Société et y dépose ses livres et registres et réponde à des questions que 
la Société juge raisonnablement nécessaires ayant trait à une violation réelle ou alléguée des règles. 

2) À moins que la Société n'y consente autrement, la vérification des états financiers d'un membre 
compensateur aura lieu à la fin de l'exercice financier de ce membre compensateur. 

3) La vérification des états financiers d'un membre compensateur doit être faite conformément aux 
normes de vérification généralement reconnues et doit inclure une révision du système comptable, 
du système de contrôle comptable interne et des procédures de garde de titres. Elle doit comprendre 
toutes les procédures de vérification nécessaires dans les circonstances pour étayer les opinions qui 
doivent être exprimées pour être conforme à l'ensemble des exigences juridiques et réglementaires 
applicables au membre compensateur. 

4) Les membres compensateurs peuvent faire en sorte que leurs vérificateurs donnent également leur 
avis quant à toute inexactitude importante existant dans le système comptable, le système de 
contrôle comptable interne ou dans les procédures de garde de titres et indiquent toute mesure 
corrective prise ou envisagée par le membre compensateur; des copies de ces avis doivent être 
remises à la Société. 

ARTICLE A-305  PROCÉDURES DE DÉPÔT DES DOCUMENTS 

1) Chaque membre compensateur membre d’un OAR doit livrer à la Société un exemplaire de la 
première et de la deuxième partie du rapport et questionnaire financiers réglementaires uniformes, 
accompagné de l’attestation des associés ou administrateurs, exigés par l’OAR dont le membre 
compensateur est membre, en la forme prescrite par cet organisme et sans délai après que ces 
documents sont remis à celui-ci. 

2) Chaque banque membre compensateur doit livrer à la Société un exemplaire du coefficient suffisant 
du capital, tel qu'il est demandé par le Bureau du surintendant des institutions financières, en la 
forme prescrite par celui-ci et au moment où ces documents sont remis à celui-ci, et un exemplaire 
de ses états financiers annuels, en la forme prescrite par le Bureau du surintendant des institutions 
financières et sans délai après que ces documents sont remis à celui-ci. 

3) Chaque institution financière membre compensateur doit livrer à la Société un exemplaire du 
coefficient suffisant du capital démontrant qu’elle se conforme aux exigences en matière de 
suffisance de capital, tel qu’il est demandé par son organisme de réglementation et en la forme 
prescrite par celui-ci, et un exemplaire de ses états financiers annuels, en la forme prescrite par 
l’organisme de réglementation et sans délai après que ces documents sont remis à celui-ci. 

4) Chaque membre compensateur à responsabilité limitée transmet à la Société un exemplaire des 
états financiers annuels audités exigés par l’organisme gouvernemental ou l’autorité de 
réglementation en matière de caisses de retraite ayant compétence sans délai après que ces 
documents sont fournis à cet organisme ou à cette autorité. Dans le cas du membre compensateur 
à responsabilité limitée qui est un régime de retraite, celui-ci doit également transmettre à la Société 
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un exemplaire de la déclaration annuelle prescrite par son autorité de réglementation en matière de 
régimes de retraite sans délai après que la déclaration a été transmise à celle-ci. 

ARTICLE A-306  EXAMENS SPÉCIAUX 

1) La Société peut exiger, à son gré, que son vérificateur fasse un examen général ou spécial de la 
situation financière de l'un de ses membres compensateurs ou qu'il présente un rapport sur 
l'ensemble ou un aspect particulier des activités ou de la situation financière de celui-ci. 

2) Aux fins de l'examen spécial prévu au paragraphe 1) ci-dessus, le vérificateur de la Société doit être 
habilité à demander au membre compensateur ou à ses vérificateurs toute information ou tout 
élément que les vérificateurs jugent pertinents sur des opérations directement ou indirectement 
reliées aux activités de la Société et personne, ni même le membre compensateur, ne peut retenir, 
dissimuler, détruire ou refuser de donner l'information ou les éléments que demande 
raisonnablement le vérificateur de la Société aux fins de cet examen. Le membre compensateur doit 
donner l'information ou les éléments qui lui sont raisonnablement demandés par le vérificateur de 
la Société dans un délai raisonnable. 

ARTICLE A-307  MESURES PRÉVUES PAR LE CONSEIL RELATIVEMENT À L'INSUFFISANCE DE LA 
RÉSILIENCE FINANCIÈRE 

1) Si le Conseil détermine, d'après un préavis suivant l'article A-303, un dépôt suivant l'article A-304 
ou A-305, un examen général ou spécial suivant l'article A-306, ou d'après toute autre information 
donnée ou obtenue par celui-ci, notamment venant de tout organisme d’autoréglementation ou de 
réglementation compétent, qu'un membre compensateur visé par l’article A-301 ne dispose pas du 
capital minimal réglementaire désigné à l'article A-301, qu’un membre compensateur à 
responsabilité limitée ne satisfait pas aux exigences permanentes en matière de résilience financière 
prévues à l’article A-1B05 ou que la situation financière d’un membre compensateur est telle, ou 
que le Conseil considère, à son seul gré, que la situation financière d’un membre compensateur est 
telle, que le Conseil juge, à son seul gré, qu'il n'est pas souhaitable, dans l'intérêt du public ou dans 
l'intérêt de la Société, que celle-ci continue d'accepter ou de compenser ses opérations, le Conseil 
peut, en tout temps, conformément aux dispositions de la règle A-1A, suspendre le membre 
compensateur pendant toute période et à toutes conditions qu'il peut déterminer; de plus, un avis en 
ce sens doit être émis sans délai par la Société conformément à l’article A-1A06. 

2) Le Conseil peut, comme solution de rechange, déterminer qu'il est dans l'intérêt du public ou dans 
l'intérêt de la Société que la Société continue d'accepter ou de compenser les opérations de ce 
membre compensateur, mais que les vérificateurs de la Société doivent régir et surveiller de manière 
générale les opérations du membre compensateur, puisqu'elles se rapportent aux activités ou au 
rendement de celui-ci en sa qualité de membre compensateur, pendant toute période et de la manière 
prescrites par la Société. Un avis en ce sens doit être émis sans délai aux autres membres 
compensateurs. 

3) Tout examen, rapport ou surveillance exigé par la Société conformément à la présente règle A-3 
doit être réalisé aux frais du membre compensateur concerné. 
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RÈGLE A-4  APPLICATION 

ARTICLE A-401  MESURES PRISES CONTRE UN MEMBRE NON CONFORME OU SUSPENDU 

1) Les mesures prévues par les règles à l’égard des membres non conformes ou des membres 
compensateurs suspendus seront prises dans l’ordre que la Société juge approprié. 

2) En plus des mesures pouvant être prises par la Société aux termes des règles et de la demande 
d’adhésion en vue de remédier à un défaut en particulier ou en général d’un membre compensateur, 
si le membre compensateur est un membre non conforme, la Société peut prendre l’une ou l’autre 
des mesures prescrites par les règles à l’égard de ce membre compensateur, notamment les mesures 
suivantes : 

a) interdire ou restreindre l’acceptation ou la compensation de toute opération effectuée par 
ce membre compensateur; 

b) augmenter les exigences de marge ou exiger des dépôts de garantie supplémentaires de ce 
membre compensateur; 

c) exiger que ce membre compensateur réduise ou liquide (ou liquider pour le compte de ce 
membre compensateur) les opérations en cours dans les comptes établis par ce membre 
compensateur auprès de la Société et, dès cette liquidation, convertir toutes les sommes en 
monnaie canadienne et calculer un montant net (compte tenu des droits de la Société 
relativement au dépôt de garantie de ce membre compensateur) que la Société doit à ce 
membre compensateur ou que ce membre compensateur doit à la Société; 

d) transférer à un autre membre compensateur, au moyen d’un transfert, d’une cession, d’une 
résiliation, d’une liquidation, d’une nouvelle répartition ou d’une autre manière, tout 
compte client que ce membre compensateur a établi auprès de la Société, toute position 
maintenue dans ce compte et tout dépôt de garantie détenu par la Société relativement à ce 
compte; 

e) imposer des sanctions, des amendes ou des pénalités au membre compensateur et lui 
adresser des réprimandes; 

f) interdire ou restreindre le droit du membre compensateur de retirer tout excédent en dépôt 
de garantie au titre de l’article A-607 ou de l’article A-704; et 

g) suspendre le membre non conforme. 

3) À la suspension du membre compensateur et en complément d’une mesure permise à la Société au 
titre du paragraphe A-401 2) ou d’autres dispositions de ses règles, la Société peut prendre toute 
mesure prévue dans les règles relativement à ce membre compensateur, notamment :  

a) affecter le dépôt de garantie (y compris, notamment, ses dépôts au fonds de compensation 
et ses dépôts en marge) du membre compensateur suspendu aux obligations de ce membre 
compensateur envers la société, sous réserve du paragraphe A-402 3) et, à cette fin, à tout 
moment et sans préavis au membre compensateur, vendre, transférer, utiliser ou par ailleurs 
aliéner un bien déposé en tant que dépôt de garantie, effectuer des opérations sur un tel bien 

A-55 
CANADIAN DERIVATIVES CLEARING CORPORATION 

CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 606

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

ou mettre fin aux autorisations d’effectuer des opérations sur un tel bien accordées en vertu 
d’un accord de maîtrise de compte; 

b) transférer, résilier, fermer ou liquider l’une des opérations ou l’une des positions en cours 
ou l’ensemble des opérations et des positions en cours du membre compensateur, et ce 
faisant, convertir tous les montants en dollars canadiens et établir un montant net (compte 
tenu des droits de la Société sur le dépôt de garantie de ce membre compensateur)que la 
Société doit à ce membre compensateur ou que ce membre compensateur doit à la Société. 

4) Avant de prendre une mesure prévue par le présent article A-401, la Société engagera néanmoins 
des consultations avec la Banque du Canada au sujet des mesures qu’elle envisage de prendre à 
l’égard du membre non conforme ou du membre compensateur suspendu qui pourrait être touché 
par un décret en vertu du paragraphe 39.13(1) de la Loi sur la Société d’assurance-dépôts du 
Canada ou des entités du même groupe que ce membre compensateur. 

ARTICLE A-402  ÉTABLISSEMENT D'UN COMPTE DE RÈGLEMENT LIQUIDATIF 

1) Dans le cas où un membre compensateur est suspendu, la Société peut convertir en espèces tous les 
dépôts de garanties que ce membre compensateur a effectués auprès d'elle (y compris les valeurs 
mobilières déposées en bloc, mais non les valeurs mobilières confiées en vertu d'un dépôt 
spécifique) y compris tous les dépôts qu'il a effectués au fonds de compensation. Aux fins de faire 
cette conversion en espèces des dépôts de garantie, la Société peut vendre, céder, utiliser ou par 
ailleurs aliéner quelque bien déposé en tant que dépôt de garantie à tout moment, sans préavis à ce 
membre compensateur. À ces fins, la Société dépose tous ces fonds et tous les autres fonds du 
membre compensateur suspendu qui sont sous son contrôle dans un compte spécial, désigné comme 
compte de règlement liquidatif. 

2) Malgré les dispositions du paragraphe 1) du présent article A-402, si, en tenant compte de 
l'importance et du caractère des dépôts de garantie maintenus par un membre compensateur 
suspendu, de la conjoncture qui prévaut au moment en cause, des incidences possibles d'opérations 
liquidatives que pourrait demander la Société et de toute autre circonstance jugée pertinente, la 
Société juge à sa discrétion exclusive que la conversion en espèces de la totalité ou d'une partie des 
dépôts de garantie du membre compensateur suspendu ne vise pas l'intérêt de la Société, d'autres 
membres compensateurs ou du grand public, il n'est pas nécessaire que ces dépôts de garantie soient 
convertis en espèces, pourvu que la décision prise à cet égard conformément au présent paragraphe 
soit communiquée au Conseil dans les 24 heures. 

3) Malgré les dispositions des paragraphes 1) et 2) du présent article A-402, les dépôts de garantie 
relatifs à un compte-client ne garantissent que les obligations du membre compensateur au titre de 
ce compte-client, et les dépôts de garantie relatifs à un compte de teneur de marché ne garantissent 
que les obligations du membre compensateur au titre de ce compte de teneur de marché, étant 
entendu que si le membre compensateur n’identifie pas auprès de la Société les dépôts relatifs à 
chacun de ses comptes, la Société utilisera tous les dépôts de garantie du membre compensateur 
indistinctement comme collatéral garantissant les obligations du membre compensateur au titre de 
tous ses comptes. 

ARTICLE A-403  OPÉRATIONS EN INSTANCE 
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1) Les opérations soumises par un membre compensateur après qu’il ait été suspendu sont soit 
acceptées, soit refusées par la Société conformément aux règlements, règles et politiques de la 
bourse ou centre transactionnel reconnu où elles ont été traitées et, dans le cas où une opération est 
rejetée, le membre compensateur doit la liquider conformément aux présentes règles ou aux 
règlements, règles et politiques de la bourse ou centre transactionnel reconnu qui l'a traitée. 

2) Dans le cas des positions en cours et des opérations acceptées : 

a) les sommes payables au membre compensateur suspendu en règlement des gains et pertes 
enregistrés ou d’une évaluation à la valeur marchande dans son compte-client devront être 
déposées à cette fin par la Société dans un compte de règlement des comptes-clients pour 
être ensuite remises au membre compensateur suspendu ou à son représentant pour fins de 
répartition entre ceux qui y ont droit en vertu de la loi applicable; 

b) les sommes payables au membre compensateur suspendu en règlement des gains et pertes 
enregistrés dans les comptes de teneur de marché devront y être retenues jusqu'à liquidation 
de toutes les positions en cours et opérations dans ces comptes pour être ensuite utilisées 
conformément aux dispositions de la convention régissant les comptes de teneur de marché; 

c) les sommes payables au membre compensateur suspendu en règlement des gains et pertes 
enregistrés ou d’une évaluation à la valeur marchande dans le compte-firme doivent être 
créditées par la Société au compte de règlement liquidatif; 

d) les sommes payables à la Société en règlement des gains et pertes ou d’une évaluation à la 
valeur marchande de n'importe quel compte devront être retirées, par la Société, du compte 
de règlement liquidatif; 

e) les sommes payables à la Société en montants de règlement pour les règlements non versés 
demeureront dans le compte de règlement liquidatif à titre de dépôts de garantie jusqu’à la 
prochaine heure de règlement disponible applicable à l’opération dont les montants de 
règlement découlent; 

f) les sommes payables au membre compensateur suspendu en montants de règlement pour 
les règlements non versés demeureront dans le compte de règlement liquidatif à titre de 
dépôts de garantie jusqu’à la prochaine heure de règlement disponible applicable à 
l’opération dont les montants de règlement découlent. 

ARTICLE A-404  POSITIONS EN COURS 

1) Les positions en cours d'un membre compensateur suspendu peuvent, à la discrétion exclusive de 
la Société, être liquidées par la Société, au prix qu'elle juge raisonnable, transférées à un autre 
membre compensateur dans le cadre d’un processus d’enchères prévu dans le Manuel des 
opérations, ou encore maintenues par la Société. Les montants payables à la Société en règlement 
des gains et pertes ou d’une évaluation à la valeur marchande par suite de l'exécution d'une 
opération liquidative effectuée par la Société devront être retirés du compte de règlement liquidatif 
du membre compensateur suspendu, pour autant que les sommes payables à la Société en règlement 
des gains et pertes d'un compte de teneur de marché aient d'abord été prélevées sur les fonds 
disponibles dans le compte et que seul le montant du découvert qui résulte de l'opération soit prélevé 
sur le compte de règlement liquidatif. Les montants recevables par le membre compensateur 
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suspendu en règlement des gains et pertes ou d’une évaluation à la valeur marchande résultant d'une 
opération liquidative effectuée par la Société ou le transfert d'une position en cours devront être 
crédités dans le compte de règlement liquidatif du membre compensateur suspendu. Les clients 
touchés par une opération liquidative ou un transfert devront en être avisés aussitôt que possible. 

2) Dans le cas des options : 

a) les positions acheteur en cours dans un compte-client d'un membre compensateur suspendu 
doivent être maintenues par la Société. Dans les meilleurs délais, la Société doit faire tous 
les efforts possibles pour identifier les clients qui ont une position acheteur dans un tel 
compte, transférer la position acheteur de chacun de ces clients à un autre membre 
compensateur et les aviser du transfert; dans le cas où, en dépit de ses efforts, la Société ne 
peut transférer rapidement une position acheteur d'un compte-client d'un membre 
compensateur suspendu à un autre membre compensateur, elle liquidera cette position 
acheteur de la manière la mieux ordonnée possible et le produit sera déposé dans le compte 
de règlement des comptes-clients; 

b) les positions acheteur en cours dans tout compte de teneur de marché d'un membre 
compensateur suspendu doivent être liquidées par la Société de la manière la mieux 
ordonnée possible, et le produit de cette opération liquidative doit être maintenu dans le 
compte jusqu'à liquidation intégrale des positions et des opérations en cours, pour être 
ensuite utilisé conformément aux dispositions prévues à la convention régissant le compte 
de teneur de marché; 

c) les positions acheteur en cours dans le compte-firme d'un membre compensateur suspendu 
doivent être liquidées par la Société de la manière la mieux ordonnée possible et le produit 
de ces opérations liquidatives doit être crédité par la Société au compte de règlement 
liquidatif du membre compensateur suspendu; 

d) les positions vendeur en cours dans tout compte du membre compensateur suspendu 
peuvent, à la discrétion exclusive de la Société, être soit liquidées par elle au prix qu'elle 
juge raisonnable, soit transférées à un autre membre compensateur, soit encore maintenues. 
Les sommes payables au membre compensateur suspendu lors du règlement d'achats 
liquidatifs effectués par la Société doivent être prélevées sur le compte de règlement 
liquidatif du membre compensateur suspendu, à condition que les sommes qui lui sont 
payables en règlement des achats liquidatifs dans un compte de teneur de marché aient 
d'abord été prélevées sur les fonds disponibles du compte et que seul le montant du 
découvert qui résulte de l'opération soit prélevé sur le compte de règlement liquidatif. Les 
clients touchés par une opération liquidative ou par le transfert d'une position vendeur, s'ils 
sont connus de la Société, doivent en être avisés dès que possible. 

3) Si la Société choisit ou est tenue conformément au présent article A-404 de liquider des positions 
acheteur et des positions vendeur pour la même série d'options ou de contrats à terme ou des 
opérations sur titres à revenus fixes visant le même titre acceptable ou des options IMHC d'un 
membre compensateur suspendu, elle peut liquider ces positions au moyen d'opérations liquidatives 
à une bourse (dans le cas des options et contrats à terme seulement) ou utiliser les unes pour 
compenser les autres, réduisant du même nombre de contrats d'options ou de contrats à terme les 
positions vendeur et acheteur en cours du membre compensateur dans cette série ou réduisant la 
position IMHC en cours du membre compensateur au niveau de ses opérations sur titres à revenu 
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fixe visant le même titre acceptable ou de ses options IMHC. Si la Société liquide des positions 
pour une série d'options ou de contrats à terme ou des opérations sur titres à revenu fixe visant le 
même titre acceptable ou des options IMHC de la manière précitée, elle en avisera le membre 
compensateur suspendu ou son représentant, et ces positions seront réputées avoir été liquidées à 
un prix égal au cours de clôture déterminé par la bourse où sont négociées ces séries, à la date où 
les positions sont compensées, dans le cas des options ou des contrats à terme, ou au prix déterminé 
par la Société dans le cas des opérations sur titres à revenu fixe visant le même titre acceptable et 
des options IMHC. 

4) Malgré les dispositions du paragraphe 3) du présent article A-404, si, en tenant compte de 
l'importance et du caractère des positions d'un membre compensateur suspendu, de la conjoncture 
qui prévaut au moment en cause, des incidences possibles sur le marché d'opérations liquidatives 
que pourrait ordonner la Société et de toute autre circonstance que celle-ci juge pertinente, la 
Société, par l'intermédiaire d'un dirigeant ou d'un représentant désigné, juge à son seul gré que la 
liquidation de la totalité ou d'une partie des opérations du membre compensateur suspendu ne vise 
pas l'intérêt de la Société, d'autres membres compensateurs ou du grand public, il n'est pas 
nécessaire de liquider ces positions, pourvu que toute décision prise conformément au présent 
paragraphe soit communiquée au Conseil dans les 24 heures. 

5) Dans le cas où la Société, par l'intermédiaire d'un dirigeant ou d'un autre représentant désigné : 

a) juge, que la Société, pour une raison quelconque, ne peut liquider rapidement et de manière 
ordonnée les opérations ou convertir en espèces les dépôts de garantie d'un membre 
compensateur suspendu; ou 

b) choisit conformément au paragraphe 4) du présent article A-404 de ne pas liquider ces 
opérations, ou conformément au paragraphe A-402 2) de ne pas convertir en espèces ces 
dépôts de garantie, elle peut à l'occasion autoriser, pour le compte de la Société et seulement 
afin de réduire le risque, pour celle-ci, découlant du maintien constant de ces positions ou 
de ces dépôts de garantie, des opérations de couverture, y compris l'achat ou la vente de 
biens sous-jacents ou de biens réputés semblables à ces derniers, ou d’opérations sur les 
uns ou les autres. La Société peut déléguer à certains dirigeants ou mandataires de la Société 
le pouvoir de déterminer, dans les limites, le cas échéant, qu'elle peut prescrire, le caractère 
de ces opérations de couverture et le moment choisi pour les effectuer. Toute autorisation 
d'opération de couverture doit être communiquée au Conseil dans les 24 heures, et toute 
opération semblable effectuée doit être indiquée au Conseil à chaque jour. Les opérations 
de couverture effectuées pour le compte de la Société conformément au présent paragraphe 
seront liquidées ou levées rapidement avec l'élimination des positions correspondantes, que 
ce soit parce qu'elles viennent à échéance, ou par voie de transfert, de liquidation ou 
d'assignation. Tous les frais, y compris les pertes que subit la Société relativement à des 
opérations effectuées pour son compte conformément au présent paragraphe, seront débités 
du compte de règlement liquidatif du membre compensateur suspendu, et tous les gains 
réalisés lors de ces opérations seront crédités à ce compte; toutefois, l'ensemble des frais et 
gains reliés à des opérations de couverture dans un compte de teneur de marché ou un 
compte-client sera débité ou crédité, selon le cas, à ce compte, et seul l'excédent, le cas 
échéant, de l'ensemble de pareils frais sur les disponibilités de ce compte sera débité du 
compte de règlement liquidatif. La répartition raisonnable des frais et des gains 
qu'effectuera la Société entre les comptes afin de donner effet à la disposition précitée liera 
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le membre compensateur et toute personne qui fait une demande en ce sens par l'entremise 
du membre compensateur ou des successeurs et ayants droit respectifs. 

ARTICLE A-405  OPTIONS LEVÉES ET AVIS DE LIVRAISON 

À moins que la Société n'en décide autrement dans un cas particulier, les options levées auxquelles un 
membre compensateur suspendu est partie ou les contrats à terme qui font l'objet d'un avis de livraison 
auxquels le membre compensateur suspendu est partie doivent être liquidés selon les procédures prévues 
aux articles B-404 et B-405, C-510 et C-511, respectivement; cependant, la Société peut décider de ne 
procéder à aucun achat ou vente d'office, selon le cas, si elle apprend que le bien sous-jacent est en transit 
ou en voie de transfert. Tout gain ou perte résultant d'un tel achat ou d'une telle vente d'office doit, selon le 
cas, être porté au débit ou au crédit du compte de règlement liquidatif du membre compensateur suspendu, 
pour autant que toute perte résultant d'un tel achat ou d'une telle vente d'office dans un compte de teneur de 
marché ait d'abord été réglé à partir des disponibilités du compte dans la mesure où il y en a, et que seul le 
montant de tout découvert qui résulte de l'opération soit prélevé sur le compte de règlement liquidatif. 

ARTICLE A-406  PAIEMENTS DUS À LA SOCIÉTÉ  

Lorsque les positions du membre compensateur suspendu sont liquidées conformément aux dispositions de 
la présente règle A-4, la Société a le droit de recouvrer sans délai auprès du membre compensateur en cause 
toute somme qui est payable à la Société conformément aux présentes règles, y compris tous les frais, dont 
les frais juridiques, qu'elle a engagés, par prélèvement sur le compte de règlement liquidatif de ce membre 
compensateur auprès de la Société. 

ARTICLE A-407  RÉCLAMATIONS DES MEMBRES COMPENSATEURS 

Toutes les réclamations visant un compte de règlement liquidatif d'un membre compensateur suspendu, 
faites par d'autres membres compensateurs par suite de pertes subies au moment de la liquidation 
d'opérations en instance ou de positions en cours, ou au moment de la livraison du bien sous-jacent ou de 
l'achat ou de la vente d'office d'options levées, conformément à la présente règle A-4, doivent être soumises 
à la Société en la forme prévue. Le règlement de ces réclamations s'effectue de la manière suivante : 

1) Les réclamations pour pertes subies au moment de la liquidation d'opérations en instance conclues 
avec un membre compensateur suspendu et dont la compensation a été refusée sont subordonnées 
à toutes les autres réclamations faites à l'égard du compte de règlement liquidatif. La Société peut 
honorer ces réclamations, dans la mesure où les fonds sont disponibles, en prélevant les sommes 
en cause sur le compte de règlement liquidatif du membre compensateur suspendu, mais seulement 
après que toutes les autres réclamations applicables ont été honorées, et ces réclamations ne 
constituent pas une réclamation à l'égard des contributions des autres membres compensateurs au 
fonds de compensation; 

2) Les réclamations pour pertes subies au moment d'un achat ou d'une vente d'office et au moment de 
la liquidation de positions en cours ont préséance sur toutes les autres réclamations faites à l'égard 
du compte de règlement liquidatif. Si l'achat ou la vente d'office ou l'opération liquidative n'est pas 
effectuée avant la fin du jour ouvrable complet suivant immédiatement l'émission de l'avis de 
suspension, la réclamation qui peut découler de cette opération se limite au montant qui aurait pu 
être réclamé si l'achat d'office avait eu lieu au prix le plus élevé, ou la vente d'office au prix le plus 
bas auquel le bien sous-jacent s'est négocié à l'une quelconque des bourses qui le négociait ce jour-
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là, le premier jour ouvrable complet ou, dans le cas de la liquidation de positions en cours, si les 
positions avaient été liquidées au plus tard à la clôture du premier jour ouvrable complet. 

ARTICLE A-408  ABSENCE DE RENONCIATION 

Aucune omission ni aucun retard de la part de la Société dans l’exercice de ses droits (en totalité ou en 
partie) aux termes des présentes règles ne constitue une renonciation aux droits ou recours de la Société à 
cette occasion ou à une occasion ultérieure, pas plus que l’exercice unique ou partiel d’un droit ou recours 
n’empêche un autre exercice de ce droit ou recours ou encore d’un autre droit ou recours. 

ARTICLE A-409  DROITS DE LIQUIDATION DU MEMBRE COMPENSATEUR 

1) Les dispositions du présent article A-409 s’appliquent à toutes les opérations. En cas 
d’incompatibilité entre les dispositions du présent article A-409 et les autres dispositions des règles, 
les dispositions du présent article A-409 auront préséance. 

2) L’un ou l’autre des cas suivants applicable à la CDCC constituera un cas de défaut (un « cas de 
défaut ») : 

a) un cas d’insolvabilité au sens du paragraphe A-409 3)a); et 

b) un défaut de paiement au sens du paragraphe A-409 4). 

3)  

a) Il se produit un « cas d’insolvabilité » si :  

i) i)la CDCC entame une procédure en insolvabilité à son endroit ou une procédure en 
insolvabilité est entamée à l’égard de la CDCC ; il est toutefois entendu qu’un « cas 
d’insolvabilité » n’aura pas lieu si un membre compensateur introduit une action par 
suite d’un défaut de paiement par la CDCC qui entraîne l’introduction d’une 
procédure en insolvabilité;  

ii) une autorité réglementaire ou gouvernementale ayant compétence sur la CDCC au 
Canada (une « autorité compétente ») introduit une action qui entraîne 
l’introduction d’une procédure en insolvabilité; ou 

iii) une autorité compétente prend une mesure en vertu de la législation du Canada (ou 
de toute province ou de tout territoire du Canada), notamment en matière de 
produits dérivés, de valeurs mobilières, de paiements ou de compensation, qui 
empêche la CDCC d’exécuter à l’échéance ses obligations de paiement ou de 
livraison envers les membres compensateurs en vertu des règles. 

b) Chaque membre compensateur convient de ne pas introduire d’action par suite d’un défaut 
de paiement par la CDCC qui pourrait entraîner l’introduction d’une procédure en 
insolvabilité à l’endroit de la CDCC. 

c) Par « procédures en insolvabilité » on entend des procédures visant une liquidation, une 
restructuration ou une réorganisation de l’actif et du passif de la CDCC en vertu de la Loi 
sur la faillite et l’insolvabilité (Canada) (« LFI »), en vertu de la Loi sur les arrangements 

A-61 
CANADIAN DERIVATIVES CLEARING CORPORATION 

CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 612

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

avec les créanciers des compagnies (Canada) (« LACC »), en vertu d’une mise sous 
séquestre provisoire sous surveillance judiciaire conformément à la LFI ou en vertu d’une 
mise sous séquestre sous surveillance judiciaire conformément aux règles de la common 
law ou de quelque autre législation d’application générale relative aux pouvoirs des 
tribunaux. 

d) Aux fins des Règles, les procédures en insolvabilité sont réputées être introduites au 
moment indiqué : 

ii) des procédures en faillite en vertu de la LFI sont introduites à la date à laquelle A) la 
CDCC dépose une cession en faillite; B) une ordonnance de faillite est rendue à 
l’égard de la CDCC; ou C) dans le cadre d’une proposition concordataire, la CDCC 
est réputée avoir fait une cession en faillite, notamment x) si la CDCC donne un avis 
d’intention de déposer une proposition sans toutefois y joindre l’état de l’évolution de 
l’encaisse prescrit par la LFI ou si aucune proposition n’est déposée dans le délai 
applicable alloué après l’avis d’intention de déposer une proposition, soit la date 
d’expiration du délai applicable, y) si une proposition déposée est rejetée par les 
créanciers, soit la date à laquelle les créanciers refusent la proposition, ou z) si une 
proposition approuvée est ultérieurement annulée par le tribunal, soit la date de 
l’ordonnance d’annulation; 

iii) les procédures relatives à une proposition en vertu de la LFI sont introduites à la date 
de l’avis d’intention de présenter une proposition ou, si aucun avis n’est déposé, à la 
date de dépôt de la proposition; 

iv) des procédures en vertu de la LACC sont introduites à la date à laquelle un tribunal 
rend une ordonnance en vertu de la LACC à l’égard des affaires de la CDCC; et 

v) des procédures relatives à une mise sous séquestre sous surveillance judiciaire sont 
introduites le jour où le tribunal rend une ordonnance plaçant l’actif de la CDCC sous 
le contrôle de son séquestre provisoire, séquestre ou séquestre-gérant. 

4) Un « défaut de paiement » s’entend : 

a) d’un non-paiement au sens du paragraphe A-409 5); ou  

b) d’un non-paiement du montant de règlement en espèces par suite d’une non-livraison au 
sens du paragraphe A-409 6). 

5) Il y a « non-paiement » si : 

a) la CDCC omet de faire à l’échéance un paiement (y compris un paiement aux termes du 
paragraphe A-804 5) mais à l’exception d’un paiement d’un montant de règlement en 
espèces par suite d’une non-livraison aux termes du paragraphe A-409 6)) en réponse à une 
demande de paiement d’un membre compensateur contre la CDCC dans le cadre d’une 
opération; 

b) ce membre compensateur avise par écrit la CDCC de ce défaut (une « demande de 
paiement »); 
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c) la CDCC n’a toujours pas fait ce paiement à ce membre compensateur à l’expiration d’un 
délai de 30 jours après la date de la demande de paiement; et 

d) ce membre compensateur n’est ni un membre compensateur non conforme, ni un membre 
compensateur qui a été suspendu. 

6)  

a) Il y a « non-paiement du montant de règlement en espèces par suite d’une non-livraison » 
s’il se produit une « non-livraison » au sens du paragraphe A-409 6)b) et également un 
« non-paiement du règlement en espèces » au sens du paragraphe A-409 6)c); 

b) il y a « non-livraison » si 

i) la CDCC omet d’exécuter à l’échéance une obligation de livraison envers un membre 
compensateur dans le cadre de toute opération qui ne constitue pas un défaut de 
livraison conformément au paragraphe A-804 2); 

ii) ce membre compensateur a demandé par écrit à la CDCC d’exécuter cette obligation 
de livraison (une « demande de livraison »); 

iii) après l’expiration d’un délai d’au moins 30 jours après la date de la demande de 
livraison, si la CDCC n’a toujours pas exécuté son obligation, le membre 
compensateur visé demande par écrit un calcul du montant de règlement en espèces 
de l’obligation de livraison non exécutée de l’agent de calcul (une « demande de 
calcul du montant de règlement en espèces »); et 

iv) ce membre compensateur n’est ni un membre non conforme ni un membre 
compensateur qui a été suspendu. 

À compter de la date d’une demande de calcul du montant de règlement en espèces (une « date de 
la demande de calcul du montant de règlement en espèces »), la CDCC ne sera plus tenue de faire 
des livraisons dans le cadre de l’opération visée. Cette obligation sera remplacée par une obligation 
de la CDCC de payer au membre compensateur le montant de règlement en espèces. 

c) Il y a « non-paiement du règlement en espèces » si : 

i) après l’expiration d’un délai d’au moins cinq jours ouvrables après la date de la 
demande du calcul du montant de règlement en espèces, le membre compensateur qui 
a fait cette demande a demandé par écrit à la CDCC de payer le montant de règlement 
en espèces (une « demande de paiement du règlement en espèces »); 
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ii) après l’expiration d’un délai se terminant un jour ouvrable qui est au moins deux jours 
après la date de la demande de paiement du règlement en espèces, la CDCC omet de 
payer à ce membre compensateur le montant de règlement en espèces; et 

iii) ce membre compensateur n’est ni un membre non conforme ni un membre 
compensateur qui a été suspendu. 

d) À la date de la demande de calcul du montant de règlement en espèces, l’agent de calcul 
calculera le montant de règlement en espèces (le « montant de règlement en espèces ») dans 
les cinq jours ouvrables suivant la demande de calcul du montant de règlement en espèces 
de la façon suivante : 

i) l’agent de calcul calculera la valeur implicite du bien visé par la non-livraison (le 
« bien non livré »); 

ii) la valeur implicite du bien non livré sera affectée en compensation du montant de 
l’obligation de paiement correspondante du membre compensateur dans le cadre de 
l’opération applicable, de sorte que le montant de règlement en espèces corresponde 
à ce montant net que la CDCC ou le membre compensateur doit, selon la partie dont 
la créance correspond au montant le moins élevé; et 

iii) « valeur implicite » s’entend à l’égard de quelque bien non livré de la valeur de ce 
bien calculée par l’agent de calcul de la manière suivante : 
Le calcul sera effectué en fonction du prix du bien non livré le jour ouvrable qui 
précède la date de la demande de calcul du montant de règlement en espèces. Afin 
d’établir ce prix, l’agent de calcul se servira de la moyenne des prix affichés de trois 
autres membres compensateurs que le membre compensateur visé qui effectue des 
opérations sur le marché applicable et qui affiche un prix pour les biens non livrés au 
jour ouvrable précédant la date de la demande de calcul du montant de règlement en 
espèces. La moyenne des prix affichés correspondra à la valeur implicite du bien non 
livré. Si l’agent de calcul n’obtient pas les trois prix demandés ou si le prix obtenu ne 
tient pas compte de façon exacte de la valeur du bien non livré en raison du 
fonctionnement anormal du marché applicable, l’agent de calcul établira la valeur 
implicite du bien non livré de bonne foi et se servira de méthodes raisonnables d’un 
point de vue commercial susceptibles de donner des résultats raisonnables d’un point 
de vue commercial. 

e) Lorsque l’agent de calcul doit calculer le montant de règlement en espèces d’un bien non 
livré, il sera autorisé à résilier proportionnellement des opérations avec les membres 
compensateurs visés auxquels la CDCC a le droit de réclamer des biens de même nature 
jusqu’à ce que la CDCC ait résilié des opérations jusqu’à concurrence du même nombre de 
biens pour couvrir l’opération originale à l’égard de laquelle la CDCC doit payer le montant 
de règlement en espèces au membre compensateur visé. En ce qui a trait à de telles 
opérations résiliées, le membre compensateur visé n’est pas tenu d’exécuter son obligation 
de remise du bien pertinent à la CDCC et l’agent de calcul calculera le montant de 
règlement en espèces en déduisant l’obligation de paiement correspondante de la CDCC 
aux termes de toute telle opération résiliée de l’obligation de paiement correspondante du 
membre compensateur visé aux termes de l’opération originale et ce montant net devra être 
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payé par la CDCC ou par le membre compensateur, selon la partie dont la créance 
correspond au montant le moins élevé.  

7) Si, à quelque moment que ce soit, un cas de défaut a eu lieu et se poursuit alors, le membre 
compensateur touché, advenant un cas de défaut qui découle d’un défaut de paiement, ou tout 
membre compensateur, advenant un cas de défaut qui découle d’un cas d’insolvabilité, peut 
moyennant un préavis écrit d’au moins deux et d’au plus cinq jours ouvrables à la CDCC, désigner 
une date de résiliation anticipée (la « date de résiliation anticipée ») à l’égard de toutes les 
opérations auxquelles ce membre compensateur est partie. 

8) Lors de la désignation effective d’une date de résiliation anticipée conformément au paragraphe A-
409 7), ni la CDCC ni le membre compensateur visé ne seront tenus de faire quelque autre paiement 
ou livraison dans le cadre des opérations applicables qui deviendraient exigibles par la suite. Ces 
obligations seront remplacées par une obligation soit de la CDCC, soit du membre compensateur 
visé, selon le cas, de payer un montant de règlement final pour toutes les opérations conclues à 
l’égard des comptes-clients, un montant de règlement final pour toutes les opérations conclues à 
l’égard des comptes de teneurs de marché et un montant de règlement final pour toutes les 
opérations conclues à l’égard des comptes-firme, conformément au paragraphe A-409 10). 

9) La CDCC est l’agent de calcul chargé du calcul de quelque montant de règlement en espèces en 
vertu du paragraphe A-409 6) et de quelque montant de règlement final en vertu du 
paragraphe A-409 10). 

10) Lors de la désignation effective d’une date de résiliation anticipée conformément au paragraphe A-
409 7), l’agent de calcul calculera dans les meilleurs délais le montant de règlement final de la 
manière suivante : 

a) « Montant de règlement final » s’entend du montant calculé par l’agent de calcul 
correspondant, à la date de résiliation anticipée, a) à la somme de toutes les valeurs 
d’opération qui sont positives pour la CDCC et des montants exigibles qui sont dus à la 
CDCC, moins b) la valeur absolue de la somme des montants de toutes les valeurs 
d’opération qui sont négatives pour la CDCC et des montants exigibles qui sont dus par la 
CDCC. Lorsqu’il calcule le montant de règlement final, l’agent de calcul doit agir de bonne 
foi et utiliser des méthodes raisonnables d’un point de vue commercial susceptibles de 
donner des résultats raisonnables d’un point de vue commercial. L’agent de calcul calculera 
un montant de règlement final pour toutes les opérations conclues à l’égard de comptes-
clients, un montant de règlement final pour toutes les opérations conclues à l’égard des 
comptes de teneurs de marché et un montant de règlement final pour toutes les opérations 
conclues à l’égard de comptes-firme. Le montant de règlement final à l’égard de comptes-
clients, celui à l’égard de comptes de teneurs de marché et celui à l’égard de comptes-firme 
ne feront l’objet d’aucune déduction ni compensation.  

b) « Valeur d’opération » s’entend, à l’égard d’une opération ou d’un groupe d’opérations, 
d’un montant correspondant à la perte subie (exprimée en un nombre positif) ou au gain 
réalisé (exprimé en un nombre négatif) par la CDCC par suite de la désignation de la date 
de résiliation anticipée de ces opérations, établi en calculant la moyenne arithmétique des 
cotes pour des opérations de remplacement ou de couverture à la date de cotation que 
l’agent de calcul a obtenues d’au moins deux principaux intervenants du marché, y compris 
d’autres membres compensateurs que le membre compensateur visé. Chacune de ces cotes 

A-65 
CANADIAN DERIVATIVES CLEARING CORPORATION 

CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 616

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

est exprimée en tant que montant que l’intervenant du marché paierait ou recevrait à la date 
de cotation si cet intervenant du marché devait assumer, à partir de la date de cotation, les 
droits et obligations de la CDCC (ou leur équivalent économique) dans le cadre des 
opérations applicables. Le montant résultant doit être exprimé en un nombre positif s’il est 
payable à l’intervenant du marché, sinon en un nombre négatif.  

c) « Date de cotation » s’entend de la date de résiliation anticipée.  

d) Les « montants exigibles » dus par une partie s’entendent de la somme i) des montants que 
cette partie devait payer ou qui auraient dus être payés par cette partie n’eût été de la 
désignation de la date de résiliation anticipée dans le cadre d’une opération au plus tard à 
la date de résiliation anticipée, mais qui n’ont pas été payés, ii) de la valeur de résiliation, 
à la date de livraison convenue, de chaque bien que cette partie devait livrer au plus tard à 
la date de résiliation anticipée dans le cadre d’une opération, mais qui n’a pas été livré 
(dans chaque cas, que la partie ait ou non le droit de retenir ce paiement ou cette livraison), 
et iii) de l’intérêt calculé quotidiennement sur le taux CORRA applicable (étant entendu 
que pour un jour qui n’est pas un jour ouvrable, le taux CORRA applicable du jour ouvrable 
précédent sert à cette fin) sur les montants indiqués aux alinéas i) et ii) à compter de la date 
d’exigibilité (inclusivement) du paiement ou de la livraison applicable jusqu’à la date de 
résiliation anticipée (exclusivement).  

e) « Valeur de résiliation » s’entend, à l’égard de quelque bien à une date donnée, d’un 
montant correspondant au cours du marché (y compris les frais et dépenses) que cette partie 
aurait raisonnablement engagé pour l’achat d’un bien de même nature et quantité sur le 
marché à cette date; étant entendu que si un cours du marché pour ce bien ne peut être 
obtenu, la « valeur de résiliation » s’entend du montant que l’agent de calcul estime de 
bonne foi être le total des pertes et coûts (ou gains, selon le cas) à l’égard de ce bien. 

11) Le montant de règlement final à l’égard de comptes-clients, calculé par l’agent de calcul, sera 
payable i) à la CDCC par le membre compensateur s’il s’agit d’un nombre positif et ii) par la CDCC 
au membre compensateur s’il s’agit d’un nombre négatif; dans ce dernier cas, le montant payable 
est la valeur absolue de ce montant de règlement final. Le montant de règlement final à l’égard de 
comptes de teneurs de marché, calculé par l’agent de calcul, sera payable i) à la CDCC par le 
membre compensateur s’il s’agit d’un nombre positif et ii) par la CDCC au membre compensateur 
s’il s’agit d’un nombre négatif; dans ce dernier cas, le montant payable est la valeur absolue de ce 
montant de règlement final. Le montant de règlement final à l’égard de comptes-firme, calculé par 
l’agent de calcul, sera payable i) à la CDCC par le membre compensateur s’il s’agit d’un nombre 
positif et ii) par la CDCC au membre compensateur s’il s’agit d’un nombre négatif; dans ce dernier 
cas, le montant payable est la valeur absolue de ce montant de règlement final.  

12) L’agent de calcul avisera par écrit le membre compensateur visé dans les meilleurs délais du 
montant de règlement final qu’il a calculé et fournira un relevé indiquant de manière 
raisonnablement détaillée le mode de calcul du montant de règlement final. Le montant de 
règlement final est payable par la CDCC ou le membre compensateur, le cas échéant, 
immédiatement à la réception de cet avis. 

13) Le membre compensateur visé peut déduire son obligation (le cas échéant) de payer le montant de 
règlement final de toute réclamation réelle ou éventuelle (« demande reconventionnelle ») qu’il 
détient contre la CDCC en raison d’obligations de la CDCC envers ce membre compensateur aux 
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termes de toute autre entente contractuelle, le cas échéant. Aux fins du calcul de la valeur des 
demandes reconventionnelles, le membre compensateur doit i) dans la mesure où elles sont 
éventuelles ou indéterminées, tenir compte pour ce calcul de leur montant potentiel, s’il est 
vérifiable, ou encore d’une estimation raisonnable de ce montant, ii) dans la mesure où il s’agit de 
réclamations ayant un autre objet que le versement d’une somme, établir leur valeur monétaire et 
les convertir en une créance monétaire et iii) dans la mesure où elles ne sont pas encore exigibles 
et payables, en établir la valeur actualisée (eu égard également aux créances en intérêt). 

14)  

a) Les droits de liquidation d’un membre compensateur en vertu du présent article A-409 
remplacent son droit de se retirer volontairement en tant que membre compensateur prévu 
à l’article A-1A09. Il est entendu qu’un membre compensateur visé ne peut pas exercer son 
droit de se retirer s’il s’est produit un cas de défaut ou quelque cas ou événement qui, par 
la remise d’un avis ou l’écoulement du temps ou les deux, constituerait un cas de défaut. 

b) Un défaut de paiement ne sera pas réputé s’être produit si le défaut de paiement est 
attribuable à une situation décrite à l’alinéa i) de la définition d’une urgence à 
l’article A-102 ou par ailleurs à une force majeure. 

ARTICLE A-410  CONTRATS FINANCIERS ADMISSIBLES 

1) la CDCC et chaque membre compensateur reconnaissent ce qui suit : 

a) les obligations de paiement et de livraison d’un membre compensateur et de la CDCC dans 
le cadre d’une opération constituent un contrat financier admissible entre la CDCC et le 
membre compensateur;  

b) chaque convention d’adhésion et les règles constituent des conventions cadres relatives à 
ces contrats financiers admissibles et constituent donc également des contrats financiers 
admissibles entre la CDCC et chaque membre compensateur; et 

c) les dispositions de la convention d’adhésion et des règles qui sont du type décrit à l’article 
11.1 de la Loi sur les instruments dérivés (Québec) constituent un acte dont il est question 
à cet article 11.1 et sont considérées comme ayant été réitérées immédiatement après 
l’entrée en vigueur de cet article le 30 novembre 2011, et la CDCC et chaque membre 
compensateur profitent donc des dispositions des articles 11.1 et 11.2 de la Loi sur les 
instruments dérivés (Québec). 

2) Les règles et la convention d’adhésion doivent être interprétées de manière à veiller à ce que la 
CDCC ou un membre compensateur, selon le cas, obtienne les droits et pouvoirs d’une partie à un 
contrat financier admissible conformément à la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (Canada), à la Loi 
sur les arrangements avec les créanciers des compagnies (Canada), à la Loi sur les liquidations et 
les restructurations (Canada), à la Loi sur la Société d’assurance-dépôts du Canada ou à quelque 
législation analogue.  

3) Pour ce qui est de la Loi sur la compensation et le règlement des paiements (Canada), les 
dispositions de la convention d’adhésion et les règles constituent i) des règles applicables au 
règlement d’un système de compensation et de règlement désigné au sens de l’article 8 de cette loi, 
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prenant effet à compter de la désignation de la CDCC aux termes du paragraphe 4 (1) de cette loi; 
ii) un accord de compensation entre au moins deux institutions financières au sens de l’article 13 
de cette loi; et iii) un accord de compensation entre une chambre spécialisée et un membre au sens 
de l’article 13.1 de cette loi. 

ARTICLE A-411  PÉRIODE DE GESTION DE DÉFAUT 

1) Le terme « période de gestion de défaut » désigne la période qui débute et se termine respectivement 
aux moments suivants : 

i) la date où la Société déclare la suspension d’un membre compensateur; 

ii) la date de fin de la période de gestion de défaut. 

Il est cependant entendu que, si la Société déclare la suspension d’un membre compensateur 
lorsqu’une période de gestion de défaut est en cours en raison de la suspension antérieure d’un autre 
membre compensateur, les suspensions de ces membres compensateurs seront traitées dans le cadre 
d’une seule et unique période de gestion de défaut. 

2) La date de fin de la période de gestion de défaut correspond au jour ouvrable suivant la déclaration 
de la Société qui indique les éléments suivants : 

i) soit les obligations, les pertes et les dépenses encourues par la Société relativement à 
la suspension d’un ou plusieurs membres compensateurs non conformes sont connues 
ou peuvent être raisonnablement établies, et celles-ci ont été prises en charge ou 
autrement réglées; 

ii) soit les mesures, les recours et les droits auxquels la Société peut recourir à l’égard de 
la suspension des membres compensateurs et qu’elle a jugés nécessaires ont été mis 
en œuvre ou exercés; 

iii) dans les deux cas, la période de gestion de défaut associée au membre compensateur 
ou aux membres compensateurs suspendus a pris fin. 
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RÈGLE A-5  MESURES DISCIPLINAIRES 

ARTICLE A-501  SANCTIONS 

1) La Société peut, en plus ou au lieu d'autres mesures, imposer une amende ou une pénalité, d'au 
maximum 250 000 $, à tout membre non conforme par suite d'une violation des dispositions de la 
demande d'adhésion, ou en raison du refus ou de la négligence de ce membre non conforme de se 
conformer à tout ordre ou directive applicable émanant de la Société, ou par suite d'une omission, 
d'un retard ou d'une conduite nuisible aux activités de la Société, ou de son défaut d'avoir un 
personnel et des installations adéquates pour mener à bien ses opérations avec la Société, et celle-
ci peut également lui imposer le règlement de frais raisonnables, y compris les frais de justice, 
qu'elle a engagés pour un des motifs susmentionnés. 

2) La Société est habilitée à recouvrer d'un membre non conforme le montant des amendes, des 
pénalités ou des sanctions qui lui ont été imposées, en sus de ses frais raisonnables, y compris les 
frais juridiques, engagés dans le cadre de l'affaire ayant donné lieu à l'amende, à la pénalité ou à la 
sanction. 

ARTICLE A-502  PROCÉDURES 

1) Sauf tel qu'il est prévu au paragraphe 4) du présent article A-502 et tel qu’il est prévu à la section 
7 du manuel des opérations en ce qui a trait aux retards de paiement, la nature et le montant de toute 
amende, pénalité ou sanction doivent être déterminés et imposés par le Conseil. Avant l'imposition 
de sanctions et (ou) d'amendes et (ou) de pénalités par le Conseil, la Société doit faire part 
succinctement au membre non conforme, par écrit, des infractions qui lui sont reprochées. Le 
document dans lequel les infractions sont consignées doit mentionner la disposition de la demande 
d'adhésion prétendument enfreinte, les faits reprochés que la Société entend invoquer ainsi que la 
pénalité ou le recours recommandé par la Société pour chaque infraction. 

2) Le membre non conforme qui est responsable d'un manquement à une disposition de la demande 
d'adhésion est assujetti aux pénalités qui y sont prévues. Ces pénalités ne seront imposées à ce 
membre non conforme qu'après la tenue d’une audition conformément au paragraphe 3) du présent 
article A-502. 

3) Le membre non conforme peut, dans les 10 jours suivant la réception d'un document prévu au 
paragraphe 1) du présent article A-502, y répondre par écrit. Dans sa réponse, le membre non 
conforme peut admettre ou nier chaque allégation contenue dans la description des infractions et 
peut également indiquer toute justification qu'il désire présenter. Le Conseil doit fixer une date 
d'audition dès que possible. Le membre non conforme doit alors être avisé de la date, de l'heure et 
du lieu de l'audition de l'appel au moins 10 jours avant la date fixée. L'avis d'audition doit 
mentionner la date, l'heure et le lieu de l'audition, le renvoi à l'autorité aux termes de laquelle 
l'audition est tenue, les faits reprochés que la Société entend invoquer ainsi que les conclusions 
qu'elle en tire. À l'audition, le membre non conforme doit avoir l'occasion de se faire entendre et de 
se faire représenter par un avocat. Le membre non conforme qui fait défaut de déposer une défense 
est réputé avoir renoncé à son droit de contester l'imposition de sanctions et (ou) d'amendes et (ou) 
de pénalités ainsi que d'avoir accepté les allégations et (ou) les amendes et (ou) les pénalités 
contenues dans la description des actions qui ne sont pas expressément niées. Aussitôt que possible 
après l'audition, le Conseil doit, par écrit, aviser le membre non conforme de la décision qui a été 
prise, laquelle est sans appel et le lie. 
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4) La responsabilité de toute mesure devant être prise par le Conseil en vertu de la présente règle A-5 
peut être déléguée à un comité (le « comité de discipline ») composé d'au moins trois 
administrateurs et qui peut inclure les dirigeants délégués par le Conseil. Toute mesure prise par le 
comité de discipline doit être communiquée au Conseil et peut être révisée par ce dernier, soit à sa 
demande faite avant ou au moment de sa prochaine assemblée régulière, soit sur demande déposée 
dans les sept jours suivant la décision finale du comité de discipline, par toute personne directement 
visée par la décision. Le Conseil peut, à son seul gré, permettre au membre non conforme de se 
faire entendre de nouveau ou de présenter tout élément de preuve comme il est prévu par les 
règlements de la Société. La majorité des membres du comité de discipline doivent être des 
résidents canadiens. 

5) Les délais prévus au présent article A-502 peuvent être prolongés par le Conseil, par le comité de 
discipline ou par tout dirigeant autorisé à le faire par le Conseil. 

6) Aucun élément aux présentes ne doit être interprété comme étant une dérogation réelle ou projetée 
relativement au droit d'appel, en vertu de la législation applicable, du membre non conforme qui a 
fait l'objet d'une mesure disciplinaire conformément aux présentes. 

ARTICLE A-503  MESURES DISCIPLINAIRES DES BOURSES 

Les stipulations de la présente règle A-5 ne limitent en rien le droit de toute bourse de prendre des mesures 
disciplinaires contre ses membres conformément à ses règles, règlements, ordonnances ou directives à la 
suite d'une infraction à ces règles, règlements, ordonnances ou directives, ou aux dispositions de sa demande 
d'adhésion. 
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RÈGLE A-6  DÉPÔTS AU FONDS DE COMPENSATION 

ARTICLE A-601  ENTRETIEN ET FINALITÉ DU FONDS DE COMPENSATION 

1) La Société doit établir un fonds de compensation pour toutes les opérations dont elle assure la 
compensation. Les membres compensateurs, à l’exception des membres compensateurs à 
responsabilité limitée, qui ont obtenu le droit de compenser des opérations doivent maintenir un 
dépôt dans le fonds de compensation, dépôt dont le montant est déterminé de temps à autre, 
conformément aux présentes règles. Le fonds de compensation doit être utilisé aux fins énoncées à 
l’article A-609 et au paragraphe A-701 2). 

2) Les dépôts de base au fonds de compensation sont les suivants : 

a) Dépôt de base lié aux 
options 

- 25 000 $ en espèces ou en bons du Trésor 
acceptables d’une valeur équivalente (comme il est 
indiqué à l’article A-608). 

b) Dépôt de base lié aux 
contrats à terme 

- 75 000 $ en espèces ou en bons du Trésor 
acceptables d’une valeur équivalente (comme il est 
indiqué à l’article A-608). 

c) Dépôt de base lié aux 
IMHC 

- 100 000 $ en espèces ou en bons du Trésor 
acceptables d’une valeur équivalente (comme il est 
indiqué à l’article A-608). 

d) Dépôt de base lié aux 
opérations sur titres à 
revenu fixe 

- 1 000 000 $ en espèces ou en bons du Trésor 
acceptables d’une valeur équivalente (comme il est 
indiqué à l’article A-608). 

3) La présente règle A-6 ne s’applique pas aux membres compensateurs à responsabilité limitée. 

ARTICLE A-602  MONTANT DU FONDS DE COMPENSATION  

Le fonds de compensation est constitué du montant global des dépôts au fonds de compensation exigés de 
chaque membre compensateur à la clôture de chaque mois civil sous forme de dépôt de base et de dépôt 
variable. Le montant que doit déposer chaque membre compensateur au fonds de compensation doit être 
calculé conformément à l’article A-603. À moins d’indication contraire, le fonds de compensation ne 
comprendra aucun dépôt supérieur au montant du dépôt au fonds de compensation exigé de chaque membre 
compensateur. 

ARTICLE A-603  MONTANT DU DÉPÔT 

1) Le dépôt que doit verser chaque membre compensateur au fonds de compensation est égal à la 
somme des montants suivants : 
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a) un dépôt de base lié aux options si le membre compensateur a été accepté pour compenser 
des options; 

b) un dépôt de base lié aux contrats à terme si le membre compensateur a été accepté pour 
compenser des contrats à terme;  

c) un dépôt de base lié aux opérations IMHC, si le membre compensateur a été accepté pour 
compenser des opérations sur IMHC, sauf des opérations sur titres à revenu fixe; 

d) un dépôt de base lié aux opérations sur titres à revenu fixe, si le membre compensateur a 
été accepté pour compenser des opérations sur titres à revenu fixe; 

e) un dépôt variable, égal à l’excédent de (i) la contribution du membre compensateur au 
risque résiduel à découvert de la Société, lequel est calculé conformément à la 
méthodologie énoncée dans le manuel des risques, sur (ii) les dépôts de base du membre 
compensateur en cause. 

2) Si au cours d’un mois civil, la Société juge qu’elle doit augmenter le montant du dépôt variable 
pour protéger son intégrité financière, la Société en avise le ou les membres compensateurs en cause 
au moyen d’un relevé des dépôts au fonds de compensation, et ce ou ces membres compensateurs 
portent au montant déterminé leur contribution en la forme approuvée au fonds de compensation 
au plus tard à 14 h le jour ouvrable suivant. 

ARTICLE A-604  MODIFICATIONS DES EXIGENCES 

La Société peut à l’occasion modifier le montant du dépôt de base et des dépôts variables que doivent verser 
ses membres compensateurs. Si le dépôt au fonds de compensation exigé d’un membre compensateur est 
ainsi augmenté, l’augmentation n’entre en vigueur que trois jours ouvrables après réception, par le membre 
compensateur, d’un avis écrit en ce sens. À moins que le membre compensateur n’informe la Société par 
écrit de son intention de résilier son adhésion et qu’il ne liquide ou ne transfère la totalité de ses positions 
dans l’instrument pertinent avant la date d’entrée en vigueur de la modification, il doit effectuer le dépôt 
majoré. 

ARTICLE A-605  RELEVÉ DES DÉPÔTS AU FONDS DE COMPENSATION 

Le premier jour ouvrable de chaque mois civil, la Société doit remettre à chacun de ses membres 
compensateurs un relevé des dépôts au fonds de compensation, dans lequel figure le montant courant des 
dépôts du membre compensateur dans le fonds de compensation ainsi que le montant du dépôt que le 
membre compensateur doit y déposer. Tout excédent par rapport au montant exigible ou tout déficit à 
combler y figure également. Un relevé des dépôts au fonds de compensation sera également remis au cours 
du mois s’il faut augmenter le dépôt variable. Le membre compensateur en cause aura jusqu’à 14 h le jour 
ouvrable suivant pour combler tout déficit. 

ARTICLE A-606  DÉPÔT ADDITIONNEL DANS LE FONDS DE COMPENSATION 

Lorsque le relevé des dépôts au fonds de compensation d’un membre compensateur accuse un déficit, ce 
membre compensateur doit alors combler le déficit par un dépôt en la forme approuvée par la Société au 
plus tard à 14 h le jour ouvrable qui suit la date de délivrance du relevé de dépôt au fonds de compensation. 

ARTICLE A-607  RETRAITS 
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Dans le cas où le relevé des dépôts au fonds de compensation d’un membre compensateur accuserait un 
excédent, le membre compensateur peut demander le retrait de cet excédent en faisant parvenir à la Société 
une demande de retrait en la forme et au moment prescrits par la Société. 

ARTICLE A-608  FORMES DES DÉPÔTS 

1) En plus des dépôts de base faits en vertu des exigences du paragraphe A-601 2), les dépôts variables 
au fonds de compensation doivent être effectués en espèces et/ou en bons du Trésor acceptables 
auxquels on attribuera une valeur à un taux réduit, telle qu’établie par la Société à l’occasion 
conformément à la méthodologie énoncée au manuel des risques, par rapport à leur valeur au 
marché; si la valeur au marché des bons du Trésor acceptables ne peut être obtenue, on leur 
attribuera une valeur déterminée par la Société. Des substitutions peuvent être faites seulement sur 
autorisation préalable de la Société. Les dépôts en espèces font l’objet d’un transfert de fonds 
irrévocable à la Société et peuvent être placés, en tout ou en partie, par la Société pour son propre 
compte. Dans la mesure où ils ne sont pas ainsi placés, ils doivent être déposés au crédit de la 
Société auprès des établissements financiers choisis par le Conseil. La Société ne doit pas utiliser 
les dépôts en espèces comme fonds de roulement. Toutefois, les intérêts ou les gains reçus ou 
accumulés par suite du placement de ces fonds appartiennent à la Société. 

2) Les dépôts au fonds de compensation sont réputés avoir été effectués auprès de la Société au 
moment de l’acceptation, par la Société, des espèces et/ou des bons du Trésor acceptables. Tous les 
intérêts ou gains reçus ou accumulés sur des bons du Trésor acceptables, avant leur vente, leur 
négociation ou leur mise en gage reviennent au membre compensateur qui a effectué le dépôt. 

ARTICLE A-609  AFFECTATION DU FONDS DE COMPENSATION 

1) La Société doit affecter les dépôts de garantie d’un membre compensateur suspendu (y compris, 
sans limitation, ses dépôts au fonds de compensation et ses dépôts en marge exigés ou effectués) 
ainsi que les dépôts au fonds de compensation exigés de tous les autres membres compensateurs 
conformément au paragraphe 2) du présent article A-609, aux fins qui sont indiquées au paragraphe 
A-701 2) et conformément à la méthodologie énoncée dans le manuel de défaut. 

2) Si le montant des obligations, des pertes et des dépenses encourues par la Société relativement à la 
suspension d’un membre compensateur est supérieur au montant total des dépôts de garantie du 
membre compensateur suspendu (y compris, sans limitation, ses dépôts au fonds de compensation 
et ses dépôts en marge exigés ou effectués), et si ce membre compensateur ne rembourse pas à la 
Société, sur demande, le plein montant qu’il lui doit, la Société doit affecter ses propres ressources 
en capital expressément mises en réserve à cette fin jusqu’à concurrence du montant maximal 
indiqué dans le manuel de défaut pour une seule période de gestion de défaut, et si le découvert 
dépasse ce montant, le solde du découvert doit alors être comblé par prélèvement sur le fonds de 
compensation, suivant le comportement d’enchérisseur adopté par chaque membre compensateur 
en règle lors de l’enchère menée dans le cadre de la période de gestion de défaut (« enchère de 
défaut »), sous réserve de la méthodologie décrite dans le manuel de défaut et conformément à 
celle-ci. Si aucune enchère de défaut n’est menée dans le cadre de la période de gestion de défaut, 
tout découvert peut être imputé au prorata aux membres compensateurs, à l’exception du ou des 
membres compensateurs suspendus, en fonction du quotient obtenu en prenant le montant du dépôt 
au fonds de compensation exigé de ce membre compensateur au début de la période de gestion de 
défaut, et en le divisant par le montant global des dépôts au fonds de compensation exigés de 
l’ensemble des membres compensateurs à ce même moment, à l’exception du ou des membres 

A-73 
CANADIAN DERIVATIVES CLEARING CORPORATION 

CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 624

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

compensateurs suspendus. Indépendamment des montants imputés aux dépôts au fonds de 
compensation effectués par chacun des membres compensateurs, le membre compensateur 
suspendu qui a fait défaut de combler le découvert demeure redevable à la Société du plein montant 
du découvert jusqu’à son remboursement. 

3) Lorsque des sommes sont ainsi imputées aux dépôts effectués par les membres compensateurs au 
fonds de compensation, la Société doit informer rapidement chacun des membres compensateurs 
du montant imputé et des raisons de son imputation. Aux fins d’application du présent article A-
609, le montant de toute réclamation effectuée par la Société à l’égard d’un membre compensateur 
relativement à un découvert sera déterminé sans tenir compte de la possibilité de son recouvrement 
ultérieur, au moyen notamment de procédures de faillite, mais le montant net de pareil 
recouvrement sera imputé conformément à l’article A-612 de la présente règle. 

4) Sans limiter les droits des parties aux termes de l’article A-607 et des paragraphes 1) et 2) de 
l’article A-609, à la seule appréciation de la Société, tous les biens que l’ensemble des membres 
compensateurs ont déposés auprès d’elle à titre de dépôt au fonds de compensation peuvent être 
mis en gage, être mis en gage de nouveau, hypothéqués, hypothéqués de nouveau ou transférés par 
la Société en tant que garantie ou dans le cadre des obligations que la Société a contractées envers 
quiconque afin a) d’obtenir des liquidités ou du crédit pour aider la Société à s’acquitter de ses 
obligations en temps opportun à la suite de la désignation par la Société d’un membre compensateur 
en tant que membre non conforme, ou b) de financer une obligation de paiement de la Société qui 
survient dans le cadre d’un défaut de livraison au sens prévu au paragraphe A-804 1) de la part d’un 
membre compensateur, et cette garantie ou ce transfert prendra effet sans que son détenteur ou 
récipiendaire ne soit tenu de vérifier si lesdites obligations ont été contractées aux fins décrites au 
présent paragraphe, ou si les fonds ainsi obtenus sont utilisés à ces fins. Sans restreindre les droits 
de la Société aux termes du paragraphe 2) de l’article A-701, à la seule appréciation de la Société, 
pour les fins de la situation décrite en a) ci-dessus, la Société mettra en gage les dépôts en garantie 
(y compris, notamment, les dépôts à titre de marge et les dépôts au fonds de compensation) du 
membre non conforme, conformément au paragraphe 5) de l’article A-701, avant de mettre en gage 
les dépôts au fonds de compensation des autres membres compensateurs. Pour les fins de la 
situation décrite en b) ci-dessus, la Société mettra en gage les dépôts au fonds de compensation du 
fournisseur de titres responsable du défaut de livraison avant de mettre en gage les dépôts au fonds 
de compensation des autres membres compensateurs. La Société est réputée continuer de détenir 
tous les biens déposés auprès d’elle en tant que dépôts au fonds de compensation, indépendamment 
du fait qu’elle ait exercé ou non ses droits aux termes du présent paragraphe. 

5) Sans que cela limite ses droits aux termes des paragraphes A-609 1) et A-609 4), la Société 
n’affectera pas, au cours d’une période de gestion de défaut donnée, un montant supérieur à 200 % 
du dépôt au fonds de compensation qu’elle exige au début de la période de gestion de défaut de 
chaque membre compensateur qui n’a pas été suspendu pour prendre en charge les obligations, les 
pertes et les dépenses qu’elle a encourues relativement à la suspension d’un ou plusieurs membres 
compensateurs. 

ARTICLE A-610  REMBOURSEMENT DES SOMMES IMPUTÉES AU FONDS DE COMPENSATION 

Lorsqu’un montant est payé par prélèvement sur les dépôts au fonds de compensation des membres 
compensateurs qui n’ont pas été suspendus, conformément au paragraphe A-609 2), ces membres 
compensateurs sont tenus de combler le déficit de cotisation, s’il en est, qu’a entraîné ce paiement au plus 
tard à 14 h le jour ouvrable suivant la date à laquelle le montant est payé, sauf si la Société publie un avis 
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indiquant une date ultérieure. Malgré ce qui précède, les membres compensateurs ne sont pas tenus de 
rembourser dans le cadre d’une période de gestion de défaut donnée un montant supérieur à 200 % de leurs 
dépôts au fonds de compensation requis au début de la période de gestion de défaut donnée tel que prévu 
par les règles. 

ARTICLE A-611  REMBOURSEMENT DES DÉPÔTS 

1) Lorsqu’un membre compensateur cesse d’être membre compensateur selon les dispositions prévues 
à l’article A-1A09, le montant de son dépôt au fonds de compensation doit lui être remis, sous 
réserve des délais prévus au paragraphe A-611 2). Toutes les sommes impayées imputables au dépôt 
d’un membre compensateur relativement aux activités qu’il a effectuées lorsqu’il était membre 
compensateur sont déductibles du montant devant être remboursé. 

2) Trente jours après qu’un membre compensateur a cessé d’être membre de la Société selon les 
dispositions prévues à l’article A-1A09, la Société autorisera cet ancien membre à retirer son dépôt 
du fonds de compensation. 

ARTICLE A-612  RECOUVREMENT DES PERTES 

1) Sous réserve de l’article A-1013, si une somme imputée aux dépôts des membres compensateurs 
dans le fonds de compensation est ultérieurement recouvrée en totalité ou en partie par la Société 
auprès du membre compensateur dont l’omission de payer a entraîné l’imputation, le montant net 
du recouvrement doit être payé ou porté au crédit des membres compensateurs dont les dépôts ont 
été réduits au prorata, en proportion du montant imputé à leurs dépôts respectifs, qu’ils demeurent 
ou non membres compensateurs. 

2) Si une somme est imputée au dépôt d’un membre compensateur en vertu du paragraphe A-609 2), 
celui-ci a le droit d’en revendiquer le remboursement auprès du membre compensateur dont 
l’omission de payer un découvert a entraîné l’imputation, auquel cas ce dernier sera alors tenu de 
rembourser le montant ainsi imputé au dépôt de cet autre membre compensateur dans la mesure où 
ce montant n’a pas déjà fait l’objet d’un remboursement par la Société suivant le 
paragraphe A-612 1). 
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RÈGLE A-7  MARGES 

ARTICLE A-701  ENTRETIEN ET FINALITÉ D’UNE MARGE 

1) Avant l’heure du règlement, chaque jour ouvrable, chaque membre compensateur est tenu de 
déposer une marge déterminée par la Société, conformément à la méthodologie d’établissement des 
exigences de marge décrite dans le manuel des risques, à l’égard de : 

a) chaque position acheteur; 

b) chaque position vendeur; 

c) chaque position assignée; 

d) chaque position d’options levée; 

e) chaque position de contrats à terme pour laquelle un avis de livraison a été soumis;  

qu’il maintient dans un compte auprès de la Société au début du jour ouvrable en question, y 
compris chaque position qui résulte d’une opération devant être réglée le jour même, mais à 
l’exception des positions vendeur et des positions assignées pour lesquelles, soit le bien sous-jacent, 
soit le bien sous-jacent équivalent, tel qu’il est précisé à l’article A-706 de la présente règle, a été 
déposé auprès la Société. Au moment d’établir si une marge supplémentaire est exigée d’un 
membre compensateur, la Société doit tenir compte, sous réserve du paragraphe A-704 2), de toute 
marge qui a été déposée par ce membre compensateur et que la Société ne lui a pas restituée. 

2) La Société doit affecter les dépôts de garantie du membre non conforme suspendu (y compris, 
notamment, ses dépôts au fonds de compensation et ses dépôts en marge), sous réserve du 
paragraphe 3) du présent article A-701, aux fins suivantes : 

a) exécuter l’obligation du membre non conforme relativement à toute opération acceptée par 
la Société ou qui en découle, que l’inexécution de cette obligation soit attribuable ou non 
au membre non conforme; 

b) effectuer tout paiement, qui n’a pas été effectué ou que l’on prévoit qu’il ne sera pas 
effectué, que la Société réclame au membre non conforme, que l’inexécution du paiement 
soit attribuable ou non à celui-ci; 

c) compenser les pertes subies ou les frais engagés par la Société ou que celle-ci prévoit subir 
ou engager par suite de la liquidation de la position du membre non conforme; 

d) compenser les pertes subies ou les frais engagés par la Société ou que celle-ci prévoit subir 
ou engager relativement aux obligations du membre non conforme ayant trait aux options 
levées ou aux contrats à terme ou aux IMHC pour lesquels un avis de livraison a été soumis 
et qui n’ont pas encore été réglés, ou à l’occasion d’opérations de couverture effectuées 
pour le compte de la Société conformément à la règle A-4 à l’égard des positions du 
membre non conforme en matière d’options, de contrats à terme et d’IMHC; 
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e) effectuer toute opération de protection ou de couverture pour le compte de la Société 
conformément à la règle A-4 à l’égard des positions du membre non conforme en matière 
d’options et de contrats à terme; 

f) toute opération de protection ou de couverture effectuée pour le compte de la Société 
conformément à la règle A-4 à l’égard des positions du membre non conforme en matière 
de tout IMHC;  

g) sous réserve de l’article A-1B01, toute autre fin déterminée par le Conseil. 

3) Chaque membre compensateur accorde à la Société une hypothèque de premier rang avec 
dépossession sur tous les dépôts (y compris, notamment, ses dépôts à titre de marge et ses dépôts 
au fonds de compensation) qui constituent le dépôt de garantie ou d’autres biens qui peuvent de 
temps à autre être en la possession ou sous le contrôle de la Société, ou en la possession ou sous le 
contrôle d’une personne agissant au nom de la Société. Ce gage garantit l’exécution par le membre 
compensateur de toutes ses obligations envers la Société et, dans la mesure où ce gage concerne les 
dépôts au fonds de compensation, il garantit également l’exécution par un autre membre non 
conforme de ses obligations envers la Société, le tout sous réserve des dispositions de la règle A-6 
et du manuel de défaut, étant entendu que, sauf pour les dépôts au fonds de compensation, les dépôts 
de garantie relatifs à un compte-client ne garantissent que les obligations du membre compensateur 
au titre de ce compte-client, et que les dépôts de garantie relatifs à un compte de teneur de marché 
ne garantissent que les obligations du membre compensateur au titre de ce compte de teneur de 
marché. Malgré ce qui précède, si le membre compensateur n’identifie pas auprès de la Société les 
dépôts de garantie relatifs à chacun de ses comptes, la Société utilisera tous les dépôts de garantie 
du membre compensateur indistinctement comme collatéral garantissant les obligations du membre 
compensateur au titre de tous ses comptes. Le membre compensateur signe et remet à la Société 
(ou fait en sorte que soient signés et lui soient remis) les autres documents que la Société peut de 
temps à autre demander aux fins de confirmer ou de rendre opposable le gage constitué en faveur 
de la Société par le membre compensateur, étant entendu que l’omission par la Société de demander 
ces documents ou par le membre compensateur de signer et remettre ces documents (ou de faire en 
sorte que ceux-ci soient signés et remis) ne limite pas l’effet utile du gage en faveur de la Société. 

4) Sauf comme il est permis aux termes du paragraphe 4) de l’article A-609 à l’égard des dépôts au 
fonds de compensation et de l’article D-607 à l’égard des dépôts liés à l’exigence de marge de 
variation nette , et sans restreindre le droit de la Société d’investir les dépôts de garantie en espèces 
aux termes du paragraphe 1) de l’article A-608 et du paragraphe 1) de l’article A-707, la Société ne 
doit pas mettre en gage ou transférer un bien qui a déposé auprès de la Société en tant que dépôt de 
garantie par un membre compensateur qui n’a pas été désigné en tant que membre non conforme 
par la Société, ou mettre fin aux autorisations d’effectuer des opérations sur un tel bien accordées 
en vertu d’un accord de maîtrise de compte. 

5) Sans restreindre les droits de la Société aux termes du paragraphe 2) du présent article A-701, celle-
ci peut, à sa seule appréciation, mettre en gage ou transférer tous les biens déposés à titre de dépôt 
de garantie (y compris, notamment, les dépôts à titre de marge et les dépôts au fonds de 
compensation) par un membre compensateur qui a été suspendu en tant que garantie ou dans le 
cadre des obligations que la Société a contractées envers quiconque afin d’obtenir des liquidités ou 
du crédit pour aider la Société à s’acquitter de ses obligations en temps opportun à la suite de la 
désignation par la Société de ce membre compensateur en tant que membre compensateur 
suspendu. En de telles circonstances, la Société mettra en gage ou transférera les dépôts de garantie 
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du membre compensateur avant de faire de même à l’égard des dépôts au fonds de compensation 
des autres membres compensateurs, conformément au paragraphe 4) de l’article A-609. La Société 
est réputée continuer de détenir la totalité des dépôts de garantie, indépendamment du fait qu’elle 
ait exercé ou non ses droits aux termes du présent paragraphe A-701 5). 

6) Les comptes ou comptes auxiliaires d’un membre compensateur auprès de la Société qui reflètent 
les actifs financiers déposés auprès de la Société par ce membre compensateur ou en son nom pour 
les besoins de marge et portés au crédit de ces comptes sont considérés comme un compte de titres 
aux fins de la LTVMQ ou d’une autre loi sur le transfert de valeurs mobilières similaire d’un autre 
territoire. 

ARTICLE A-702  RÈGLE RÉGISSANT LA MARGE DISCRÉTIONNAIRE 

Le montant des marges pouvant être exigé d’un membre compensateur conformément à la présente 
règle A-7 (compte non tenu des marges prévues à la règle D-607) peut, en tout temps ou à l’occasion, et 
sans préavis, être modifié par la Société, si elle juge cette modification nécessaire ou souhaitable pour sa 
propre protection, celle de ses membres compensateurs ou celle du public. 

ARTICLE A-703  MARGES QUOTIDIENNES 

1) Chaque jour ouvrable, la Société met à la disposition de chacun de ses membres compensateurs des 
relevés relatifs à chacun des comptes que détient le membre compensateur dans la Société. Ces 
relevés indiquent le montant de la marge à déposer pour les positions du membre compensateur. 
Tous les appels de marge doivent être satisfaits avant l’heure du règlement, chaque jour ouvrable, 
malgré toute erreur que les renseignements des relevés pourraient comporter. 

2) Si, pour une raison quelconque, le membre compensateur n’a pas reçu l’un des relevés, il lui 
incombe de s’enquérir auprès de la Société du montant de la marge qu’il doit déposer de manière à 
respecter la marge obligatoire avant l’heure du règlement, chaque jour ouvrable. 

ARTICLE A-704  RETRAITS DE MARGE 

1) Sous réserve du paragraphe 2) du présent article A-704, si, un jour donné, la marge déposée par le 
membre compensateur auprès de celle-ci est d’un montant supérieur à la marge que doit déposer le 
membre compensateur ce jour-là conformément à la présente règle A-7, la Société doit autoriser le 
retrait de l’excédent, sur présentation par le membre compensateur, dans les heures limites précisées 
par celle-ci, d’une demande de retrait de la manière prescrite par la Société, dans la mesure où le 
membre compensateur fournit à la Société un préavis suffisant de cette demande de retrait de la 
façon indiquée dans le manuel des opérations. 

2) Si un membre compensateur a une marge excédentaire déposée relativement à un compte-firme, la 
Société a le droit d’employer cet excédent (ou une partie de celui-ci) comme il est nécessaire pour 
respecter les obligations de marge à l’égard d’un compte-client et d’un compte de teneur de marché. 
Si un membre compensateur a une marge excédentaire déposée relativement à un compte-client ou 
à un compte de teneur de marché, il n’a pas le droit d’employer cet excédent (ou une partie de celui-
ci) pour respecter les obligations de marge à l’égard d’un compte-firme. Malgré ce qui précède, si 
le membre compensateur n’identifie pas auprès de la Société les dépôts de garantie relatifs à chacun 
de ses comptes, la Société emploiera toute marge déposée par le membre compensateur 
indistinctement pour respecter ses obligations de marge à l’égard de tous ses comptes. 
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ARTICLE A-705  APPELS DE MARGE AU COURS D’UNE MÊME JOURNÉE 

1) La section 2 du manuel des opérations spécifie l’heure des appels de marge intra-journaliers.  

2) La Société peut également effectuer des appels de marge journaliers additionnels et exiger d’un 
membre compensateur le dépôt d’une marge supplémentaire (autre que la marge exigée 
conformément à l’article D-607) dans un ou plusieurs comptes du membre compensateur, en tout 
temps au cours de tout jour ouvrable, selon qu’elle juge, à son seul gré, cette démarche nécessaire 
ou souhaitable à la lumière de changements survenus ce jour-là dans le cours du marché d’un bien 
sous-jacent en vue de se protéger ou de protéger ses membres compensateurs ou le grand public. 

3) Sous réserve du paragraphe A-704 2), si un membre compensateur a une marge excédentaire, 
celle-ci aura le droit, si elle estime qu’une marge supplémentaire est nécessaire en application du 
paragraphe 2) ci-dessus, d’affecter immédiatement cette portion de l’excédent à la marge 
supplémentaire qui est nécessaire pour remplir les exigences de marge excédentaire; elle en avisera 
alors le membre compensateur dès que possible. En cas d’absence de marge excédentaire en dépôt, 
la Société avisera le membre compensateur du montant de marge supplémentaire requis. Cette 
marge supplémentaire sera réputée exigible dès que le membre compensateur en aura reçu avis et 
ce membre compensateur la déposera dans l’heure qui suit l’avis en question ou à l’intérieur d’un 
délai plus long prévu dans le manuel des opérations ou que la Société aura autorisé. Un crédit est 
inscrit sur le sommaire quotidien des règlements le jour ouvrable suivant à l’égard de tous les dépôts 
de marge supplémentaires. 

ARTICLE A-706  BIEN SOUS-JACENT ET BIEN SOUS-JACENT ÉQUIVALENT 

Les membres compensateurs, conformément aux dispositions de cet article, NE sont PAS tenus d’effectuer 
un dépôt de garantie à l’égard des positions vendeur sur des contrats à terme ou des options pour lesquels 
ils ont déposé le bien sous-jacent ou le bien sous-jacent équivalent, tels qu’ils sont définis ci-dessous. 

1) Dans le cas d’OPTIONS D’ACHAT, le bien sous-jacent ou le bien sous-jacent équivalent signifie 
ce qui suit : 

a) Options sur actions –  

i) la valeur sous-jacente ou toute valeur mobilière échangeable contre la valeur sous-
jacente ou convertible en une telle valeur, sans condition autre que le paiement en 
espèces, est acceptable pourvu que ni la valeur mobilière ni le droit de l’échanger ou 
de la convertir n’arrive à échéance pendant la durée de l’option. Lorsque la conversion 
est conditionnelle à un paiement en espèces, celui-ci doit être déposé auprès de la 
Société en même temps que la valeur mobilière convertible. Cette disposition 
s’applique aux bons de souscription, aux droits de souscription et aux valeurs 
mobilières convertibles. 

ii) un dépôt du bien sous-jacent d’une option d’achat par un dépositaire agréé en faveur 
de la Société. 

b) Options sur obligations – les obligations du gouvernement du Canada (à l’exception des 
obligations d’épargne du Canada) qui : 

i) soit constituent l’obligation sous-jacente, 
A-79 

CANADIAN DERIVATIVES CLEARING CORPORATION 
CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 630

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

ii) soit sont déterminées comme acceptables par la Société sur la base qu’elles : 

 - comportent un coupon ayant un taux plus élevé; 

 - ont une valeur nominale globale à l’échéance d’au moins 1 000 000 000 $; 

 - se négocient à une prime de 5 $ supérieure à celle des obligations sous-jacentes; et 

 - arrivent à échéance au plus tôt deux ans avant les obligations sous-jacentes. 

c) Options sur l’argent – les certificats sur l’argent émis par des organisations autorisées à 
cette fin par la Société; 

d) Options réglées en espèces; 

i) Titres gouvernementaux tels qu’ils sont précisés dans l’article A-707 ci-après, dont la 
valeur est équivalente à la valeur courante totale (qui, aux fins d’application du présent 
article A-706, a la signification qui lui est attribuée à l’article B-1001, selon le 
contexte) de l’option à la fermeture de la bourse, le jour ouvrable précédant le dépôt; 

ii) Si la valeur des titres du gouvernement déposés pour chaque contrat s’inscrit à un 
niveau inférieur à la valeur courante totale un jour ouvrable quelconque, la Société 
peut procéder à un appel de dépôt additionnel ou de marge; 

e) Options sur produits du marché monétaire à court terme venant à échéance dans un an ou 
moins –le bien sous-jacent ou d’autres produits acceptés par la Société; 

f) Options sur contrats à terme – les obligations du gouvernement du Canada (sauf les 
obligations d’épargne du Canada) qui : 

i) soit constituent l’obligation sous-jacente, 

ii) soit sont déterminées comme acceptables par la Société. 

g) Options sur l’or – les certificats sur l’or émis par des organismes autorisés à cette fin par la 
Société. 

2) Dans le cas d’OPTIONS DE VENTE, le bien sous-jacent ou le bien sous-jacent équivalent 
signifie : 

a) le montant du prix de levée déposé en espèces auprès de la Société; 

b) un récépissé d’entiercement d’option de vente émis par un dépositaire agréé en faveur de 
la Société. 

3) Dans le cas de CONTRATS À TERME, le bien sous-jacent ou le bien sous-jacent équivalent 
signifie : 

a) un bien sous-jacent qui serait considéré de bonne livraison sur les contrats à terme 
correspondants. 
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b) un dépôt du bien sous-jacent d’un contrat à terme par un dépositaire agréé en faveur de la 
Société.  

Pour ce qui est des contrats à terme donnant lieu à un règlement en espèces, la Société peut imposer à 
l’occasion et à sa seule appréciation, des exigences de marge sur le bien sous-jacent ou le bien sous-jacent 
équivalent, suivant ce que la Société détermine. 

ARTICLE A-707  GARANTIE ADMISSIBLE 

Les exigences de marges peuvent être remplies au moyen du dépôt, sous réserve de l’article A-212, de l’une 
ou de plusieurs des formes de garanties admissibles suivantes et qui respectent les critères édictés dans le 
manuel des risques: 

1) Espèces – Les membres compensateurs peuvent déposer un montant en espèces par voie d’un 
transfert de fonds irrévocable à la Société. Les fonds ainsi déposés peuvent être placés, en tout ou 
en partie, par la Société pour son propre compte et, dans la mesure où ils ne sont pas ainsi placés, 
ils doivent être déposés au crédit de la Société auprès des établissements financiers choisis par le 
Conseil. Les intérêts ou les gains respectivement courus ou reçus par suite du placement de ces 
fonds appartiennent à la Société. La Société ne doit pas utiliser ces fonds comme fonds de 
roulement. 

2) Titres de créance – Les membres compensateurs peuvent déposer auprès de la Société des titres de 
créance qui respectent certains critères d’admissibilité établis par la Société dans le manuel des 
risques (les « titres de créance »). La Société dresse et revoit régulièrement la liste des titres de 
créance admissibles et la publie sur son site Web. 

Les titres de créances sont librement négociables et se voient attribuer une valeur à un taux réduit, 
telle qu’établie par la Société à l’occasion conformément à la méthodologie énoncée au manuel des 
risques, par rapport à leur valeur au marché. Ce taux d’évaluation sera appliqué à la valeur au 
marché des titres en cause. La Société détermine à la fin de chaque jour ouvrable la valeur au 
marché, telle qu’elle est utilisée dans le présent paragraphe A-707 2), en se référant à un ou 
plusieurs services de transmission de données auxquels elle a fait appel à cette fin. Si la valeur au 
marché doit être déterminée un jour autre qu’un jour ouvrable et que le service de transmission de 
données ne communique pas de valeur au marché pour ce jour-là, on utilisera la valeur au marché 
au jour ouvrable qui précède immédiatement ce jour. Si aucune valeur au marché n’est 
généralement disponible pour un titre de créance donné accepté par la Société à titre de garantie 
admissible, le titre est évalué à un montant déterminé par la Société. 

Les titres de créance sont réputés avoir été déposés auprès de la Société au moment de l’acceptation, 
par la Société, de ceux-ci à titre de garantie. Tous les intérêts ou gains respectivement courus ou 
reçus sur ces titres de créance avant leur vente ou négociation appartiennent au membre 
compensateur qui en a effectué le dépôt et ces intérêts seront payés à ce membre compensateur qui 
a effectué le dépôt par l’émetteur pertinent. 

3) Titres négociés en bourse – En plus du bien sous-jacent ou du bien sous-jacent équivalent qui peut 
être déposé conformément à l’article A-706 les membres compensateurs peuvent déposer auprès 
de la Société des titres qui respectent certains critères d’admissibilité établis par la Société dans le 
manuel des risques (les « titres négociés en bourse »). Les titres négociés en bourse sont réputés 
déposés au moment de leur acceptation à titre de garantie par la Société. 
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La Société peut, exceptionnellement et de façon temporaire, accepter d’autres formes de garantie admissible 
ou cesser d’accepter toute forme de garantie admissible et, s’il y a lieu, en demander substitution. 
Lorsqu’elle cesse d’accepter une forme de garantie auparavant admissible, la Société doit aviser tous les 
membres compensateurs qui, le cas échéant doivent, sans délai, substituer les garanties réfutées en dépôt 
auprès de la Société par des garanties admissibles. 
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RÈGLE A-8  RÈGLEMENT QUOTIDIEN 

ARTICLE A-801  SOMMAIRE QUOTIDIEN DES RÈGLEMENTS 

1) Chaque jour ouvrable, la Société produit ou met à la disposition de chacun de ses membres 
compensateurs, conformément au manuel des opérations, les rapports, les avis, les directives, les 
données ou les autres renseignements qui résument les activités de chaque membre compensateur, 
notamment les paiements, les dépôts, les transferts, la livraison, les dépôts en marge et les 
obligations relatives au fonds de compensation exigés dans le cadre de ces activités. : 

2) Il est précisé, pour plus de certitude, que sous réserve de toute règle qui interdit expressément la 
compensation, chaque jour ouvrable : 

a) la Société a le droit de compenser tous les paiements dus à un membre compensateur ce 
jour ouvrable là, sauf les paiements dus à un membre compensateur qui sont réglés par 
l’entremise d’un dépositaire officiel de titres, de tous les paiements que le membre 
compensateur doit ce jour-là, sauf les paiements dus par un membre compensateur qui sont 
réglés par l’entremise d’un dépositaire officiel de titres, de façon qu’un montant net soit 
payable à ce membre compensateur ou par ce dernier à l’heure de règlement; 

b) sous réserve du paragraphe A-704 2), la Société a le droit de compenser les obligations de 
marge, à l’exception des obligations relatives à la marge de variation nette prévues à 
l’article D-607, que doit un membre compensateur à l’égard d’un produit ce jour ouvrable 
là contre la marge excédentaire remise par ce membre compensateur et disponible à l’égard 
d’un autre produit ce jour ouvrable là, de façon que la marge d’un montant net doit être 
remise par le membre compensateur ce jour ouvrable là ou un montant net soit disponible 
à des fins de retrait par ce membre compensateur ce jour ouvrable là aux termes de l’article 
A-704; 

c) à l’égard du règlement livraison contre paiement de titres acceptables par l’entremise d’un 
dépositaire officiel de titres, sous réserve du paragraphe D-606 6), la Société a le droit de 
compenser tous les paiements dus à un membre compensateur ce jour ouvrable là, 
notamment toute obligation de paiement reportée exigible et payable, de tous les paiements 
que le membre compensateur doit ce jour ouvrable là, notamment toute obligation de 
paiement reportée exigible et payable, de façon qu’une exigence de paiement net contre 
livraison soit payable à ce membre compensateur ou par ce dernier à des fins de règlement 
auprès de ce dépositaire officiel de titres à l’heure de règlement livraison contre paiement 
de fin de journée; 

d) à l’égard du règlement livraison contre paiement de titres acceptables par l’entremise d’un 
dépositaire officiel de titres, sous réserve du paragraphe D-606 6), la Société a le droit de 
compenser toutes les obligations de règlement pour le même numéro CUSIP/ISIN d’un 
titre acceptable dues à un membre compensateur ce jour ouvrable là, notamment toute 
obligation de livraison mobile à l’égard de ce titre acceptable, de toutes les obligations de 
règlement à l’égard de ce titre acceptable que le membre compensateur doit ce jour 
ouvrable là, notamment toute obligation de livraison mobile à l’égard de ce titre acceptable, 
de façon qu’une exigence de livraison nette à l’égard de ce titre acceptable soit due à ce 
membre compensateur ou par ce dernier à l’heure de règlement livraison contre paiement 
de fin de journée. 
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3) Par dérogation à l’alinéa A-801 2) c), au délai du cycle de compensation du matin à chaque jour 
ouvrable, la Société doit compenser toutes les exigences de paiement contre livraison en attente 
dues à un membre compensateur de toutes les exigences de paiement contre livraison en attente 
dues par un membre compensateur, de sorte qu’une exigence de paiement contre livraison net du 
matin sera payable à ce membre compensateur ou par ce membre compensateur au délai de 
règlement livraison contre paiement net du matin; étant entendu, toutefois, que si l’exigence de 
paiement contre livraison net du matin payable par un membre compensateur est supérieure au 
montant de la facilité de crédit intra-journalière de la CDCC, ce membre compensateur sera tenu 
de disposer de liquidités dans son compte de fonds à CDS correspondant au montant de la facilité 
de crédit intra-journalière de la CDCC uniquement. 

4) À l’égard de l’exigence de marge de variation, sous réserve de l’article D-607, la Société a le droit 
d’effectuer la compensation entre l’exigence de marge de variation due par un membre 
compensateur dans le cadre d’opérations sur titres à revenu fixe auquel il est partie ce jour ouvrable 
là et toute exigence de marge de variation due à ce membre et disponible dans le cadre d’opérations 
sur titres à revenu fixe auxquelles ce membre est partie ce jour ouvrable là de sorte qu’un seul 
montant net lié à l’exigence de marge de variation soit payable par ce membre compensateur ou à 
ce membre compensateur ce même jour ouvrable. 

5) Par dérogation aux alinéas A-801 2) c) et A-801 2) d), au délai du cycle de compensation de l’après-
midi à chaque jour ouvrable, la Société doit i) compenser toutes les exigences de livraison en attente 
dues à un membre compensateur de toutes les exigences de livraison en attente dues par un membre 
compensateur à l’égard de chaque titre acceptable, de sorte qu’une exigence de règlement livraison 
contre paiement net de l’après-midi à l’égard de ce titre acceptable soit livrée à ce membre 
compensateur ou par ce membre compensateur avant l’heure de règlement livraison contre 
paiement de fin de journée; et ii) compenser toutes les exigences de paiement contre livraison en 
attente dues à un membre compensateur de toutes les exigences de paiement contre livraison en 
attente dues par un membre compensateur, de sorte qu’une exigence de règlement livraison contre 
paiement net de l’après-midi soit payable à ce membre compensateur ou par ce membre 
compensateur avant l’heure de règlement livraison contre paiement de fin de journée.  

ARTICLE A-802  RÈGLEMENT QUOTIDIEN 

1) Au plus tard à l'heure de règlement du jour ouvrable que la Banque du Canada a déterminé être un 
jour de règlement, chaque membre compensateur est tenu de verser à la Société, , par transfert 
irrévocable de fonds ou tout autre mode approuvé par la Société à l'occasion, le montant en espèces 
de tout règlement quotidien net payable à la Société, tel que l'indique le sommaire quotidien des 
règlements (malgré toute erreur figurant au relevé). 

2) Si, pour une raison quelconque, le membre compensateur n'a pas reçu le sommaire quotidien des 
règlements, il lui incombe de s'enquérir auprès de la Société du montant de tout règlement quotidien 
net de manière à effectuer le règlement avant l'heure de règlement chaque jour ouvrable. 

3) À condition que toutes les conditions suspensives applicables aient été respectées, chaque jour 
ouvrable une heure après l'heure de règlement, la Société est tenue de verser au membre 
compensateur le montant de tout règlement quotidien net qu'elle lui doit, conformément au 
sommaire quotidien des règlements pour ce compte ce jour-là. La Société peut payer le membre 
compensateur par chèque non certifié ou transfert électronique de fonds pour le montant du 
règlement quotidien net. 
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4) Lorsque les banques d’une ville où la Société a un bureau sont fermées un jour ouvrable, le 
règlement sera néanmoins effectué par voie de transfert irrévocable de fonds ou tout autre mode 
approuvé par la Société à l'occasion lors de ce jour ouvrable s'il a été déterminé comme étant un 
jour de règlement par la Banque du Canada. 

5) Si la Société ne dispose pas des liquidités suffisantes afin de payer tous les montants de règlement 
quotidien net qu’elle doit aux membres compensateurs à un jour ouvrable donné, la Société ne 
paiera pas un montant proportionnel à ces membres compensateurs et cet événement constituera un 
défaut de paiement déclenché aux termes de l’alinéa A-409 5)a) à l’égard des membres 
compensateurs visés. 

ARTICLE A-803  RÈGLEMENT MATÉRIEL 

Lorsque la Société effectuera le transfert de titres acceptables par l’entremise d’un dépositaire officiel de 
titres, la Société sera uniquement responsable de la communication des exigences de livraison nettes, des 
exigences de livraison brutes et des exigences de règlement livraison contre paiement net de l’après-midi 
consistant en des obligations de livrer des titres acceptables à ce dépositaire officiel de titres et n’aura 
aucune responsabilité quant au remplacement des titres acceptables dans le cas où le membre compensateur 
omettrait de s’acquitter de l’obligation de livraison matérielle précisée. La Société aura toutefois la 
responsabilité de cautionner les montants de règlement dérivés du processus de livraison matérielle jusqu’au 
moment où une confirmation de DOT est délivrée, et il est précisé, pour plus de certitude, qu’elle n’a aucune 
responsabilité à l’égard de ces montants de règlement à tout moment après la délivrance de cette 
confirmation de DOT à l’égard de ces montants de règlement. Une « confirmation de DOT » désigne, à 
l’égard des directives de règlement relatives à une exigence de livraison nette, à une exigence de livraison 
brute ou à une exigence de règlement livraison contre paiement net de l’après-midi consistant en une 
obligation de livrer des titres acceptables, selon le cas, une confirmation délivrée par le dépositaire officiel 
de titres pertinent confirmant que le compte de titres d’un membre compensateur qui est fournisseur de 
titres auprès de ce dépositaire officiel de titres a été débité de titres acceptables conformément à ces 
directives de règlement; et à l’égard des directives de règlement relatives à une exigence de paiement net 
contre livraison, à une exigence de paiement brut contre livraison ou à une exigence de paiement contre 
livraison net du matin consistant en une obligation de payer contre la livraison de titres acceptables, selon 
le cas, une confirmation délivrée par le dépositaire officiel de titres pertinent confirmant que le compte de 
fonds à CDS du membre compensateur concerné a été débité conformément à ces directives de règlement. 

ARTICLE A-804  DÉFAUTS DE LIVRAISON ET LIVRAISONS PARTIELLES 

1) Si un membre compensateur qui est fournisseur de titres ne remet pas des titres acceptables en vertu 
d’une exigence de livraison nette, d’une exigence de règlement livraison contre paiement net de 
l’après-midi consistant en une obligation de livrer des titres acceptables ou d’une exigence de 
livraison brute résultant d’une opération même jour soumise après le délai du cycle de 
compensation de l’après-midi comme il est tenu de le faire aux termes des présentes règles, ou ne 
remet que partiellement les titres acceptables qu’il est tenu de livrer aux termes des présentes règles 
avant l’heure de règlement livraison contre paiement de fin de journée (dans tous les cas, un « défaut 
de livraison »), l’obligation de paiement réciproque de la Société en faveur de ce membre 
compensateur est réduite en conséquence. Il est entendu qu’un défaut de livraison aux termes des 
présentes ne constituera pas un manquement aux règles aux termes de l’alinéa A-1A04 3)a) ni un 
événement constituant en soi un motif raisonnable pour que la Société établisse qu’un membre 
compensateur est un membre non conforme. La quantité de titres acceptables qui n’a pas été livrée 
constitue une obligation de livraison mobile du membre compensateur défaillant aux fins du calcul 
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de l’exigence de livraison nette du jour ouvrable qui suit conformément à l’alinéa A-801 2) d), et 
de l’exigence de livraison nette de chaque jour ouvrable ultérieur, jusqu’à ce que la quantité de 
titres acceptables exigible ait été livrée intégralement, sur quoi l’obligation de paiement reporté de 
la Société devient exigible et payable. Malgré ce qui précède, un défaut de livraison ne sera pas 
reporté au-delà de la date de maturité du titre acceptable pertinent. À la date de maturité du titre 
acceptable pertinent, l’obligation de livraison mobile du fournisseur de titres sera convertie en une 
obligation de règlement en espèces à la valeur du principal à la maturité du titre acceptable, laquelle 
sera compensée de l’obligation de paiement reportée de la Société. Il est entendu que, la valeur de 
tout revenu du coupon payable à l’égard d’un titre acceptable faisant l’objet d’une obligation de 
livraison mobile et la valeur de tout revenu du coupon final payable à la date d’échéance du titre 
acceptable pertinent devra être payée par le fournisseur de titres à la Société. 

2) En conséquence directe du défaut de livraison d’un membre compensateur, la Société ne livrera pas 
ou livrera partiellement la même quantité de titres acceptables au prorata, conformément au manuel 
des opérations, entre les membres compensateurs qui sont receveurs de titres à l’égard de ces titres 
acceptables ce jour ouvrable là. Dans le cas d’un défaut de livraison concernant une exigence de 
livraison brute, la Société ne livrera pas ou livrera partiellement la même quantité de titres 
acceptables au membre compensateur qui est receveur de titres à l’égard de l’opération même jour 
concernée. L’exigence de paiement net contre livraison réciproque, l’exigence de règlement 
livraison contre paiement net de l’après-midi consistant en une obligation de paiement contre la 
livraison de titres acceptables réciproque ou l’exigence de paiement brut contre livraison 
réciproque, selon le cas, de ces receveurs de titres en faveur de la Société sera réduite en 
conséquence et la quantité de titres acceptables qui n’ont pas été livrés constitue une obligation de 
livraison mobile de la Société aux fins du calcul de l’exigence de livraison nette du jour ouvrable 
qui suit, et de l’exigence de livraison nette de chaque jour ouvrable ultérieur, jusqu’à ce que la 
quantité de titres acceptables exigibles ait été livrée intégralement, sur quoi l’obligation de paiement 
reporté du receveur de titres devient exigible et payable. Malgré ce qui précède, à la date de maturité 
du titre acceptable pertinent, l’obligation de livraison mobile de la Société sera convertie en une 
obligation de règlement en espèces à la valeur du principal à la maturité du titre acceptable, laquelle 
sera compensée de l’obligation de paiement reportée du receveur de titres. Il est entendu que, la 
valeur de tout revenu du coupon payable à l’égard d’un titre acceptable faisant l’objet d’une 
obligation de livraison mobile et la valeur de tout revenu du coupon final payable à la date 
d’échéance du titre acceptable pertinent devra être payée par la Société au receveur de titres. 

3) Malgré toute autre disposition du présent article A-804, la Société peut, à son gré et devra, à la 
demande formelle d’un receveur de titres affecté par un défaut de livraison tel qu’énoncé au 
paragraphe A-804 2), mettre fin au mécanisme de mobilité quotidienne prévu au paragraphe A-804 
1) et au paragraphe A-804 2) et effectuer une opération d’achat conformément au paragraphe A-
804 4) en plus d’exercer tout autre recours aux termes des règles. 

4) À la résiliation du mécanisme de mobilité quotidienne prévu aux paragraphes A-804 1), 2) et 3), la 
Société devra respecter son exigence de livraison nette, son obligation de livrer des titres 
acceptables contre une exigence de règlement livraison contre paiement net de l’après-midi 
consistant en une obligation de paiement du membre compensateur ou son exigence de livraison 
brute (dans tous les cas, l’« exigence de livraison correspondante de la CDCC »), selon le cas, aux 
receveurs de titres à l’égard de ces titres acceptables, malgré tout défaut de livraison par un 
fournisseur de titres, en achetant la quantité manquante de ces titres acceptables sur le marché libre 
aux conditions que la Société juge raisonnables sur le plan commercial dans les circonstances. La 
différence entre le prix payé par la Société pour acheter la quantité manquante sur le marché libre 
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(y compris les coûts connexes engagés) et le prix d’achat (ou le prix de rachat, selon le cas) de la 
ou des opérations visées est imputée au fournisseur de titres qui était responsable d’un défaut de 
livraison de ces titres acceptables. 

5) Si la Société n’est pas en mesure de respecter son exigence de livraison correspondante de la CDCC 
au(x) receveur(s) de titres de ces titres acceptables conformément au paragraphe A-804 4) parce 
qu’ils ne sont pas disponibles sur le marché libre ou si la Société détermine, à sa discrétion 
exclusive, compte tenu de la taille et de la nature du défaut de livraison, de la situation du marché 
qui prévaut alors, des répercussions possibles sur le marché de l’achat de la quantité manquante sur 
le marché libre et des coûts connexes, et des autres circonstances que la Société détermine, à sa 
discrétion exclusive, comme pertinentes, que cette opération d’achat ne serait pas dans l’intérêt 
véritable de la Société, des autres membres compensateurs ou du grand public, la Société omettra 
de respecter son exigence de livraison correspondante de la CDCC à ce(s) receveur(s) de titres et 
convertira le défaut de livraison concerné en une obligation de règlement en espèces à la juste valeur 
marchande du titre acceptable, déterminée de façon commercialement raisonnable par la Société, 
compensée de l’obligation de paiement reportée du ou des receveur(s) de titres concerné(s). Ce 
montant de règlement en espèces sera établi par la Société cinq jours ouvrables après la résiliation 
du mécanisme de mobilité quotidienne prévu au paragraphe A-804 3) et sera immédiatement crédité 
(ou imputé, selon le cas) par la Société au(x) receveur(s) de titres concerné(s) et simultanément 
imputé (ou crédité, selon le cas) par la Société au fournisseur de titres responsable de ce défaut de 
livraison. Un défaut par le fournisseur de titres responsable de ce défaut de livraison, ou par le(s) 
receveur(s) de titres concerné(s), selon le cas, de payer ce montant de règlement en espèces à la 
Société constituera un défaut de paiement, sur la base duquel la Société pourra décider que le 
membre compensateur est un membre non conforme et prendre les mesures et recours prévus aux 
présentes règles à l’encontre de celui-ci. 

ARTICLE A-805  PAIEMENT FINAL ET IRRÉVOCABLE 

Lorsque le règlement d’une obligation de paiement d’un membre compensateur ou de la Société est fait par 
une opération de crédit ou de débit à un compte tel que prévu à l’article A-802 ou par une opération de 
crédit ou de débit à un compte tel que prévu à l’article A-803, le règlement de cette obligation de paiement 
du membre compensateur ou de la Société sera final et irrévocable. 

ARTICLE A-806  DÉFAUTS DE PAIEMENT CONTRE LIVRAISON OU PAIEMENTS PARTIEL CONTRE 
LIVRAISON 

1) Si un membre compensateur n’a pas les fonds suffisants dans son compte de fonds à CDS pour 
respecter son obligation de paiement contre livraison aux termes du paragraphe A-801 3), ou ne 
règle que partiellement cette obligation de paiement contre livraison (dans chaque cas, un « défaut 
de paiement contre livraison ») au délai de règlement livraison contre paiement net du matin, la 
Société imposera une amende et pourra déterminer que le membre compensateur est non conforme, 
en vertu de la section 6 du manuel des opérations. De plus, le Conseil peut prendre les mesures 
disciplinaires énoncées à la Règle A-5 contre le membre non conforme. 

2) Si un membre compensateur n’a pas les fonds suffisants dans son compte de fonds à CDS pour 
respecter son exigence de livraison contre paiement net de l’après-midi aux termes de l’alinéa 
A-801 4) ii) ou toute exigence de paiement brut contre livraison à l’heure de règlement livraison 
contre paiement de fin de journée ou ne règle que partiellement son obligation de paiement contre 
livraison (aussi, dans chaque cas, un défaut de paiement contre livraison), le membre compensateur 
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est automatiquement déclassé au statut de membre non conforme par la Société en vertu de la 
section 6 du manuel des opérations, et le Conseil peut prendre les mesures disciplinaires énoncées 
à la Règle A-5 contre le membre non conforme. 

3) Si la Société n’a pas les fonds suffisants dans son compte de fonds à CDS pour respecter toutes ses 
exigences de règlement livraison contre paiement net de l’après-midi aux termes de l’alinéa 
A-804 4)ii) et toutes ses exigences de paiement contre livraison brut en faveur des membres 
compensateurs avant l’heure de règlement livraison contre paiement de fin de journée, elle ne 
respectera pas ses obligations de paiement contre livraison au dépositaire officiel de titres, 
proportionnellement entre ses membres compensateurs et cet événement constituera un défaut de 
paiement déclenché aux termes de l’alinéa A-409 5) a) à l’égard des membres compensateurs visés. 

 

RÈGLE A-9   RAJUSTEMENTS DES MODALITÉS DU CONTRAT 

ARTICLE A-901   APPLICATION 

La présente règle A-9 s’applique aux opérations dont le bien sous-jacent est un titre. 

ARTICLE A-902   RAJUSTEMENTS DES MODALITÉS 

1) Lorsqu'un dividende ou un dividende en actions est déclaré, ou lorsqu'une distribution d'actions, un 
fractionnement d'actions, un fractionnement d’unités de fiducie, un regroupement d'actions, un 
regroupement d’unités de fiducie, une émission de droits de souscription, une distribution de 
montants, une réorganisation, un remaniement du capital, une reclassification ou un autre 
événement semblable se produit relativement à un bien sous-jacent, ou lorsqu'il y a fusion, 
consolidation, dissolution ou liquidation de l'émetteur d'un bien sous-jacent, le nombre 
d’instruments dérivés, la quotité de négociation, le prix de levée et le bien sous-jacent, ou l'un ou 
l'autre de ceux-ci, en ce qui concerne tous les instruments dérivés en circulation, négociables sur 
ce bien sous-jacent, peuvent être rajustés conformément au présent article A-902. 

2) Sous réserve du paragraphe 13) du présent article A-902, tous les rajustements sont apportés par 
un comité (le « comité des rajustements ») conformément au présent article A-902. Le comité des 
rajustements décide s'il faut apporter des rajustements pour tenir compte d'événements particuliers 
touchant un bien sous-jacent, ainsi que la nature et la portée de tels rajustements, en se fondant sur 
son propre jugement à l'égard des modifications qu'il convient d'apporter pour protéger les 
investisseurs et les intérêts du public, en assurant l'équité envers les membres compensateurs et la 
Société, le maintien d'un marché équitable et ordonné pour les instruments dérivés portant sur ce 
bien sous-jacent, l'uniformité de l'interprétation et de la pratique, l'efficacité des procédures de 
règlement des levées, et la coordination, avec d'autres chambres de compensation, de la procédure 
de compensation et de règlement des opérations sur le bien sous-jacent. En plus de déterminer cas 
par cas les rajustements à apporter, le comité des rajustements peut adopter des politiques ou 
interprétations ayant une application générale à des types particuliers d'événements. Ces politiques 
ou interprétations doivent être communiquées à tous les membres compensateurs, à toutes les 
bourses et autorités en valeurs mobilières et/ou en instruments dérivés ayant juridiction sur les 
activités de la Société. Toute décision du comité des rajustements aux termes du présent article A-
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902 demeure à son entière discrétion, est définitive, lie tous les membres compensateurs et ne peut 
faire l'objet d'une révision autre qu'une révision d’une autorité en valeurs mobilières et/ou en 
instruments dérivés ayant juridiction sur les activités de la Société conformément aux dispositions 
applicables des lois pertinentes. 

3) En règle générale, aucun rajustement n'est apporté aux options et aux instruments semblables pour 
tenir compte de dividendes en espèces ordinaires ou de distributions de montants, ou de dividendes 
ou de distributions ordinaires en actions, ou de dividendes ou de distributions ordinaires d’unités 
de fiducie par l'émetteur d’un bien sous-jacent ou de dividendes ou de distributions en espèces 
déclarés par l’émetteur d’un bien sous-jacent dont la valeur représente moins de 12,50 $ par contrat. 

4) En règle générale, aucun rajustement n'est apporté aux opérations autres que des options et des 
instruments semblables pour tenir compte de dividendes en espèces ordinaires ou de distributions 
de montants, ou de dividendes ou de distributions ordinaires en actions, ou de dividendes ou de 
distributions ordinaires d’unités de fiducie par l'émetteur d’un bien sous-jacent dont la valeur 
représente moins de 12,50 $ par contrat. 

5)  

i) En règle générale, pour toutes les options et tous les instruments semblables, lorsqu'un 
dividende en actions, une distribution d'actions, un fractionnement d'actions, un dividende en 
unités de fiducie, une distribution d’unités de fiducie, un fractionnement d’unités de fiducie ou 
un événement semblable donne lieu à l'émission d'une ou de plusieurs actions entières 
additionnelles du bien sous-jacent pour chaque action en circulation, chaque option ou 
instrument semblable portant sur ce bien sous-jacent est augmenté du même nombre de contrats 
additionnels que le nombre d'actions additionnelles émises pour chaque action du bien sous-
jacent. Le prix de levée par action en vigueur immédiatement avant cet événement est réduit 
proportionnellement et la quotité de négociation reste la même. 

ii) En règle générale, pour toutes les options et tous les instruments semblables, lorsqu'un 
dividende en actions, un fractionnement d'actions, un dividende en unités de fiducie, une 
distribution d’unités de fiducie, un fractionnement d’unités de fiducie ou un événement 
semblable donne lieu à l'émission d'une fraction d'une action du bien sous-jacent pour chaque 
action en circulation, le prix de levée en vigueur immédiatement avant cet événement est réduit 
proportionnellement et, la quotité de négociation est augmentée proportionnellement. 

iii) En règle générale, pour toutes les options et tous les instruments semblables, en cas de 
regroupement d’actions, de refonte d’actions ou d’un événement semblable, chaque option et 
instrument semblable portant sur le bien sous-jacent touché est rajusté, uniquement aux fins 
d’établir le bien livrable lors de la levée de l’option ou de l’instrument semblable, en diminuant 
la quotité de négociation pour tenir compte du nombre d’actions éliminées. Si un rajustement 
est apporté conformément à la phrase précédente, la quotité de négociation pour toutes ces séries 
rajustées d’options ou d’instruments semblables demeure inchangée aux fins d’établir le prix 
de levée total de l’option ou de l’instrument semblable et aux fins de déterminer la prime relative 
à cet instrument acheté et vendu. 

iv) En règle générale, pour toutes opérations autres que celles portant sur des options et des 
instruments semblables, lorsqu’un dividende en actions, une distribution d’actions, un 
fractionnement d’actions, un dividende en unités de fiducie, une distribution d’unités de fiducie, 
un fractionnement d’unités de fiducie ou un événement semblable donne lieu à l’émission d’une 
ou de plusieurs actions entières additionnelles du bien sous-jacent pour chaque action en 
circulation, chaque instrument dérivé portant sur le bien sous-jacent doit être augmenté du 
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même nombre de contrats additionnels que le nombre d’actions additionnelles émises par 
rapport à chaque action du bien sous-jacent, le dernier prix de règlement fixé immédiatement 
avant cet événement doit être réduit proportionnellement, et la quotité de négociation demeure 
la même. 

v) En règle générale, pour toutes opérations autres que celles portant sur des options et des 
instruments semblables, lorsqu’un dividende en actions, une distribution d’actions, un 
fractionnement d’actions, un dividende en unités de fiducie, une distribution d’unités de fiducie, 
une division d’unités ou un événement semblable donne lieu à l’émission d’une fraction d’une 
action du bien sous-jacent pour chaque action en circulation, le dernier prix de règlement fixé 
immédiatement avant cet événement doit être diminué proportionnellement, et la quotité de 
négociation doit être augmentée proportionnellement. 

vi) En règle générale, pour toutes les opérations autres que celles portant sur des options et des 
instruments semblables, en cas de regroupement d’actions, de refonte d’actions ou d’un 
événement semblable, chaque instrument dérivé portant sur le bien sous-jacent touché est 
rajusté, uniquement aux fins d’établir le bien livrable lors de l’exercice de l’instrument, en 
diminuant la quotité de négociation pour tenir compte du nombre d’actions éliminées. Si un 
rajustement est apporté conformément à la phrase précédente, la quotité de négociation pour 
tous ces instruments dérivés rajustés demeure inchangée aux fins d’établir le prix de levée total 
des instruments dérivés et aux fins de déterminer la prime relative à cet instrument acheté et 
vendu. 

6) En règle générale, lorsqu'il y a une distribution relativement aux actions d'un bien sous-jacent, autre 
qu'un dividende ordinaire ou une distribution ordinaire en vertu des paragraphes 3) et 4) du présent 
article A-902 et autre qu'un dividende ou une distribution pour lesquels des rajustements sont 
prévus au paragraphe 5) du présent article A-902, et pour lesquels le comité des rajustements 
détermine qu'il faut apporter un rajustement : 

aux options et aux instruments semblables : 

i) soit le prix de levée en vigueur immédiatement avant cet événement 
est réduit par la valeur par action du bien distribué, auquel cas la 
quotité de négociation n'est pas rajustée; 

ii) soit la quotité de négociation en vigueur immédiatement avant cet 
événement est rajustée de façon à inclure le montant du bien distribué 
relativement au nombre d'actions du bien sous-jacent représenté par 
la quotité de négociation en vigueur avant le rajustement, auquel cas 
le prix de levée n'est pas rajusté. 

à toutes les autres opérations pour lesquelles un prix de levée n’est pas disponible : 

i) le dernier prix de règlement fixé immédiatement avant cet événement 
est réduit par la valeur par action du bien distribué, auquel cas la 
quotité de négociation n’est pas rajustée ; ou 

ii) la quotité de négociation en vigueur immédiatement avant cet 
événement est rajustée de façon à inclure le montant du bien distribué 
relativement au nombre d'actions du bien sous-jacent représenté par 
la quotité de négociation en vigueur avant le rajustement, auquel cas 
le prix de règlement n’est pas rajusté. 
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En ce qui concerne les rajustements prévus au présent paragraphe ou à tout autre paragraphe du 
présent article A-902, le comité des rajustements détermine la valeur du bien distribué. 

7) Lorsque se produit un événement pour lequel aucun rajustement n'est prévu aux paragraphes 
précédents du présent article A-902, le comité des rajustements apporte les rajustements qu'il juge 
nécessaires aux modalités des instruments dérivés touchés par cet événement. 

8) En règle générale, les rajustements apportés aux opérations en cours conformément au présent 
article A-902 entrent en vigueur à la date ex-dividende fixée par la ou les bourses où se négocie le 
bien sous-jacent. Dans l'éventualité où la date ex-dividende applicable à un bien sous-jacent 
négocié en bourse varie d'une bourse à l'autre, la Société considère la date la plus rapprochée 
comme étant la date ex-dividende aux fins du présent article A-902. On ne doit pas tenir compte 
des autres dates ex-dividende en vigueur sur les autres bourses où le bien sous-jacent peut se 
négocier. 

9) En règle générale : i) tous les rajustements au prix de levée d’une option ou d’un instrument 
semblable en circulation seront arrondis à la tranche de rajustement la plus près, ii) lorsqu’un 
rajustement fait en sorte que le prix de levée soit à distance égale entre les deux tranches de 
rajustement, le prix de levée est arrondi à la hausse à la prochaine tranche de rajustement, iii) tous 
les rajustements à la quotité de négociation sont arrondis à la baisse pour éliminer toute fraction, et 
iv) si le rajustement est fait conformément à l’alinéa 5)iii) ci-dessus, la valeur de la fraction d’action 
ainsi éliminée établie par la Société est ajoutée à la quotité de négociation, ou si le rajustement est 
fait aux termes de l’alinéa 5)ii) ci-dessus, si la quotité de négociation est arrondie à la baisse pour 
éliminer une fraction, le prix de levée rajusté peut être de nouveau rajusté, à la tranche de 
rajustement la plus près, pour tenir compte de toute diminution de la valeur de l’option ou d’un 
instrument semblable découlant de l’élimination de la fraction. 

10) En règle générale : i) tous les rajustements au prix de règlement d’une opération autre que celle 
portant sur une option ou un instrument semblable en circulation seront arrondis à la tranche de 
rajustement la plus près, ii) lorsqu’un rajustement fait en sorte que le prix de règlement soit à 
distance égale entre les deux tranches de rajustement, le prix de règlement est arrondi à la hausse à 
la prochaine tranche de rajustement, iii) tous les rajustements à la quotité de négociation sont 
arrondis à la baisse pour éliminer toute fraction, et iv) si le rajustement est fait conformément à 
l’alinéa 5)v) ci-dessus, la valeur de la fraction d’action ainsi éliminée établie par la Société est 
ajoutée à la quotité de négociation, ou si le rajustement est fait aux termes de l’alinéa 5)iv) 
ci-dessus, si la quotité de négociation est arrondie à la baisse pour éliminer une fraction, le prix de 
règlement rajusté peut être de nouveau rajusté, à la tranche de rajustement la plus près, pour tenir 
compte de toute diminution de la valeur de l’instrument dérivé découlant de l’élimination de la 
fraction. 

11) Malgré les règles générales énoncées aux paragraphes 3) à 9) du présent article A-902 ou qui 
peuvent être énoncées sous forme d'interprétations et de politiques en vertu du présent article A-
902, le comité des rajustements fait des exceptions dans les cas ou groupes de cas où, en appliquant 
les normes décrites au paragraphe 2) du présent article A-902, il juge la mesure appropriée. 
Toutefois, les règles générales doivent être observées, à moins que le comité des rajustements juge 
qu'il doit faire une exception dans un cas ou groupe de cas particulier. 

12) Pour les opérations boursières, le comité des rajustements est composé de deux représentants 
désignés par la bourse sur laquelle sont inscrits les instruments dérivés auxquels le rajustement 
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s’applique et d'un représentant désigné par la Société. Le quorum à une réunion du comité des 
rajustements aux fins des délibérations sur les opérations boursières est composé des deux 
représentants de la bourse et du représentant de la Société. Pour les IMHC, le comité des 
rajustements est composé de trois représentants désignés par la Société ; et le quorum à une réunion 
du comité des rajustements aux fins des délibérations sur les IMHC est composé de trois 
représentants de la Société. Le vote de la majorité des membres du comité qui sont présents à une 
réunion doit constituer la décision du comité des rajustements. Le comité des rajustements peut 
mener ses affaires par le biais de moyens téléphoniques, électroniques ou d’autres moyens de 
communication qui permettent à tous les participants de communiquer adéquatement entre eux 
durant la réunion. Malgré les dispositions du présent paragraphe, tout représentant de la Société ou 
de la bourse peut désigner un autre représentant de la Société ou de la bourse, respectivement, pour 
siéger en son nom au comité des rajustements. Dans l'éventualité d'une telle désignation, aux fins 
de cette réunion, la personne désignée jouit des mêmes droits et pouvoirs en vertu du présent article 
A-902 que la personne qui l'a désignée. Tout représentant désigné par la Société ou par la bourse, 
ou tout représentant désigné par un représentant, ne peut siéger au comité des rajustements s’il a 
une position acheteur ou vendeur sur des instruments dérivés ou IMHC pour lesquels le comité des 
rajustements doit prendre une décision. Comme il est précisé dans les règlements de la Société, le 
comité des rajustements doit se composer en majorité de résidents canadiens. 

13) Dans l'éventualité où le comité des rajustements n'est pas en mesure de déterminer s'il faut apporter 
ou non des rajustements dans un cas particulier, la question doit être soumise au Conseil qui prendra 
une décision. 

INTERPRÉTATION ET POLITIQUE 

1)  

i) En règle générale, les dividendes ou distributions en espèces (quelle que soit leur taille) 
déclarés par l’émetteur d’un bien sous-jacent que la Société considère avoir été déclarés 
conformément à une politique ou à une pratique de paiement de dividendes ou distributions 
trimestrielles ou sur une autre base régulière, de même qu’une reprise de paiement de 
dividendes ou distributions, seront réputés être des « dividendes ou distributions ordinaires 
en espèces » au sens du paragraphe A-902 3). Les dividendes ou distributions en espèces 
déclarés par l’émetteur d’un bien sous-jacent qui ne sont pas déclarés conformément à une 
politique ou à une pratique de paiement de dividendes ou distributions trimestrielles ou sur 
une autre base régulière seront réputés être des « dividendes spéciaux ou distributions 
spéciales en espèces » s'ils excèdent le seuil de 12,50$ par contrat.  

ii) En règle générale, les dividendes ou distributions en actions ou en unités de fiducie, déclarés 
par l’émetteur d’un bien sous-jacent dont le montant total n’excède pas 10% du nombre 
d’actions en circulation du bien sous-jacent à la clôture des négociations à la date de 
déclaration, et que la Société considère avoir été déclarés conformément à une politique ou 
une pratique de paiement de dividendes ou distributions trimestrielles, seront réputés être 
des « dividendes ou distributions ordinaires en actions» ou « dividendes ou distributions 
ordinaires d’unités de fiducie » au sens du paragraphe A-902 3). 

iii) Les dividendes ou distributions en espèces déclarés par l’émetteur d’un bien sous-jacent que 
la Société considère avoir été déclarés en dehors d’une politique ou d’une pratique normale 
de paiement de dividendes ou distribution et qui excèdent 12,50 $ par contrat, seront réputés 
être des « dividendes spéciaux ou distributions spéciales en espèces », au sens du paragraphe 
A-902 3). 
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iv) Les dividendes ou distributions en actions ou en unités de fiducie, déclarés par l’émetteur 
d’un bien sous-jacent que la Société considère avoir été déclarés en dehors d’une politique 
ou d’une pratique normale de paiement de dividendes ou distribution et qui excèdent 10 % 
du nombre d’actions du bien sous-jacent, seront réputés être des « dividendes spéciaux ou 
distributions spéciales d’actions », ou des « dividendes spéciaux ou distributions spéciales 
d’unités de fiducie », au sens du paragraphe A-902 3). 

v) En règle générale, les dividendes ou distributions en espèces déclarés par l’émetteur d’un 
bien sous-jacent que la Société considère avoir été déclarés conformément à une politique 
ou une pratique de paiement de dividendes ou distributions trimestrielles ou sur une autre 
base régulière, de même qu’une reprise de paiement de dividendes ou distributions, seront 
réputés être des « distributions ordinaires » au sens du paragraphe A-902 4). La Société 
déterminera, au cas par cas, si d’autres dividendes ou distributions sont des « distributions 
ordinaires » ou s’ils sont des dividendes ou distributions pour lesquels des rajustements 
doivent être faits. 

vi) En règle générale, les dividendes ou distributions en actions ou en unités de fiducie déclarés 
par l’émetteur d’un bien sous-jacent que la Société considère avoir été déclarés 
conformément à une politique ou une pratique de paiement de dividendes ou distributions 
trimestrielles, seront réputés être des « distributions ordinaires » au sens du paragraphe A-
902 4). Habituellement, la Société fera des rajustements à d’autres dividendes et 
distributions en espèces. 

Néanmoins, le comité des rajustements déterminera, à sa seule discrétion, au cas par cas, si d’autres 
dividendes ou distributions sont des « dividendes ou distributions ordinaires » ou s’ils sont des  « dividendes 
spéciaux ou distributions spéciales » ou si ce sont des dividendes ou distributions pour lesquels des 
rajustements doivent être faits, indépendamment du seuil de 12,50 $ par contrat par action - applicable aux 
« dividendes spéciaux ou distributions spéciales ». 

Habituellement, le comité des rajustements classifie un dividende en espèces ou une distribution en espèces 
comme étant non ordinaire lorsqu’il est d’avis que des dividendes en espèces ou distributions en espèces 
semblables ne seront pas versés trimestriellement ou sur une autre base régulière. Malgré le fait que le 
comité des rajustements a classé un dividende en espèces ou une distribution en espèces comme étant non 
ordinaire, il peut, à l’égard des événements annoncés à compter du 1er février 2012, classer des dividendes 
en espèces ou des distributions en espèces subséquents de nature semblable en tant qu’ordinaires si i) 
l’émetteur indique son intention de payer ces dividendes ou distributions trimestriellement ou sur une autre 
base régulière, ii) l’émetteur a payé ces dividendes ou distributions pendant au moins quatre mois ou 
trimestres consécutifs ou au moins deux années après le paiement initial, que les montants payés d’une 
période à l’autre aient été les mêmes ou non, ou iii) le comité de rajustement détermine pour d’autres raisons 
que l’émetteur a une politique ou une pratique de paiement de ces dividendes ou distributions trimestriels 
ou sur une autre base régulière. 

2)  

i) Des rajustements ne sont normalement pas apportés pour tenir 
compte de l'émission de droits de souscription de type « pilules 
empoisonnées », qui ne peuvent être exercés immédiatement, qui se 
négocient comme faisant partie d'une unité ou qui se négocient 
automatiquement avec le bien sous-jacent et qui peuvent être rachetés 
par l'émetteur. Lorsque ces droits peuvent commencer à être exercés, 
qu'ils commencent à se négocier séparément du bien sous-jacent ou 
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qu'ils soient rachetés, le comité des rajustements déterminera s'il 
convient d'apporter des rajustements. 

ii) Sauf tel qu’il est prévu ci-dessus dans le cas de droits de souscription 
de type « pilules empoisonnées », les rajustements de placement de 
droits seront habituellement faits relativement à des opérations autres 
que celles portant sur des options et des instruments semblables. 
Lorsqu’un rajustement est apporté à un placement de droits, la quotité 
de négociation en vigueur immédiatement avant le placement sera 
habituellement rajustée pour inclure le nombre de droits placés à 
l’égard du nombre d’actions du bien sous-jacent qui compose la 
quotité de négociation. Cependant, si la Société détermine que les 
droits doivent expirer avant le moment où ils pourraient être exercés 
lors de la livraison aux termes du contrat, la livraison des droits ne 
sera alors pas requise. La Société rajustera habituellement plutôt le 
dernier prix de règlement fixé avant l’expiration des droits pour tenir 
compte de la valeur, le cas échéant, des droits comme le détermine la 
Société à son entière discrétion. 

iii) Des rajustements ne sont pas apportés pour tenir compte d'une offre 
publique d'achat ou d'une offre publique de rachat faite sur un bien 
sous-jacent, que l'offre soit faite contre espèces, ou contre des titres 
ou d'autres biens. Cette politique s'applique peu importe que le cours 
du bien sous-jacent fasse l'objet d'une fluctuation favorable ou 
défavorable par suite de l'offre ou que l'offre soit réputée être « 
coercitive ». Les modalités des opérations en cours sont normalement 
rajustées pour tenir compte d'une fusion, d'une absorption, d'un 
arrangement ou autre événement semblable entrant en vigueur après 
la fin d'une offre publique d'achat. 

iv) Des rajustements ne sont pas apportés pour tenir compte de 
changements dans la structure du capital d'un émetteur lorsque les 
biens sous-jacents en circulation détenus par le public (autres que les 
actions détenues par les dissidents) ne sont pas échangés contre 
d'autres titres, des espèces ou d'autres biens. Par exemple, des 
rajustements ne sont pas apportés simplement pour tenir compte de 
l'émission (sauf lorsqu'il s'agit d'une distribution faite relativement à 
un bien sous-jacent) de nouveaux titres d'emprunt, actions, unités de 
fiducie, options, bons de souscription ou autres titres convertibles en 
un bien sous-jacent ou donnant le droit d'acheter le bien sous-jacent, 
ou pour tenir compte du refinancement de la dette en cours de 
l'émetteur, du rachat, par l'émetteur, de moins de la totalité des biens 
sous-jacents en circulation ou de la vente, par l'émetteur, 
d'importantes immobilisations. 

v) Lorsqu'un bien sous-jacent est converti en un droit de recevoir un 
montant fixe en espèces, comme dans le cas d'une fusion, d'une 
fusion-absorption, d'un arrangement ou autre événement semblable, 
les modalités des options ou d’autres instruments semblables en cours 
sont rajustées de façon à ce qu'il y ait, lors de la levée, livraison d'un 
montant en espèces équivalent, par action, au prix de conversion. Par 
suite de ces rajustements, la valeur de toutes les options ou des autres 
instruments semblables en jeu en circulation devient fixe et toutes les 
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options ou autres instruments semblables à parité et hors-jeu perdent 
toute valeur. Les opérations en cours autres que celles sur des options 
ou des instruments semblables seront rajustées pour remplacer ce 
bien sous-jacent par le montant fixe en espèces du bien sous-jacent, 
et la quotité de négociation demeurera inchangée. 

vi) Dans le cas d’une scission d’actifs ou d’un événement similaire par 
l’émetteur d’un bien sous-jacent qui résulte dans la distribution d’un 
bien, les instruments dérivés doivent être ajustés de manière à refléter 
la distribution. La valeur du bien distribué doit être reflétée dans les 
actions pouvant être livrées. 

vii) Dans le cas d'une réorganisation ou d'une opération semblable 
effectuée par l'émetteur d'un bien sous-jacent et donnant 
automatiquement lieu à un échange, à raison d'une action pour une 
action, du bien sous-jacent contre des actions d'une autre catégorie du 
capital-actions de l'émetteur ou de la nouvelle société créée par 
l'opération, les modalités des opérations portant sur le bien sous-
jacent en question sont normalement rajustées de façon à ce qu'il y 
ait, lors de la levée, livraison d'un nombre équivalent d'actions de 
cette autre catégorie ou de la nouvelle société. Étant donné que 
l'échange des actions ne se fait généralement que par un simple jeu 
d'écritures dans les registres de l'émetteur ou de la nouvelle société, 
selon le cas, et que les actions ne sont généralement pas échangées 
physiquement, les actions à livrer comprennent normalement des 
certificats immatriculés au recto comme étant des actions de la 
première catégorie de l'émetteur initial, mais qui, par suite de 
l'opération, représentent des actions de l'autre catégorie ou de la 
nouvelle société, selon le cas. 

viii) Lorsqu’un bien sous-jacent est converti en entier ou en partie en titres 
de créance et/ou en actions privilégiées, comme lors d’une fusion, et 
que l’intérêt ou les dividendes sur de tels titres ou actions privilégiées 
sont payables en unités additionnelles, les opérations en circulation 
qui ont été ajustées pour la livraison de tels titres de créance ou 
d’actions privilégiées seront elles-mêmes ajustées pour tenir compte 
de la livraison des unités additionnelles. L’ajustement a lieu le jour 
de la date ex-dividende de chaque paiement d’intérêt ou de 
dividendes. 

ix) Malgré l’Interprétation et politique (1) de l’article A-902, i) « 
dividendes en espèces ordinaires ou distributions de montants » au 
sens de l’alinéa 3) de l’article A-902 ne sont pas, en règle générale, 
réputés inclure des distributions de gains en capital à court terme ou 
à long terme par l’émetteur d’un bien sous-jacent, et ii) « dividendes 
en espèces ordinaires ou distributions de montants » au sens de 
l’alinéa 3) de l’article A-902 ne sont pas, en règle générale, réputés 
inclure les autres distributions par l’émetteur d’un bien sous-jacent 
dans la mesure a) où l'émetteur est une entité qui détient des titres ou 
qui réplique la détention de titres qui suivent le rendement d’un indice 
qui est sous-jacent à une catégorie d’options sur indices ou de 
contrats à terme sur indices, et que la distribution sur le bien sous-
jacent se compose ou tient compte d’un dividende ou d’une autre 
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distribution sur un titre faisant partie de l’indice qui a entraîné un 
rajustement du diviseur de l’indice; ou b) où la distribution sur le bien 
sous-jacent se compose ou tient compte d’un dividende ou d’une 
autre distribution sur un titre faisant partie de l’indice I) qui entraîne 
un rajustement des options ou des instruments semblables sur 
d’autres biens sous-jacents aux termes du sous-alinéa ii)a), ou II) qui 
n’est pas réputé être un dividende ou une distribution ordinaire aux 
termes de l’Interprétation (1) ci-dessus.  

Les rajustements aux modalités des options et des instruments semblables sur ces biens sous-jacents pour 
les distributions décrites à l’alinéa i) ou ii) ci-dessus doivent être effectués conformément à l’alinéa 6) de 
l’article A-902, à moins que le comité des rajustements juge, au cas par cas, qu’il ne doit pas rajuster cette 
distribution. Il est toutefois entendu qu’aucun rajustement ne sera fait à l’égard de cette distribution si le 
montant du rajustement était inférieur à 0,125 $ par bien sous-jacent. 
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RÈGLE A-10 – PROCESSUS DE REDRESSEMENT 

ARTICLE A-1001 POUVOIRS DE REDRESSEMENT 

1) Lorsque la Société déclare le début d’un processus de redressement conformément à 
l’article A-1002, elle peut exercer les droits et appliquer les recours prévus à la présente règle A-10 
et aux dispositions connexes du manuel de défaut (chacun de ces droits et de ces recours constituant 
un « pouvoir de redressement ») à l’égard de tout membre compensateur qui n’est pas un membre 
compensateur à responsabilité limitée. 

2) Lorsque la Société déclare le début d’un processus de redressement conformément à l’article 
A-1002, elle peut appliquer la réduction des montants de distribution à l’égard d’un membre 
compensateur à responsabilité limitée, sous réserve de l’article A-1005 et des dispositions connexes 
du manuel de défaut et conformément à ceux-ci, étant entendu, toutefois, que la Société ne peut 
exercer aucun autre pouvoir de redressement à l’égard des membres compensateurs à responsabilité 
limitée sans le consentement de ceux-ci. 

ARTICLE A-1002  DÉCLARATION D’UN PROCESSUS DE REDRESSEMENT 

1) Pendant une période de gestion de défaut, la Société peut déclarer le début d’un processus de 
redressement, sous réserve de l’approbation du Conseil, lorsque survient l’un des événements 
suivants (chacun, un « événement de redressement ») : 

a) La Société établit raisonnablement que ses pertes liées au redressement dans le cadre de la 
suspension du membre compensateur visé pourraient excéder la somme des montants 
suivants (lesquels constituent collectivement la « séquence de défaillance ») : 

i) le dépôt de garantie du membre compensateur suspendu (y compris, sans limitation, 
ses dépôts au fonds de compensation et ses dépôts en marge exigés ou effectués); 

ii) les propres ressources en capital de la Société expressément mises en réserve à cette 
fin; 

iii) 200 % de la valeur globale de tous les dépôts au fonds de compensation exigés au 
début de la période de gestion de défaut des membres compensateurs qui n’ont pas 
été suspendus pendant la période de gestion de défaut. 

b) À la suite de l’exercice de ses droits et de l’application des recours prévus par la règle A-
4, dans le cadre de la suspension du membre compensateur visé, la Société conclut de façon 
raisonnable qu’elle n’a pu ou ne pourra probablement pas fermer toutes les positions du 
membre compensateur suspendu.  

2) Lorsqu’elle déclare le début d’un processus de redressement, la Société avise les membres 
compensateurs, les bourses, tout organisme de réglementation ayant compétence sur la Société, la 
Banque du Canada et les autres entités que la Société peut juger appropriées. 

ARTICLE A-1003  PROCESSUS DE REDRESSEMENT 
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Le terme « processus de redressement » désigne l’ensemble des droits et des recours à la disposition de la 
Société qui sont énoncés dans la présente règle et dans les dispositions connexes du manuel de défaut. 

ARTICLE A-1004  PERTES LIÉES À UN REDRESSEMENT 

 

Le terme « pertes liées à un redressement » désigne les obligations, les pertes et les dépenses engagées ou 
subies par la Société par suite d’une la suspension d’un membre compensateur ou relativement à celle-ci. 

ARTICLE A-1005 RÉDUCTION DES MONTANTS DE DISTRIBUTION  

 

1) À tout moment au cours d’une période de gestion de défaut, une fois que la Société a déclaré le 
début d’un processus de redressement, si, selon l’évaluation raisonnable de la Société, l’événement 
de redressement peut faire en sorte que celle-ci assume des pertes liées à un redressement 
supérieures aux montants dont elle dispose dans le cadre de la séquence de défaillance, la Société 
peut, chaque jour ouvrable pendant la période de réduction des montants de distribution (comme 
définie ci-après), retenir le paiement ou le transfert de la totalité ou d’une partie des montants qui 
sont des montants visés (comme définis ci-après) qu’elle doit à un membre compensateur non 
suspendu. Le recours au pouvoir de retenue de paiements ou de transferts constitue un pouvoir de 
redressement appelé « réduction des montants de distribution », ou « RMD ». 

2) Avant d’avoir recours à la réduction des montants de distribution, la Société avise les membres 
compensateurs de la date de début de la période d’exercice de ce pouvoir (la « période de réduction 
des montants de distribution »). Il ne peut y avoir qu’une période de réduction des montants de 
distribution au cours d’une période de gestion de défaut donnée, et la période de réduction des 
montants de distribution ne peut être en vigueur pendant plus de quatre (4) jours ouvrables 
consécutifs au cours d’une période de gestion de défaut donnée. La Société avise les membres 
compensateurs de la date de fin de la période de réduction des montants de distribution, et elle peut 
utiliser les montants qu’elle retient en vertu de son pouvoir de réduction des montants de 
distribution, convertis en espèces ou non (les « montants retenus »), pendant ou après la période de 
réduction des montants de distribution, conformément au paragraphe A-1005 6). La Société 
reprendra le paiement ou le transfert des montants visés payables après la fin de la période de 
réduction des montants de distribution. 

3) Chaque jour ouvrable de la période de réduction des montants de distribution (aux fins du présent 
article A-1005, chacun, une « date de calcul »), la Société peut avoir recours à la réduction des 
montants de distribution à l’égard des éléments suivants (chacun, un « montant visé »), sous réserve 
des dispositions du paragraphe A-1005 5) ci-après : 

a) À l’égard de tout contrat à terme ou toute option auxquels le membre compensateur est 
partie à une date de calcul, le montant net que doit la Société à ce membre compensateur 
relativement à : 

i) la valeur nette des gains et des pertes du jour liés à l’ensemble des positions en cours 
du membre compensateur sur des contrats à terme; 
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ii) la prime quotidienne nette payable ou à recevoir par le membre compensateur ce jour-
là à l’égard d’options émises par la Société et achetées ou vendues à la bourse; 

iii) la prime nette convenue payable ou à recevoir par le membre compensateur ce jour-
là à l’égard d’options émises par la Société négociées de façon bilatérale ou pour 
lesquelles l’opération a été conclue sur un centre transactionnel reconnu. 

b) À l’égard de l’ensemble des opérations sur titres à revenu fixe (pour éviter toute ambiguïté, 
à l’exception de toute pension sur titres pour laquelle la date de rachat est la même que la 
date de calcul et de toute opération d’achat ou de vente au comptant dont la date d’achat 
est la même que la date de calcul) auxquelles un membre compensateur, à l’exception des 
membres compensateurs à responsabilité limitée, est partie à une date de calcul, la Société 
établit le montant qu’elle devrait par ailleurs au membre compensateur (le « gain net 
attribuable à la RMD ») sur la base du montant net global de la différence, pour chacune 
de ces opérations, entre i) l’exigence de marge de variation établie pour une opération à la 
date de calcul et ii) l’exigence de marge de variation établie pour cette même opération le 
jour ouvrable précédant le début de la période de réduction des montants de distribution. 
Chaque jour ouvrable de la période de réduction des montants de distribution, le montant 
visé correspond à la différence entre le gain net attribuable à la RMD établi pour ce membre 
compensateur et la somme des montants retenus par la Société chaque jour ouvrable 
antérieur de la période de réduction des montants de distribution pour ces mêmes 
opérations. 

c) À l’égard de l’ensemble des opérations sur titres à revenu fixe auxquelles un membre 
compensateur à responsabilité limitée est partie à une date de calcul (pour éviter toute 
ambiguïté, à l’exception de toute pension sur titres pour laquelle la date de rachat est la 
même que la date de calcul et de toute opération d’achat ou de vente au comptant dont la 
date d’achat est la même que la date de calcul) et qui ont été conclues par le membre 
compensateur à responsabilité limitée et le membre suspendu avant d’être soumises pour 
compensation auprès de la Société, celle-ci établit le montant qu’elle devrait par ailleurs au 
membre compensateur à responsabilité limitée (le « gain net attribuable à la RMD du 
membre compensateur à responsabilité limitée ») sur la base du montant net global de la 
différence, pour chacune de ces opérations, entre i) l’exigence de marge de variation établie 
pour une opération à la date de calcul et ii) l’exigence de marge de variation établie pour 
cette même opération le jour ouvrable précédant le début de la période de réduction des 
montants de distribution. Chaque jour ouvrable de la période de réduction des montants de 
distribution, le montant visé correspond à la différence entre le gain net attribuable à la 
RMD du membre compensateur à responsabilité limitée établi pour ce membre 
compensateur à responsabilité limitée et la somme des montants retenus par la Société 
chaque jour ouvrable antérieur de la période de réduction des montants de distribution pour 
ces mêmes opérations. 

4) L’avis donné par la Société au membre compensateur concernant la valeur du montant retenu éteint 
l’obligation de la Société quant au paiement ou au transfert de ce montant au membre 
compensateur. 

5) À la fin de chaque jour ouvrable de la période de réduction des montants de distribution, la Société 
avise chaque membre compensateur du montant retenu qui lui est assigné, comme suit : 
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a) Pour chaque membre compensateur qui n’est pas un membre compensateur à responsabilité 
limitée, la Société établit le montant retenu net en faisant la somme du montant visé relatif 
à l’ensemble des opérations sur contrats à terme et sur options auxquelles le membre 
compensateur est partie ce jour ouvrable là et le montant visé net relatif à l’ensemble des 
opérations sur titres à revenu fixe auxquelles le membre compensateur est partie ce jour 
ouvrable là. 

b) Malgré les dispositions de l’article D-607, la Société établit pour chaque membre 
compensateur à responsabilité limitée un montant retenu net à partir du montant visé net 
relatif à l’ensemble des opérations auxquelles le membre compensateur à responsabilité 
limitée est partie ce jour ouvrable là et qui ont été conclues par le membre compensateur à 
responsabilité limitée et le membre suspendu avant d’être soumises à la Société aux fins de 
compensation. Pendant la période de réduction des montants de distribution, la Société 
établit séparément i) l’exigence de marge de variation globale relative à l’ensemble des 
opérations auxquelles le membre compensateur est partie et qui ont été conclues par le 
membre compensateur à responsabilité limitée et le membre compensateur suspendu avant 
d’être soumises à la Société aux fins de compensation et ii) l’exigence de marge de 
variation globale relative à l’ensemble des opérations auxquelles le membre compensateur 
à responsabilité limitée est partie, à l’exception des opérations qui ont été conclues par le 
membre compensateur à responsabilité limitée et le membre compensateur suspendu avant 
d’être soumises à la Société aux fins de compensation. 

6) La Société utilise les montants retenus à la seule fin de combler ou d’autrement régler les pertes 
liées au redressement, après avoir épuisé les fonds de la séquence de défaillance, conformément 
aux dispositions prévues dans le manuel de défaut. 

7) Si plusieurs membres compensateurs sont suspendus, la Société utilise les montants retenus relatifs 
aux opérations sur titres à revenu fixe qui avaient été conclues par le membre compensateur à 
responsabilité limitée et un membre compensateur suspendu avant d’être soumises à la Société aux 
fins de compensation afin de combler ou d’autrement régler les pertes liées au redressement 
survenues relativement à la suspension de ce membre compensateur. 

8) Sauf disposition contraire au présent article A-1005, la mise en œuvre de la réduction des montants 
de distribution n’a aucun effet sur l’établissement de montants dus par ailleurs. 

 

ARTICLE A-1006  PAIEMENT EN ESPÈCES RELATIF À LA PERTE LIÉE AU REDRESSEMENT 

1) À tout moment pendant la période de gestion de défaut, une fois que la Société a déclaré le début 
d’un processus de redressement et qu’elle a exercé son pouvoir de réduction des montants de 
distribution conformément à l’article A-1005, si, selon l’évaluation raisonnable de la Société, 
l’événement de redressement est susceptible d’entraîner pour elle des obligations, des pertes ou des 
dépenses dont le montant est supérieur à la somme des ressources qui constituent la séquence de 
défaillance et des montants retenus, et que ce montant est connu ou peut être raisonnablement établi, 
la Société peut exiger que chaque membre compensateur qui n’a pas été suspendu pendant la 
période de gestion de défaut lui verse sa part établie au prorata du paiement en espèces relatif à la 
perte liée au redressement. 
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2) La Société établira le montant total du paiement en espèces relatif à la perte liée au redressement et 
calculera la part que devra verser chaque membre compensateur qui n’est pas suspendu, cette 
proportion étant établie en fonction du quotient obtenu en prenant le montant du dépôt au fonds de 
compensation exigé de ce membre compensateur au début de la période de gestion de défaut, et en 
le divisant par le montant global des dépôts au fonds de compensation exigés de l’ensemble des 
membres compensateurs à ce même moment, à l’exception des membres compensateurs suspendus. 

3) La Société avisera chaque membre compensateur qui n’est pas un membre compensateur suspendu 
du montant qu’il doit verser à titre de paiement en espèces relatif à la perte liée au redressement. 

4) Le montant total que doit verser un membre compensateur à titre de paiement en espèces relatif à 
la perte liée au redressement pendant une période de gestion de défaut ne sera pas supérieur à la 
valeur du dépôt au fonds de compensation exigé de ce membre compensateur au début de la période 
de gestion de défaut. 

5) Le paiement en espèces relatif à la perte liée au redressement doit être versé par chaque membre 
compensateur au plus tard à la première heure de règlement le jour ouvrable suivant la date à 
laquelle la Société avise par écrit les membres compensateurs que ce paiement est exigible, à moins 
que l’avis de la Société fasse état d’une autre date. 

6) Le paiement en espèces relatif à la perte liée au redressement doit être versé à la Société en espèces 
et appartient à celle-ci une fois qu’elle l’a reçu. La Société ne sera en aucun cas tenue de verser des 
intérêts à l’égard d’un paiement en espèces relatif à la perte liée au redressement. 

7) La Société utilisera le paiement en espèces relatif à la perte liée au redressement après avoir épuisé 
les fonds constituant la séquence de défaillance et les montants retenus dont elle dispose, et à la 
seule fin de combler ou autrement régler les pertes liées au redressement. 

 

ARTICLE A-1007 ENCHÈRE DE REDRESSEMENT  

1) À tout moment pendant la période de gestion de défaut, après que la Société a déclaré le début d’un 
processus de redressement et qu’elle a établi qu’elle ne pourrait transférer, fermer ou autrement 
liquider l’ensemble des positions du membre compensateur suspendu, après avoir recouru aux 
droits et appliqué les recours décrits à la règle A-4, la Société peut tenir une enchère de redressement 
à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe. 

2) Les membres compensateurs, y compris les membres compensateurs à responsabilité limitée, 
peuvent prendre part à l’enchère de redressement, conformément à la méthodologie énoncée dans 
le manuel de défaut. 

 

ARTICLE A-1008 LIBRE ANNULATION DE CONTRATS  

1) À tout moment pendant la période de gestion de défaut, après que la Société a déclaré le début d’un 
processus de redressement et qu’elle a établi qu’elle ne pourrait transférer, fermer ou autrement 
liquider l’ensemble des positions du membre compensateur suspendu après avoir recouru aux droits 
et appliqué les recours décrits à la règle A-4, et à l’égard d’opérations sur titres à revenu fixe, après 
la tenue de l’enchère de redressement, la Société peut appliquer la libre annulation de 
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contrats (« libre annulation de contrats »), suivant les conditions et de la manière prévue au présent 
article A-1008. 

2) La Société peut appliquer la libre annulation de contrats à l’égard de tout contrat à terme, de toute 
option et de tout instrument du marché hors cote compensé par la Société. 

3) Le jour ouvrable où la Société décide d’appliquer la libre annulation de contrats, avant la fermeture 
des bureaux, elle avise les membres compensateurs de son intention d’appliquer cette mesure ce 
même jour ouvrable à l’égard de toute position en cours non résiliée du membre compensateur 
suspendu. À la fin de ce même jour ouvrable, la Société détermine les positions en cours opposées 
pouvant être résiliées. Pour ce faire, elle déploie tous les efforts raisonnables sur le plan commercial 
pour attribuer au prorata la totalité de ces positions en cours résiliables en fonction des positions en 
cours opposées nettes de chaque membre compensateur qui ne fait pas l’objet d’une suspension. 
À la fermeture des bureaux ce même jour ouvrable, après avoir donné avis aux membres 
compensateurs des montants retenus, le cas échéant, la Société avise chaque membre compensateur 
des positions en cours résiliables qui lui sont attribuées et de la valeur de résiliation de celles-ci 
(la « valeur à l’annulation ») établie conformément au présent article A-1008, et lui demande 
d’accepter ou de refuser auprès d’elle, dans les délais précisés dans l’avis, la libre annulation des 
contrats pour chacune des positions en cours résiliables qu’elle lui attribue. La Société résilie 
ensuite automatiquement l’ensemble des positions en cours dont le membre compensateur a 
autorisé la résiliation. 

4) Établissement de la valeur à l’annulation 

a) À l’égard de toute position en cours sur contrat à terme, la Société établit la valeur à 
l’annulation de chaque position en cours résiliable à partir du prix de règlement le plus 
récent publié par la bourse ce même jour ouvrable, et si le prix de règlement n’a pas été 
communiqué ou est inexact, elle établit le prix de règlement le plus récent en se fondant 
sur les meilleurs renseignements disponibles à l’égard du cours du marché. 

b) À l’égard de toute position en cours sur options, la Société établit la valeur à l’annulation 
de chaque position en cours résiliable à partir du prix de l’option publié par la bourse ou 
du prix de l’option IMHC le plus récent, selon le cas, et si le prix n’a pas été communiqué 
ou est inexact, elle établit le prix de clôture en se fondant sur les meilleurs renseignements 
disponibles à l’égard du cours du marché. 

c) À l’égard de toute opération sur titres à revenu fixe, la Société établit la valeur à 
l’annulation de la manière prévue par le mécanisme de fixation du prix habituel utilisé pour 
calculer l’exigence de marge de variation nette conformément à la règle D-6. La Société 
annule toute autre obligation de paiement ou de transfert relative à l’ensemble des 
opérations sur titres à revenu dont le membre compensateur a autorisé l’annulation. 

5) Montant lié à l’annulation et règlement 

a) La Société établit ensuite, pour chaque membre compensateur, à l’égard de l’ensemble des 
positions en cours sur contrat à terme dont le membre compensateur a autorisé l’annulation, 
un montant (le « montant lié à l’annulation des contrats à terme ») qui correspond à la 
somme nette globale des valeurs à l’annulation payables au membre compensateur par 
la Société ou par le membre compensateur à la Société. Les montants liés à l’annulation 
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des contrats à terme sont payés au plus tard à la première heure de règlement le jour 
ouvrable suivant la date à laquelle le membre compensateur a accepté la libre annulation 
de contrats, sous réserve de l’alinéa A-801 2) a). 

b) La Société établit ensuite, pour chaque membre compensateur, à l’égard de l’ensemble des 
positions en cours sur options dont le membre compensateur a autorisé l’annulation, un 
montant (le « montant lié à l’annulation des options ») qui correspond à la somme nette 
globale des valeurs à l’annulation payables au membre compensateur par la Société ou par 
le membre compensateur à la Société. Les montants liés à l’annulation des options sont 
payés au plus tard à la première heure de règlement le jour ouvrable suivant la date à 
laquelle le membre compensateur a accepté la libre annulation de contrats, sous réserve de 
l’alinéa A-801 2) a). 

c) La Société établit ensuite, pour chaque membre compensateur, à l’égard de l’ensemble des 
opérations sur titres à revenu fixe dont le membre compensateur a accepté l’annulation, 
l’exigence de marge de variation finale liée aux positions en cours résiliées. Celle-ci est 
couverte par un dépôt au plus tard à l’heure de règlement habituelle pour l’exigence de 
marge de variation nette. 

 

ARTICLE A-1009  ABSENCE DE LIMITATION DES RECOURS 

Aucune disposition de la présente règle ne limite les mesures que peut prendre la Société conformément à 
la règle A-4 à l’égard d’un membre compensateur non conforme ou d’un membre compensateur suspendu. 

 

ARTICLE A-1010  ABSENCE DE CAS DE DÉFAUT 

Aucune mesure prise ou omise dans le cadre de la mise en œuvre du processus de redressement 
conformément à la règle A-10 et aux dispositions connexes du manuel de défaut ne constitue un cas de 
défaut au sens de l’article A-409. Plus précisément, chaque membre compensateur conserve ses droits de 
liquidation, conformément à l’article A-409, dans le cadre des cas de défaut qui ne découlent pas, 
directement ou indirectement, du processus de redressement. 

 

ARTICLE A-1011  ABSENCE DE RAJUSTEMENT DU PAIEMENT  

Aucune disposition de la présente règle n’aura d’incidence sur l’obligation d’un membre compensateur de 
satisfaire à d’autres obligations prévues par les règles.  

 

ARTICLE A-1012  AFFECTATION DES PAIEMENTS 

La Société n’affectera aucune somme versée ou déposée par un membre compensateur relativement à un 
événement de redressement pour satisfaire à ses propres obligations ou se dédommager à l’égard de celles-
ci, sauf dans le cas d’obligations découlant de cet événement de redressement. 
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ARTICLE A-1013  RECOUVREMENT DES PERTES 

1) Si la Société subit une perte liée à un redressement, le membre compensateur suspendu demeure 
responsable envers la Société de cette perte jusqu’à son remboursement intégral, sans égard aux 
recours dont dispose la Société en vertu de la présente règle. 

2) Après la fin de la période de gestion de défaut, si le total des paiements en espèces relatifs à la perte 
liée au redressement et des montants retenus perçus auprès des membres compensateurs dans le 
cadre du processus de redressement est supérieur au montant total de la perte liée au redressement 
qu’a subie la Société, celle-ci verse ou crédite un montant correspondant à l’excédent à chaque 
membre compensateur proportionnellement au montant versé par chacun d’entre eux au titre des 
paiements en espèces relatifs à la perte liée au redressement et des montants retenus établis 
conformément aux dispositions du manuel de défaut, à condition que celui-ci ne soit pas lui-même 
un membre compensateur suspendu. 

3) Après la fin de la période de gestion de défaut, malgré l’extinction de l’obligation de la Société de 
verser la valeur du montant retenu prévue au paragraphe A-1005 4) et par les dispositions du 
paragraphe A-1013 2), si la somme des montants retenus perçus auprès d’un membre compensateur 
à responsabilité limitée, à l’égard d’opérations sur titres à revenu fixe que celui-ci a conclues avec 
un membre compensateur suspendu avant qu’elles soient soumises pour compensation auprès de la 
Société, est supérieure à sa part de la perte de redressement totale établie conformément aux 
dispositions du manuel de défaut et occasionnée à la Société à l’égard de la suspension de ce 
membre compensateur suspendu, la Société verse à ce membre compensateur à responsabilité 
limitée ou porte à son crédit un montant correspondant à l’excédent, tant que celui-ci n’est pas un 
membre compensateur suspendu lui-même. 

4) Si la Société comble une perte liée à un redressement au moyen de sommes qu’elle perçoit auprès 
de membres compensateurs dans le cadre du processus de redressement, et qu’elle recouvre 
ultérieurement, en tout ou en partie, cette perte auprès du membre compensateur suspendu qui l’a 
occasionnée ou d’une autre manière, elle versera le montant net de ce recouvrement aux membres 
compensateurs auxquels l’imputation a été faite ou les en créditera, proportionnellement au montant 
imputé à chacun d’entre eux au titre de paiements en espèces relatifs à cette perte et de montants 
retenus, qu’ils demeurent ou non membres compensateurs. Si, après que la Société a payé aux 
membres compensateurs ou porté à leur crédit le montant total de leurs paiements en espèces relatifs 
à la perte et de leurs montants retenus, un solde net subsiste, la Société le verse aux membres 
compensateurs ou le porte à leur crédit, conformément à l’article A-612. 

5) Dans la mesure où ce montant n’a pas déjà fait l’objet d’un remboursement par la Société suivant 
les paragraphes 2), 3) ou 4) de l’article A-1013, un membre compensateur à qui a été imputé un 
paiement en espèces relatif à la perte liée au redressement ou des montants retenus aux termes des 
articles A-1005 et A-1006 a le droit de réclamer le remboursement de ce montant au membre 
compensateur dont la suspension a mené à l’imputation et ce dernier a l’obligation de le rembourser. 
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RÈGLE D-6 COMPENSATION DES OPÉRATIONS SUR TITRES À REVENU FIXE 

Les articles de la présente règle D-6 s’appliquent uniquement à la compensation d’opérations sur titres à 
revenu fixe par la Société, aux membres compensateurs à responsabilité limitée et aux membres 
compensateurs qui sont tenus de faire un dépôt de base au fonds de compensation à l’égard de la 
compensation d’opérations sur titres à revenu fixe aux termes de l’alinéa A-601 2) d). 

ARTICLE D-601 DÉFINITIONS 

Nonobstant l’article A-102, les expressions suivantes relatives à la compensation d’opérations sur titres à 
revenu fixe sont définies comme suit : 

« acheteur net » – membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe dont la somme 
nette globale de l’obligation nette de transfert de fonds, de l’obligation nette de redressement de fonds, de 
toute obligation de paiement reportée applicable et de toute autre obligation de paiement contre livraison 
d’un titre acceptable que doit ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe à 
la Société un jour ouvrable donné est supérieure à la somme nette globale de l’obligation nette de transfert 
de fonds, de l’obligation nette de redressement de fonds, de toute obligation de paiement reportée applicable 
et de toute autre obligation de paiement contre livraison d’un titre acceptable que la Société doit à ce 
membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe ce jour ouvrable là, tel que 
déterminé par la Société aux termes de l’alinéa A-801 2) c); 

« compensation d’opérations sur titres à revenu fixe » – la prestation par la Société de services de 
compensation d’opérations sur titres à revenu fixe; 

« coupure précisée » – relativement à un titre acceptable, la coupure dans laquelle il a été émis;  

« date d’achat » – relativement à toute pension sur titres, la date à laquelle des titres achetés sont vendus 
par la partie de la mise en pension à la Société et par la Société à la partie de la prise en pension; et 
relativement à toute opération d’achat ou de vente au comptant, la date à laquelle elle est réglée, étant 
entendu que si cette date n’est pas un jour ouvrable, la date d’achat est le jour qui suit immédiatement; 

« date de novation » – la date à laquelle une opération sur titres à revenu fixe est acceptée par la Société 
aux fins de compensation selon les conditions prévues aux présentes, étant entendu que i) pour une 
opération au règlement différé, si la date de novation souhaitée n’est pas un jour ouvrable ou si l’opération 
sur titres à revenu fixe est soumise après l’heure limite de compensation de ce jour ouvrable, la date de 
novation sera réputée être le jour ouvrable qui suit immédiatement, et ii) pour une opération même jour, si 
la date de novation souhaitée n’est pas un jour ouvrable ou si l’opération même jour est soumise après 
l’heure limite de soumission de cette date qui est un jour ouvrable, la Société n’acceptera pas l’opération 
même jour aux fins de compensation; 

« date de novation souhaitée » – la date à laquelle une opération sur titres à revenu fixe est soumise par les 
membres compensateurs soumettant des opérations sur titres à revenu fixe et à laquelle ils souhaitent que 
la Société l’acceptent aux fins de compensation; 

« date de paiement du coupon » – la date à laquelle l’émetteur d’un titre paie le revenu du coupon au porteur 
du titre; 
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« date de rachat » – relativement à une pension sur titres, un jour où des titres équivalents doivent être 
vendus par une partie de la prise en pension à la Société et par la Société à une partie de la mise en pension, 
conformément à l’article D-606, étant entendu que si cette date n’est pas un jour ouvrable, la date de rachat 
est le jour ouvrable qui suit immédiatement; 

« délai de règlement livraison contre paiement net du matin » – le délai précisé dans le manuel des 
opérations au cours duquel le compte de fonds à CDS désigné et le compte de valeurs à CDS désigné du 
membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe ou ceux de son agent de règlement 
doivent avoir été provisionnés de façon à permettre le règlement du moins élevé des montants suivants, soit 
i) son exigence de paiement contre livraison net du matin, ou ii) le montant de la facilité de crédit intra-
journalière de la CDCC, conformément à l’alinéa D-606 7) c); 

« délai du cycle de compensation de l’après-midi » – l’heure précisée dans le manuel des opérations à 
laquelle la Société compense toutes les exigences de règlement en attente à ce moment en exigences de 
règlement livraison contre paiement net de l’après-midi, conformément à l’alinéa D-606 7) b); 

« délai du cycle de compensation du matin » – le délai précisé dans le manuel des opérations au cours 
duquel la Société compense la totalité des exigences de paiement contre livraison en attente à ce moment 
en exigences de paiement contre livraison net du matin, conformément à l’alinéa D-606 7) a); 

« écart de prix » – relativement à toute pension sur titres, un montant payable par la partie de la mise en 
pension égal au montant obtenu par l’application du taux de rachat pour cette pension sur titres au prix 
d’achat de cette pension sur titres (sur la base de 365 jours), à l’égard du nombre réel de jours de la durée 
de cette pension sur titres; 

« exigence de marge de variation » – à l’égard d’une opération sur titres à revenu fixe, le montant qui 
correspond à la somme nette globale de l’exigence de taux de rachat et de l’exigence d’évaluation du prix 
net que doit à la Société un membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe ou que 
doit la Société à ce membre compensateur; 

« exigence de marge de variation nette » – lors de n’importe quel jour ouvrable, le montant qui correspond 
à la somme nette globale de toutes les exigences de taux de rachat net et de toutes les exigences d’évaluation 
du prix net que doit à la Société un membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe 
ou que doit la Société à ce membre compensateur, selon le cas, calculé conformément au paragraphe D-
607 3).  

« exigence de paiement contre livraison net du matin » – directive de règlement envoyée au dépositaire 
officiel de titres au délai du cycle de compensation du matin compensant toutes les exigences de paiement 
contre livraison en attente à ce moment entre un membre compensateur et la Société, conformément à 
l’alinéa D-606 7) a); 

« exigence de règlement livraison contre paiement net de l’après-midi » – directive de règlement envoyée 
au dépositaire officiel de titres au délai du cycle de compensation de l’après-midi compensant toutes les 
exigences de règlement en attente à ce moment entre un membre compensateur et la Société, conformément 
à l’alinéa D-606 7) b); 

« exigence de taux de rachat » – représente un changement du taux variable de fixation du prix courant et 
désigne, à l’égard d’une pension sur titres, un montant qui est calculé à l’égard de la différence entre le taux 
variable de fixation du prix et le taux de rachat, ce montant étant dû à la Société par un membre 
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compensateur des opérations sur titres à revenu fixe qui est partie à cette pension sur titres ou par la Société 
à ce dernier; 

« exigence de taux de rachat net » – le montant qui constitue, un jour ouvrable donné, la somme globale de 
toutes les exigences de taux de rachat que doit à la Société un membre compensateur soumettant des 
opérations sur titres à revenu fixe ou que doit la Société à ce membre compensateur, selon le cas, calculée 
conformément au paragraphe D-607 1); 

« exigence d’évaluation du prix » – à l’égard d’une pension sur titres, le montant qui constitue la somme 
globale calculée à l’égard de la différence entre (i) la valeur marchande des titres achetés et (ii) le prix de 
rachat de la pension sur titres, majoré de tout revenu du coupon payable au porteur entre la date de calcul 
et la date de rachat et, à l’égard d’une opération d’achat ou de vente au comptant, le montant qui correspond 
à la différence entre (i) la valeur marchande des titres achetés et (ii) le prix d’achat de l’opération d’achat 
ou de vente au comptant, montant qui est dû à la Société par le membre compensateur soumettant des 
opérations sur titres à revenu fixe qui est partie à cette pension sur titres ou opération d’achat ou de vente 
au comptant ou par la Société à ce dernier; 

« exigence d’évaluation du prix net » – le montant qui, un jour ouvrable donné, constitue la somme nette 
globale de toutes les exigences d’évaluation de prix dues à la Société par un membre compensateur 
soumettant des opérations sur titres à revenu fixe ou dues par la Société à un membre compensateur 
soumettant des opérations sur titres à revenu fixe, selon le cas, calculée conformément au 
paragraphe D-607 2); 

« exigences de livraison en attente » – à l’égard d’un jour ouvrable donné, toute exigence de livraison brute 
et/ou toute exigence de livraison nette qui sont dues en un jour ouvrable donné et n’ont pas encore été 
réglées au délai du cycle de compensation de l’après-midi; 

« exigences de paiement contre livraison en attente » – à l’égard d’un jour ouvrable donné, toute exigence 
de paiement net contre livraison et/ou toute exigence de paiement brut contre livraison qui sont dues à ce 
jour ouvrable et qui n’ont pas encore été réglées au délai du cycle de compensation du matin ou toute 
exigence de paiement contre livraison net du matin et/ou toute exigence de paiement brut contre livraison 
qui sont dues à ce jour ouvrable et qui n’ont pas encore été réglées au délai du cycle de compensation de 
l’après-midi, selon le cas; 

« exigences de règlement en attente » – collectivement toutes les exigences de livraison en attente et/ou 
toutes les exigences de paiement contre livraison en attente au délai du cycle de compensation de l’après-
midi; 

« heure de règlement livraison contre paiement de fin de journée » – l’heure indiquée dans le manuel des 
opérations à laquelle le membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe doit avoir 
respecté toutes ses exigences de règlement livraison contre paiement net de l’après-midi et toutes exigences 
de livraison brute et exigences de paiement brut contre livraison résultant d’opérations même jour soumises 
après le délai du cycle de compensation de l’après-midi et avant l’heure limite de soumission, 
conformément à l’alinéa D-606 7) c); 

« heure limite de soumission » – l’heure indiquée dans le manuel des opérations comme étant l’échéance 
un jour ouvrable donné pour l’acceptation d’opérations même jour à des fins de compensation par la 
Société; 
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« membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe » – candidat qui satisfait aux 
critères prévus à l’article A-1A01 et au paragraphe A-301 4) et qui est autorisé par la Société à soumettre 
des opérations sur titres à revenu fixe pour compensation par la Société, ou un membre compensateur à 
responsabilité limitée; 

« modalités économiques » – les détails transactionnels d’une opération sur titres à revenu fixe comme ils 
elles sont énoncés au paragraphe D-603 1); 

« obligation nette de livraison » – à l’égard d’un membre compensateur soumettant des opérations sur titres 
à revenu fixe, la quantité d’un titre acceptable donné qui constitue la quantité nette globale de toute 
obligation nette de transfert de titres devant être livrée par ce membre compensateur soumettant des 
opérations sur titres à revenu fixe à la Société ou par la Société à ce membre compensateur soumettant des 
opérations sur titres à revenu fixe, et de toute obligation nette de redressement de titres devant être livrée 
par ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe à la Société ou par la Société 
à ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe, et de toute obligation de 
livraison mobile devant être livrée par ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à 
revenu fixe à la Société ou par la Société à ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à 
revenu fixe, selon le cas, relativement à ce titre acceptable, un jour ouvrable donné, calculé conformément 
au paragraphe D-606 3); 

« obligation nette de paiement » – à l’égard d’un membre compensateur soumettant des opérations sur titres 
à revenu fixe, le montant qui correspond à la somme nette globale de toute obligation nette de transfert de 
fonds payable par ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe à la Société 
ou par la Société à ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe et de toute 
obligation nette de redressement de fonds payable par ce membre compensateur soumettant des opérations 
sur titres à revenu fixe à la Société ou par la Société à ce membre compensateur soumettant des opérations 
sur titres à revenu fixe, et de toute obligation de paiement reportée exigible et payable par ce membre 
compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe à la Société ou par la Société à ce membre 
compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe, selon le cas, un jour ouvrable donné, 
calculé conformément au paragraphe D-606 3); 

« obligation nette de redressement de fonds » – le montant qui constitue la somme nette globale de prix de 
rachat payable par un membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe à la Société 
ou par la Société à un membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe, selon le cas, 
calculé conformément au paragraphe D-606 2); 

« obligation nette de redressement de titres » – la quantité nette globale d’un titre acceptable dû à la Société 
par un membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe ou par la Société à un 
membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe, selon le cas, calculée 
conformément au paragraphe D-606 2); 

« obligation nette de transfert de fonds » – le montant qui constitue la somme nette globale de prix d’achat 
payable à la Société par un membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe ou par 
la Société à un membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe, selon le cas, calculé 
conformément au paragraphe D-606 1); 

« obligation nette de transfert de titres » – la quantité nette globale d’un titre acceptable dû à la Société par 
un membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe ou par la Société à un membre 
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compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe, selon le cas, calculée conformément au 
paragraphe D-606 1); 

« opération au règlement différé » – opération d’achat ou de vente au comptant ou patte d’ouverture d’une 
pension sur titres, dans chaque cas comportant une date d’achat ultérieure à la date de novation, ou une 
patte de fermeture d’une pension sur titres; 

« opération d’achat ou de vente au comptant » – opération suivant laquelle un membre compensateur 
soumettant des opérations sur titres à revenu fixe achète (opération d’achat au comptant) ou vend (opération 
de vente au comptant) un titre acceptable; 

« opération même jour » – opération d’achat ou de vente au comptant ou patte d’ouverture d’une pension 
sur titres, dans chaque cas comportant les mêmes date de novation et date d’achat; 

« opération(s) sur titres à revenu fixe » – toute pension sur titres ou opération d’achat ou de vente au 
comptant; 

« partie de la mise en pension » ou « vendeur » – à l’égard d’un membre compensateur soumettant des 
opérations sur titres à revenu fixe, le membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu 
fixe qui est le vendeur aux termes d’une opération sur titres à revenu fixe et qui devient le vendeur à la 
Société dès l’acceptation de l’opération sur titres à revenu fixe par la Société, et à l’égard de la Société, la 
Société lorsqu’elle a pris en charge la position du vendeur aux termes d’une opération sur titres à revenu 
fixe en vertu de l’article D-605. L’expression « partie de la mise en pension » sera utilisée lorsqu’il est 
expressément fait mention d’une pension sur titres, tandis que l’expression « vendeur » sera utilisée 
lorsqu’il est fait mention d’une opération d’achat ou de vente au comptant ou d’opérations sur titres à revenu 
fixe en général; 

« partie de la prise en pension » ou « acheteur » – à l’égard d’un membre compensateur soumettant des 
opérations sur titres à revenu fixe, le membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu 
fixe qui est l’acheteur aux termes d’une opération sur titres à revenu fixe et qui devient l’acheteur à la 
Société dès l’acceptation de l’opération sur titres à revenu fixe par la Société, et à l’égard de la Société, la 
Société lorsqu’elle a pris en charge la position de l’acheteur aux termes d’une opération sur titres à revenu 
fixe en vertu de l’article D-605. L’expression « partie de la prise en pension » sera utilisée lorsqu’il est 
expressément fait mention d’une pension sur titres, tandis que l’expression « acheteur » sera utilisée 
lorsqu’il est fait mention d’une opération d’achat ou de vente au comptant ou d’opérations sur titres à revenu 
fixe en général; 

« patte d’ouverture » – relativement à toute pension sur titres, la première partie d’une pension sur titres 
aux termes de laquelle i) une partie de la mise en pension convient de vendre des titres acceptables à une 
partie de la prise en pension à un prix d’achat que la partie de la prise en pension doit payer à la partie de 
la mise en pension, ou ii) une partie de la prise en pension convient d’acheter des titres acceptables d’une 
partie de la mise en pension à un prix d’achat que la partie de la prise en pension doit payer à la partie de la 
mise en pension; 

« patte de fermeture » – relativement à toute pension sur titres, la seconde partie d’une pension sur titres 
aux termes de laquelle i) une partie de la mise en pension convient de racheter des titres acceptables d’une 
partie de la prise en pension à un prix de rachat que la partie de la mise en pension doit payer à la partie de 
la prise en pension, ou ii) une partie de la prise en pension convient de revendre des titres acceptables à une 

D-5 
CANADIAN DERIVATIVES CLEARING CORPORATION 

CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 660

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

partie de la mise en pension à un prix de rachat que la partie de la mise en pension doit payer à la partie de 
la prise en pension;  

« pension sur titres » – A) opération initialement intervenue entre deux membres compensateurs soumettant 
des opérations sur titres à revenu fixe qui est soumise à la Société à des fins de compensation et dans le 
cadre de laquelle soit i) une partie de la mise en pension convient de vendre des titres acceptables à une 
partie de la prise en pension à un prix d’achat devant être payé par la partie de la prise en pension à la partie 
de la mise en pension, la partie de la mise en pension s’engageant de façon concomitante à acheter des titres 
équivalents de la partie de la prise en pension à une date future à un prix de rachat devant être payé à la 
partie de la prise en pension par la partie de la mise en pension, soit ii) une partie de la prise en pension 
convient d’acheter des titres acceptables d’une partie de la mise en pension à un prix d’achat devant être 
payé à la partie de la mise en pension par la partie de la prise en pension, la partie de la prise en pension 
s’engageant de façon concomitante à vendre des titres équivalents à la partie de la mise en pension à une 
date future à un prix de rachat devant être payé par la partie de la mise en pension à la partie de la prise en 
pension, et, selon le contexte, B) l’opération qui découle de la novation de l’opération décrite en A) aux 
termes de l’article D-605 des règles; 

« pension sur titres à terme de N-jours » – pension sur titres d’un terme plus long qu’un jour ouvrable; 

« plate-forme de compensation IMHC » – les écrans dédiés à la saisie des opérations pour la compensation 
et le règlement d’IMHC qu’exploite et/ou utilise la Société; 

« prix d’achat » – relativement à toute opération sur titres à revenu fixe, le montant auquel les titres achetés 
sont vendus ou doivent être vendus par le vendeur à la Société et par la Société à l’acheteur; 

« prix de rachat » – relativement à une pension sur titres, la somme du prix d’achat et de l’écart de prix; 

« quantité de titres achetés » – relativement à une opération sur titres à revenu fixe, une somme égale au 
prix d’achat de cette opération sur titres à revenu fixe à la date de novation de cette opération sur titres à 
revenu fixe divisé par la valeur marchande par dollar de la coupure précisée des titres achetés pertinents, 
arrondie au nombre entier supérieur; 

« revenu cumulé du coupon » – relativement à une pension sur titres, le revenu du coupon payé par un 
émetteur de titres achetés et détenu par un acheteur net aux termes de l’alinéa D-606 5) b), majoré des 
intérêts courus sur ce revenu du coupon, calculé au taux de rachat pour cette pension sur titres pour la 
période à partir de la date inclusivement à laquelle cet émetteur a payé ce revenu du coupon jusqu’à la date 
de rachat exclusivement; 

« revenu du coupon » – le montant d’intérêt payable au porteur d’un titre par son émetteur à une date de 
paiement du coupon; 

« style de pension sur titres » – à l’égard des paiements de revenu du coupon de toute pension sur titres, 
soit la convention de style américain s’appliquant de la façon indiquée à l’alinéa D-606 5) a), soit la 
convention de style canadien s’appliquant de la façon indiquée à l’alinéa D-606 5) b); 

« taux CORRA » – le taux de rachat à un jour (Canadian Overnight Repo Rate Average) établi par 
l’administrateur du taux CORRA nommé, actuellement Thomson Reuters; 

« taux de rachat » – relativement à une pension sur titres, le taux fixe annuel du prix convenu par la partie 
de la mise en pension et la partie de la prise en pension; 
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« taux variable de fixation du prix » – relativement à une pension sur titres, le taux de swap indiciel à un 
jour (« SIJ ») pour une durée identique à la durée de cette pension sur titres (et si aucun taux de SIJ n’est 
disponible à l’égard de la durée en question, ce taux variable de fixation du prix sera obtenu au moyen de 
l’interpolation du taux SIJ entre les deux durées qui se rapprochent le plus de la durée en question), tel qu’il 
est établi par la Société conformément à ses pratiques habituelles aux fins du calcul des paiements évalués 
à la valeur marchande et des paiements de marge. Pour les fins de cette définition, la « durée de cette pension 
sur titre » réfère au nombre de jours restants entre la date de calcul applicable et la date de rachat de la 
pension sur titres; 

« titre équivalent » – titre acceptable qui est équivalent au titre acheté en ce qu’il provient du même 
émetteur, fait partie de la même émission et est d’un type, d’une valeur nominale, d’une description et (à 
moins d’indication contraire par la Société) d’un montant identiques à ceux du titre acheté; 

« titres achetés » – relativement à toute opération sur titres à revenu fixe, les titres acceptables vendus ou 
devant être vendus par le vendeur à la Société et par la Société à l’acheteur; 

« valeur cumulée du coupon » – relativement à tout titre acheté, la tranche du revenu du coupon payable 
par l’émetteur du titre visé à la prochaine date de paiement du coupon correspondant au nombre de jours 
qui se sont écoulés depuis la date de paiement du coupon précédente jusqu’à la date de calcul applicable, 
calculé sur la base d’une année civile de 365 jours; 

« valeur marchande » – relativement à des titres achetés à tout moment à une date donnée, le prix courant 
à cette date des titres achetés visés tel que la Société l’établit en fonction des cours ou autres renseignements 
du marché alors disponibles, comme la Société le détermine, majoré de la valeur cumulée du coupon à 
l’égard de ces titres achetés dans la mesure où elle n’est pas incluse dans ce prix courant; 

« vendeur net » – membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe dont la quantité 
nette globale de l’obligation nette de transfert de titres, de l’obligation nette de redressement de titres, de 
toute obligation de livraison mobile applicable et de toute autre obligation de livraison à l’égard d’un titre 
acceptable donné que doit ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe à la 
Société un jour ouvrable donné est supérieure à la quantité nette globale de l’obligation nette de transfert 
de titres, de l’obligation nette de redressement de titres, de toute obligation de livraison mobile applicable 
et de toute autre obligation de livraison à l’égard d’un titre acceptable donné que la Société doit à ce membre 
compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe ce jour ouvrable là, tel que déterminé par 
la Société aux termes de l’alinéa A-801 2) d). 

Toute expression définie utilisée dans la présente règle D-6 qui n’est pas expressément définie au présent 
article D-601 s’entend au sens qui lui est attribué à l’article A-102. 

ARTICLE D-602 SUPRÉMATIE 

En cas d’incompatibilité entre les dispositions de la présente règle D-6 et les autres dispositions des règles, 
les dispositions de la présente règle D-6 primeront. 

ARTICLE D-603 MODALITÉS ESSENTIELLES DES OPÉRATIONS SUR TITRES À REVENU FIXE 

1) En plus et non en remplacement des critères d’acceptation prévus à l’article D-104, les modalités 
économiques suivantes d’une opération sur titres à revenu fixe doivent être présentées à la Société : 
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• vendeur 

• acheteur 

• titres achetés (CUSIP/ISIN) 

• quantité de titres achetés 

• date de novation souhaitée 

• prix d’achat 

• date d’achat 

• date de rachat (le cas échéant) 

• taux de rachat (le cas échéant) 

• style de pension sur titres (indiquer s’il s’agit d’une pension sur titres de style américain 
ou canadien, selon le cas). 

2) Sous réserve des conditions énoncées aux présentes, dès qu’une confirmation d’opération est 
délivrée par la Société, la Société assume la position du vendeur et devient un vendeur à l’acheteur 
et assume la position de l’acheteur et devient l’acheteur au vendeur aux termes de toutes les 
opérations sur titres à revenu fixe, dans chaque cas en qualité de partie à laquelle le transfert est 
effectué, par suite du processus de novation prévu au paragraphe D-605 3). 

3) À la date d’achat de chaque opération sur titres à revenu fixe, le vendeur transfère les titres achetés 
à cette date d’achat contre paiement du prix d’achat par l’acheteur. À la date de rachat de chaque 
pension sur titres, la partie de la prise en pension transfère les titres équivalents contre paiement du 
prix de rachat par la partie de la mise en pension. Les obligations de paiement et de transfert 
mentionnées dans la présente disposition sont sous réserve des processus de règlement et de 
compensation prévus à l’article D-606. 

4) Malgré l’emploi d’expressions comme « date de rachat », « prix de rachat » et « marge » ou de 
toute autre règle, tous les droits, titres de propriété et intérêts (francs et quittes de privilège, créance, 
charge, sûreté) à l’égard des titres achetés et des titres équivalents et des fonds transférés ou payés 
aux termes des présentes règles passent à la partie recevant ces titres achetés, ces titres équivalents 
et ces fonds dès le transfert ou le paiement, et aucune sûreté ni aucune hypothèque n’est créée sur 
les titres achetés, les titres équivalents ou les fonds transférés ou payés. Chaque membre 
compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe doit signer et remettre tous les 
documents nécessaires et prendre toutes les mesures nécessaires pour veiller à ce que tous les droits, 
titres de propriété et intérêts sur des titres achetés et des titres équivalents passent à la partie à 
laquelle le transfert est effectué dès leur transfert conformément aux présentes règles, francs et 
quittes de tout privilège, créance, charge et sûreté, et à ce que ce transfert ne viole pas toute entente 
à laquelle ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe peut être 
partie ou par laquelle les biens de ce membre compensateur peuvent être liés. 
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5) Aux fins de la Loi sur l’intérêt (Canada), si un taux d’intérêt payable aux termes d’une opération 
sur titres à revenu fixe est exprimé comme devant être calculé en fonction d’une période inférieure 
à une année civile complète, le taux d’intérêt annuel auquel ce taux équivaut correspond au produit 
obtenu en multipliant ce taux par une fraction dont le numérateur est le nombre réel de jours de 
l’année civile et dont le dénominateur est le nombre de jours compris dans cette autre base de calcul. 

ARTICLE D-604 RÉCEPTION ET VALIDATION DES OPÉRATIONS 

1) Toute pension sur titres ou opération d’achat ou de vente au comptant doit être soumise à la Société 
à des fins de compensation par l’entremise d’un centre transactionnel reconnu (qu’il soit bilatéral 
ou multilatéral) ou par l’entremise du service d’appariement des opérations de CDS. La Société 
peut exiger une preuve qu’elle considère comme raisonnablement acceptable qu’un membre 
compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe est un participant dûment autorisé 
d’un centre transactionnel reconnu multilatéral. La Société n’assume aucune responsabilité ni 
obligation à l’égard de toute erreur, tout retard, toute inconduite, toute négligence ou tout autre fait 
ou omission de la part du centre transactionnel reconnu multilatéral ou du service d’appariement 
des opérations de CDS, le cas échéant. 

2) Dès que la Société reçoit une pension sur titres ou une opération d’achat ou de vente au comptant, 
une série de validations seront exécutées conformément à la procédure de la plate-forme de 
compensation IMHC. Ces validations sont destinées à s’assurer que toutes les modalités 
économiques correspondent et tous les critères d’acceptation prévus à l’article D-104 sont 
respectés, et la Société n’accepte pas une pension sur titres ou une opération d’achat ou de vente au 
comptant comportant des caractéristiques que la Société détermine comme n’étant pas acceptables 
à des fins de compensation. La Société n’acceptera pas une pension sur titres comportant une date 
de rachat ultérieure à la date de maturité des titres achetés applicables. 

3) Toute opération même jour soumise après l’heure limite de soumission prévue au manuel des 
opérations ne sera pas acceptée par la Société pour fins de compensation et pourra être soumise par 
les membres compensateurs soumettant des opérations sur titres à revenu fixe au dépositaire officiel 
de titres indépendamment sans faire l’objet d’une novation à la Société. Toute opération au 
règlement différé soumise après l’heure limite de compensation prévue au manuel des opérations 
sera réputée reçue par la Société à des fins de compensation le jour ouvrable suivant.  

4) Si le centre transactionnel reconnu utilisé pour présenter une pension sur titres ou une opération 
d’achat ou de vente au comptant à des fins de compensation est un centre multilatéral, chaque 
membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe agissant en qualité 
d’acheteur ou de vendeur est responsable de confirmer en temps opportun les opérations sur titres 
à revenu fixe sur la plate-forme de compensation IMHC, comme l’exige la Société. 
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ARTICLE D-605 CONFIRMATION ET NOVATION 

1) Dès que toutes les validations ont été exécutées et que les opérations sur titres à revenu fixe sont 
i) dûment confirmées par les membres compensateurs soumettant des opérations sur titres à revenu 
fixe sur la plate-forme de compensation IMHC ou ii) reçues par la Société aux fins de compensation 
par l’entremise du service d’appariement des opérations de CDS, la Société délivrera une 
confirmation d’opération relativement à chaque opération sur titres à revenu fixe individuelle et 
l’enverra aux membres compensateurs soumettant des opérations sur titres à revenu fixe visés. Un 
membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe est lié par les modalités 
d’une opération sur titres à revenu fixe à l’égard de laquelle la Société a délivré une confirmation 
d’opération en son nom. La Société n’assume aucune responsabilité ni obligation à l’égard de toute 
erreur, tout retard, toute inconduite, toute négligence ou tout autre fait ou omission de la part du 
service d’appariement des opérations de CDS. 

2) La Société doit rejeter la pension sur titres ou l’opération d’achat ou de vente au comptant i) si la 
Société détermine, à sa discrétion exclusive, que des modalités économiques figurant dans la liste 
de l’article D-603 sont inexactes ou incomplètes lorsque la pension sur titres ou l’opération d’achat 
ou de vente au comptant est soumise à la Société par un membre compensateur soumettant des 
opérations sur titres à revenu fixe ou en son nom, ou ii) si les modalités économiques soumises par 
les deux membres compensateurs soumettant des opérations sur titres à revenu fixe qui sont parties 
à une pension sur titres ou à une opération d’achat ou de vente au comptant ou en leur nom ne 
correspondent pas, ou iii) si d’autres critères d’acceptation prévus à l’article D-104 ne sont pas 
respectés. Cette pension sur titres ou opération d’achat ou de vente au comptant demeurera en 
vigueur uniquement entre les personnes qui y sont parties conformément aux modalités convenues 
entre elles, et la Société n’a aucune autre obligation ou responsabilité relativement à cette pension 
sur titres ou opération d’achat ou de vente au comptant. 

3) Dès la délivrance d’une confirmation d’opération par la Société aux termes du paragraphe D-605 
1) et malgré le fait que les membres compensateurs soumettant des opérations sur titres à revenu 
fixe visés peuvent ne pas avoir reçu cette confirmation d’opération, la pension sur titres ou 
l’opération d’achat ou de vente au comptant fait automatiquement l’objet d’une novation y 
substituant la Société, de sorte que la pension sur titres ou l’opération d’achat ou de vente au 
comptant initiale entre les deux membres compensateurs soumettant des opérations sur titres à 
revenu fixe est annulée et remplacée par deux opérations sur titres à revenu fixe équivalentes, l’une 
entre le vendeur et la Société où la Société est substituée en qualité d’acheteur, et l’autre entre 
l’acheteur et la Société où la Société est substituée en qualité de vendeur. À l’égard des modalités 
économiques, le membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe à titre de 
vendeur ou d’acheteur aux termes de cette pension sur titres ou opération d’achat ou de vente au 
comptant d’origine a les mêmes droits contre la Société et les mêmes obligations envers elle aux 
termes de cette pension sur titres ou de cette opération d’achat ou de vente au comptant à laquelle 
il est partie qu’il avait et devait à l’égard de sa contrepartie aux termes de la pension sur titres ou 
de l’opération d’achat ou de vente au comptant d’origine, selon le cas. Pour les besoins des 
présentes, un renvoi aux « mêmes » droits ou obligations est un renvoi aux droits ou obligations 
devenant applicables à des fins d’exercice ou d’exécution après l’heure à laquelle une confirmation 
d’opération est délivrée à l’égard d’une opération sur titres à revenu fixe, et qui sont de même nature 
que les droits ou obligations découlant des modalités économiques de la pension sur titres ou de 
l’opération d’achat ou de vente au comptant d’origine (étant présumé, à cette fin, que cette pension 
sur titres ou opération d’achat ou de vente au comptant était une obligation légale, valide, exécutoire 
et opposable des parties en cause et que leurs modalités économiques étaient celles qui ont été 
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présentées à la Société à des fins de compensation), malgré la substitution de la personne habilitée 
à exercer ces droits ou tenue de s’acquitter de ces obligations et sous réserve de tout changement 
s’y rattachant par suite de l’application des présentes règles. 

4) La compensation d’opération sur titres à revenu fixe par la Société est subordonnée et 
conditionnelle à la survenance de la novation décrite au paragraphe D-605 3) ci-dessus. À compter 
du moment de cette novation, les membres compensateurs soumettant des opérations sur titres à 
revenu fixe qui étaient parties à la pension sur titres ou à l’opération d’achat ou de vente au comptant 
initiale sont libérés et déchargés de leurs obligations respectives l’un envers l’autre et les opérations 
sur titres à revenu fixe en découlant sont régies par les présentes règles. 

5) Si une pension sur titres ou une opération d’achat ou de vente au comptant est révoquée, annulée 
ou par ailleurs déclarée invalide pour quelque raison après que ses modalités économiques ont été 
acceptées par la Société à des fins de compensation, cette révocation, annulation ou invalidité ne 
porte pas atteinte à toute opération sur titres à revenu fixe découlant du présent article D-605. 

ARTICLE D-606 TRANSFERTS ET PAIEMENTS 

1) À l’égard de toute opération au règlement différé, à l’exclusion d’une patte de fermeture d’une 
pension sur titres, à l’heure limite de compensation applicable à une date d’achat, la Société calcule 
relativement à chaque membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe 
i) l’obligation nette de transfert de titres relativement à chaque titre acceptable en totalisant les titres 
achetés de ce titre acceptable que doit chaque membre compensateur soumettant des opérations sur 
titres à revenu fixe à cette date d’achat et en les déduisant des titres achetés de ce titre acceptable 
que doit la Société à ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe à 
cette date d’achat, et ii) l’obligation nette de transfert de fonds en totalisant tous les prix d’achat 
que doit chaque membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe à la 
Société et en les déduisant de tous les prix d’achat que la Société doit à ce membre compensateur 
relativement à toutes ses opérations sur titres à revenu fixe. 

2) À l’égard de toute patte de fermeture d’une pension sur titres, à l’heure limite de compensation 
applicable à chaque date de rachat, la Société calcule relativement à chaque membre compensateur 
soumettant des opérations sur titres à revenu fixe i) l’obligation nette de redressement de titres à 
l’égard de chaque titre acceptable en totalisant les titres équivalents de ce titre acceptable que doit 
chaque membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe à cette date de 
rachat et en les déduisant des titres équivalents de ce titre acceptable que la Société doit à ce membre 
compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe à cette date de rachat; et 
ii) l’obligation nette de redressement de fonds en totalisant tous les prix de rachat, moins tout revenu 
cumulé du coupon déductible aux termes de l’alinéa D-606 5) b), que doit chaque membre 
compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe à la Société et en les déduisant de 
tous les prix de rachat, moins tout revenu cumulé du coupon déductible aux termes de l’alinéa D-
606 5) b), que la Société doit à ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à 
revenu fixe relativement à toutes ses pensions sur titres. 

3) À l’heure limite de compensation applicable chaque jour ouvrable, pour chaque membre 
compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe, la Société calcule i) l’obligation 
nette de livraison à l’égard d’un titre acceptable en totalisant et en compensant l’obligation nette de 
transfert de titres, l’obligation nette de redressement de titres et toute obligation de livraison mobile, 
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selon le cas, dues à ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe ou 
par celui-ci relativement à ce titre acceptable ce jour ouvrable là (laquelle obligation nette de 
livraison est sous réserve d’une compensation supplémentaire aux termes de l’alinéa A-801 2) d) 
et des autres dispositions de la règle A-8 afin de déterminer l’exigence de livraison nette); et 
ii) l’obligation nette de paiement en totalisant et compensant l’obligation nette de transfert de fonds, 
l’obligation nette de redressement de fonds, tout revenu du coupon payable aux termes de l’alinéa 
D-606 5) a) et toute obligation de paiement reportée, selon le cas, dues à ce membre compensateur 
soumettant des opérations sur titres à revenu fixe ou par celui-ci, étant toutefois entendu que ces 
montants ne doivent pas être déduits de tout autre paiement qui est dû à un membre compensateur 
soumettant des opérations sur titres à revenu fixe ou par un membre compensateur soumettant des 
opérations sur titres à revenu fixe, sauf tel que prévu aux termes de l’alinéa A-801 2) c) et des autres 
dispositions de la règle A-8 afin de déterminer l’exigence de paiement net contre livraison. 

4) À l’heure limite de compensation applicable chaque jour ouvrable, les obligations nettes de 
livraison et les obligations nettes de paiement seront déduites des autres obligations de livraison et 
de paiement relatives à des titres acceptables afin de déterminer les exigences de livraison nette et 
les exigences de paiement net contre livraison tel que prévu aux termes des alinéas A-801 2) c) et 
d), et communiquées par la Société aux membres compensateurs soumettant des opérations sur 
titres à revenu fixe qui sont des vendeurs nets relativement à un titre acceptable donné et/ou des 
acheteurs nets. Chaque membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe est 
responsable de veiller à ce qu’il y ait suffisamment de fonds et suffisamment de titres équivalents 
à l’égard de chaque titre acceptable dans son compte de fonds à CDS désigné et son compte de 
valeurs à CDS désigné ou dans ceux de son agent de règlement pour satisfaire à son exigence de 
livraison nette et/ou leur exigence de paiement net contre livraison, selon le cas, à mesure qu’elles 
deviennent exigibles conformément aux règles de ce dépositaire officiel de titres et sous réserve du 
paragraphe D-606 7). 

5)  

a) À l’égard de toute pension sur titres lorsque les parties ont convenu, comme l’une de ses 
modalités économiques, que le revenu du coupon sera payé à un vendeur dès qu’il est reçu, 
selon la convention de pension sur titres de style américain, tout revenu du coupon que paie 
un émetteur de titres achetés qui a été transféré à la Société par un vendeur net et à un 
acheteur net par la Société doit être payé à la date de paiement du coupon à la Société par 
l’acheteur net et au vendeur net par la Société. 

b) À l’égard de toute pension sur titres lorsque les parties ont convenu, comme l’une de ses 
modalités économiques, que le revenu du coupon ne sera pas versé à un vendeur dès qu’il 
est reçu, selon la convention de pension sur titres de style canadien, tout revenu du coupon 
versé par un émetteur de titres achetés qui a été transféré par un vendeur net à la Société, 
et par la Société à un acheteur net, doit être détenu par l’acheteur net, jusqu’à la date de 
rachat applicable. À cette date de rachat, le prix de rachat par ailleurs payable par un 
vendeur net à la Société et par la Société à un acheteur net à l’égard de cette pension sur 
titres est réduit du revenu cumulé du coupon. 

6) À l’égard de toute opération même jour, le paiement du prix d’achat par l’acheteur et la livraison 
de la quantité de titres achetés par le vendeur seront réglés sur une base brute immédiatement après 
la novation de chaque opération même jour aux termes du paragraphe D-605 3). Chaque membre 
compensateur soumettant des opérations même jour est responsable de veiller à ce qu’il y ait 
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suffisamment de fonds et suffisamment de titres acceptables dans son compte de fonds à CDS 
désigné et son compte de valeurs à CDS désigné ou dans ceux de son agent de règlement pour 
satisfaire à son exigence de livraison brute et/ou à son exigence de paiement brut contre livraison, 
selon le cas, à mesure qu’elles deviennent exigibles conformément aux règles de ce dépositaire 
officiel de titres et sous réserve du paragraphe D-606 7). 

7)  

a) Nonobstant ce qui précède, au délai du cycle de compensation du matin, la Société 
compensera toute exigence de paiement contre livraison en attente d’un membre 
compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe en faveur de la Société de 
toute exigence de paiement contre livraison en attente de la Société en faveur du même 
membre compensateur afin d’établir l’exigence de paiement contre livraison net du matin 
payable à ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe ou 
par celui-ci conformément au paragraphe A-801 3). 

b) Nonobstant ce qui précède, au délai du cycle de compensation de l’après-midi, la Société 
compensera toute exigence de livraison en attente d’un membre compensateur soumettant 
des opérations sur titres à revenu fixe en faveur de la Société de toute exigence de livraison 
en attente de la Société en faveur du même membre compensateur portant sur le même titre 
acceptable afin d’établir l’exigence de règlement livraison contre paiement net de l’après-
midi devant être livré à ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres à 
revenu fixe ou par celui-ci conformément à l’alinéa A-801 4) i), et/ou compensera toutes 
exigences de paiement contre livraison en attente d’un membre compensateur soumettant 
des opérations sur titres à revenu fixe en faveur de la Société de toutes exigences de 
paiement contre livraison en attente de la Société en faveur du même membre 
compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe afin d’établir l’exigence de 
règlement livraison contre paiement net de l’après-midi payable à ce membre compensateur 
soumettant des opérations sur titres à revenu fixe ou par celui-ci conformément à l’alinéa 
A-801 4) ii). 

c) Chaque membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe est 
responsable de veiller à ce qu’il y ait suffisamment de fonds dans son compte de fonds à 
CDS désigné ou dans celui de son agent de règlement pour régler le montant le moins élevé 
des montants suivants, soit i) l’exigence de paiement contre livraison net du matin, ou ii) le 
montant de la facilité de crédit intra-journalière de la CDCC au cours du délai de règlement 
livraison contre paiement net du matin, et à ce qu’il y ait suffisamment de fonds et 
suffisamment de titres acceptables dans son compte de fonds à CDS désigné et son compte 
de valeurs à CDS désigné ou dans ceux de son agent de règlement pour régler les exigences 
de règlement livraison contre paiement net de l’après-midi et/ou toutes exigences de 
livraison brut et exigences de paiement contre livraison résultant d’opérations même jour 
soumises après le délai du cycle de compensation de l’après-midi et avant l’heure limite de 
soumission, avant l’heure de règlement livraison contre paiement de fin de journée, en plus 
de se conformer aux autres règles du dépositaire officiel de titres. 
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ARTICLE D-607 EXIGENCE DE MARGE DE VARIATION 

1) À la fin de chaque jour ouvrable, la Société calcule, conformément à la méthodologie énoncée dans 
le manuel des risques, à l’égard de toutes les pensions sur titres auxquelles un membre 
compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe est partie, l’exigence de taux de 
rachat net qui doit être transférée par ce membre compensateur soumettant des opérations sur titres 
à revenu fixe ou par la Société, avant l’heure de règlement le jour ouvrable suivant, en totalisant 
toutes les exigences de taux de rachat que doit chaque membre compensateur soumettant des 
opérations sur titres à revenu fixe à la Société et en leur déduisant toutes les exigences de taux de 
rachat que la Société doit au membre compensateur concerné relativement à toutes ses pensions sur 
titres, étant entendu qu’une exigence de taux de rachat à l’égard d’une pension sur titres n’est pas 
calculée lorsque ce jour ouvrable est la date de rachat de cette pension sur titres. 

2) À la fin de chaque jour ouvrable, la Société calcule, conformément à la méthodologie énoncée dans 
le manuel des risques, à l’égard de toutes les opérations sur titres à revenu fixe auxquelles un 
membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe est partie, l’exigence 
d’évaluation du prix net qui doit être transférée par ce membre compensateur soumettant des 
opérations sur titres à revenu fixe ou par la Société, avant l’heure de règlement le jour ouvrable 
suivant, en totalisant toutes les exigences d’évaluation du prix que doit chaque membre 
compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe à la Société et en leur déduisant 
toutes les exigences d’évaluation du prix que la Société doit au membre compensateur concerné 
relativement à toutes ses opérations sur titres à revenu fixe, étant entendu qu’une exigence 
d’évaluation du prix à l’égard d’une pension sur titres n’est pas calculée lorsque ce jour ouvrable 
est la date de rachat de cette pension sur titres, et qu’une exigence d’évaluation du prix à l’égard 
d’une opération d’achat ou de vente au comptant n’est pas calculée lorsque ce jour ouvrable est la 
date d’achat de cette opération d’achat ou de vente au comptant. 

3) Malgré toute disposition contraire des présentes, toutes les obligations d’un membre compensateur 
soumettant des opérations sur titres à revenu fixe ou de la Société relativement à une exigence de 
taux de rachat net et à une exigence d’évaluation du prix net qui doivent être transférées à la même 
heure de règlement sont regroupées et déduites les unes des autres de sorte qu’un seul montant net 
sous forme de garantie admissible décrite dans le manuel des risques soit transféré par la Société à 
ce membre compensateur ou à la Société par ce membre compensateur. Le montant net global est 
appelé l’« exigence de marge de variation nette ». Plus particulièrement, une exigence de marge de 
variation nette négative représente le montant que la Société doit au membre compensateur et une 
exigence de marge de variation nette positive représente le montant que le membre compensateur 
doit à la Société.  

4) Lors d’un jour ouvrable donné, si l’exigence de marge de variation nette d’un membre 
compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe diminue, la Société transfère, 
conformément aux conditions énoncées dans la section 8 du manuel des opérations et sous réserve 
de celles-ci, une garantie admissible dont le montant équivaut à cette diminution et, le cas échéant, 
composée de titres portant le même numéro CUSIP ou ISIN que ceux qui avaient auparavant été 
offerts en garantie par ce membre compensateur à la Société pour satisfaire à l’exigence de marge 
de variation nette.  

5) Lors d’un jour ouvrable donné, si l’exigence de marge de variation nette d’un membre 
compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe augmente, ce membre transfère, 
conformément aux conditions énoncées dans la section 8 du manuel des opérations et sous réserve 
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de celles-ci, une garantie admissible dont le montant équivaut à cette augmentation et, le cas 
échéant, composée de titres portant le même numéro CUSIP ou ISIN que ceux qui avaient 
auparavant été offerts en garantie par la Société à ce membre compensateur pour satisfaire à 
l’exigence de marge de variation nette. 
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PRÉAMBULE ET DÉFINITIONS

PRÉAMBULE

Le présent manuel des opérations modifié et mis à jour annule et remplace les versions antérieures du manuel.

La CDCC et ses membres sont contractuellement liés par la convention d’adhésion, laquelle est constituée de la
demande d’adhésion si elle est acceptée par la CDCC, dans sa version modifiée de temps à autre, laquelle intègre par
renvoi les règles de la CDCC, dans leur version modifiée de temps à autre. Les règles de la CDCC comprennent le
présent manuel des opérations, dans sa version modifiée de temps à autre. En cas d’incompatibilité, les dispositions des
règles (le manuel des opérations étant exclu) ont préséance sur le présent manuel des opérations. Les dispositions des
règles (le présent manuel des opérations étant incluinclus), en cas d’incompatibilité, ont préséance sur les dispositions de
la demande d’adhésion.

Le manuel des opérations présente des détails pratiques concernant : i) certaines définitions, ii) les délais, iii) les
rapports, iv) le traitement des opérations, v) les positions ouvertesen cours, vi) les levées, les livraisonssoumissions, les
assignations et la remiseles livraisons, vii) le règlement, viii) le traitement des marges supplémentaires, et ix) les
honoraires de compensation. Le manuel des opérations comprend deux annexes qui en font partie intégrante : a) le
manuel des risques présentant des détails pratiques relatifs aux processus de gestion des risques de marge et d’autres
risques, y compris le manuel de défaut (en appendice), et b) le modèle de convention de dépositaire.

Toutes les heures indiquées dans le présent manuel des opérations renvoient à l’heure de l’Est, à moins d’indication
contraire.

Tous les montants inscrits dans le présent manuel des opérations renvoient à la monnaie canadienne, à moins
d’indication contraire.

Certaines expressions utilisées dans le présent manuel des opérations s’entendent au sens qui leur est attribué dans les
règles, à moins que le contexte n’indique un sens différent ou à moins qu’il ne soit expressément autrement défini aux
présentes.

DÉFINITIONS

« application de compensation de la CDCC » -– Le CDCS et tous lesl’ensemble des processus s’y rattachant, tel
qu’il peut être complété ou autrement évoluer de temps à autre.

« auteur d’une levée » - Un membre– Membre compensateur qui détient une position acheteur sur une série
d’options en particulier et présente un avis de levée à la CDCC.

« auteur d’une livraison » - Un membre– Membre compensateur qui détient une position vendeur sur une série de
contrats à terme en particulier et qui remet un avis de livraison ou est réputé le faire conformément aux règles, à la
CDCC.

« avis opérationnels » -– Avis officiels donnés aux membres compensateurs, représentant des éléments qui ne sont
pas publiés sur le site Web de la CDCC. Ces documents sont accessibles sur le site Web sécurisé.

« calendrier de production » -– L’ensemble des délais qui sont suivis par la CDCC, comme il est prévu à la section
2 du présent manuel des opérations.

« compte de fonds d’écart » – Le registre CDCS fourni à chaque membre compensateur qui renferme les
renseignements sur tous ses dépôts de marge supplémentaire à la CDCC à l’égard de ce qui suit : 1) les éléments non
réglés; 2) la marge de capitalisation supplémentaire; 3) l’appel anticipé de fonds pour règlement des pertes; 4) la
marge supplémentaire d’IMHC; 5) la marge discrétionnaire; 6) la marge supplémentaire pour le risque de marge de
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variation intrajournalier; 7) la marge supplémentaire pour le risque d’asymétrie du règlement; 8) la marge
supplémentaire pour le risque à découvert des MCRL; 9) la marge supplémentaire pour le risque de livraison lié à la
marge de variation; le tout, conformément au manuel des risques ou comme il est par ailleurs prévu à la section 8-4
des présentes.

« compte de fonds de garantie » – Le registre CDCS fourni à chaque membre compensateur qui renferme les
renseignements sur tous ses dépôts de marge à la CDCC à l’égard de : 1) la marge initiale de base (ou la marge
initiale de base rajustée, selon le cas), 2) la marge supplémentaire pour le risque de concentration, 3) la marge
supplémentaire pour le risque de corrélation défavorable spécifique, 4) la marge de variation pour options, 5) la
marge de variation pour éléments non réglés; le tout, conformément au manuel des risques ou comme il est par
ailleurs prévu à la section 8-1 des présentes.

« compte de marge de variation à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe » – Le registre CDCS fourni à
chaque membre compensateur qui renferme les renseignements sur tous ses dépôts de marge à la CDCC aux seules
fins de l’exigence de marge de variation nette à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe, conformément à
l’article D-607 des règles ou comme il est par ailleurs prévu à la section 8-1 des présentes.

« contrat à terme mini » - un contrat– Contrat à terme portant sur le même bien sous-jacent qu’un contrat à terme
standard, mais dont la quotité de négociation est une fraction de celle du contrat à terme standard conformément aux
conditions du contrat.

« contrat à terme standard » - un contrat– Contrat à terme par rapport auquel il existe un contrat à terme mini.

« Converge » -– Marque de commercialisation de la partie de l’application de compensation de la CDCC qui saisit
et traite les opérations sur IMHC, y compris les opérations sur titres à revenu fixe.

« délégataire » - Un membre– Membre compensateur qui détient une position vendeur sur un contrat d’options ou
une position acheteur sur un contrat à terme et à qui la CDCC délègue l’obligation de faire livraison du bien
sous-jacent, par suite de la présentation d’un avis de levée ou d’un avis de livraison par un autre membre
compensateur (appelé auteur d’une levée ou auteur d’une livraison) détenant une position acheteur sur la série
d’options pertinente ou une position vendeur sur la série de contrats à terme pertinente.

« demande de compensation standard contre mini » - une demande– Demande d’un membre compensateur, dans
la forme prescrite par la CDCC, de compenser (1) une ou plusieurs position(s) acheteur sur un contrat à terme
standard contre le nombre équivalent de positions vendeur sur le contrat à terme mini correspondant (totalisant la
même quantité du bien sous-jacent conformément au ratio prescrit par les conditions du contrat à terme mini), ayant
le même mois de livraison et étant inscrites au même compte du membre compensateur, ou inversement.

« dépôt spécifique » - un récépissé– Récépissé d’entiercement d’option de vente, un dépôt du bien sous-jacent d’une
option d’achat ou un dépôt du bien sous-jacent d’un contrat à terme que la CDCC accepte comme bien sous-jacent
équivalent pour couvrir une position vendeur spécifique.

« écran d’interrogation » -– L’interface graphique (GUI) de l’application de compensation de la CDCC.

« élémentsélément non réglésréglé » -– Toute livraison du bien sous-jacent d’une option n’ayant pas été réglé au
dépositaire officiel de titres.

« exigence de marge de variation nette » – S’entend au sens attribué à ce terme à l’article D-601 des règles. Le
terme renvoie à l’exigence de marge de variation nette à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe dans le présent
manuel.
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 « fichier des positions en cours » -– Base de données de l’application de compensation de la CDCC qui compile
les positions en cours de tous les membres compensateurs. Chaque membre compensateur peut accéder à
l’information relative à ses comptes uniquement, et non aux comptes d’autres membres compensateurs.

« fonds d’écart » - Tout dépôt d’un membre compensateur à la CDCC à titre de marge additionnelle, conformément
aux articles A-702, A-705, A-710, B-412, C-303, C-517 ou D-307 des règles, ou autrement détaillé à la section 8-2
du présent manuel des opérations.garantie admissible » – Garantie qui peut être déposée auprès de la Société aux
fins des exigences de marge et qui respecte certains critères présentés dans le manuel des risques.

« garantie acceptable » - Des dépôts de garantie effectués par des membres compensateurs sous une forme que la
CDCC juge acceptable comme il est prévu à l’article A-709 des règles.

« levée automatique » - Un processus– Processus suivant lequel l’application de compensation de la CDCCle CDCS
lèvera les options en jeu à un seuil préétabli.

« montants de revenu fixe évalués à la valeur marchande » – Tous les paiements du taux de rachat EVM nets, les
paiements EVM CSF nets et les obligations nettes de redressement EVM, au sens attribué à ces expressionsmembre
compensateur à responsabilité limitée (MCRL) » ou « MCRL » – S’entend au sens attribué à ce terme à l’article
D-601A-102 des règles.

« opération initiale » -– Toute opération qui est soit un achat initial, soit une vente initiale, et qui dans tous les cas
crée ou augmente l’intérêt en cours du membre compensateurselon ce qui est prévu à l’article A-102 des règles.

« opération liquidative » -– Toute opération qui est soit un achat liquidatif, soit une vente liquidative, au sens défini
dans les règles, et qui dans tous les cas réduit ou élimine l’intérêt en cours du membre compensateur.

« options sur actions IMHC » - Des options– Options sur actions du marché hors cote, comportant des
caractéristiques qui diffèrent des options négociées en bourse et qui sont compensées par la CDCC par l’entremise
de Converge.

« options à échéances hebdomadaires » - Des optionséchéance hebdomadaire » – Options qui viennent à
échéance un vendredi qui n’est pas un vendredi d’expiration. Seules les options à échéanceséchéance mensuelle
viennent à échéance le vendredi d’expiration.

« pension sur titres courante » - Une pension– Pension sur titres dont la patte d’ouverture a déjà été réglée au
moment du rapport concerné.

« pension sur titres future » - Une pension– Pension sur titres dont la patte d’ouverture n’a pas encore été réglée au
moment du rapport concerné.

« période du PEPS » - La période– Période de remise trimestrielle des contrats à terme sur obligations du
gouvernement du Canada, conformément aux conditions du contrat de la bourse pertinente.

« position de règlement nette » - Toutes les– L’ensemble des exigences de livraison nette futures et toutes lesdes
exigences de paiement net contre livraison futures d’un membre compensateur, telles que reportées par la CDCC sur
une base journalière, en tenant compte de toutes les opérations sur titres à revenu fixe qui ont été réglées au courant
de la journée et toutes nouvelles opérations sur titres à revenu fixe qui ont été novées à la CDCC.

« risque de corrélation défavorable spécifique » - Il y a risque de corrélation défavorable spécifique lorsqu’une
exposition à une contrepartie présente une forte probabilité d’augmenter quand la capacité financière de la
contrepartie se dégrade. 
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« site Web sécurisé » -– Site Web sécurité destiné uniquement aux membres compensateurs qui exige une ouverture
de cession et un mot de passe, où la CDCC publie des avis opérationnels ainsi que des documents qui sont
uniquement destinés aux membres compensateurs.

« Système de transfert de paiements de grande valeur » ou « STPGV » -– Système électronique de transfert de
fonds qui a été introduit en février 1999 par l’Association canadienne des paiements pour faciliter le transfert de
paiements irrévocables en dollars canadiens partout au pays.

« téléchargements FTP » -– L’accès par les membres compensateurs à des fichiers et rapports sur un serveur FTP
qui fait partie de l’application de compensation de la CDCC.

« transfert de position » -– Fonction de l’application de compensation de la CDCC qui déplace la position d’un
membre compensateur vers un autre.

« vendredi d’expiration » -– Le troisième vendredi du mois, à moins que ce vendredi ne soit pas un jour ouvrable,
auquel cas ce sera le jour ouvrable précédentprécédant le troisième vendredi du mois.
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ACCÈS EN LIGNE

Les membres compensateurs doiventChaque membre compensateur doit se connecter à l’application de compensation
de la CDCC en se servant de leurs terminauxson terminal sur ordinateur personnel pour exécuter diverses fonctions (les
membres compensateurs doivent fournir, à leurs frais, leurs propres terminaux sur ordinateur personnel et connexion
Internet).

Toutes les instructions (corrections, changements de positions en cours, transferts de positions, dépôts, retraits et
présentation d’avis de levée et d’avis de livraison) doivent être inscrites en ligne.

L’application de compensation de la CDCC permet aux membres compensateurs de visualiser leurs renseignements
courants toute la journée de façon électronique (sauf pendant les entretiens périodiques ou les pannes imprévues). De
plus, les membres compensateurs peuvent télécharger leurs rapports après 1719 h 00 chaque jour grâce à la fonction de
téléchargement FTP.

Si un membre compensateur n’a pas d’accès électronique (en raison de problèmes techniques) à l’application de
compensation de la CDCC, la CDCC peut exécuter des instructions au nom du membre compensateur. Pour ce faire, le
membre compensateur doit téléphoner à la CDCC et télécopier le formulaire approprié à la CDCC ou le numériser et
l’envoyer par courriel. Ce formulaire doit être autorisé avec le timbre d’approbation du membre compensateur.

Les heures normales de bureau de la CDCC vont de 7 h 00 à 17 h 30 heure de l’Est (HE) chaque jour ouvrable.

Pour ce qui est des activités opérationnelles relatives aux options dont la date d’expiration est un vendredi
d’expiration, des membres du personnel de la CDCC sont sur place à partir de 7 h jusqu’à quinzequarante-cinq
(1545) minutes après la remise du relevérapport des options levées et cédées (MT02).
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DÉLAIS DE RÈGLEMENT POUR L’ACCÈS EN LIGNECHAQUE JOUR OUVRABLE

Activité Échéance Type 
d’activité

Début du jour de règlement à la CDS et du jour de compensation à la 
CDCC

5 h 30 Activité 
système

Avis de dépassement des limites de concentration des actifs 7 h 30 Notification

Heure limite de règlement des paiements pour le règlement à un jour 
applicable aux membres compensateurs (sauf aux MCRL)

7 h 45 Exécution 
d’obligation

Opérations sur titres à revenu fixe – Délai du cycle de compensation pour 
les exigences de règlement en attente – cycle de 15 minutes

8 h 30 Activité 
système

Heure limite de réception par les membres compensateurs (sauf les 
MCRL) du montant de fin de journée dû par la CDCC

8 h 45 Exécution 
d’obligation

Heure limite de règlement des paiements pour le règlement à un jour 
applicable aux MCRL 9 h 00

Exécution 
d’obligation

Marge de capitalisation supplémentaire : Notification aux membres 
compensateurs (sauf aux MCRL)

9 h 30 Publication

Opérations sur titres à revenu fixe – Délai du cycle de compensation du 
matin pour les exigences de paiement contre livraison en attente 
(exigences de paiement contre livraison net du matin envoyées à CDS 
pour règlement au cours du délai de règlement livraison contre paiement 
net du matin) – cycle de 15 minutes

10 h 00 Activité 
système

Calcul des exigences de règlement livraison contre paiement net du matin 10 h 15 Activité 
système

Heure limite de règlement livraison contre paiement net du matin 10 h 30 Exécution 
d’obligation

Calcul de marge intrajournalier du matin des membres compensateurs 
(sauf les MCRL) et avis

10 h 30 Activité 
système et 
notification

Heure limite de règlement de l’appel de marge intrajournalier du matin 
des membres compensateurs (sauf les MCRL)

1 heure après 
l’avis

Exécution 
d’obligation

Heure limite de correction du dépassement de limites de concentration 
des actifs

11 h 45 Exécution 
d’obligation

Marge de capitalisation supplémentaire : obligation de respecter 
l’exigence de capital

12 h (midi) Exécution 
d’obligation

Opérations sur titres à revenu fixe – Délai du cycle de compensation pour 
les exigences de règlement en attente – cycle de 15 minutes

12 h 15 Activité 
système

Calcul de l’appel de marge intrajournalier de l’après-midi des membres 
compensateurs (sauf les MCRL) et avis

12 h 45 Activité 
système et 
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Activité Échéance Type 
d’activité

notification

Heure limite de règlement de l’appel de marge intrajournalier de 
l’après-midi des membres compensateurs (sauf les MCRL)

1 heure après 
l’avis

Exécution 
d’obligation

Dépôts spécifiques (retrait même jour) 12 h 45 Échéance 
opérationnelle

Appel de marge supplémentaire pour le risque d’asymétrie du règlement 13 h 30 Publication

Appel de marge supplémentaire pour le risque de marge de variation 
intrajournalier

13 h 30 Publication

Appel de marge supplémentaire pour le risque de livraison lié à la marge 
de variation

13 h 30 Publication

Appel de marge supplémentaire pour le risque à découvert des MCRL 13 h 30 Publication

Appel de marge intrajournalier des MCRL et avis relatif aux marges 
supplémentaires

13 h 30 Notification

Avis relatif aux marges supplémentaires des membres compensateurs 
(sauf les MCRL)

13 h 30 Notification

Heure limite de règlement des marges supplémentaires des membres 
compensateurs (sauf les MCRL)

1 heure après 
l’avis

Exécution 
d’obligation

Heure limite de règlement des appels de marge intrajournaliers et des 
marges supplémentaires des MCRL

15 h 30 ou 2 
heures après 
l’avis, selon 
l’heure la plus 
tardive

Exécution 
d’obligation

Opérations sur titres à revenu fixe – Délai du cycle de compensation à 
l’égard de toutes exigences de règlement en attente – cycle de 15 minutes

14 h 00 Activité 
système

Dépôts en espèces (dépôts de marge) – 10 000 000 $ et moins (dépôt 
même jour)

14 h 45 Échéance 
opérationnelle

Dépôts en espèces (dépôts de marge) – Plus de 10 000 000 $ (avis de 2 
jours ouvrables)

14 h 45 Échéance 
opérationnelle

Demandes de retrait en espèces (dépôts de marge) – 10 000 000 $ et 
moins (retrait même jour)

14 h 45 Échéance 
opérationnelle

Demandes de retrait en espèces (dépôts de marge) – Plus de 10 000 000 
$ (avis de 2 jours ouvrables)

14 h 45 Échéance 
opérationnelle

Opérations sur titres à revenu fixe (opérations même jour) – Heure limite 
de soumission

15 h 30 Échéance 
opérationnelle

Membres compensateurs (sauf les MCRL) – Tous les dépôts de biens 
autres qu’en espèces (dépôts de marge)

15 h 30 Échéance 
opérationnelle

Membres compensateurs – Toutes les demandes de retrait de biens autres 15 h 30 Échéance 
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Activité Échéance Type 
d’activité

qu’en espèces (dépôts de marge) pour retrait le même jour opérationnelle

Membres compensateurs – Toutes les demandes de substitution de biens 
autres qu’en espèces (dépôts de marge) pour substitution le même jour

15 h 30 Échéance 
opérationnelle

Opérations sur titres à revenu fixe – Délai du cycle de compensation de 
l’après-midi pour les exigences de règlement en attente (exigences de 
règlement livraison contre paiement net de l’après-midi envoyées à CDS 
pour règlement d’ici l’heure de règlement contre livraison contre 
paiement de fin de journée) – cycle de 5 minutes

15 h 35 Activité 
système

Processus de paiement à la CDS, paiement net par télévirement 16 h 00 Activité 
système

Heure de règlement livraison contre paiement de fin de journée 16 h 00 Exécution 
d’obligation

Élément non réglé (livraisons de sous-jacent d’options seulement) : 
confirmation des éléments réglés devant être envoyés à la CDCC

16 h 15 Échéance 
opérationnelle

Heure limite pour que la CDCC réponde aux demandes de substitution 
ou de retrait (autre que pour la marge de variation à l’égard des 
opérations sur titres à revenu fixe

16 h 30 Exécution 
d’obligation

IMHC (autre que les opérations sur titres à revenu fixe) – Heure limite 
pour soumettre une opération

16 h 30 Échéance 
opérationnelle

Calcul afférent au rapport sur la marge prévue 16 h 30 Activité 
système

Contrats à terme – Demande de compensation standard contre mini 17 h 00 Échéance 
opérationnelle

Transferts de positions 17 h 25 Échéance 
opérationnelle

Corrections d’opérations le jour même et à T+1 17 h 30 Échéance 
opérationnelle

Changements aux positions en cours 17 h 30 Échéance 
opérationnelle

Contrats à terme – Remise d’avis de livraison 17 h 30 Échéance 
opérationnelle

Options – Remise d’avis de levée 17 h 30 Échéance 
opérationnelle

Opérations sur titres à revenu fixe et contrats à terme sur titres 
acceptables – Heure limite de compensation (Les directives de règlement 
compensé (exigences de livraison nette et exigences de paiement net 
contre livraison) sont envoyées à CDS pour règlement le jour ouvrable 
suivant)

17 h 30 Activité 
système
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Activité Échéance Type 
d’activité

Fermeture de l’application de compensation de la CDCC – Fermeture des 
bureaux

17 h 30 Activité 
système

PEPS : Déclaration quotidienne par les membres compensateurs des 
positions acheteurs dans chacun de leurs comptes par ordre 
chronologique 

17 h 30 Échéance 
opérationnelle

PEPS : Présentation des avis de livraison 17 h 30 Échéance 
opérationnelle

MCRL seulement – Dépôts de biens autres qu’en espèces (à l’égard des 
exigences de marge)

18 h 30 Échéance 
opérationnelle

Opérations sur titres à revenu fixe – Disponibles (début du prochain jour 
ouvrable)

19 h 00 Activité 
système
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DÉLAIS DE RÈGLEMENT DE LA MARGE DE VARIATION À L’ÉGARD DES OPÉRATIONS SUR
TITRES À REVENU FIXE POUR CHAQUE JOUR OUVRABLE

Activité                       Échéance

Heure de règlement des paiements pour le règlement à un jour 7 h 45

Opérations sur titres à revenu fixe – Délai du cycle de compensation pour les exigences
de règlement en attente (exigences de paiement contre livraison net du matin envoyées
à CDS pour règlement)                                                                                                                         8 h 30 à 8 h 45

Opérations sur titres à revenu fixe – Délai du cycle de compensation du matin pour les
exigences de paiement contre livraison en attente (exigences de paiement contre livraison net
du matin envoyées à CDS pour règlement au cours du délai de règlement livraison contre
paiement net du matin) 10 h 00 à 10 h 15

Délai de règlement livraison contre paiement net du matin 10 h 15 à 10 h 30

Appel de marge intra-journalier du matin 10 h 30

Opérations sur titres à revenu fixe – Délai du cycle de compensation pour les exigences
de règlement en attente (exigences de paiement contre livraison net de l’après-midi 
envoyées à CDS pour règlement)                                                                                                         12 h 15 à 12 h 30

Appel de marge intra-journalier de l’après-midi 12 h 45

Dépôts spécifiques (retrait même jour) 12 h 45

Opérations sur titres à revenu fixe – Délai du cycle de compensation
à l’égard de toutes exigences de règlement en attente (exigences de règlement livraison
contre paiement net de l’après-midi envoyées à CDS pour règlement)                                                14 h 00 à 14 h 15

Dépôts en espèces (dépôts de garantie) – 10 000 000 $ et moins (dépôt même jour) 14 h 45

Dépôts en espèces (dépôts de garantie) – Plus de 10 000 000 $ (avis de 2 jours ouvrables) 14 h 45

Demandes de retrait en espèces (dépôts de garantie) – 10 000 000 $ et moins (retrait même jour) 14 h 45

Demandes de retrait en espèces (dépôts de garantie)
– Plus de 10 000 000 $ (avis de 2 jours ouvrables) 14 h 45

Opérations sur titres à revenu fixe (opérations même jour) – Heure limite de soumission 15 h 30

Tous les dépôts de biens autres qu’en espèces (dépôts de garantie) 15 h 30

Toutes les demandes de retrait de biens autres qu’en espèces (dépôts de garantie) 
pour retrait le même jour 15 h 30

Toutes les demandes de substitution de biens autres qu’en espèces (dépôts de garantie) 
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pour substitution le même jour 15 h 30

Dépôts spécifiques (évaluation à un jour) 15 h 30

Opérations sur titres à revenu fixe – Délai du cycle de compensation de l’après-midi à 
l’égard des exigences de règlement en attente (exigences de règlemente livraison contre
paiement net de l’après-midi envoyées à CDS pour règlement d’ici l’heure de 
règlement contre livraison contre paiement de fin de journée)                                                            15 h 35 à 15 h 40

Heure de règlement livraison contre paiement de fin de journée 16 h 00

IMHC (autre que les opérations sur titres à revenu fixe) – Entrée sans correspondance 16 h 30

Transferts de positions 17 h 25

Corrections d’opérations le jour même et à T+1 17 h 30

Changements aux positions en cours 17 h 30

Opérations sur titres à revenu fixe 
et contrats à terme sur titres acceptables – Heure limite de compensation 
(Les directives de règlement compensé (exigences de livraison nette et exigences 
de paiement net contre livraison) sont envoyées à CDS pour règlement le jour ouvrable suivant) 17 h 30

Activité Échéance Type 
d’activité

Heure limite de livraison des titres à la CDCC aux fins de règlement de 
l’exigence de marge de variation nette

9 h 30 Exécution 
d’obligation

Heure limite de présentation à la CDCC d’une demande d’achat forcé à 
l’égard des opérations sur titres à revenu fixe pour le règlement même 
jour

10 h 00 Échéance 
opérationnelle

Heure limite de livraison par la CDCC des titres aux membres 
compensateurs aux fins du règlement du solde de la marge de variation à 
l’égard des opérations sur titres à revenu fixe

10 h 30 Exécution 
d’obligation

Heure limite de présentation des demandes de substitution pour le 
règlement même jour

11 h 00 Échéance 
opérationnelle

Heure limite de présentation des directives de substitution de la CDCC 
aux membres compensateurs pour le règlement même jour

12 h 00 (midi) Échéance 
opérationnelle

Heure limite de livraison à la CDCC des titres de remplacement pour le 
règlement même jour 

15 h 00 Exécution 
d’obligation

Heure limite de livraison de la CDCC des titres de remplacement pour le 
même jour relativement à la marge de variation à l’égard des opérations 
sur titres à revenu fixe 

16 h 00 Exécution 
d’obligation

Calcul de l’exigence de marge de variation nette de fin de journée 16 h 30 Activité 
système
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DÉLAIS POUR L’ACCÈS EN LIGNE (suite)

CHAQUE JOUR OUVRABLE (suite)

Activité Échéance

Contrats à terme – Demande de compensation standard contre mini 17 h 00

Contrats à terme – Remise d’avis de livraison 17 h 30

Options – Remise d’avis de levée 17 h 30

Fermeture de l’application de compensation de la CDCC – Fermeture des bureaux 17 h 30

Opérations sur titres à revenu fixe – Disponibles (début du prochain jour ouvrable) 19 h 00

Éléments non réglés
Confirmation des éléments réglés devant être envoyés à la CDCC 16 h 15

Appels quotidiens de surveillance de marge de capital
La CDCC avise les membres compensateurs de la marge supplémentaire requise 9 h 30

Obligation du membre compensateur de combler tout déficit 12 h 00 (midi)

Marge supplémentaire pour le risque de marge de variation intrajournalier
La CDCC avise les membres compensateurs de la marge supplémentaire requise 13 h 30

Obligation du membre compensateur de combler tout déficit 14 h 30 

Imputation supplémentaire pour le risque d’asymétrie du règlement
La CDCC avise les membres compensateurs de la marge supplémentaire requise 13 h 30

Obligation du membre compensateur de combler tout déficit 14 h 30 

DÉLAIS POUR L’ACCÈS EN LIGNE (suite en page suivante)
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DÉLAIS POUR L’ACCÈS EN LIGNE (suite)

VENDREDI D’EXPIRATION

Activité Échéance

Rapports disponibles (téléchargement FTP) : 19 h 15

 Relevé des échéances (MX01)

 Relevé quotidien des opérations sur options (MT01)

 Liste des rajustements d’options/en espèces (MT03)

Application de compensation de la CDCC disponible pour : 19 h 15

 Corrections d’opérations à 22 h 15

 Changements de positions en cours

 Transferts de positions

 Changements à des levées automatiques

 Saisie d’avis de levée

 Annuler/corriger des levées (du vendredi)

Fermeture de l’application de compensation de la CDCC 22 h 15

 La CDCC traite les données saisies sur les échéances

Rapports disponibles (téléchargement FTP) 22 h 30
Liste des rajustements au relevé des échéances (MX02)

 Relevé des écarts d’échéance (MX03)

Application de compensation de la CDCC disponible de nouveau 22 h 30
Révision des données saisies sur les échéances à 22 h 45 

 Corrections des données saisies sur les échéances

Fermeture de l’application de compensation de la CDCC 22 h 45 

 Fermeture des bureaux

Rapports disponibles (téléchargement FTD) 00 h 30 

 Relevé des options levées et cédées (MT02)

 Autres rapports et fichiers également disponibles

DÉLAIS DE RÈGLEMENT POUR L’EXPIRATION MENSUELLE

Activité Échéance Type 
d’activité

Rapports disponibles (téléchargement FTP) 19 h 15 Publication
Relevé des échéances (MX01)
Relevé quotidien des opérations sur options (MT01)
Liste des rajustements d’options/en espèces (MT03)

Application de compensation de la CDCC disponible pour : 19 h 15 à 22 h Échéance 
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15 opérationnelle
Corrections d’opérations
Changements de positions en cours
Transferts de positions
Changements à des levées automatiques
Saisie d’avis de levée
Annuler/corriger des levées (du vendredi)

Fermeture de l’application de compensation de la CDCC : 22 h 15 Échéance 
opérationnelle

La CDCC traite les données saisies sur les échéances
Rapports disponibles (téléchargement FTP) 22 h 30 Publication

Liste des rajustements au relevé des échéances (MX02)
Relevé des écarts d’échéance (MX03)

Application de compensation de la CDCC disponible de nouveau : 22 h 30 à 22 h 
45

Échéance 
opérationnelle

Révision des données saisies sur les échéances
Corrections des données saisies sur les échéances

Fermeture de l’application de compensation de la CDCC 22 h 45 Échéance 
opérationnelle

Fermeture des bureaux
Rapports disponibles (téléchargement FTP) 00 h 30 Publication

Rapport des options levées et cédées (MT02)
Autres rapports et fichiers également disponibles

OPTIONS À ÉCHÉANCE
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DÉLAIS DE RÈGLEMENT POUR L’EXPIRATION HEBDOMADAIRE

Application de compensation de la CDCC disponible pour : 19 h 00 

 Corrections d’opérations                      à 20 h 00

 Changements de positions en cours

 Transferts de positions

 Changements à des levées automatiques

Fermeture de l’application de compensation de la CDCC 20 h 00 

 Fermeture des bureaux

Rapports disponibles (téléchargement FTD) 21 h 45 

 Relevé des options levées et cédées (MT02)

 Autres rapports et fichiers également disponibles

DÉLAIS POUR L’ACCÈS EN LIGNE (suite)

PÉRIODE DU PEPS

Activité Échéance

Déclaration quotidienne par les membres compensateurs des positions acheteurs
dans chacun de leurs comptes par ordre chronologique 17 h 30

Présentation des avis de livraison 17 h 30

MISE EN GAGE

Les membres compensateurs doivent saisir les demandes de dépôt ou de retrait de garanties acceptables sur l’écran
de mise en gage de l’application de compensation de la CDCC.

La CDCC surveille les écrans de mise en gage entre 9 h et 15 h 30 les jours ouvrables.

La CDCC vérifie la validité de chaque dépôt effectué par des membres compensateurs et s’assure que les retraits ne
créent pas de déficits dans les comptes des membres compensateurs (marge, fonds de compensation ou fonds
d’écart). Toute demande de retrait d’un dépôt spécifique devrait être saisie avant le déclenchement du processus
d’appel de marge intrajournalier puisque les dépôts sont évalués à ce moment. Tout retrait de ce type saisi après ce
moment ne sera pas traité puisqu’un tel retrait ne peut faire l’objet d’une évaluation convenable.

Les données saisies sur l’écran de mise en gage de l’application de compensation de la CDCC sont appariées par la
CDCC avec les données saisies correspondantes du système d’information comptable du dépositaire officiel de titres
pertinent.

Dans certains cas, l’échange de documents à un bureau de la CDCC par les membres compensateurs (accompagné
d’une impression d’écran de la donnée saisie portant le timbre du membre compensateur) peut être accepté par la
CDCC comme constituant un dépôt ou un retrait matériel.
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Après l’exécution de tous les processus de validation, la CDCC confirme dans l’application de compensation de la
CDCC les dépôts et/ou retraits des membres compensateurs.

Les dépôts, les retraits et les changements s’y rattachant seront pris en compte dans le rapport sur les dépôts et les
retraits du jour ouvrable qui suit (MA01). Conformément aux règles de la CDCC, toute disparité que le membre
compensateur note en regard de ses propres dossiers devrait être immédiatement signalée à la CDCC.

Activité Échéance Type 
d’activité

Application de compensation de la CDCC disponible pour : 19 h 00 à 20 h 
00

Échéance 
opérationnelle

Corrections d’opérations
Changements de positions en cours
Transferts de positions
Changements à des levées automatiques

Fermeture de l’application de compensation de la CDCC : 20 h 00 Échéance 
opérationnelle

Fermeture des bureaux
Rapports disponibles (téléchargement FTD) 21 h 45 Échéance 

opérationnelle
Rapport des options levées et cédées (MT02)
Autres rapports et fichiers également disponibles
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PROCESSUS ADDITIONNEL DE RÈGLEMENT LIVRAISON CONTRE PAIEMENT NET

En ce qui a trait à toutes les exigences de paiement contre livraison en attente au délai ou aux délais du cycle de
compendationcompensation prévus à la section 2 du présent manuel des opérations, la CDCC enverra de nouveaux
registres de règlement (exigences de paiement contre livraison net) au dépositaire officiel de titres, lesquels
déduiront toute exigence de paiement contre livraison en attente d’un membre compensateur envers la CDCC de
toute exigence de paiement contre livraison en attente de la CDCC envers ce même membre
compsateurcompensateur.
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CDCC - RAPPORTS

SUJETS DES RAPPORTS

Les rapports destinés aux membres compensateurs renferment les renseignements suivants :

Opérations Rapports relatifs aux opérations des membres compensateurs, comme les données
saisies sur les opérations, les corrections d’opérations, les rejets d’opérations et les
levées/livraisons. Ces rapports commencent avec le code alphabétique MT.

Frais Rapports relatifs à l’encaissement des frais de service auprès du membre
compensateur. Ces rapports commencent avec le code alphabétique MB.

Règlements Rapports relatifs aux primes, aux règlements des gains et pertes et à la marge. Ces
rapports commencent avec le code alphabétique MS.

Actifs Rapports relatifs à la maintenance de l’actif des membres compensateurs ainsi qu’aux
renseignements de dépositaire. Ces rapports commencent avec le code alphabétique
MA.

Livraison Rapports relatifs aux obligations de livraison et aux livraisons non réglées. Ces
rapports commencent avec le code alphabétique MD.

Positions Rapports relatifs aux positions détenues par des membres compensateurs séparément
des contrats à terme, des options, des IMHC et des opérations sur titres à revenu fixe.
Ces rapports commencent avec le code MP.

Échéances Rapports qu’utilisent les membres compensateurs pour vérifier les positions venant à
échéance et les levées automatiques. Ces rapports commencent avec le code
alphabétique MX.

Risque Rapports relatifs à la gestion des risques. Ces rapports commencent avec le code
alphabétique MR.
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DÉTAILS DES RAPPORTS

Code du
rapport

Nom du rapport
(en anglais – traduction

française en italique)

Description du rapport

Quotidien :
MA01 Deposits and Withdrawals

Report (Rapports sur les dépôts
et retraits)

Détails sur les dépôts et retraits du membre compensateur à l’égard de 
la margedu compte de fonds de garantie, du fonds de compensation et,
du compte de fonds d’écart et du compte de marge de variation à 
l’égard des opérations sur titres à revenu fixe. (Nota : on trouvera les
lettres D, W et PW à côté de la date de dépôt).

MD01 Options Unsettled Delivery
Report (Relevé des livraisons
d’options non réglées)

Liste des livraisons non réglées pour des options.

MD51 Futures Unsettled Delivery
Report (Relevé des livraisons de
contrats à terme non réglées)

Liste des livraisons non réglées pour des contrats à terme  (ne 
comprend pas(sauf les contrats à terme sur actions)
- l’émission et le nombre de contrats à terme qui doivent être livrés
- le compte auquel la livraison a été attribuée et le membre
compensateur opposé
- le montant de règlement et la date de règlement.

MD52 Share Futures Unsettled
Delivery Report (Relevé des
livraisons de contrats à
termesterme sur actions non
réglées)

Liste des livraisons non réglées pour des contrats à terme sur actions
l’émission et le nombre de contrats à terme sur actions qui;
doivent être livrés
le compte auquel la livraison a été attribuée et le membre;
compensateur opposé
le montant de règlement et la date de règlement;

MD70 Fixed Income Net Settlement
Delivery Status Report (Rapport
sur les règlements de titres à
revenu fixe)

L’état de l’activité quotidienne des règlements de titres acceptables
auprès du dépositaire officiel de titres du membre compensateur.

MD71 Settlement Obligation Calculated 
Amounts Reports
(Relevé des montants établis à 
l’égard des obligations de 
règlement)

Renseignements sur chaque instruction de règlement produite à la 
sortie du règlement intrajournalier qui est pris en compte dans le 
traitement de l’obligation de règlement ponctuel (PITSO, 
Point-in-Time Settlement Obligation) 

MD72 Settlement Obligation 
Fulfillment
(Rapport d’exécution des 
obligations de règlement)

Les différentes modifications de statut des instructions de règlement 
pendant le traitement de l’obligation de règlement ponctuel (PITSO). 
Ce rapport comporte trois parties : règlements, parties en faute causant 
la mise en attente et annulations.

MP01 Options Open Positions Report
(Rapport sur les positions en
cours sur options)

Liste de toutes les positions en cours pour les options de vente et
d’achat du membre compensateur.

MP02 Sub-Account Options Open
Positions Report (Rapport sur
les positions en cours sur
options des comptes auxiliaires)

Liste de toutes les positions en cours sur options dans les comptes
auxiliaires des comptes-clients, comptes-firmes et comptes polyvalents
du membre compensateur.

MP21 Contract Adjustment Report
(Rapport sur les rajustements de
contrats)

Liste des positions vendeurs et des positions acheteurs du membre
compensateur avant et après le rajustement de contrats pertinents.

MP51 Futures Open Positions Report
(Rapport sur les positions en

Liste des positions en cours sur contrats à terme et sur options sur
contrats à terme du membre compensateur pour tous les comptes.
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cours sur contrats à terme)
MP70 Fixed Income Forward Repo

Position Report (Rapport sur les
pensions sur titres à revenu fixe
futures)

Liste des pensions sur titres du membre compensateur acceptées par la
CDCC pour compensation.

MP71 Fixed Income Repo Conversion
Position Report (Rapport sur la
conversion des pensions sur
titres)

Liste des pensions sur titres du membre compensateur qui sont passées
de pensions sur titres futures à pensions sur titres courantes dans la
journée.

MP73 Fixed Income Running Repo
Open Positions Report (Rapport
sur les pensions sur titres
courantes en cours)

Liste des pensions sur titres courantes du membre compensateur à ce
jour.

MP75 Fixed Income Forward Net
Settlement Positions Report
(Rapport sur les positions de
règlement nettes futures)

Liste des obligations futures de positions de règlement nettes du
membre compensateur.

MP79 Daily Repo Rate Mark to Market
Report (Rapport du taux de
rachat EVM journalier)

Liste des paiements duexigences de taux de rachat EVM, des 
paiements EVM CSF et de l’obligation nette de redressement EVM du
membre compensateur pour ce jour.

MR05 OTCI (Converge) Position
Limits Usage Report (Rapport
sur l’utilisation des limites de
position IMHC (Converge))

Liste du pourcentage des limites de position sur IMHC (Converge) du
membre compensateur utilisées.

MR50 Daily Capital Margin
Monitoring Report (Rapport de
suivi quotidien de marge de
capitalisation)

Liste des exigences de marge et de capitalisation du membre
compensateur (sauf les MCRL). Indique si une marge supplémentaire
est requise.

MS01 Daily Settlement Summary
Report (Sommaire quotidien des
règlements)

Liste des soldes d’actif avec les exigences de marge et le règlement en
espèces en dollars canadiens et américains.

MS03 Trading and Margin Summary
Report (Rapport sommaire sur
les opérations et la marge)

Liste des primes sur options, des règlements des gains et pertes, des
primes sur contrats à terme et des exigences de marge pour chaque
compte auxiliaire. Nota : Ne comprend pas les rajustements
d’opérations (T+1).

MS05 SPAN Performance Bond
Summary Report (Rapport
sommaire sur le cautionnement
d’exécution SPAN)

Le rapport indique que les exigences de cautionnement d’exécution
(marge) pour chaque membre compensateur par type de compte.

MS07 Intra-Day Margin Report
(Rapport sur la marge
intrajournalière)

Détails des appels de marge avec les exigences de marge par compte.

MS08 Daily Margin Activity Report
(Relevé quotidien des marges)

Liste des détails des positions par groupe de classes avec les exigences
de marge.

MS10 Variation Margin Summary 
Report
(Relevé récapitulatif de la marge 
de variation)

Liste des détails des activités de marge de variation du membre 
compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe et 
suggestion de titres à rendre s’il y a lieu.

MS70 Fixed Income Net Settlement
Position Activity Report
(RapportdRapport d’activité sur

Liste des opérations sur titres à revenu fixe qui composent la position
de règlement net du membre compensateur.
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la position de règlement net de
titres à revenu fixe)

MS73 Entitlement Report
(Rapport sur les événements de 
droits et privilèges)

Liste de tous les paiements de coupon du membre compensateur 
soumettant des opérations sur titres à revenu fixe.

MS75 Fixed Income End of Day
Settlement Instruction Report
(Rapport des directives de fin de
journée de règlement de titres à
revenu fixe)

Détail des directives de règlement net du membre compensateur,
devant être communiquées au dépositaire officiel de titres après
l’heure limite de compensation.

MS77 Net Payment Against Delivery 
Requirement
(Exigence de paiement net 
contre livraison) 

Renseignements à l’échelle du compte auxiliaire sur les règlements 
intervenus pendant le traitement de l’obligation de règlement ponctuel 
(PITSO).

MS78 Forward NSP & Settlement
Instruction Reconciliation
Report
(Rapport sur les positions de
règlement nettes futures et
instructions de règlement pour
le rapprochement d’opérations)

Rapport sur les positions de règlement nettes futures et les instructions
de règlement destiné aux membres compensateurs pour le
rapprochement d’opérations.

MT01 Options Daily Transaction
Report (Relevé quotidien des
opérations sur options)

Liste des détails pour tous les contrats d’options du jour ouvrable
précédent.

MT02 Options Exercised and Assigned
Report (Rapport sur options
levées et assignées)

Liste des totaux pour les positions levées et les positions assignées sur
options par série d’options (y compris les valeurs en dollars de débit et
de crédit des opérations).

MT03 List of Options/Cash
Adjustments Report (Liste des
rajustements d’options/en
espèces)

Liste de tous les rajustements d’opérations et changements de positions
en cours, y compris les rajustements en espèces et les transferts de
position.

MT05 Options Consolidated Activity
Report (Rapport d’activité
consolidé sur les options)

Liste de toutes les positions avec les activités, y compris les primes sur
options.

MT06 Options Sub-Account
Consolidated Activity Report
(Rapport d’activité consolidé sur
les options des comptes
auxiliaires)

Liste des positions avec les activités, y compris les primes sur options
uniquement pour les comptes auxiliaires de client, firme et polyvalent.

MT10 Unconfirmed Items Report
(Rapport sur les éléments non
confirmés)

Liste de tous les éléments qui demeuraient non confirmés par le
membre compensateur opposé à la fin du jour ouvrable courant.

MT29 Trades Rejection Modification
Report (Rapport sur la
modification de rejets
d’opérations)

Liste de tous les rejets d’opérations originaux et modifiés pour le
membre compensateur.

MT51 Final Futures Daily Transaction
Report (Rapport quotidien des
opérations sur contrats à terme
final)

Liste des détails des opérations pour toutes les activités sur contrats à
terme et sur options sur contrats à terme.

MT52 Futures Tenders and Liste de tous les détails sur les avis de livraison et les positions
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Assignments Report (Relevé des
livraisons et assignations de
contrats à terme)

assignées.

MT53 List of Futures/Cash
Adjustments Report (Liste des
rajustements de contrats à
terme)

Liste des détails sur tous les rajustements d’opérations sur contrats à
terme et sur options sur contrats à terme, les changements de positions
en cours, y compris les rajustements en espèces et les transferts de
position.

MT54 Futures Trading Summary
Report (Rapport sommaire sur
les opérations sur contrats à
terme)

Liste de toutes les séries de contrats à terme et d’options sur contrats à
terme et des cours, et des volumes auxquels chaque série a été
négociée. Liste du nombre de contrats achetés et vendus pour chacun
des prix de l’opération sur série de contrats à terme.

MT60 Share Futures Tender and
Assigned Report (Relevé des
livraisons et assignations de
contrats à termesterme sur
actions)

Liste des totaux des positions livrées et assignées de contrats à terme
sur actions (y compris les valeurs en dollars de débit et de crédtcrédit
des opérations)

MT66 Futures Sub-Account
Consolidated Activity Report
(Rapport d’activité consolidé sur
les contrats à terme des comptes
auxiliaires)

Liste des positions sur contrats à terme et sur options sur contrats à
terme avec les activités, y compris les règlements des gains et pertes et
les primes sur contrats à terme respectivement, des comptes auxiliaires
client, firme et polyvalent.

MT70 Fixed Income Novated
Transactions Report (Rapport
des opérations sur titres à
revenu fixe novées)

Liste des opérations sur titres à revenu fixe quotidiennes du membre
compensateur qui ont été novées à la CDCC conformément à
l’application de compensation de la CDCC.

MT71 Fixed Income CSD Novated
Trades Report (Rapport du
dépositaire officiel de titres sur
les opérations sur titres à revenu
fixe novées)

Liste des informations fournies par le dépositaire officiel de titres à la
CDCC concernant les opérations sur titres à revenu fixe quotidiennes
soumises pour compensation par le membre compensateur.

MT73 Fixed Income Trade Rejection
Report (Rapport d’opérations
sur titres à revenu fixe rejetées)

Liste des détails des opérations sur titres à revenu fixe qui ont été
rejetées (DK) par la CDCC ou par le membre compensateur lui-même.

MT74 Fixed Income Not-Novated
Transactions Report (Rapport
d’opérations sur titres à revenu
fixe non novées)

Liste des opérations sur titres à revenuerevenu fixe quotidiennes
n’ayant pas été novées à la CDCC, y compris celles qui sont rejetées
ou orphelines.

MT92 Options on Futures Exercised &
Assigned Report (Rapport sur
les options sur contrats à terme
levées et assignées)

Liste des totaux des positions levées et des positions assignées sur
options sur contrats à terme par série. Nota : La valeur des positions
levées et des positions assignées sur options sur contrats à terme est de
néant.

MT99 Detailed Futures Consolidated
Activity Report (Rapport
d’activité consolidé détaillé sur
les contrats à terme)

Liste détaillée de toutes les positions sur contrats à terme avec les
activités, y compris les règlements des gains et pertes. Liste détaillée
de toutes les positions sur options sur contrat à terme et activités, y
compris les primes sur contrats à terme.

Mensuel :
MA71 Clearing Fund Statement (Relevé

des dépôts au fonds de
compensation) (mensuel et

Indique l’obligation du membre compensateur (sauf le MCRL) à
l’égard du fonds de compensation. Liste des dépôts courants du
membre compensateur (sauf le MCRL) dans le fonds de compensation
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intramensuel) et de ce qui est dû.
MB01 Monthly Clearing Fees Invoice

(Facture mensuelle des frais de
compensation)

Ce rapport résume les frais mensuels de compensation sous forme de
facture – IL N’Y A AUCUN PAIEMENT à EFFECTUER. Le système inclut
automatiquement l’encaissement des frais dans le règlement quotidien
au cours de la matinée du cinquième jour ouvrable du mois.

MB02 Monthly Clearing Fees Details
Report (Rapport mensuel
détaillé sur les frais de
compensation)

Ce rapport renferme les quatre sous-rapports suivants :
« Frais » - il s’agit des produits par compte auxiliaire.
« Sommaire par catégorie » - il s’agit d’un sommaire par produit.
« Sommaire par compte auxiliaire » - il s’agit d’un sommaire des frais 
d’opération par compte auxiliaire sans égard au produit.
« Sommaire par type d’opération sur compte » - il s’agit d’un
sommaire des frais d’opération par compte auxiliaire.

MB03 Monthly Fixed Income Clearing
Fees Invoice (Facture mensuelle
des frais de compensation liés
aux opérations sur titres à
revenu fixe)

Ce rapport fait état des frais de compensation qui sont dus par le
membre compensateur à l’égard de ses opérations sur titres à revenu
fixe.

MT40 Broker Ranking by Account
Report (Rapport sur le
classement des courtiers par
compte)

Classement individuel du membre compensateur au sein de la CDCC
pour les contrats, la valeur négociée et les opérations (négociation
uniquement) par mois avec cumul annuel.

Période du PEPS :
MP56 FIFO Position Report (Rapport

sur la position du PEPS)
Liste des séries de contrats à terme avec positions par ordre
chronologique, contrats en positions.

MP60 FIFO Declaration vs. Open
Position Report (Déclaration du
PEPS contre rapport sur les
positions en cours)

Liste des positions sur contrats à terme du membre compensateur et la
déclaration des positions acheteurs du PEPS.

Échéance d’options sur contrats à terme :
MT51 Final Futures Daily Transaction

Report (RelevéRapport
quotidien des opérations sur
contrats à terme finales)

Liste des détails des opérations pour toutes les activités sur contrats à
terme et sur options sur contrats à terme.

MX11 Futures Options Expiry Report
(Relevé des échéances des
options sur contrats à terme)

Liste de toutes les options sur contrats à terme venant à échéance avec
les montants des options en jeu ou des options hors-jeu et les positions
de levée automatique pour les échéances.

MX12 Futures Options Expiry
Adjustments Report (Relevé des
rajustements à l’échéance des
options sur contrats à terme)

Liste de tous les rajustements des opérations et des changements de
positions en cours sur les séries venant à échéance uniquement.

MX13 Futures Options Expiry
Difference Report (Relevé des
écarts d’échéance des options
sur contrats à terme)

Liste de tous les changements, suppressions et/ou ajouts déclarés aux
levées dans le relevé des échéances des options sur contrats à terme
(MX11).

Échéance des options (vendredi soir) :
MT01 Options Daily Transaction

Report (Relevé quotidien des
opérations sur options)

Liste du détail des opérations de tous les contrats d’options venant à
échéance un jour ouvrable.

MT02 Options Exercised and Assigned
Report (Relevé des options

Liste des totaux des positions levées et des positions assignées sur
options par série d’options (y compris les valeurs en dollars de débit et
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levées et assignées) de crédit des opérations).
MX01 Expiry Report (Relevé des

échéances)
Liste de toutes les options venant à échéance avec les montants des
options en jeu ou des options hors-jeu et les positions de levée
automatique pour les échéances.

MX02 List of Expiry Adjustments
Report (Liste des rajustements
au relevé des échéances)

Liste de tous les rajustements aux opérations et des changements de
positions en cours sur les séries d’options venant à échéance
uniquement.

MX03 Expiry Difference Report
(Relevé des écarts d’échéance)

Liste de tous les changements, suppressions et/ou ajouts déclarés aux
levées dans le relevé des échéances.

Échéance des IMHC :
MX01 Expiry Report (Relevé des

échéances)
Liste de toutes les options venant à échéance avec les montants des
options en jeu ou des options hors-jeu et des positions de levée
automatiques pour les échéances.

Échéance du jour ouvrable suivant :
MP11 Expired Options Positions

Report (Relevé des positions sur
options échues)

Liste du solde des positions sur options échues du membre
compensateur après le processus d’échéance du vendredi d’expiration.

MP12 Expired Futures Options
Positions Report (Relevé des
positions sur options sur
contrats à terme échues)

Liste du solde des positions sur options sur contrats à terme échues du
membre compensateur après le processus d’échéance du vendredi.
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INTRODUCTION

Toutes les opérations boursières sont traitées de façon électronique. Dans tous les cas, les données aussi bien des
opérations d’achat que de vente sont envoyées au système de négociation électronique de la bourse pertinente, qui
transmet ensuite les opérations appariées à la CDCC. L’application de compensation de la CDCC vérifie les
renseignements relatifs aux opérations et, s’ils sont incorrects, les rejette à des fins de correction et de nouvelle
présentation. Si des renseignements relatifs aux opérations sont valides, les positions en cours des membres
compensateursdu membre compensateur sont immédiatement mises à jour. L’opération boursière est déclarée dans le
relevé quotidien des opérations sur options (MT01) ou dans le relevérapport quotidien des opérations sur contrats à
terme final (MT51), le cas échéant.

Les opérations sur IMHC (autres que les opérations sur titres à revenu fixe) sont également soumises de façon
électronique. Les membres compensateurs soumettent les détails de leurs opérations individuelles dans les écrans de
saisie des opérations de Converge, qui appariera, validera et confirmera les détails transactionnels aux membres
compensateurs qui les ont soumis. Les options sur IMHC sont déclarées dans le relevé quotidien des opérations sur
options (MT01). Aucune correction ne sera permise pour les opérations sur IMHC après que la CDCC a émis une
confirmation d’opération.

Les opérations sur titres à revenu fixe peuvent être transmises à la CDCC par l’entremise de centres transactionnels
reconnus suivant diverses méthodes. Les membres compensateurs doivent utiliser une des méthodes suivantes :

1. utiliser les écrans de saisie des opérations de Converge
2. transmettre les volets des opérations par d’autres moyens électroniques à des fins d’appariement au sein de

Converge
3. transmettre les opérations appariées par d’autres moyens électroniques que la CDCC juge acceptables
4. négocier sur un SNP qui transmettra les opérations appariées par des moyens électroniques que la CDCC juge

acceptables
5. négocier sur une BDI qui transmettra les opérations appariées par des moyens électroniques que la CDCC juge

acceptables
6. utiliserLes opérations sur titres à revenu fixe sont transmises par l’entremise de la fonction d’appariement
des opérations de CDS qui achemine les oppérationsopérations appariées à la CDCC.

Les opérations sur titres à revenu fixe sont déclarées au rapport intitulé « Fixed Income CSD Information Report »
(MT71).

Les relevés mentionnés aux présentes sont disponibles pour des téléchargements FTP dans la matinée du jour ouvrable
qui suit la présentation des opérations à la CDCC à des fins de compensation. Conformément aux règles de la CDCC, les
membres compensateurs doivent vérifier que ces relevés sont exacts.
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OPÉRATIONS BOURSIÈRES (SUR OPTIONS ET CONTRATS À TERME)

Les positions de chaque membre compensateur sont transcrites par la CDCC pour le ou les compte(s)-client(s),
compte(s)-firme(s) et compte(s) polyvalent(s), chacun de ces comptes étant tenu séparément. La CDCC fournit des
relevés pour chaque compte.

Cette séparation exige que chaque membre compensateur indique si une opération est soumise pour un compte « client
», compte « firme » ou un compte « polyvalent » au moment de présenter une opération à des fins de compensation. Par
ailleurs, si des comptes auxiliaires distincts sont tenus pour chaque type de compte, chaque opération doit être codée
pour indiquer les renseignements du compte auxiliaire approprié.

Il est exigé qu’une opération liquidative pour un compte-client soit désignée comme telle dans les données saisies pour
l’opération. Cette désignation n’est pas exigée pour un compte client compensé, un compte polyvalent ou un
compte-firme, puisque la CDCC tient des relevés des positions nettes dans le fichier de positions en cours pour chacun
de ces comptes.

Toutes les opérations d’un compte-client qui ne sont pas expressément désignées comme des opérations liquidatives sont
traitées par la CDCC comme des opérations initiales. Les achats initiaux augmentent la position acheteur et les ventes
initiales augmentent la position vendeur, dans la série de contrats à terme particulière visée, comme il est déclaré dans le
compte-client du membre compensateur.

Réciproquement, toutes les opérations désignées comme des opérations liquidatives diminuent la position vendeur et la
position acheteur, respectivement, pour la série d’options ou série de contrats à terme particulière dans le compte-client
du membre compensateur les déclarant. L’application de compensation de la CDCC vérifie que toutes les opérations
liquidatives sont valides et si le volume d’une opération liquidative dépasse la position en cours, l’application de
compensation de la CDCC la rejettera et la remplacera par une opération initiale pour tout le volume.

La désignation d’une opération comme « initiale » ou « liquidative » peut être modifiée àpour la fermeture des bureaux.

La CDCC maintient la position acheteur et la position vendeur pour chaque série d’options et série de contrats à terme
pour les comptes-clients, mais maintient uniquement une position acheteur nette ou une position vendeur nette pour
chaque série d’options et série de contrats à terme pour les comptes-clients compensés, les comptes polyvalents et les
comptes-firmes.
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OPÉRATIONS SUR TITRES À REVENU FIXE

Les positions de chaque membre compensateur sont établies par la CDCC pour les comptes-clients, les
comptes-firmes et les comptes polyvalents, chacun d’eux étant maintenu séparément. La CDCC fournit des relevés
pour chaque compte.

Une telle séparation exige que chaque membre compensateur indique si une opération est soumise pour un
compte-client, un compte-firme ou un compte polyvalent au moment où cette opération est soumise aux fins de
compensation. De plus, si des sous-comptes distincts sont tenus pour chaque type de compte, chaque opération doit
être codée de manière à indiquer l’information correspondant au sous-compte.

Toutes les pensions sur titres et les opérations d’achat ou de vente au comptant doivent être soumises à des fins de
compensation à la CDCC par l’entremise d’un centre transactionnel reconnu ou par l’entremise de la fonction
d’appariement des opérations de CDS qui achemine les positions appariées à la CDCC.

Dès que la CDCC reçoit une pension sur titres ou une opération d’achat ou de vente au comptant, diverses opérations
de validation se produiront. Ces opérations de validation veillent à ce que tous les détails transactionnels
correspondent et à ce que la CDCC n’accepte pas une pension sur titres ou une opération d’achat ou de vente au
comptant ayant des caractéristiques qui ne sont pas acceptables à des fins de compensation.

Dès l’émission d’une confirmation d’opération par la CDCC, la pension sur titres ou l’opération d’achat ou de vente
au comptant fait l’objet d’une novation en faveur de la CDCC, de sorte que la pension sur titres ou l’opération
d’achat ou de vente au comptant initiale entre les deux membres compensateurs compensant des opérations sur titres
à revenu fixe est annulée et remplacée par deux opérations sur titres à revenu fixe équivalentes, l’une entre le
vendeur et la CDCC et l’autre entre l’acheteur et la CDCC.
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INTRODUCTION

Lorsqu’une opération est acceptée, l’étape suivante de l’application de compensation de la CDCC consiste à établir la
position en cours. Chaque membre compensateur peut voir tous les renseignements se rapportant à ses comptes dans le
fichier des positions en cours où sont inscrits les positions vendeurs en cours et les positions acheteurs en cours de
chaque série d’options et série de contrats à terme, les IMHC et les opérations sur titres à revenu fixe pour chaque type
de compte, les renseignements étant mis à jour au moment où chaque opération est acceptée.

Il incombe à chaque membre compensateur de faire concorder concilier les renseignements inscrits dans le fichier des
positions en cours et tous les rapports pertinents préparés par la CDCC et leurs registres internes. Une attention
particulière doit être apportée à la désignation des comptes et à l’attribution à l’opération d’un code indiquant si elle est
« initiale » ou « liquidative » dans le fichier ou rapport pertinent. Les rapports peuvent être téléchargés par FTP comme
il est indiqué à la section 2 du présent manuel des opérations.

L’intérêt en cours est mis à jour automatiquement lorsque chaque opération, avis de levée et avis de livraison est traité.

RAJUSTEMENTS DES POSITIONS EN COURS

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Il arrivera parfois qu’une opération déjà réglée nécessite un rajustement. Dans un tel cas, le rajustement touchera la
position en cours du membre compensateur en conséquence. Ainsi, un rajustement visant à changer l’opération d’achat
initiale en une opération d’achat liquidative entraînera pour la position acheteur de la série de contrats à terme ou de la
série d’options une réduction du volume de l’opération d’origine. Tout rajustement du règlement des gains et des pertes
(ou de la prime) sera indiqué sur le rapport correspondant comme un rajustement.

En général, une telle situation se produira dans les cas suivants :

1. Les détails de l’opération ont été incorrectement inscrits, p. ex., le matricule du membre compensateur, le prix, la
série et le volume.

2. Les renseignements se rapportant uniquement à une partie de l’opération, comme la désignation «
initiale/liquidative » ou la désignation du compte, qui ont été entrés au moment de l’opération initiale
comportaient des erreurs.

3. Le document source de la bourse compétente a été entré incorrectement.

4. Le transfert des positions en cours d’un compte à un autre compte d’un membre compensateur.

5. Le transfert de positions en cours d’un compte d’un membre compensateur à un compte d’un autre membre
compensateur.

Types de rajustements

Les rajustements ci-après sont acceptables pour les opérations boursières et les IMHC (sauf les opérations sur titres à
revenu fixe) :

1. Corrections de l’opération le jour même (T). Les corrections apportées aux opérations le jour même sont
autorisées uniquement pour le type de compte, la désignation de compte auxiliaire et la désignation «
initiale/liquidative » et aucune correction n’est autorisée à l’égard des opérations IMHC après la délivrance par la
CDCC d’une confirmation d’opération.

2. Corrections à la date de l’opération + 1 jour (T+1). Les modifications de tout type sont conditionnelles à
l’approbation de la bourse compétente et aucune correction ne peut être apportée aux opérations IMHC.
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3. Changements de la position en cours. Dans le cas des opérations IMHC, ces changements s’effectueront au
moyen de la fonction de transfert de positions de l’application de compensation de la CDCC. Nota : Il y a des
frais de transfert de positions par contrat.

4. Transferts de positions. Fonction spécifique de l’application de compensation de la CDCC permettant de
transférer des positions d’un membre compensateur à un autre ou entre des comptes d’un même membre
compensateur après que l’opération ait été soumise à la CDCC. Nota : Il y a des frais de transfert de positions par
contrat.

5. Compensation standard contre mini. SurÀ la réception d’une demande de compensation standard contre mini
dans la forme prescrite, CDCC compensera i) une ou plusieurs position(s) acheteur existantes sur un contrat à
terme standard contre le nombre équivalent de positions vendeur existantes sur le contrat à terme mini (totalisant
la même quantité du bien sous-jacent conformément au ratio prescrit par les conditions du contrat à terme mini),
ayant le même mois de livraison et étant inscrites au même compte du membre compensateur, ou ii) un nombre
de positions acheteur existantes sur un contrat à terme mini contre une ou plusieurs position(s) vendeur sur le
contrat à terme standard (totalisant la même quantité du bien sous-jacent conformément au ratio prescrit par les
conditions du contrat à terme mini ), ayant le même mois de livraison et étant inscrites au même compte du
membre compensateur, selon les instructions fournies dans la demande de compensation standard contre mini.
De telles positions acheteur et positions vendeur seront compensées au prix de règlement du jour précédent, ce
qui aura pour effet de réduire les positions ouvertesen cours que détient le membre compensateur sur la série de
contrats à terme concernée dans le compte approprié.

Conditions applicables aux rajustements :

Si des rajustements touchent un autre membre compensateur (qui se trouve être l’autre partie à l’opération initiale), les
deux membres compensateurs doivent parvenir à un accord sur les rajustements à être apportés. Si un membre
compensateur n’entre aucun changement par l’intermédiaire de l’application de compensation de la CDCC, l’opération
demeurera inchangée en ce qui concerne les deux membres compensateurs.

L’avis relatif à tous les rajustements doit être donné avant l’heure précisée à la section 2 du présent manuel des
opérations. Tous les rajustements effectués sont traités une fois qu’ils ont été vérifiés et validés par la CDCC.
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INTRODUCTION

OPTIONS

Au moment de la levée d’une option, il revient à la CDCC d’établir les registres de règlement qui faciliteront la
livraison du bien sous-jacent au membre compensateur qui choisit de lever cette option (dans le cas de la levée d’une
option d’achat) ou le paiement du prix de levée correspondant (dans le cas de la levée d’une option de vente).
Lorsqu’un membre compensateur lève une option, la CDCC assigne l’obligation de livraison à un membre
compensateur qui est le vendeur des options de la même série d’options dans l’un ou l’autre de ses comptes-clients,
comptes-firmes ou comptes polyvalents.

L’assignation est faite expressément à l’un de ces comptes par la CDCC. Si l’assignation est faite à un compte-client,
il revient au membre compensateur de l’attribuer à un client particulier. Si l’assignation est faite à un compte
polyvalent, le membre compensateur doit l’attribuer au compte polyvalent précis désigné par la CDCC.

La livraison du bien sous-jacent et le paiement du prix de levée doivent être effectués par les membres
compensateurs au moyen de la méthode de règlement indiquée par la CDCC.

CONTRATS À TERME

Tous les contrats à terme qui n’ont pas été liquidés au plus tard le dernier jour de négociation seront évalués à la
valeur du marché jusqu’à la fermeture le dernier jour de négociation, inclusivement. De plus, le vendeur d’un contrat
à terme doit remettre un avis de livraison au cours du mois de livraison conformément aux conditions du contrat.

Lorsque le vendeur d’un contrat à terme remet un avis de livraison à la CDCC, la CDCC l’assigne à un membre
compensateur qui est l’acheteur d’un contrat à terme de la même série de contrats à terme, dans l’un ou l’autre de ses
comptes. L’assignation est faite expressément à l’un de ces comptes par la CDCC. Si l’assignation est faite par la
CDCC à un compte-client, il revient au membre compensateur de l’attribuer à un client particulier. Si l’assignation
est faite à un compte polyvalent particulier, le membre compensateur doit l’attribuer au compte polyvalent particulier
désigné par la CDCC.
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PROCÉDURES RELATIVES À L’EXPIRATION

Les avis opérationnels sont envoyés aux membres compensateurs et indiquent les procédures relatives à
l’expiration, et il incombe aux membres compensateurs de mettre en place des procédés adéquats leur
permettant de respecter les exigences et échéances prévues par la CDCC.

OPTIONS

Pour tous les renseignements relatifs aux procédures relatives à l’expiration des options, les membres compensateurs
devraient consulter les avis opérationnels qui sont délivrés avant la date d’expiration.

Responsabilités de la CDCC le vendredi d’expiration

Examiner/modifier les prix des biens sous-jacents et aviser les membres compensateurs de tout changement.1.
Aviser les membres compensateurs (par courrier électronique) de toute modification apportée au calendrier2.
de production.
Aviser les membres compensateurs (par courrier électronique) de la situation des processus d’expiration.3.
Aider les membres compensateurs.4.

Responsabilités des membres compensateurs le vendredi d’expiration

Veiller à ce que le personnel responsable de l’expiration connaisse bien toutes les procédures et tous les1.
procédés relatifs à l’expiration.
Valider les écritures à l’aide des écrans d’interrogation ou des rapports pertinents :2.

vérifier que toutes les positions en cours et les rajustements concordent avec les registres internes,a.
entrer les nouvelles opérations ou les rajustements des positions en cours en conséquence;
vérifier que le nombre d’options qui seront automatiquement levées à la date d’expiration est correct;b.
en ce qui concerne les changements, indiquer sur l’écran des échéances dans la colonne « Override » lec.
nombre total d’options de chaque série d’options à lever;
vérifier toutes les options hors-jeu ou en jeu devant être levées et entrer le nombre d’options dans lad.
colonne « Override ».

Valider les changements à l’aide des rapports et/ou de l’accès en ligne à l’application de compensation de la3.
CDCC (conformément aux délais prévus dans la section 2 du présent manuel des opérations).
Au besoin, apporter les modifications autorisées (conformément aux délais prévus dans la section 2 du4.
présent manuel des opérations).

Expirations quotidiennes (sauf le vendredi d’expiration)

Lorsque la CDCC reçoit les prix liquidatifs et initiaux des biens sous-jacents de la bourse compétente, les prix sont
indiqués sur le relevé d’expiration pertinent et servent à déterminer les options en jeu et les options hors-jeu.

Les membres compensateurs ont jusqu’à la fermeture des bureaux un jour ouvrable, au plus tard à la date
d’expiration, pour présenter à la CDCC un avis de levée à l’égard des options de style américain. Les options de
style européen ne peuvent être levées qu’à leur date d’expiration.

Les options IMHC peuvent expirer n’importe quel jour ourableouvrable.
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Habituellement, les directives de levée doivent être entrées en ligne par les membres compensateurs dans
l’application de compensation de la CDCC. Toutefois, si l’application n’est pas accessible, le processus manuel
suivant peut être utilisé pour présenter les avis de levée à la CDCC :

Le formulaire d’avis de levée valide de la CDCC doit être utilisé.1.
Le timbre d’autorisation du membre compensateur doit être apposé sur le formulaire.2.
L’avis de levée dûment livré sera accepté à tout bureau de la CDCC.3.
L’avis de levée doit être dûment livré au plus tard cinq minutes avant la fermeture des bureaux.4.
Le personnel du membre compensateur qui livre l’avis de levée doit être accessible jusqu’à ce que la CDCC5.
traite l’avis.

L’application de compensation de la CDCC permettra de faire en sorte qu’il y ait suffisamment de positions en cours
sur options de la série d’options correspondante dans le compte correspondant du membre compensateur en vue de la
levée de l’avis de levée correspondant; dans le cas contraire, la CDCC rejettera l’avis de levée. S’il y a suffisamment
de positions en cours sur options, la position acheteur du membre compensateur est immédiatement diminuée du
nombre de positions en cours sur options levées.

UN AVIS DE LEVÉE PEUT ÊTRE ANNULÉ JUSQU’À LA FERMETURE DES BUREAUX LE JOUR DE SA
REMISE.

OPTIONS

Levées

La livraison et le paiement des positions levées sont exigibles à la date de règlement de la levée.

Jusqu’à la date de règlement de la levée, la CDCC continue d’exiger une marge suffisante afin de faire en sorte qu’en
cas de défaut d’un membre compensateur, tout avis de levée qu’il a présenté ou qui lui a été assigné, selon le cas,
sera mené à bien.

Les positions levées et les positions assignées sont communiquées aux membres compensateurs au moyen des
rapports pertinents indiqués dans la section 3 du présent manuel des opérations.

Assignations

Après la fermeture des bureaux, tout jour ouvrable où un avis de levée est présenté à la CDCC, l’assignation de cet
avis de levée est faite suivant une procédure d’assignation au hasard dans le cadre de laquelle chaque compte du
membre compensateur est traité séparément. Cette séparation vise à faire en sorte que chaque compte-client,
compte-firme et compte polyvalent du membre compensateur ait la même probabilité de se voir assigner des avis de
levée. Lorsqu’un avis de levée est assigné à un membre compensateur à l’égard d’un compte donné (p. ex., le
compte-firme), ce membre compensateur ne peut pas attribuer cette assignation à un autre compte (p. ex., un
compte-client).

La CDCC s’efforcera d’assigner un avis de levée à l’égard de plus de dix contrats d’options, en lots ne dépassant pas
dix contrats dans chaque série d’options.
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Les avis de levée assignés à un compte-client du membre compensateur sont attribués par le membre compensateur à
l’un ou l’autre de ses clients en fonction de toute méthode qui est équitable et qui est conforme aux règles de la
bourse compétente.

Levée automatique – Options et options sur contrats à terme

Afin de protéger les membres compensateurs contre les erreurs possibles, la CDCC a institué une procédure de levée
automatique pour les séries d’options venant à échéance. Autrement dit, toutes les options en jeu et les options sur
contrats à terme qui dépassent des limites prédéterminées seront automatiquement levées par la CDCC, à moins de
directives contraires des membres compensateurs.

La CDCC établit des limites prédéterminées et informe les membres compensateurs que toutes les options et options
sur contrats à terme qui dépassent cette limite seront automatiquement levées. La CDCC ne lèvera pas
automatiquement une option à parité. La CDCC prévoit une méthode permettant aux membres compensateurs
d’apporter des changements à la fonction de levée automatique de l’application de compensation de la CDCC. Cela
permet aux membres compensateurs de prendre part ou de ne pas prendre part à la levée automatique à l’égard des
options et options sur contrats à terme qu’ils détiennent. Ainsi, un membre compensateur peut choisir de ne pas lever
une option qui dépasse la limite prédéterminée, mais de lever une autre option qui est à parité ou hors-jeu.

Contrats d’options levés et assignés

a) Positions levées

Un membre compensateur qui a levé une option a l’obligation soit de livrer le bien sous-jacent (dans le cas
d’une option de vente) soit de payer le prix de levée (dans le cas d’une option d’achat).

b) Positions assignées

Un membre compensateur auquel un avis de levée a été assigné a l’obligation de payer le prix de levée à la
livraison du bien sous-jacent (dans le cas d’une option de vente) ou de livrer le bien sous-jacent contre
paiement (dans le cas d’une option d’achat).
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CONTRATS À TERME

Présentation des avis de livraison

Les avis de livraison doivent être présentés avant la fermeture des bureaux au cours de la période PEPS
correspondante (laquelle, sous réserve de quelque rajustement du contrat par la bourse, s’établit comme suit) :

CGB, CGF et LGB Trois jours ouvrables avant le premier jour ouvrable du mois de livraison jusqu’à
quatre jours, inclusivement, avant le dernier jour ouvrable du mois de livraison.

CGZ Deux jours ouvrables avant le premier jour ouvrable du mois de livraison jusqu’à
trois jours, inclusivement, avant le dernier jour ouvrable du mois de livraison.

MCX Avant la fermeture des bureaux le dernier jour de négociation.

Toutes les positions vendeurs en cours sur BAX, EMF, SXF, SXM, SCF, les contrats à terme sur indices sectoriels,
les contrats à terme sur actions, et les options sur contrats à terme sont automatiquement livrées le dernier jour de
négociation, conformément aux conditions rattachées au contrat, après la fermeture des bureaux.

Toutes les positions vendeurs en cours sur ONX, OIS sont automatiquement livrées le premier jour ouvrable du mois
du contrat, conformément aux conditions rattachées au contrat, après la fermeture des bureaux.

Assignation des avis de livraison

La CDCC assigne tous les avis de livraison à des positions acheteurs en cours au hasard à l’exception des contrats à
terme d’obligations du gouvernement du Canada (CGB, LGB, CGF et CGZ). Les assignations visant les contrats à
terme CGB, LGB, CGF et CGZ sont réglées suivant le principe « premier entré, premier sorti » (PEPS).

La livraison du bien sous-jacent et le paiement du prix de règlement sont effectués par les membres compensateurs
conformément aux directives de la CDCC.

PROCESSUS D’ASSIGNATION SUIVANT LE PRINCIPE « PREMIER ENTRÉ, PREMIER SORTI » (PEPS)

Description des procédures

Les mois de livraison des contrats à terme CGB, CGF, LGB et CGZ sont mars, juin, septembre et décembre, selon ce
que prévoit la bourse. Lorsqu’un membre compensateur présente un avis de livraison à l’égard d’une position
vendeur, une position acheteur est assignée suivant le principe « premier entré, premier sorti » (PEPS). La CDCC
envoie un avis opérationnel avant chaque période PEPS correspondante afin de rappeler aux membres
compensateurs les procédures à suivre.

Le sixième jour ouvrable avant le premier jour ouvrable du mois de livraison, chaque membre compensateur qui
détient des positions acheteurs dans la série de contrats à terme correspondante doit déclarer dans l’application de
compensation de la CDCC ses positions acheteurs par ordre chronologique pour chacun de ses comptes. Les entrées
doivent indiquer la date à laquelle la position a été établie, le nombre de contrats et le compte. Lorsque la CDCC
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assigne un avis de livraison, la position acheteur ayant la date la plus ancienne sera assignée en premier et la position
acheteur ayant la date la plus récente sera assignée en dernier.

Pendant la période PEPS, les membres compensateurs doivent veiller à mettre à jour leurs déclarations
quotidiennement avant la fermeture des bureaux.

OPÉRATIONS SUR TITRES À REVENU FIXE

La CDCC agit à titre de contrepartie centrale pour toutes les opérations sur titres à revenu fixe qui sont soumises par
des membres compensateurs à la CDCC pour compensation. Toutes les opérations sur titres à revenu fixe doivent
être soumise aux fins de compensation à la CDCC par l’intermédiaire d’un centre transactionnel reconnu ou par
l’entremise de la fonction d’appariement des opérations de CDS qui achemine les opérations appariées à la CDCC.
Par suite de la novation de ces opérations à la CDCC, la CDCC sera alors l’acheteur ou le vendeur de la totalité des
registres de règlement qui sont envoyés au dépositaire officiel de titres.

La CDCC enverra quotidiennement différentes transmissions de registres de règlement au dépositaire officiel de
titres.

Registres de règlement brut des opérations même jour

Pour les opérations même jour, deux registres de règlement consistant en des directives de règlement brut (exigences
de livraison brute et exigences de paiement brut contre livraison) seront envoyés sur une base brute au dépositaire
officiel de titres pour règlement en temps réel tout au long du jour immédiatement après que chaque opération même
jour aura fait l’objet d’une novation en faveur de la CDCC.

Registres de règlement net des opérations au règlement différé et contrats à terme sur titre acceptable

Pour les opérations au règlement différé et les contrats à terme sur des titres acceptables dont le règlement est dû le
jour ouvrable suivant, deux registres de règlement consistant en des directives de règlement net (exigences de
livraison nette et exigences de paiement net contre livraison) seront envoyés au dépositaire officiel de titres sur une
base nette à l’heure limite de compensation prévue à la section 2 du présent manuel des opérations pour règlement le
jour ouvrable suivant.

Processus de règlement livraison contre paiement net du matin

En ce qui a trait à toutes les exigences de paiement contre livraison en attente au délai du cycle de compensation du
matin prévu à la section 2 du présent manuel des opérations, la CDCC enverra de nouveaux registres de règlement
(exigences de paiement contre livraison net du matin) au dépositaire officiel de titres, lesquels déduiront toute
exigence de paiement contre livraison en attente d’un membre compensateur envers la CDCC de toute exigence de
paiement contre livraison en attente de la CDCC envers ce même membre compensateur. Le membre compensateur
ou son agent de règlement sera responsable de veiller à avoir suffisamentsuffisamment de fonds dans son compte de
liquidités chezfonds à CDS pour régler le montant le moins élevé des montants suivants, soit i) l’exigence de
paiement contre livraison net du matin, ou ii) le montant de la facilité de crédit intrajournalière de la CDCC au cours
du délai de règlement livraison contre paiement net du matin prévu à la section 2 du présent manuel des opérations.
Pour les agents de règlement qui effectuent le règlement pour le compte de plusieurs membres compensateurs sous le
même IDUC de CDS, l’agent de règlement sera responsable de veiller à avoir suffisamment de fonds et de titres
acceptables dans ses comptes de fonds à CDS et comptes de valeurs à CDS pour régler le montant le moins élevé des
montants suivants, soit i) la somme des exigences de paiement contre livraison net du matin des membres
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compensateurs sous le même IDUC de CDS, ou ii) le montant de la facilité de crédit intra-journalièreintrajournalière
de CDCC au cours du délai de règlement livraison contre paiement net du matin prévu à la section 2 du présent
manuel des opérations.

Processus de règlement livraison contre paiement net de l’après-midi

En ce qui a trait à toutes les exigences de règlement en attente au délai du cycle de compensation de l’après-midi
prévu à la section 2 du présent manuel des opérations, la CDCC enverra de nouveaux registres de règlement
(exigences de règlement livraison contre paiement net de l’après-midi) au dépositaire officiel de titres, lesquels
déduiront toute exigence de livraison en attente d’un membre compensateur envers la CDCC de toute exigence de
livraison en attente de la CDCC envers ce même membre compensateur portant sur le même titre acceptable et/ou
déduiront toute exigence de paiement contre livraison en attente d’un membre compensateur envers la CDCC de
toute exigence de paiement contre livraison en attente de la CDCC envers ce même membre compensateur. Le
membre compensateur ou son agent de règlement sera responsable de veiller à avoir suffisamentsuffisamment de
fonds et de titres acceptables dans ses comptes de liquiditésfonds à CDS et comptes de titres chezvaleurs à CDS pour
régler ces exigences de règlement livraison contre paiement net de l’après-midi au plus tard à l’heure de règlement
livraison contre paiement de fin de journée prévue à la section 2 du présent manuel des opérations.

Livraison

La livraison de titres contre paiement est effectuée suivant le système de règlement-livraison par l’intermédiaire du
dépositaire officiel de titres.

En cas d’échec de la livraison ou de livraison partielle, la CDCC prendra les mesures qui s’imposent conformément
au présent manuel et à l’article A-804 des règles.

La CDCC établieraétablira les directives de règlement net par membre compensateur, CUISIP/ISIN et date de
règlement pour toutes les opérations comprises dans le processus de compensation des opérations au règlement
différé (tel que détaillé à la section ci-dessus intitulée ainsi« Registres de règlement net des opérations au règlement
différé et contrats à terme sur titre acceptable ») à l’heure limite de compensation. Ces directives de règlement
doivent être soumises au dépositaire officiel de titres applicable chaque jour et suivant la forme et la tranche de
règlement que le dépositaire officiel de titres juge acceptables à cette fin.

En ce qui concerne les opérations même jour, la CDCC établieraétablira les directives de règlement brut (exigences
de livraison brute et exigences de paiement brut contre livraison) par membre compensateur et le CUSIP/ISIN
applicable et remettra ces directives au dépositaire officiel de titres compétent (en la forme et tranche de règlement
acceptables à ce dépositaire officiel de titres) immédiatement après que chaque opération même jour aura fait l’objet
d’une novation en faveur de la CDCC pour règlement immédiat. Nonobstant ce qui précède, au délai du cycle de
compensation du matin, la CDCC annulera les exigences de paiement contre livraison en attente préalablement
envoyées et les remplacera par des exigences de paiement contre livraison net du matin par membre compensateur
(tel que détaillé à la section ci-dessus intitulée « Processus de règlement livraison contre paiement net du matin »).

En cas de défaut de livraison d’une tranche de règlement particulière à une exigence de livraison nette la CDCC ou à
une exigence de règlement livraison contre paiement net de l’après-midi consistant en une obligation de livrer des
titres acceptables au plus tard à l’heure de règlement livraison contre paiement de fin de journée prévue à la section 2
du présent manuel des opérations, la CDCC doit faire de son mieux pour tenter de coordonner une livraison partielle
entre les receveurs de titres pour cette tranche de règlement particulière du titre acceptable concerné. Si aucun
règlement partiel n’est possible, la tranche de règlement sera comprise dans l’obligation de livraison mobile du
membre compensateur en défaut et la CDCC tentera de nouveau de procéder au règlement de la tranche de règlement
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ayant échoué le jour ouvrable suivant. Dans le cas d’un défaut de livraison concernant une exigence de livraison
brute résultant d’une opération même jour soumise après le délai du cycle de compensation de l’après-midi et avant
l’heure limite de soumission pour être réglée au plus tard à l’heure de règlement livraison contre paiement de fin de
journée, la CDCC entraînera un défaut de livraison ou une livraison partielle de la même quantité de titres
acceptables au membre compensateur qui est receveur de titres à l’égard de l’opération même jour concernée.

En cas de défaut de paiement contre livraison au délai de règlement livraison contre paiement net du matin prévu à la
section 2 du présent manuel des opérations, la CDCC imposera une pénalité au membre compensateur correspondant
aux frais qui sont imposés à la CDCC pour l’usage de la facilité de crédit intra-journalièreintrajournalière de la
CDCC en raison de ce défaut de paiement contre livraison. Si le membre compensateur n’a toujours pas
suffisamment de fonds dans son compte de liquidités chez lefonds à CDS ou de celui de son agent de règlement au
dépositaire officiel de titres afin de régler l’exigence de paiement contre livraison net du matin pertinente, ou le
montant correspondant à la facilité de crédit intra-journalièreintrajournalière de la CDCC (selon le moindre de ces
montants), à 11 h, le membre compensateur sera réputé être un membre compensateur non conforme, en plus des
autres recours dont la CDCC peut se prévaloir dans une telle situation conformément au paragraphe A-806 1) des
Règles. La CDCC aidera le membre compensateur à remédier à la situation afin que celui-ci puisse maintenir son
statut de membre conforme. Étant donné que la livraison contre paiement n’est pas offerte après l’heure de règlement
livraison contre paiement de fin de journée chez le dépositaire officiel de titres, le membre compensateur doit livrer
les fonds (ou un équivalent acceptable) à la CDCC sans passer par les systèmes du dépositaire officiel de titres avant
que la CDCC livre les titres par l’intermédiaire du dépositaire officiel de titres.

En cas de défaut de paiement contre livraison à l’heure de règlement livraison contre paiement prévue à la section 2
du présent manuel des opérations, le membre compensateur sera réputé être un membre compensateur non conforme
et sera tenu de payer à la CDCC tous les frais qui sont imposés à celle-ci pour le financement d’un jour de ce défaut
de paiement contre livraison, en plus des autres recours dont la CDCC peut se prévaloir dans une telle situation
conformément au paragraphe A-806 2) des Règles. La CDCC aidera le membre compensateur à remédier à la
situation afin que celui-ci puisse maintenir son statut de membre conforme. Étant donné que la livraison contre
paiement n’est pas offerte après l’heure de règlement livraison contre paiement de fin de journée au dépositaire
officiel de titres, le membre compensateur doit livrer les fonds (ou un équivalent acceptable) à la CDCC sans passer
par les systèmes du dépositaire officiel de titres avant que la CDCC livre les titres par l’intermédiaire du dépositaire
officiel de titres.

Procédure d’achat forcé (à l’exclusion des achats forcés relatifs à la marge de variation à l’égard des
opérations sur titres à revenu fixe)

La procédure suivante s’applique à l’achat forcé à l’égard d’un titre acceptable. Tel qu’énoncé au paragraphe A-804
3) des Règles, la CDCC peut effectuer une opération d’achat àde sa propre initiative ou à la demande formelleen
bonne et due forme d’un receveur de titres affecté par un défaut de livraison en achetant la quantité manquante des
titres acceptables concernés sur le marché libre.

Lorsque cette procédure est initiéelancée par un receveur de titres, la procédure d’achat forcé se fera comme
suitdéroule de la manière suivante :

Le receveur de titres qui souhaite initier un veut lancer l’achat forcé doit envoyer à la CDCC le formulaire1.
d’achat forcé (accessible sur le site Web sécurisé de la CDCC) dumentdûment complété, avec l’information
suivante :

Le nom du membre compensateur;a.
Le numéro du membre compensateur;b.
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Le titre acceptable (ISIN) concerné;c.
La quantité de titres faisant l’objet du défaut de livraison;d.
La quantité requise dans l’achat forcé;e.
La date de livraison de l’achat forcé, qui devra être le jour ouvrable courant + pastombe au moins de f.
deux (2) jours ouvrables entiers après la date du jour ouvrable actuel.

Le formulaire d’achat forcé doit être soumis à la CDCC dans le format prescrit avecet porter le timbre2.
d’approbation (paraphé) du membre compensateur dûment apposé sur le formulaire (avec initiales).

Sur réception du formulaire d’achat forcé dûment complétérempli par un receveur de titres, la CDCC3.
travaillera avec le(s) fournisseur(s) de titre(s) responsable(s) du défaut de livraison afin de déterminer si la
livraison peut être effectuée dans le nombre de jours ouvrables désignés au formulaire d’achat forcé (le « délai
de la noticel’avis d’achat forcé »).

À l’expiration du délai de la noticel’avis d’achat forcé, si le(s) fournisseur(s) ou les fournisseurs de titres n’aont4.
pas livré les titres acceptables concernés, la CDCC initiera une opération d’achat sur le marché libre.

Lorsque la livraison est reçue par la CDCC sur l’opération d’achat, la CDCC livrera les titres acceptables au5.
receveur de titres qui a initié la procédure d’achat forcé.

Tous les frais engagés par la CDCC, y compris les coûts impliqués dans l’opération d’achat forcé, seront6.
imputés au(x) fournisseur(s)aux fournisseurs de titres responsable(s)responsables du défaut de livraison. Ces
frais seront inclus au rapport intitulé « Monthly Clearing Fees Details Report » (MB01) du seconddeuxième
jour ouvrable de chaque mois et devront être payéssont payables à la CDCC le cinquième jour ouvrable du
mois viaau moyen du STPGV ou par toutd’un autre mode de paiement approuvé par la CDCC.
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INTRODUCTION

Chaque jour, la CDCC offre un mécanisme de règlement en espèces unique en ce qui concerne les sommes qui ne sont
parpas réglées par l’entremise d’un dépositaire officiel de titres qu’un membre compensateur doit à la CDCC et que la
CDCC doit à ce membre compensateur, tel que prescrit à l’alinéa A-801 2) a) des règles. Les membres compensateurs
peuvent faire un paiement unique à la CDCC ou recevoir un paiement unique de la CDCC, lequel représente la valeur
nette de leurs achats, ventes, gains et pertes et, mensuellement, les frais de compensation. De plus, l’application de
compensation de la CDCCle CDCS tient compte des sommes que doivent les membres compensateurs pour les dépôts
de marge (à l’exclusion de l’exigence de marge de variation nette) et les montants de règlement des levées/assignations
des opérations réglées au comptant.

Le règlement des opérations dans une monnaie donnée est gardé à part tout au long de la procédure de compensation.
Tous les paiements en argent canadien faits à la CDCC et par celle-ci sont encaissés par l’entremise d’un système de
traitement de paiement irrévocable, appelé le Système de transfert de paiements de grande valeur (STPGV), ou tout
autre mode de paiement approuvé par la CDCC. Tous les paiements en dollars américains sont encaissés par l’entremise
d’un système de traitement de paiements appelé Échange de documents financiers informatisé (EFDI). Comme il est
indiqué dans le manuel des risques, la marge que doit payer le membre compensateur un jour donné est calculée en
fonction des positions en cours ce jour-là indiquées sur le rapport correspondant.

CALCUL DU RÈGLEMENT

Le calcul du montant de règlement quotidien net d’un membre compensateur est établi d’après les opérations (y compris
les rajustements, les levées, les livraisonssoumissions et les assignations) et les exigences relatives à la marge, ainsi que
les frais de compensation mensuels.

Le montant du règlement quotidien net de chaque membre compensateur est calculé de la manière suivante :

i) La marge totale requise et toute autre marge supplémentaire exigées à l’égard de chaque compte sont
comparées aux dépôts de garantie.Le montant de marge exigé pour le compte de fonds de garantie et le compte
de fonds d’écart est comparé à celui des dépôts de marge versés par le membre compensateur à l’égard de ces
comptes.

ii) Les primes, le règlement des gains et pertes sur contrats à terme, les montants de règlement des
levées/assignations réglés en espèces, les montants de revenu fixe évalués à la valeur marchande et les
rajustements en espèces à l’égard de chaque type de compte (compte(s)-client(s), compte(s)-firme(s) et compte(s)
polyvalent(s)) font l’objet d’une compensation de manière à obtenir un seul montant de paiement ou
d’encaissement.

iii) Si une marge supplémentaire est exigée, la CDCC demandera au membre compensateur de faire le paiement
à la CDCC.

iv) Des charges diverses comme les frais de compensation sont aussi inclus chaque mois. De plus, les amendes
applicables ou tous autres montants exigibles sont encaissés chaque mois.

Tous les règlements en espèces à la CDCC doivent être déposés dans le compte de règlement de la CDCC à la Banque
du Canada, ou tout autre compte de la CDCC à une banque de l’annexe 1, tel que désigné par la CDCC.

AMENDES

La CDCC impose des amendes dans le cas de paiements faits en retard afin de découragerdissuader tout retard des
membres compensateurs en ce qui a trait à l’exercice de leurs obligations de paiement.
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Règlement leà un jour suivant

Les paiements dont ledu règlement s’effectue leà un jour suivant (valeur marchande des contrats à terme, primes,
insuffisances de marge, etc.) doivent être reçus au plus tard à 7 h 45 le jour ouvrable suivant en ce qui concerne chaque
membre compensateur (sauf les MCRL) et à 9 h 00 en ce qui concerne chaque MCRL.

Si un paiement est en retard, la CDCC avisera le membre compensateur qu’il est mis à l’amende. Le barème des
amendes est établi d’après le principe suivant : Sur une période de trente jours – s’il est déjà survenu un retard dans les
trente jours précédents, il s’agit d’un deuxième retard.

Si le paiement en retard est occasionné par un problème d’infrastructure, aucune amende ne sera imposée.

Le barème d’amendes suivant est assujetti à la procédure d’intervention applicable aux problèmes opérationnels décrits
à la partie 11 du présent manuel.

Membres compensateurs non liés par une entente tripartite

Premier paiement en retard :
si la CDCC reçoit le paiement dans son compte à la Banque du Canada au plus tard à 7 h 55 le jour ouvrable
suivant, il n’y aura aucune amende.
si le paiement est reçu au plus tard à 8 h 30 le jour ouvrable suivant, la CDCC imposera une amende de 1 000
$.
si le paiement est reçu au plus tard à 8 h 59 le jour ouvrable suivant, la CDCC imposera une amende de 2 500
$.
si le paiement n’est pas reçu au plus tard à 9 h le jour ouvrable suivant, la CDCC considérera le membre
compensateur comme étant un membre compensateur non conforme.

À la réception d’un deuxième paiement ou d’autres paiements en retard :
si la CDCC a reçureçoit le paiement dans son compte à la Banque du Canada au plus tard à 7 h 55 le jour
ouvrable suivant, la CDCC imposera une amende de 1 000 $.
si le paiement est reçu après 7 h 55, mais avant 8 h 30 le jour ouvrable suivant, la CDCC imposera une amende
de 5 000 $.
si le paiement est reçu après 8 h 30, mais avant 8 h 59 le jour ouvrable suivant, la CDCC imposera une amende
de 10 000 $.
si le paiement n’est pas reçu à 9 h le jour ouvrable suivant, la CDCC considérera le membre compensateur
comme étant un membre compensateur non conforme.

Membres compensateurs (sauf les MCRL) liés par une entente tripartite – insuffisances de marge seulement

Premier paiement ou première livraison en retard :
si la CDCC reçoit le paiement dans son compte à la Banque du Canada ou si elle a une preuve que les titres ont 
été reçus dans le compte approprié au plus tard à 7 h 55 le jour ouvrable suivant, il n’y aura aucune amende.
si le paiement ou la livraison est reçu(e) au plus tard à 8 h 30 le jour ouvrable suivant, la CDCC imposera une 
amende de 1 000 $.
si le paiement ou la livraison est reçu(e) au plus tard à 8 h 59 le jour ouvrable suivant, la CDCC imposera une 
amende de 2 500 $.
si le paiement ou la livraison n’est pas reçu(e) au plus tard à 9 h le jour ouvrable suivant, la CDCC considérera 
le membre compensateur comme étant un membre compensateur non conforme.

À la réception d’un deuxième paiement ou d’une deuxième livraison en retard ou d’autres paiements ou livraisons en
retard :
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si la CDCC reçoit le paiement dans son compte à la Banque du Canada ou si elle a une preuve que les titres ont 
été reçus dans le compte approprié au plus tard à 7 h 55 le jour ouvrable suivant, la CDCC imposera une
amende de 1 000 $.
si le paiement ou la livraison est reçu(e) après 7 h 55, mais avant 8 h 30 le jour ouvrable suivant, la CDCC 
imposera une amende de 5 000 $.
si le paiement ou la livraison est reçu(e) après 8 h 30, mais avant 8 h 59 le jour ouvrable suivant, la CDCC 
imposera une amende de 10 000 $.
si le paiement ou la livraison n’est pas reçu(e) au plus tard à 9 h le jour ouvrable suivant, la CDCC considérera 
le membre compensateur comme étant un membre compensateur non conforme.

MCRL – insuffisances de marge seulement

Premier paiement ou première livraison en retard :
si la CDCC reçoit le paiement dans son compte à la Banque du Canada désigné pour ce membre compensateur 
à responsabilité limitée ou si elle a une preuve que les titres ont été reçus dans le compte approprié au plus tard
à 9 h 10 le jour ouvrable suivant, il n’y aura aucune amende.
si le paiement ou la livraison est reçu(e) au plus tard à 9 h 45 le jour ouvrable suivant, la CDCC imposera une 
amende de 1 000 $.
si le paiement ou la livraison est reçu(e) au plus tard à 10 h 14 le jour ouvrable suivant, la CDCC imposera une 
amende de 2 500 $.
si le paiement ou la livraison n’est pas reçu(e) au plus tard à 10 h 15 le jour ouvrable suivant, la CDCC 
considérera le membre compensateur comme étant un membre compensateur non conforme.

À la réception d’un deuxième paiement ou d’une deuxième livraison en retard ou d’autres paiements ou livraisons en
retard :

si la CDCC reçoit le paiement dans son compte à la Banque du Canada désigné pour ce membre compensateur 
à responsabilité limitée ou si elle a une preuve que les titres ont été reçus dans le compte approprié au plus tard
à 9 h 10 le jour ouvrable suivant, la CDCC imposera une amende de 1 000 $.
si le paiement ou la livraison est reçu(e) après 9 h 10, mais avant 9 h 45 le jour ouvrable suivant, la CDCC 
imposera une amende de 5 000 $.
si le paiement ou la livraison est reçu(e) après 9 h 45, mais avant 10 h 14 le jour ouvrable suivant, la CDCC 
imposera une amende de 10 000 $.
si le paiement ou la livraison n’est pas reçu(e) au plus tard à 10 h 15 le jour ouvrable suivant, la CDCC 
considérera le membre compensateur comme étant un membre compensateur non conforme.
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COMPTE DE FONDS DE GARANTIE

Le compte de fonds de garantie est le registre CDCS fourni à chaque membre compensateur qui renferme les
renseignements sur tous ses dépôts de marge à la CDCC à l’égard de sa marge initiale de base (ou la marge initiale de
base ajustée, selon le cas), sa marge supplémentaire pour le risque de concentration, sa marge supplémentaire pour le
risque de corrélation défavorable spécifique, sa marge de variation pour options et sa marge de variation pour
éléments non réglés, conformément au manuel des risques et comme prévu à la section 8-1 des présentes.

Chaque membre compensateur doit enregistrer dans son compte de fonds de garantie tout dépôt effectué afin de couvrir
les insuffisances eu égard aux exigences. Les dépôts doivent être effectués sous forme de garanties admissibles, comme
prévu dans le manuel des risques, et représenter un montant suffisant, compte tenu de la valeur marchande et des
quotités applicables prévues à l’article A-707. 

COMPTE DE FONDS D’ÉCART

Le compte de fonds d’écart est un compte auxiliaire du compte de fonds de garantie. 

Le compte de fonds d’écart est un registre CDCS fourni à chaque membre compensateur qui renferme les
renseignements sur tous ses dépôts de marge supplémentaire à la CDCC à l’égard de ce qui suit : 

la marge pour éléments non réglés (sauf les contrats CGB, CGF, CGZ et LGB)(1) 

Fonds de garantie, au sens attribué à ce terme aux articles B-401, C-501 et D-301 des règles, correspondant à
un montant au moins égal à 105 % de la valeur marchande du bien sous-jacent qu’un membre compensateur est
en défaut de livrer, conformément aux articles B-412, C-517 et D-307 respectifs des règles. 

la marge de capitalisation supplémentaire(2) 

Montant par lequel les exigences de marge d’un membre compensateur (autre qu’un MCRL) dépassent son
capital, comme prévu dans le manuel des risques.

l’appel anticipé de fonds pour règlement des pertes(3) 

Montant que la CDCC estime nécessaire pour couvrir les pertes résultant de conditions de marché ou
fluctuations de prix particulières, conformément à l’article C-303 des règles.

la marge supplémentaire d’IMHC(4) 

Montant représentant la valeur de la prime payable par l’acheteur avant qu’une option IMHC soit confirmée,
lequel montant sera libéré le matin suivant le jour où l’opération est soumise, conformément à l’article D-107
des règles.

la marge discrétionnaire(5) 

Montant pouvant être exigé d’un membre compensateur pour la protection de la Société, des membres
compensateurs ou du public, conformément à l’article A-702 des règles.
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la marge supplémentaire pour le risque de marge de variation intrajournalier(6) 

Marge supplémentaire pour le risque de marge de variation intrajournalier pouvant être exigée d’un membre
compensateur, comme prévu dans le manuel des risques. 

la marge supplémentaire pour le risque d’asymétrie du règlement(7) 

Marge supplémentaire pour le risque d’asymétrie du règlement pouvant être exigée d’un membre
compensateur, comme prévu dans le manuel des risques. 

la marge supplémentaire pour le risque à découvert des membres compensateurs à (8) 
responsabilité limitée

Marge supplémentaire pour le risque à découvert des membres compensateurs à responsabilité limitée pouvant
être exigée d’un MCRL, comme prévu dans le manuel des risques.

la marge supplémentaire pour le risque de livraison lié à la marge de variation(9) 

Marge supplémentaire pour le risque de livraison lié à la marge de variation pouvant être exigée d’un membre
compensateur, comme prévu dans le manuel des risques. 

Retraits

Les membres compensateurs peuvent demander le retrait de tout montant excédentaire du compte de fonds de garantie et
du compte de fonds d’écart, sous réserve des délais applicable, comme prévu à la section 2 du présent manuel des
opérations. La Société donne suite dans les délais prévus à la section 2 et, en faisant de son mieux, approuve le retrait
dans l’application de compensation de la CDCC.

Substitutions

Un membre compensateur peut demander la substitution de titres portant un numéro CUSIP ou ISIN particulier ayant
auparavant été offerts en garantie dans le compte de fonds de garantie et le compte de fonds d’écart à la Société. Le
membre compensateur doit d’abord donner en garantie des titres équivalents et retirer les titres existants faisant
l’objet de la substitution. La valeur des titres équivalents ainsi offerts en garantie doit être égale ou supérieure à celle
des titres retirés, sous réserve des délais applicables, comme prévu à la section 2 du présent manuel des opérations.

La CDCC vérifie la validité de chaque dépôt effectué par les membres compensateurs et veille à ce que les retraits de
titres existants faisant l’objet d’une substitution n’entraînent pas de déficit du compte de fonds de garantie ou du
compte de fonds d’écart du membre compensateur. La Société donne suite dans les délais prévus à la section 2 et, en
faisant de son mieux, approuve la substitution dans l’application de compensation de la CDCC. 

Mise en gage (CDS)

Les mises en gage de titres dans le compte de fonds de garantie et le compte de fonds d’écart doivent être effectuées
au moyen du CDSX dans le compte de la CDCC. Les données saisies sur l’écran de mise en gage de l’application de
compensation de la CDCC sont appariées par la CDCC avec les données saisies correspondantes du système
d’information comptable du dépositaire officiel de titres pertinent.

Dans certains cas, l’échange de documents à un bureau de la CDCC par le membre compensateur (accompagné
d’une impression d’écran de la donnée saisie portant le timbre du membre compensateur) peut être accepté par la
CDCC comme constituant un dépôt ou un retrait matériel.

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 717

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Section : 8 -  3

TRAITEMENT DE MARGE

Après l’exécution de tous les processus de validation, la CDCC confirme dans l’application de compensation de la
CDCC les dépôts et/ou retraits du membre compensateur.

Les dépôts, les retraits et les changements s’y rattachant seront pris en compte dans le rapport sur les dépôts et les
retraits du jour ouvrable qui suit (MA01). Conformément aux règles, toute disparité que le membre compensateur
note en regard de ses propres dossiers doit être immédiatement signalée à la CDCC.

Mise en gage (compte de titres auprès d’un gardien agréé dans le cadre d’une entente tripartite)

Sous réserve de certaines conditions, la Société peut permettre aux membres compensateurs d’offrir des garanties
autres qu’en espèces afin de remplir leurs exigences de marge prévues à la règle A-7 (à l’exclusion des exigences de
marge de variation nette et de toute autre marge qui, par ailleurs, peut seulement être réglée en espèces) à un compte
de titres ouvert auprès d’un intermédiaire en valeurs mobilières. Ce dernier doit conclure un accord de maîtrise de
compte à l’égard de ce compte et être un gardien agréé, au sens attribué à ces termes dans les règles.

Emploi du compte de titres

Seul un intermédiaire en valeurs mobilières qui est un gardien agréé, au sens attribué à ce terme dans les 1.
règles, peut tenir le compte de titres.

Tout titre détenu dans le compte de titres tenu par le gardien agréé, au nom du membre compensateur, est 2.
assujetti à un accord de maîtrise de compte.

L’accord de maîtrise de compte est une convention qui respecte certaines exigences, conformément à ce qui 3.
est prescrit par les règles.

Le compte de titres ne peut être utilisé aux fins des exigences de marge de variation nette ni de règlement. 4.

Les droits et obligations respectifs du membre compensateur et de la CDCC à l’égard des garanties sous 5.
forme de titres détenues dans le compte de titres sont assujettis aux règles, et notamment : 

Tous les dépôts, retraits et substitutions touchant le compte de titres sont assujettis aux délais a.
indiqués à la section 2 du présent manuel et à la politique en matière de garanties présentée à la 
rubrique 2 (« Garanties admissibles ») du manuel des risques;

Tous les dépôts, retraits et substitutions touchant le compte de titres compte de titres doivent aussi b.
être saisis dans l’application de compensation de la CDCC conformément aux délais indiqués à la 
section 2 du présent manuel et à la politique en matière de garanties présentée à la rubrique 2 (« 
Garanties admissibles ») du manuel des risques;

Tout retrait de titres détenus dans le compte de titres est subordonné à l’approbation de la CDCC. c.
Le retrait doit être saisi dans l’application de compensation de la CDCC par le membre 
compensateur. Un formulaire d’autorisation de retrait signé par le membre compensateur doit être 
transmis à la CDCC et porter le timbre d’approbation du membre compensateur. Dans les délais 
prévus pour donner suite à une demande de retrait indiqués à la section 2, la CDCC signe le 
formulaire d’autorisation de retrait et le transmet au gardien afin que celui-ci exécute le retrait;

Toute substitution est subordonnée au dépôt par le membre compensateur des titres de d.
remplacement au compte de titres avant le retrait des titres remplacés. Le dépôt et le retrait doivent 
tous deux être saisis dans l’application de compensation de la CDCC par le membre compensateur. 
De plus, un formulaire d’autorisation de substitution signé par le membre compensateur doit être 
transmis à la CDCC et porter le timbre d’approbation du membre compensateur. Dans les délais 
prévus pour donner suite à une demande de substitution indiqués à la section 2, la CDCC signe le 
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formulaire d’autorisation de substitution et le transmet au gardien afin que celui-ci exécute le dépôt 
et le retrait.

Appels de marge au cours d’une même journée

La CDCC encourage ses membres compensateurs à couvrir les appels de marge au cours d’une même journée au moyen
d’une garantie autre qu’en espèces.

Le barème d’amendes suivant est assujetti à la procédure d’intervention applicable aux problèmes opérationnels décrits
à la partie 11 du présent manuel.

Les membres compensateurs (sauf les MCRL) disposent d’une (1) heure à compter de l’avis pour couvrir un appel de
marge au cours d’une même journée. Si le paiement ou la livraison est en retard, les amendes suivantes seront imposées :

si le paiement ou la livraison est reçu après un délai de 1 heure, mais avant un délai de 1 heure et 15 minutes
après l’avis, la CDCC imposera une amende de 500 $.
si le paiement ou la livraison est reçu après un délai de plus de 1 heure et 15 minutes, mais avant un délai de 1
heure et 30 minutes après l’avis, la CDCC imposera une amende de 1 000 $.
si le paiement ou la livraison n’est pas reçu au plus tard 1 heure et 30 minutes après l’avis, la CDCC
considérera le membre compensateur (sauf les MCRL) comme étant un membre compensateur non conforme.

Les MCRL disposent de deux (2) heures à compter de l’avis ou jusqu’à l’heure de règlement prévue à la section 2 pour
couvrir un appel de marge au cours de la même journée. Si le paiement ou la livraison est en retard, les amendes
suivantes seront imposées :

si le paiement ou la livraison est reçu après un délai de 2 heures, mais avant un délai de 2 heures et 15 minutes 
après l’avis, la CDCC imposera une amende de 500 $.
si le paiement ou la livraison est reçu après un délai de plus de 2 heures et 15 minutes, mais avant un délai de 2 
heures et 30 minutes après l’avis, la CDCC imposera une amende de 1 000 $.
si le paiement ou la livraison n’est pas reçu au plus tard 2 heures et 30 minutes après l’avis, la CDCC 
considérera le MCRL comme étant un membre compensateur non conforme.

COMPTE DE MARGE DE VARIATION À L’ÉGARD DES OPÉRATIONS SUR TITRES À REVENU FIXE

Le compte de marge de variation à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe est le registre CDCS fourni à chaque
membre compensateur qui renferme les renseignements relatifs à tous les dépôts de marge de ce membre compensateur
à la CDCC aux seules fins de l’exigence de marge de variation nette à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe,
conformément à l’article D-607 des règles ou comme prévu par ailleurs à la section 8-1 des présentes.

Règlement de l’exigence de marge de variation nette à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe

Afin de respecter l’exigence de marge de variation nette à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe, les membres
compensateurs sont tenus d’effectuer, au moyen du CDSX, des dépôts de marge sous forme de garanties admissibles au
compte de marge de variation à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe à la CDCC, comme prévu dans le manuel
des risques, représentant un montant suffisant, compte tenu de la valeur marchande et des quotités applicables prévues à
l’article A-707, pour couvrir toute variation positive de l’exigence de marge de variation nette à l’égard des opérations
sur titres à revenu fixe due par un membre compensateur à la CDCC. 

Bien que les garanties admissibles doivent être livrées et données en gage à la CDCC au moyen du CDSX, chaque
membre compensateur doit consigner en parallèle cette mise en gage, ou toute mainlevée de gage, dans son compte
de marge de variation à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe, de manière à faire correspondre les entrées. Le
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compte de marge de variation à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe sert uniquement à consigner les gages ou
les mainlevées, selon le cas, relatifs aux dépôts de marge effectués aux fins de l’exigence de marge de variation nette à
l’égard des opérations sur titres à revenu fixe. 

Livraison de l’exigence de marge de variation nette à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe

Au cours de tout jour ouvrable donné, chaque membre compensateur doit livrer à la Société dans le compte de la
CDCC à CDS, des garanties admissibles aux fins de l’exigence de marge de variation nette à l’égard des opérations sur
titres à revenu fixe, compte tenu de toute insuffisance résultant de la variation de l’exigence de marge de variation
nette à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe par comparaison à l’exigence de marge de variation nette à
l’égard des opérations sur titres à revenu fixe calculée le jour ouvrable précédent, et compte tenu de la fluctuation de
la valeur marchande des garanties admissibles que ce membre compensateur a données en gage auparavant pour
remplir son exigence de marge de variation nette à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe.

Lorsqu’elle accepte les garanties admissibles qui lui ont été données en gage au moyen du CDSX, la CDCC peut
remettre en gage et livrer à un membre compensateur receveur ces garanties admissibles, qui sont subordonnées à
l’hypothèque de premier rang de la CDCC, et ce membre compensateur receveur a le droit de remettre en gage ou de
réhypothéquer les garanties admissibles qui lui ont été livrées.

Chaque membre compensateur est tenu en outre de restituer à la Société des titres portant le même numéro
CUSIP/ISIN que ceux qui lui ont été attribués et donnés en gage par la Société dans le cadre de la livraison de
l’exigence de marge de variation nette à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe, qui doivent représenter un
montant suffisant pour couvrir les insuffisances relatives à l’exigence de marge de variation nette à l’égard des
opérations sur titres à revenu fixe, comme indiqué dans le relevé MS10. Les membres compensateurs doivent restituer
les titres portant le même numéro CUSIP/ISIN dans les délais prescrits pour le règlement de l’exigence de marge de
variation nette à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe. Un membre compensateur qui omet de restituer à la
Société les titres portant les numéros CUSIP/ISIN particuliers énumérés dans ce relevé et rend plutôt des titres
équivalents (un «défaut de livraison de la marge de variation à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe »)
s’expose aux amendes indiquées ci-dessous.

Distribution des garanties relatives à l’exigence de marge de variation nette à l’égard des opérations sur titres 
à revenu fixe

La Société transfère les titres de la marge de variation qu’elle a reçus dans le cadre de l’exigence de marge de
variation nette à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe à chaque membre compensateur auquel un solde net est
dû par suite d’un changement de l’exigence de marge de variation nette à l’égard des opérations sur titres à revenu
fixe s’appliquant à lui ou d’une fluctuation de la valeur marchande de la garantie admissible que celui-ci a donnée en
gage auparavant pour remplir son exigence de marge de variation nette à l’égard des opérations sur titres à revenu
fixe. La Société rend en priorité les titres portant les mêmes numéros CUSIP/ISIN que ceux que ce membre
compensateur lui a donnés en gage auparavant, sous réserve des procédures particulières prévues ci-dessous en cas
de défaut de livraison de la marge de variation à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe ou de demande de
substitution. 

Substitution de garanties sous forme de titres mis en gage dans le compte de marge de variation à l’égard des 
opérations sur titres à revenu fixe 

Demande de substitution de garanties dans le compte de marge de variation à l’égard des 1.
opérations sur titres à revenu fixe :

Un membre compensateur peut demander la substitution d’un titre portant un numéro CUSIP/ISIN
particulier qu’il a auparavant donné en gage dans un compte de marge de variation à l’égard des
opérations sur titres à revenu fixe à la Société. La demande de substitution doit parvenir à la Société
avant 11 h en vue d’un règlement même jour. Le membre compensateur doit d’abord donner en
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garantie des titres équivalents, puis retirer les titres existants qui font l’objet de la substitution. La
valeur des titres équivalents ainsi constitués en garantie doit être égale ou supérieure à la valeur des
titres retirés. La Société effectuera la substitution d’un titre portant le numéro CUSIP/ISIN particulier
demandé en vue d’un règlement même jour au plus tard à 15 h, sous réserve de la procédure d’achat
forcé ci-dessous.

Avis de substitution de garanties sous forme de titres au sein du compte de marge de 2.
variation à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe :

La Société informe au plus tard à 12 h (midi) tout membre compensateur visé par une demande de
substitution (le « porteur de titres ») en vue du règlement intrajournalier. Le porteur de titres a jusqu’à
15 h pour livrer les titres au compte de marge de variation à l’égard des opérations sur titres à revenu
fixe de la CDCC. Le défaut de livraison du porteur de titres à l’heure limite sera considéré comme un
défaut de livraison de la marge de variation à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe et
entraînera l’imposition des amendes prévues ci-après au porteur de titres.

DÉFAUT DE LIVRAISON DE LA MARGE DE VARIATION À L’ÉGARD DES OPÉRATIONS SUR 
TITRES À REVENU FIXE

Amendes

La CDCC impose des amendes en cas de défaut de restitution des titres distribués.

Elle impose également des amendes en cas de défaut de restitution des titres assujettis à un avis de substitution dans 
les délais prévus. 

L’amende (une « amende pour défaut ») s’applique à chacun des jours entre le jour de l’obligation de restitution 
initiale et la date de livraison (la « période de défaut »). L’amende pour défaut est établie selon un taux équivalent au 
taux CDOR à un mois et est fixée mensuellement et appliquée quotidiennement. La CDCC notifie immédiatement le 
membre compensateur auquel une amende est imposée. 

Pendant la durée de la période de défaut, la CDCC exige de recevoir des garanties admissibles d’une valeur équivalente 
à la valeur des titres non restitués (les « titres de remplacement ») et livre ces titres de remplacement au membre 
compensateur receveur. À la fin de la période de défaut, le membre compensateur receveur restitue ces titres de 
remplacement au membre compensateur livreur.

Les amendes indiquées ci-dessus sont assujetties à la procédure d’intervention applicable aux problèmes d’ordre
opérationnel présentée à la section 11 du présent manuel.

Encaissement des amendes

La CDCC encaissera toutes les amendes applicables dans le cadre de la facturation des frais de compensation de fin
dude mois.

Procédure d’achat forcé relatif à la marge de variation à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe en cas 
de défaut de livraison de la marge de variation à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe

Le receveur de titres affecté par un défaut de livraison de la marge de variation à l’égard des opérations sur titres à 
revenu fixe peut demander à la Société d’exécuter un achat forcé le jour qui suit le règlement normal des opérations 
boursières (selon le cas, T+2 ou T+3, où T correspond à la date initiale de cette demande).
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Le règlement même jour sera exécuté par la CDCC, qui fera de son mieux. En cas de défaut de livraison de la
contrepartie à l’opération d’achat forcé le même jour, la CDCC exécute l’opération d’achat forcé le jour suivant sans
engager de responsabilité.

La Société n’exécute une opération d’achat forcé qu’à la suite d’une demande en bonne et due forme du receveur de
titres affecté par un défaut de livraison, en achetant sur le marché libre la quantité de titres des numéros CUSIP/ISIN
indiqués. 

Lorsqu’elle est lancée par un receveur de titres, la procédure d’achat forcé se déroule comme suit :

Le receveur de titres qui veut lancer l’achat forcé transmet à la CDCC le formulaire d’achat forcé (accessible 1.
sur le site Web sécurisé de la CDCC) numérisé et dûment rempli avec les renseignements suivants :

le nom du membre compensateur;a.
le numéro du membre compensateur; b.
les titres particuliers (garanties admissibles) (ISIN) concernés;c.
la quantité de titres faisant l’objet du défaut de livraison;d.
la quantité requise dans l’achat forcé;e.
la date de livraison de l’achat forcé, qui tombe au moins deux (2) jours ouvrables entiers après la f.
date du jour ouvrable actuel.

Le formulaire d’achat forcé numérisé doit être présenté avant 10 h à la CDCC dans le format prescrit et porter
le timbre d’approbation (paraphé) du membre compensateur.

À la réception du formulaire d’achat forcé numérisé dûment rempli par le receveur de titres, la Société 2.
s’efforce de déterminer avec les porteurs de titres responsables du défaut de livraison s’ils sont en mesure
d’effectuer la livraison dans le nombre de jours ouvrables indiqués au formulaire d’achat forcé (le « délai de
l’avis d’achat forcé »).

À l’expiration du délai de l’avis d’achat forcé, si les fournisseurs de titres n’ont pas livré les titres en question, 3.
la Société lance une opération d’achat au comptant sur le marché libre.

À la réception des titres, la CDCC livre les titres demandés au receveur qui a lancé l’opération d’achat forcé.4.

Tous les frais engagés par la Société, y compris les coûts relatifs à l’opération d’achat forcé, sont imputés aux 5.
fournisseurs de titres responsables du défaut de livraison. Ces frais figurent de manière distincte dans le
Monthly Clearing Fees Invoice (Facture mensuelle des frais de compensation) (MB01) produit le deuxième
jour ouvrable du mois et sont payables à la Société le cinquième jour ouvrable du mois au moyen du STPGV
ou d’un autre mode de paiement approuvé par la Société.

FONDS DE COMPENSATION

Chaque membre compensateur (sauf les MCRL) qui est autorisé à compenser des opérations boursières et/ou des
opérations IMHC et/ou des opérations sur titres à revenu fixe doit maintenir dans le fonds de compensation un dépôt
correspondant aux montants exigés de temps à autre par la CDCC conformément à la règle A-6. Le fonds de
compensation a été créé afin de protéger la CDCC et ses membres compensateurs (y compris les entités du même groupe
qu’eux) contre les défaillances éventuelles et les autres événements liés au marché et est utilisé aux fins énoncées à
l’article A-609 et au paragraphe A-701 2) des règles de la CDCC.

La contribution de chaque membre compensateur (sauf les MCRL) comprend un dépôt de base obligatoire et un dépôt
variable. Les détails relatifs aux dépôts de base et aux dépôts variables sont précisés dans la règle A-6.
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Relevé des dépôts au fonds de compensation

Le premier jour ouvrable de chaque mois civil, la CDCC remettra à chaque membre compensateur (sauf les MCRL) un
relevé des dépôts au fonds de compensation qui indique le montant courant des dépôts du membre compensateur et le
montant des dépôts établi d’après le calcul mensuel du dépôt variable, exigé de ce membre compensateur. Un relevé des
dépôts au fonds de compensation (MA71) sera également remis au cours du mois si le montant du dépôt variable doit
être augmenté. Toute insuffisance entre les montants déposés et le montant mensuel exigé d’un membre compensateur
doit être acquittée au plus tard à 14 h 00 le jour ouvrable suivant.

Dépôts

Les dépôts au fonds de compensation doivent être en espèces ou sous forme de titres gouvernementaux, sous réserve de
critères identiques à ceux de la marge, comme il est précisé à l’annexe A des présentes,effectués sous forme de garanties
admissibles, comme le précise le manuel des risques., et représenter un montant suffisant, compte tenu de la valeur
marchande et des quotités applicables prévues à l’article A-707. Les dépôts au fonds de compensation sont faits et
évalués de la même manière et font l’objet des mêmes échéances que les dépôts relatifs aux marges, comme il est précisé
dans la section 2 du présent manuel des opérations.

Retraits

Les membres compensateurs (sauf les MCRL) peuvent demander de retirer tout excédent du fonds de compensation,
sous réserve des échéances applicables prévues dans la section 2 du présent manuel des opérations.

Substitutions

Les substitutions de biens (autres qu’en espèces) dans le fonds de compensation sont faites de la même manière et visées
par les mêmes échéances que les substitutions de biens relatifs aux margesau compte de fonds de garantie comme il est
précisé dans la section 2 du présent manuel des opérations.
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FONDS D’ÉCART

Le fonds d’écart consiste en des dépôts de garantie que la CDCC détient comme marge discrétionnaire, comme (1)
les éléments non réglés, (2) le suivi quotidien des marges de capitalisation, (3) l’appel anticipé de fonds pour
règlement des pertes, (4) la marge supplémentaire d’IMHC, (5) les appels de marge au cours d’une même journée,
(6) le risque de corrélation défavorable spécifique lié à un élément non réglé, (7) la marge supplémentaire pour le
risque de marge de variation intrajournalier et (8) la marge supplémentaire pour le risque d’asymétrie du règlement.
La CDCC accepte en dépôts dans le fonds d’écart les formes de garantie prévues à l’article A-709 des Règles dans
les proportions qui y sont spécifiées.

(1) les éléments non réglés

Fonds de garantie, tel que ce terme est défini aux articles B-401, C-501 et D-301 des règles, correspondant à un
montant au moins égal à 105 % de la valeur marchande du bien sous-jacent qu’un membre compensateur est en
défaut de livrer, conformément aux articles B-412, C-517 et D-307 respectivement des règles. 

(2) le suivi quotidien des marges de capitalisation

Le montant par lequel la marge requise d’un membre compensateur excède son capital, conformément à l’article
A-710 des règles.

(3) l’appel anticipé de fonds pour règlement des pertes

Un montant que la CDCC estime nécessaire pour couvrir les pertes résultant de conditions de marché ou fluctuations
de prix particulières, conformément à l’article C-303 des règles.

(4) la marge supplémentaire d’IMHC

Un montant représentant la valeur de la prime payable par l’acheteur avant qu’une option IMHC soit confirmée,
lequel montant sera libéré le matin suivant le jour où l’opération est soumise, conformément à l’article D-107 des
règles.

(5) les appels de marge au cours d’une même journée

Une marge supplémentaire peut être requise d’un membre compensateur à l’entière discrétion de la CDCC en tout
temps et de temps à autre lorsqu’elle le juge approprié, à la lumière de changements survenus dans le marché d’un
bien sous-jacent ou dans la situation financière du membre compensateur, conformément à l’article A-705 des règles. 

(6) le risque de corrélation défavorable spécifique lié à un élément non réglé

Une marge supplémentaire peut être requise d’un membre compensateur, à l’entière discrétion de la CDCC, à
l’expiration d’options soumises au risque de corrélation défavorable spécifique. Dans le cas des éléments non réglés
faisant l’objet d’un risque de corrélation défavorable spécifique, la CDCC peut imputer le montant total du prix
d’exercice des options. 

(7) la marge supplémentaire pour le risque de marge de variation intrajournalier

Une marge supplémentaire est appliquée aux contrats à terme lorsque survient le risque de marge de variation
intrajournalier, au sens du manuel des risques. 

(8) la marge supplémentaire pour le risque d’asymétrie du règlement

Une marge supplémentaire sera appliquée aux opérations sur titres à revenu fixe faisant l’objet du risque d’asymétrie
du règlement, comme il est expliqué sous la rubrique traitant du fonds d’écart dans le manuel des risques. 

Dépôts, retraits, substitutions

Les dépôts, retraits et substitutions de biens (autres qu’en espèces) dans le fonds d’écart se font de la même manière et
font l’objet des mêmes échéances que les dépôts, retraits et substitutions de biens (autres qu’en espèces) au fonds de
marge, conformément à la section 2 du présent manuel des opérations.

Nota :
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L’information relative au fonds de garantie se trouve dans le manuel des risques, en annexe A du présent manuel
des opérations.
Mise en gage

La mise en gage de titres doit être effectuée au moyen du CDSX dans le compte de la CDCC. Les données saisies sur
l’écran de mise en gage de l’application de compensation de la CDCC sont appariées par la CDCC avec les données
saisies correspondantes du système d’information comptable du dépositaire officiel de titres pertinent. 
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Frais des services de compensation

Des frais de compensation sont demandés aux deux membres compensateurs qui présentent une opération à la CDCC
aux fins de compensation et ces frais dépendent du nombre de contrats visés. Un minimum mensuel est fixé pour les
frais de compensation à l’égard de chaque type de produit (contrats à terme, options, IMHC (sauf les opérations sur
titres à revenu fixe), et opérations sur titres à revenu fixe). Dès qu’un membre compensateur, qui est par ailleurs autorisé
à le faire conformément aux règles, commence à utiliser un service de compensation particulier en soumettant une
première opération de ce type de produit, les frais de compensation mensuels minimums applicables seront imposés au
membre compensateur par la suite peu importe si le membre compensateur utilise ou non réellement les services au
cours d’un mois donné, jusqu’à ce que le membre compensateur avise valablement la CDCC par écrit qu’il souhaite se
retirer des services de compensation pour ce type de produit, cet avis prenant effet soixante (60) jours après que la
CDCC l’aura reçu, pourvu qu’il n’y ait aucune opération en cours portant sur ce type de produit qui se trouve alors dans
un compte du membre compensateur. Nonobstant ce qui précède, pour la compensation d’opérations sur titres à revenu
fixe, le montant des frais de compensation minimum applicable sera payable par chaque membre compensateur
soumettant des opérations sur titres à revenu fixe dès que la demande d’utiliser ce service de compensation a été soumise
par le membre compensateur dans la forme prescrite par la CDCC et contresignée par la CDCC. Les membres
compensateurs devraient consulter le site Web de la CDCC au www.cdcc.ca pour obtenir le barème complet des frais
applicables.

Les frais de compensation sont perçus séparément et sont payables à la CDCC dans la matinée du cinquième jour
ouvrable de chaque mois au moyen du STPGV ou par tout autre mode de paiement approuvé par la CDCC. La facture
mensuelle des frais de compensation (MB01 Monthly Clearing Fees Invoice), le rapport mensuel détaillé sur les frais de
compensation (MB02 Monthly Clearing Fees Details Reports) et la facture mensuelle des frais de compensation liés aux
opérations sur titres à revenu fixe (MB03 Monthly Fixed Income Clearing Fees Invoice) sont générés le deuxième jour
ouvrable de chaque mois et sont disponibles pour les membres compensateurs dans la matinée du troisième jour
ouvrable de chaque mois.

Frais des services supplémentaires

Outre les services de compensation habituels, un certain nombre de services discrétionnaires sont offerts aux membres
compensateurs. Ces services sont publiés périodiquement sous forme d’avis opérationnels aux membres et il est possible
d’en prendre connaissance sur le site Web sécurisé. La CDCC établit un relevé mensuel pour ces services. Les frais sont
encaissés en date du relevé au moyen du STPGV ou par tout autre mode de paiement approuvé par la CDCC.

Frais pour les coûts engagés chezpar CDS (ou autre dépositaire officiel de titres)

Tous les frais de règlements engagés par la CDCC dans CDSX (ou toute autre plateforme de règlement d’un autre
dépositaire officiel de titres) seront payables par le membre compensateur avec lequel la CDCC effectue un
règlement. Ces coûts seront inclus au rapport intitulé « Monthly Clearing Fees Details Report » (MB01) du second
jour ouvrable de chaque mois et devront être payés à la CDCC le cinquième jour ouvrable du mois via STPGV ou
par tout autre mode de paiement approuvé par la CDCC.

Les membres compensateurs doivent désigner jusqu’à trois (3) personnes dans leur entreprise qui seront
responsables de gérer les profils d’utilisateurs du membre compensateur (« agents de sécurité »). La désignation des
agents de sécurité se fait par le dépôt à la CDCC du formulaire d’identification d’un agent de sécurité – SolaCDCS
Clearing, lequel formulaire doit être renouvelé sur une base annuelle.

Une fois dûment désigné, l’agent de sécurité doit soumettre une requête de profil d’utilisateur de la plateforme de
compensation SolaCDCS afin de demander à la CDCC d’ajouter ou de supprimer un profil d’utilisateur (ce
formulaire est disponible sur le site Web sécurisé de la CDCC).

CANADIAN DERIVATIVES CLEARING CORPORATION
CORPORATION CANADIENNE DE COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS
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L’agent de sécurité doit remplir ce formulaire avec le timbre d’approbation du membre compensateur dûment apposé
(avec initiales). Lorsque le formulaire est rempli, le membre compensateur doit l’envoyer à la Division des opérations
intégrées à l’adresse électronique suivante : cdcc-ops@cdcc.cacdcc-ops@tmx.com, ou par télécopieur à l’un des
bureaux de la CDCC.

Sur réception du formulaire, l’ajout ou le retrait est effectué par l’un des dirigeants principaux de la CDCC.
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Le membre compensateur qui fait défaut d’effectuer un paiement, un transfert, un dépôt, une livraison ou d’accepter
une livraison dans les délais prévus par les règles (aux fins de la présente section 11 – « Procédure d’intervention »,
un « défaut de paiement ») en raison d’un problème d’ordre opérationnel, notamment une défaillance, un
dysfonctionnement ou un retard lié aux systèmes matériels, éprouvé par ce membre compensateur ou son
intermédiaire en valeurs mobilières, y compris son agent de règlement, son dépositaire agréé ou son gardien agréé (un
« problème opérationnel »), sera géré par la Société conformément à la procédure suivante (la « procédure
d’intervention »).

Communication1)

Aux fins de la présente procédure d’intervention :a)
une personne-ressource de niveau 1 de la CDCC est un directeur des opérations ou son équivalent;i)
une personne-ressource de niveau 2 de la CDCC est un vice-président des opérations ou son équivalent;ii)
une personne-ressource de niveau 3 de la CDCC est le président et chef de la compensation ou le iii)
vice-président et chef de la gestion des risques;
une personne-ressource de niveau 1 du membre compensateur est un directeur des opérations ou son iv)
équivalent;
une personne-ressource de niveau 2 du membre compensateur est un vice-président aux opérations ou v)
son équivalent;
une personne-ressource de niveau 3 du membre compensateur est un dirigeant qui relève directement du vi)
président du membre compensateur ou de l’équivalent de ce dernier, s’il n’y a pas de dirigeant du
membre compensateur portant le titre de « président ».

La personne-ressource de niveau 1 de la CDCC doit, dès qu’elle a la connaissance ou la confirmation du b)
défaut de paiement d’un membre compensateur, notifier de ce défaut de paiement la personne-ressource de
niveau 1 du membre compensateur. La personne-ressource de niveau 1 du membre compensateur doit, dans
un délai raisonnable, confirmer la nature de la difficulté ayant causé le défaut de paiement et doit, dès
qu’elle a donné cette confirmation, fournir à la Société les renseignements requis conformément à l’avis de
résolution du problème opérationnel au sens ci-dessous. 

La personne-ressource de niveau 2 de la CDCC doit communiquer immédiatement avec la c)
personne-ressource de niveau 2 du membre compensateur si l’une ou l’autre des situations suivantes se
produit : (i) la personne-ressource de niveau 1 du membre compensateur ne répond pas à la
personne-ressource de niveau 1 de la CDCC dans un délai raisonnable, (ii) la personne-ressource de niveau
1 du membre compensateur ne peut confirmer la nature de la question ayant causé le défaut de paiement,
(iii) les renseignements fournis par la personne-ressource de niveau 1 du membre compensateur au sujet de
la nature du problème opérationnel ayant causé le défaut de paiement sont jugés insatisfaisants par la
Société. La personne-ressource de niveau 2 du membre compensateur doit, dès cette communication aux
termes de la présente sous-section, fournir à la Société les renseignements requis conformément à l’avis de
résolution du problème opérationnel au sens ci-dessous.

La personne-ressource de niveau 3 de la CDCC doit communiquer immédiatement avec la d)

personne-ressource de niveau 3 du membre compensateur si l’une ou l’autre des situations suivantes se

produit : (i) la personne-ressource de niveau 2 de la CDCC ne joint pas la personne-ressource de niveau 2 du

membre compensateur dans un délai raisonnable, (ii) la personne-ressource de niveau 2 du membre

compensateur ne peut confirmer la nature du problème opérationnel ayant causé le défaut de paiement, ou

(iii) les renseignements fournis par la personne-ressource de niveau 2 du membre compensateur au sujet de
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la nature du problème opérationnel ayant causé le défaut de paiement sont jugés insatisfaisants par la

Société. La personne-ressource de niveau 3 du membre compensateur doit, dans l’heure qui suit cette

communication aux termes de la présente sous-section, fournir à la Société les renseignements requis

conformément à l’avis de résolution du problème opérationnel au sens ci-dessous.

Avis de résolution du problème opérationnel2)

Dès que le membre compensateur reçoit de la Société l’avis de défaut de paiement conformément à la a)

section 1 de la présente procédure d’intervention, si la personne-ressource de niveau 1, 2 ou 3 du membre

compensateur, selon le cas, confirme conformément à la sous-section 1 que le défaut de paiement est

attribuable uniquement à un problème opérationnel, cette personne-ressource doit fournir à la Société une

confirmation écrite de la nature du problème opérationnel ayant causé le défaut de paiement ainsi qu’une

description détaillé des mesures qu’entend prendre le membre compensateur afin de résoudre le problème

opérationnel (collectivement, l’« avis de résolution du problème opérationnel »). Lorsque le problème

opérationnel touche l’intermédiaire en valeurs mobilières du membre compensateur (y compris son agent de

règlement, son dépositaire agréé ou son gardien agréé), le membre compensateur doit immédiatement

fournir à la Société les coordonnées du représentant pertinent de cet intermédiaire en valeurs mobilières et

intégrer ce représentant dans toutes les communications avec la Société relativement au problème

opérationnel jusqu’à l’entière résolution du problème opérationnel. 

La personne-ressource de niveau 3 du membre compensateur doit retransmettre l’avis de résolution du b)

problème opérationnel à la Société chaque jour où le défaut de paiement subsiste, jusqu’à l’entière

résolution du problème opérationnel à la satisfaction de la Société.

Outils d’atténuation3)

Dès que survient un défaut de paiement, le membre compensateur doit faire de son mieux pour résoudre le
problème opérationnel et pour atténuer le défaut de paiement au moyen de l’un ou l’autre des outils d’atténuation
suivants (les « outils d’atténuation ») avant 15 h 45, selon le cas : 

la demande relative au processus exceptionnel après le début du processus de paiement à CDS, s’il y a lieu;a)
la demande relative à un paiement tardif. b)

Résolution différée4)

Tout jour ouvrable au cours duquel un avis de résolution du problème opérationnel demeure en vigueur, si la
Société est d’avis qu’il est probable que le problème opérationnel subsiste jusqu’au prochain jour ouvrable :

La Société peut décider de ne compenser aucune opération pour ce membre compensateur jusqu’à la a)
résolution; 

La personne-ressource de niveau 3 du membre compensateur fournit une confirmation écrite que le défaut b)
de paiement est uniquement attribuable à un problème opérationnel et que le membre compensateur a fait de
son mieux pour utiliser les outils d’atténuation, et demande, au besoin, au plus tard à 15 h 45 le jour
ouvrable où a été donné le premier avis de défaut de paiement, au moyen d’une demande relative à un
paiement tardif, que la Société finance les obligations de paiement du membre compensateur envers
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elle-même jusqu’au jour ouvrable suivant. À la demande de la Société, le membre compensateur déclare à
chaque prêteur de la Société, en reconnaissant que la Société et les prêteurs se fient à ces déclarations sans
enquête indépendante, que le défaut de paiement est attribuable uniquement à un problème opérationnel et
qu’aucune circonstance financière touchant le membre compensateur ne fait en sorte que le financement
temporaire fourni conformément à la présente section puisse nuire aux intérêts de la Société ou d’autres
membres compensateurs. Si le financement temporaire est offert conformément à la présente section,
l’ensemble des frais et des coûts engagés par la Société dans le cadre de celui-ci s’ajoutent à l’obligation de
paiement du membre compensateur envers la Société, et en font partie, et ils deviennent immédiatement
exigibles.

Non-conformité 5)

Si le membre compensateur n’a mis en place avec succès aucun outil d’atténuation avant la fin du jour a)

ouvrable au cours duquel le premier avis de défaut de paiement lui a été donné, la Société peut déclarer

celui-ci membre non conforme à la condition que le président et chef de la compensation de la Société (ou la

personne désignée par celui-ci) avise au préalable le dirigeant approprié de la Banque du Canada,

conformément aux exigences de cette dernière en matière de communication. 

Si le membre compensateur a employé avec succès un outil d’atténuation, mais que la Société n’est pas b)

satisfaite des renseignements fournis qui sont demandés dans l’avis de résolution du problème opérationnel

ou qu’elle considère que les mesures que se propose de prendre le membre compensateur pour résoudre le

problème opérationnel exposent la Société à un niveau de risque inacceptable, la Société peut déclarer

celui-ci membre non conforme, à la condition que le président et chef de la compensation de la Société (ou

la personne désignée par celui-ci) avise au préalable le dirigeant approprié de la Banque du Canada,

conformément aux exigences de cette dernière en matière de communication. La Société n’exercera pas ce

pouvoir discrétionnaire sans avoir d’abord exécuté la procédure d’intervention prévue à la section 11 dans

un délai raisonnable lorsqu’elle a réellement connaissance ou obtient la confirmation du défaut de paiement

d’un membre compensateur et elle n’exercera pas cette discrétion avant 10 h le jour qui suit la réception de

l’avis de résolution du problème opérationnel de niveau 3, à moins que le membre compensateur n’ait pas

confirmé que le défaut de paiement découle d’un problème opérationnel. 
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 PRÉAMBULE ET DÉFINITIONS 
  
PRÉAMBULE 

Le présent manuel des opérations modifié et mis à jour annule et remplace les versions antérieures du manuel. 

La CDCC et ses membres sont contractuellement liés par la convention d’adhésion, laquelle est constituée de la demande 
d’adhésion si elle est acceptée par la CDCC, dans sa version modifiée de temps à autre, laquelle intègre par renvoi les 
règles de la CDCC, dans leur version modifiée de temps à autre. Les règles de la CDCC comprennent le présent manuel 
des opérations, dans sa version modifiée de temps à autre. En cas d’incompatibilité, les dispositions des règles (le manuel 
des opérations étant exclu) ont préséance sur le présent manuel des opérations. Les dispositions des règles (le présent 
manuel des opérations étant inclus), en cas d’incompatibilité, ont préséance sur les dispositions de la demande d’adhésion. 

Le manuel des opérations présente des détails pratiques concernant : i) certaines définitions, ii) les délais, iii) les rapports, 
iv) le traitement des opérations, v) les positions en cours, vi) les levées, les soumissions, les assignations et les livraisons, 
vii) le règlement, viii) le traitement des marges, et ix) les honoraires de compensation. Le manuel des opérations 
comprend deux annexes qui en font partie intégrante : a) le manuel des risques présentant des détails pratiques relatifs 
aux processus de gestion des risques de marge et d’autres risques, y compris le manuel de défaut (en appendice), et b) le 
modèle de convention de dépositaire. 

Toutes les heures indiquées dans le présent manuel des opérations renvoient à l’heure de l’Est, à moins d’indication 
contraire. 

Tous les montants inscrits dans le présent manuel des opérations renvoient à la monnaie canadienne, à moins d’indication 
contraire. 

Certaines expressions utilisées dans le présent manuel des opérations s’entendent au sens qui leur est attribué dans les 
règles, à moins que le contexte n’indique un sens différent ou à moins qu’il ne soit expressément autrement défini aux 
présentes. 

DÉFINITIONS 

« application de compensation de la CDCC » – Le CDCS et l’ensemble des processus s’y rattachant, tel qu’il peut 
être complété ou autrement évoluer de temps à autre. 

« auteur d’une levée » – Membre compensateur qui détient une position acheteur sur une série d’options en particulier 
et présente un avis de levée à la CDCC. 

« auteur d’une livraison » – Membre compensateur qui détient une position vendeur sur une série de contrats à terme 
en particulier et qui remet un avis de livraison ou est réputé le faire conformément aux règles, à la CDCC. 

« avis opérationnels » – Avis officiels donnés aux membres compensateurs, représentant des éléments qui ne sont 
pas publiés sur le site Web de la CDCC. Ces documents sont accessibles sur le site Web sécurisé. 

« calendrier de production » – L’ensemble des délais qui sont suivis par la CDCC, comme il est prévu à la section 2 
du présent manuel des opérations. 

« compte de fonds d’écart » – Le registre CDCS fourni à chaque membre compensateur qui renferme les 
renseignements sur tous ses dépôts de marge supplémentaire à la CDCC à l’égard de ce qui suit : 1) les éléments non 
réglés; 2) la marge de capitalisation supplémentaire; 3) l’appel anticipé de fonds pour règlement des pertes; 4) la marge 
supplémentaire d’IMHC; 5) la marge discrétionnaire; 6) la marge supplémentaire pour le risque de marge de variation 
intrajournalier; 7) la marge supplémentaire pour le risque d’asymétrie du règlement; 8) la marge supplémentaire pour 
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le risque à découvert des MCRL; 9) la marge supplémentaire pour le risque de livraison lié à la marge de variation; le 
tout, conformément au manuel des risques ou comme il est par ailleurs prévu à la section 8-4 des présentes. 

« compte de fonds de garantie » – Le registre CDCS fourni à chaque membre compensateur qui renferme les 
renseignements sur tous ses dépôts de marge à la CDCC à l’égard de : 1) la marge initiale de base (ou la marge initiale 
de base rajustée, selon le cas), 2) la marge supplémentaire pour le risque de concentration, 3) la marge supplémentaire 
pour le risque de corrélation défavorable spécifique, 4) la marge de variation pour options, 5) la marge de variation 
pour éléments non réglés; le tout, conformément au manuel des risques ou comme il est par ailleurs prévu à la 
section 8-1 des présentes. 

« compte de marge de variation à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe » – Le registre CDCS fourni à 
chaque membre compensateur qui renferme les renseignements sur tous ses dépôts de marge à la CDCC aux seules 
fins de l’exigence de marge de variation nette à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe, conformément à 
l’article D-607 des règles ou comme il est par ailleurs prévu à la section 8-1 des présentes. 

« contrat à terme mini » – Contrat à terme portant sur le même bien sous-jacent qu’un contrat à terme standard, mais 
dont la quotité de négociation est une fraction de celle du contrat à terme standard conformément aux conditions du 
contrat. 

« contrat à terme standard » – Contrat à terme par rapport auquel il existe un contrat à terme mini.  

« Converge » – Marque de commercialisation de la partie de l’application de compensation de la CDCC qui saisit et 
traite les opérations sur IMHC, y compris les opérations sur titres à revenu fixe. 

« délégataire » – Membre compensateur qui détient une position vendeur sur un contrat d’options ou une position 
acheteur sur un contrat à terme et à qui la CDCC délègue l’obligation de faire livraison du bien sous-jacent, par suite 
de la présentation d’un avis de levée ou d’un avis de livraison par un autre membre compensateur (appelé auteur d’une 
levée ou auteur d’une livraison) détenant une position acheteur sur la série d’options pertinente ou une position 
vendeur sur la série de contrats à terme pertinente. 

« demande de compensation standard contre mini » – Demande d’un membre compensateur, dans la forme 
prescrite par la CDCC, de compenser (1) une ou plusieurs position(s) acheteur sur un contrat à terme standard contre 
le nombre équivalent de positions vendeur sur le contrat à terme mini correspondant (totalisant la même quantité du 
bien sous-jacent conformément au ratio prescrit par les conditions du contrat à terme mini), ayant le même mois de 
livraison et étant inscrites au même compte du membre compensateur, ou inversement. 

« dépôt spécifique » – Récépissé d’entiercement d’option de vente, dépôt du bien sous-jacent d’une option d’achat 
ou dépôt du bien sous-jacent d’un contrat à terme que la CDCC accepte comme bien sous-jacent équivalent pour 
couvrir une position vendeur spécifique. 

« écran d’interrogation » – L’interface graphique (GUI) de l’application de compensation de la CDCC. 

« élément non réglé » – Toute livraison du bien sous-jacent n’ayant pas été réglé au dépositaire officiel de titres.  

« exigence de marge de variation nette » – S’entend au sens attribué à ce terme à l’article D-601 des règles. Le terme 
renvoie à l’exigence de marge de variation nette à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe dans le présent manuel. 

« fichier des positions en cours » – Base de données de l’application de compensation de la CDCC qui compile les 
positions en cours de tous les membres compensateurs. Chaque membre compensateur peut accéder à l’information 
relative à ses comptes uniquement, et non aux comptes d’autres membres compensateurs. 
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« garantie admissible » – Garantie qui peut être déposée auprès de la Société aux fins des exigences de marge et qui 
respecte certains critères présentés dans le manuel des risques. 

« levée automatique » – Processus suivant lequel le CDCS lèvera les options en jeu à un seuil préétabli. 

« membre compensateur à responsabilité limitée (MCRL) » ou « MCRL » – S’entend au sens attribué à ce terme 
à l’article A-102 des règles. 

« opération initiale » – Toute opération qui est soit un achat initial, soit une vente initiale, selon ce qui est prévu à 
l’article A-102 des règles. 

« opération liquidative » – Toute opération qui est soit un achat liquidatif, soit une vente liquidative, au sens défini 
dans les règles, et qui dans tous les cas réduit ou élimine l’intérêt en cours du membre compensateur. 

« options sur actions IMHC » – Options sur actions du marché hors cote, comportant des caractéristiques qui 
diffèrent des options négociées en bourse et qui sont compensées par la CDCC par l’entremise de Converge. 

« options à échéance hebdomadaire » – Options qui viennent à échéance un vendredi qui n’est pas un vendredi 
d’expiration. Seules les options à échéance mensuelle viennent à échéance le vendredi d’expiration.  

« pension sur titres courante » – Pension sur titres dont la patte d’ouverture a déjà été réglée au moment du rapport 
concerné. 

« pension sur titres future » – Pension sur titres dont la patte d’ouverture n’a pas encore été réglée au moment du 
rapport concerné. 

« période du PEPS » – Période de remise trimestrielle des contrats à terme sur obligations du gouvernement du 
Canada, conformément aux conditions du contrat de la bourse pertinente. 

« position de règlement nette » – L’ensemble des exigences de livraison nette futures et des exigences de paiement 
net contre livraison futures d’un membre compensateur, telles que reportées par la CDCC sur une base journalière, en 
tenant compte de toutes les opérations sur titres à revenu fixe qui ont été réglées au courant de la journée et toutes 
nouvelles opérations sur titres à revenu fixe qui ont été novées à la CDCC.  

« site Web sécurisé » – Site Web sécurité destiné uniquement aux membres compensateurs qui exige une ouverture 
de cession et un mot de passe, où la CDCC publie des avis opérationnels ainsi que des documents qui sont uniquement 
destinés aux membres compensateurs. 

« Système de transfert de paiements de grande valeur » ou « STPGV » – Système électronique de transfert de 
fonds qui a été introduit en février 1999 par l’Association canadienne des paiements pour faciliter le transfert de 
paiements irrévocables en dollars canadiens partout au pays. 

« téléchargements FTP » – L’accès par les membres compensateurs à des fichiers et rapports sur un serveur FTP qui 
fait partie de l’application de compensation de la CDCC. 

« transfert de position » – Fonction de l’application de compensation de la CDCC qui déplace la position d’un 
membre compensateur vers un autre. 

« vendredi d’expiration » – Le troisième vendredi du mois, à moins que ce vendredi ne soit pas un jour ouvrable, 
auquel cas ce sera le jour ouvrable précédant le troisième vendredi du mois. 
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ACCÈS EN LIGNE 

Chaque membre compensateur doit se connecter à l’application de compensation de la CDCC en se servant de son 
terminal sur ordinateur personnel pour exécuter diverses fonctions (les membres compensateurs doivent fournir, à leurs 
frais, leurs propres terminaux sur ordinateur personnel et connexion Internet). 

Toutes les instructions (corrections, changements de positions en cours, transferts de positions, dépôts, retraits et 
présentation d’avis de levée et d’avis de livraison) doivent être inscrites en ligne. 

L’application de compensation de la CDCC permet aux membres compensateurs de visualiser leurs renseignements 
courants toute la journée de façon électronique (sauf pendant les entretiens périodiques ou les pannes imprévues). De 
plus, les membres compensateurs peuvent télécharger leurs rapports après 19 h chaque jour grâce à la fonction de 
téléchargement FTP. 

Si un membre compensateur n’a pas d’accès électronique (en raison de problèmes techniques) à l’application de 
compensation de la CDCC, la CDCC peut exécuter des instructions au nom du membre compensateur. Pour ce faire, le 
membre compensateur doit téléphoner à la CDCC et télécopier le formulaire approprié à la CDCC ou le numériser et 
l’envoyer par courriel. Ce formulaire doit être autorisé avec le timbre d’approbation du membre compensateur. 

Les heures normales de bureau de la CDCC vont de 7 h à 17 h 30 heure de l’Est (HE) chaque jour ouvrable. 

Pour ce qui est des activités opérationnelles relatives aux options dont la date d’expiration est un vendredi d’expiration, 
des membres du personnel de la CDCC sont sur place à partir de 7 h jusqu’à quarante-cinq (45) minutes après la 
remise du rapport des options levées et cédées (MT02). 
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DÉLAIS DE RÈGLEMENT POUR CHAQUE JOUR OUVRABLE 

Activité Échéance Type 
d’activité 

Début du jour de règlement à la CDS et du jour de compensation à la 
CDCC 

5 h 30 Activité 
système 

Avis de dépassement des limites de concentration des actifs 7 h 30 Notification 

Heure limite de règlement des paiements pour le règlement à un jour 
applicable aux membres compensateurs (sauf aux MCRL) 

7 h 45 Exécution 
d’obligation 

Opérations sur titres à revenu fixe – Délai du cycle de compensation 
pour les exigences de règlement en attente – cycle de 15 minutes 

8 h 30  Activité 
système 

Heure limite de réception par les membres compensateurs (sauf les 
MCRL) du montant de fin de journée dû par la CDCC 

8 h 45 Exécution 
d’obligation 

Heure limite de règlement des paiements pour le règlement à un jour 
applicable aux MCRL 9 h 00 

Exécution 
d’obligation 

Marge de capitalisation supplémentaire : Notification aux membres 
compensateurs (sauf aux MCRL) 

9 h 30 Publication 

Opérations sur titres à revenu fixe – Délai du cycle de compensation du 
matin pour les exigences de paiement contre livraison en attente 
(exigences de paiement contre livraison net du matin envoyées à CDS 
pour règlement au cours du délai de règlement livraison contre paiement 
net du matin) – cycle de 15 minutes 

10 h 00 Activité 
système 

Calcul des exigences de règlement livraison contre paiement net du 
matin 

10 h 15 Activité 
système 

Heure limite de règlement livraison contre paiement net du matin 10 h 30 Exécution 
d’obligation 

Calcul de marge intrajournalier du matin des membres compensateurs 
(sauf les MCRL) et avis 

10 h 30 Activité 
système et 
notification 

Heure limite de règlement de l’appel de marge intrajournalier du matin 
des membres compensateurs (sauf les MCRL) 

1 heure après 
l’avis 

Exécution 
d’obligation 

Heure limite de correction du dépassement de limites de concentration 
des actifs 

11 h 45 Exécution 
d’obligation 

Marge de capitalisation supplémentaire : obligation de respecter 
l’exigence de capital 

12 h (midi) Exécution 
d’obligation 

Opérations sur titres à revenu fixe – Délai du cycle de compensation 
pour les exigences de règlement en attente – cycle de 15 minutes 

12 h 15  Activité 
système 

Calcul de l’appel de marge intrajournalier de l’après-midi des membres 
compensateurs (sauf les MCRL) et avis 

12 h 45 Activité 
système et 
notification 
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Activité Échéance Type 
d’activité 

Heure limite de règlement de l’appel de marge intrajournalier de l’après-
midi des membres compensateurs (sauf les MCRL) 

1 heure après 
l’avis 

Exécution 
d’obligation 

Dépôts spécifiques (retrait même jour) 12 h 45 Échéance 
opérationnelle 

Appel de marge supplémentaire pour le risque d’asymétrie du règlement  13 h 30 Publication 

Appel de marge supplémentaire pour le risque de marge de variation 
intrajournalier 

13 h 30 Publication 

Appel de marge supplémentaire pour le risque de livraison lié à la marge 
de variation 

13 h 30 Publication 

Appel de marge supplémentaire pour le risque à découvert des MCRL 13 h 30 Publication 

Appel de marge intrajournalier des MCRL et avis relatif aux marges 
supplémentaires 

13 h 30 Notification 

Avis relatif aux marges supplémentaires des membres compensateurs 
(sauf les MCRL) 

13 h 30 Notification 

Heure limite de règlement des marges supplémentaires des membres 
compensateurs (sauf les MCRL) 

1 heure après 
l’avis 

Exécution 
d’obligation 

Heure limite de règlement des appels de marge intrajournaliers et des 
marges supplémentaires des MCRL 

15 h 30 ou 
2 heures après 
l’avis, selon 
l’heure la plus 
tardive 

Exécution 
d’obligation 

Opérations sur titres à revenu fixe – Délai du cycle de compensation à 
l’égard de toutes exigences de règlement en attente – cycle de 
15 minutes 

14 h 00 Activité 
système 

Dépôts en espèces (dépôts de marge) – 10 000 000 $ et moins (dépôt 
même jour) 

14 h 45 Échéance 
opérationnelle 

Dépôts en espèces (dépôts de marge) – Plus de 10 000 000 $ (avis de 
2 jours ouvrables) 

14 h 45 Échéance 
opérationnelle 

Demandes de retrait en espèces (dépôts de marge) – 10 000 000 $ et 
moins (retrait même jour) 

14 h 45 Échéance 
opérationnelle 

Demandes de retrait en espèces (dépôts de marge) – Plus de 
10 000 000 $ (avis de 2 jours ouvrables) 

14 h 45 Échéance 
opérationnelle 

Opérations sur titres à revenu fixe (opérations même jour) – Heure limite 
de soumission 

15 h 30 Échéance 
opérationnelle 

Membres compensateurs (sauf les MCRL) – Tous les dépôts de biens 
autres qu’en espèces (dépôts de marge) 

15 h 30 Échéance 
opérationnelle 
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Activité Échéance Type 
d’activité 

Membres compensateurs – Toutes les demandes de retrait de biens 
autres qu’en espèces (dépôts de marge) pour retrait le même jour 

15 h 30 Échéance 
opérationnelle 

Membres compensateurs – Toutes les demandes de substitution de biens 
autres qu’en espèces (dépôts de marge) pour substitution le même jour 

15 h 30 Échéance 
opérationnelle 

Opérations sur titres à revenu fixe – Délai du cycle de compensation de 
l’après-midi pour les exigences de règlement en attente (exigences de 
règlement livraison contre paiement net de l’après-midi envoyées à CDS 
pour règlement d’ici l’heure de règlement contre livraison contre 
paiement de fin de journée) – cycle de 5 minutes 

15 h 35 Activité 
système 

Processus de paiement à la CDS, paiement net par télévirement 16 h 00 Activité 
système 

Heure de règlement livraison contre paiement de fin de journée 16 h 00 Exécution 
d’obligation 

Élément non réglé (livraisons de sous-jacent d’options seulement) : 
confirmation des éléments réglés devant être envoyés à la CDCC 

16 h 15 Échéance 
opérationnelle 

Heure limite pour que la CDCC réponde aux demandes de substitution 
ou de retrait (autre que pour la marge de variation à l’égard des 
opérations sur titres à revenu fixe 

16 h 30 Exécution 
d’obligation 

IMHC (autre que les opérations sur titres à revenu fixe) – Heure limite 
pour soumettre une opération 

16 h 30 Échéance 
opérationnelle 

Calcul afférent au rapport sur la marge prévue 16 h 30 Activité 
système 

Contrats à terme – Demande de compensation standard contre mini 17 h 00 Échéance 
opérationnelle 

Transferts de positions 17 h 25 Échéance 
opérationnelle 

Corrections d’opérations le jour même et à T+1 17 h 30 Échéance 
opérationnelle 

Changements aux positions en cours 17 h 30 Échéance 
opérationnelle 

Contrats à terme – Remise d’avis de livraison 17 h 30 Échéance 
opérationnelle 

Options – Remise d’avis de levée 17 h 30 Échéance 
opérationnelle 
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Activité Échéance Type 
d’activité 

Opérations sur titres à revenu fixe et contrats à terme sur titres 
acceptables – Heure limite de compensation (Les directives de 
règlement compensé (exigences de livraison nette et exigences de 
paiement net contre livraison) sont envoyées à CDS pour règlement le 
jour ouvrable suivant) 

17 h 30 Activité 
système 

Fermeture de l’application de compensation de la CDCC – Fermeture 
des bureaux 

17 h 30 Activité 
système 

PEPS : Déclaration quotidienne par les membres compensateurs des 
positions acheteurs dans chacun de leurs comptes par ordre 
chronologique  

17 h 30 Échéance 
opérationnelle 

PEPS : Présentation des avis de livraison 17 h 30 Échéance 
opérationnelle 

MCRL seulement – Dépôts de biens autres qu’en espèces (à l’égard des 
exigences de marge) 

18 h 30 Échéance 
opérationnelle 

Opérations sur titres à revenu fixe – Disponibles (début du prochain jour 
ouvrable) 

19 h 00 Activité 
système 
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DÉLAIS DE RÈGLEMENT DE LA MARGE DE VARIATION À L’ÉGARD DES OPÉRATIONS SUR TITRES 
À REVENU FIXE POUR CHAQUE JOUR OUVRABLE 

Activité Échéance Type 
d’activité 

Heure limite de livraison des titres à la CDCC aux fins de règlement de 
l’exigence de marge de variation nette 

9 h 30 Exécution 
d’obligation 

Heure limite de présentation à la CDCC d’une demande d’achat forcé à 
l’égard des opérations sur titres à revenu fixe pour le règlement même 
jour 

10 h 00 Échéance 
opérationnelle 

Heure limite de livraison par la CDCC des titres aux membres 
compensateurs aux fins du règlement du solde de la marge de variation à 
l’égard des opérations sur titres à revenu fixe 

10 h 30 Exécution 
d’obligation 

Heure limite de présentation des demandes de substitution pour le 
règlement même jour 

11 h 00 Échéance 
opérationnelle 

Heure limite de présentation des directives de substitution de la CDCC 
aux membres compensateurs pour le règlement même jour 

12 h 00 (midi) Échéance 
opérationnelle 

Heure limite de livraison à la CDCC des titres de remplacement pour le 
règlement même jour  

15 h 00 Exécution 
d’obligation 

Heure limite de livraison de la CDCC des titres de remplacement pour le 
même jour relativement à la marge de variation à l’égard des opérations 
sur titres à revenu fixe  

16 h 00 Exécution 
d’obligation 

Calcul de l’exigence de marge de variation nette de fin de journée 16 h 30 Activité 
système 
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DÉLAIS DE RÈGLEMENT POUR L’EXPIRATION MENSUELLE 

Activité Échéance Type 
d’activité 

Rapports disponibles (téléchargement FTP) 19 h 15 Publication 
 Relevé des échéances (MX01) 
 Relevé quotidien des opérations sur options (MT01) 
 Liste des rajustements d’options/en espèces (MT03) 

  

Application de compensation de la CDCC disponible pour : 19 h 15 à 
22 h 15 

Échéance 
opérationnelle 

 Corrections d’opérations 
 Changements de positions en cours 
 Transferts de positions 
 Changements à des levées automatiques 
 Saisie d’avis de levée 
 Annuler/corriger des levées (du vendredi) 

  

Fermeture de l’application de compensation de la CDCC : 22 h 15 Échéance 
opérationnelle 

 La CDCC traite les données saisies sur les échéances   
Rapports disponibles (téléchargement FTP) 22 h 30 Publication 

 Liste des rajustements au relevé des échéances (MX02) 
 Relevé des écarts d’échéance (MX03) 

  

Application de compensation de la CDCC disponible de nouveau : 22 h 30 à 
22 h 45 

Échéance 
opérationnelle 

 Révision des données saisies sur les échéances 
 Corrections des données saisies sur les échéances 

  

Fermeture de l’application de compensation de la CDCC 22 h 45 Échéance 
opérationnelle 

 Fermeture des bureaux   
Rapports disponibles (téléchargement FTP) 00 h 30 Publication 

 Rapport des options levées et cédées (MT02) 
 Autres rapports et fichiers également disponibles 
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DÉLAIS DE RÈGLEMENT POUR L’EXPIRATION HEBDOMADAIRE 
 

Activité Échéance Type 
d’activité 

Application de compensation de la CDCC disponible pour : 19 h 00 à 
20 h 00 

Échéance 
opérationnelle 

 Corrections d’opérations 
 Changements de positions en cours 
 Transferts de positions 
 Changements à des levées automatiques 

  

Fermeture de l’application de compensation de la CDCC : 20 h 00 Échéance 
opérationnelle 

 Fermeture des bureaux   
Rapports disponibles (téléchargement FTD) 21 h 45 Échéance 

opérationnelle 
 Rapport des options levées et cédées (MT02) 
 Autres rapports et fichiers également disponibles 
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PROCESSUS ADDITIONNEL DE RÈGLEMENT LIVRAISON CONTRE PAIEMENT NET 

En ce qui a trait à toutes les exigences de paiement contre livraison en attente au délai ou aux délais du cycle de 
compensation prévus à la section 2 du présent manuel des opérations, la CDCC enverra de nouveaux registres de 
règlement (exigences de paiement contre livraison net) au dépositaire officiel de titres, lesquels déduiront toute 
exigence de paiement contre livraison en attente d’un membre compensateur envers la CDCC de toute exigence de 
paiement contre livraison en attente de la CDCC envers ce même membre compensateur.  
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CDCC - RAPPORTS 
 

SUJETS DES RAPPORTS 
 
Les rapports destinés aux membres compensateurs renferment les renseignements suivants : 

Opérations Rapports relatifs aux opérations des membres compensateurs, comme les données 
saisies sur les opérations, les corrections d’opérations, les rejets d’opérations et les 
levées/livraisons. Ces rapports commencent avec le code alphabétique MT. 

Frais Rapports relatifs à l’encaissement des frais de service auprès du membre 
compensateur. Ces rapports commencent avec le code alphabétique MB. 

Règlements Rapports relatifs aux primes, aux règlements des gains et pertes et à la marge. Ces 
rapports commencent avec le code alphabétique MS. 

Actifs Rapports relatifs à la maintenance de l’actif des membres compensateurs ainsi qu’aux 
renseignements de dépositaire. Ces rapports commencent avec le code alphabétique 
MA. 

Livraison Rapports relatifs aux obligations de livraison et aux livraisons non réglées. Ces 
rapports commencent avec le code alphabétique MD. 

Positions Rapports relatifs aux positions détenues par des membres compensateurs séparément 
des contrats à terme, des options, des IMHC et des opérations sur titres à revenu fixe. 
Ces rapports commencent avec le code MP. 

Échéances Rapports qu’utilisent les membres compensateurs pour vérifier les positions venant à 
échéance et les levées automatiques. Ces rapports commencent avec le code 
alphabétique MX. 

Risque Rapports relatifs à la gestion des risques. Ces rapports commencent avec le code 
alphabétique MR. 
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CDCC - RAPPORTS 
 

DÉTAILS DES RAPPORTS 
 

Code du 
rapport 

Nom du rapport 
(en anglais – traduction 

française en italique) 

Description du rapport 
 

Quotidien : 
MA01 Deposits and Withdrawals 

Report (Rapports sur les dépôts 
et retraits) 

Détails sur les dépôts et retraits du membre compensateur à l’égard 
du compte de fonds de garantie, du fonds de compensation, du 
compte de fonds d’écart et du compte de marge de variation à 
l’égard des opérations sur titres à revenu fixe. (Nota : on trouvera 
les lettres D, W et PW à côté de la date de dépôt). 

MD01 Options Unsettled Delivery 
Report (Relevé des livraisons 
d’options non réglées) 

Liste des livraisons non réglées pour des options. 

MD51 Futures Unsettled Delivery 
Report (Relevé des livraisons de 
contrats à terme non réglées)  

Liste des livraisons non réglées pour des contrats à terme (sauf les 
contrats à terme sur actions) 
- l’émission et le nombre de contrats à terme qui doivent être livrés 
- le compte auquel la livraison a été attribuée et le membre 
compensateur opposé  
- le montant de règlement et la date de règlement. 

MD52 Share Futures Unsettled 
Delivery Report (Relevé des 
livraisons de contrats à terme 
sur actions non réglées) 

Liste des livraisons non réglées pour des contrats à terme sur actions 
- l’émission et le nombre de contrats à terme sur actions qui 

doivent être livrés 
- le compte auquel la livraison a été attribuée et le membre 

compensateur opposé 
- le montant de règlement et la date de règlement  

MD70 Fixed Income Net Settlement 
Delivery Status Report 
(Rapport sur les règlements de 
titres à revenu fixe) 

L’état de l’activité quotidienne des règlements de titres acceptables 
auprès du dépositaire officiel de titres du membre compensateur. 

MD71 Settlement Obligation 
Calculated Amounts Reports 
(Relevé des montants établis à 
l’égard des obligations de 
règlement) 

Renseignements sur chaque instruction de règlement produite à la 
sortie du règlement intrajournalier qui est pris en compte dans le 
traitement de l’obligation de règlement ponctuel (PITSO, Point-in-
Time Settlement Obligation)  

MD72 Settlement Obligation 
Fulfillment 
(Rapport d’exécution des 
obligations de règlement) 

Les différentes modifications de statut des instructions de règlement 
pendant le traitement de l’obligation de règlement ponctuel (PITSO). 
Ce rapport comporte trois parties : règlements, parties en faute 
causant la mise en attente et annulations. 

MP01 Options Open Positions Report 
(Rapport sur les positions en 
cours sur options) 

Liste de toutes les positions en cours pour les options de vente et 
d’achat du membre compensateur. 

MP02 Sub-Account Options Open 
Positions Report (Rapport sur 
les positions en cours sur 
options des comptes auxiliaires) 

Liste de toutes les positions en cours sur options dans les comptes 
auxiliaires des comptes-clients, comptes-firmes et comptes 
polyvalents du membre compensateur. 

MP21 Contract Adjustment Report 
(Rapport sur les rajustements 
de contrats) 

Liste des positions vendeurs et des positions acheteurs du membre 
compensateur avant et après le rajustement de contrats pertinents. 
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CDCC - RAPPORTS 
 

MP51 Futures Open Positions Report 
(Rapport sur les positions en 
cours sur contrats à terme) 

Liste des positions en cours sur contrats à terme et sur options sur 
contrats à terme du membre compensateur pour tous les comptes. 

MP70 Fixed Income Forward Repo 
Position Report (Rapport sur les 
pensions sur titres à revenu fixe 
futures) 

Liste des pensions sur titres du membre compensateur acceptées par 
la CDCC pour compensation. 

MP71 Fixed Income Repo Conversion 
Position Report (Rapport sur la 
conversion des pensions sur 
titres) 

Liste des pensions sur titres du membre compensateur qui sont 
passées de pensions sur titres futures à pensions sur titres courantes 
dans la journée. 

MP73 Fixed Income Running Repo 
Open Positions Report (Rapport 
sur les pensions sur titres 
courantes en cours) 

Liste des pensions sur titres courantes du membre compensateur à ce 
jour. 

MP75 Fixed Income Forward Net 
Settlement Positions Report 
(Rapport sur les positions de 
règlement nettes futures) 

Liste des obligations futures de positions de règlement nettes du 
membre compensateur. 

MP79 Daily Repo Rate Mark to 
Market Report (Rapport du taux 
de rachat EVM journalier) 

Liste des exigences de taux de rachat du membre compensateur.  

MR05 OTCI (Converge) Position 
Limits Usage Report (Rapport 
sur l’utilisation des limites de 
position IMHC (Converge)) 

Liste du pourcentage des limites de position sur IMHC (Converge) 
du membre compensateur utilisées. 

MR50 Daily Capital Margin 
Monitoring Report (Rapport de 
suivi quotidien de marge de 
capitalisation) 

Liste des exigences de marge et de capitalisation du membre 
compensateur (sauf les MCRL). Indique si une marge 
supplémentaire est requise. 

MS01 Daily Settlement Summary 
Report (Sommaire quotidien des 
règlements) 

Liste des soldes d’actif avec les exigences de marge et le règlement 
en espèces en dollars canadiens et américains. 

MS03 Trading and Margin Summary 
Report (Rapport sommaire sur 
les opérations et la marge) 

Liste des primes sur options, des règlements des gains et pertes, des 
primes sur contrats à terme et des exigences de marge pour chaque 
compte auxiliaire. Nota : Ne comprend pas les rajustements 
d’opérations (T+1). 

MS05 SPAN Performance Bond 
Summary Report (Rapport 
sommaire sur le cautionnement 
d’exécution SPAN) 

Le rapport indique que les exigences de cautionnement d’exécution 
(marge) pour chaque membre compensateur par type de compte. 

MS07 Intra-Day Margin Report 
(Rapport sur la marge 
intrajournalière) 

Détails des appels de marge avec les exigences de marge par 
compte. 

MS08 Daily Margin Activity Report 
(Relevé quotidien des marges) 

Liste des détails des positions par groupe de classes avec les 
exigences de marge. 

MS10 Variation Margin Summary 
Report 
(Relevé récapitulatif de la 
marge de variation) 

Liste des détails des activités de marge de variation du membre 
compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe et 
suggestion de titres à rendre s’il y a lieu. 
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MS70 Fixed Income Net Settlement 
Position Activity Report 
(Rapport d’activité sur la 
position de règlement net de 
titres à revenu fixe) 

Liste des opérations sur titres à revenu fixe qui composent la 
position de règlement net du membre compensateur. 

MS73 Entitlement Report 
(Rapport sur les événements de 
droits et privilèges) 

Liste de tous les paiements de coupon du membre compensateur 
soumettant des opérations sur titres à revenu fixe. 

MS75 Fixed Income End of Day 
Settlement Instruction Report 
(Rapport des directives de fin 
de journée de règlement de 
titres à revenu fixe) 

Détail des directives de règlement net du membre compensateur, 
devant être communiquées au dépositaire officiel de titres après 
l’heure limite de compensation. 

MS77 Net Payment Against Delivery 
Requirement 
(Exigence de paiement net 
contre livraison)  

Renseignements à l’échelle du compte auxiliaire sur les règlements 
intervenus pendant le traitement de l’obligation de règlement 
ponctuel (PITSO). 

MS78 Forward NSP & Settlement 
Instruction Reconciliation 
Report 
(Rapport sur les positions de 
règlement nettes futures et 
instructions de règlement pour 
le rapprochement d’opérations) 

Rapport sur les positions de règlement nettes futures et les 
instructions de règlement destiné aux membres compensateurs pour 
le rapprochement d’opérations. 

MT01 Options Daily Transaction 
Report (Relevé quotidien des 
opérations sur options) 

Liste des détails pour tous les contrats d’options du jour ouvrable 
précédent. 

MT02 Options Exercised and 
Assigned Report (Rapport sur 
options levées et assignées) 

Liste des totaux pour les positions levées et les positions assignées 
sur options par série d’options (y compris les valeurs en dollars de 
débit et de crédit des opérations). 

MT03 List of Options/Cash 
Adjustments Report (Liste des 
rajustements d’options/en 
espèces) 

Liste de tous les rajustements d’opérations et changements de 
positions en cours, y compris les rajustements en espèces et les 
transferts de position. 

MT05 Options Consolidated Activity 
Report (Rapport d’activité 
consolidé sur les options) 

Liste de toutes les positions avec les activités, y compris les primes 
sur options. 

MT06 Options Sub-Account 
Consolidated Activity Report 
(Rapport d’activité consolidé 
sur les options des comptes 
auxiliaires) 

Liste des positions avec les activités, y compris les primes sur 
options uniquement pour les comptes auxiliaires de client, firme et 
polyvalent. 

MT10 Unconfirmed Items Report 
(Rapport sur les éléments non 
confirmés) 

Liste de tous les éléments qui demeuraient non confirmés par le 
membre compensateur opposé à la fin du jour ouvrable courant. 

MT29 Trades Rejection Modification 
Report (Rapport sur la 
modification de rejets 
d’opérations) 

Liste de tous les rejets d’opérations originaux et modifiés pour le 
membre compensateur. 

MT51 Final Futures Daily Transaction 
Report (Rapport quotidien des 

Liste des détails des opérations pour toutes les activités sur contrats 
à terme et sur options sur contrats à terme. 
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opérations sur contrats à terme 
final) 

MT52 Futures Tenders and 
Assignments Report (Relevé des 
livraisons et assignations de 
contrats à terme) 

Liste de tous les détails sur les avis de livraison et les positions 
assignées. 

MT53 List of Futures/Cash 
Adjustments Report (Liste des 
rajustements de contrats à 
terme) 

Liste des détails sur tous les rajustements d’opérations sur contrats à 
terme et sur options sur contrats à terme, les changements de 
positions en cours, y compris les rajustements en espèces et les 
transferts de position. 

MT54 Futures Trading Summary 
Report (Rapport sommaire sur 
les opérations sur contrats à 
terme) 

Liste de toutes les séries de contrats à terme et d’options sur contrats 
à terme et des cours, et des volumes auxquels chaque série a été 
négociée. Liste du nombre de contrats achetés et vendus pour chacun 
des prix de l’opération sur série de contrats à terme. 

MT60 Share Futures Tender and 
Assigned Report (Relevé des 
livraisons et assignations de 
contrats à terme sur actions) 

Liste des totaux des positions livrées et assignées de contrats à terme 
sur actions (y compris les valeurs en dollars de débit et de crédit des 
opérations) 

MT66 Futures Sub-Account 
Consolidated Activity Report 
(Rapport d’activité consolidé 
sur les contrats à terme des 
comptes auxiliaires) 

Liste des positions sur contrats à terme et sur options sur contrats à 
terme avec les activités, y compris les règlements des gains et pertes 
et les primes sur contrats à terme respectivement, des comptes 
auxiliaires client, firme et polyvalent. 

MT70 Fixed Income Novated 
Transactions Report (Rapport 
des opérations sur titres à 
revenu fixe novées) 

Liste des opérations sur titres à revenu fixe quotidiennes du membre 
compensateur qui ont été novées à la CDCC conformément à 
l’application de compensation de la CDCC. 

MT71 Fixed Income CSD Novated 
Trades Report (Rapport du 
dépositaire officiel de titres sur 
les opérations sur titres à 
revenu fixe novées) 

Liste des informations fournies par le dépositaire officiel de titres à 
la CDCC concernant les opérations sur titres à revenu fixe 
quotidiennes soumises pour compensation par le membre 
compensateur. 

MT73 Fixed Income Trade Rejection 
Report (Rapport d’opérations 
sur titres à revenu fixe rejetées) 

Liste des détails des opérations sur titres à revenu fixe qui ont été 
rejetées (DK) par la CDCC ou par le membre compensateur lui-
même. 

MT74 Fixed Income Not-Novated 
Transactions Report (Rapport 
d’opérations sur titres à revenu 
fixe non novées) 

Liste des opérations sur titres à revenu fixe quotidiennes n’ayant pas 
été novées à la CDCC, y compris celles qui sont rejetées ou 
orphelines. 

MT92 Options on Futures Exercised & 
Assigned Report (Rapport sur 
les options sur contrats à terme 
levées et assignées) 

Liste des totaux des positions levées et des positions assignées sur 
options sur contrats à terme par série. Nota : La valeur des positions 
levées et des positions assignées sur options sur contrats à terme est 
de néant. 

MT99 Detailed Futures Consolidated 
Activity Report (Rapport 
d’activité consolidé détaillé sur 
les contrats à terme) 

Liste détaillée de toutes les positions sur contrats à terme avec les 
activités, y compris les règlements des gains et pertes. Liste détaillée 
de toutes les positions sur options sur contrat à terme et activités, y 
compris les primes sur contrats à terme. 
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Mensuel : 
MA71 Clearing Fund Statement 

(Relevé des dépôts au fonds de 
compensation) (mensuel et 
intramensuel) 

Indique l’obligation du membre compensateur (sauf le MCRL) à 
l’égard du fonds de compensation. Liste des dépôts courants du 
membre compensateur (sauf le MCRL) dans le fonds de 
compensation et de ce qui est dû. 

MB01 Monthly Clearing Fees Invoice 
(Facture mensuelle des frais de 
compensation) 

Ce rapport résume les frais mensuels de compensation sous forme de 
facture – IL N’Y A AUCUN PAIEMENT À EFFECTUER. Le système inclut 
automatiquement l’encaissement des frais dans le règlement 
quotidien au cours de la matinée du cinquième jour ouvrable du 
mois. 

MB02 Monthly Clearing Fees Details 
Report (Rapport mensuel 
détaillé sur les frais de 
compensation) 

Ce rapport renferme les quatre sous-rapports suivants : 
« Frais » - il s’agit des produits par compte auxiliaire. 
« Sommaire par catégorie » - il s’agit d’un sommaire par produit. 
« Sommaire par compte auxiliaire » - il s’agit d’un sommaire des 
frais d’opération par compte auxiliaire sans égard au produit. 
« Sommaire par type d’opération sur compte » - il s’agit d’un 
sommaire des frais d’opération par compte auxiliaire. 

MB03 Monthly Fixed Income Clearing 
Fees Invoice (Facture 
mensuelle des frais de 
compensation liés aux 
opérations sur titres à revenu 
fixe) 

Ce rapport fait état des frais de compensation qui sont dus par le 
membre compensateur à l’égard de ses opérations sur titres à revenu 
fixe. 

MT40 Broker Ranking by Account 
Report (Rapport sur le 
classement des courtiers par 
compte) 

Classement individuel du membre compensateur au sein de la CDCC 
pour les contrats, la valeur négociée et les opérations (négociation 
uniquement) par mois avec cumul annuel. 

Période du PEPS : 
MP56 FIFO Position Report (Rapport 

sur la position du PEPS) 
Liste des séries de contrats à terme avec positions par ordre 
chronologique, contrats en positions. 

MP60 FIFO Declaration vs. Open 
Position Report (Déclaration du 
PEPS contre rapport sur les 
positions en cours) 

Liste des positions sur contrats à terme du membre compensateur et 
la déclaration des positions acheteurs du PEPS. 

Échéance d’options sur contrats à terme : 
MT51 Final Futures Daily Transaction 

Report (Rapport quotidien des 
opérations sur contrats à terme 
finales) 

Liste des détails des opérations pour toutes les activités sur contrats à 
terme et sur options sur contrats à terme. 

MX11 Futures Options Expiry Report 
(Relevé des échéances des 
options sur contrats à terme) 

Liste de toutes les options sur contrats à terme venant à échéance 
avec les montants des options en jeu ou des options hors-jeu et les 
positions de levée automatique pour les échéances. 

MX12 Futures Options Expiry 
Adjustments Report (Relevé des 
rajustements à l’échéance des 
options sur contrats à terme) 

Liste de tous les rajustements des opérations et des changements de 
positions en cours sur les séries venant à échéance uniquement. 

MX13 Futures Options Expiry 
Difference Report (Relevé des 
écarts d’échéance des options 
sur contrats à terme) 

Liste de tous les changements, suppressions et/ou ajouts déclarés aux 
levées dans le relevé des échéances des options sur contrats à terme 
(MX11). 

Échéance des options (vendredi soir) : 

 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 750

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
 Section : 3 - 7 
 

CDCC - RAPPORTS 
 

MT01 Options Daily Transaction 
Report (Relevé quotidien des 
opérations sur options) 

Liste du détail des opérations de tous les contrats d’options venant à 
échéance un jour ouvrable. 

MT02 Options Exercised and 
Assigned Report (Relevé des 
options levées et assignées) 

Liste des totaux des positions levées et des positions assignées sur 
options par série d’options (y compris les valeurs en dollars de débit 
et de crédit des opérations). 

MX01 Expiry Report (Relevé des 
échéances) 

Liste de toutes les options venant à échéance avec les montants des 
options en jeu ou des options hors-jeu et les positions de levée 
automatique pour les échéances. 

MX02 List of Expiry Adjustments 
Report (Liste des rajustements 
au relevé des échéances) 

Liste de tous les rajustements aux opérations et des changements de 
positions en cours sur les séries d’options venant à échéance 
uniquement. 

MX03 Expiry Difference Report 
(Relevé des écarts d’échéance) 

Liste de tous les changements, suppressions et/ou ajouts déclarés aux 
levées dans le relevé des échéances. 

Échéance des IMHC : 
MX01 Expiry Report (Relevé des 

échéances) 
Liste de toutes les options venant à échéance avec les montants des 
options en jeu ou des options hors-jeu et des positions de levée 
automatiques pour les échéances. 

Échéance du jour ouvrable suivant : 
MP11 Expired Options Positions 

Report (Relevé des positions sur 
options échues) 

Liste du solde des positions sur options échues du membre 
compensateur après le processus d’échéance du vendredi 
d’expiration. 

MP12 Expired Futures Options 
Positions Report (Relevé des 
positions sur options sur 
contrats à terme échues) 

Liste du solde des positions sur options sur contrats à terme échues 
du membre compensateur après le processus d’échéance du 
vendredi. 
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INTRODUCTION 

Toutes les opérations boursières sont traitées de façon électronique. Dans tous les cas, les données aussi bien des 
opérations d’achat que de vente sont envoyées au système de négociation électronique de la bourse pertinente, qui 
transmet ensuite les opérations appariées à la CDCC. L’application de compensation de la CDCC vérifie les 
renseignements relatifs aux opérations et, s’ils sont incorrects, les rejette à des fins de correction et de nouvelle 
présentation. Si des renseignements relatifs aux opérations sont valides, les positions en cours du membre compensateur 
sont immédiatement mises à jour. L’opération boursière est déclarée dans le relevé quotidien des opérations sur options 
(MT01) ou dans le rapport quotidien des opérations sur contrats à terme final (MT51), le cas échéant. 

Les opérations sur IMHC (autres que les opérations sur titres à revenu fixe) sont également soumises de façon 
électronique. Les membres compensateurs soumettent les détails de leurs opérations individuelles dans les écrans de 
saisie des opérations de Converge, qui appariera, validera et confirmera les détails transactionnels aux membres 
compensateurs qui les ont soumis. Les options sur IMHC sont déclarées dans le relevé quotidien des opérations sur 
options (MT01). Aucune correction ne sera permise pour les opérations sur IMHC après que la CDCC a émis une 
confirmation d’opération. 

Les opérations sur titres à revenu fixe sont transmises par l’entremise de la fonction d’appariement des opérations de 
CDS qui achemine les opérations appariées à la CDCC. 
 

Les opérations sur titres à revenu fixe sont déclarées au rapport intitulé « Fixed Income CSD Information Report » 
(MT71). 

Les relevés mentionnés aux présentes sont disponibles pour des téléchargements FTP dans la matinée du jour ouvrable 
qui suit la présentation des opérations à la CDCC à des fins de compensation. Conformément aux règles, les membres 
compensateurs doivent vérifier que ces relevés sont exacts. 
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OPÉRATIONS BOURSIÈRES (SUR OPTIONS ET CONTRATS À TERME) 

Les positions de chaque membre compensateur sont transcrites par la CDCC pour le ou les compte(s)-client(s), 
compte(s)-firme(s) et compte(s) polyvalent(s), chacun de ces comptes étant tenu séparément. La CDCC fournit des 
relevés pour chaque compte. 

Cette séparation exige que chaque membre compensateur indique si une opération est soumise pour un compte « client », 
compte « firme » ou un compte « polyvalent » au moment de présenter une opération à des fins de compensation. Par 
ailleurs, si des comptes auxiliaires distincts sont tenus pour chaque type de compte, chaque opération doit être codée pour 
indiquer les renseignements du compte auxiliaire approprié. 

Il est exigé qu’une opération liquidative pour un compte-client soit désignée comme telle dans les données saisies pour 
l’opération. Cette désignation n’est pas exigée pour un compte client compensé, un compte polyvalent ou un compte-
firme, puisque la CDCC tient des relevés des positions nettes dans le fichier de positions en cours pour chacun de ces 
comptes. 

Toutes les opérations d’un compte-client qui ne sont pas expressément désignées comme des opérations liquidatives sont 
traitées par la CDCC comme des opérations initiales. Les achats initiaux augmentent la position acheteur et les ventes 
initiales augmentent la position vendeur, dans la série de contrats à terme particulière visée, comme il est déclaré dans le 
compte-client du membre compensateur.  

Réciproquement, toutes les opérations désignées comme des opérations liquidatives diminuent la position vendeur et la 
position acheteur, respectivement, pour la série d’options ou série de contrats à terme particulière dans le compte-client 
du membre compensateur les déclarant. L’application de compensation de la CDCC vérifie que toutes les opérations 
liquidatives sont valides et si le volume d’une opération liquidative dépasse la position en cours, l’application de 
compensation de la CDCC la rejettera et la remplacera par une opération initiale pour tout le volume. 

La désignation d’une opération comme « initiale » ou « liquidative » peut être modifiée pour la fermeture des bureaux. 

La CDCC maintient la position acheteur et la position vendeur pour chaque série d’options et série de contrats à terme 
pour les comptes-clients, mais maintient uniquement une position acheteur nette ou une position vendeur nette pour 
chaque série d’options et série de contrats à terme pour les comptes-clients compensés, les comptes polyvalents et les 
comptes-firmes. 
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OPÉRATIONS SUR TITRES À REVENU FIXE 

Les positions de chaque membre compensateur sont établies par la CDCC pour les comptes-clients, les comptes-firmes 
et les comptes polyvalents, chacun d’eux étant maintenu séparément. La CDCC fournit des relevés pour chaque 
compte. 

Une telle séparation exige que chaque membre compensateur indique si une opération est soumise pour un 
compte-client, un compte-firme ou un compte polyvalent au moment où cette opération est soumise aux fins de 
compensation. De plus, si des sous-comptes distincts sont tenus pour chaque type de compte, chaque opération doit 
être codée de manière à indiquer l’information correspondant au sous-compte. 

Toutes les pensions sur titres et les opérations d’achat ou de vente au comptant doivent être soumises à des fins de 
compensation à la CDCC par l’entremise de la fonction d’appariement des opérations de CDS qui achemine les 
positions appariées à la CDCC. 

Dès que la CDCC reçoit une pension sur titres ou une opération d’achat ou de vente au comptant, diverses opérations 
de validation se produiront. Ces opérations de validation veillent à ce que tous les détails transactionnels correspondent 
et à ce que la CDCC n’accepte pas une pension sur titres ou une opération d’achat ou de vente au comptant ayant des 
caractéristiques qui ne sont pas acceptables à des fins de compensation. 

Dès l’émission d’une confirmation d’opération par la CDCC, la pension sur titres ou l’opération d’achat ou de vente 
au comptant fait l’objet d’une novation en faveur de la CDCC, de sorte que la pension sur titres ou l’opération d’achat 
ou de vente au comptant initiale entre les deux membres compensateurs compensant des opérations sur titres à revenu 
fixe est annulée et remplacée par deux opérations sur titres à revenu fixe équivalentes, l’une entre le vendeur et la 
CDCC et l’autre entre l’acheteur et la CDCC. 
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INTRODUCTION 

Lorsqu’une opération est acceptée, l’étape suivante de l’application de compensation de la CDCC consiste à établir la 
position en cours. Chaque membre compensateur peut voir tous les renseignements se rapportant à ses comptes dans le 
fichier des positions en cours où sont inscrits les positions vendeurs en cours et les positions acheteurs en cours de chaque 
série d’options et série de contrats à terme, les IMHC et les opérations sur titres à revenu fixe pour chaque type de compte, 
les renseignements étant mis à jour au moment où chaque opération est acceptée. 

Il incombe à chaque membre compensateur de  concilier les renseignements inscrits dans le fichier des positions en cours 
et tous les rapports pertinents préparés par la CDCC et leurs registres internes. Une attention particulière doit être apportée 
à la désignation des comptes et à l’attribution à l’opération d’un code indiquant si elle est « initiale » ou « liquidative » 
dans le fichier ou rapport pertinent. Les rapports peuvent être téléchargés par FTP comme il est indiqué à la section 2 du 
présent manuel des opérations. 

L’intérêt en cours est mis à jour automatiquement lorsque chaque opération, avis de levée et avis de livraison est traité. 

RAJUSTEMENTS DES POSITIONS EN COURS 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Il arrivera parfois qu’une opération déjà réglée nécessite un rajustement. Dans un tel cas, le rajustement touchera la 
position en cours du membre compensateur en conséquence. Ainsi, un rajustement visant à changer l’opération d’achat 
initiale en une opération d’achat liquidative entraînera pour la position acheteur de la série de contrats à terme ou de la 
série d’options une réduction du volume de l’opération d’origine. Tout rajustement du règlement des gains et des pertes 
(ou de la prime) sera indiqué sur le rapport correspondant comme un rajustement. 

En général, une telle situation se produira dans les cas suivants : 

1. Les détails de l’opération ont été incorrectement inscrits, p. ex., le matricule du membre compensateur, le prix, la 
série et le volume. 

2. Les renseignements se rapportant uniquement à une partie de l’opération, comme la désignation 
« initiale/liquidative » ou la désignation du compte, qui ont été entrés au moment de l’opération initiale 
comportaient des erreurs. 

3. Le document source de la bourse compétente a été entré incorrectement. 

4. Le transfert des positions en cours d’un compte à un autre compte d’un membre compensateur. 

5. Le transfert de positions en cours d’un compte d’un membre compensateur à un compte d’un autre membre 
compensateur. 

Types de rajustements 

Les rajustements ci-après sont acceptables pour les opérations boursières et les IMHC (sauf les opérations sur titres à 
revenu fixe) : 

1. Corrections de l’opération le jour même (T). Les corrections apportées aux opérations le jour même sont autorisées 
uniquement pour le type de compte, la désignation de compte auxiliaire et la désignation « initiale/liquidative » 
et aucune correction n’est autorisée à l’égard des opérations IMHC après la délivrance par la CDCC d’une 
confirmation d’opération. 

2. Corrections à la date de l’opération + 1 jour (T+1). Les modifications de tout type sont conditionnelles à 
l’approbation de la bourse compétente et aucune correction ne peut être apportée aux opérations IMHC. 
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3. Changements de la position en cours. Dans le cas des opérations IMHC, ces changements s’effectueront au moyen 
de la fonction de transfert de positions de l’application de compensation de la CDCC. Nota : Il y a des frais de 
transfert de positions par contrat. 

4. Transferts de positions. Fonction spécifique de l’application de compensation de la CDCC permettant de transférer 
des positions d’un membre compensateur à un autre ou entre des comptes d’un même membre compensateur 
après que l’opération ait été soumise à la CDCC. Nota : Il y a des frais de transfert de positions par contrat. 

5. Compensation standard contre mini. À la réception d’une demande de compensation standard contre mini dans la 
forme prescrite, CDCC compensera i) une ou plusieurs position(s) acheteur existantes sur un contrat à terme 
standard contre le nombre équivalent de positions vendeur existantes sur le contrat à terme mini (totalisant la 
même quantité du bien sous-jacent conformément au ratio prescrit par les conditions du contrat à terme mini), 
ayant le même mois de livraison et étant inscrites au même compte du membre compensateur, ou ii) un nombre 
de positions acheteur existantes sur un contrat à terme mini contre une ou plusieurs position(s) vendeur sur le 
contrat à terme standard (totalisant la même quantité du bien sous-jacent conformément au ratio prescrit par les 
conditions du contrat à terme mini), ayant le même mois de livraison et étant inscrites au même compte du membre 
compensateur, selon les instructions fournies dans la demande de compensation standard contre mini. De telles 
positions acheteur et positions vendeur seront compensées au prix de règlement du jour précédent, ce qui aura 
pour effet de réduire les positions en cours que détient le membre compensateur sur la série de contrats à terme 
concernée dans le compte approprié. 

Conditions applicables aux rajustements 

Si des rajustements touchent un autre membre compensateur (qui se trouve être l’autre partie à l’opération initiale), les 
deux membres compensateurs doivent parvenir à un accord sur les rajustements à être apportés. Si un membre 
compensateur n’entre aucun changement par l’intermédiaire de l’application de compensation de la CDCC, l’opération 
demeurera inchangée en ce qui concerne les deux membres compensateurs. 

L’avis relatif à tous les rajustements doit être donné avant l’heure précisée à la section 2 du présent manuel des opérations. 
Tous les rajustements effectués sont traités une fois qu’ils ont été vérifiés et validés par la CDCC. 
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INTRODUCTION 

OPTIONS 

Au moment de la levée d’une option, il revient à la CDCC d’établir les registres de règlement qui faciliteront la 
livraison du bien sous-jacent au membre compensateur qui choisit de lever cette option (dans le cas de la levée d’une 
option d’achat) ou le paiement du prix de levée correspondant (dans le cas de la levée d’une option de vente). 
Lorsqu’un membre compensateur lève une option, la CDCC assigne l’obligation de livraison à un membre 
compensateur qui est le vendeur des options de la même série d’options dans l’un ou l’autre de ses comptes-clients, 
comptes-firmes ou comptes polyvalents. 

L’assignation est faite expressément à l’un de ces comptes par la CDCC. Si l’assignation est faite à un compte-client, 
il revient au membre compensateur de l’attribuer à un client particulier. Si l’assignation est faite à un compte 
polyvalent, le membre compensateur doit l’attribuer au compte polyvalent précis désigné par la CDCC. 

La livraison du bien sous-jacent et le paiement du prix de levée doivent être effectués par les membres compensateurs 
au moyen de la méthode de règlement indiquée par la CDCC. 

CONTRATS À TERME 

Tous les contrats à terme qui n’ont pas été liquidés au plus tard le dernier jour de négociation seront évalués à la valeur 
du marché jusqu’à la fermeture le dernier jour de négociation, inclusivement. De plus, le vendeur d’un contrat à terme 
doit remettre un avis de livraison au cours du mois de livraison conformément aux conditions du contrat.  

Lorsque le vendeur d’un contrat à terme remet un avis de livraison à la CDCC, la CDCC l’assigne à un membre 
compensateur qui est l’acheteur d’un contrat à terme de la même série de contrats à terme, dans l’un ou l’autre de ses 
comptes. L’assignation est faite expressément à l’un de ces comptes par la CDCC. Si l’assignation est faite par la 
CDCC à un compte-client, il revient au membre compensateur de l’attribuer à un client particulier. Si l’assignation 
est faite à un compte polyvalent particulier, le membre compensateur doit l’attribuer au compte polyvalent particulier 
désigné par la CDCC. 
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PROCÉDURES RELATIVES À L’EXPIRATION 

Les avis opérationnels sont envoyés aux membres compensateurs et indiquent les procédures relatives à 
l’expiration, et il incombe aux membres compensateurs de mettre en place des procédés adéquats leur 
permettant de respecter les exigences et échéances prévues par la CDCC. 

OPTIONS 

Pour tous les renseignements relatifs aux procédures relatives à l’expiration des options, les membres compensateurs 
devraient consulter les avis opérationnels qui sont délivrés avant la date d’expiration. 

Responsabilités de la CDCC le vendredi d’expiration 

1. Examiner/modifier les prix des biens sous-jacents et aviser les membres compensateurs de tout changement. 
2. Aviser les membres compensateurs (par courrier électronique) de toute modification apportée au calendrier 

de production. 
3. Aviser les membres compensateurs (par courrier électronique) de la situation des processus d’expiration. 
4. Aider les membres compensateurs. 

Responsabilités des membres compensateurs le vendredi d’expiration 

1. Veiller à ce que le personnel responsable de l’expiration connaisse bien toutes les procédures et tous les 
procédés relatifs à l’expiration. 

2. Valider les écritures à l’aide des écrans d’interrogation ou des rapports pertinents : 
a. vérifier que toutes les positions en cours et les rajustements concordent avec les registres internes, entrer 

les nouvelles opérations ou les rajustements des positions en cours en conséquence; 
b. vérifier que le nombre d’options qui seront automatiquement levées à la date d’expiration est correct; 
c. en ce qui concerne les changements, indiquer sur l’écran des échéances dans la colonne « Override » le 

nombre total d’options de chaque série d’options à lever; 
d. vérifier toutes les options hors-jeu ou en jeu devant être levées et entrer le nombre d’options dans la 

colonne « Override ». 
3. Valider les changements à l’aide des rapports et/ou de l’accès en ligne à l’application de compensation de la 

CDCC (conformément aux délais prévus dans la section 2 du présent manuel des opérations). 
4. Au besoin, apporter les modifications autorisées (conformément aux délais prévus dans la section 2 du 

présent manuel des opérations). 

Expirations quotidiennes (sauf le vendredi d’expiration) 

Lorsque la CDCC reçoit les prix liquidatifs et initiaux des biens sous-jacents de la bourse compétente, les prix sont 
indiqués sur le relevé d’expiration pertinent et servent à déterminer les options en jeu et les options hors-jeu. 

Les membres compensateurs ont jusqu’à la fermeture des bureaux un jour ouvrable, au plus tard à la date d’expiration, 
pour présenter à la CDCC un avis de levée à l’égard des options de style américain. Les options de style européen ne 
peuvent être levées qu’à leur date d’expiration. 

Les options IMHC peuvent expirer n’importe quel jour ouvrable. 
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Habituellement, les directives de levée doivent être entrées en ligne par les membres compensateurs dans l’application 
de compensation de la CDCC. Toutefois, si l’application n’est pas accessible, le processus manuel suivant peut être 
utilisé pour présenter les avis de levée à la CDCC : 

1. Le formulaire d’avis de levée valide de la CDCC doit être utilisé. 
2. Le timbre d’autorisation du membre compensateur doit être apposé sur le formulaire. 
3. L’avis de levée dûment livré sera accepté à tout bureau de la CDCC. 
4. L’avis de levée doit être dûment livré au plus tard cinq minutes avant la fermeture des bureaux. 
5. Le personnel du membre compensateur qui livre l’avis de levée doit être accessible jusqu’à ce que la CDCC traite 

l’avis. 

L’application de compensation de la CDCC permettra de faire en sorte qu’il y ait suffisamment de positions en cours 
sur options de la série d’options correspondante dans le compte correspondant du membre compensateur en vue de la 
levée de l’avis de levée correspondant; dans le cas contraire, la CDCC rejettera l’avis de levée. S’il y a suffisamment 
de positions en cours sur options, la position acheteur du membre compensateur est immédiatement diminuée du 
nombre de positions en cours sur options levées. 

UN AVIS DE LEVÉE PEUT ÊTRE ANNULÉ JUSQU’À LA FERMETURE DES BUREAUX LE JOUR DE SA 
REMISE. 

OPTIONS 

Levées 

La livraison et le paiement des positions levées sont exigibles à la date de règlement de la levée. 

Jusqu’à la date de règlement de la levée, la CDCC continue d’exiger une marge suffisante afin de faire en sorte qu’en 
cas de défaut d’un membre compensateur, tout avis de levée qu’il a présenté ou qui lui a été assigné, selon le cas, sera 
mené à bien. 

Les positions levées et les positions assignées sont communiquées aux membres compensateurs au moyen des rapports 
pertinents indiqués dans la section 3 du présent manuel des opérations. 

Assignations 

Après la fermeture des bureaux, tout jour ouvrable où un avis de levée est présenté à la CDCC, l’assignation de cet 
avis de levée est faite suivant une procédure d’assignation au hasard dans le cadre de laquelle chaque compte du 
membre compensateur est traité séparément. Cette séparation vise à faire en sorte que chaque compte-client, compte-
firme et compte polyvalent du membre compensateur ait la même probabilité de se voir assigner des avis de levée. 
Lorsqu’un avis de levée est assigné à un membre compensateur à l’égard d’un compte donné (p. ex., le compte-firme), 
ce membre compensateur ne peut pas attribuer cette assignation à un autre compte (p. ex., un compte-client). 

La CDCC s’efforcera d’assigner un avis de levée à l’égard de plus de dix contrats d’options, en lots ne dépassant pas 
dix contrats dans chaque série d’options. 

Les avis de levée assignés à un compte-client du membre compensateur sont attribués par le membre compensateur à 
l’un ou l’autre de ses clients en fonction de toute méthode qui est équitable et qui est conforme aux règles de la bourse 
compétente. 

 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 759

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
   Section : 6 - 4 
 

LEVÉES, SOUMISSIONS, ASSIGNATIONS ET LIVRAISONS 

Levée automatique – Options et options sur contrats à terme 

Afin de protéger les membres compensateurs contre les erreurs possibles, la CDCC a institué une procédure de levée 
automatique pour les séries d’options venant à échéance. Autrement dit, toutes les options en jeu et les options sur 
contrats à terme qui dépassent des limites prédéterminées seront automatiquement levées par la CDCC, à moins de 
directives contraires des membres compensateurs. 

La CDCC établit des limites prédéterminées et informe les membres compensateurs que toutes les options et options 
sur contrats à terme qui dépassent cette limite seront automatiquement levées. La CDCC ne lèvera pas 
automatiquement une option à parité. La CDCC prévoit une méthode permettant aux membres compensateurs 
d’apporter des changements à la fonction de levée automatique de l’application de compensation de la CDCC. Cela 
permet aux membres compensateurs de prendre part ou de ne pas prendre part à la levée automatique à l’égard des 
options et options sur contrats à terme qu’ils détiennent. Ainsi, un membre compensateur peut choisir de ne pas lever 
une option qui dépasse la limite prédéterminée, mais de lever une autre option qui est à parité ou hors-jeu. 

Contrats d’options levés et assignés 

a) Positions levées 

Un membre compensateur qui a levé une option a l’obligation soit de livrer le bien sous-jacent (dans le cas 
d’une option de vente) soit de payer le prix de levée (dans le cas d’une option d’achat). 

b) Positions assignées 

Un membre compensateur auquel un avis de levée a été assigné a l’obligation de payer le prix de levée à la 
livraison du bien sous-jacent (dans le cas d’une option de vente) ou de livrer le bien sous-jacent contre 
paiement (dans le cas d’une option d’achat). 

 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 760

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
   Section : 6 - 5 
 

LEVÉES, SOUMISSIONS, ASSIGNATIONS ET LIVRAISONS 

CONTRATS À TERME 

Présentation des avis de livraison 

Les avis de livraison doivent être présentés avant la fermeture des bureaux au cours de la période PEPS correspondante 
(laquelle, sous réserve de quelque rajustement du contrat par la bourse, s’établit comme suit) : 

CGB, CGF et LGB Trois jours ouvrables avant le premier jour ouvrable du mois de livraison jusqu’à 
quatre jours, inclusivement, avant le dernier jour ouvrable du mois de livraison. 
 

CGZ Deux jours ouvrables avant le premier jour ouvrable du mois de livraison jusqu’à 
trois jours, inclusivement, avant le dernier jour ouvrable du mois de livraison. 

MCX Avant la fermeture des bureaux le dernier jour de négociation. 
 

 
Toutes les positions vendeurs en cours sur BAX, EMF, SXF, SXM, SCF, les contrats à terme sur indices sectoriels, 
les contrats à terme sur actions, et les options sur contrats à terme sont automatiquement livrées le dernier jour de 
négociation, conformément aux conditions rattachées au contrat, après la fermeture des bureaux. 

Toutes les positions vendeurs en cours sur ONX, OIS sont automatiquement livrées le premier jour ouvrable du mois 
du contrat, conformément aux conditions rattachées au contrat, après la fermeture des bureaux. 

Assignation des avis de livraison 

La CDCC assigne tous les avis de livraison à des positions acheteurs en cours au hasard à l’exception des contrats à 
terme d’obligations du gouvernement du Canada (CGB, LGB, CGF et CGZ). Les assignations visant les contrats à 
terme CGB, LGB, CGF et CGZ sont réglées suivant le principe « premier entré, premier sorti » (PEPS). 

La livraison du bien sous-jacent et le paiement du prix de règlement sont effectués par les membres compensateurs 
conformément aux directives de la CDCC. 

PROCESSUS D’ASSIGNATION SUIVANT LE PRINCIPE « PREMIER ENTRÉ, PREMIER SORTI » (PEPS) 

Description des procédures 

Les mois de livraison des contrats à terme CGB, CGF, LGB et CGZ sont mars, juin, septembre et décembre, selon ce 
que prévoit la bourse. Lorsqu’un membre compensateur présente un avis de livraison à l’égard d’une position vendeur, 
une position acheteur est assignée suivant le principe « premier entré, premier sorti » (PEPS). La CDCC envoie un 
avis opérationnel avant chaque période PEPS correspondante afin de rappeler aux membres compensateurs les 
procédures à suivre. 

Le sixième jour ouvrable avant le premier jour ouvrable du mois de livraison, chaque membre compensateur qui 
détient des positions acheteurs dans la série de contrats à terme correspondante doit déclarer dans l’application de 
compensation de la CDCC ses positions acheteurs par ordre chronologique pour chacun de ses comptes. Les entrées 
doivent indiquer la date à laquelle la position a été établie, le nombre de contrats et le compte. Lorsque la CDCC 
assigne un avis de livraison, la position acheteur ayant la date la plus ancienne sera assignée en premier et la position 
acheteur ayant la date la plus récente sera assignée en dernier. 
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Pendant la période PEPS, les membres compensateurs doivent veiller à mettre à jour leurs déclarations 
quotidiennement avant la fermeture des bureaux. 

OPÉRATIONS SUR TITRES À REVENU FIXE 

La CDCC agit à titre de contrepartie centrale pour toutes les opérations sur titres à revenu fixe qui sont soumises par 
des membres compensateurs à la CDCC pour compensation. Toutes les opérations sur titres à revenu fixe doivent être 
soumise aux fins de compensation à la CDCC par l’entremise de la fonction d’appariement des opérations de CDS qui 
achemine les opérations appariées à la CDCC. Par suite de la novation de ces opérations à la CDCC, la CDCC sera 
alors l’acheteur ou le vendeur de la totalité des registres de règlement qui sont envoyés au dépositaire officiel de titres. 

La CDCC enverra quotidiennement différentes transmissions de registres de règlement au dépositaire officiel de titres. 

Registres de règlement brut des opérations même jour 

Pour les opérations même jour, deux registres de règlement consistant en des directives de règlement brut (exigences 
de livraison brute et exigences de paiement brut contre livraison) seront envoyés sur une base brute au dépositaire 
officiel de titres pour règlement en temps réel tout au long du jour immédiatement après que chaque opération même 
jour aura fait l’objet d’une novation en faveur de la CDCC.  

Registres de règlement net des opérations au règlement différé et contrats à terme sur titre acceptable 

Pour les opérations au règlement différé et les contrats à terme sur des titres acceptables dont le règlement est dû le 
jour ouvrable suivant, deux registres de règlement consistant en des directives de règlement net (exigences de livraison 
nette et exigences de paiement net contre livraison) seront envoyés au dépositaire officiel de titres sur une base nette 
à l’heure limite de compensation prévue à la section 2 du présent manuel des opérations pour règlement le jour 
ouvrable suivant. 

Processus de règlement livraison contre paiement net du matin 

En ce qui a trait à toutes les exigences de paiement contre livraison en attente au délai du cycle de compensation du 
matin prévu à la section 2 du présent manuel des opérations, la CDCC enverra de nouveaux registres de règlement 
(exigences de paiement contre livraison net du matin) au dépositaire officiel de titres, lesquels déduiront toute exigence 
de paiement contre livraison en attente d’un membre compensateur envers la CDCC de toute exigence de paiement 
contre livraison en attente de la CDCC envers ce même membre compensateur. Le membre compensateur ou son 
agent de règlement sera responsable de veiller à avoir suffisamment de fonds dans son compte de fonds à CDS pour 
régler le montant le moins élevé des montants suivants, soit i) l’exigence de paiement contre livraison net du matin, 
ou ii) le montant de la facilité de crédit intrajournalière de la CDCC au cours du délai de règlement livraison contre 
paiement net du matin prévu à la section 2 du présent manuel des opérations. Pour les agents de règlement qui 
effectuent le règlement pour le compte de plusieurs membres compensateurs sous le même IDUC de CDS, l’agent de 
règlement sera responsable de veiller à avoir suffisamment de fonds et de titres acceptables dans ses comptes de fonds 
à CDS et comptes de valeurs à CDS pour régler le montant le moins élevé des montants suivants, soit i) la somme des 
exigences de paiement contre livraison net du matin des membres compensateurs sous le même IDUC de CDS, ou 
ii) le montant de la facilité de crédit intrajournalière de CDCC au cours du délai de règlement livraison contre paiement 
net du matin prévu à la section 2 du présent manuel des opérations. 

 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 762

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
   Section : 6 - 7 
 

LEVÉES, SOUMISSIONS, ASSIGNATIONS ET LIVRAISONS 

Processus de règlement livraison contre paiement net de l’après-midi 

En ce qui a trait à toutes les exigences de règlement en attente au délai du cycle de compensation de l’après-midi prévu 
à la section 2 du présent manuel des opérations, la CDCC enverra de nouveaux registres de règlement (exigences de 
règlement livraison contre paiement net de l’après-midi) au dépositaire officiel de titres, lesquels déduiront toute 
exigence de livraison en attente d’un membre compensateur envers la CDCC de toute exigence de livraison en attente 
de la CDCC envers ce même membre compensateur portant sur le même titre acceptable et/ou déduiront toute exigence 
de paiement contre livraison en attente d’un membre compensateur envers la CDCC de toute exigence de paiement 
contre livraison en attente de la CDCC envers ce même membre compensateur. Le membre compensateur ou son 
agent de règlement sera responsable de veiller à avoir suffisamment de fonds et de titres acceptables dans ses comptes 
de fonds à CDS et comptes de valeurs à CDS pour régler ces exigences de règlement livraison contre paiement net de 
l’après-midi au plus tard à l’heure de règlement livraison contre paiement de fin de journée prévue à la section 2 du 
présent manuel des opérations. 

Livraison 

La livraison de titres contre paiement est effectuée suivant le système de règlement-livraison par l’intermédiaire du 
dépositaire officiel de titres. 

En cas d’échec de la livraison ou de livraison partielle, la CDCC prendra les mesures qui s’imposent conformément 
au présent manuel et à l’article A-804 des règles. 

La CDCC établira les directives de règlement net par membre compensateur, CUISIP/ISIN et date de règlement pour 
toutes les opérations comprises dans le processus de compensation des opérations au règlement différé (tel que détaillé 
à la section ci-dessus intitulée « Registres de règlement net des opérations au règlement différé et contrats à terme sur 
titre acceptable ») à l’heure limite de compensation. Ces directives de règlement doivent être soumises au dépositaire 
officiel de titres applicable chaque jour et suivant la forme et la tranche de règlement que le dépositaire officiel de 
titres juge acceptables à cette fin.  

En ce qui concerne les opérations même jour, la CDCC établira les directives de règlement brut (exigences de livraison 
brute et exigences de paiement brut contre livraison) par membre compensateur et le CUSIP/ISIN applicable et 
remettra ces directives au dépositaire officiel de titres compétent (en la forme et tranche de règlement acceptables à 
ce dépositaire officiel de titres) immédiatement après que chaque opération même jour aura fait l’objet d’une novation 
en faveur de la CDCC pour règlement immédiat. Nonobstant ce qui précède, au délai du cycle de compensation du 
matin, la CDCC annulera les exigences de paiement contre livraison en attente préalablement envoyées et les 
remplacera par des exigences de paiement contre livraison net du matin par membre compensateur (tel que détaillé à 
la section ci-dessus intitulée « Processus de règlement livraison contre paiement net du matin »).  

En cas de défaut de livraison d’une tranche de règlement particulière à une exigence de livraison nette la CDCC ou à 
une exigence de règlement livraison contre paiement net de l’après-midi consistant en une obligation de livrer des 
titres acceptables au plus tard à l’heure de règlement livraison contre paiement de fin de journée prévue à la section 2 
du présent manuel des opérations, la CDCC doit faire de son mieux pour tenter de coordonner une livraison partielle 
entre les receveurs de titres pour cette tranche de règlement particulière du titre acceptable concerné. Si aucun 
règlement partiel n’est possible, la tranche de règlement sera comprise dans l’obligation de livraison mobile du 
membre compensateur en défaut et la CDCC tentera de nouveau de procéder au règlement de la tranche de règlement 
ayant échoué le jour ouvrable suivant. Dans le cas d’un défaut de livraison concernant une exigence de livraison brute 
résultant d’une opération même jour soumise après le délai du cycle de compensation de l’après-midi et avant l’heure 
limite de soumission pour être réglée au plus tard à l’heure de règlement livraison contre paiement de fin de journée, 
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la CDCC entraînera un défaut de livraison ou une livraison partielle de la même quantité de titres acceptables au 
membre compensateur qui est receveur de titres à l’égard de l’opération même jour concernée. 

En cas de défaut de paiement contre livraison au délai de règlement livraison contre paiement net du matin prévu à la 
section 2 du présent manuel des opérations, la CDCC imposera une pénalité au membre compensateur correspondant 
aux frais qui sont imposés à la CDCC pour l’usage de la facilité de crédit intrajournalière de la CDCC en raison de ce 
défaut de paiement contre livraison. Si le membre compensateur n’a toujours pas suffisamment de fonds dans son 
compte de fonds à CDS ou de celui de son agent de règlement au dépositaire officiel de titres afin de régler l’exigence 
de paiement contre livraison net du matin pertinente, ou le montant correspondant à la facilité de crédit intrajournalière 
de la CDCC (selon le moindre de ces montants), à 11 h, le membre compensateur sera réputé être un membre 
compensateur non conforme, en plus des autres recours dont la CDCC peut se prévaloir dans une telle situation 
conformément au paragraphe A-806 1) des Règles.  

En cas de défaut de paiement contre livraison à l’heure de règlement livraison contre paiement prévue à la section 2 
du présent manuel des opérations, le membre compensateur sera réputé être un membre compensateur non conforme 
et sera tenu de payer à la CDCC tous les frais qui sont imposés à celle-ci pour le financement d’un jour de ce défaut 
de paiement contre livraison, en plus des autres recours dont la CDCC peut se prévaloir dans une telle situation 
conformément au paragraphe A-806 2) des Règles. La CDCC aidera le membre compensateur à remédier à la situation 
afin que celui-ci puisse maintenir son statut de membre conforme. Étant donné que la livraison contre paiement n’est 
pas offerte après l’heure de règlement livraison contre paiement de fin de journée au dépositaire officiel de titres, le 
membre compensateur doit livrer les fonds (ou un équivalent acceptable) à la CDCC sans passer par les systèmes du 
dépositaire officiel de titres avant que la CDCC livre les titres par l’intermédiaire du dépositaire officiel de titres. 

Procédure d’achat forcé (à l’exclusion des achats forcés relatifs à la marge de variation à l’égard des opérations 
sur titres à revenu fixe) 

La procédure suivante s’applique à l’achat forcé à l’égard d’un titre acceptable. Tel qu’énoncé au paragraphe A-804 3) 
des Règles, la CDCC peut effectuer une opération d’achat de sa propre initiative ou à la demande en bonne et due 
forme d’un receveur de titres affecté par un défaut de livraison en achetant la quantité manquante des titres acceptables 
concernés sur le marché libre. 

Lorsque cette procédure est lancée par un receveur de titres, la procédure d’achat forcé se déroule de la manière 
suivante : 

1. Le receveur de titres qui veut lancer l’achat forcé doit envoyer à la CDCC le formulaire d’achat forcé 
(accessible sur le site Web sécurisé de la CDCC) dûment complété, avec l’information suivante : 

a. Le nom du membre compensateur; 
b. Le numéro du membre compensateur; 
c. Le titre acceptable (ISIN) concerné; 
d. La quantité de titres faisant l’objet du défaut de livraison; 
e. La quantité requise dans l’achat forcé; 
f. La date de livraison de l’achat forcé, qui tombe au moins deux (2) jours ouvrables entiers après la 

date du jour ouvrable actuel. 
 

2. Le formulaire d’achat forcé doit être soumis à la CDCC dans le format prescrit et porter le timbre d’approbation 
(paraphé) du membre compensateur. 
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LEVÉES, SOUMISSIONS, ASSIGNATIONS ET LIVRAISONS 

3. Sur réception du formulaire d’achat forcé dûment rempli par un receveur de titres, la CDCC travaillera avec 
le(s) fournisseur(s) de titre(s) responsable(s) du défaut de livraison afin de déterminer si la livraison peut être 
effectuée dans le nombre de jours ouvrables désignés au formulaire d’achat forcé (le « délai de l’avis d’achat 
forcé »). 

4. À l’expiration du délai de l’avis d’achat forcé, si le ou les fournisseurs de titres n’ont pas livré les titres 
acceptables concernés, la CDCC initiera une opération d’achat sur le marché libre. 

5. Lorsque la livraison est reçue par la CDCC sur l’opération d’achat, la CDCC livrera les titres acceptables au 
receveur de titres qui a initié la procédure d’achat forcé. 

6. Tous les frais engagés par la CDCC, y compris les coûts impliqués dans l’opération d’achat forcé, seront imputés 
aux fournisseurs de titres responsables du défaut de livraison. Ces frais seront inclus au rapport intitulé 
« Monthly Clearing Fees Details Report » (MB01) du deuxième jour ouvrable de chaque mois et sont payables 
à la CDCC le cinquième jour ouvrable du mois au moyen du STPGV ou d’un autre mode de paiement approuvé 
par la CDCC. 
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INTRODUCTION 

Chaque jour, la CDCC offre un mécanisme de règlement en espèces unique en ce qui concerne les sommes qui ne sont 
pas réglées par l’entremise d’un dépositaire officiel de titres qu’un membre compensateur doit à la CDCC et que la CDCC 
doit à ce membre compensateur, tel que prescrit à l’alinéa A-801 2) a) des règles. Les membres compensateurs peuvent 
faire un paiement unique à la CDCC ou recevoir un paiement unique de la CDCC, lequel représente la valeur nette de 
leurs achats, ventes, gains et pertes et, mensuellement, les frais de compensation. De plus, le CDCS tient compte des 
sommes que doivent les membres compensateurs pour les dépôts de marge (à l’exclusion de l’exigence de marge de 
variation nette) et les montants de règlement des levées/assignations des opérations réglées au comptant. 

Le règlement des opérations dans une monnaie donnée est gardé à part tout au long de la procédure de compensation. 
Tous les paiements en argent canadien faits à la CDCC et par celle-ci sont encaissés par l’entremise d’un système de 
traitement de paiement irrévocable, appelé le Système de transfert de paiements de grande valeur (STPGV), ou tout autre 
mode de paiement approuvé par la CDCC. Tous les paiements en dollars américains sont encaissés par l’entremise d’un 
système de traitement de paiements appelé Échange de documents financiers informatisé (EFDI). Comme il est indiqué 
dans le manuel des risques, la marge que doit payer le membre compensateur un jour donné est calculée en fonction des 
positions en cours ce jour-là indiquées sur le rapport correspondant. 

CALCUL DU RÈGLEMENT 

Le calcul du montant de règlement quotidien net d’un membre compensateur est établi d’après les opérations (y compris 
les rajustements, les levées, les soumissions et les assignations) et les exigences relatives à la marge, ainsi que les frais 
de compensation mensuels. 

Le montant du règlement quotidien net de chaque membre compensateur est calculé de la manière suivante : 

i) Le montant de marge exigé pour le compte de fonds de garantie et le compte de fonds d’écart est comparé à 
celui des dépôts de marge versés par le membre compensateur à l’égard de ces comptes. 

ii) Les primes, le règlement des gains et pertes sur contrats à terme, les montants de règlement des 
levées/assignations réglés en espèces et les rajustements en espèces à l’égard de chaque type de compte (compte(s)-
client(s), compte(s)-firme(s) et compte(s) polyvalent(s)) font l’objet d’une compensation de manière à obtenir un 
seul montant de paiement ou d’encaissement. 

Tous les règlements en espèces à la CDCC doivent être déposés dans le compte de règlement de la CDCC à la Banque 
du Canada, ou tout autre compte de la CDCC à une banque de l’annexe 1, tel que désigné par la CDCC. 

AMENDES 

La CDCC impose des amendes dans le cas de paiements faits en retard afin de dissuader tout retard des membres 
compensateurs en ce qui a trait à l’exercice de leurs obligations de paiement. 
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Règlement à un jour 

Les paiements du règlement à un jour (valeur marchande des contrats à terme, primes, insuffisances de marge, etc.) 
doivent être reçus au plus tard à 7 h 45 le jour ouvrable suivant en ce qui concerne chaque membre compensateur (sauf 
les MCRL) et à 9 h 00 en ce qui concerne chaque MCRL. 

Si un paiement est en retard, la CDCC avisera le membre compensateur qu’il est mis à l’amende. Le barème des amendes 
est établi d’après le principe suivant : Sur une période de trente jours – s’il est déjà survenu un retard dans les trente jours 
précédents, il s’agit d’un deuxième retard. 

Le barème d’amendes suivant est assujetti à la procédure d’intervention applicable aux problèmes opérationnels décrits 
à la partie 11 du présent manuel. 

Membres compensateurs non liés par une entente tripartite 

Premier paiement en retard : 
• si la CDCC reçoit le paiement dans son compte à la Banque du Canada au plus tard à 7 h 55 le jour ouvrable 

suivant, il n’y aura aucune amende. 
• si le paiement est reçu au plus tard à 8 h 30 le jour ouvrable suivant, la CDCC imposera une amende de 1 000 $. 
• si le paiement est reçu au plus tard à 8 h 59 le jour ouvrable suivant, la CDCC imposera une amende de 2 500 $. 
• si le paiement n’est pas reçu au plus tard à 9 h le jour ouvrable suivant, la CDCC considérera le membre 

compensateur comme étant un membre compensateur non conforme. 

À la réception d’un deuxième paiement ou d’autres paiements en retard : 
• si la CDCC reçoit le paiement dans son compte à la Banque du Canada au plus tard à 7 h 55 le jour ouvrable 

suivant, la CDCC imposera une amende de 1 000 $. 
• si le paiement est reçu après 7 h 55, mais avant 8 h 30 le jour ouvrable suivant, la CDCC imposera une amende 

de 5 000 $. 
• si le paiement est reçu après 8 h 30, mais avant 8 h 59 le jour ouvrable suivant, la CDCC imposera une amende 

de 10 000 $. 
• si le paiement n’est pas reçu à 9 h le jour ouvrable suivant, la CDCC considérera le membre compensateur 

comme étant un membre compensateur non conforme. 

Membres compensateurs (sauf les MCRL) liés par une entente tripartite – insuffisances de marge seulement 

Premier paiement ou première livraison en retard : 
• si la CDCC reçoit le paiement dans son compte à la Banque du Canada ou si elle a une preuve que les titres ont 

été reçus dans le compte approprié au plus tard à 7 h 55 le jour ouvrable suivant, il n’y aura aucune amende. 
• si le paiement ou la livraison est reçu(e) au plus tard à 8 h 30 le jour ouvrable suivant, la CDCC imposera une 

amende de 1 000 $. 
• si le paiement ou la livraison est reçu(e) au plus tard à 8 h 59 le jour ouvrable suivant, la CDCC imposera une 

amende de 2 500 $. 
• si le paiement ou la livraison n’est pas reçu(e) au plus tard à 9 h le jour ouvrable suivant, la CDCC considérera 

le membre compensateur comme étant un membre compensateur non conforme. 

À la réception d’un deuxième paiement ou d’une deuxième livraison en retard ou d’autres paiements ou livraisons en 
retard : 

• si la CDCC reçoit le paiement dans son compte à la Banque du Canada ou si elle a une preuve que les titres ont 
été reçus dans le compte approprié au plus tard à 7 h 55 le jour ouvrable suivant, la CDCC imposera une amende 
de 1 000 $. 

• si le paiement ou la livraison est reçu(e) après 7 h 55, mais avant 8 h 30 le jour ouvrable suivant, la CDCC 
imposera une amende de 5 000 $. 
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• si le paiement ou la livraison est reçu(e) après 8 h 30, mais avant 8 h 59 le jour ouvrable suivant, la CDCC 
imposera une amende de 10 000 $. 

• si le paiement ou la livraison n’est pas reçu(e) au plus tard à 9 h le jour ouvrable suivant, la CDCC considérera 
le membre compensateur comme étant un membre compensateur non conforme. 

MCRL – insuffisances de marge seulement 

Premier paiement ou première livraison en retard : 
• si la CDCC reçoit le paiement dans son compte à la Banque du Canada désigné pour ce membre compensateur 

à responsabilité limitée ou si elle a une preuve que les titres ont été reçus dans le compte approprié au plus tard 
à 9 h 10 le jour ouvrable suivant, il n’y aura aucune amende. 

• si le paiement ou la livraison est reçu(e) au plus tard à 9 h 45 le jour ouvrable suivant, la CDCC imposera une 
amende de 1 000 $. 

• si le paiement ou la livraison est reçu(e) au plus tard à 10 h 14 le jour ouvrable suivant, la CDCC imposera une 
amende de 2 500 $. 

• si le paiement ou la livraison n’est pas reçu(e) au plus tard à 10 h 15 le jour ouvrable suivant, la CDCC 
considérera le membre compensateur comme étant un membre compensateur non conforme. 

À la réception d’un deuxième paiement ou d’une deuxième livraison en retard ou d’autres paiements ou livraisons en 
retard : 

• si la CDCC reçoit le paiement dans son compte à la Banque du Canada désigné pour ce membre compensateur 
à responsabilité limitée ou si elle a une preuve que les titres ont été reçus dans le compte approprié au plus tard 
à 9 h 10 le jour ouvrable suivant, la CDCC imposera une amende de 1 000 $. 

• si le paiement ou la livraison est reçu(e) après 9 h 10, mais avant 9 h 45 le jour ouvrable suivant, la CDCC 
imposera une amende de 5 000 $. 

• si le paiement ou la livraison est reçu(e) après 9 h 45, mais avant 10 h 14 le jour ouvrable suivant, la CDCC 
imposera une amende de 10 000 $. 

• si le paiement ou la livraison n’est pas reçu(e) au plus tard à 10 h 15 le jour ouvrable suivant, la CDCC 
considérera le membre compensateur comme étant un membre compensateur non conforme. 
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 TRAITEMENT DE MARGE 
 

COMPTE DE FONDS DE GARANTIE 

Le compte de fonds de garantie est le registre CDCS fourni à chaque membre compensateur qui renferme les 
renseignements sur tous ses dépôts de marge à la CDCC à l’égard de sa marge initiale de base (ou la marge initiale de 
base ajustée, selon le cas), sa marge supplémentaire pour le risque de concentration, sa marge supplémentaire pour le 
risque de corrélation défavorable spécifique, sa marge de variation pour options et sa marge de variation pour éléments 
non réglés, conformément au manuel des risques et comme prévu à la section 8-1 des présentes. 

Chaque membre compensateur doit enregistrer dans son compte de fonds de garantie tout dépôt effectué afin de couvrir 
les insuffisances eu égard aux exigences. Les dépôts doivent être effectués sous forme de garanties admissibles, comme 
prévu dans le manuel des risques, et représenter un montant suffisant, compte tenu de la valeur marchande et des quotités 
applicables prévues à l’article A-707.  

COMPTE DE FONDS D’ÉCART 

Le compte de fonds d’écart est un compte auxiliaire du compte de fonds de garantie.  

Le compte de fonds d’écart est un registre CDCS fourni à chaque membre compensateur qui renferme les renseignements 
sur tous ses dépôts de marge supplémentaire à la CDCC à l’égard de ce qui suit :  

(1) la marge pour éléments non réglés (sauf les contrats CGB, CGF, CGZ et LGB) 

Fonds de garantie, au sens attribué à ce terme aux articles B-401, C-501 et D-301 des règles, correspondant à 
un montant au moins égal à 105 % de la valeur marchande du bien sous-jacent qu’un membre compensateur est 
en défaut de livrer, conformément aux articles B-412, C-517 et D-307 respectifs des règles.  

(2) la marge de capitalisation supplémentaire 

Montant par lequel les exigences de marge d’un membre compensateur (autre qu’un MCRL) dépassent son 
capital, comme prévu dans le manuel des risques. 

(3) l’appel anticipé de fonds pour règlement des pertes 

Montant que la CDCC estime nécessaire pour couvrir les pertes résultant de conditions de marché ou 
fluctuations de prix particulières, conformément à l’article C-303 des règles. 

(4) la marge supplémentaire d’IMHC 

Montant représentant la valeur de la prime payable par l’acheteur avant qu’une option IMHC soit confirmée, 
lequel montant sera libéré le matin suivant le jour où l’opération est soumise, conformément à l’article D-107 
des règles.  

(5) la marge discrétionnaire 

Montant pouvant être exigé d’un membre compensateur pour la protection de la Société, des membres 
compensateurs ou du public, conformément à l’article A-702 des règles. 

(6) la marge supplémentaire pour le risque de marge de variation intrajournalier 

Marge supplémentaire pour le risque de marge de variation intrajournalier pouvant être exigée d’un membre 
compensateur, comme prévu dans le manuel des risques.  
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(7) la marge supplémentaire pour le risque d’asymétrie du règlement 

Marge supplémentaire pour le risque d’asymétrie du règlement pouvant être exigée d’un membre compensateur, 
comme prévu dans le manuel des risques.  

(8) la marge supplémentaire pour le risque à découvert des membres compensateurs à responsabilité 
limitée 

Marge supplémentaire pour le risque à découvert des membres compensateurs à responsabilité limitée pouvant 
être exigée d’un MCRL, comme prévu dans le manuel des risques. 

(9) la marge supplémentaire pour le risque de livraison lié à la marge de variation 

Marge supplémentaire pour le risque de livraison lié à la marge de variation pouvant être exigée d’un membre 
compensateur, comme prévu dans le manuel des risques.  

Retraits 

Les membres compensateurs peuvent demander le retrait de tout montant excédentaire du compte de fonds de garantie 
et du compte de fonds d’écart, sous réserve des délais applicable, comme prévu à la section 2 du présent manuel des 
opérations. La Société donne suite dans les délais prévus à la section 2 et, en faisant de son mieux, approuve le retrait 
dans l’application de compensation de la CDCC. 

Substitutions 

Un membre compensateur peut demander la substitution de titres portant un numéro CUSIP ou ISIN particulier ayant 
auparavant été offerts en garantie dans le compte de fonds de garantie et le compte de fonds d’écart à la Société. Le 
membre compensateur doit d’abord donner en garantie des titres équivalents et retirer les titres existants faisant l’objet 
de la substitution. La valeur des titres équivalents ainsi offerts en garantie doit être égale ou supérieure à celle des 
titres retirés, sous réserve des délais applicables, comme prévu à la section 2 du présent manuel des opérations. 

La CDCC vérifie la validité de chaque dépôt effectué par les membres compensateurs et veille à ce que les retraits de 
titres existants faisant l’objet d’une substitution n’entraînent pas de déficit du compte de fonds de garantie ou du 
compte de fonds d’écart du membre compensateur. La Société donne suite dans les délais prévus à la section 2 et, en 
faisant de son mieux, approuve la substitution dans l’application de compensation de la CDCC.  

Mise en gage (CDS) 

Les mises en gage de titres dans le compte de fonds de garantie et le compte de fonds d’écart doivent être effectuées 
au moyen du CDSX dans le compte de la CDCC. Les données saisies sur l’écran de mise en gage de l’application de 
compensation de la CDCC sont appariées par la CDCC avec les données saisies correspondantes du système 
d’information comptable du dépositaire officiel de titres pertinent. 

Dans certains cas, l’échange de documents à un bureau de la CDCC par le membre compensateur (accompagné d’une 
impression d’écran de la donnée saisie portant le timbre du membre compensateur) peut être accepté par la CDCC 
comme constituant un dépôt ou un retrait matériel. 

Après l’exécution de tous les processus de validation, la CDCC confirme dans l’application de compensation de la 
CDCC les dépôts et/ou retraits du membre compensateur. 
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Les dépôts, les retraits et les changements s’y rattachant seront pris en compte dans le rapport sur les dépôts et les 
retraits du jour ouvrable qui suit (MA01). Conformément aux règles, toute disparité que le membre compensateur note 
en regard de ses propres dossiers doit être immédiatement signalée à la CDCC. 

Mise en gage (compte de titres auprès d’un gardien agréé dans le cadre d’une entente tripartite) 
 
Sous réserve de certaines conditions, la Société peut permettre aux membres compensateurs d’offrir des garanties 
autres qu’en espèces afin de remplir leurs exigences de marge prévues à la règle A-7 (à l’exclusion des exigences de 
marge de variation nette et de toute autre marge qui, par ailleurs, peut seulement être réglée en espèces) à un compte 
de titres ouvert auprès d’un intermédiaire en valeurs mobilières. Ce dernier doit conclure un accord de maîtrise de 
compte à l’égard de ce compte et être un gardien agréé, au sens attribué à ces termes dans les règles. 

Emploi du compte de titres 
 

1. Seul un intermédiaire en valeurs mobilières qui est un gardien agréé, au sens attribué à ce terme dans les 
règles, peut tenir le compte de titres. 
 

2. Tout titre détenu dans le compte de titres tenu par le gardien agréé, au nom du membre compensateur, est 
assujetti à un accord de maîtrise de compte. 
 

3. L’accord de maîtrise de compte est une convention qui respecte certaines exigences, conformément à ce qui 
est prescrit par les règles. 
 

4. Le compte de titres ne peut être utilisé aux fins des exigences de marge de variation nette ni de règlement.  
 

5. Les droits et obligations respectifs du membre compensateur et de la CDCC à l’égard des garanties sous 
forme de titres détenues dans le compte de titres sont assujettis aux règles, et notamment :  

 
a. Tous les dépôts, retraits et substitutions touchant le compte de titres sont assujettis aux délais 

indiqués à la section 2 du présent manuel et à la politique en matière de garanties présentée à la 
rubrique 2 (« Garanties admissibles ») du manuel des risques; 

 
b. Tous les dépôts, retraits et substitutions touchant le compte de titres compte de titres doivent aussi 

être saisis dans l’application de compensation de la CDCC conformément aux délais indiqués à la 
section 2 du présent manuel et à la politique en matière de garanties présentée à la rubrique 2 
(« Garanties admissibles ») du manuel des risques; 
 

c. Tout retrait de titres détenus dans le compte de titres est subordonné à l’approbation de la CDCC. 
Le retrait doit être saisi dans l’application de compensation de la CDCC par le membre 
compensateur. Un formulaire d’autorisation de retrait signé par le membre compensateur doit être 
transmis à la CDCC et porter le timbre d’approbation du membre compensateur. Dans les délais 
prévus pour donner suite à une demande de retrait indiqués à la section 2, la CDCC signe le 
formulaire d’autorisation de retrait et le transmet au gardien afin que celui-ci exécute le retrait; 
 

d. Toute substitution est subordonnée au dépôt par le membre compensateur des titres de 
remplacement au compte de titres avant le retrait des titres remplacés. Le dépôt et le retrait doivent 
tous deux être saisis dans l’application de compensation de la CDCC par le membre compensateur. 
De plus, un formulaire d’autorisation de substitution signé par le membre compensateur doit être 
transmis à la CDCC et porter le timbre d’approbation du membre compensateur. Dans les délais 
prévus pour donner suite à une demande de substitution indiqués à la section 2, la CDCC signe le 
formulaire d’autorisation de substitution et le transmet au gardien afin que celui-ci exécute le 
dépôt et le retrait. 
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Appels de marge au cours d’une même journée 

La CDCC encourage ses membres compensateurs à couvrir les appels de marge au cours d’une même journée au moyen 
d’une garantie autre qu’en espèces. 

Le barème d’amendes suivant est assujetti à la procédure d’intervention applicable aux problèmes opérationnels décrits 
à la partie 11 du présent manuel. 

Les membres compensateurs (sauf les MCRL) disposent d’une (1) heure à compter de l’avis pour couvrir un appel de 
marge au cours d’une même journée. Si le paiement ou la livraison est en retard, les amendes suivantes seront imposées : 

• si le paiement ou la livraison est reçu après un délai de 1 heure, mais avant un délai de 1 heure et 15 minutes 
après l’avis, la CDCC imposera une amende de 500 $. 

• si le paiement ou la livraison est reçu après un délai de plus de 1 heure et 15 minutes, mais avant un délai de 
1 heure et 30 minutes après l’avis, la CDCC imposera une amende de 1 000 $. 

• si le paiement ou la livraison n’est pas reçu au plus tard 1 heure et 30 minutes après l’avis, la CDCC considérera 
le membre compensateur (sauf les MCRL) comme étant un membre compensateur non conforme. 

Les MCRL disposent de deux (2) heures à compter de l’avis ou jusqu’à l’heure de règlement prévue à la section 2 pour 
couvrir un appel de marge au cours de la même journée. Si le paiement ou la livraison est en retard, les amendes suivantes 
seront imposées : 

• si le paiement ou la livraison est reçu après un délai de 2 heures, mais avant un délai de 2 heures et 15 minutes 
après l’avis, la CDCC imposera une amende de 500 $. 

• si le paiement ou la livraison est reçu après un délai de plus de 2 heures et 15 minutes, mais avant un délai de 
2 heures et 30 minutes après l’avis, la CDCC imposera une amende de 1 000 $. 

• si le paiement ou la livraison n’est pas reçu au plus tard 2 heures et 30 minutes après l’avis, la CDCC considérera 
le MCRL comme étant un membre compensateur non conforme. 

COMPTE DE MARGE DE VARIATION À L’ÉGARD DES OPÉRATIONS SUR TITRES À REVENU FIXE 

Le compte de marge de variation à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe est le registre CDCS fourni à chaque 
membre compensateur qui renferme les renseignements relatifs à tous les dépôts de marge de ce membre compensateur 
à la CDCC aux seules fins de l’exigence de marge de variation nette à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe, 
conformément à l’article D-607 des règles ou comme prévu par ailleurs à la section 8-1 des présentes. 

Règlement de l’exigence de marge de variation nette à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe 

Afin de respecter l’exigence de marge de variation nette à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe, les membres 
compensateurs sont tenus d’effectuer, au moyen du CDSX, des dépôts de marge sous forme de garanties admissibles au 
compte de marge de variation à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe à la CDCC, comme prévu dans le manuel 
des risques, représentant un montant suffisant, compte tenu de la valeur marchande et des quotités applicables prévues à 
l’article A-707, pour couvrir toute variation positive de l’exigence de marge de variation nette à l’égard des opérations 
sur titres à revenu fixe due par un membre compensateur à la CDCC.  

Bien que les garanties admissibles doivent être livrées et données en gage à la CDCC au moyen du CDSX, chaque 
membre compensateur doit consigner en parallèle cette mise en gage, ou toute mainlevée de gage, dans son compte 
de marge de variation à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe, de manière à faire correspondre les entrées. Le 
compte de marge de variation à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe sert uniquement à consigner les gages ou 
les mainlevées, selon le cas, relatifs aux dépôts de marge effectués aux fins de l’exigence de marge de variation nette à 
l’égard des opérations sur titres à revenu fixe.  
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Livraison de l’exigence de marge de variation nette à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe 

Au cours de tout jour ouvrable donné, chaque membre compensateur doit livrer à la Société dans le compte de la 
CDCC à CDS, des garanties admissibles aux fins de l’exigence de marge de variation nette à l’égard des opérations sur 
titres à revenu fixe, compte tenu de toute insuffisance résultant de la variation de l’exigence de marge de variation 
nette à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe par comparaison à l’exigence de marge de variation nette à l’égard 
des opérations sur titres à revenu fixe calculée le jour ouvrable précédent, et compte tenu de la fluctuation de la valeur 
marchande des garanties admissibles que ce membre compensateur a données en gage auparavant pour remplir son 
exigence de marge de variation nette à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe. 

Lorsqu’elle accepte les garanties admissibles qui lui ont été données en gage au moyen du CDSX, la CDCC peut 
remettre en gage et livrer à un membre compensateur receveur ces garanties admissibles, qui sont subordonnées à 
l’hypothèque de premier rang de la CDCC, et ce membre compensateur receveur a le droit de remettre en gage ou de 
réhypothéquer les garanties admissibles qui lui ont été livrées. 

Chaque membre compensateur est tenu en outre de restituer à la Société des titres portant le même numéro 
CUSIP/ISIN que ceux qui lui ont été attribués et donnés en gage par la Société dans le cadre de la livraison de 
l’exigence de marge de variation nette à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe, qui doivent représenter un montant 
suffisant pour couvrir les insuffisances relatives à l’exigence de marge de variation nette à l’égard des opérations sur 
titres à revenu fixe, comme indiqué dans le relevé MS10. Les membres compensateurs doivent restituer les titres portant 
le même numéro CUSIP/ISIN dans les délais prescrits pour le règlement de l’exigence de marge de variation nette à 
l’égard des opérations sur titres à revenu fixe. Un membre compensateur qui omet de restituer à la Société les titres 
portant les numéros CUSIP/ISIN particuliers énumérés dans ce relevé et rend plutôt des titres équivalents (un «défaut 
de livraison de la marge de variation à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe ») s’expose aux amendes indiquées 
ci-dessous. 

Distribution des garanties relatives à l’exigence de marge de variation nette à l’égard des opérations sur titres 
à revenu fixe 

La Société transfère les titres de la marge de variation qu’elle a reçus dans le cadre de l’exigence de marge de variation 
nette à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe à chaque membre compensateur auquel un solde net est dû par 
suite d’un changement de l’exigence de marge de variation nette à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe 
s’appliquant à lui ou d’une fluctuation de la valeur marchande de la garantie admissible que celui-ci a donnée en gage 
auparavant pour remplir son exigence de marge de variation nette à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe. La 
Société rend en priorité les titres portant les mêmes numéros CUSIP/ISIN que ceux que ce membre compensateur lui 
a donnés en gage auparavant, sous réserve des procédures particulières prévues ci-dessous en cas de défaut de livraison 
de la marge de variation à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe ou de demande de substitution.  

Substitution de garanties sous forme de titres mis en gage dans le compte de marge de variation à l’égard des 
opérations sur titres à revenu fixe  

1. Demande de substitution de garanties dans le compte de marge de variation à l’égard des 
opérations sur titres à revenu fixe : 

 Un membre compensateur peut demander la substitution d’un titre portant un numéro CUSIP/ISIN 
particulier qu’il a auparavant donné en gage dans un compte de marge de variation à l’égard des 
opérations sur titres à revenu fixe à la Société. La demande de substitution doit parvenir à la Société 
avant 11 h en vue d’un règlement même jour. Le membre compensateur doit d’abord donner en garantie 
des titres équivalents, puis retirer les titres existants qui font l’objet de la substitution. La valeur des 
titres équivalents ainsi constitués en garantie doit être égale ou supérieure à la valeur des titres retirés. 
La Société effectuera la substitution d’un titre portant le numéro CUSIP/ISIN particulier demandé en 
vue d’un règlement même jour au plus tard à 15 h, sous réserve de la procédure d’achat forcé ci-dessous. 
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2. Avis de substitution de garanties sous forme de titres au sein du compte de marge de 
variation à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe : 

La Société informe au plus tard à 12 h (midi) tout membre compensateur visé par une demande de 
substitution (le « porteur de titres ») en vue du règlement intrajournalier. Le porteur de titres a jusqu’à 
15 h pour livrer les titres au compte de marge de variation à l’égard des opérations sur titres à revenu 
fixe de la CDCC. Le défaut de livraison du porteur de titres à l’heure limite sera considéré comme un 
défaut de livraison de la marge de variation à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe et entraînera 
l’imposition des amendes prévues ci-après au porteur de titres. 

DÉFAUT DE LIVRAISON DE LA MARGE DE VARIATION À L’ÉGARD DES OPÉRATIONS SUR 
TITRES À REVENU FIXE 

Amendes 
 
La CDCC impose des amendes en cas de défaut de restitution des titres distribués. 
 
Elle impose également des amendes en cas de défaut de restitution des titres assujettis à un avis de substitution dans 
les délais prévus.  
 
L’amende (une « amende pour défaut ») s’applique à chacun des jours entre le jour de l’obligation de restitution 
initiale et la date de livraison (la « période de défaut »). L’amende pour défaut est établie selon un taux équivalent au 
taux CDOR à un mois et est fixée mensuellement et appliquée quotidiennement. La CDCC notifie immédiatement le 
membre compensateur auquel une amende est imposée.  
 
Pendant la durée de la période de défaut, la CDCC exige de recevoir des garanties admissibles d’une valeur équivalente 
à la valeur des titres non restitués (les « titres de remplacement ») et livre ces titres de remplacement au membre 
compensateur receveur. À la fin de la période de défaut, le membre compensateur receveur restitue ces titres de 
remplacement au membre compensateur livreur. 
 
Les amendes indiquées ci-dessus sont assujetties à la procédure d’intervention applicable aux problèmes d’ordre 
opérationnel présentée à la section 11 du présent manuel. 

Encaissement des amendes 
 
La CDCC encaissera toutes les amendes applicables dans le cadre de la facturation des frais de compensation de fin 
de mois. 
 
Procédure d’achat forcé relatif à la marge de variation à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe en cas 
de défaut de livraison de la marge de variation à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe 

Le receveur de titres affecté par un défaut de livraison de la marge de variation à l’égard des opérations sur titres à 
revenu fixe peut demander à la Société d’exécuter un achat forcé le jour qui suit le règlement normal des opérations 
boursières (selon le cas, T+2 ou T+3, où T correspond à la date initiale de cette demande). 

Le règlement même jour sera exécuté par la CDCC, qui fera de son mieux. En cas de défaut de livraison de la contrepartie 
à l’opération d’achat forcé le même jour, la CDCC exécute l’opération d’achat forcé le jour suivant sans engager de 
responsabilité. 
 
La Société n’exécute une opération d’achat forcé qu’à la suite d’une demande en bonne et due forme du receveur de titres 
affecté par un défaut de livraison, en achetant sur le marché libre la quantité de titres des numéros CUSIP/ISIN indiqués.  
 
Lorsqu’elle est lancée par un receveur de titres, la procédure d’achat forcé se déroule comme suit : 
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1. Le receveur de titres qui veut lancer l’achat forcé transmet à la CDCC le formulaire d’achat forcé (accessible 
sur le site Web sécurisé de la CDCC) numérisé et dûment rempli avec les renseignements suivants : 

a. le nom du membre compensateur; 
b. le numéro du membre compensateur;  
c. les titres particuliers (garanties admissibles) (ISIN) concernés; 
d. la quantité de titres faisant l’objet du défaut de livraison; 
e. la quantité requise dans l’achat forcé; 
f. la date de livraison de l’achat forcé, qui tombe au moins deux (2) jours ouvrables entiers après la 

date du jour ouvrable actuel. 
 

Le formulaire d’achat forcé numérisé doit être présenté avant 10 h à la CDCC dans le format prescrit et porter 
le timbre d’approbation (paraphé) du membre compensateur. 

 
2. À la réception du formulaire d’achat forcé numérisé dûment rempli par le receveur de titres, la Société s’efforce 

de déterminer avec les porteurs de titres responsables du défaut de livraison s’ils sont en mesure d’effectuer la 
livraison dans le nombre de jours ouvrables indiqués au formulaire d’achat forcé (le « délai de l’avis d’achat 
forcé »). 

 
3. À l’expiration du délai de l’avis d’achat forcé, si les fournisseurs de titres n’ont pas livré les titres en question, 

la Société lance une opération d’achat au comptant sur le marché libre. 
 

4. À la réception des titres, la CDCC livre les titres demandés au receveur qui a lancé l’opération d’achat forcé. 
 

5. Tous les frais engagés par la Société, y compris les coûts relatifs à l’opération d’achat forcé, sont imputés aux 
fournisseurs de titres responsables du défaut de livraison. Ces frais figurent de manière distincte dans le Monthly 
Clearing Fees Invoice (Facture mensuelle des frais de compensation) (MB01) produit le deuxième jour ouvrable 
du mois et sont payables à la Société le cinquième jour ouvrable du mois au moyen du STPGV ou d’un autre 
mode de paiement approuvé par la Société. 

 
 

FONDS DE COMPENSATION 

Chaque membre compensateur (sauf les MCRL) qui est autorisé à compenser des opérations boursières et/ou des 
opérations IMHC et/ou des opérations sur titres à revenu fixe doit maintenir dans le fonds de compensation un dépôt 
correspondant aux montants exigés de temps à autre par la CDCC conformément à la règle A-6. Le fonds de 
compensation a été créé afin de protéger la CDCC et ses membres compensateurs (y compris les entités du même groupe 
qu’eux) contre les défaillances éventuelles et les autres événements liés au marché et est utilisé aux fins énoncées à 
l’article A-609 et au paragraphe A-701 2) des règles de la CDCC. 

La contribution de chaque membre compensateur (sauf les MCRL) comprend un dépôt de base obligatoire et un dépôt 
variable. Les détails relatifs aux dépôts de base et aux dépôts variables sont précisés dans la règle A-6. 

Relevé des dépôts au fonds de compensation 

Le premier jour ouvrable de chaque mois civil, la CDCC remettra à chaque membre compensateur (sauf les MCRL) un 
relevé des dépôts au fonds de compensation qui indique le montant courant des dépôts du membre compensateur et le 
montant des dépôts établi d’après le calcul mensuel du dépôt variable, exigé de ce membre compensateur. Un relevé des 
dépôts au fonds de compensation (MA71) sera également remis au cours du mois si le montant du dépôt variable doit 
être augmenté. Toute insuffisance entre les montants déposés et le montant exigé d’un membre compensateur doit être 
acquittée au plus tard à 14 h 00 le jour ouvrable suivant. 
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Dépôts 

Les dépôts au fonds de compensation doivent être effectués sous forme de garanties admissibles, comme le précise le 
manuel des risques, et représenter un montant suffisant, compte tenu de la valeur marchande et des quotités applicables 
prévues à l’article A-707. Les dépôts au fonds de compensation sont faits et évalués de la même manière et font l’objet 
des mêmes échéances que les dépôts relatifs aux marges, comme il est précisé dans la section 2 du présent manuel des 
opérations. 

Retraits 

Les membres compensateurs (sauf les MCRL) peuvent demander de retirer tout excédent du fonds de compensation, 
sous réserve des échéances applicables prévues dans la section 2 du présent manuel des opérations. 

Substitutions 

Les substitutions de biens (autres qu’en espèces) dans le fonds de compensation sont faites de la même manière et visées 
par les mêmes échéances que les substitutions de biens relatifs au compte de fonds de garantie comme il est précisé dans 
la section 2 du présent manuel des opérations.  

Mise en gage 

La mise en gage de titres doit être effectuée au moyen du CDSX dans le compte de la CDCC. Les données saisies sur 
l’écran de mise en gage de l’application de compensation de la CDCC sont appariées par la CDCC avec les données 
saisies correspondantes du système d’information comptable du dépositaire officiel de titres pertinent.  
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Frais des services de compensation 

Des frais de compensation sont demandés aux deux membres compensateurs qui présentent une opération à la CDCC 
aux fins de compensation et ces frais dépendent du nombre de contrats visés. Un minimum mensuel est fixé pour les frais 
de compensation à l’égard de chaque type de produit (contrats à terme, options, IMHC (sauf les opérations sur titres à 
revenu fixe) et opérations sur titres à revenu fixe). Dès qu’un membre compensateur, qui est par ailleurs autorisé à le 
faire conformément aux règles, commence à utiliser un service de compensation particulier en soumettant une première 
opération de ce type de produit, les frais de compensation mensuels minimums applicables seront imposés au membre 
compensateur par la suite peu importe si le membre compensateur utilise ou non réellement les services au cours d’un 
mois donné, jusqu’à ce que le membre compensateur avise valablement la CDCC par écrit qu’il souhaite se retirer des 
services de compensation pour ce type de produit, cet avis prenant effet soixante (60) jours après que la CDCC l’aura 
reçu, pourvu qu’il n’y ait aucune opération en cours portant sur ce type de produit qui se trouve alors dans un compte du 
membre compensateur. Nonobstant ce qui précède, pour la compensation d’opérations sur titres à revenu fixe, le montant 
des frais de compensation minimum applicable sera payable par chaque membre compensateur soumettant des opérations 
sur titres à revenu fixe dès que la demande d’utiliser ce service de compensation a été soumise par le membre 
compensateur dans la forme prescrite par la CDCC et contresignée par la CDCC. Les membres compensateurs devraient 
consulter le site Web de la CDCC au www.cdcc.ca pour obtenir le barème complet des frais applicables. 

Les frais de compensation sont perçus séparément et sont payables à la CDCC dans la matinée du cinquième jour ouvrable 
de chaque mois au moyen du STPGV ou par tout autre mode de paiement approuvé par la CDCC. La facture mensuelle 
des frais de compensation (MB01 Monthly Clearing Fees Invoice), le rapport mensuel détaillé sur les frais de 
compensation (MB02 Monthly Clearing Fees Details Reports) et la facture mensuelle des frais de compensation liés aux 
opérations sur titres à revenu fixe (MB03 Monthly Fixed Income Clearing Fees Invoice) sont générés le deuxième jour 
ouvrable de chaque mois et sont disponibles pour les membres compensateurs dans la matinée du troisième jour ouvrable 
de chaque mois. 

Frais des services supplémentaires 

Outre les services de compensation habituels, un certain nombre de services discrétionnaires sont offerts aux membres 
compensateurs. Ces services sont publiés périodiquement sous forme d’avis opérationnels aux membres et il est possible 
d’en prendre connaissance sur le site Web sécurisé. La CDCC établit un relevé mensuel pour ces services. Les frais sont 
encaissés en date du relevé au moyen du STPGV ou par tout autre mode de paiement approuvé par la CDCC. 

Frais pour les coûts engagés par CDS (ou autre dépositaire officiel de titres) 

Tous les frais de règlements engagés par la CDCC dans CDSX (ou toute autre plateforme de règlement d’un autre 
dépositaire officiel de titres) seront payables par le membre compensateur avec lequel la CDCC effectue un règlement. 
Ces coûts seront inclus au rapport intitulé « Monthly Clearing Fees Details Report » (MB01) du second jour ouvrable 
de chaque mois et devront être payés à la CDCC le cinquième jour ouvrable du mois via STPGV ou par tout autre 
mode de paiement approuvé par la CDCC. 

Les membres compensateurs doivent désigner jusqu’à trois (3) personnes dans leur entreprise qui seront responsables 
de gérer les profils d’utilisateurs du membre compensateur (« agents de sécurité »). La désignation des agents de 
sécurité se fait par le dépôt à la CDCC du formulaire d’identification d’un agent de sécurité – CDCS Clearing, lequel 
formulaire doit être renouvelé sur une base annuelle. 

Une fois dûment désigné, l’agent de sécurité doit soumettre une requête de profil d’utilisateur de la plateforme de 
compensation CDCS afin de demander à la CDCC d’ajouter ou de supprimer un profil d’utilisateur (ce formulaire est 
disponible sur le site Web sécurisé de la CDCC). 
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L’agent de sécurité doit remplir ce formulaire avec le timbre d’approbation du membre compensateur dûment apposé 
(avec initiales). Lorsque le formulaire est rempli, le membre compensateur doit l’envoyer à la Division des opérations 
intégrées à l’adresse électronique suivante : cdcc-ops@tmx.com, ou par télécopieur à l’un des bureaux de la CDCC. 

Sur réception du formulaire, l’ajout ou le retrait est effectué par l’un des dirigeants principaux de la CDCC. 

 

 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 778

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
   Section : 11 - 1 
 

PROCÉDURE D’INTERVENTION 
PROCÉDURE D’INTERVENTION 

Le membre compensateur qui fait défaut d’effectuer un paiement, un transfert, un dépôt, une livraison ou d’accepter 
une livraison dans les délais prévus par les règles (aux fins de la présente section 11 – « Procédure d’intervention », 
un « défaut de paiement ») en raison d’un problème d’ordre opérationnel, notamment une défaillance, un 
dysfonctionnement ou un retard lié aux systèmes matériels, éprouvé par ce membre compensateur ou son intermédiaire 
en valeurs mobilières, y compris son agent de règlement, son dépositaire agréé ou son gardien agréé (un « problème 
opérationnel »), sera géré par la Société conformément à la procédure suivante (la « procédure d’intervention »). 
 
1) Communication 

a) Aux fins de la présente procédure d’intervention : 
i) une personne-ressource de niveau 1 de la CDCC est un directeur des opérations ou son équivalent; 
ii) une personne-ressource de niveau 2 de la CDCC est un vice-président des opérations ou son équivalent; 
iii) une personne-ressource de niveau 3 de la CDCC est le président et chef de la compensation ou le vice-

président et chef de la gestion des risques; 
iv) une personne-ressource de niveau 1 du membre compensateur est un directeur des opérations ou son 

équivalent; 
v) une personne-ressource de niveau 2 du membre compensateur est un vice-président aux opérations ou 

son équivalent; 
vi) une personne-ressource de niveau 3 du membre compensateur est un dirigeant qui relève directement du 

président du membre compensateur ou de l’équivalent de ce dernier, s’il n’y a pas de dirigeant du membre 
compensateur portant le titre de « président ». 
 

b) La personne-ressource de niveau 1 de la CDCC doit, dès qu’elle a la connaissance ou la confirmation du 
défaut de paiement d’un membre compensateur, notifier de ce défaut de paiement la personne-ressource de 
niveau 1 du membre compensateur. La personne-ressource de niveau 1 du membre compensateur doit, dans 
un délai raisonnable, confirmer la nature de la difficulté ayant causé le défaut de paiement et doit, dès qu’elle 
a donné cette confirmation, fournir à la Société les renseignements requis conformément à l’avis de résolution 
du problème opérationnel au sens ci-dessous.  

 
c) La personne-ressource de niveau 2 de la CDCC doit communiquer immédiatement avec la personne-ressource 

de niveau 2 du membre compensateur si l’une ou l’autre des situations suivantes se produit : (i) la personne-
ressource de niveau 1 du membre compensateur ne répond pas à la personne-ressource de niveau 1 de la 
CDCC dans un délai raisonnable, (ii) la personne-ressource de niveau 1 du membre compensateur ne peut 
confirmer la nature de la question ayant causé le défaut de paiement, (iii) les renseignements fournis par la 
personne-ressource de niveau 1 du membre compensateur au sujet de la nature du problème opérationnel 
ayant causé le défaut de paiement sont jugés insatisfaisants par la Société. La personne-ressource de niveau 2 
du membre compensateur doit, dès cette communication aux termes de la présente sous-section, fournir à la 
Société les renseignements requis conformément à l’avis de résolution du problème opérationnel au sens ci-
dessous. 

 
d) La personne-ressource de niveau 3 de la CDCC doit communiquer immédiatement avec la personne-ressource 

de niveau 3 du membre compensateur si l’une ou l’autre des situations suivantes se produit : (i) la personne-
ressource de niveau 2 de la CDCC ne joint pas la personne-ressource de niveau 2 du membre compensateur 
dans un délai raisonnable, (ii) la personne-ressource de niveau 2 du membre compensateur ne peut confirmer 
la nature du problème opérationnel ayant causé le défaut de paiement, ou (iii) les renseignements fournis par 
la personne-ressource de niveau 2 du membre compensateur au sujet de la nature du problème opérationnel 
ayant causé le défaut de paiement sont jugés insatisfaisants par la Société. La personne-ressource de niveau 3 
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PROCÉDURE D’INTERVENTION 
du membre compensateur doit, dans l’heure qui suit cette communication aux termes de la présente sous-
section, fournir à la Société les renseignements requis conformément à l’avis de résolution du problème 
opérationnel au sens ci-dessous. 

 
2) Avis de résolution du problème opérationnel 

a) Dès que le membre compensateur reçoit de la Société l’avis de défaut de paiement conformément à la 
section 1 de la présente procédure d’intervention, si la personne-ressource de niveau 1, 2 ou 3 du membre 
compensateur, selon le cas, confirme conformément à la sous-section 1 que le défaut de paiement est 
attribuable uniquement à un problème opérationnel, cette personne-ressource doit fournir à la Société une 
confirmation écrite de la nature du problème opérationnel ayant causé le défaut de paiement ainsi qu’une 
description détaillé des mesures qu’entend prendre le membre compensateur afin de résoudre le problème 
opérationnel (collectivement, l’« avis de résolution du problème opérationnel »). Lorsque le problème 
opérationnel touche l’intermédiaire en valeurs mobilières du membre compensateur (y compris son agent de 
règlement, son dépositaire agréé ou son gardien agréé), le membre compensateur doit immédiatement fournir 
à la Société les coordonnées du représentant pertinent de cet intermédiaire en valeurs mobilières et intégrer 
ce représentant dans toutes les communications avec la Société relativement au problème opérationnel jusqu’à 
l’entière résolution du problème opérationnel.  

b) La personne-ressource de niveau 3 du membre compensateur doit retransmettre l’avis de résolution du 
problème opérationnel à la Société chaque jour où le défaut de paiement subsiste, jusqu’à l’entière résolution 
du problème opérationnel à la satisfaction de la Société. 

 
3) Outils d’atténuation 

Dès que survient un défaut de paiement, le membre compensateur doit faire de son mieux pour résoudre le 
problème opérationnel et pour atténuer le défaut de paiement au moyen de l’un ou l’autre des outils d’atténuation 
suivants (les « outils d’atténuation ») avant 15 h 45, selon le cas :  

 
a) la demande relative au processus exceptionnel après le début du processus de paiement à CDS, s’il y a lieu; 
b) la demande relative à un paiement tardif.  

 
4) Résolution différée 

Tout jour ouvrable au cours duquel un avis de résolution du problème opérationnel demeure en vigueur, si la 
Société est d’avis qu’il est probable que le problème opérationnel subsiste jusqu’au prochain jour ouvrable : 

 
a) La Société peut décider de ne compenser aucune opération pour ce membre compensateur jusqu’à la 

résolution;  
 

b) La personne-ressource de niveau 3 du membre compensateur fournit une confirmation écrite que le défaut de 
paiement est uniquement attribuable à un problème opérationnel et que le membre compensateur a fait de son 
mieux pour utiliser les outils d’atténuation, et demande, au besoin, au plus tard à 15 h 45 le jour ouvrable où 
a été donné le premier avis de défaut de paiement, au moyen d’une demande relative à un paiement tardif, 
que la Société finance les obligations de paiement du membre compensateur envers elle-même jusqu’au jour 
ouvrable suivant. À la demande de la Société, le membre compensateur déclare à chaque prêteur de la Société, 

 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 780

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
   Section : 11 - 3 
 

PROCÉDURE D’INTERVENTION 
en reconnaissant que la Société et les prêteurs se fient à ces déclarations sans enquête indépendante, que le 
défaut de paiement est attribuable uniquement à un problème opérationnel et qu’aucune circonstance 
financière touchant le membre compensateur ne fait en sorte que le financement temporaire fourni 
conformément à la présente section puisse nuire aux intérêts de la Société ou d’autres membres 
compensateurs. Si le financement temporaire est offert conformément à la présente section, l’ensemble des 
frais et des coûts engagés par la Société dans le cadre de celui-ci s’ajoutent à l’obligation de paiement du 
membre compensateur envers la Société, et en font partie, et ils deviennent immédiatement exigibles. 

 
5) Non-conformité  

a) Si le membre compensateur n’a mis en place avec succès aucun outil d’atténuation avant la fin du jour 
ouvrable au cours duquel le premier avis de défaut de paiement lui a été donné, la Société peut déclarer celui-
ci membre non conforme à la condition que le président et chef de la compensation de la Société (ou la 
personne désignée par celui-ci) avise au préalable le dirigeant approprié de la Banque du Canada, 
conformément aux exigences de cette dernière en matière de communication.  

b) Si le membre compensateur a employé avec succès un outil d’atténuation, mais que la Société n’est pas 
satisfaite des renseignements fournis qui sont demandés dans l’avis de résolution du problème opérationnel 
ou qu’elle considère que les mesures que se propose de prendre le membre compensateur pour résoudre le 
problème opérationnel exposent la Société à un niveau de risque inacceptable, la Société peut déclarer celui-
ci membre non conforme, à la condition que le président et chef de la compensation de la Société (ou la 
personne désignée par celui-ci) avise au préalable le dirigeant approprié de la Banque du Canada, 
conformément aux exigences de cette dernière en matière de communication. La Société n’exercera pas ce 
pouvoir discrétionnaire sans avoir d’abord exécuté la procédure d’intervention prévue à la section 11 dans un 
délai raisonnable lorsqu’elle a réellement connaissance ou obtient la confirmation du défaut de paiement d’un 
membre compensateur et elle n’exercera pas cette discrétion avant 10 h le jour qui suit la réception de l’avis 
de résolution du problème opérationnel de niveau 3, à moins que le membre compensateur n’ait pas confirmé 
que le défaut de paiement découle d’un problème opérationnel.  
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Glossaire
Les termes clés qui ne sont pas définis par ailleurs dans le présent manuel ont le sens qui leur

est attribué dans les règles.

Bacs : Tous les titres acceptables d’opérations sur titres à revenu fixe qui se comportent de

façon semblable sont regroupés dans des « bacs » et chaque bac se comporte comme un

groupe combiné. Les titres acceptables sont mis en bacs suivant leur durée restante jusqu’à

l’échéance et leur émetteur. En raison de la nature du processus de mise en bac, l’attribution

des titres acceptables sera dynamique puisqu’ils changeront d’un bac à l’autre à mesure que le

titre acceptable approche de son échéance.

Bien sous-jacent : S’entend au sens attribué à ce terme à l’article A-102 des règles.

Calculateur de compensation : La Société utilise SOLA® Clearing comme son calculateur de

compensation.

Calculateur de risque : La Société utilise le système d’analyse de portefeuille standard

(SPAN®) comme son calculateur de risque.

Évaluation du prix EVM : L’évaluation du prix EVM représente la différence entre la

valeur marchande du titre et les fonds empruntés. Ce montant fait l’objet d’une

garantie et devrait être crédité (ou débité) au fonds de garantie de la partie de la

mise en pension et débité (ou crédité) au fonds de garantie de la partie de la prise

en pension.

Dépôts de garantie : S’entend au sens attribué à ce terme à l’article A-102 des règles.

Élément non réglé : Toute livraison du bien sous-jacent qui n’a pas été réglée chez le

dépositaire officiel de titres.

Exigence de marge : Toute marge qui peut être exigée conformément à la règle A-7 et à la

méthode énoncée dans le présent manuel, y compris la marge initiale et la marge de variation.

Exigence de marge de variation nette : S’entend au sens attribué à ce terme à l’article D-601

des règles.

Exigence relative au fonds de compensation : Contribution exigée de chaque membre

compensateur (sauf des membres compensateurs à responsabilité limitée) au fonds de

compensation.

Fonds de compensation : S’entend au sens attribué à ce terme à l’article A-102 des règles.
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Grille de risques : (aussi appelée RA pour Risk Array) Une grille de risques est un ensemble

de 16ou RA : Ensemble de scénarios définis dans le calculateur de risque pour un contrat

particulier précisant comment une seule position hypothétique perdra ou gagnera de la valeur si

le scénario de risque correspondant se produit de la situation actuelle à un avenir rapproché

(habituellement le lendemain)donné et représentant le gain ou la perte hypothétique dans un

ensemble de conditions de marché bien circonscrites entre aujourd’hui et un moment précis

dans l’avenir.

Groupe combiné : Le calculateur de risque divise les positions dans chaque portefeuille en

des groupes appelés groupes combinés. Chaque groupe combiné peut  représenter toutes les

positions sur le même bien sous-jacent final – par exemple, tous les contrats à terme et tous

les contrats d’options finalement reliés à l’indice S&P/TSX 60..

Imputation pour position mixte inter-marchandises : La Société envisage la corrélation qui

existe entre différentes catégories de contrats à terme lorsqu’elle calcule la marge initiale. Par

exemple, différents contrats à terme sur taux d’intérêt sont susceptibles de réagir aux mêmes

indicateurs de marché, mais à des degrés différents. Par conséquent, un portefeuille composé

d’une position acheteur et d’une position vendeur sur deux contrats à terme sur taux d’intérêt

différents sera probablement moins risqué que la somme des deux positions prises

individuellement.Portefeuille contenant des positions compensatrices (appelées « écart

inter-marchandises ») sur des instruments fortement corrélés qui font l’objet, dans le

calculateur de risque, de crédits qui réduisent la marge initiale de base globale.

Imputation pour position mixte intra-marchandises (intermensuelle) : Les cours des biens

sous-jacents d’un mois d’échéance à un autre peuvent ne sont pas être en parfaite corrélation.

Les gains d’un mois d’échéance ne devraient pas totalement compenser les pertes d’un autre

mois d’échéance. Pour résoudre ce problème, le calculateur de risque autorise l’utilisateur à

calculer et à appliquercouvrir le risque des positions sur écart calendaire, une imputation à la

marge relativement au risque depour position mixte intra-marchandises (intermensuelle afin de

couvrir le risque de ces deux positions) peut être établie dans le calculateur de risque.

Instrument dérivé : S’entend au sens attribué à ce terme à l’article A-102 des règles.

Instrument du marché hors cote (IMHC) : S’entend au sens attribué à ce terme à l’article

A-102 des règles.

Intervalle de liquidité : L’intervalle de liquidité est calculé en fonction de l’écart historique des

cours acheteur et vendeur du bien sous-jacent conformément à la même formule que celle de

l’intervalle de marge.

Intervalle de marge : Paramètre établi par la Société qui fait état de la fluctuation maximale de

cours que le bien sous-jacent pourrait connaître au cours de la période de liquidation. Les

calculs de l’intervalle de marge (IM) se fondent sur la volatilité historique du bien sous-jacent et

ces calculs sont réévalués sur une base régulière. Au besoin, la Société peut mettre à jour les
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intervalles de marge plus fréquemment. L’intervalle de marge sert à calculer la marge initiale de

base de chaque instrument dérivé.

Limites : Relativement au ratio effectif, limites supérieure et inférieure qui correspondent

respectivement aux ratios quotidiens le plus élevé et le plus faible d’une période donnée. 

Marge de capitalisation supplémentaire : Exigence de marge qui couvre le risque de crédit

des membres compensateurs qui survient si l’exposition d’un membre compensateur à la

Société est supérieure à son niveau de capital.

Marge de variation : La marge de variation tient compte de la valeur de liquidation du

portefeuille (aussi appelée coût de remplacement ou CR) qui est gérée par l’entremise du

processus quotidien d’évaluation à la valeur marchande.Marge qui couvre le risque causé par

la fluctuation du cours d’un instrument dérivé ou d’un IMHC ou le changement du taux variable

de fixation du prix, dans chaque cas depuis l’évaluation précédente réalisée conformément aux

règles.

Marge initiale : La marge initiale couvre les pertes éventuelles qui peuvent survenir au cours

de la prochaine période de liquidation en raison des fluctuations du marché. Le montant de la

marge initiale est calculé en fonction de la volatilité historique du rendement du bien

sous-jacent pour les contrats d’options et les contrats à terme sur actions, des prix à terme

pour les contrats à terme et du taux de rendement actuariel (TRA) du titre de l’émission

courante pour les opérations sur titres à revenu fixe.Marge initiale de base (ou marge initiale de

base ajustée, selon le cas) et marges supplémentaires.

Marge initiale de base : Exigence de marge qui couvre les pertes potentielles qui peuvent

survenir au cours de la prochaine période de liquidation en raison des fluctuations du marché.

La marge initiale de base est établie par le calculateur de risque et ne comprend aucune marge

supplémentaire.

Marge initiale de base ajustée : Relativement aux membres compensateurs à responsabilité

limitée, la marge initiale de base multipliée par le ratio effectif. Le ratio effectif est recalibré

régulièrement selon ce que prévoit le présent manuel.

Marge supplémentaire pour le risque à découvert des membres compensateurs à
responsabilité limitée : Exigence de marge qui couvre le risque qui survient si la valeur totale

du risque que représente le membre compensateur à responsabilité limitée pour la Société est

supérieure au montant global de sa marge initiale de base ajustée et de la valeur totale du

fonds de compensation.

La Société détermine le risque que représente le membre compensateur à responsabilité

limitée en calculant la perte estimative qu’elle subirait dans des conditions de marché extrêmes,

mais plausibles. Cette marge supplémentaire est calculée quotidiennement et seuls les

membres compensateurs à responsabilité limitée sont tenus de la verser.
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Marge supplémentaire pour le risque d’asymétrie du règlement : Exigence de marge qui

couvre le risque qui découle d’un décalage entre le règlement de positions donnant lieu par

ailleurs à une compensation de marge. 

Marge supplémentaire pour le risque de concentration : Exigence de marge qui couvre le

risque qui découle de positions importantes ne pouvant pas, en raison de leur taille par rapport

au total des positions en cours sur un produit ou un groupe de produits, être liquidées dans la

période de liquidation prédéfinie pour le produit ou le groupe de produits, et donnant lieu à une

période de liquidation plus longue pour le membre compensateur en question. 

Marge supplémentaire pour le risque de corrélation défavorable spécifique : Exigence de

marge qui couvre le risque qui survient lorsque l’exposition du membre compensateur à ses

propres produits présente une corrélation défavorable avec sa capacité financière.

Marge supplémentaire pour le risque de livraison lié à la marge de variation : Exigence de

marge qui couvre le risque auquel est exposée la Société lorsqu’elle garantit, à chaque

membre compensateur ayant donné en garantie des titres particuliers pour couvrir son

exigence de marge de variation nette, la restitution de ces titres, dans l’éventualité où un autre

membre compensateur auquel ces titres ont été initialement livrés omet de les rendre et devient

non conforme ou est suspendu. Dans ce cas, la Société devra acheter les titres particuliers sur

le marché pour les rendre au membre compensateur qui les avait initialement donnés en

garantie.

Marge supplémentaire pour le risque de marge de variation intrajournalier : Exigence de

marge qui couvre le risque intrajournalier qui survient lorsque la volatilité du marché ou

l’augmentation soudaine du volume des opérations produit une exposition exceptionnellement

importante à la marge de variation.

Marges supplémentaires : Marges supplémentaires ajoutées à la marge initiale de base (ou à

la marge initiale de base ajustée, selon le cas) et constituant la marge initiale conformément à

la méthode énoncée dans le présent manuel. Les marges supplémentaires comprennent : 1) la

marge supplémentaire pour le risque de concentration; 2) la marge supplémentaire pour le

risque de corrélation défavorable spécifique; 3) la marge supplémentaire pour le risque

d’asymétrie du règlement; 4) la marge supplémentaire pour le risque de marge de variation

intrajournalier; 5) la marge supplémentaire pour le risque de livraison lié à la marge de

variation; 6) la marge de capitalisation supplémentaire; 7) la marge supplémentaire pour le

risque à découvert des membres compensateurs à responsabilité limitée; 8) toute autre marge

supplémentaire prévue dans les règles (hormis celle prévue à la règle D-607).

Membre compensateur à responsabilité limitée : S’entend au sens attribué à ce terme à

l’article A-102 des règles.

Période de liquidation ou jours de liquidation : La période requise par la Société pour

dénouer les positions sur un contrat donné sans perturber le marché. Ce terme s’apparente au
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terme « nombre de jours de liquidation ». causer de mouvement de marché en raison de la

liquidation des positions.

Plage de fluctuation de la volatilité : Le changementChangement maximal raisonnablement

susceptible de survenir quant à la volatilité du cours du bien sous-jacent à chaque option (y

compris celui d’une option IMHC).

Plage de fluctuation du cours : La fluctuationFluctuation maximale du cours raisonnablement

susceptible de survenir pour chaque instrument dérivé ou, dans le cas des options, pour leurs

biens sous-jacents. Le calculateur de risque utilise l’expression PF pour représenter la variation

potentielle de la valeur du produit et la PF se calcule en utilisant la formule suivante : pendant

un délai défini.

PF = Cours sous-jacent x IM x taille du contrat 

Plage de risques : Le calculateur de risque choisit la différence entre la valeur courante au

marché d’un bien sous-jacent et sa valeur de liquidation projetée la plus défavorable obtenue

en faisant varier la valeur du bien sous-jacent conformément à plusieurs scénarios représentant

des changements défavorables dans la situation normaledes conditions normales du marché.

Valeur minimale de la position vendeur sur options : Les taux et les règles
visant à procurer une couverture à l’égard des cas particuliers reliés à des
portefeuilles de positions vendeurs fortement hors-jeu. Ce montant fera l’objet d’un
appel s’il est supérieur au résultat des grilles de risques.

QuotitéDécote : Pourcentage escompté par rapport à la valeur au marché des titres donnés

en garantiegaranties admissibles mises en gage aux fins du dépôt de garantie. L’escompte fait

état de la volatilité des fluctuations des cours des biens nantis. Cette réduction permet de veiller

à ce que même si la valeur au marché d’un bien donné en garantie baisse, il y ait un délai

suffisant pour faire un appel de garantie supplémentaire pour ajuster sa valeur au niveau

requis.

Risque d’asymétrie du règlement : La Société considère ce risque comme le

risque intrajournalier résultant d’un décalage entre les trois événements suivants : 

1) Le règlement de positions donnant lieu à une compensation de marge par
d’autres positions et le prochain calcul de l’exigence de marge;

2) Le calcul de l’exposition au risque de crédit et le règlement des garanties
déposées auprès de la CDCC pour couvrir ce risque;

3) Le début d’une opération et le calcul de la nouvelle exigence de marge. 

Risque de concentration : Le risque de concentration des positions, soit le risque
qu’un membre compensateur ait une position nette représentant une proportion
importante de la position en cours totale sur un contrat donné, ce qui donne lieu à
une période de liquidation plus longue pour le membre compensateur en question.
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Une période de liquidation plus longue entraîne l’imputation d’une marge
supplémentaire pour le risque de concentration. 

Risque de marge de variation intrajournalier : Selon la Société, ce risque
intrajournalier survient lorsque la volatilité du marché ou l’augmentation soudaine du
volume des opérations produit une exposition exceptionnellement importante à la
marge de variation.  

Ratio effectif : Ratio établi par la Société, conformément aux normes de gouvernance

énoncées dans le présent manuel, et qui correspond au coefficient applicable à la marge initiale

de base pour les membres compensateurs à responsabilité limitée.

Ratio quotidien : Ratio déterminé, pour tout jour ouvrable, en divisant le montant total des

exigences relatives au fonds de compensation ce jour-là par le montant global des exigences

relatives à la marge initiale de base de tous les membres compensateurs (sauf les membres

compensateurs à responsabilité limitée) le même jour.

Règles : Règles de la Société, y compris le manuel des opérations et le présent manuel, dans

leur version modifiée, complétée ou remplacée, en tout ou en partie, à l’occasion.

Risque résiduel à découvert (RRD): S’entend au sens attribué à ce terme à l’article A-102

des règles.

Scénario actif : Le nombre du scénario de grille de risques qui donne le montant le plus élevé

(le pire des scénarios)Scénario de perte probable maximale selon l’analyse de risque SPAN®.

Taux variable de fixation du prix : S’entend au sens attribué à ce terme à l’article D-601 des

règles.

Valeur minimale de la position vendeur sur options (VMPVO) : Montant compris dans la

marge initiale de base pour couvrir le risque découlant de positions vendeurs sur option

fortement hors-jeu. Ce montant est exigé si la valeur minimale de la position vendeur sur option

est supérieure au résultat des grilles de risques. 

Certains des termes et des concepts définis ici et utilisés dans le présent manuel des risques

proviennent du système de marge exclusif SPAN® de CME Group, lesquels ont été adaptés

pour l’usage sous licence qu’en fait la CDCC.
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Sommaire

La Société applique des méthodes rigoureuses en matière de gestion des risques
afin de protéger les membres compensateurs. 

Les principaux aspects de la gestion des risques qui sont expressément abordés
dans le présent manuel sont les suivants :

 l’acceptabilité des biens sous-jacents;
 les appels de marge qui surviennent lorsque la perte potentielle du membre

excède son dépôt de garantie;
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Dépôts de garantieRubrique 1 :

 la surveillance du risque de crédit de chaque membre compensateur grâce au suivi

périodique du dépôt de garantie et du capital;Comme il est indiqué dans les règles, chaque

membre compensateur est tenu de déposer auprès de la Société une marge déterminée par

elle. Les dépôts doivent être effectués sous forme de garantie admissible, comme le précise la

rubrique 2, et représenter un montant suffisant compte tenu de la valeur marchande et des

décotes applicables.

 la contribution du membre compensateur au fonds de compensation;
 la gestion des formes de garantie acceptées en dépôt de garantie et le calcul

des quotités qui s’appliquent sur ces actifs;
 le programme de surveillance;
 les ajustements aux modalités des contrats;
 le processus de gestion des cas de défaut.
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ACCEPTABILITé DES BIENS SOUS-JACENTS

BIENS SOUS-JACENTS ACCEPTABLES DES OPTIONS SUR TITRES

 L’article B-603 des règles énonce les critères d’admissibilité pour les options sur
titres.

 L’article B-604 des règles énonce les critères d’inadmissibilité pour les options
sur titres.

 L’article B-605 des règles énonce les critères d’admissibilité des titres de FNB
comme biens sous-jacents aux options. 

 L’article B-606 des règles énonce les critères d’inadmissibilité des titres de FNB
comme biens sous-jacents aux options. 

La CDCC révise et publie trimestriellement le seuil d’admissibilité et le seuil
d’inadmissibilité en termes de valeur des titres en circulation dans le public et de
volume (exprimé en tant que volume quotidien nord-américain moyen des 20
derniers jours ouvrables) pour la compensation des options sur titres.

BIENS SOUS-JACENTS ACCEPTABLES DES CONTRATS à TERME SUR ACTIONS

 L’article C-1503 des règles énonce les critères d’admissibilité pour les contrats à
terme sur actions.

 L’article C-1504 des règles énonce les critères d’inadmissibilité pour les contrats
à terme sur actions.

La CDCC révise et publie trimestriellement le seuil d’admissibilité et le seuil
d’inadmissibilité en termes de valeur des titres en circulation dans le public et de
volume (exprimé en tant que volume nord-américain quotidien moyen des 20
derniers jours ouvrables) pour la compensation des contrats à terme sur actions.

BIENS SOUS-JACENTS ACCEPTABLES DES IMHC OPTIONS SUR TITRES

 L’article D-104 des règles énonce les critères d’acceptation pour les IMHC. 

La CDCC révise et publie trimestriellement sur son site Web une liste constituant les
biens sous-jacents acceptables pour la compensation d’IMHC options sur titres.

Entre deux publications trimestrielles de la liste des biens sous-jacents acceptables,
le membre compensateur qui souhaite compenser des IMHC options sur titres à
l’égard desquels un bien sous-jacent n’est pas inclus dans la liste doit obtenir
l’approbation préalable de la Société. Le bien sous-jacent doit au moins respecter
les critères d’acceptation prévus à l’article D-104 des règles.
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BIENS SOUS-JACENTS ACCEPTABLES DES OPéRATIONS D’ACHAT OU DE VENTE
AU COMPTANT

Pour l’application des articles D-104 et D-603 des règles, des titres sont acceptables
pour la compensation d’opérations d’achat ou de vente au comptant s’ils respectent
les critères suivants :

 l’émetteur doit être admissible, ce qui comprend les émissions suivantes :

 obligations et bons du Trésor émis par le gouvernement du Canada, y 
compris les émissions à rendement réel;

 titres de créance de la Société canadienne d’hypothèques et de
logement;

 obligations émises par la Banque de développement du Canada;

 obligations émises par Exportation et développement Canada;

 obligations émises par Financement agricole Canada; et

 obligations émises par Postes Canada;

 obligations émises par certains gouvernements provinciaux et
certaines sociétés d’État provinciales considérés comme acceptables
par la CDCC1, exclusion faite des obligations à rendement réel, des
obligations à coupon zéro et des obligations échéant à moins d’un an. 

 les obligations doivent être remboursables à l’échéance;

 les obligations doivent être libellées en dollars canadiens;

 le type de coupon doit être à taux fixe, à rendement réel, à prime de
refinancement progressive ou de zéro (les bons du Trésor sont admissibles);

 l’encours net2 doit être supérieur ou égal à 250 millions de dollars;

 les cours des obligations doivent être publiés par une source que la Société juge
acceptable.

BIENS SOUS-JACENTS ACCEPTABLES DES PENSIONS SUR TITRES

Pour l’application des dispositions des articles D-104 et D-603 des règles, des titres
sont admissibles pour la compensation de pensions sur titres s’ils respectent les
critères suivants :

1 Pour que les obligations soient considérées comme acceptables par la CDCC, l’émetteur doit être évalué par au 
moins deux agences de notation (parmi Moody’s Investors Service, Standard and Poor’s, Fitch Ratings et 
Dominion Bond Rating Service). La note finale prise en compte par la CDCC est la deuxième plus élevée 
qu’attribuent ces agences. La note de crédit finale de l’émetteur doit être élevée et ne doit pas être inférieure de 
plus de six échelons à la note de crédit du gouvernement du Canada attribuée par la même agence de notation.

2 L’encours net est défini comme l’encours émis sur le marché moins les obligations à coupons détachés et les 
rachats faits par l’émetteur.
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 le bien sous-jacent doit être un bien sous-jacent acceptable d’opérations d’achat
ou de vente au comptant;

La Société exige des dépôts de garantie pour couvrir deux types d’exigences, soit :

la date d’achat de la pension sur titres ne doit pas tomber avant la date de 

novation;l’exigence de marge;

la date de rachat de la pension sur titres doit tomber au plus 365 jours après la date 

d’achat de la pension sur titres et doit tomber au plus tard à la date d’échéance du titre

acceptable.l’exigence relative au fonds de compensation.
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DéPô T DE GARANTIE

La Société compte trois fonds différents pour les besoins de marge et chacun a un
but spécifique :

 le fonds de garantie
 le fonds d’écart
 le fonds de compensation 

FONDS DE GARANTIE

EXIGENCE DE MARGE1.1

Le fondsL’exigence de garantiemarge est composécomposée de la marge initiale et de la

marge de variation.

Marge initiale1.1.1

La marge initiale est composée de la marge initiale de base (ou de la marge

initiale de base ajustée, selon le cas) et des marges supplémentaires. Afin de

couvrir la marge initiale décrite ci-dessous, les membres compensateurs sont

tenus de faire des dépôts, auprès de la CDCC, sous une forme acceptable qui

est précisée à la rubrique 2 du présent manuel.

Marge initiale de base1.1.1.1

L’exigence de marge initiale de base couvre les pertes potentielles et le

risque de marché qui peuvent survenir à la suite de fluctuations

défavorables des cours futurs dans le portefeuille de chaque membre

compensateur dans une situation du marché normale. Par ailleurs,

advenant un cas de défaut, la Société est confrontée à la fermeture du

portefeuille des défaillants dans un court délai (la période de liquidation).

De façon complémentaire, la marge de variation est un processus de

paiement quotidien qui couvre le risque de marché attribuable à la

fluctuation du cours depuis la veille, antérieurement au défaut de l’un de

ses membres compensateurs. La marge de variation est réglée au

comptant pour les contrats à terme et fait l’objet d’une constitution de

garantie pour les contrats d’options, les IMHC et les opérations sur titres

à revenu fixe. La marge supplémentaire pour le risque de concentration

est également versée au fonds de garantie. 
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MARGE INITIALE

Comme intrants fondamentaux pour le calcul de la marge initiale, la Société utilise
les paramètres suivants : 1) le niveau de confiance (pour faire état de la situation du
marché normale), 2) la période de liquidation présumée et 3) la volatilité historique
sur une période précise.des conditions normales du marché. Plus particulièrement,
la Société utilise un estimateur de la volatilité décrit plus bas et un niveau de
confiance supérieur à 99 % suivant l’hypothèse de la distribution normale ou de la
distribution t de Student. La Société envisage également un nombre variable de
jours comme période de liquidation acceptable. Le montant de la marge initiale de
base est calculé d’après la volatilité historique des rendements quotidiens des biens
sous-jacents pour les contrats d’options et les contrats à terme sur actions, des
rendements des cours quotidiens des prix à terme pour les contrats à terme
(excluantsauf les contrats à terme sur actions) et la variation quotidienne du taux de
rendement actuariel (TRA) du titre de l’émission courante pour les opérations sur
titres à revenu fixe. La volatilité historique, conjuguée à la période de liquidation et
au niveau de confiance, donne l’intervalle de marge (IM) décrit ci-après.1. Se
reporter à la rubrique 6.1 pour obtenir de plus amples renseignements sur le calcul
de la marge initiale de base.

CALCUL DE L’INTERVALLE DE MARGE (IM)

Les calculs de l’intervalle de marge sont réévalués sur une base régulière.
Toutefois, la Société peut à sa discrétion mettre à jour les intervalles de marge plus
fréquemment au besoin. Les intervalles de marge servent à calculer la marge initiale
pour chaque instrument dérivé.

L’intervalle de marge (IM) se calcule en utilisant la formule suivante :

Où « n » est le nombre de jours de liquidation utilisé (voir la rubrique suivante pour
plus de détails) et « α » est égal à la valeur critique équivalant à 99,87 % de la
distribution normale cumulative (applicable à tous les contrats à terme, sauf le BAX)
ou est égal à la valeur critique équivalant à 99 % de la distribution cumulée du t de
Student avec 4 degrés de liberté (applicable au BAX). « σ » est l’estimateur de la
volatilité des rendements du contrat et est calculé en utilisant l’approche de la
moyenne mobile à pondération exponentielle (MMPE).

La formule implémentée pour l’estimateur de volatilité à tout moment t est :

1 Le même mode de calcul utilisé pour les opérations sur titres à revenu fixe est appliqué à la livraison physique 
des contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada (CGB, CGZ, CGF et LGB).
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Où « » est le rendement journalier du contrat, « » est le rendement espéré sur la
période précisée et « » est le taux de décroissance. La CDCC utilise un « » de
0,99.

De plus, la CDCC établit un plancher pour l’estimateur de la volatilité à MMPE défini
ci-dessus. Ce plancher correspond à la moyenne de l’estimateur de la volatilité à
MMPE quotidien observé sur les 10 dernières années. En d’autres termes,
l’estimateur de la volatilité qui sera utilisé pour calculer l’IM ne peut pas être inférieur
au plancher calculé.

Période de liquidation

La Société attribue des valeurs différentes au nombre de jours de liquidation « n »,
en fonction du type de produit. La Société utilise une analyse quantitative et
qualitative établie selon le degré de liquidité du produit ou du bien sous-jacent, qui
est obtenue à partir de paramètres tels que le volume de négociation, les écarts de
rendement des titres du gouvernement du Canada ou des gouvernements
provinciaux, et les lignes directrices internationales. Pour tous les produits, la valeur
de « n » est déterminée au moins une fois l’an et communiquée aux membres
compensateurs par avis écrit. 

De plus, en prévision du jour du Souvenir (le « jour férié bancaire »), la Société
ajoutera un (1) jour ouvrable au nombre de jours de liquidation « n ». Ainsi, la
période de liquidation comptera un (1) jour ouvrable de plus avant le jour férié
bancaire, exclusivement. La marge supplémentaire du jour férié bancaire sera
libérée le matin du jour ouvrable suivant. 
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Marge

En ce qui concerne les membres compensateurs à responsabilité limitée,

la marge initiale de base est multipliée par le ratio effectif pour calculer la

marge initiale de base ajustée. Se reporter à la rubrique 6.2 pour obtenir

de plus amples renseignements sur le recalibrage du ratio effectif.

Marges supplémentaires1.1.1.2

En plus de la marge initiale de base (ou de la marge initiale de base

ajustée, selon le cas), la Société exige des dépôts de garantie pour les

marges supplémentaires suivantes :

la marge supplémentaire pour le risque de concentration;1)

la marge supplémentaire pour le risque de corrélation défavorable 2)

spécifique;

la marge supplémentaire pour le risque d’asymétrie du règlement;3)

la marge supplémentaire pour le risque de marge de variation 4)

intrajournalier;

la marge supplémentaire pour le risque de livraison lié à la marge 5)

de variation;

la marge de capitalisation supplémentaire;6)

la marge supplémentaire pour le risque à découvert des membres 7)

compensateurs à responsabilité limitée;

toute autre marge supplémentaire prévue dans les règles (hormis 8)

celle prévue à la règle D-607).

MARGE SUPPLÉMENTAIRE POUR LE RISQUE DE CONCENTRATION

Comme la rubrique 1.1.1.1 l’indique, l’exigence de marge initiale de base

vise à couvrir les pertes potentielles au cours d’une période de liquidation

acceptable. Les périodes de liquidation par défaut sont

déterminéesétablies en fonction de chacun des produits, et

plusdépendent particulièrement en fonction de leurla liquidité. En outre,

afin de traiter et de gérer le risque de concentration des positions, la
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Société utilise différents nombres de jours de liquidation (ou périodes de

liquidation) à l’égard de différents blocs de positions. Pour chacun des

produits, la CDCC détermine un seuil de positions pouvant être

facilement liquidées sans avoir d’incidence extraordinaire sur le marché.

La CDCC compense toutes les positions détenues dans tous les comptes

du de ceux-ci. Pour les positions importantes ne pouvant pas, en raison

de leur taille par rapport au total des positions en cours sur un produit ou

un groupe de produits, être liquidées dans la période de liquidation

prédéfinie pour le produit ou le groupe de produits, et donnant lieu à une

période de liquidation plus longue pour le membre compensateur en

question, puis la position nette est comparée au seuil afin de déterminer

le nombre d’établissements de marge et les périodes de liquidation

appropriées qui s’appliquent aux positions du membre compensateur sur

chaque produit. Ensuite, la période de liquidation supplémentaire est

ajoutée à la période de liquidation par défaut applicable à chaque produit.

la CDCC exigera une marge supplémentaire pour le risque de

concentration. Le mode de calcul du risque de concentration allongera

d’un certain nombre de jours la période de liquidation prédéfinie qui

s’appliquera aux positions supplémentaires qui dépassent un certain

seuil. Les seuils sont fixés en fonction du volume de négociation moyen

du produit2.

Par exemple, si la CDCC fixe unle seuil pour d’un produit donné avec une

période de liquidation implicite de deux (2) jours à 2 500 contrats et que

la position nette du membre compensateur est de 8 000 contrats, la

CDCC effectuera un premier établissement de marge avec un nombre de

jours de liquidation de deux (2) (la période de liquidation implicite du

produit) pour les 5 000 premiers contrats (5 000 = 2 500 * 2) et un

second établissement de marge dont le nombre de jours de liquidation

est de 3 (la période de liquidation implicite de ce produit incrémenté d’un

jour) pour 2 500 contrats (c.-à-d. le seuil de un jour) et d’un troisième

établissement de marge avec un nombre de jours de liquidation  de

quatre (4) (la période de liquidation implicite du produit incrémenté de

deux (2) jours) pour 500 contrats (c.-à-d. la position restante; : 500 = 8

000 –- 5 000 –- 2 500). La marge initiale totale que la CDCC impute au

membre compensateur à l’égard de cette positionsupplémentaire pour le

risque de concentration correspond à la somme des trois marges initiales

calculées pour les trois établissements de marge.

2 Le seuil pour les obligations à rendement réel est fixé en fonction du montant moyen des offres aux enchères sur 
le marché primaire de ces titres.
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Pour les opérations sur contrats à terme (excluant les contrats à terme sur actions)
et sur titres à revenu fixe, les seuils sont fixés en fonction du volume de négociation
moyen du produit sur une période déterminée. Cependant, dans le cas des options
et des contrats à terme sur actions, les seuils sont fixés en fonction du volume de
négociation moyen du bien sous-jacent sur une période déterminée. 

Calcul de la plage de fluctuation du cours (PF)

Afin de calculer la valeur de liquidation projetée la plus défavorable, le calculateur de
risque utilise l’IM de la formule ci-dessus pour calculer la plage de fluctuation du
cours (PF) et appliquer plusieurs scénarios dans son calcul de la grille de risque
(pour une description détaillée, voir la rubrique traitant des grilles de risques
ci-après).

Une grille de risques est un ensemble de 16 scénarios définis pour un contrat
particulier en précisant comment une position unique hypothétique perdra ou
gagnera de la valeur si le scénario de risque correspondant se produit entre
aujourd’hui et une date future (généralement le lendemain).

La PF est la fluctuation maximale de cours raisonnablement susceptible de survenir
pour chaque instrument dérivé ou, à l’égard des contrats d’options, pour leurs biens
sous-jacents. Le calculateur de risque utilise l’expression PF pour représenter la
variation potentielle de la valeur du produit et la PF se calcule en utilisant la formule
suivante :

PF = Cours du bien sous-jacent x IM x Taille du contrat

CALCUL DE LA MARGE INITIALE

Pour calculer la marge initiale, le calculateur de risque utilise l’IM qui est converti au
paramètre de la plage de risques. Le paramètre de la plage de risques représente la
différence entre la valeur au cours du marché d’un instrument dérivé (pour les
opérations boursières) ou d’un titre acceptable (pour les opérations sur titres à
revenu fixe) et sa valeur de liquidation projetée la moins avantageuse obtenue en
faisant varier la valeur du bien sous-jacent conformément à plusieurs scénarios
représentant des changements défavorables touchant la situation normale du
marché. Le paramètre de la plage de risques est toujours calculé au niveau du
groupe combiné.

Pour les contrats appartenant au même groupe combiné, le calculateur de risque
additionne les résultats de la grille de risques de tous les contrats en vertu du même
scénario de risque. Il faut souligner que dans le cas où le calculateur de risque ne
tient pas compte d’autres variables, la plage de risques représente la marge initiale
pour le groupe combiné.

Toutefois, dans certains cas, d’autres variables peuvent augmenter ou diminuer la
plage de risques. Par exemple, des variables comme l’imputation pour position mixte 
intra-marchandises (intermensuelle) qui a tendance à augmenter la marge initiale et
l’imputation pour position mixte inter-marchandises qui a tendance à diminuer la
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plage de risques pour tirer profit des corrélations entre les différents constituants du
groupe combiné. Un autre exemple concerne le cas particulier des options en
position vendeur fortement hors-jeu où le calculateur de risque calcule un montant
minimum appelé position vendeur minimal sur options (PVMO) qui attire par ailleurs
peu de marge initiale, sinon aucune. Finalement, dans le cas d’IMHC avec
règlement physique/livraison, la Société calcule un intervalle de liquidité
supplémentaire et l’ajoute à l’intervalle de marge.

Il faut également souligner que, comme il est décrit dans les rubriques suivantes,
l’établissement de la marge initiale est légèrement différent pour les contrats
d’options, les contrats à terme et les opérations sur titres à revenu fixe. Le tableau
suivant résume la liste de variables utilisées pour calculer la marge initiale suivant la
catégorie de produits compensés :
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MARGE INITIALE

Variables d’entrée pour 
calculer la marge initiale

Contrats d’options 
(y compris les 

options sur IMHC) 

Contrats à
terme et 

contrats à
terme sur 
actions

Opérations sur 
titres à revenu 

fixe

Plage de risques ● ● ●

Imputation pour position mixte 
intra-marchandises 
(intermensuelle)

● ●

Imputation pour position mixte 
inter-marchandises3

● ●

Montant de position vendeur 
minimale sur options (PVMO)



Intervalle de liquidité4 

La présente rubrique décrit comment la marge initiale est calculée pour les contrats
d’options, ce qui comprend les options sur actions, les options indicielles, les options
sur devises, les options sur fonds négociés en bourse et les options sur contrats à
terme.

Les grilles de risques sont obtenues en variant la valeur du bien sous-jacent (huit
scénarios) et la volatilité implicite de l’option (huit scénarios). Le calcul de la plage
de fluctuation du cours (« PF ») pour les contrats d’options s’effectue avec la
formule suivante :

PF = Cours du bien sous-jacent x IM x Taille du contrat

Pour les contrats d’options sur actions, la taille du contrat est généralement égale à
100.

GRILLE DE RISQUES

Chaque scénario de la grille de risques représente des gains ou des pertes
attribuables à des conditions de marché hypothétiques :

 la variation de cours (du sous-jacent) : en hausse (+) et en baisse (-) avec une
fraction de plage de fluctuations correspondante (0, 1/3, 2/3, 3/3 ou 2);

 la variation de la volatilité (du sous-jacent) : en hausse (+) et en baisse (-) avec
une fraction de plage de fluctuations correspondante (0 ou 1).

3 Pas applicable pour les contrats à terme sur actions
4 Applicable seulement pour les options sur IMHC avec règlement physique / livraison 
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Étant donné que certains scénarios envisagent de fortes fluctuations du cours du
bien sous-jacent, la différence totale (gains et pertes) entre le nouveau prix de
l’option théorique (simulé) et le prix de l’option réel ne sera pas prise en compte.
Pour les scénarios 15 et 16, puisque leur probabilité de réalisation est faible, seule
une fraction de 35 % de la différence est considérée. L’objet de ces deux scénarios
extrêmes supplémentaires est de réduire le problème des positions vendeurs sur
options qui sont fortement hors jeu à proximité de l’expiration. Si le prix du bien
sous-jacent varie notablement, ces positions pourraient alors être en jeu.

Une plage de fluctuation est une fourchette de fluctuations du cours du bien
sous-jacent et de la volatilité définie pour chaque groupe combiné.

Le calculateur de risque calcule les 16 scénarios de la grille de risques comme suit :

Scénarios de 
risque

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16

Variation de cours 
du sous-jacent*

0 0 1/3 1/3 -1/3 -1/3 2/3 2/3 -2/3 -2/3 1 1 -1 -1 2 -2

Variation de la 
volatilité*

1 -1 1 -1 1 -1 1 -1 1 -1 1 -1 1 -1 0 0

Fraction de 
pondération prise 

en compte

100 
%

100 
%

100 
%

100 
%

100 
%

100 
%

100 
%

100 
%

100 
%

100 
%

100 
%

100 
%

100 
%

100 
%

35 
%

35 
%

* Exprimée dans la plage de fluctuation

Chaque valeur de la grille de risques est calculée comme étant le prix courant du
marché moins le prix du contrat théorique (simulé) obtenu pour le scénario
correspondant en utilisant le modèle d’évaluation. (Le calculateur de risque utilise
différents modèles d’évaluation, notamment le modèle de Black 76, le modèle de
Black et Scholes, le modèle générique de Merton et le modèle de Barone-Adesi et
Whaley (BAW)).

Toutefois, il est important de noter qu’aux fins du processus d’établissement de
marge intra-journalier, CDCC s’appuie sur des cours de clôture du jour précédent
des contrats d’options à l’égard desquels elle détient un intérêt en cours.

Toutefois, étant donné que la marge initiale dictée par les contrats d’options est
relativement petite comparativement à la marge initiale totale qui comprend tous les
produits compensés, la Société ne tient pas compte de la plage de fluctuation de la
volatilité (PFV) dans son modèle de risque. Autrement dit, la Société ne fait pas
varier la volatilité implicite de l’option à la hausse et à la baisse (+ 1 et - 1) huit fois,
mais fait varier uniquement le cours du bien sous-jacent afin de simuler les pertes
potentielles pour chaque position. Par conséquent, comme l’indique le tableau
ci-dessous, le calculateur de risque produit huit scénarios différents. 

Scénario de risque 1 2 3 4 5 6 7 8

Variation de cours du sous-jacent* 1/3 -1/3 2/3 -2/3 1 -1 2 -2

Fraction de pondération prise en 
compte 

100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 35 % 35 %

* Exprimée en plage de fluctuation
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Pour les contrats d’options appartenant au même groupe combiné, le calculateur de
risque calcule d’abord les grilles de risques pour chaque contrat d’options et pour
chacun des huit scénarios de risque. Le calculateur de risque additionne ensuite les
résultats des grilles de risques de tous les contrats d’options en vertu du même
scénario de risque. Par exemple, pour deux contrats d’options O1 et O2 sur le bien
sous-jacent XX, les mêmes scénarios sont exécutés pour chaque contrat d’options,
et ensuite les résultats sont additionnés. Par conséquent, la valeur de la grille de
risques pour O1 en vertu du scénario de risque 1 est additionnée à la valeur de la
grille de risques pour O2 en raison du scénario de risque 1, de même la valeur de la
grille de risques pour O1 en vertu du scénario de risque 2 est additionnée à la valeur
de la grille de risques pour O2 en raison du scénario de risque 2, et ainsi de suite.
La valeur de la grille de risques totale la plus élevée parmi les huit valeurs constitue
la plage de risques de ce groupe combiné. Cette méthode est décrite plus en détail
à la rubrique traitant des grilles de risques.

Pour mieux comprendre la méthodologie du calculateur de risque qu’utilise la
Société, voici toutes les étapes du calcul de la marge initiale pour un contrat
d’options en utilisant la grille de risques :

Exemple 1 :

Supposons que le prix d’un contrat d’options actions est de X0, que le prix du bien
sous-jacent est de P0 et que son intervalle de marge est IM. En utilisant la formule
décrite plus haut, nous pouvons calculer la plage de fluctuation du cours (PF) de
l’option, qui représente la fourchette de fluctuations du bien sous-jacent comme suit
:

PF = IM x P0 x Taille du contrat

Puisque la taille du contrat d’un contrat d’options est généralement de 100, la
formule devient :

PF = IM x P0 x 100

Pour la clarté du tableau ci-après, notez que la PF utilisée dans les étapes suivantes
n’inclut pas la taille du contrat, c'est-à-dire PF = IM x P0.

Scénario 1 :

Étape 1 : Calculer la variation de cours du bien sous-jacent. Pour ce faire, le
calculateur de risque fait varier le cours du bien sous-jacent de 33 % (ou ⅓) vers la
hausse de son IM. Si par exemple l’IM est de 30 %, le cours du bien sous-jacent se
déplace vers le haut à raison de 33 % des 30 %, ce qui signifie que le cours du bien
sous-jacent se déplace de 10 % vers le haut. Par conséquent, la variation du cours
du bien sous-jacent est égale à +33 % de sa PF.

Étape 2 : Calculer le nouveau cours du bien sous-jacent (simulé) en ajoutant la
variation du cours du bien sous-jacent calculée à l’étape précédente au cours initial
du bien sous-jacent.
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Étape 3 : Calculer le nouveau prix de l’option théorique (simulé) avec le modèle
sélectionné en utilisant le nouveau cours du bien sous-jacent (simulé).

Étape 4 : Calculer le gain ou la perte de l’option en soustrayant le nouveau prix de
l’option théorique (simulé) du prix initial de l’option.

Étape 5 : Multiplier le gain ou la perte par la fraction de pondération prise en compte
(la dernière rangée du tableau qui précède) pour avoir le montant de la grille de
résultat associé au scénario 1. 

Après avoir répété les dernières étapes pour les sept scénarios restants, le
calculateur de risque choisit le montant le plus élevé du gain ou de la perte
pondéré(e) comme valeur de liquidation projetée la plus défavorable (pire
éventualité) de l’option. Ce montant est appelé la plage de risques.

Voici le même tableau que plus haut, mais présenté avec les formules de chaque
étape.

Scénarios de risque 1 2 3 4 5 6 7 8

Variation de cours du 
sous-jacent

1/3 * PF -1/3 * PF 2/3 * PF -2/3 * PF PF -1 * PF 2 * PF -2 * PF

Nouveau cours du 
sous-jacent

P1 = 
P0 + 1/3 * PF

P2 = 
P0 - 1/3 * PF

P3 = 
P0 + 2/3 * PF

P4 = 
P0 - 2/3 * PF

P5 = 
P0 + PF

P6 = 
P0 - PF

P7 = 
P0 + 2 * PF

P8 = 
P0 -2 * PF

Nouveau prix de 
l’option

X1 X2 X3 X4 X5 X6 X7 X8

Gain / perte G&P1 =

X0 - X1

G&P 2 =

X0 – X2

G&P 3 =

X0 – X3

G&P 4 =

X0 – X4

G&P 5 =

X0 – X5

G&P 6 =

X0 – X6

G&P 7 =

X0 – X7

G&P 8 =

X0 – X8

Fraction de 
pondération prise en 

compte

100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 35 % 35 %

Grille de risques

Résultats

RA1 =
100 %*G&P1

RA 2 = 

100 %*G&P2

RA 3 =

100 %*G&P3

RA 4 =

100 %*G&P4

RA 5 =

100 %*G&P5

RA 6 =

100 
%*G&P6

RA 7 =
35 %*G&P7

RA 8 =
35 %*G&P8

Le tableau ci-dessus présente tous les détails au sujet de la méthode du calculateur
de risque qu’utilise la Société pour calculer la pire perte potentielle d’un contrat
d’option. La dernière rangée présente les huit résultats de grilles de risques. Le
montant (positif) le plus élevé des huit montants représente la plage de risques qui
sera, dans la plupart des cas, la marge initiale de cette position.

Il est important de noter que les calculs ci-dessus sont réalisés au niveau du groupe
combiné, ce qui implique que lorsqu’il y a plus qu’un seul contrat appartenant au
même groupe combiné, la méthode du calculateur de risque calcule les grilles de
risques (RA) pour tous les contrats appartenant au même groupe combiné et
additionne ensuite les résultats des grilles de risques ainsi calculées pour tous les
contrats en fonction du même scénario. En d’autres termes, la RA1 du premier
contrat est ajoutée à la RA1 du deuxième contrat et à la RA1 du énième contrat qui
appartient au même groupe combiné afin d’obtenir la RA1 totale du même groupe
combiné. Ensuite, la RA2 du premier contrat est ajoutée à la RA2 du deuxième
contrat et à la RA2 du énième contrat qui appartient au même groupe combiné afin
d’obtenir la RA2 totale du même groupe combiné. De la même manière, nous
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obtenons les RA3, RA4, RA5, RA6, RA7 et RA8 totales. Finalement, le calculateur de
risque considère le montant le plus élevé des huit grilles de risques totales comme
la plage de risques.

Exemple 2 :

Supposons un portefeuille comptant trois différentes positions: une position vendeur
sur dix (10) contrats à terme sur l’indice S&P/TSX 60, une position acheteur sur six
(6) contrats d’options d’achat sur le même indice et une position vendeur sur trois
(3) contrats d’options de vente sur le même bien sous-jacent (la date d’expiration de
ces trois contrats d’options pouvant être la même ou pouvant être différente).

De plus, la taille du contrat et le prix du contrat à terme sont respectivement de 200
et de F0 et son intervalle de marge est de IMF, le prix de l’option d’achat est de X0, le
prix de l’option de vente est de Y0 et la taille du contrat de ces deux contrats
d’options est de 100, tandis que le prix du bien sous-jacent l’indice S&P/TSX 60 est
de P0 et son intervalle de marge est IMI. Les valeurs de l’IMF et de l’IMI sont presque
identiques mais ne sont pas exactement égales puisque le premier est calculé en
utilisant la volatilité historique des rendements du contrat à terme tandis que le
deuxième est calculé en utilisant la volatilité historique des rendements de l’indice. 

Toutefois, étant donné que l’indice et le contrat à terme sont fortement corrélés, les
deux valeurs des intervalles de marge doivent être quasiment identiques. En utilisant 
les intervalles de marge calculés, nous pouvons calculer la plage de fluctuation du
cours du contrat à terme (PFF), laquelle représente la plage de fluctuation du contrat
à terme, et la plage de fluctuation du cours de l’indice (PFI), laquelle représente la
plage de fluctuation de l’indice sous-jacent, comme suit :

PFF = IMF x F0 x Taille du contrat 

et

PFI = IMI x P0 x Taille du contrat

Ainsi, puisque la taille du contrat à terme est de 200 et que la taille du contrat de
l’option sur indice est de 100, les formules qui précèdent deviennent :

PFF = IMF x F0 x 200 

et

PFI = IMI x P0 x 100

Pour la clarté du tableau ci-dessous, veuillez noter que la PFF et la PFI ne
comprennent pas la taille du contrat, c’est-à-dire que PFF = IMF x F0 et PFI = IMI x P0.

Voici le tableau de la grille de risques pour cet exemple :

Scénario de risque 1 2 3 4 5 6 7 8

10 contrats à terme 
sur indice
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Variation de cours 
du contrat à terme

10 x 200 x 1/3 x 
PFF

-10 x 200 x 1/3 
x PFF

10 x 200 x 2/3 x 
PFF

-10 x 200 x 2/3 
x PFF

10 x 200 x 
PFF

-10 x 200 x 
PFF

10 x 200 x 
2 x PFF

-10 x 200 x 
2 x PFF

Fraction de 
pondération prise en 

compte

100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 35 % 35 %

Gain et perte 
pondéré(e) total(e)

G&PF1 = 
2000 / 3 x PFF

G&PF2 = 
-2000 / 3 x PFF

G&PF3 =
 4000 / 3 x PFF

G&PF4 = 
-4000 / 3 x PFF

G&PF5 = 
2000  x PFF

G&PF6 = 
-2000 x PFF

G&PF7 = 
1400   x 

PFF

G&PF8 = 
-1400  x 

PFF

6 contrats d’options 
d’achat sur indice

Variation du prix de 
l’indice

1/3 x PFI -1/3 x PFI 2/3 x PFI -2/3 x PFI PFI -PFI 2 x PFI -2 x PFI

Nouveau prix de 
l’indice

P1 = 
P0 + 1/3 * PFI

P2 = 
P0 - 1/3 * PFI

P3 = 
P0 + 2/3 * PFI

P4 = 
P0 - 2/3 * PFI

P5 = 
P0 + PFI

P6 = 
P0 - PFI

P7 = 
P0 + 2 * PFI

P8 = 
P0 -2 * PFI

Nouveau prix de 
l’option d’achat

X1 X2 X3 X4 X5 X6 X7 X8

Fraction de 
pondération prise en 

compte

100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 35 % 35 %

Gain et perte 
pondéré(e) total(e) 

(6 x 100)

G&PX1= 
600 x (X0 - X1)

G&P X2 = 
600 x (X0 - X2)

G&P X3 = 
600 x (X0 - X3)

G&P X4 = 
600 x (X0 - X4)

G&P X5 = 
600 x (X0 -

X5)

G&P X6 = 
600 x (X0 -

X6)

G&P X7 = 
210 x (X0 -

X7)

G&P X8 = 
210 x (X0 -

X8)

3 contrats d’options 
de vente sur indice

Nouveau prix de 
l’option de vente

Y1 Y2 Y3 Y4 Y5 Y6 Y7 Y8

Fraction de 
pondération prise en 

compte

100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 35 % 35 %

Gain et perte 
pondéré(e) total(e) 

(-3 x 100)

G&PY1= 
-300 x (Y0 - Y1)

G&PY2= 
-300 x (Y0 - Y2)

G&PY3= 
-300 x (Y0 - Y3)

G&PY4= 
-300 x (Y0 - Y4)

G&PY5= 
-300 x (Y0 -

Y5)

G&PY6= 
-300 x (Y0 -

Y6)

G&PY7= 
-105 x (Y0 -

Y7)

G&PY8= 
-105 x (Y0 -

Y8)

Résultats des grilles 
de risques du 

groupe combiné

RA1 = 
G&PF1 + G&PX1

+ G&PY1

RA 2 = 
G&PF2 + G&PX2

+ G&PY2

RA 3 = 
G&PF3 + G&PX3

+ G&PY3

RA 4 = 
G&PF4 + G&PX4

+ G&PY4

RA 5 = 
G&PF5 + 
G&PX5 + 
G&PY5

RA 6 = 
G&PF6 + 
G&PX6 + 
G&PY6

RA 7 = 
G&PF7 + 
G&PX7 + 
G&PY7

RA 8 = 
G&PF8 + 
G&PX8 + 
G&PY8

Le montant le plus élevé (nombre positif) des résultats des huit grilles de risques
représente la plage de risques qui constituera la marge initiale d’un portefeuille
comptant ces trois positions.

Par convention, les valeurs de la grille de risques sont attribuées à une position
acheteur unique. Pour une position vendeur (comme l’option de vente position
vendeur de l’exemple précédent), le gain ou la perte calculé est multiplié par le signe
négatif (-1). Les pertes des positions acheteurs sont exprimées en tant que nombres
positifs et les gains en tant que nombres négatifs.

Dans le cas où les huit valeurs totales de la plage de risques sont négatives
(c'est-à-dire correspondant toutes à un gain) ou de zéro (aucun risque), le montant
de la plage de risques est fixé à zéro.

Le nombre du scénario de grilles de risques qui donne le montant le plus élevé
(scénario de la pire éventualité) pour l’option est appelé le scénario actif. Si deux
scénarios ont le même résultat, celui portant le numéro de scénario le plus bas est
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le scénario actif. Par exemple, si les scénarios 5 et 7 donnent les mêmes résultats,
le scénario 5 sera défini comme le scénario actif.

Le calculateur de risque calcule la marge initiale pour chaque groupe combiné et
pour chaque compte et sous-compte du membre. Les marges initiales ainsi
calculées pour chaque groupe combiné et chaque compte et sous-compte sont
ensuite envoyées au CDCS afin d’être additionnées au niveau du membre
compensateur.

Les valeurs des grilles de risques sont libellées dans la même monnaie que le
contrat visé.

Le dossier des grilles de risques de la Société est publié quotidiennement sur le site
Web du Chicago Mercantile Exchange (CME).

Valeur minimale de la position vendeur sur options

En cas de variation notable du cours du bien sous-jacent, les positions vendeurs sur
options peuvent occasionner des pertes importantes. Par conséquent, le calculateur
de risque calcule un montant minimum appelé valeur minimale de la position
vendeur sur options (VMPVO) pour les positions vendeurs sur chaque groupe
combiné. Ce montant sera appelé s’il est supérieur aux résultats des grilles de
risques.

Pour déterminer le montant approprié de la VMPVO pour chaque groupe de
produits, la CDCC considère les options d’achat et de vente qui sont hors jeu pour
chaque bien sous-jacent.

Après que le prix du bien sous-jacent a été évalué suivant le scénario de tension
approprié, comme défini dans la notice aux membres applicable, la CDCC recalcule
le prix de toutes les options d’achat et de vente qui sont hors jeu en utilisant le
nouveau prix du bien sous-jacent et en gardant les mêmes autres paramètres des
options. La différence entre le prix initial et le nouveau prix de l’option représente la
perte potentielle de l’option. Ensuite, la moyenne de toutes les pertes des options
est calculée pour déterminer la perte potentielle pour chaque bien sous-jacent.
Finalement, la moyenne de toutes les pertes pour tous les biens sous-jacents du
même groupe de produits est calculée pour déterminer la perte potentielle du
groupe, laquelle représente le montant de la VMPVO. Cette dernière est par la suite
redéfinie en termes de pourcentage de la plage de fluctuation du cours.

Le calcul du montant de la VMPVO est révisé d’une manière régulière, au minimum
une fois par année, et transmis aux membres compensateurs par notice écrite.

OPéRATIONS IMHC POUR LESQUELLES LE BIEN SOUS-JACENT EST UN TITRE

Le processus de calcul de la marge initiale pour les opérations IMHC pour lesquelles
le bien sous-jacent est un titre est le même que pour les options cotées en bourse,
sauf que la Société utilise un prix théorique calculé grâce à un programme interne,
plutôt que le prix contractuel de l’option.
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Calcul du prix théorique

Pour évaluer le prix de l’option, nous devons déterminer la volatilité implicite à
utiliser. Pour ce faire, deux méthodes différentes sont utilisées selon que l’option est
un instrument dérivé négocié à la Bourse de Montréal (MX) ou non.

Si le contrat d’options est négociable en bourse, la Société utilise les données de
l’option (la série complète d’options pour un mois d’expiration) disponibles à la
Bourse et établit une courbe de sourire de volatilité grâce à une fonction spline
cubique. Après avoir établi la courbe de sourire, la Société détermine la volatilité
implicite qui correspond exactement au prix d’exercice de l’option à évaluer. Si la
date d’expiration de l’option ne correspond pas à celle de la ou des séries cotées en
bourse, la Société établit deux courbes de sourire de volatilité, l’une utilisant la série
d’options dont la date d’expiration tombe juste après celle de l’option évaluée et
l’une utilisant la série d’options dont la date d’expiration tombe juste avant celle de
l’option évaluée. 

Ensuite, la volatilité qui correspond au prix de levée de l’option à évaluer est établie
sur chaque courbe. Finalement, une interpolation linéaire est effectuée pour établir
la volatilité qui correspond au prix de levée et à la date d’expiration de l’option à
évaluer. Toutefois, si la date d’expiration de l’option à évaluer tombe avant (après) la
première (dernière) date d’expiration des séries d’options cotées en bourse, la
Société utilise les volatilités de la courbe de sourire de volatilité de la première
(dernière) date d’expiration de la série d’options cotées en bourse.

Si l’option n’est pas cotée en bourse et qu’aucune donnée n’est disponible à son
égard, la Société utilise la volatilité historique annuelle du cours du bien sous-jacent
à l’option comme substitut de la volatilité implicite. 

Intervalle de liquidité

Pour calculer l’intervalle de marge des opérations IMHC pour lesquelles le bien
sous-jacent est un titre, la Société peut employer un nombre différent de jours de
liquidation. De plus, pour les IMHC avec règlement physique/livraison, la Société
calcule un intervalle de liquidité supplémentaire et l’ajoute à l’intervalle de marge.

Les hypothèses suivant lesquelles l’intervalle de liquidité est calculé s’apparentent
aux hypothèses que la Société utilise pour calculer l’intervalle de marge, c’est-à-dire
que l’intervalle de confiance supérieur à 99 % est obtenu en utilisant trois écarts
types (en fonction de l’hypothèse de la distribution normale). L’intervalle de liquidité
est calculé en fonction des écarts entre les cours acheteurs et vendeurs historiques
du bien sous-jacent conformément à la même formule que pour l’intervalle de
marge.

ÉLéMENTS NON RéGLéS

Les contrats d’options avec livraison physique qui ont été exercés ou qui ont expiré
en jeu sans être réglés (c.-à-d. que le bien sous-jacent n’est pas encore livré) sont
considérés comme des éléments non réglés. À l’instar de ceux-ci, les contrats à
termes sur actions avec livraison matérielle qui ont expiré sont considérés comme
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des éléments non réglés. La Société doit gérer le risque de règlement lié à ces
produits jusqu’à ce que la quantité totale du bien sous-jacent soit complètement
livrée/réglée. Par exemple, lorsqu’un tel contrat d’options expire en jeu, le bien
sous-jacent est livré trois jours après la date d’expiration en conformité avec les
conventions actuelles de règlement de marché. La Société doit imputer une
exigence de marge pour couvrir le coût de remplacement (CR) du contrat d’options
ainsi que son exposition future possible (EFP). La procédure s’établit comme suit :

Pour couvrir le coût de remplacement du contrat d’options, la Société demande une
exigence de marge égale à la valeur intrinsèque de l’option multipliée par la position
(quantité d’options). Cependant, lorsque le vendeur d’une option de vente a déposé
un récépissé d’entiercement d’une option de vente pour couvrir le montant total du
prix de levée conformément à l’article A-708 des règles, la Société n’exigera pas de
marge sur l’option de vente en cause. Dans le même ordre d’idée, si le vendeur
d’une option d’achat a déposé un dépôt du bien sous-jacent d’une option d’achat
pour couvrir la quantité totale du bien sous-jacent livrable conformément à l’article
A-708 des règles, la Société n’exigera pas de marge sur l’option d’achat en cause.

Pour couvrir l’exposition future possible du contrat d’options, la Société demande un
montant de marge requise pour couvrir toute fluctuation potentielle des cours du
bien sous-jacent sur deux jours et avec trois écarts types (suivant l’hypothèse de la
distribution normale).

RISQUE DE CORRéLATION DéFAVORABLE SPéCIFIQUE

Les seuils de position sont déterminés de la manière indiquée ci-dessous

:

Produit Méthode de détermination 
du seuil

Options Volume de négociation moyen 
du bien sous-jacent sur une 
période déterminée

Contrats à terme (sauf les contrats à
terme sur actions)

Volume de négociation moyen 
du produit sur une période 
déterminée

Contrats à terme sur actions Volume de négociation moyen 
du bien sous-jacent sur une 
période déterminée

Opérations sur titres à revenu fixe 
(sauf les obligations à rendement 
réel)

Volume de négociation moyen 
du produit sur une période 
déterminée
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Obligations à rendement réel3 Montant moyen des offres aux 
enchères sur le marché
primaire des obligations à
rendement réel

MARGE SUPPLÉMENTAIRE POUR LE RISQUE DE CORRÉLATION

DÉFAVORABLE SPÉCIFIQUE

Il y aLe risque de corrélation défavorable spécifique lorsqu’une survient

lorsque l’exposition à une contrepartied’un membre compensateur à ses

propres produits4 présente une forte probabilité d’augmenter quand

lacorrélation défavorable avec sa capacité financière de la contrepartie

se dégrade.

La CDCC a relevé trois cas dans lesquels se concrétise leoù il y a un

risque de corrélation défavorable spécifique, qu’elle traite de la manière

suivante :

Options de vente : Lorsqu’un membre compensateur prenddétient

une position vendeur sur une option de vente portant sur lesses

propres actions de sa propre entreprise ou sur celles de ses

affiliéesd’entités du même groupe que lui. Dans ce cas, le montant

total du prix d’exercice est imputé à titre de marge supplémentaire

pour le risque de corrélation défavorable spécifique.

Contrats à terme sur actions : Lorsqu’un membre compensateur

prenddétient une position acheteur sur contrats à terme sur actions

portant sur lesses propres actions de sa propre entreprise ou sur

celles de ses affiliéesd’entités du même groupe que lui. Dans ce cas,

le montant total du règlement est imputé à titre de marge

supplémentaire pour le risque de corrélation défavorable spécifique.

Éléments non réglés : Dans le cas d’un élément non réglé faisant 

l’objet d’un risque de corrélation défavorable spécifiqueLorsqu’un

membre compensateur détient une position portant sur ses propres

titres ou sur ceux d’entités du même groupe que lui. Dans ce cas, le

montant total du prix d’exercice est imputé à titre de marge

supplémentaire pour le risque de corrélation défavorable spécifique

pour les produits d’options, et le montant total du règlement est

imputé à titre de marge supplémentaire pour le risque de corrélation

3 Pour les obligations à rendement réel, le seuil est appliqué à la catégorie d’actifs.
4 Les positions sur un titre émis, ou celles dont le bien sous-jacent est un tel titre, par le membre compensateur ou 

une entité du même groupe que lui.
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défavorable spécifique pour les contrats à terme sur actions. Le

montant de la marge est alors déposé dans le fonds d’écart. 

MARGE INITIALE POUR LES CONTRATS à TERME

La présente rubrique décrit comment se calcule la marge initiale pour les contrats à
terme, ce qui comprend les contrats à terme sur indice, les contrats à terme sur taux
d’intérêt, les contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada et les
contrats à terme sur actions.

La première partie de l’exemple no 2 de la rubrique précédente traitant des grilles de
risques indique comment se calcule la plage de risques. La plage de risques
représente la valeur de liquidation projetée la plus défavorable de la position sur
contrats à terme. La plage de risques calculée représente la marge initiale d’un
contrat à terme. Cependant, étant donné que les prix des contrats à terme sont
linéaires relativement aux prix de leur bien sous-jacent, le scénario actif pour un
contrat à terme est toujours celui des scénarios 5 et scénario 6 qui a le montant
positif. En d’autres termes, la marge initiale pour un contrat à terme est toujours
égale à sa plage de fluctuations du cours (PF).

Dans le cas des contrats à terme sur acceptations bancaires canadiennes de trois
mois (BAX), la CDCC combine les contrats en différents groupes et applique la
même imputation aux contrats d’un même groupe.

La CDCC met à jour les intervalles de marge (IM) sur une base régulière et les
publie sur son site Web.

Lorsque le porteur d’une position vendeur sur un contrat à terme sur actions a
déposé un dépôt du bien sous-jacent d’un contrat à terme pour couvrir la quantité
totale du bien sous-jacent livrable conformément à l’article A-708 des règles, la
Société n’exigera pas de marge sur le contrat à terme en cause.

IMPUTATION POUR POSITION MIXTE INTRA-MARCHANDISES (INTERMENSUELLE)

Les différents contrats à terme appartenant au même groupe combiné ont
généralement des rendements corrélés positifs. Par exemple, un portefeuille
composé d’une position acheteur et d’une position vendeur de deux contrats à terme
qui ont le même bien sous-jacent mais une date d’expiration différente, sera moins
risqué que la somme des deux positions prises individuellement. Les marges sur
positions corrélées visent à représenter cette réalité. 

Le calculateur de risque apparie automatiquement les positions acheteurs sur
contrats à terme venant à échéance au cours d’un mois avec les positions vendeurs
sur contrats à terme venant à échéance au cours d’un autre mois. La marge requise
en découlant sur ces deux contrats à terme appartenant au même groupe combiné
pourrait être moins élevé que le risque réel associé à la combinaison des deux
contrats. Pour remédier à ce problème, le calculateur de risque autorise l’utilisateur
à calculer et appliquer une imputation de marge additionnelle relativement au risque
de position mixte intermensuelle, afin de couvrir le risque associé à ces deux
positions. Cette marge est appelée imputation pour position mixte intermensuelle ou

Corporation canadienne Page  35 sur 107
de compensation de produits dérivés

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 817

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Manuel des risques

imputation pour position mixte intra-marchandises (parce qu’elle est calculée au sein
du même groupe combiné).

L’imputation pour position mixte intra-marchandises (intermensuelle) sur position à
terme corrélée est calculée par le service des risques de la Société et mise à jour
sur une base régulière.

Pour les contrats à terme, l’imputation pour position mixte intra-marchandises (IPMI)
qui est un montant supplémentaire en dollars imputé à chaque combinaison de deux
contrats à terme différents est établie comme suit :

Où « n » est le nombre de jours de liquidation utilisé (voir la rubrique traitant du
calcul de l’intervalle de marge (IM) pour plus de détails) et « α » est égal à la valeur
critique équivalant à 99,87 % de la distribution normale cumulative (applicable à tous
les produits, sauf le BAX) ou est égal à la valeur critique équivalant à 99 % de la
distribution cumulée du t de Student avec 4 degrés de liberté (applicable au BAX). «
σ » est l’estimateur de la volatilité des gains et pertes (G&P) quotidiens de la
combinaison de contrats à terme sur la période de référence et est calculé en
utilisant l’approche de la MMPE. La formule de la MMPE est décrite sous la rubrique
traitant du calcul de l’intervalle de marge (IM).

De plus, la CDCC établit un plancher pour l’estimateur de la volatilité à MMPE. Ce
plancher correspond à la moyenne de l’estimateur de la volatilité à MMPE quotidien
observé sur les 10 dernières années. En d’autres termes, l’estimateur de la volatilité
qui sera utilisé pour calculer l’IPMI ne peut pas être inférieur au plancher calculé.

Dans le cas des contrats à terme sur acceptations bancaires canadiennes de trois
mois (BAX), la CDCC calcule l’imputation pour position mixte intra-marchandises
(intermensuelle) pour toutes les combinaisons de positions mixtes et stratégies
d’écart papillon et applique la même imputation pour un même groupe de
combinaisons avec des échéances rapprochées. 

Pour tous les contrats à terme, afin de tenir compte de la corrélation économique la
plus élevé entre les différents contrats à terme et d’offrir le meilleur bénéfice aux
membres compensateurs, la CDCC applique les différentes imputations pour
positions mixte intra-marchandises (intermensuelle) en tenant d’abord compte des
combinaisons avec les imputations les moins élevées et ensuite des combinaisons
avec les imputations les plus élevées. Si deux combinaisons ou groupes de
combinaisons distincts ont la même imputation, la combinaison dont l’échéance est
la moins rapprochée sera prise en compte en premier. Il s’agit du même principe de
priorité des positions mixtes que celui qui s’applique aux titres à revenu fixe. 

L’imputation pour position mixte intra-marchandises (intermensuelle) et les priorités
des positions mixtes sont mises à jour et publiées dans le site Web de la CDCC sur
une base régulière.
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IMPUTATION POUR POSITION MIXTE INTER-MARCHANDISES

Dans le même ordre d’idée, la Société envisage la corrélation qui existe entre
différentes catégories de contrats à terme lorsqu’elle calcule la marge initiale. Par
exemple, différents contrats à terme sur taux d’intérêt sont susceptibles de réagir
aux mêmes indicateurs de marché, mais à des degrés différents. Par exemple, un
portefeuille composé d’une position acheteur ou d’une position vendeur sur deux
contrats à terme sur taux d’intérêt différents sera probablement moins risqué que la
somme des deux positions prises individuellement. La Société accordera un
allégement de marge conformément à la corrélation historique des rendements des
deux contrats à terme.

Lors du calcul de la marge initiale sur un portefeuille comptant plusieurs positions
acheteurs et vendeurs sur contrats à terme, la Société apparie les positions
conformément à des étapes prédéfinies. Par exemple, si la première étape
d’appariement consiste à apparier les positions acheteurs ou vendeurs sur contrats
à terme de l’échéance la plus rapprochée avec les positions acheteurs ou vendeurs
de la deuxième échéance la plus rapprochée sur contrats à terme, les positions des
deux contrats à terme pourraient ne pas être égales. Dans ce cas, la Société établit,
grâce au concept de ratio de couverture, la position exacte (nombre de contrats) sur
un contrat à terme qui peut être compensée par une position sur l’autre contrat à
terme. Toute position qui n’a pas été appariée sera disponible pour la deuxième
étape d’appariement. Il s’agit du même processus de position mixte prioritaire
également défini pour les opérations d’achat ou de vente au comptant et les
pensions sur titres.

La Société effectue de façon régulière une analyse pour déterminer les réductions
de marge qui sont appliquées à toutes les combinaisons de contrats à terme.

La Société tient également compte de la corrélation positive (ou négative) qui existe
entre les différents contrats à terme sur taux d’intérêt et les opérations sur titres à
revenu fixe et prévoit un bénéfice de marge pour une combinaison de contrats à
terme visant les opérations sur titres à revenu fixe opposées (pareilles).

Priorité des positions mixtes

Pour calculer la réduction de marge appropriée pour chaque combinaison de deux
contrats à terme, la Société exécute les étapes suivantes : 

1) utiliser les données historiques annuelles des différents contrats à terme et
calculer la matrice de corrélation.

2) Pour l’attribution des priorités, commencer par envisager la diagonale la plus
près de la plus significative (la diagonale avec les corrélations de 100 % qui
représentent les corrélations des contrats à terme avec eux-mêmes). Cette plus
proche diagonale renferme habituellement les corrélations les plus élevées étant
donné la proximité des échéances. Donc, envisager la deuxième diagonale la
plus proche, ensuite la troisième et ainsi de suite jusqu’à la dernière diagonale
qui a un chiffre de corrélation.
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3) Parmi les chiffres de chaque diagonale, envisager le chiffre le plus élevé
d’abord, ensuite le deuxième chiffre le plus élevé, ensuite le troisième et ainsi de
suite jusqu’au dernier chiffre. L’objectif de cette méthodologie est de maximiser
la réduction de marge appliquée aux membres compensateurs. Les escomptes
sont appliqués à tous les chiffres de corrélation de la matrice avant le processus
de priorité. Les escomptes sont destinés à couvrir la variation quotidienne
potentielle des corrélations.

4) S’il y a un ou plusieurs liens entre les chiffres escomptés à l’intérieur de la même
diagonale, envisager d’abord celui ayant l’échéance la moins rapprochée,
ensuite le deuxième, ensuite le troisième et ainsi de suite jusqu’au dernier.

Différents contrats à terme qui n’ont pas la même taille de contrat ni le même
rapport de volatilité ne verraient pas de réduction de marge appliquée à leur position
entière respective. Par conséquent, un ratio de couverture sert à déterminer à quel
point la position d’un contrat dans un groupe peut être appariée avec l’autre contrat
à terme du même groupe. La position restante (ou la quantité de contrats à terme)
de tout contrat de ce premier groupe sera appariée avec une autre position pour
créer un autre groupe conformément au processus de priorité qui précède. À la fin
de ce processus, il pourrait y avoir une seule position pure et simple pour laquelle il
reste à constituer une marge individuelle.

La Société permet une réduction de marge pour deux contrats à terme positivement
corrélés et allant dans des directions différentes et pour deux contrats à terme
négativement corrélés allant dans les mêmes directions. 

Lorsque le processus de propriété des positions mixtes est exécuté, la Société
envisage les groupes entre contrats à terme sur taux d’intérêt d’abord (imputation
pour position mixte intra-marchandises). Les positions (pures et simples) restantes
sur ces positions sur contrats à terme seront envisagées pour l’imputation pour
position mixte inter-marchandises visant des opérations sur titres à revenu fixe. 

MARGE INITIALE POUR LES OPéRATIONS SUR TITRES à REVENU FIXE

À la Société, une opération sur titres à revenu fixe peut être soit une pension sur
titres, soit une opération d’achat ou de vente au comptant. Une opération d’achat ou
de vente au comptant est la vente d’un titre d’une partie à une autre. Suivant son
échéance, le titre à revenu fixe peut être livré un, deux ou trois jours après la clôture
de l’opération sur titres à revenu fixe. Entre la date de novation de l’opération sur
titres à revenu fixe et la date de livraison, la Société doit couvrir le risque de
contrepartie.

Une pension sur titres est une opération aux termes de laquelle le vendeur (la partie
de la mise en pension) convient de vendre un titre à l’acheteur (la partie de la prise
en pension) à une date donnée (la date d’achat) et convient en même temps de
racheter le même titre de la partie de la prise en pension à une date ultérieure (la
date de rachat) à un prix fixe (le prix de rachat). Une pension sur titres équivaut
donc à une opération au comptant conjuguée à un contrat à livrer. L’opération au
comptant donne lieu au transfert de fonds par l’acheteur au vendeur en contrepartie
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du transfert légal du titre par le vendeur à l’acheteur, tandis que le contrat à livrer
veille au remboursement par le vendeur à l’acheteur et à la restitution des titres de
l’acheteur au vendeur. La différence entre le prix de rachat et le prix d’achat est
l’écart de prix calculé avec le taux de rachat convenu tandis que la date de
règlement du contrat à livrer (c.-à-d., la date de rachat) est la date d’échéance de
l’opération.

Dans une telle pension sur titres, il y a deux sources de risques que la Société doit
envisager et couvrir : la fluctuation potentielle du cours du titre acheté et la
fluctuation du taux variable de fixation du prix sur la durée de vie de la pension sur
titres. Toutefois, dans une opération d’achat ou de vente au comptant, il n’y a qu’une
source de risque que la Société doit envisager et couvrir : la fluctuation du cours du
titre acheté.

RISQUE LIé AU COURS DU TITRE

Le cours du titre acheté fluctue continuellement pendant la durée de vie d’une
pension sur titres. D’une part, si le cours baisse et qu’il y ait défaillance de la partie
de la mise en pension, la Société, à titre de contrepartie centrale, est exposée à un
risque lié au marché quant à l’écart de cours. La position peut être transférée à tout
membre compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe qui
convient d’acheter le titre à la date d’expiration suivant les nouvelles conditions du
marché (nouveaux cours du titre et taux d’intérêt). Dans ce cas, la Société doit
couvrir la baisse potentielle de la valeur du titre (variation négative pour le vendeur)
qui pourrait survenir au cours de la période précise qui suit. D’autre part, si le cours
du titre augmente et qu’il y ait défaillance de la partie de la prise en pension, la
Société, à titre de contrepartie centrale, est exposée au risque lié au marché quant à
l’écart de cours. La position peut être transférée auprès de tout membre
compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe qui convient de
vendre le même titre à la date d’expiration suivant les nouvelles conditions du
marché (nouveaux cours du titre et taux d’intérêt). Dans ce cas, la Société doit
couvrir la hausse potentielle de la valeur du titre (variation négative pour l’acheteur)
qui pourrait se produire au cours de la période précise qui suit.

La méthode de calcul de la marge initiale pour les opérations sur titres à revenu fixe
est légèrement différente des méthodes utilisées pour les contrats d’options et les
contrats à terme. En fait, les différents types de titres qui sont acceptés par la
Société à des fins de compensation d’une pension sur titres sont séparés dans
différents bacs suivant le temps restant jusqu’à l’échéance ainsi que leurs
émetteurs. De plus, dans son modèle de risque, la Société suppose que tous les
titres appartenant au même bac comportent la même volatilité de rendement
exprimée en termes d’intervalle de marge (même concept d’intervalle de marge que
celui décrit plus haut) qui est calculé en utilisant le taux de rendement actuariel
(TRA) du titre en cours dans le bac. L’intervalle de marge se calcule en utilisant la
formule suivante :

Où « n » est le nombre de jours de liquidation utilisé (voir la rubrique traitant du
calcul de l’intervalle de marge (IM) pour plus de détails) et « α » est égal à la valeur
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critique équivalant à 99,87 % de la distribution normale cumulative. « σ » est
l’estimateur de la volatilité de la variation quotidienne du TRA du titre de l’émission
courante sur la période de référence et est calculé en utilisant l’approche de la
MMPE. La formule de la MMPE est décrite sous la rubrique traitant du calcul de
l’intervalle de marge (IM).

De plus, la CDCC établit une valeur plancher pour l’estimateur de la volatilité à
MMPE. Ce plancher correspond à la moyenne de l’estimateur de la volatilité à
MMPE quotidien observé sur les 10 dernières années. En d’autres termes,
l’estimateur de la volatilité qui sera utilisé pour calculer l’IM ne peut pas être inférieur
au plancher calculé.

Il est important de souligner que, pour certains bacs en particulier, il peut ne pas y
avoir de titres en cours. Dans un tel cas, une interpolation linéaire entre les IM des
deux bacs les plus rapprochés est nécessaire pour établir l’IM du bac visé.

Chaque bac est considéré comme un groupe combiné. Puisque l’effet de convexité
de l’obligation est minime par rapport à sa durée, la marge initiale est calculée pour
une opération au comptant physique exactement de la même façon que pour les
contrats à terme. La première partie de l’exemple no 2 de la rubrique traitant des
grilles de risques indique comment la plage de risques est calculée pour un contrat
à terme. Comme dans le cas d’un contrat à terme, la marge initiale pour un titre
physique peut également être obtenue directement en calculant sa plage de
fluctuation du cours (PF).

Le montant de la marge initiale relativement au cours du titre d’une pension sur titres
sur un titre appartenant au bac se calcule donc en utilisant la formule suivante :

Marge initiale 1 = Cours du titre x IM x D x Taille du contrat

Où D est la durée du titre et la taille du contrat est le prix d’achat de l’opération
divisé par 100. Toutefois, pour tous les titres appartenant aux bacs de trois mois, de
six mois et de un an, CDCC utilise une durée fixe établie à 1.

Par conséquent, tous les titres à revenu fixe reliés à la pension sur titres qui
appartiennent au même bac ont le même intervalle de marge, mais chaque titre
précis relié à la pension sur titres du même bac donne lieu à une marge initiale
différente dictée par son propre cours et sa propre durée.

Dans la formule de la plage de fluctuation du cours présentée plus haut, seule la
première partie de la marge initiale d’une pension sur titres est calculée, à savoir la
marge initiale 1. Tel que mentionné ci-dessus, il existe deux sources de risques pour
une pension sur titres. Il s’agit de la marge initiale de la première source de risques,
le cours du titre. À la prochaine rubrique, la seconde partie de la marge initiale d’une
pension sur titres qui couvre la seconde source de risques, le taux variable de
fixation du prix, est décrite. En fin de compte, les deux marges initiales sont
additionnées pour obtenir la marge initiale totale pour une pension sur titres.
Toutefois, la marge initiale 1 correspond à la marge initiale totale d’une opération
d’achat ou de vente au comptant.
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RISQUE LIé AU TAUX D’INTéRêT (PENSIONS SUR TITRES)

Le taux variable de fixation du prix fluctue continuellement pendant la durée de vie
d’une pension sur titres. D’une part, si le taux variable de fixation du prix baisse et
qu’il y ait défaillance de la partie de la mise en pension, la Société, à titre de
contrepartie centrale, est exposée au risque lié au marché. La position peut être
transférée à tout membre compensateur soumettant des opérations sur titres à
revenu fixe qui convient d’acheter le titre à revenu fixe à la date d’expiration suivant
les nouvelles conditions du marché. Dans ce cas, la Société doit couvrir la baisse
potentielle du taux variable de fixation du prix (variation négative pour le vendeur)
qui pourrait survenir au cours de la période précise qui suit. D’autre part, si le taux
variable de fixation du prix augmente et qu’il y ait défaillance de la partie de la prise
en pension, la Société, à titre de contrepartie centrale, est exposée au risque lié au
marché. La position peut être transférée à tout membre compensateur soumettant
des opérations sur titres à revenu fixe qui convient de vendre le même titre à la date
d’expiration suivant les nouvelles conditions du marché. Dans ce cas, la Société
doit couvrir la hausse potentielle du taux variable de fixation du prix (variation
négative pour l’acheteur) qui pourrait se produire au cours de la période précise qui
suit.

Afin de quantifier convenablement le risque relié au taux variable de fixation du prix
en utilisant le calculateur de risque, il est nécessaire de modéliser le taux variable de
fixation du prix en un contrat à terme virtuel (CTV) d’un prix correspondant à ce qui
suit : prix du CTV = 100 - taux variable de fixation du prix. Pour une pension sur
titres à un jour, la marge initiale est calculée simplement en envoyant au calculateur
de risque le CTV déterminé. Toutefois, afin de calculer le prix du CTV pour des
pensions sur titres à plus long terme, la Société établit le taux d’intérêt approprié en
se servant de la structure à terme des taux swaps indiciels à un jour (SIJ).

La tranche de la marge initiale qui couvre le risque relié au taux variable de fixation
du prix est ensuite ajoutée à la tranche de la marge initiale qui couvre le risque relié
au cours du titre pour obtenir la marge initiale totale d’une pension sur titres.

Il est important de souligner que la tranche de la marge initiale qui couvre le risque
relié au taux variable de fixation du prix est très faible comparativement à la tranche
de la marge initiale qui couvre le risque relié au cours du titre.

IMPUTATION POUR POSITION MIXTE INTRA-MARCHANDISES INTERMENSUELLE

Pour les opérations sur titres à revenu fixe, un portefeuille composé d’une position
vendeur et d’une position acheteur à l’égard de deux titres acceptables différents
appartenant au même bac, entraînera une exigence de marge inférieure à celle
nécessaire si les marges étaient établies de façon distincte, sans tenir compte de
leur corrélation.

Le calculateur de risque apparie automatiquement le vendeur et l’acheteur de deux
titres différents appartenant au même bac. La marge requise en découlant sur ces
deux pensions sur titres suppose une corrélation parfaite entre les deux titres à
revenu fixe. Ainsi, le gain d’un titre à revenu fixe est compensé par la perte de l’autre

Corporation canadienne Page  41 sur 107
de compensation de produits dérivés

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 823

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Manuel des risques

titre à revenu fixe. Toutefois, les prix des titres acceptables ne sont pas parfaitement
corrélés. Les gains sur une position ne devraient pas compenser totalement les
pertes de l’autre titre à revenu fixe. Pour résoudre ce problème, le calculateur de
risque autorise l’utilisateur à calculer et à appliquer une imputation de marge
relativement au risque de position mixte intermensuelle, afin de couvrir le risque de
ces deux opérations sur titres à revenu fixe. Cette marge est appelée imputation
pour position mixte intermensuelle ou imputation pour position mixte
intra-marchandises (parce qu’elle est calculée au sein du groupe combiné).

L’imputation pour position mixte intra-marchandises (intermensuelle) sur titres
acceptables corrélés de chaque bac est calculée par le service des risques de la
Société et mise à jour périodiquement.

Pour les opérations sur titres à revenu fixe, l’imputation pour position mixte
intra-marchandises (IPMI) qui est un montant supplémentaire en dollars imputé à
chaque combinaison de deux opérations différentes sur deux titres différents qui
appartiennent au même bac est établie comme suit :

Où « n » est le nombre de jours de liquidation utilisé (voir la rubrique traitant du
calcul de l’intervalle de marge (IM) pour plus de détails) et « α » est égal à la valeur
critique équivalant à 99,87 % de la distribution normale cumulative. « σ » est
l’estimateur de la volatilité des gains et pertes (G&P) quotidiens de la combinaison
de titres à revenu fixe sur la période de référence et est calculé en utilisant
l’approche de la MMPE. La formule de la MMPE est décrite sous la rubrique traitant
du calcul de l’intervalle de marge (IM).

De plus, la CDCC établit un plancher pour l’estimateur de la volatilité à MMPE. Ce
plancher correspond à la moyenne de l’estimateur de la volatilité à MMPE quotidien
observé sur les 10 dernières années. En d’autres termes, l’estimateur de la volatilité
qui sera utilisé pour calculer l’IPMI ne peut pas être inférieur au plancher calculé.

IMPUTATION POUR POSITION MIXTE INTER-MARCHANDISES

Les titres à revenu fixe appartenant à deux bacs différents ont généralement une
corrélation positive significative. L’imputation pour position mixte inter-marchandises
est un montant de marge obtenu pour des opérations sur titres à revenu fixe
opposées ou similaires visant deux titres acceptables différents qui appartiennent à
deux bacs différents.

Sans allégement de marge, la marge initiale pour les positions opposées ou
similaires visant les titres acceptables différents qui appartiennent à des bacs
différents serait la somme des deux marges initiales. Toutefois, deux opérations sur
titres à revenu fixe différentes visant des titres acceptables différents appartenant à
deux bacs différents peuvent tirer parti d’une réduction de leur marge initiale compte
tenu de l’importance donnée à leur corrélation. La marge initiale pour le portefeuille
se calcule en utilisant la formule suivante :
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Marge initiale totale = (Marge initialePosition 1 x Ratio de Couverture Position 1 + Marge initialePosition 2  x Ratio 
de Couverture Position 2 x (1 – Allégement de marge)

L’allégement de marge est un pourcentage établi grâce à la matrice de corrélation
entre les différents titres à revenu fixe en cours de chaque bac. 

Les pourcentages d’allégement de marge inter-marchandises entre les différents
bacs sont calculés par le service des risques de la Société et sont mis à jour sur une
base régulière.

La Société tient également compte de la corrélation positive (ou négative) qui existe
entre les différentes opérations sur titres à revenu fixe et les contrats à terme sur
taux d’intérêt. La Société prévoit une baisse de marge pour une combinaison
d’opérations sur titres à revenu fixe avec des positions sur contrats à terme
opposées ou similaires.

Priorité des positions mixtes

Pour calculer la réduction de marge appropriée pour chaque combinaison de deux
titres à revenu fixe, la Société exécute les étapes suivantes : 

1) utiliser les données historiques annuelles des différents titres à revenu fixe et
calculer la matrice de corrélation.

2) Pour l’attribution des priorités, commencer par envisager la diagonale la plus
près de la plus significative (la diagonale avec les corrélations de 100 % qui
représentent les corrélations des titres à revenu fixe avec eux-mêmes). La
première diagonale renferme habituellement les corrélations les plus élevées
étant donné la proximité des échéances. Donc, envisager la deuxième diagonale
la plus proche, ensuite la troisième et ainsi de suite jusqu’à la dernière diagonale
qui a un chiffre de corrélation.

3) Parmi les chiffres de chaque diagonale, envisager le chiffre le plus élevé
d’abord, ensuite le deuxième chiffre le plus élevé, ensuite le troisième et ainsi de
suite jusqu’au dernier chiffre. L’objectif de cette méthodologie est de maximiser
la réduction de marge appliquée aux membres compensateurs. Les escomptes
sont appliqués à tous les chiffres de corrélation de la matrice avant le processus
de priorité. Les escomptes sont destinés à couvrir la variation quotidienne
potentielle des corrélations.

4) S’il y a un ou plusieurs liens entre les chiffres escomptés à l’intérieur de la même
diagonale, envisager d’abord celui ayant l’échéance la moins rapprochée,
ensuite le deuxième, ensuite le troisième et ainsi de suite jusqu’au dernier.

Différents titres à revenu fixe qui n’ont pas le même prix ni la même durée ne
verraient pas de réduction de marge appliquée à leur position entière respective. Par
conséquent, un ratio de couverture sert à déterminer à quel point la position d’un
contrat dans un groupe peut être appariée avec l’autre opération sur titres à revenu
fixe du même groupe. La position restante (ou la quantité de l’opération sur titres à
revenu fixe) de tout contrat de ce premier groupe sera appariée avec une autre
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position pour créer un autre groupe conformément au processus de priorité qui
précède. À la fin de ce processus, il pourrait y avoir une seule position pure et
simple pour laquelle il reste à constituer une marge individuelle.

La Société permet une réduction de marge pour deux opérations sur titres à revenu
fixe positivement corrélées et allant dans des directions différentes et pour deux
opérations sur titres à revenu fixe négativement corrélées allant dans les mêmes
directions. 

Lorsque le processus de propriété des positions mixtes est exécuté, la Société
envisage les groupes entre opérations sur titres à revenu fixe au début du
processus. Les positions (pures et simples) restantes sur ces positions sur
opérations sur titres à revenu fixe seront envisagées pour l’imputation pour position
mixte inter-marchandises visant les contrats à terme.

Pour mieux comprendre ce processus, se reporter à l’exemple de priorité des
positions mixtes de la rubrique Opérations sur titres à revenu fixe et au troisième
scénario du fichier IM_repo_3_scenarios.xls disponible sur le site Web de la
Société.

Exemple de priorité des positions mixtes

Voici un exemple de la corrélation matricielle démontrant l’application du processus
de priorité des positions mixtes.

Correlation 3 mois 6 mois 1 an 2 ans 3 ans 5 ans 7 ans 10 ans 15 ans 20 ans 30 ans

3 mois 100% 92% 88% 68% 11% -1% 2% 4% 24% 24% 14%

6 mois 100% 94% 81% 54% 42% 5% 7% 26% 26% 17%

1 ans 100% 82% 68% 46% 20% 22% 39% 39% 29%

2 ans 100% 76% 59% 68% 69% 78% 75% 69%

3 ans 100% 82% 87% 86% 93% 90% 89%

5 ans 100% 91% 55% 57% 89% 88%

7 ans 100% 80% 91% 70% 94%

10 ans 100% 82% 95% 43%

15 ans 100% 69% 97%

20 ans 100% 67%

30 ans 100%

Les chiffres de la première diagonale (bleue) à droite de la diagonale de 100 %
devraient être envisagés d’abord, ensuite les chiffres de la deuxième diagonale
(verte), ensuite les chiffres de la troisième diagonale (jaune), et ainsi de suite
jusqu’à la dernière diagonale blanche qui renferme un seul chiffre (le chiffre de cette
cellule est 14 %). 

Parmi les chiffres en bleu dans la première diagonale en bleu, le groupe ayant le
chiffre le plus élevé est traité en premier. Dans ce cas, c’est un groupe d’un titre à
revenu fixe d’un an avec un titre à revenu fixe de six mois qui a le chiffre le plus
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élevé (94 %). Le groupe avec une corrélation de 92 % est envisagé, suivi du groupe
avec une corrélation de 91 %, et ainsi de suite. 

MARGE SUPPLÉMENTAIRE POUR LE RISQUE D’ASYMÉTRIE DU

RÈGLEMENT

Le risque d’asymétrie du règlement découle d’un décalage entre le

règlement de positions donnant lieu à une compensation de marge. Plus

précisément, la CDCC est exposée au risque qu’un membre

compensateur règle une position qui entraîne soit une compensation de

la marge initiale de base par d’autres positions soit un crédit de marge de

variation sur le reste du portefeuille.

Étant donné le fait que les compensations de marge sont accordées

lorsque les portefeuilles de titres à revenu fixe comprennent à la fois des

positions acheteur et des positions vendeur, la marge supplémentaire

imputée sera calculée sur une base brute pour les positions qui

pourraient entraîner une exposition au risque d’asymétrie du règlement

avant un défaut.

Afin de gérer le risque d’asymétrie du règlement5, la CDCC effectuera

une analyse prospective afin de prévoir les changements importants à

apporter aux exigences de marge6 par suite du règlement de fin de

journée pour les opérations sur titres à revenu fixe. 

La marge supplémentaire pour le risque d’asymétrie du règlement sera

calculée en prenant la valeur la plus élevé de A ou B, moins l’exigence de

marge totale pour les opérations sur titres à revenu fixe :

où A est la valeur maximale de l’exigence de marge des opérations

d’achat ou des opérations de vente réglées le jour ouvrable courant (t),

majorée de l’exigence de marge restante pour les opérations sur titres à

revenu fixe réglées le t+1 et par la suite; 

où B représente la valeur maximale de l’exigence de marge des

opérations d’achat réglées le jour ouvrable suivant (t+1) ou de l’exigence

de marge des opérations de vente réglées le jour ouvrable courant (t) et

le jour ouvrable suivant (t+1), majorée de l’exigence de marge restante

des opérations sur titres à revenu fixe réglées le deuxième jour ouvrable

qui suit l’opération (t+2) et par la suite. 

5 La marge supplémentaire pour le risque d’asymétrie du règlement n’est pas appliquée à la livraison physique des 
contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada (CGB, CGZ, CGF et LGB).

6 Aux fins de la présente rubrique « Marge supplémentaire pour le risque d’asymétrie du règlement », l’exigence de 
marge comprend la marge initiale de base (ou la marge initiale de base ajustée, selon le cas) et la marge de 
variation.
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MARGE SUPPLÉMENTAIRE POUR LE RISQUE DE MARGE DE

VARIATION INTRAJOURNALIER

Le risque de marge de variation intrajournalier survient lorsque la

volatilité de marché des volumes compensés produit des expositions

exceptionnellement importantes à la marge de variation. Afin de gérer le

risque de marge de variation intrajournalier, la CDCC peut lancer un

appel de marge supplémentaire auprès de chaque membre

compensateur si elle détermine que l’exposition intrajournalière des

contrats à terme et des opérations sur titres à revenu fixe du membre

compensateur dépasse certaines limites (des seuils exprimés sous forme

de pourcentages) en fonction de son exigence de marge7 et de saa

contribution au fonds de compensation. La marge supplémentaire pour le

risque de marge de variation intrajournalier est assujettie à une valeur

minimale (ou plancher). 

Puisque la marge de variation pour les opérations sur titres à revenu fixe

est calculée quotidiennement, la marge de variation intrajournalière

comparera la valeur du jour ouvrable précédent à l’exigence actuelle. Si

l’exigence actuelle est inférieure à celle jour ouvrable précédent, aucune

marge supplémentaire ne sera exigée.

L’exigence de marge supplémentaire pour le risque de marge de

variation intrajournalier correspond à la somme de la marge

supplémentaire pour le risque de marge de variation intrajournalier à

l’égard des contrats à terme et de la marge supplémentaire pour le risque

de marge de variation intrajournalier à l’égard des opérations sur titres à

revenu fixe.

MARGE SUPPLÉMENTAIRE POUR LE RISQUE DE LIVRAISON LIÉ À

LA MARGE DE VARIATION

La marge supplémentaire pour le risque de livraison lié à la marge de

variation couvre le risque auquel est exposée la Société lorsqu’elle

garantit, à chaque membre compensateur ayant donné en garantie des

titres particuliers pour couvrir son exigence de marge de variation nette,

la restitution de ces titres, dans l’éventualité où un autre membre

compensateur auquel ces titres ont été initialement livrés omet de les

rendre et devient non conforme ou est suspendu. Dans ce cas, la Société

7 Aux fins de la présente rubrique « Marge supplémentaire pour le risque de marge de variation intrajournalier », 
l’exigence de marge comprend la marge initiale de base, la marge supplémentaire pour le risque de 
concentration, la marge supplémentaire pour le risque de corrélation défavorable spécifique et la marge de 
variation pour les options et les éléments non réglés.
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devra acheter les titres particuliers sur le marché pour les rendre au

membre compensateur qui les avait initialement donnés en garantie.

Pour couvrir ce risque potentiel,  un montant représentant un

pourcentage de l'exigence totale de marge de variation ou un

pourcentage spécifique établi en fonction des titres, sera perçu auprès du

membre compensateur ayant initialement reçu les titres spécifiques, à

titre de marge supplémentaire pour le risque de livraison de la marge de

variation.

MARGE DE CAPITALISATION SUPPLÉMENTAIRE 

La Société mesure quotidiennement le risque de crédit de tous les

membres compensateurs (sauf celui des membres compensateurs à

responsabilité limitée) qui survient si l’exposition d’un membre

compensateur est supérieure au montant de son capital.

La marge de capitalisation supplémentaire est déterminée par la Société

dans le cadre du processus de suivi quotidien des marges de

capitalisation, qui vise à évaluer le risque de crédit de ses membres

compensateurs (sauf les membres compensateurs à responsabilité

limitée).

La Société compare le montant de capital du membre compensateur à la

somme de l’exigence de marge initiale de base pour tous les produits et

de l’exigence de marge de variation pour les options et les éléments non

réglés.

Si la somme de l’exigence de marge initiale de base et de l’exigence de

marge de variation pour les options et les éléments non réglés du

membre compensateur est supérieure au montant de capital, le membre

compensateur dépose une marge supplémentaire équivalant au montant

de l’excédent.

Le niveau de capital est dérivé des rapports réglementaires reçus

périodiquement. La Société utilise l’actif net admissible (ANA), le capital

net de catégorie 1 ou toute autre mesure comparative pour évaluer le

niveau de capital de chaque membre compensateur.

MARGE SUPPLÉMENTAIRE POUR LE RISQUE À DÉCOUVERT DES

MEMBRES COMPENSATEURS À RESPONSABILITÉ LIMITÉE

Cette exigence de marge couvre le risque qui survient lorsque la valeur

totale du risque que représente un membre compensateur à
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responsabilité limitée pour la Société est supérieure au montant global de

sa marge initiale de base ajustée et de la valeur totale du fonds de

compensation. 

Sur les dix chiffres de cette diagonale, il y a trois corrélations ayant le

même pourcentage de 82 %. Par conséquent, la corrélation avec un titre

à revenu fixe d’un an et un titre à revenu fixe de deux ans doit être

envisagée d’abord, ensuite la corrélation avec un titre à revenu fixe de

trois ans et un titre à revenu fixe de cinq ans doit être envisagée, et

finalement la corrélation avec un titre à revenu fixe de dix ans et un titre à

revenu fixe de 15 ans doit être envisagéeLa Société détermine le risque

que représente le membre compensateur à responsabilité limitée en

calculant la perte estimative qu’elle subirait dans des conditions de

marché extrêmes, mais plausibles. Cette marge supplémentaire est

calculée quotidiennement et seuls les membres compensateurs à

responsabilité limitée sont tenus de la verser.

Marge de variation1.1.2

L’exigence de marge de variation couvre le risque causé par la fluctuation du

cours d’un instrument dérivé ou d’un IMHC ou le changement du taux variable de

fixation du prix depuis l’évaluation précédente réalisée conformément aux règles. 

Produits Type de couverture de la marge de variation 
Contrats d’options Constitution d’une garantie
Contrats à terme Règlement en espèces

Opérations sur titres à
revenu fixe

Constitution d’une garantie (sous réserve du 
processus d’établissement de marge de 
variation)

Éléments non réglés Constitution d’une garantie

Contrats d’options1.1.2.1

Pour les contrats d’options, la marge de variation fait l’objet d’une

constitution de garantie quotidienne en fonction du prix de l’option

déclaré par la Bourse (ou du dernier prix de l’option IMHC8, selon le cas);

lorsque ce prix n’est pas disponible ou est inexact, la Société le fixe en

fonction des meilleurs renseignements disponibles à cet égard.

8 Se reporter à la rubrique 6.1.4.3 pour obtenir de plus amples renseignements sur le calcul du prix théorique des 
options IMHC.

Corporation canadienne Page  48 sur 107
de compensation de produits dérivés

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 830

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Manuel des risques

Contrats à terme1.1.2.2

Pour les contrats à terme, la marge de variation (gains et pertes) est

financièrement réglée en espèces chaque jour ouvrable en fonction du

dernier prix de règlement établi par le marché en causedéclaré par la

Bourse; lorsque ce prix n’est pas disponible ou est inexact, la Société le

fixe en fonction des meilleurs renseignements disponibles à cet égard.

Opérations sur titres à revenu fixe1.1.2.3

ÉVALUATION DU TAUX DE RACHAT EVM

L’exigence de marge de variation9 à l’égard de chaque opération sur

titres à revenu fixe est calculée quotidiennement et représente la somme

de l’exigence d’évaluation du prix et de l’exigence de taux de rachat, au

sens attribué à ces termes à l’article D-601 des règles.

EXIGENCE D’ÉVALUATION DU PRIX

L’exigence d’évaluation du prix représente, à l’égard d’une pension sur

titres, un montant qui correspond à la somme globale calculée à l’égard

de la différence entre (i) la valeur marchande du titre acheté et (ii) le prix

de rachat de la pension sur titres, majoré de tout revenu du coupon

payable au porteur entre la date du calcul et la date du rachat et, à

l’égard d’une opération d’achat ou de vente au comptant, un montant qui

correspond à la différence entre (i) la valeur marchande du titre acheté et

(ii) le prix de rachat de l’opération d’achat ou de vente au comptant, cette

somme étant due à la Société par un membre compensateur soumettant

des opérations sur titres à revenu fixe qui est partie à cette pension sur

titres ou opération d’achat ou de vente au comptant ou par la Société à

ce dernier.

EXIGENCE DE TAUX DE RACHAT

L’exigence de taux de rachat représente un changement du taux variable

de fixation du prix courant et désigne, à l’égard d’une pension sur titres,

un montant qui est calculé à l’égard de la différence entre le taux variable

de fixation du prix et le taux de rachat, ce montant étant dû à la Société
9 L’exigence de marge de variation relative aux opérations sur titres à revenu fixe n’est pas appliquée à la livraison 

physique des contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada (CGB, CGZ, CGF et LGB). L’exigence 
de marge de variation applicable aux opérations sur titres à revenu fixe est arrondie à la hausse au dollar près de 
valeur nominale.
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par un membre compensateur des opérations sur titres à revenu fixe qui

est partie à cette pension sur titres ou par la Société à ce dernier.

Éléments non réglés1.1.2.4

Le processus d’évaluation à la valeur marchande (EVM) transfère

essentiellement toutes les pertes attribuables aux fluctuations du marché

du taux variable de fixation du prix, lequel est déterminé à partir de la

courbe des taux swaps indiciels à un jour (SIJ), d’une partie à la pension

sur titres à une autre. Chaque position en cours sera évaluée à la valeur

marchande sur une base quotidienne, les mouvements de trésorerie en

découlant se réglant au cours du cycle de règlement matinal. Ce montant

est appelé le paiement du taux de rachat EVM.

Le processus EVM se déroule comme suit. D’une part, si le taux variable de fixation
du prix baisse pendant la durée de vie de la pension sur titres, la partie de la mise
en pension doit payer la différence entre le taux de rachat initial et le nouveau taux
variable de fixation du prix. D’autre part, si le taux variable de fixation du prix
augmente, la partie de la prise en pension doit payer la différence entre le nouveau
taux variable de fixation du prix et le taux de rachat initial. 

De plus, lorsqu’une partie paie l’EVM, il est nécessaire d’indemniser ce membre
compensateur du coût de substitution des fonds (CSF) auquel il a renoncé. 

Le processus EVM est important puisqu’il permet de veiller à ce qu’en cas de
défaillance, la Société soit en mesure de remplacer la position du membre
compensateur défaillant sans subir de perte supplémentaire au-delà de l’évaluation
courante.

Étant donné que l’EVM et le CSF sont reliés au taux de rachat et le taux variable de
fixation du prix, ces deux éléments ne s’appliquent qu’aux pensions sur titres et non
aux opérations d’achat ou de vente au comptant.

Voici un exemple des calculs de l’EVM et du CSF :

EVMt = A x (Taux SIGt – Taux de rachat initial) x t/365 – EVMt-n

et

CSF = EVMt-n x Taux CORRAt-n x n/365

Où

A = prix de rachat

t = durée restante (en jours)

taux SIGt = taux d’intérêt dérivé de la courbe SIG d’une durée restante de t jours
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taux de rachat initial = taux de rachat contractuel.

n = nombre de jours entre t et le dernier jour ouvrable. Il est habituellement égal à 1,
sauf lorsqu’il y a un week-end ou un jour férié.

ÉVALUATION DU PRIX EVM

À chaque processus d’établissement de marge (deux intra-journaliers et un en fin de
journée), le calculateur de compensation compare la valeur marchande du titre
acheté au prix de rachat. La Société est exposée à la partie de la prise en pension
lorsque la valeur marchande du titre acheté est supérieure au prix de rachat et,
inversement, la Société est exposée à la partie de la mise en pension lorsque le prix
de rachat est supérieur à la valeur marchande du titre acheté; par conséquent, cet
écart doit être envisagé en cas de défaut de la part d’un membre compensateur.

Le montant d’évaluation du prix EVM représente la différence entre la valeur
marchande du titre acheté et le prix de rachat. Ce montant fait l’objet d’une
constitution de garantie et devrait être crédité au fonds de garantie de la partie de la
mise en pension et débité du fonds de garantie de la partie de la prise en pension
lorsque la valeur marchande du titre acheté est supérieure au prix de rachat, et
inversement lorsque le prix de rachat est supérieur à la valeur marchande du titre
acheté. Il faut souligner que l’évaluation du prix EVM s’applique également aux
opérations d’achat ou de vente au comptant. Dans ce cas, le montant d’évaluation
du prix EVM représente la différence entre la valeur marchande du titre acheté et le
prix d’achat.bien sous-jacent d’un contrat d’option avec livraison physique qui a été
exercé ou assigné dans le cours sans être encore réglé (c’est-à-dire que le bien
sous-jacent n’est pas encore livré) est considéré comme un élément non réglé. De
même, le bien sous-jacent d’un contrat à terme avec livraison physique qui a expiré
est considéré comme un élément non réglé.

La marge de variation pour éléments non réglés à l’égard des options et

des contrats à terme fait l’objet d’une constitution de garantie. En ce qui a

trait à la marge de variation pour éléments non réglés à l’égard des

contrats d’options, la Société calcule une exigence de marge de variation

qui équivaut à la valeur intrinsèque de l’option multipliée par la position et

la taille du contrat. En ce qui a trait à la marge de variation pour éléments

non réglés à l’égard des contrats à terme, la Société calcule une

exigence de marge de variation qui équivaut à la différence entre le

dernier prix de règlement du contrat à terme et le cours du bien

sous-jacent relatif au contrat à terme, multipliée par la position et la taille

du contrat.
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Structure des comptes, compensation et agrégation des risques1.1.3

Positions vendeurs, types de comptes et compensation des 1.1.3.1

positions

Les membres compensateurs ne sont pas tenus d’effectuer un dépôt de

garantie à l’égard des positions vendeurs sur des contrats à terme ou sur

des options pour lesquels ils ont déposé le bien sous-jacent

conformément à l’article A-708 des règles.

La Société utilise trois types de comptes aux fins des calculs de marge et

pour la gestion des positions : compte-firme, compte polyvalent et

compte-client. Tous les types de comptes sont traités sur une base nette

pour les contrats à terme, les IMHC et les opérations sur titres à revenu

fixe. Toutefois, les contrats d’options sont traités différemment selon le

type de compte dans lequel ils sont détenus. S’ils sont détenus dans un

compte-firme ou un compte polyvalent, ils sont traités sur une base nette,

tandis que s’ils sont détenus dans un compte-client, ils sont traités sur

une base brute, ce qui signifie que seuls les contrats d’options en

position vendeur sont pris en compte dans le calcul de la marge initiale.

Les comptes bruts permettent le calcul de la marge initiale pour différents clients qui
opèrent compensation par l’entremise d’un membre compensateur. Étant donné que
chaque client a son propre profil de risque, la marge initiale doit être calculée
séparément pour chaque client et ne doit pas permettre d’opération de sens inverse
entre des positions qui appartiennent à des clients différents. Par conséquent,
seules les positions vendeurs sur contrats d’options sont prises en compte lors du
calcul des marges initiales pour le compte-client.

Les comptes nets permettent le calcul de la marge initiale pour les propres positions
du membre compensateur (compte-firme), pour les positions d’un teneur de marché
(compte de teneur de marché) ou pour les positions d’un seul client en particulier
(compte-client compensé). Dans ce cas, la marge initiale doit tenir compte des
opérations de sens inverse possibles entre toutes les positions. Par conséquent,
toutes les positions détenues dans un compte-firme ou un compte polyvalent
servent à calculer la marge initiale pour ce compte.

Les marges initiales calculées pour chaque compte sont alors additionnées au
niveau du membre compensateur pour obtenir la marge initiale par membre
compensateur.

Afin de couvrir la marge initiale décrite ci-dessus, les membres compensateurs
doivent faire des dépôts d’une forme acceptable conformément à l’article A-709 des
règles. 

Marge supplémentaire pour le risque de marge de variation intrajournalier
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Afin de prévenir le risque de marge de variation intrajournalier5, la CDCC adresse
des appels de marge supplémentaires aux membres compensateurs qui lui
occasionnent une exposition intrajournalière dépassant un seuil de pourcentage
déterminé de leur marge initiale et de leur contribution au fonds de compensation.
Les appels de marge sont assujettis à une valeur plancher. La CDCC compare
quotidiennement le montant de la marge de variation intrajournalière des membres
compensateurs à celui de leur marge initiale et à leur contribution au fonds de
compensation, et tout dépassement entraîne un appel de marge supplémentaire. La
CDCC peut effectuer des appels de marge supplémentaires pour le risque de marge
de variation intrajournalier dans d’autres circonstances qu’elle juge appropriées. 

FONDS D’éCART

Comme il est défini à la section 8-2 du manuel des opérations, le fonds d’écart
consiste en des dépôts de garantie que la Société détient comme marge
discrétionnaire, comme (1) les éléments non réglés, (2) le suivi quotidien des
marges de capitalisation, (3) l’appel anticipé de fonds pour règlement des pertes, (4)
la marge supplémentaire d’IMHC, (5) les appels de marge au cours d’une même
journée, (6) le risque de corrélation défavorable spécifique lié à un élément non
réglé, (7) la marge supplémentaire pour le risque de marge de variation
intrajournalier et (8) la marge supplémentaire pour le risque d’asymétrie du
règlement6. La Société accepte des dépôts dans le fonds d’écart de la même forme
et dans la même proportion que pour le fonds de marge, tel qu’il est indiqué à
l’article A-709 des règles. 

Marge supplémentaire pour le risque d’asymétrie du règlement

Pour tenir compte du risque d’asymétrie du règlement, la CDCC effectuera une
analyse prospective afin de prévoir les changements importants à apporter à
l’exigence de marge totale (MI + MV) par suite du règlement intrajournalier des
opérations sur titres à revenu fixe.

L’imputation supplémentaire pour couvrir le risque d’asymétrie du règlement sera
calculée en prenant la valeur la plus élevée de A ou B, moins l’exigence de marge
calculée actuelle pour les opérations sur titres à revenu fixe : 

où A est la valeur maximale de la (MI + MV) des opérations d’achat de la journée
courante (t) ou, la valeur maximale de la (MI + MV) des opérations de vente de la
journée courante (t), majorée de la marge requise restante pour les opérations sur
titres à revenu fixe de t+1 et par la suite.

et où B est la valeur maximale de la (MI + MV) des opérations d’achat de la journée
suivante (t+1) ou, la valeur maximale de la (MI + MV)  des opérations de vente de la
journée courante (t) et de la journée suivante (t+1), majorée de la marge requise
restante pour les opérations sur titres à revenu fixe de t+2  et par la suite. 

5 Cette marge ne s’applique qu’aux contrats à terme
6 La marge supplémentaire pour le risque d’asymétrie du règlement ne s’appliquera pas aux contrats à terme sur 

obligations du gouvernement du Canada, livraison physique (CGB, CGZ, CGF et LGB). 
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Même si le fonds d’écart sert à couvrir tous les éléments qui précèdent, la
sous-rubrique concernant le suivi quotidien des marges de capitalisation vise à
dresser un aperçu du risque de crédit. Par conséquent, cette sous-rubrique est
décrite plus en détail ci-après.

Le suivi quotidien des marges de capitalisation : 

La Société mesure le risque de crédit lié à ses membres compensateurs sur une
base quotidienne grâce aux appels de suivi quotidien des marges de capitalisation
(ASQMC). Le niveau de capital est dérivé des rapports réglementaires reçus
mensuellement en temps opportun (et trimestriellement s’il s’agit d’une banque
membre compensateur). Tel que prévu à l’article A-710 des règles, la Société peut
demander une contribution au fonds d’écart aux membres plus faiblement
capitalisés par rapport à leur marge initiale respective. La Société compare le
montant de capital du membre compensateur par rapport à la marge initiale7 sur une
base quotidienne et exige, le cas échéant, que le membre compensateur comble
toute différence sous la forme de dépôts acceptables. Le capital de chaque membre
est analysé et mis à jour mensuellement.

Afin d’établir la contribution des membres compensateurs aux fins d’écart, la Société
utilise l’actif net admissible (ANA). L’actif net admissible est un type plus restrictif de
capital, puisqu’il s’agit du résultat net du capital des états financiers moins l’actif non
admissible. L’actif non admissible se compose d’actifs moins liquides comme des
contrats de location-acquisition, les placements dans les filiales et avances
consenties aux filiales, etc. Pour les banques membres compensateurs, la Société
utilise le capital net de catégorie 1. 

La Société a accès aux états financiers du membre compensateur grâce au FCPE
(Fonds canadien de protection des épargnants) et au BSIF (Bureau du surintendant
des institutions financières Canada) pour les banques membres compensateurs, et
grâce à un organisme de règlementation pour les institutions financières membres
compensateurs.

Outre la mise à jour mensuelle des chiffres relatifs au capital, la Société exécute une
analyse qualitative des états financiers de chaque membre. La Société a défini des
seuils spécifiques pour analyser la rentabilité, la marge requise, la liquidité et le
niveau de capital. La Société peut demander des éclaircissements aux membres
compensateurs, s’il y a lieu.

En fait, l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs
mobilières (OCRCVM) évalue la situation financière de ses membres. Si un membre
de l’OCRCVM, qui est aussi un membre compensateur, échoue aux tests destinés à
détecter le risque d’insolvabilité, la Société en sera avisée par l’OCRCVM. Le
membre compensateur lui-même doit également aviser la Société immédiatement
s’il entre dans une situation relevant du système d’alerte. L’OCRCVM peut donner
deux types d’alertes, les préalertes de niveau 1 ou 2. Cela dépend de la gravité de la
carence financière. La Société sera informée par l’OCRCVM et surveillera

7 La marge initiale servant au calcul des ASQMC ne comprend pas la marge supplémentaire pour le risque de 
concentration. 
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étroitement la situation. L’OCRCVM peut imposer des sanctions ou des restrictions
au membre. La Société jugera s’il est nécessaire de prendre des actions
supplémentaires et signalera la situation au Comité consultatif de gestion des
risques (CCGR).

FONDS DE COMPENSATION

Les dépôts au fonds de compensation sont prévus à la règle A-6.

Pour tous les types de comptes, l’exigence de marge pour les 

positions sur contrats à terme et les opérations sur titres à revenu fixe

est calculée sur une base nette.

L’exigence de marge pour les positions sur options est calculée sur 

une base nette pour le compte-firme et le compte polyvalent, mais sur

une base brute pour les comptes-clients, ce qui signifie que seuls les

contrats d’options en position vendeur sont pris en compte dans le

calcul de la marge initiale.

Agrégation des marges1.1.3.2

L’exigence de marge totale de chaque membre compensateur est

composée de son exigence de marge initiale et de son exigence de

marge de variation.

Le calcul est effectué au niveau du compte, puis agrégé au niveau du

membre compensateur. Cependant, sur le plan fonctionnel, l’exigence de

marge fait l’objet de l’agrégation suivante, sous réserve du type de

produits compensés par le membre compensateur qui s’applique :

EXIGENCE DE MARGE INITIALE (y compris la marge de variation 1.

pour les options et les éléments non réglés)

L’exigence de marge initiale pour tous les produits est agrégée avec la

marge de variation pour les options et les éléments non réglés de la

manière suivante :  

La marge initiale de base est calculée au niveau du compte et a)

majorée de la marge supplémentaire pour le risque de

concentration et la marge supplémentaire pour le risque de

corrélation défavorable spécifique.

La marge de variation pour les options et les éléments non réglés b)

est calculée au niveau du compte, puis ajoutée à la marge initiale

de base (ou à la marge initiale de base ajustée, selon le cas), à la
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marge supplémentaire pour le risque de concentration et à la

marge supplémentaire pour le risque de corrélation défavorable

spécifique.

Si la marge de variation pour les options et les éléments non 

réglés est négative, il en résulte un crédit de marge10 qui

réduit la valeur totale de la marge initiale de base (ou de la

marge initiale de base ajustée, selon le cas), de la marge

supplémentaire pour le risque de concentration et de la marge

supplémentaire pour le risque de corrélation défavorable

spécifique.

Si la marge de variation pour les options et les éléments non 

réglés est positive, il en résulte un débit de marge qui

augmente la valeur totale de la marge initiale de base (ou de

la marge initiale de base ajustée, selon le cas), de la marge

supplémentaire pour le risque de concentration et de la marge

supplémentaire pour le risque de corrélation défavorable

spécifique.

L’exigence de marge à l’égard de chaque membre compensateur c)

est calculée en totalisant pour tous les comptes la valeur des

marges suivantes : (1) la marge initiale de base (ou la marge

initiale de base ajustée, selon le cas), la marge supplémentaire

pour le risque de concentration, la marge supplémentaire pour le

risque de corrélation défavorable spécifique et la marge de

variation pour les options et les éléments non réglés; (2) les

marges supplémentaires suivantes calculées au niveau du

membre compensateur : la marge supplémentaire pour le risque

d’asymétrie du règlement, la marge supplémentaire pour le risque

de marge de variation intrajournalier, la marge supplémentaire

pour le risque de livraison lié à la marge de variation, la marge de

capitalisation supplémentaire, la marge supplémentaire pour le

risque à découvert des membres compensateurs à responsabilité

limitée et toute autre marge supplémentaire.

MARGE DE VARIATION POUR LES CONTRATS À TERME 2.

La marge de variation pour les contrats à terme (gains et pertes) est

agrégée au niveau du membre compensateur. 

10 Pour un compte donné, le crédit de marge est plafonné au total de la marge initiale de base et de la marge 
supplémentaire pour le risque de concentration. 
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MARGE DE VARIATION POUR LES OPÉRATIONS SUR TITRES À3.

REVENU FIXE

L’exigence de marge de variation pour les opérations sur titres à revenu

fixe est agrégée au niveau du membre compensateur. 

EXIGENCE RELATIVE AU FONDS DE COMPENSATION1.2

La règle A-6 régit les droits et les obligations de la Société et des membres

compensateurs, sauf des membres compensateurs à responsabilité limitée, en ce qui a

trait au fonds de compensation.

Ces dispositions visent à couvrir des situations de marchés extrêmes mais plausibles.

Le fonds de compensation est un fonds de réserve mis en place par la Société pour

répondre auabsorber le déficit qui peut se produire lorsque le fonds de garantie et le

fonds d’écartlors du défaut d’un membre compensateur défaillant et de l’entité ou des

entités du même groupe que lui lorsque les ressources financières préfinancées du

membre compensateur suspendu ne couvrent plus leurson exposition au marché. Le

fonds de compensation est une obligation partagée par tous les membres

compensateurs et ce

Ce fonds est structuré pour atténuer le plus important risque résiduel à découvert

(RRD). Le risque résiduel à découvert tient compte du fait que des situations extrêmes

de marché pourraient occasionner d’importantes pertes au membre compensateur le

plus important et aux entités du même groupe que lui, ce qui pourrait causer le défaut

de ce membre et des entités du même groupe que lui, dans des conditions de marché

extrêmes, mais plausibles, de tous les membres compensateurs (sauf les membres

compensateurs à responsabilité limitée) et des entités du même groupe qu’eux.

Tel qu’indiqué à l’article A-603 des règles, la contribution au fonds de compensation

exigée de chaque membre compensateur se compose d’un dépôt de base majoré

d’un dépôt variable propre à chaque membre compensateur. Les dépôts de base au

fonds de compensation et les dépôts variables pourraient être modifiés par la

Société. Les membres compensateurs seront avisés de tout changement

conformément à l’article A-604 des règles. 
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CONTRIBUTION DES MEMBRES

Pour les fins de l’application de la règle A-6, la Société délivre un montant de 

dépôtMensuellement, la CDCC transmet à chaque membre compensateur sur la base 

d’une réévaluation mensuelleun relevé indiquant la somme qu’il est tenu de verser pour 

remplir son exigence relative au fonds de compensation en fonction des éléments

suivants :

La taille du fonds de compensation est établie d’après le RRD8plus 

important RRD de tous les membres compensateurs et des entités du même

groupe qu’eux (sauf les membres compensateurs à responsabilité limitée) des

60 derniers jours ouvrables, puis le résultat est multiplié par 115majoré de 15 %.

La contributionLe montant de l’exigence relative au fonds de compensation

de chaque membre compensateur au fonds de compensation est

égalecorrespond au produit du poids de sa marge initiale de base des 60

derniers jours ouvrables et de la taillevaleur totale du fonds de compensation. La

contribution de chaque membre compensateur est assujettie auà un plancher

minimal (le dépôt de base), qui varie selon le type d’activité du membre

compensateur.

La Société surveille et contrôle la taille du fonds de compensation au cours

du mois et peut en ajuster la taille à la hausse au moment des réévaluations

intramensuelles. L’excédent pourra êtresera assumé en totalité ou en partie par

les membres compensateurs, qui feront alors l’objet d’un appel de marge

ponctuel, selon que la Société juge que l’augmentationla taille de l’excédent

découle directement d’un ou de plusieurs membres compensateurs ou de la

situationdes conditions générales du marché. Dans ce dernier cas, l’excédent

sera réparti entre les membres compensateurs conformément au processus de

distribution habituelà la méthode ci-dessus. Si l’excédent découle des deux

causescas, le ou les membres compensateurs en cause en assumeront une

portion de la haussepartie en sus de celle établiel’excédent établi par le

processus de distribution habituel.

SCéNARIOS DE TENSION

La Société utilise divers scénarios de tension pour calculer le RRD. Les scénarios
de tension visent à évaluer l’incidence de conditions de marché extrêmes, mais
plausibles. La perte potentielle résultante sert à établir la taille du fonds de
compensation. Les scénarios de tension sont appliqués quotidiennement afin
d’estimer l’exposition au risque. 

8 La marge de base servant au calcul du fonds de compensation ne comprend pas la marge supplémentaire pour le 
risque de concentration. 
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La Société a aussi recours à des tests de tension pour surveiller le risque de chaque
membre compensateur. Ces tests tiennent compte de la variation potentielle des
courbes des taux, du rendement des titres boursiers, du rendement des indices
boursiers, de la volatilité implicite et du taux de change.

La Société vérifie régulièrement s’il est pertinent d’ajouter d’autres scénarios de
tension aux scénarios existants. 
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GARANTIES ADMISSIBLES Garanties admissiblesRubrique 2 :

FORMES DE GARANTIES

Comme il est indiqué à la rubrique 1 du présent manuel, chaque membre compensateur est

tenu de déposer auprès de la Société une garantie déterminée par elle. Les dépôts doivent être

effectués sous forme de garanties admissibles, comme le précise la présente rubrique, et

représenter un montant suffisant compte tenu de la valeur marchande et des décotes

applicables.

FORMES DE GARANTIES2.1

Les formes de garanties admissibles qui peuvent être déposées auprès de la CDCC par

un membre compensateur ou pour le compte de celui-ci, comme le prescrivent la règle

A-6, 6 (« Dépôts au fonds de compensation »,) et la règle A-7, 7 (« Marges »), sont les

suivantes :

Espèces1.

Titres de créance2.

Titres négociés en bourse3.

La CDCC peut, à l’occasion et à sa seule discrétion, modifier la liste des garanties

admissibles. La CDCC peut aussi, exceptionnellement et de manière temporaire, à sa

seule discrétion, rejeter certaines formes de garanties admissibles ou accepter d’autres

formes de garanties.

ESPèCES

ESPÈCES2.2

Les montants en espèces ne sont acceptés qu’en dollars canadiens.
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TITRES DE CRéANCE TITRES DE CRÉANCE2.3

Considérations générales2.3.1

Les titres de créance qui remplissent certains critères minimaux

peuvent être considérés comme une forme de garantie admissible.

L’acceptation d’un titre de créance est conditionnelle à la disponibilité

d’un prix provenant d’une source que la CDCC juge acceptable et

fiable.

La CDCC dresse et revoit régulièrement la liste des titres de créance

admissibles et la publie sur son site Web9.

Même si le titre de créance remplit tous les critères d’admissibilité, la

CDCC n’accepte pas à titre de garantie, de la part d’un membre

compensateur ou pour le compte de celui-ci, un titre de créance qui est

émis ou garanti par unce membre compensateur ou par une entité du

même groupe que lui.

Types de titres de créance2.3.2

Les titres de créance doivent être des instruments de créance ayant un

capital fixe et inconditionnel.

L’obligationLe titre de créance doit être un zéro coupon ou une

obligation à taux fixe. Les obligations à coupon zéro sont admissibles. 

Les obligations à rendement réel et les obligations à taux variable

peuvent être admissibles pour les émetteurs précisés parun émetteur

donné comme l’indique la CDCC dans la liste des titres de créance

admissibles publiée sur son site Web10.

Les titres de créance ne doivent pas être assortis d’une option ou d’un

droit de conversion en actionactions; cette interdiction ne s’applique

toutefois pas aux titres de créances comportant un droit de rachat par

anticipation de nature non financière (Canada calls).

9 Cette liste actualisée régulièrement est publiée sur le site Web de la CDCC, au www.cdcc.ca/ecFiles_fr. 
10 Cette liste actualisée régulièrement est publiée sur le site Web de la CDCC, au www.cdcc.ca/ecFiles_fr.
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Types d’émetteurs2.3.3

Les titres de créance admissibles sont émis ou garantis par le

gouvernement du Canada, par le gouvernement d’une province ou par

le gouvernement des États-Unis.

Titres de créance admissibles, par émetteur2.3.4

Titres de créance émis par le gouvernement du Canada :2.3.4.1

Bons du Trésor, obligations sans amortissement, obligations à taux 

variable et obligations à rendement réel.

Sont exclus les coupons détachés et les obligations résiduelles.

Sont également exclues les obligations d’épargne du Canada.

TitreTitres de créance garantis par le gouvernement du Canada :2.3.4.2

Bons du TrésorsTrésor, obligations sans amortissement et obligations 

à taux variabletitres de créance émis par la Fiducie du Canada pour

l’habitation.

Sont exclus les coupons détachés et les obligations résiduels.

Titres de créance émis par le gouvernement d’une province :2.3.4.3

Bons du Trésor et obligations sans amortissement émis par les

gouvernements de l’Alberta, de la Colombie-Britannique, du Manitoba,

de l’Ontario et du Québec.

Sont exclus les obligations à taux variable, les coupons détachés et

les obligations résiduelles.

Titres de créance garantis par le gouvernement d’une province :2.3.4.4

Obligations sans amortissement émises par Financement Québec,

Hydro-Québec et la Société financière de l’industrie de l’électricité de

l’Ontario.

Sont exclus les obligations à taux variable, les coupons détachés et

les obligations résiduelles.
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Titre de créance émis par le gouvernement des États-Unis :

 Bons, billets et obligations du Trésor, et titres du Trésor indexés sur l’inflation
(TIPS).

 Sont exclus les obligations à taux variable, les coupons détachés et les
obligations résiduelles. 

Procédures de règlement2.3.5

Les titres de créance doivent être transférables par sous forme

d’inscription en compte dans le système CDSX de la société Services

de dépôt et de compensation CDS Incinc.

Devise2.3.6

Les titres de créance doivent être libellés en dollars canadiens, sauf les

titres de créance émis par le gouvernement des États-Unis qui doivent

être libellés en dollars américains.

TITRES NéGOCIé EN BOURSES

TITRES NÉGOCIÉS EN BOURSE2.4

Considérations générales2.4.1

La CDCC accepte les titres qui sont négociés à la Bourse de Toronto

ou à la Bourse de croissance TSX.

LaMême si le titre négocié en bourse remplit tous les critères

d’admissibilité, la CDCC n’accepte pas à titre de garantie, de la part

d’un membre compensateur ou pour le compte de celui-ci, un titre

négocié en bourse qui est émis ou garanti par unce membre

compensateur ou par une entité du même groupe que lui, même si le

titre négocié en bourse rempli tous les critères d’admissibilité.
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UneAucune valeur n’est attribuée uniquement aux titres négociés en

bourse dont le cours de clôture est supérieurinférieur à 10$ $ par

action.

Aucune valeur n’est attribuée aux titres négociés en bourse qui n’ont pas été

négociés le jour ouvrable en cause. 

Procédure de règlement2.4.2

Les titres négociés en bourse doivent être transférables par inscription

en compte dans le système CDSX de la société Services de dépôt et

de compensation CDS inc.

Devise2.4.3

Les titres négociés en bourse doivent être libellés en dollars canadiens.

MESURES DE CONTRÔLE DE RISQUES2.5

MESURES DE CONTRô LE DE RISQUES Considérations générales2.5.1

Le cadre de gestion des garanties de la CDCC repose sur une

approche prudente de la gestion des formes de garanties admissibles

acceptées. Le cadre comprend les limites de risques et le calcul des

quotitésdécotes s’appliquant aux diverses formes de garanties

admissibles.

Limites des risques2.5.2

Limites applicables à L’éCHELLEau niveau des membres2.5.2.1

compensateurs

PourExcepté pour le compte de marge de variation, pour chaque titre

de créance gouvernemental acceptable, à l’exception des bons du

Trésor, une limite de concentration égale à 250 millions de dollars ou,

si le résultat est inférieur à  10 % du total des titres émis en

circulation, s’applique à chaque membre compensateur, sauf pour le

compte de marge de variation.
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Les titres négociés en bourse qui sont émis ou garantis par un

membre compensateur ou par une entité du même groupe quique lui

ne sont pas admissibles.

Les titres négociés en bourse émis par le Groupe TMX ne sont pas

admissibles.

Limites applicables au compte du fonds de compensation2.5.2.2

Pour tous les comptes combinés de chaque membre compensateur, la

totalité de la contribution devant être faitsdes exigences relatives au

fonds de compensation doit être couverte au moyen d’espèces ou de

bons du Trésor acceptables émis par le gouvernement du Canada ou

au moyen d’une combinaison de ces éléments, après application des

quotitésdécotes.

Limites applicables au fondsaux exigences de garantiemarge112.5.2.3

Pour tous les comptes combinés de chaque membre compensateur, au

moins 25 % des dépôts devant être faits au fonds de garantieexigences

de marge doivent être couvertscouvertes au moyen d’espèces,

d’obligations ou de bons du Trésor acceptables émis ou garantis par le

gouvernement du Canada ou au moyen d’une combinaison de ces

éléments, après application des quotitésdécotes.

Pour tous les comptes combinés de chaque membre compensateur, 40

% au plus des dépôts devant être faits au fonds de garantieexigences

de marge peuvent être couvertscouvertes au moyen de titres de

créance émis par le gouvernement fédéral des États-Unis, après

application des quotitésdécotes.

Pour tous les comptes combinés de chaque membre compensateur,

4050 % au plus des dépôts devant être faits au fonds de

garantieexigences de marge peuvent être couvertscouvertes au moyen

de titres de créance émis ou garantis par le gouvernement d’une

province, après application des quotitésdécotes.

Pour tous les comptes combinés de chaque membre compensateur, 20

% au plus des dépôts devant être faits au fonds de garantieexigences

de marge peuvent être couvertscouvertes au moyensmoyen de titres

11 Dans le contexte des limites de risque, le fonds de garantie comprend le fonds d’écartSauf l’exigence de marge 
de variation nette.

Corporation canadienne Page  65 sur 107
de compensation de produits dérivés

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 847

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Manuel des risques

de créance émis ou garantis par le gouvernement d’unede la province

en particulierd’Alberta, après application des quotitésdécotes.

Pour tous les comptes combinés de chaque membre compensateur, 20

% au plus des exigences de marge peuvent être couvertes au moyen

de titres de créance émis ou garantis par le gouvernement de la

province de Colombie-Britannique, après application des décotes. 

Pour tous les comptes combinés de chaque membre compensateur, 20

% au plus des exigences de marge peuvent être couvertes au moyen

de titres de créance émis ou garantis par le gouvernement de la

province de Manitoba, après application des décotes. 

Pour tous les comptes combinés de chaque membre compensateur, 30

% au plus des exigences de marge peuvent être couvertes au moyen

de titres de créance émis ou garantis par le gouvernement de la

province d’Ontario, après application des décotes. 

Pour tous les comptes combinés de chaque membre compensateur, 30

% au plus des exigences de marge peuvent être couvertes au moyen

de titres de créance émis ou garantis par le gouvernement de la

province de Québec, après application des décotes.

Pour tous les comptes combinés de chaque membre compensateur, 15

% au plus des dépôts devant être faits au fonds de garantieexigences

de marge peuvent être couvertscouvertes par des titres négociés en

bourse, après application des quotitésdécotes.

Pour tous les comptes combinés de chaque membre compensateur, 5

% au plus des dépôts devant être faits au fonds de garantieexigences

de marge peuvent être couvertscouvertes au moyen d’un titre négocié

en bourse en particulier, après application des quotitésdécotes.

Limite applicable au compte de marge de variation2.5.2.4

Pour tous les comptes combinés de chaque membre compensateur, la

totalité de l’exigence de marge de variation nette doit être couverte au

moyen de bons du Trésor et d’obligations acceptables émis ou garantis

par le gouvernement du Canada, le gouvernement de l’Alberta, le

gouvernement de la Colombie-Britannique, le gouvernement de

l’Ontario et le gouvernement du Québec ou d’une combinaison

quelconque de ceux-ci, après application des décotes.
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La CDCC peut, exceptionnellement et de manière raisonnable,

accepter des espèces ou d’autres titres à titre de garantie pour couvrir

l’exigence de marge de variation nette.

Limites applicables à l’échelle de la CDCC2.5.3

Pour chaque titre négocié en bourse, une limite de concentration de 5 % des

actions ordinaires en circulation disponibles à la négociation s’applique à

l’échelle de la CDCC.

QUOTITéS

DÉCOTES2.6

QUOTITéSDécotes pour les titres gouvernementaux2.6.1

Le calcul des quotités se base sur la méthodologie et les hypothèses suivantes :La

Société calcule les décotes en fonction de l’un ou l’autre des critères suivants :

L’évaluation des risques de marché, de crédit, de liquidité et de taux de

change sur la base des rendements quotidiens historiques;

L’estimateur de la volatilité utilise l’approche de la MMPE, comme il est indiqué

sous la rubrique traitant du calcul de l’intervalle de marge (IM)6.1.1, et

l’hypothèse que l’obligation peut être liquidée à un prix raisonnable en « n »

jours (« n » étant déterminé selon le type de produits et les conditions de

marché qui prévalent – voir la rubrique traitant du calcul de l’intervalle de

marge (IM)). De plus, l’estimateur de la volatilité à MMPE comporte une marge

plancher minimale qui correspond au 25e percentile de l’estimateur de la

volatilité à MMPE quotidien observé au cours des 10 dernières années;

Le risque de liquidité évalué à partir de l’écart entre le cours acheteur et le

cours vendeur des émissions en utilisant le même estimateur de la volatilité à

MMPE et le plancher (si cet écart n’est pas disponible, la fenêtre de liquidation

sera augmentée et dépendra des conditions de marché); et

Les obligations du même émetteur ayant des échéances comparables.

Une fois l’analyse quantitative effectuée, la CDCC se réserve le droit de majorer

les quotitésdécotes en fonction de critères qualitatifs tels que :
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L’analyse comparative des quotitésdécotes de la CDCC par rapport aux

quotitésdécotes de la Banque du Canada;

L’analyse comparative des quotitésdécotes de la CDCC par rapport aux

quotitésdécotes des autres chambres de compensation;

La cohérence des différentes quotitésdécotes par rapport aux écarts de cotes

de crédit des différents émetteurs;

Tout autre facteur jugéque la CDCC peut raisonnablement juger pertinent.

QUOTITéSDécotes de titres négociés en bourse2.6.2

Une quotitédécote de 50 % est appliquée à tous les titres pouvant être

nantisnégociés en bourse qui sont donnés en garantie pour satisfaire lal’exigence

de marge obligatoire totale de tous les comptes combinés.

Politique des QUOTITéSdécotes2.6.3

Les quotités sont revuesLa Société revoit les décotes au minimum de façon

semestrielle et peuvent être revues sur une base ponctuelle si un événement de

marché quelconque se produit. Les membres compensateurs seront informés de

ces révisions au moyen d’un avis écrit et les quotitésdécotes liées aux titres

gouvernementaux et aux obligations hypothécaires du Canada, ainsi que leurs

dates d’entrée en vigueur, seront également publiées sur le site Web de la CDCC.
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Programme de surveillanceRubrique 3 :

CONTRÔLE EX POST3.1

La Société effectue quotidiennement un contrôle ex post et un test de tension.

CONTRô LE EX POSTLe contrôle ex post est effectué sur une base quotidienne. Le contrôle 
ex post aide la Société à  afin d’évaluer la robustesse des modèles existants et mesure les
risques de crédit réels. Pour avoir une couverture efficace, même au moment de l’introduction
de nouveaux produits, la Société exécute un contrôle ex post théorique complet afin de calibrer
la période de liquidation et l’hypothèse de volatilité. Les résultats du contrôle ex post sont 
communiqués au Comité consultatif de gestion des risques (CCGR) sur une base périodique.

La Société a mis en place des procédures internes appropriées si les résultats du

contrôle ex post ne sont pas suffisants pour assureratteindre la couverture minimale au

niveau du produit et au niveau du portefeuille. Si les résultats du contrôle ex post ne

parviennent pas à atteindre la couverture minimale désirée, la situation fait l’objet d’une

enquête. Au besoin, les résultats sont transmis à la haute direction. À ce niveau, une

décision est prise d’ajuster les paramètres courants de risque et/ou finalement de

changer la méthodologie de risque. Tel qu’Comme il est indiqué à l’article A-702 des

règles, la Société peut à sa discrétion ajuster la marge initiale. Elle peut le faire au

niveau du produit en majorant l’intervalle de marge ou en demandant une marge initiale

supplémentaire au membre compensateur.Les résultats sont communiqués au Comité

consultatif de gestion des risques (CCGR) sur une base périodique.qui peut être exigée

des membres compensateurs.

TEST DE TENSION

TEST DE TENSION3.2

Le test de tension est aussi effectué sur une base quotidienne. La Société utilise

différents scénarios de tension historiques et théoriques, chacun d’eux étant conçu pour

évaluer différents paramètres clés. Les résultats des effets de tension aident la Société

à établir la taille du fonds de compensation. Le fonds de compensation mesure la

capacité de la Société de faire face à des situationsconditions de marché extrêmes,

mais plausibles. Un autre objectif du test de tension est de mieux comprendre les

différentes relations entre les différentes positions des membres compensateurs. Les

différents résultats peuvent contribuer à améliorer la méthodologie de la Société à

l’égard des risques. S’il est conclu que ces changements au sein du marché sont

permanents, la Société peut intégrer la nouvelle dynamique dans la marge initiale.
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Les scénarios sont historiques et théoriques. Les scénarios de tension historiques
visent à simuler les événements historiques les plus importants qui toucheraient les
membres compensateurs. Les scénarios de tension historiques servent à déterminer
la taille du fonds de compensation. Par ailleurs, dans le cas du programme de
surveillance du test de tension, les scénarios de tension aident la Société à se faire
une image complète du profil de risque des positions courantes prises par chaque
membre compensateur, ainsi que par la totalité d’entre eux de façon concomitante
(l’évaluation de la couverture au niveau du portefeuille).

De plus, la Société effectue des tests de tension théoriques. Par exemple, la Société
simule la répercussion d’un changement parallèle et par torsion dans la courbe de
taux d’intérêt, d’importantes fluctuations (en hausse ou en baisse) de contrats et/ou
de biens sous-jacents précis, et la répercussion de multiples défaillances des
membres compensateurs.

Les résultats des scénarios visent également à s’assurer que la Société saisit les
relations d’entreprise entre différents membres compensateurs affiliés.

Les résultats sont communiqués au Comité consultatif de gestion des risques (CCGR)

sur une base périodique.

SURVEILLANCE DU RISQUE DE CRÉDIT DES MEMBRES COMPENSATEURS3.3

La Société exécute une analyse qualitative des états financiers de chaque membre

compensateur. La Société a défini des seuils spécifiques pour analyser la rentabilité, la

marge requise, la liquidité et le niveau de capital de chaque membre compensateur. À

la suite de son analyse, la Société peut exiger de ses membres compensateurs les

renseignements supplémentaires qu’elle juge nécessaires. 

À la lumière de l’analyse ci-dessus, la Société jugera s’il est nécessaire de prendre des

mesures supplémentaires et signalera la situation au Comité consultatif de gestion des

risques (CCGR).
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Rajustement des modalités du contratRubrique 4 :

 L’article A-902 des règles prévoit les cas dans lesquels des rajustements peuvent être

effectuésoù un rajustement de contrat peut être apporté.

La Société est chargée de surveiller et de déceler les éventualités touchant une entreprise qui

peuvent donner lieu à un rajustement de contrat. Elle interprète l’information et la communique

aux membres compensateurs duau Comité des rajustements le plus tôt possible. Le Comité

des rajustements agit conformément aux dispositions de la règle A-9.

La Société convoque une réunion du Comité des rajustements dès que les circonstances

l’exigent. Le comité est chargé de préparer les projets d’avis aux membres compensateurs, qui

une fois que les membres du comité les ont approuvés, sont publiés à l’attention des membres

compensateurs et des intervenants du marché.
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Acceptabilité des biens sous-jacentsRubrique 5 :

BIENS SOUS-JACENTS ACCEPTABLES DES OPTIONS SUR TITRES5.1

L’article B-603 des règles énonce les critères d’admissibilité pour les options sur 

titres.

L’article B-604 des règles énonce les critères d’inadmissibilité pour les options sur 

titres.

L’article B-605 des règles énonce les critères d’admissibilité des titres de FNB 

comme biens sous-jacents aux options. 

L’article B-606 des règles énonce les critères d’inadmissibilité des titres de FNB 

comme biens sous-jacents aux options. 

La CDCC révise et publie trimestriellement le seuil d’admissibilité et le seuil

d’inadmissibilité en termes de valeur des titres en circulation dans le public et de volume

(exprimé en tant que volume quotidien nord-américain moyen des 20 derniers jours

ouvrables) pour la compensation des options sur titres.

BIENS SOUS-JACENTS ACCEPTABLES DES CONTRATS À TERME SUR ACTIONS5.2

L’article C-1503 des règles énonce les critères d’admissibilité pour les contrats à

terme sur actions.

L’article C-1504 des règles énonce les critères d’inadmissibilité pour les contrats à

terme sur actions.

La CDCC révise et publie trimestriellement le seuil d’admissibilité et le seuil

d’inadmissibilité en termes de valeur des titres en circulation dans le public et de volume

(exprimé en tant que volume nord-américain quotidien moyen des 20 derniers jours

ouvrables) pour la compensation des contrats à terme sur actions.

BIENS SOUS-JACENTS ACCEPTABLES DES OPTIONS SUR TITRES IMHC5.3

L’article D-104 des règles énonce les critères d’acceptation pour les IMHC. 

La CDCC révise et publie trimestriellement sur son site Web une liste des biens

sous-jacents acceptables pour la compensation des options sur titres IMHC.
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Entre deux publications trimestrielles de la liste des biens sous-jacents acceptables, le

membre compensateur qui souhaite compenser des options sur titres IMHC à l’égard

desquels un bien sous-jacent n’est pas inclus dans la liste doit obtenir l’approbation

préalable de la Société. Le bien sous-jacent doit au moins respecter les critères

d’acceptation prévus à l’article D-104 des règles.

BIENS SOUS-JACENTS ACCEPTABLES DES OPÉRATIONS D’ACHAT OU DE 5.4

VENTE AU COMPTANT

Pour l’application des articles D-104 et D-603 des règles, des titres sont acceptables

pour la compensation d’opérations d’achat ou de vente au comptant s’ils respectent les

critères suivants :

l’émetteur doit être admissible, ce qui comprend les émissions suivantes :

obligations et bons du Trésor émis par le gouvernement du Canada, y compris 

les émissions à rendement réel;

titres de créance de la Société canadienne d’hypothèques et de logement;

obligations émises par la Banque de développement du Canada;

obligations émises par Exportation et développement Canada;

obligations émises par Financement agricole Canada; et

obligations émises par Postes Canada;

obligations émises par certains gouvernements provinciaux et certaines sociétés 

d’État provinciales considérés comme acceptables par la CDCC, exclusion faite

des obligations à rendement réel, des obligations à coupon zéro et des

obligations échéant à moins d’un an. 

les obligations doivent être remboursables à l’échéance;

les obligations doivent être libellées en dollars canadiens;

le type de coupon doit être à taux fixe, à rendement réel, à prime de 

refinancement progressive ou de zéro (les bons du Trésor sont admissibles);

l’encours net12 doit être supérieur ou égal à 250 millions de dollars;

les cours des obligations doivent être publiés par une source que la Société juge 

acceptable.

12 Encours net s’entend de l’encours émis sur le marché moins les obligations à coupons détachés et les rachats 
faits par l’émetteur.

Corporation canadienne Page  75 sur 107
de compensation de produits dérivés

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 857

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Manuel des risques

Biens sous-jacents acceptables des pensions sur titres5.5

Pour l’application des dispositions des articles D-104 et D-603 des règles, des titres sont 

admissibles pour la compensation de pensions sur titres s’ils respectent les critères

suivants :

le bien sous-jacent doit être un bien sous-jacent acceptable d’opérations d’achat ou 

de vente au comptant;

la date d’achat de la pension sur titres ne doit pas tomber avant la date de novation;

la date de rachat de la pension sur titres doit tomber au plus 365 jours après la date

d’achat de la pension sur titres et doit tomber au plus tard à la date d’échéance du titre

acceptable.

Corporation canadienne Page  76 sur 107
de compensation de produits dérivés

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 858

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Manuel des risques

AnnexeRubrique 6 :

CALCUL DE LA MARGE INITIALE DE BASE6.1

Pour calculer la marge initiale de base, le calculateur de risque utilise la plage de

fluctuation du cours (PF), qui est convertie au paramètre de la plage de risques. Le

paramètre de la plage de risques représente la différence entre la valeur au cours du

marché d’un instrument dérivé (pour les opérations boursières) ou d’un titre acceptable

(pour les opérations sur titres à revenu fixe) et sa valeur de liquidation projetée la moins

avantageuse obtenue en faisant varier la valeur du bien sous-jacent conformément à

plusieurs scénarios représentant des changements défavorables dans des conditions

normales du marché. Le paramètre de la plage de risques est toujours calculé au

niveau du groupe combiné.

Pour les contrats appartenant au même groupe combiné, le calculateur de risque

additionne les résultats de la grille de risques de tous les contrats en vertu du même

scénario de risque. Il faut souligner que dans le cas où le calculateur de risque ne tient

pas compte d’autres variables, la plage de risques représente la marge initiale de base

pour le groupe combiné.

Toutefois, dans certains cas, d’autres variables peuvent augmenter ou diminuer la plage

de risques. Par exemple, des variables comme l’imputation pour position mixte

intra-marchandises (intermensuelle) qui a tendance à augmenter la marge initiale de

base et l’imputation pour position mixte inter-marchandises qui a tendance à diminuer la

plage de risques pour tirer profit des corrélations entre les différents constituants du

groupe combiné. Un autre exemple concerne le cas particulier des options en position

vendeur fortement hors-jeu où le calculateur de risque calcule un montant minimum

appelé valeur minimale de la position vendeur sur options (ou VMPVO) qui attire par

ailleurs peu de marge initiale de base, sinon aucune. Finalement, dans le cas d’IMHC

avec règlement physique/livraison, la Société calcule un intervalle de liquidité

supplémentaire et l’ajoute à l’intervalle de marge.

Il faut également souligner que, comme il est décrit dans les rubriques suivantes,

l’établissement de la marge initiale de base légèrement différent pour les contrats

d’options, les contrats à terme, les contrats à terme sur actions et les opérations sur

titres à revenu fixe. Le tableau suivant résume la liste de variables utilisées pour calculer

la marge initiale de base suivant la catégorie de produits compensés :

Variables d’entrée pour 
calculer la marge initiale de 

Contrats d’options 
(y compris les 

Contrats à
terme et 

Opérations sur 
titres à revenu 
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base options IMHC) contrats à
terme sur 
actions

fixe

Plage de risques ● ● ●

Imputation pour position mixte 
intra-marchandises 
(intermensuelle)

● ●

Imputation pour position mixte 
inter-marchandises13 ● ●

Montant de la valeur minimale 
de la position vendeur sur 
options (ou de la VMPVO)



Intervalle de liquidité14


Comme intrants fondamentaux pour le calcul de la marge initiale de base, la Société

utilise les paramètres suivants : 1) le niveau de confiance (pour faire état des conditions

normales du marché), 2) la période de liquidation présumée et 3) la volatilité historique

sur une période précise. La volatilité historique, conjuguée à la période de liquidation et

au niveau de confiance, donne l’intervalle de marge (IM) décrit ci-après.

Calcul de l’intervalle de marge (IM)6.1.1

Les calculs de l’intervalle de marge sont réévalués périodiquement. Toutefois, la

Société peut à sa discrétion mettre à jour les intervalles de marge plus

fréquemment au besoin. Les intervalles de marge servent à calculer la marge

initiale de base pour chaque instrument dérivé.

L’intervalle de marge (IM) se calcule en utilisant la formule suivante :

  nIM

où « n » est le nombre de jours de liquidation utilisé (voir la rubrique suivante

pour plus de détails), « α » correspond à la valeur critique équivalant à 99,87 %

(trois écarts types) de la distribution normale cumulative (applicable à tous les

contrats à terme, sauf le BAX) ou à la valeur critique équivalant à 99 % de la

distribution cumulée du t de Student avec 4 degrés de liberté (applicable au

BAX). « σ » est l’estimateur de la volatilité des rendements du contrat et est

calculé en utilisant l’approche de la moyenne mobile à pondération exponentielle

(MMPE).

13 Ne s’applique pas aux contrats à terme sur actions
14 S’applique uniquement aux options IMHC avec règlement physique/livraison
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La formule implémentée pour l’estimateur de volatilité à tout moment t est :

)1()()1( 260
260

1

21   





i
it

i
t RR

où « R » est le rendement journalier des biens sous-jacents pour les contrats

d’options et les contrats à terme sur actions, des rendements des cours

quotidiens des prix à terme pour les contrats à terme (sauf les contrats à terme

sur actions) et la variation quotidienne du taux de rendement actuariel (TRA) du

titre de l’émission courante pour les opérations sur titres à revenu fixe, « R » est

le rendement espéré sur la période précisée et «


» est le taux de

décroissance. La CDCC utilise un «


» de 0,99.

De plus la CDCC établit un plancher pour l’estimateur de la volatilité à MMPE

défini ci-dessus. Ce plancher correspond à la moyenne de l’estimateur de la

volatilité à MMPE quotidien observé sur les 10 dernières années. En d’autres

termes, l’estimateur de la volatilité qui sera utilisé pour calculer l’IM ne peut pas

être inférieur au plancher calculé.

Période de liquidation6.1.2

La Société attribue des valeurs différentes au nombre de jours de liquidation « n

», en fonction du type de produit. La Société utilise une analyse quantitative et

qualitative établie selon le degré de liquidité du produit ou du bien sous-jacent,

qui est obtenue à partir de paramètres tels que le volume de négociation, les

écarts de rendement des titres du gouvernement du Canada ou des

gouvernements provinciaux, et les lignes directrices internationales. Pour tous

les produits, la valeur de « n » est déterminée au moins une fois l’an et

communiquée aux membres compensateurs par avis écrit. 

De plus, en prévision du jour du Souvenir (le « jour férié bancaire »), la Société

ajoutera un (1) jour ouvrable au nombre de jours de liquidation « n » pour les

produits sur actions et les produits indiciels.
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Calcul de la plage de fluctuation du cours (PF)6.1.3

Afin de calculer la valeur de liquidation projetée la plus défavorable, le

calculateur de risque utilise l’IM de la formule ci-dessus pour calculer la plage de

fluctuation du cours (PF) et appliquer plusieurs scénarios dans son calcul de la

grille de risque (pour une description détaillée, voir la rubrique 6.1.4.1 traitant

des grilles de risques ci-après).

Une grille de risques est un ensemble de 16 scénarios définis pour un contrat

donné en précisant comment une position unique hypothétique perdra ou

gagnera de la valeur si le scénario de risque correspondant se produit entre

aujourd’hui et une date future (généralement le lendemain).

La PF est la fluctuation maximale de cours raisonnablement susceptible de

survenir pour chaque instrument dérivé ou, à l’égard des contrats d’options, pour

leurs biens sous-jacents. Le calculateur de risque utilise l’expression PF pour

représenter la variation potentielle de la valeur du produit et la PF se calcule en

utilisant la formule suivante :

PF = Prixx IM x Taille du contrat

Marge initiale de base pour les contrats d’options6.1.4

La présente rubrique décrit comment la marge initiale de base est calculée pour

les contrats d’options, ce qui comprend les options sur actions, les options

indicielles, les options sur devises, les options sur fonds négociés en bourse et

les options sur contrats à terme.

Les grilles de risques sont obtenues en variant la valeur du bien sous-jacent (huit

scénarios) et la volatilité implicite de l’option (huit scénarios). Le calcul de la

plage de fluctuation du cours (« PF ») pour les contrats d’options s’effectue avec

la formule suivante :

PF = Cours du bien sous-jacent x IM x Taille du contrat

Pour les contrats d’options sur actions, la taille du contrat est généralement

égale à 100.

Grille de risques6.1.4.1

Chaque scénario de la grille de risques représente des gains ou des

pertes attribuables à des conditions de marché hypothétiques :
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la variation de cours (du sous-jacent) : en hausse (+) et en baisse (-) 

avec une fraction de plage de fluctuations correspondante (0, 1/3, 2/3,

3/3 ou 2);

la variation de la volatilité (du sous-jacent) : en hausse (+) et en baisse 

(-) avec une fraction de plage de fluctuations correspondante (0 ou 1).

Étant donné que certains scénarios envisagent de fortes fluctuations du

cours du bien sous-jacent, la différence totale (gains et pertes) entre le

nouveau prix de l’option théorique (simulé) et le prix de l’option réel ne

sera pas prise en compte. Pour les scénarios 15 et 16, puisque leur

probabilité de réalisation est faible, seule une fraction de 35 % de la

différence est considérée. L’objet de ces deux scénarios extrêmes

supplémentaires est de réduire le problème des positions vendeurs sur

options qui sont fortement hors jeu à proximité de l’expiration. Si le prix

du bien sous-jacent varie notablement, ces positions pourraient alors

être en jeu.

Une plage de fluctuation est une fourchette de fluctuations du cours du

bien sous-jacent et de la volatilité définie pour chaque groupe combiné.

Le calculateur de risque calcule les 16 scénarios de la grille de risques

avec les données suivantes :

Scénarios 
de risque

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16

Variation de 
cours du 

sous-jacent*

0 0 1/3 1/3 -1/3 -1/3 2/3 2/3 -2/3 -2/3 1 1 -1 -1 2 -2

Variation de 
la volatilité*

1 -1 1 -1 1 -1 1 -1 1 -1 1 -1 1 -1 0 0

Fraction de 
pondération 

prise en 
compte

100
%

100
%

100
%

100
%

100
%

100
%

100
%

100
%

100
%

100
%

100
%

100
%

100
%

100
%

35
%

35
%

* Exprimée dans la plage de fluctuation

Chaque valeur de la grille de risques est calculée comme étant le prix

courant du marché moins le prix du contrat théorique (simulé) obtenu

pour le scénario correspondant en utilisant le modèle d’évaluation. (Le

calculateur de risque utilise différents modèles d’évaluation, notamment

le modèle de Black 76, le modèle de Black et Scholes, le modèle

générique de Merton et le modèle de Barone-Adesi et Whaley (BAW)).

Toutefois, il est important de noter qu’aux fins de tous les processus

d’établissement de marge intra-journalier, la CDCC s’appuie sur des

cours de clôture du jour ouvrable précédent des contrats d’options à

l’égard desquels elle détient un intérêt en cours.
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Toutefois, étant donné que la marge initiale de base dictée par les

contrats d’options est relativement petite comparativement à la marge

initiale de base totale qui comprend tous les produits compensés, la

Société ne tient pas compte de la plage de fluctuation de la volatilité

(PFV) dans son modèle de risque. Autrement dit, la Société ne fait pas

varier la volatilité implicite de l’option à la hausse et à la baisse (+ 1 et -

1) huit fois, mais fait varier uniquement le cours du bien sous-jacent

afin de simuler les pertes potentielles pour chaque position. Par

conséquent, comme l’indique le tableau ci-dessous, le calculateur de

risque produit huit scénarios différents. 

Scénario de risque 1 2 3 4 5 6 7 8

Variation de cours du sous-jacent* 1/3 -1/3 2/3 -2/3 1 -1 2 -2

Fraction de pondération prise en 
compte 

100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 35 % 35 %

* Exprimée en plage de fluctuation

Pour les contrats d’options appartenant au même groupe combiné, le

calculateur de risque calcule d’abord les grilles de risques pour chaque

contrat d’options et pour chacun des huit scénarios de risque. Le

calculateur de risque additionne ensuite les résultats des grilles de

risques de tous les contrats d’options en vertu du même scénario de

risque. Par exemple, pour deux contrats d’options O1 et O2 sur le bien

sous-jacent XX, les mêmes scénarios sont exécutés pour chaque

contrat d’options, et ensuite les résultats sont additionnés. Par

conséquent, la valeur de la grille de risques pour O1 en vertu du

scénario de risque 1 est additionnée à la valeur de la grille de risques

pour O2 en raison du scénario de risque 1, de même la valeur de la

grille de risques pour O1 en vertu du scénario de risque 2 est

additionnée à la valeur de la grille de risques pour O2 en raison du

scénario de risque 2, et ainsi de suite. La valeur de la grille de risques

totale la plus élevée parmi les huit valeurs constitue la plage de risques

de ce groupe combiné.

Pour mieux comprendre la méthodologie du calculateur de risque

qu’utilise la Société, voici toutes les étapes du calcul de la marge

initiale de base pour un contrat d’options en utilisant la grille de risques

:

Exemple 1 :

Supposons que le prix d’un contrat d’options actions est de X0, que le

prix du bien sous-jacent est de P0 et que son intervalle de marge est

IM. Grâce à la formule décrite plus haut, nous pouvons calculer la
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plage de fluctuation du cours (PF) de l’option, qui représente la

fourchette de fluctuations du bien sous-jacent en utilisant la formule

suivante :

PF = IM x P0 x Taille du contrat

Puisque la taille du contrat d’un contrat d’options est généralement de

100, la formule devient :

PF = IM x P0 x 100

Pour la clarté du tableau ci-après, notez que la PF utilisée dans les

étapes suivantes n’inclut pas la taille du contrat, c’est-à-dire PF = IM x

P0.

Étape 1 : Calculer la variation de cours du bien sous-jacent. Pour ce

faire, le calculateur de risque fait varier le cours du bien sous-jacent de

33 % (ou ⅓) vers la hausse de son IM. Si par exemple l’IM est de 30 %,

le cours du bien sous-jacent se déplace vers le haut à raison de 33 %

des 30 %, ce qui signifie que le cours du bien sous-jacent se déplace

de 10 % vers le haut. Par conséquent, la variation du cours du bien

sous-jacent est égale à +33 % de sa PF.

Étape 2 : Calculer le nouveau cours du bien sous-jacent (simulé) en

ajoutant la variation du cours du bien sous-jacent calculée à l’étape

précédente au cours initial du bien sous-jacent.

Étape 3 : Calculer le nouveau prix de l’option théorique (simulé) avec le

modèle sélectionné en utilisant le nouveau cours du bien sous-jacent

(simulé).

Étape 4 : Calculer le gain ou la perte de l’option en soustrayant le

nouveau prix de l’option théorique (simulé) du prix initial de l’option.

Étape 5 : Multiplier le gain ou la perte par la fraction de pondération

prise en compte (la dernière rangée du tableau qui précède) pour avoir

le montant de la grille de résultat associé au scénario 1. 

Après avoir répété les dernières étapes pour les sept scénarios

restants, le calculateur de risque choisit le montant le plus élevé du

gain ou de la perte pondéré(e) comme valeur de liquidation projetée la

plus défavorable (pire éventualité) de l’option. Ce montant est appelé la

plage de risques.
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Voici le même tableau que plus haut, mais présenté avec les formules

de chaque étape.

Scénarios de risque 1 2 3 4 5 6 7 8

Variation de cours du 
sous-jacent

1/3 * PF -1/3 * PF 2/3 * PF -2/3 * PF PF -1 * PF 2 * PF -2 * PF

Nouveau cours du 
sous-jacent

P1 = 

P0 + 1/3 * PF

P2 =

P0 - 1/3 * PF

P3 =

P0 + 2/3 * PF

P4 = 

P0 - 2/3 * PF

P5 = 

P0 + PF

P6 = 

P0 - PF

P7 =

P0 + 2 * PF

P8 = 

P0 -2 * PF

Nouveau prix de 
l’option

X1 X2 X3 X4 X5 X6 X7 X8

Gain/perte G&P1 =

X0 - X1

G&P2 =

X0 – X2

G&P3 =

X0 – X3

G&P4 =

X0 – X4

G&P5 =

X0 – X5

G&P6 =

X0 – X6

G&P7 =

X0 – X7

G&P8 =

X0 – X8

Fraction de 
pondération prise en 

compte

100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 35 % 35 %

Résultats des grilles de 
risques

RA1 =
100 %*G&P1

RA2 = 

100 %*G&P2

RA3 =

100 %*G&P3

RA4 =

100 %*G&P4

RA5 =

100 %*G&P5

RA6 =

100 %*G&P6

RA7 =

35 %*G&P7

RA8 =

35 %*G&P8

Le tableau ci-dessus présente tous les détails au sujet de la méthode

du calculateur de risque qu’utilise la Société pour calculer la pire perte

potentielle d’un contrat d’option. La dernière rangée présente les huit

résultats de grilles de risques. Le montant (positif) le plus élevé des huit

montants représente la plage de risques qui sera, dans la plupart des

cas, la marge initiale de base de cette position.

Il est important de noter que les calculs ci-dessus sont réalisés au

niveau du groupe combiné, ce qui implique que lorsqu’il y a plus qu’un

seul contrat appartenant au même groupe combiné, la méthode du

calculateur de risque calcule les grilles de risques (RA) pour tous les

contrats appartenant au même groupe combiné et additionne ensuite

les résultats des grilles de risques ainsi calculées pour tous les contrats

en fonction du même scénario. En d’autres termes, la RA1 du premier

contrat est ajoutée à la RA1 du deuxième contrat et à la RA1 du énième

contrat qui appartient au même groupe combiné afin d’obtenir la RA1

totale du même groupe combiné. Ensuite, la RA2 du premier contrat est

ajoutée à la RA2 du deuxième contrat et à la RA2 du énième contrat qui

appartient au même groupe combiné afin d’obtenir la RA2 totale du

même groupe combiné. De la même manière, nous obtenons les RA3,

RA4, RA5, RA6, RA7 et RA8 totales. Finalement, le calculateur de risque

considère le montant le plus élevé des huit grilles de risques totales

comme la plage de risques.

Exemple 2 :

Supposons un portefeuille comptant trois différentes positions : une

position vendeur sur dix (10) contrats à terme sur l’indice S&P/TSX 60,
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une position acheteur sur six (6) contrats d’options d’achat sur le même

indice et une position vendeur sur trois (3) contrats d’options de vente

sur le même bien sous-jacent (la date d’expiration de ces trois contrats

d’options pouvant être la même ou pouvant être différente).

De plus, la taille du contrat et le prix du contrat à terme sont

respectivement de 200 et de F0 et son intervalle de marge est de IMF, le

prix de l’option d’achat est de X0, le prix de l’option de vente est de Y0

et la taille du contrat de ces deux contrats d’options est de 100, tandis

que le prix du bien sous-jacent l’indice S&P/TSX 60 est de P0 et son

intervalle de marge est IMI. Les valeurs de l’IMF et de l’IMI sont presque

identiques, mais ne sont pas exactement égales puisque le premier est

calculé en utilisant la volatilité historique des rendements du contrat à

terme tandis que le deuxième est calculé en utilisant la volatilité

historique des rendements de l’indice. Toutefois, étant donné que

l’indice et le contrat à terme sont fortement corrélés, les deux valeurs

des intervalles de marge doivent être quasiment identiques. En utilisant

les intervalles de marge calculés, nous pouvons calculer la plage de

fluctuation du cours du contrat à terme (PFF), laquelle représente la

plage de fluctuation du contrat à terme, et la plage de fluctuation du

cours de l’indice (PFI), laquelle représente la plage de fluctuation de

l’indice sous-jacent, selon les formules suivantes :

PFF = IMF x F0 x Taille du contrat 

et

PFI = IMI x P0 x Taille du contrat

Ainsi, puisque la taille du contrat à terme est de 200 et que la taille du

contrat de l’option sur indice est de 100, les formules qui précèdent

deviennent :

PFF = IMF x F0 x 200 

et

PFI = IMI x P0 x 100

Pour la clarté du tableau ci-dessous, veuillez noter que la PFF et la PFI

ne comprennent pas la taille du contrat, c’est-à-dire que PFF = IMF x F0

et PFI = IMI x P0.
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Voici le tableau de la grille de risques pour cet exemple :

Scénarios de risque 1 2 3 4 5 6 7 8

10 contrats à terme 
sur indice

Variation de cours 
du contrat à terme

10 x 200 x 1/3 x 
PFF

-10 x 200 x 1/3 
x PFF

10 x 200 x 2/3 x 
PFF

-10 x 200 x 2/3 
x PFF

10 x 200 x 
PFF

-10 x 200 x 
PFF

10 x 200 x 
2 x PFF

-10 x 200 x 
2 x PFF

Fraction de 
pondération prise en 

compte

100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 35 % 35 %

Gain et perte 
pondéré(e) total(e)

G&PF1 = 
2 000 / 3 x PFF

G&PF2 = 
-2 000 / 3 x PFF

G&PF3 =
 4 000 / 3 x PFF

G&PF4 = 
-4 000 / 3 x PFF

G&PF5 = 
2 000 x PFF

G&PF6 = 
-2 000 x 

PFF

G&PF7 = 
1 400 x PFF

G&PF8 = 
-1 400 x 

PFF

6 contrats d’options 
d’achat sur indice

Variation du prix de 
l’indice

1/3 x PFI -1/3 x PFI 2/3 x PFI -2/3 x PFI PFI -PFI 2 x PFI -2 x PFI

Nouveau prix de 
l’indice

P1 = 
P0 + 1/3 * PFI

P2 = 
P0 - 1/3 * PFI

P3 = 
P0 + 2/3 * PFI

P4 = 
P0 - 2/3 * PFI

P5 = 
P0 + PFI

P6 = 
P0 - PFI

P7 = 
P0 + 2 * PFI

P8 = 
P0 -2 * PFI

Nouveau prix de 
l’option d’achat

X1 X2 X3 X4 X5 X6 X7 X8

Fraction de 
pondération prise en 

compte

100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 35 % 35 %

Gain et perte 
pondéré(e) total(e) 

(6 x 100)

G&PX1= 
600 x (X0 - X1)

G&P X2 = 
600 x (X0 - X2)

G&P X3 = 
600 x (X0 - X3)

G&P X4 = 
600 x (X0 - X4)

G&P X5 = 
600 x (X0 -

X5)

G&P X6 = 
600 x (X0 -

X6)

G&P X7 = 
210 x (X0 -

X7)

G&P X8 = 
210 x (X0 -

X8)

3 contrats d’options 
de vente sur indice

Nouveau prix de 
l’option de vente

Y1 Y2 Y3 Y4 Y5 Y6 Y7 Y8

Fraction de 
pondération prise en 

compte

100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 35 % 35 %

Gain et perte 
pondéré(e) total(e) 

(-3 x 100)

G&PY1= 
-300 x (Y0 - Y1)

G&PY2= 
-300 x (Y0 - Y2)

G&PY3= 
-300 x (Y0 - Y3)

G&PY4= 
-300 x (Y0 - Y4)

G&PY5= 
-300 x (Y0 -

Y5)

G&PY6= 
-300 x (Y0 -

Y6)

G&PY7= 
-105 x (Y0 -

Y7)

G&PY8= 
-105 x (Y0 -

Y8)

Résultats des grilles 
de risques du 

groupe combiné

RA1 = 
G&PF1 + G&PX1

+ G&PY1

RA2 = 
G&PF2 + G&PX2

+ G&PY2

RA3 = 
G&PF3 + G&PX3

+ G&PY3

RA4 = 
G&PF4 + G&PX4

+ G&PY4

RA5 = 
G&PF5 + 
G&PX5 + 
G&PY5

RA6 = 
G&PF6 + 
G&PX6 + 
G&PY6

RA7 = 
G&PF7 + 
G&PX7 + 
G&PY7

RA8 = 
G&PF8 + 
G&PX8 + 
G&PY8

Le montant le plus élevé (nombre positif) des résultats des huit grilles

de risques représente la plage de risques qui constituera la marge

initiale de base d’un portefeuille comptant ces trois positions.

Par convention, les valeurs de la grille de risques sont attribuées à une

position acheteur unique. Pour une position vendeur (comme l’option

de vente position vendeur de l’exemple précédent), le gain ou la perte

calculé est multiplié par le signe négatif (-1). Les pertes des positions

acheteurs sont exprimées en tant que nombres positifs et les gains en

tant que nombres négatifs.
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Dans le cas où les huit valeurs totales de la plage de risques sont

négatives (c’est-à-dire correspondant toutes à un gain) ou de zéro

(aucun risque), le montant de la plage de risques est fixé à zéro.

Le nombre du scénario de grilles de risques qui donne le montant le

plus élevé (scénario de la pire éventualité) pour l’option est appelé le

scénario actif. Si deux scénarios ont le même résultat, celui portant le

numéro de scénario le plus bas est le scénario actif. Par exemple, si les

scénarios 5 et 7 donnent les mêmes résultats, le scénario 5 sera défini

comme le scénario actif.

Le calculateur de risque calcule la marge initiale de base pour chaque

groupe combiné et pour chaque compte et compte auxiliaire du

membre. Les marges initiales de base ainsi calculées pour chaque

groupe combiné et chaque compte et compte auxiliaire sont ensuite

envoyées au CDCS afin d’être additionnées au niveau du membre

compensateur.

Les valeurs des grilles de risques sont libellées dans la même monnaie

que le contrat visé.

Le dossier des grilles de risques de la Société est publié chaque jour

ouvrable sur le site Web de la CDCC.

Valeur minimale de la position vendeur sur options6.1.4.2

En cas de variation notable du cours du bien sous-jacent, les positions

vendeurs sur options peuvent occasionner des pertes importantes. Par

conséquent, le calculateur de risque calcule un montant minimum

appelé valeur minimale de la position vendeur sur options (ou VMPVO)

pour les positions vendeurs sur chaque groupe combiné. Ce montant

sera appelé s’il est supérieur aux résultats des grilles de risques.

Pour déterminer le montant approprié de la VMPVO pour chaque

groupe de produits, la CDCC considère les options d’achat et de vente

qui sont hors jeu pour chaque bien sous-jacent.

Après que le prix du bien sous-jacent a été évalué suivant le scénario

de tension approprié, comme défini dans la notice aux membres

applicable, la CDCC recalcule le prix de toutes les options d’achat et de

vente qui sont hors jeu en utilisant le nouveau prix du bien sous-jacent

et en gardant les mêmes autres paramètres des options. La différence

entre le prix initial et le nouveau prix de l’option représente la perte
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potentielle de l’option. Ensuite, la moyenne de toutes les pertes des

options est calculée pour déterminer la perte potentielle pour chaque

bien sous-jacent. Finalement, la moyenne de toutes les pertes pour

tous les biens sous-jacents du même groupe de produits est calculée

pour déterminer la perte potentielle du groupe, laquelle représente le

montant de la VMPVO. Cette dernière est par la suite redéfinie en

termes de pourcentage de la plage de fluctuation du cours.

Le calcul du montant de la VMPVO est révisé régulièrement, au moins

annuellement, et communiqué aux membres compensateurs par avis

écrit.

Options IMHC6.1.4.3

Le processus de calcul de la marge initiale de base pour les options

IMHC pour lesquelles le bien sous-jacent est un titre est le même que

pour les options cotées en bourse, sauf que la Société utilise un prix

théorique calculé grâce à un programme interne, plutôt que le prix

contractuel de l’option.

Calcul du prix théorique

Pour évaluer le prix de l’option, nous devons déterminer la volatilité

implicite à utiliser. Pour ce faire, deux méthodes différentes sont

utilisées selon que l’option est un instrument dérivé négocié à la Bourse

de Montréal (MX) ou non.

Si le contrat d’options est négociable en bourse, la Société utilise les

données de l’option (la série complète d’options pour un mois

d’expiration) disponibles à la Bourse et établit une courbe de sourire de

volatilité grâce à une fonction spline cubique. Après avoir établi la

courbe de sourire, la Société détermine la volatilité implicite qui

correspond exactement au prix d’exercice de l’option à évaluer. Si la

date d’expiration de l’option ne correspond pas à celle de la ou des

séries cotées en bourse, la Société établit deux courbes de sourire de

volatilité, l’une utilisant la série d’options dont la date d’expiration tombe

juste après celle de l’option évaluée et l’une utilisant la série d’options

dont la date d’expiration tombe juste avant celle de l’option évaluée. 

Ensuite, la volatilité qui correspond au prix de levée de l’option à

évaluer est établie sur chaque courbe. Finalement, une interpolation

linéaire est effectuée pour établir la volatilité qui correspond au prix de

levée et à la date d’expiration de l’option à évaluer. Toutefois, si la date
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d’expiration de l’option à évaluer tombe avant (après) la première

(dernière) date d’expiration des séries d’options cotées en bourse, la

Société utilise les volatilités de la courbe de sourire de volatilité de la

première (dernière) date d’expiration de la série d’options cotées en

bourse.

Si l’option n’est pas cotée en bourse et qu’aucune donnée n’est

disponible à son égard, la Société utilise la volatilité historique annuelle

du cours du bien sous-jacent à l’option comme substitut de la volatilité

implicite. 

Intervalle de liquidité

Pour calculer l’intervalle de marge des options IMHC, la Société peut

employer un nombre différent de jours de liquidation. De plus, pour les

IMHC avec règlement physique/livraison, la Société calcule un

intervalle de liquidité supplémentaire et l’ajoute à l’intervalle de marge.

Les hypothèses suivant lesquelles l’intervalle de liquidité est calculé

s’apparentent aux hypothèses que la Société utilise pour calculer

l’intervalle de marge, c’est-à-dire que l’intervalle de confiance supérieur

à 99 % est obtenu en utilisant trois écarts types (en fonction de

l’hypothèse de la distribution normale). L’intervalle de liquidité est

calculé en fonction des écarts entre les cours acheteurs et vendeurs

historiques du bien sous-jacent conformément à la même formule que

pour l’intervalle de marge.

Marge initiale de base pour les contrats à terme6.1.5

La présente rubrique décrit le mode de calcul de la marge initiale de base pour

les contrats à terme, dont les contrats à terme sur indice, les contrats à terme

sur taux d’intérêt, les contrats à terme sur obligations du gouvernement du

Canada et les contrats à terme sur actions.

La première partie de l’exemple no 2 à la rubrique 6.1.4.1 indique le mode de

calcul de la plage de risques. La plage de risques représente la valeur de

liquidation projetée la plus défavorable de la position sur contrats à terme. La

plage de risques calculée représente la marge initiale de base d’un contrat à

terme. Cependant, étant donné que les prix des contrats à terme sont linéaires

relativement aux prix de leur bien sous-jacent, le scénario actif pour un contrat à

terme est toujours celui des scénarios 5 et 6 qui a le montant positif. En d’autres

termes, la marge initiale de base pour un contrat à terme est toujours égale à sa

plage de fluctuations du cours (PF).
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Dans le cas des contrats à terme sur acceptations bancaires canadiennes de

trois mois (BAX), la CDCC combine les contrats en différents groupes et

applique la même imputation aux contrats d’un même groupe.

Imputation pour position mixte intra-marchandises 6.1.5.1

(intermensuelle)

Les différents contrats à terme appartenant au même groupe combiné

ont généralement des rendements corrélés positifs. Par exemple, un

portefeuille composé d’une position acheteur et d’une position vendeur

de deux contrats à terme qui ont le même bien sous-jacent mais une

date d’expiration différente, sera moins risqué que la somme des deux

positions prises individuellement. Les marges sur positions corrélées

visent à représenter cette réalité. 

Le calculateur de risque apparie automatiquement les positions

acheteurs sur contrats à terme venant à échéance au cours d’un mois

avec les positions vendeurs sur contrats à terme venant à échéance au

cours d’un autre mois. La marge requise en découlant sur ces deux

contrats à terme appartenant au même groupe combiné pourrait être

moins élevée que le risque réel associé à la combinaison des deux

contrats. Pour remédier à ce problème, le calculateur de risque autorise

l’utilisateur à calculer et à appliquer une imputation additionnelle

relativement au risque de position mixte intermensuelle, afin de couvrir

le risque associé à ces deux positions. Cette marge est appelée

imputation pour position mixte intermensuelle ou imputation pour

position mixte intra-marchandises (intermensuelle) (parce qu’elle est

calculée au sein du même groupe combiné).

L’imputation pour position mixte intra-marchandises (intermensuelle)

sur position à terme corrélée est calculée par le service des risques de

la Société et mise à jour périodiquement.

Pour les contrats à terme, l’imputation pour position mixte

intra-marchandises (IPMI) (intermensuelle) qui est un montant

supplémentaire en dollars imputé à chaque combinaison de deux

contrats à terme différents est établie en utilisant la formule suivante :

  nIPMI

où « n » est le nombre de jours de liquidation utilisé (voir la rubrique

traitant du calcul de l’intervalle de marge (IM) pour plus de détails), « α
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» correspond à la valeur critique équivalant à 99,87 % (trois écarts

types) de la distribution normale cumulative (applicable à tous les

produits, sauf le BAX) ou à la valeur critique équivalant à 99 % de la

distribution cumulée du t de Student avec 4 degrés de liberté

(applicable au BAX). « σ » est l’estimateur de la volatilité des gains et

pertes (G&P) quotidiens de la combinaison de contrats à terme sur la

période de référence et est calculé en utilisant l’approche de la MMPE.

La formule de la MMPE est décrite sous la rubrique traitant du calcul de

l’intervalle de marge (IM).

De plus, la CDCC établit un plancher pour l’estimateur de la volatilité à

MMPE. Ce plancher correspond à la moyenne de l’estimateur de la

volatilité à MMPE quotidien observé sur les 10 dernières années. En

d’autres termes, l’estimateur de la volatilité qui sera utilisé pour calculer

l’IPMI ne peut pas être inférieur au plancher calculé.

Dans le cas des contrats à terme sur acceptations bancaires

canadiennes de trois mois (BAX), la CDCC calcule l’imputation pour

position mixte intra-marchandises (intermensuelle) pour toutes les

combinaisons de positions mixtes et stratégies d’écart papillon et

applique la même imputation pour un même groupe de combinaisons

avec des échéances rapprochées. 

Pour tous les contrats à terme, afin de tenir compte de la corrélation

économique la plus élevée entre les différents contrats à terme et

d’offrir le meilleur bénéfice aux membres compensateurs, la CDCC

applique les différentes imputations pour positions mixte

intra-marchandises (intermensuelle) en tenant d’abord compte des

combinaisons avec les imputations les moins élevées et ensuite des

combinaisons avec les imputations les plus élevées. Si deux

combinaisons ou groupes de combinaisons distincts ont la même

imputation, la combinaison dont l’échéance est la moins rapprochée

sera prise en compte en premier. Il s’agit du même principe de priorité

des positions mixtes que celui qui s’applique aux opérations sur titres à

revenu fixe. 

L’imputation pour position mixte intra-marchandises (intermensuelle) et

les priorités des positions mixtes sont mises à jour et publiées dans le

site Web de la CDCC périodiquement.
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Imputation pour position mixte inter-marchandises6.1.5.2

Dans le même ordre d’idée, la Société envisage la corrélation qui existe

entre différentes catégories de contrats à terme lorsqu’elle calcule la

marge initiale de base. Par exemple, différents contrats à terme sur

taux d’intérêt sont susceptibles de réagir aux mêmes indicateurs de

marché, mais à des degrés différents. Par exemple, un portefeuille

composé d’une position acheteur ou d’une position vendeur sur deux

contrats à terme sur taux d’intérêt différents sera probablement moins

risqué que la somme des deux positions prises individuellement. La

Société accordera un allégement de marge conformément à la

corrélation historique des rendements des deux contrats à terme.

Lors du calcul de la marge initiale de base sur un portefeuille comptant

plusieurs positions acheteurs et vendeurs sur contrats à terme, la

Société apparie les positions conformément à des étapes prédéfinies.

Par exemple, si la première étape d’appariement consiste à apparier

les positions acheteurs ou vendeurs sur contrats à terme de l’échéance

la plus rapprochée avec les positions acheteurs ou vendeurs de la

deuxième échéance la plus rapprochée sur contrats à terme, les

positions des deux contrats à terme pourraient ne pas être égales.

Dans ce cas, la Société établit, grâce au concept de ratio de

couverture, la position exacte (nombre de contrats) sur un contrat à

terme qui peut être compensée par une position sur l’autre contrat à

terme. Toute position qui n’a pas été appariée sera disponible pour la

deuxième étape d’appariement. Il s’agit du même processus de position 

mixte prioritaire également défini pour les opérations d’achat ou de

vente au comptant et les pensions sur titres.

La Société effectue de façon régulière une analyse pour déterminer les

réductions de marge qui sont appliquées à toutes les combinaisons de

contrats à terme.

La Société peut également tenir compte de la corrélation positive (ou

négative) qui existe entre les différents contrats à terme sur taux

d’intérêt et les opérations sur titres à revenu fixe et prévoit un bénéfice

de marge pour une combinaison de contrats à terme visant les

opérations sur titres à revenu fixe opposées (pareilles).
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Priorité des positions mixtes6.1.5.3

Pour déterminer la réduction de marge appropriée pour chaque

combinaison de deux contrats à terme, la Société exécute les étapes

suivantes : 

Utiliser les données historiques annuelles des différents contrats à1)

terme et calculer la matrice de corrélation.

Pour l’attribution des priorités, commencer par envisager la 2)

diagonale la plus près de la plus significative (la diagonale avec les

corrélations de 100 % qui représentent les corrélations des contrats

à terme avec eux-mêmes). Cette plus proche diagonale renferme

habituellement les corrélations les plus élevées étant donné la

proximité des échéances. Donc, envisager la deuxième diagonale la

plus proche, ensuite la troisième et ainsi de suite jusqu’à la dernière

diagonale qui a un chiffre de corrélation.

Parmi les chiffres de chaque diagonale, envisager le chiffre le plus 3)

élevé d’abord, ensuite le deuxième chiffre le plus élevé, ensuite le

troisième et ainsi de suite jusqu’au dernier chiffre. L’objectif de cette

méthode est de maximiser la réduction de marge appliquée aux

membres compensateurs. Les escomptes sont appliqués à tous les

chiffres de corrélation de la matrice avant le processus de priorité.

Les escomptes sont destinés à couvrir la variation quotidienne

potentielle des corrélations.

Si un ou plusieurs chiffres escomptés sur une même diagonale sont 4)

égaux, envisager d’abord celui ayant l’échéance la moins

rapprochée, ensuite le deuxième, ensuite le troisième et ainsi de

suite jusqu’au dernier.

Différents contrats à terme qui n’ont pas la même taille de contrat ni le

même rapport de volatilité ne verraient pas de réduction de marge

appliquée à leur position entière respective. Par conséquent, un ratio

de couverture sert à déterminer à quel point la position d’un contrat

dans un groupe peut être appariée avec l’autre contrat à terme du

même groupe. La position restante (ou la quantité de contrats à terme)

de tout contrat de ce premier groupe sera appariée avec une autre

position pour créer un autre groupe conformément au processus de

priorité qui précède. À la fin de ce processus, il pourrait y avoir une

seule position pure et simple pour laquelle il reste à constituer une

marge individuelle.
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La Société permet une réduction de marge pour deux contrats à terme

positivement corrélés et allant dans des directions différentes et pour

deux contrats à terme négativement corrélés allant dans les mêmes

directions. 

Lorsque le processus de propriété des positions mixtes est exécuté, la

Société envisage les groupes entre contrats à terme sur taux d’intérêt

d’abord (imputation pour position mixte intra-marchandises

[intermensuelle]). Les positions (pures et simples) restantes sur ces

positions sur contrats à terme seront envisagées pour l’imputation pour

position mixte inter-marchandises visant des opérations sur titres à

revenu fixe. 

Marge initiale de base pour les opérations sur titres à revenu fixe6.1.6

Opération sur titres à revenu fixe s’entend soit d’une pension sur titres, soit d’une 

opération d’achat ou de vente au comptant. Une opération d’achat ou de vente

au comptant est la vente d’un titre d’une partie à une autre. Suivant son

échéance, le titre à revenu fixe peut être livré un, deux ou trois jours ouvrables

après la clôture de l’opération sur titres à revenu fixe. Entre la date de novation

de l’opération sur titres à revenu fixe et la date de livraison, la Société doit

couvrir le risque de contrepartie.

Dans une telle pension sur titres, il y a deux sources de risques que la Société

doit envisager et couvrir : le risque lié au cours du titre et le risque lié au taux

d’intérêt décrits respectivement aux rubriques 6.1.6.1 et 6.1.6.2 ci-dessous.

Toutefois, dans une opération d’achat ou de vente au comptant, il n’y a qu’une

source de risque que la Société doit envisager et couvrir : le risque lié au cours

du titre décrit à la rubrique 6.1.6.1 ci-dessous.

Risque lié au cours du titre6.1.6.1

La méthode de calcul de la marge initiale de base pour les opérations

sur titres à revenu fixe est légèrement différente des méthodes utilisées

pour les contrats d’options et les contrats à terme. En fait, les différents

types de titres qui sont acceptés par la Société à des fins de

compensation d’une opération sur titres à revenu fixe sont séparés

dans différents bacs suivant le temps restant jusqu’à l’échéance ainsi

que leurs émetteurs. De plus, dans son modèle de risque, la Société

suppose que tous les titres appartenant au même bac comportent la

même volatilité de rendement exprimée en termes d’intervalle de marge

(même concept d’intervalle de marge que celui décrit plus haut) qui est

calculé en utilisant le taux de rendement actuariel (TRA) du titre en
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cours dans le bac. L’intervalle de marge se calcule en utilisant la

formule suivante :

  nIM

où « n » est le nombre de jours de liquidation utilisé (voir la rubrique

traitant du calcul de l’intervalle de marge (IM) pour plus de détails), « α

» est égal à la valeur critique équivalant à 99,87 % (trois écarts types)

de la distribution normale cumulative. « σ » est l’estimateur de la

volatilité de la variation quotidienne du TRA du titre de l’émission

courante sur la période de référence et est calculé en utilisant

l’approche de la MMPE. La formule de la MMPE est décrite sous la

rubrique traitant du calcul de l’intervalle de marge (IM).

De plus, la CDCC établit une valeur plancher pour l’estimateur de la

volatilité à MMPE. Ce plancher correspond à la moyenne de

l’estimateur de la volatilité à MMPE quotidien observé sur les 10

dernières années. En d’autres termes, l’estimateur de la volatilité qui

sera utilisé pour calculer l’IM ne peut pas être inférieur au plancher

calculé.

Il est important de souligner que, pour certains bacs en particulier, il

peut ne pas y avoir de titres en cours. Dans un tel cas, une

interpolation linéaire entre les IM des deux bacs les plus rapprochés est

nécessaire pour établir l’IM du bac visé.

Chaque bac est considéré comme un groupe combiné.

Le montant de la marge initiale de base relativement au cours du titre

d’une opération sur titres à revenu fixe sur un titre appartenant au bac

est calculé en utilisant la formule suivante :

Marge initiale de base 1 = Cours du titre x IM x D x Taille du contrat

où D est la durée du titre, et la taille du contrat est la valeur nominale

de l’opération divisée par 100. Toutefois, pour tous les titres

appartenant aux bacs de trois mois, de six mois et de un an, la CDCC

utilise une durée fixe établie à 1.

Par conséquent, tous les titres à revenu fixe reliés qui appartiennent au

même bac ont le même intervalle de marge, mais chaque titre précis

relié à la pension sur titres du même bac donne lieu à une marge
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initiale de base différente dictée par son propre cours et sa propre

durée.

Risque lié au taux d’intérêt (pensions sur titres)6.1.6.2

Le taux variable de fixation du prix fluctue continuellement pendant la

durée de vie d’une pension sur titres. D’une part, si le taux variable de

fixation du prix baisse et qu’il y a défaillance de la partie de la mise en

pension, la Société, à titre de contrepartie centrale, est exposée au

risque lié au marché. La position peut être transférée à tout membre

compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe qui

convient d’acheter le titre à revenu fixe à la date d’expiration suivant les

nouvelles conditions du marché. Dans ce cas, la Société doit couvrir la

baisse potentielle du taux variable de fixation du prix (variation négative

pour le vendeur) qui pourrait survenir au cours de la période précise qui

suit. D’autre part, si le taux variable de fixation du prix augmente et qu’il

y a défaillance de la partie de la prise en pension, la Société, à titre de

contrepartie centrale, est exposée au risque lié au marché. La position

peut être transférée à tout membre compensateur soumettant des

opérations sur titres à revenu fixe qui convient de vendre le même titre

à la date d’expiration suivant les nouvelles conditions du marché. Dans

ce cas, la Société doit couvrir la hausse potentielle du taux variable de

fixation du prix (variation négative pour l’acheteur) qui pourrait se

produire au cours de la période précise qui suit.

Afin de quantifier convenablement le risque lié au taux variable de

fixation du prix en utilisant le calculateur de risque, il est nécessaire de

modéliser le taux variable de fixation du prix en un contrat à terme

virtuel (CTV) d’un prix correspondant à ce qui suit : prix du CTV = 100 -

taux variable de fixation du prix. Pour une pension sur titres à un jour, la 

marge initiale de base est calculée simplement en envoyant au

calculateur de risque le CTV déterminé. Toutefois, afin de calculer le

prix du CTV pour des pensions sur titres à plus long terme, la Société

établit le taux d’intérêt approprié en se servant de la structure à terme

des taux swaps indiciels à un jour (SIJ).

La tranche de l’exigence de marge initiale de base qui couvre le risque

lié au taux variable de fixation du prix est ensuite ajoutée à la tranche

de l’exigence de marge initiale de base qui couvre le risque lié au cours

du titre pour obtenir l’exigence de marge initiale de base totale d’une

pension sur titres.
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Il est important de souligner que la tranche de l’exigence de marge

initiale de base qui couvre le risque lié au taux variable de fixation du

prix est très faible comparativement à la tranche de l’exigence de

marge initiale de base qui couvre le risque lié au cours du titre.

Imputation pour position mixte intra-marchandises 6.1.6.3

(intermensuelle)

Pour les opérations sur titres à revenu fixe, un portefeuille composé

d’une position vendeur et d’une position acheteur à l’égard de deux

titres acceptables différents appartenant au même bac, entraînera une

exigence de marge inférieure à celle nécessaire si les marges étaient

établies de façon distincte, sans tenir compte de leur corrélation.

Le calculateur de risque apparie automatiquement le vendeur et

l’acheteur de deux titres différents appartenant au même bac.

L’exigence de marge en découlant sur ces deux pensions sur titres

suppose une corrélation parfaite entre les deux titres à revenu fixe.

Ainsi, le gain d’un titre à revenu fixe est compensé par la perte de

l’autre titre à revenu fixe. Toutefois, les prix des titres acceptables ne

sont pas parfaitement corrélés. Les gains sur une position ne devraient

pas compenser totalement les pertes de l’autre titre à revenu fixe. Pour

résoudre cet écart, le calculateur de risque autorise l’utilisateur à

calculer et à appliquer une imputation de marge relativement au risque

de position mixte intermensuelle, afin de couvrir le risque de ces deux

opérations sur titres à revenu fixe. Cette marge est appelée imputation

pour position mixte intermensuelle ou imputation pour position mixte

intra-marchandises (intermensuelle) (parce qu’elle est calculée au sein

du groupe combiné).

L’imputation pour position mixte intra-marchandises (intermensuelle)

sur titres acceptables corrélés de chaque bac est calculée par le

service des risques de la Société et mise à jour périodiquement.

Pour les opérations sur titres à revenu fixe, l’imputation pour position

mixte intra-marchandises (IPMI) (intermensuelle), qui est un montant

supplémentaire en dollars imputé à chaque combinaison de deux

opérations différentes sur deux titres différents qui appartiennent au

même bac, est établie en utilisant la formule suivante :

  nIPMI
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où « n » est le nombre de jours de liquidation utilisé (voir la rubrique

traitant du calcul de l’intervalle de marge (IM) pour plus de détails), « α

» correspond à la valeur critique équivalant à 99,87 % (trois écarts

types) de la distribution normale cumulative. « σ » est l’estimateur de la

volatilité des gains et pertes (G&P) quotidiens de la combinaison de

titres de l’opération sur titres à revenu fixe sur la période de référence

et est calculé en utilisant l’approche de la MMPE. La formule de la

MMPE est décrite sous la rubrique traitant du calcul de l’intervalle de

marge (IM).

De plus, la CDCC établit un plancher pour l’estimateur de la volatilité à

MMPE. Ce plancher correspond à la moyenne de l’estimateur de la

volatilité à MMPE quotidien observé sur les 10 dernières années. En

d’autres termes, l’estimateur de la volatilité qui sera utilisé pour calculer

l’IPMI ne peut pas être inférieur au plancher calculé.

Imputation pour position mixte inter-marchandises6.1.6.4

Les titres à revenu fixe appartenant à deux bacs différents ont

généralement une corrélation positive significative. L’imputation pour

position mixte inter-marchandises est un montant de marge obtenu

pour des opérations sur titres à revenu fixe opposées ou similaires

visant deux titres acceptables différents qui appartiennent à deux bacs

différents.

Sans allégement de marge, la marge initiale de base pour les positions

opposées ou similaires visant les titres acceptables différents qui

appartiennent à des bacs différents serait la somme des deux marges

initiales de base. Toutefois, deux opérations sur titres à revenu fixe

différentes visant des titres acceptables différents appartenant à deux

bacs différents peuvent tirer parti d’une réduction de leur exigence de

marge initiale de base compte tenu de l’importance donnée à leur

corrélation. La marge initiale de base pour le portefeuille se calcule en

utilisant la formule suivante :

Marge initiale de base totale = (Marge initiale de basePosition 1 x Ratio de

couverturePosition 1 + Marge initiale de basePosition 2 x Ratio de

couverturePosition 2 x (1 - Allégement de marge)

L’allégement de marge est un pourcentage établi grâce à la matrice de

corrélation entre les différents titres à revenu fixe en cours de chaque

bac. 
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Les pourcentages d’allégement de marge inter-marchandises entre les

différents bacs sont calculés par le service des risques de la Société et

sont mis à jour périodiquement.

La Société tient également compte de la corrélation positive (ou

négative) qui existe entre les différentes opérations sur titres à revenu

fixe et les contrats à terme sur taux d’intérêt. La Société prévoit une

baisse de marge pour une combinaison d’opérations sur titres à revenu

fixe avec des positions sur contrats à terme opposées ou similaires.

Priorité des positions mixtes6.1.6.5

Pour déterminer la réduction de marge appropriée pour chaque

combinaison de deux titres à revenu fixe, la Société exécute les étapes

suivantes : 

Utiliser les données historiques annuelles des différents titres à1)

revenu fixe et calculer la matrice de corrélation.

Pour l’attribution des priorités, commencer par envisager la 2)

diagonale la plus près de la plus significative (la diagonale avec les

corrélations de 100 % qui représentent les corrélations des titres à

revenu fixe avec eux-mêmes). La première diagonale renferme

habituellement les corrélations les plus élevées étant donné la

proximité des échéances. Donc, envisager la deuxième diagonale la

plus proche, ensuite la troisième et ainsi de suite jusqu’à la dernière

diagonale qui a un chiffre de corrélation.

Parmi les chiffres de chaque diagonale, envisager le chiffre le plus 3)

élevé d’abord, ensuite le deuxième chiffre le plus élevé, ensuite le

troisième et ainsi de suite jusqu’au dernier chiffre. L’objectif de cette

méthode est de maximiser la réduction de marge appliquée aux

membres compensateurs. Les escomptes sont appliqués à tous les

chiffres de corrélation de la matrice avant le processus de priorité.

Les escomptes sont destinés à couvrir la variation quotidienne

potentielle des corrélations.

S’il y a un ou plusieurs liens entre les chiffres escomptés à4)

l’intérieur de la même diagonale, envisager d’abord celui ayant

l’échéance la moins rapprochée, ensuite le deuxième, ensuite le

troisième et ainsi de suite jusqu’au dernier.
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Différents titres à revenu fixe qui n’ont pas le même prix ni la même

durée ne verraient pas de réduction de marge appliquée à leur position

entière respective. Par conséquent, un ratio de couverture sert à

déterminer à quel point la position d’un contrat dans un groupe peut

être appariée avec l’autre opération sur titres à revenu fixe du même

groupe. La position restante (ou la quantité de l’opération sur titres à

revenu fixe) de tout contrat de ce premier groupe sera appariée avec

une autre position pour créer un autre groupe conformément au

processus de priorité qui précède. À la fin de ce processus, il pourrait y

avoir une seule position pure et simple pour laquelle il reste à constituer

une marge individuelle.

La Société permet une réduction de marge pour deux opérations sur

titres à revenu fixe positivement corrélées et allant dans des directions

différentes et pour deux opérations sur titres à revenu fixe

négativement corrélées allant dans les mêmes directions. 

Lorsque le processus de priorité des positions mixtes est exécuté, la

Société envisage les groupes entre opérations sur titres à revenu fixe

au début du processus. Les positions (pures et simples) restantes sur

ces positions sur opérations sur titres à revenu fixe seront envisagées

pour l’imputation pour position mixte inter-marchandises visant les

contrats à terme.

Exemple de priorité des positions mixtes6.1.6.6

Voici un exemple de la corrélation matricielle démontrant l’application

du processus de priorité des positions mixtes.

Corrélation 3 mois 6 mois 1 an 2 ans 3 ans 5 ans 7 ans 10 ans 15 ans 20 ans 30 ans

3 mois 100 % 92 % 88 % 68 % 11 % -1 % 2 % 4 % 24 % 24 % 14 %

6 mois 100 % 94 % 81 % 54 % 42 % 5 % 7 % 26 % 26 % 17 %

1 an 100 
%

82 % 68 % 46 % 20 % 22 % 39 % 39 % 29 %

2 ans 100 % 76 % 59 % 68 % 69 % 78 % 75 % 69 %

3 ans 100 % 82 % 87 % 86 % 93 % 90 % 89 %

5 ans 100 % 91 % 55 % 57 % 89 % 88 %

7 ans 100 % 80 % 91 % 70 % 94 %

10 ans 100 % 82 % 95 % 43 %

15 ans 100 % 69 % 97 %

20 ans 100 % 67 %
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30 ans 100 %

Les chiffres de la première diagonale (bleue) à droite de la diagonale

de 100 % devraient être envisagés d’abord, ensuite les chiffres de la

deuxième diagonale (verte), ensuite les chiffres de la troisième

diagonale (jaune), et ainsi de suite jusqu’à la dernière diagonale

blanche qui renferme un seul chiffre (le chiffre de cette cellule est 14

%). 

Parmi les chiffres en bleu dans la première diagonale en bleu, le

groupe ayant le chiffre le plus élevé est traité en premier. Dans ce cas,

c’est un groupe d’un titre à revenu fixe d’un an avec un titre à revenu

fixe de six mois qui a le chiffre le plus élevé (94 %). Le groupe avec

une corrélation de 92 % est envisagé, suivi du groupe avec une

corrélation de 91 %, et ainsi de suite. 

Sur les dix chiffres de cette diagonale, il y a trois corrélations ayant le

même pourcentage de 82 %. Par conséquent, la corrélation avec un

titre à revenu fixe d’un an et un titre à revenu fixe de deux ans doit être

envisagée d’abord, ensuite la corrélation avec un titre à revenu fixe de

trois ans et un titre à revenu fixe de cinq ans doit être envisagée, et

finalement la corrélation avec un titre à revenu fixe de dix ans et un titre

à revenu fixe de 15 ans doit être envisagée.

RECALIBRAGE DU RATIO EFFECTIF6.2

L’exigence de marge initiale de base de chaque membre compensateur à responsabilité

limitée est affectée par un coefficient de multiplication (le « ratio effectif »).

Objectif : La méthode de recalibrage fait en sorte que le ratio effectif demeure cohérent

avec le ratio du montant total des exigences relatives au fonds de compensation par le

montant global des exigences de marge initiale de base de tous les membres

compensateurs (sauf les membres compensateurs à responsabilité limitée) et répond à

la permanence et à la persistance d’un changement. 

Déclencheur : La Société examine le ratio effectif annuellement et peut l’examiner à

tout moment à la suite d’une modification du modèle de risque de la CDCC pour qu’elle

respecte en permanence les exigences réglementaires qui s’appliquent à elle (une «

modification du modèle de risque »). À la suite de cet examen, la CDCC peut recalibrer

le ratio effectif selon la méthode énoncée ci-dessous (la« méthode de recalibrage »).

Plus précisément, une modification du modèle de risque comprend les modifications

requises par la CDCC pour qu’elle respecte en permanence ses exigences

réglementaires en vigueur et les exigences réglementaires applicables.
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Méthode de recalibrage6.2.1

Le ratio effectif (« RE ») est recalibré si sa valeur, au moment du calcul, ne se

situe pas dans la fourchette déterminée par la LS et la LI (au sens ci-dessous) : 

Lorsque le RE actuel se situe à l’intérieur de un (1) majoré des limites 

(définies ci-dessous) applicables à une période donnée, le ratio effectif ne

fera l’objet d’aucun recalibrage.

Le terme limites renvoie à la limite supérieure (LS) et à la limite 

inférieure (LI), soit respectivement le ratio quotidien le plus élevé et le

ratio quotidien le plus faible d’une période donnée. 

Le ratio quotidien est établi, à l’égard de tout jour ouvrable, en 

divisant le montant total des exigences relatives au fonds de

compensation ce jour-là par le montant global des exigences de marge

initiale de base de tous les membres compensateurs (sauf les

membres compensateurs à responsabilité limitée) le même jour.

Lorsque le RE actuel se situe à l’extérieur de un (1) majoré des limites 

applicables à une période donnée, cela constitue un « événement de

recalibrage », et le RE est recalibré de la manière suivante :

Les limites du ratio effectif sont arrondies à la hausse ou à la baisse à

l’incrément de +/- 0,1 le plus près.

Si RE > 1+ LS, le nouveau ratio effectif est égal à la LS. 

Si RE < 1+ LI, le nouveau ratio effectif est égal à la LI.

Si RE ≤ 1+ LS et RE ≥ 1+ LI, il n’y aucun événement de recalibrage. 

Annuellement, la Société détermine les paramètres de limite supérieure 

(LS) et de limite inférieure (LI) selon ce qui suit : 

Au moment du calcul, la LS et la LI sont déterminées en prenant 

respectivement le ratio quotidien le plus élevé et le ratio quotidien le

plus faible de l’année civile précédente, selon les formules suivantes :

Limite inférieure (LI) = min (
FC total

t
 / MI de base total

t
)

Limite supérieure (LS) = max (
FC total

t
 / MI de base total

t
)

où : 
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FC totalt : montant total des exigences relatives au fonds de 

compensation le jour ouvrable t.

MI de base totalt : montant global des exigences relatives à la 

marge initiale de base de tous les membres compensateurs (sauf

les membres compensateurs à responsabilité limitée) le jour

ouvrable t.

min : valeur la plus faible de l’ensemble des ratios quotidiens 

calculés pour chaque jour ouvrable t de l’année civile précédente. 

max : valeur la plus élevée de l’ensemble des ratios quotidiens 

calculés pour chaque jour ouvrable t de l’année civile précédente. 

À la suite d’une modification du modèle de risque, la Société

détermine les paramètres de limite supérieure (LS) et de limite

inférieure (LI) selon ce qui suit :

Au moment du calcul, la LS et la LI sont déterminées en prenant 

respectivement le ratio quotidien le plus élevé et le ratio quotidien

le plus faible, et en calculant le ratio quotidien sur la période de 12

mois précédente en utilisant les incidences simulées qui auraient

été observées sur la marge initiale de base et sur le fonds de

compensation si la modification du modèle de risque avait déjà

été mise en place :

Limite inférieure (LI) = min (
FC total

t
 / MI de base total

t
)

Limite supérieure (LS) = max (
FC total

t
 / MI de base total

t
)

où :

FC totalt : montant total des exigences relatives au fonds de 

compensation le jour ouvrable t.

MI de base totalt : montant global des exigences relatives à la 

marge initiale de base de tous les membres compensateurs (sauf

les membres compensateurs à responsabilité limitée) le jour

ouvrable t.
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min : valeur la plus faible de l’ensemble des ratios quotidiens 

calculés pour chaque jour ouvrable t de la période de 12 mois

précédente. 

max: valeur la plus élevée de l’ensemble des ratios quotidiens 

calculés pour chaque jour ouvrable t de la période de 12 mois

précédente.

Il est entendu, aux fins du calcul du ratio quotidien, que le terme «

marge initiale de base » exclut toute marge supplémentaire. 

Gouvernance en matière de recalibrage6.2.2

Trimestriellement, la CDCC communique au CCGR, aux fins d’information, 

les limites calculées au cours du trimestre précédent.

Annuellement, la CDCC communique au CCGR les limites finales 

applicables au cours de l’année civile précédente.

À la suite d’une modification du modèle de risque, la CDCC fait rapport sans 

délai au CCGR sur l’incidence de la modification du modèle de risque sur les

limites, y compris à savoir si elle entraîne un événement de recalibrage, et

examine la modification du modèle de risque conformément au processus de

gouvernance normal du CCGR. 

Annuellement, ou à la suite de toute modification du modèle de risque, 

chaque membre compensateur à responsabilité limitée est avisé par écrit du

nouveau ratio effectif, s’il y a lieu.

Entrée en vigueur6.2.3

Annuellement, ou dans les meilleurs délais suivant un événement de 

recalibrage consécutif à une modification du modèle de risque, la Société

avise par écrit chaque membre compensateur à responsabilité limitée du

nouveau ratio effectif qui s’applique à lui. 

Sous réserve de la rubrique 6.2.4 ci-dessous, les nouveaux ratios effectifs 

entrent en vigueur un trimestre civil après la date de transmission à chaque

membre compensateur à responsabilité limitée de l’avis à ce sujet; ils sont

maintenus jusqu’à l’entrée en vigueur, conformément à la présente rubrique,

d’un avis de révision de ratio effectif transmis au membre compensateur à

responsabilité limitée, par suite de l’examen annuel du ratio effectif ou d’une

modification du modèle de risque.
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Renseignements supplémentaires sur le recalibrage6.2.4

Si la Société avise un membre compensateur à responsabilité limitée du 

nouveau ratio effectif qui s’applique à lui, elle lui fournit les données justifiant

la détermination de la survenue d’un événement de recalibrage. 

Dans les dix (10) jours ouvrables de la réception d’un avis l’informant du 

nouveau ratio effectif s’appliquant à lui, le membre compensateur à

responsabilité limitée peut demander des renseignements supplémentaires

au sujet du recalibrage. 

La Société fournit ces renseignements au membre compensateur à

responsabilité limitée sur réception de sa demande ou, à tout le moins, dans

les cinq (5) jours ouvrables suivants sa demande. 

Le membre compensateur à responsabilité limitée peut contester un 

événement de recalibrage en avisant la Société qu’il demande à ce que le

sujet soit examiné à la prochaine réunion trimestrielle du CCGR.

Lorsque le membre compensateur à responsabilité limitée a avisé la Société

et le CCGR qu’il contestait un événement de recalibrage et que cet

événement de recalibrage a fait l’objet d’un examen à la réunion trimestrielle

subséquente du CCGR, à moins que ce dernier ait convenu d’une révision

du ratio effectif, le nouveau ratio effectif entre en vigueur un trimestre civil

après la date de transmission par la Société au membre compensateur à

responsabilité limitée de l’avis initial de révision du ratio effectif.
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Glossaire 
Les termes clés qui ne sont pas définis par ailleurs dans le présent manuel ont le sens qui leur 
est attribué dans les règles. 

 

Bacs : Tous les titres acceptables d’opérations sur titres à revenu fixe qui se comportent de façon 
semblable sont regroupés dans des « bacs » et chaque bac se comporte comme un groupe 
combiné. Les titres acceptables sont mis en bacs suivant leur durée restante jusqu’à l’échéance 
et leur émetteur. En raison de la nature du processus de mise en bac, l’attribution des titres 
acceptables sera dynamique puisqu’ils changeront d’un bac à l’autre à mesure que le titre 
acceptable approche de son échéance. 

Bien sous-jacent : S’entend au sens attribué à ce terme à l’article A-102 des règles. 

Calculateur de compensation : La Société utilise SOLA® Clearing comme son calculateur de 
compensation. 

Calculateur de risque : La Société utilise le système d’analyse de portefeuille standard (SPAN®) 
comme son calculateur de risque. 

Dépôts de garantie : S’entend au sens attribué à ce terme à l’article A-102 des règles. 

Élément non réglé : Toute livraison du bien sous-jacent qui n’a pas été réglée chez le dépositaire 
officiel de titres. 

Exigence de marge : Toute marge qui peut être exigée conformément à la règle A-7 et à la 
méthode énoncée dans le présent manuel, y compris la marge initiale et la marge de variation. 

Exigence de marge de variation nette : S’entend au sens attribué à ce terme à l’article D-601 
des règles. 

Exigence relative au fonds de compensation : Contribution exigée de chaque membre 
compensateur (sauf des membres compensateurs à responsabilité limitée) au fonds de 
compensation. 

Fonds de compensation : S’entend au sens attribué à ce terme à l’article A-102 des règles. 

Grille de risques ou RA : Ensemble de scénarios définis dans le calculateur de risque pour un 
contrat donné et représentant le gain ou la perte hypothétique dans un ensemble de conditions 
de marché bien circonscrites entre aujourd’hui et un moment précis dans l’avenir. 

Groupe combiné : Le calculateur de risque divise les positions dans chaque portefeuille en des 
groupes appelés groupes combinés. Chaque groupe combiné peut représenter toutes les 
positions sur le même bien sous-jacent final. 

Imputation pour position mixte inter-marchandises : Portefeuille contenant des positions 
compensatrices (appelées « écart inter-marchandises ») sur des instruments fortement corrélés 
qui font l’objet, dans le calculateur de risque, de crédits qui réduisent la marge initiale de base 
globale. 
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Imputation pour position mixte intra-marchandises (intermensuelle) : Les cours des biens 
sous-jacents d’un mois d’échéance à un autre peuvent ne pas être en parfaite corrélation. Les 
gains d’un mois d’échéance ne devraient pas totalement compenser les pertes d’un autre mois 
d’échéance. Pour couvrir le risque des positions sur écart calendaire, une imputation pour position 
mixte intra-marchandises (intermensuelle) peut être établie dans le calculateur de risque.  

Instrument dérivé : S’entend au sens attribué à ce terme à l’article A-102 des règles. 

Instrument du marché hors cote (IMHC) : S’entend au sens attribué à ce terme à l’article A-
102 des règles. 

Intervalle de liquidité : L’intervalle de liquidité est calculé en fonction de l’écart historique des 
cours acheteur et vendeur du bien sous-jacent conformément à la même formule que celle de 
l’intervalle de marge. 

Intervalle de marge : Paramètre établi par la Société qui fait état de la fluctuation maximale de 
cours que le bien sous-jacent pourrait connaître au cours de la période de liquidation. L’intervalle 
de marge sert à calculer la marge initiale de base de chaque instrument dérivé. 

Limites : Relativement au ratio effectif, limites supérieure et inférieure qui correspondent 
respectivement aux ratios quotidiens le plus élevé et le plus faible d’une période donnée.  

Marge de capitalisation supplémentaire : Exigence de marge qui couvre le risque de crédit des 
membres compensateurs qui survient si l’exposition d’un membre compensateur à la Société est 
supérieure à son niveau de capital. 

Marge de variation : Marge qui couvre le risque causé par la fluctuation du cours d’un instrument 
dérivé ou d’un IMHC ou le changement du taux variable de fixation du prix, dans chaque cas 
depuis l’évaluation précédente réalisée conformément aux règles. 

Marge initiale : Marge initiale de base (ou marge initiale de base ajustée, selon le cas) et marges 
supplémentaires. 

Marge initiale de base : Exigence de marge qui couvre les pertes potentielles qui peuvent 
survenir au cours de la prochaine période de liquidation en raison des fluctuations du marché. La 
marge initiale de base est établie par le calculateur de risque et ne comprend aucune marge 
supplémentaire. 

Marge initiale de base ajustée : Relativement aux membres compensateurs à responsabilité 
limitée, la marge initiale de base multipliée par le ratio effectif. Le ratio effectif est recalibré 
régulièrement selon ce que prévoit le présent manuel. 

Marge supplémentaire pour le risque à découvert des membres compensateurs à 
responsabilité limitée : Exigence de marge qui couvre le risque qui survient si la valeur totale 
du risque que représente le membre compensateur à responsabilité limitée pour la Société est 
supérieure au montant global de sa marge initiale de base ajustée et de la valeur totale du fonds 
de compensation. 

La Société détermine le risque que représente le membre compensateur à responsabilité limitée 
en calculant la perte estimative qu’elle subirait dans des conditions de marché extrêmes, mais 
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plausibles. Cette marge supplémentaire est calculée quotidiennement et seuls les membres 
compensateurs à responsabilité limitée sont tenus de la verser. 

Marge supplémentaire pour le risque d’asymétrie du règlement : Exigence de marge qui 
couvre le risque qui découle d’un décalage entre le règlement de positions donnant lieu par 
ailleurs à une compensation de marge.  

Marge supplémentaire pour le risque de concentration : Exigence de marge qui couvre le 
risque qui découle de positions importantes ne pouvant pas, en raison de leur taille par rapport 
au total des positions en cours sur un produit ou un groupe de produits, être liquidées dans la 
période de liquidation prédéfinie pour le produit ou le groupe de produits, et donnant lieu à une 
période de liquidation plus longue pour le membre compensateur en question.  

Marge supplémentaire pour le risque de corrélation défavorable spécifique : Exigence de 
marge qui couvre le risque qui survient lorsque l’exposition du membre compensateur à ses 
propres produits présente une corrélation défavorable avec sa capacité financière. 

Marge supplémentaire pour le risque de livraison lié à la marge de variation : Exigence de 
marge qui couvre le risque auquel est exposée la Société lorsqu’elle garantit, à chaque membre 
compensateur ayant donné en garantie des titres particuliers pour couvrir son exigence de marge 
de variation nette, la restitution de ces titres, dans l’éventualité où un autre membre compensateur 
auquel ces titres ont été initialement livrés omet de les rendre et devient non conforme ou est 
suspendu. Dans ce cas, la Société devra acheter les titres particuliers sur le marché pour les 
rendre au membre compensateur qui les avait initialement donnés en garantie. 

Marge supplémentaire pour le risque de marge de variation intrajournalier : Exigence de 
marge qui couvre le risque intrajournalier qui survient lorsque la volatilité du marché ou 
l’augmentation soudaine du volume des opérations produit une exposition exceptionnellement 
importante à la marge de variation. 

Marges supplémentaires : Marges supplémentaires ajoutées à la marge initiale de base (ou à 
la marge initiale de base ajustée, selon le cas) et constituant la marge initiale conformément à la 
méthode énoncée dans le présent manuel. Les marges supplémentaires comprennent : 1) la 
marge supplémentaire pour le risque de concentration; 2) la marge supplémentaire pour le risque 
de corrélation défavorable spécifique; 3) la marge supplémentaire pour le risque d’asymétrie du 
règlement; 4) la marge supplémentaire pour le risque de marge de variation intrajournalier; 5) la 
marge supplémentaire pour le risque de livraison lié à la marge de variation; 6) la marge de 
capitalisation supplémentaire; 7) la marge supplémentaire pour le risque à découvert des 
membres compensateurs à responsabilité limitée; 8) toute autre marge supplémentaire prévue 
dans les règles (hormis celle prévue à la règle D-607). 

Membre compensateur à responsabilité limitée : S’entend au sens attribué à ce terme à 
l’article A-102 des règles. 

Période de liquidation ou jours de liquidation : La période requise par la Société pour dénouer 
les positions sur un contrat donné sans causer de mouvement de marché en raison de la 
liquidation des positions. 
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Plage de fluctuation de la volatilité : Changement maximal raisonnablement susceptible de 
survenir quant à la volatilité du cours du bien sous-jacent à chaque option (y compris celui d’une 
option IMHC). 

Plage de fluctuation du cours : Fluctuation maximale du cours raisonnablement susceptible de 
survenir pendant un délai défini. 

Plage de risques : Le calculateur de risque choisit la différence entre la valeur courante au 
marché d’un bien sous-jacent et sa valeur de liquidation projetée la plus défavorable obtenue en 
faisant varier la valeur du bien sous-jacent conformément à plusieurs scénarios représentant des 
changements défavorables dans des conditions normales du marché.  

Décote : Pourcentage escompté par rapport à la valeur au marché des garanties admissibles 
mises en gage aux fins du dépôt de garantie. L’escompte fait état de la volatilité des fluctuations 
des cours des biens nantis. 

Ratio effectif : Ratio établi par la Société, conformément aux normes de gouvernance énoncées 
dans le présent manuel, et qui correspond au coefficient applicable à la marge initiale de base 
pour les membres compensateurs à responsabilité limitée. 

Ratio quotidien : Ratio déterminé, pour tout jour ouvrable, en divisant le montant total des 
exigences relatives au fonds de compensation ce jour-là par le montant global des exigences 
relatives à la marge initiale de base de tous les membres compensateurs (sauf les membres 
compensateurs à responsabilité limitée) le même jour. 

Règles : Règles de la Société, y compris le manuel des opérations et le présent manuel, dans 
leur version modifiée, complétée ou remplacée, en tout ou en partie, à l’occasion. 

Risque résiduel à découvert (RRD): S’entend au sens attribué à ce terme à l’article A-102 des 
règles. 

Scénario actif : Scénario de perte probable maximale selon l’analyse de risque SPAN®. 

Taux variable de fixation du prix : S’entend au sens attribué à ce terme à l’article D-601 des 
règles. 

Valeur minimale de la position vendeur sur options (VMPVO) : Montant compris dans la 
marge initiale de base pour couvrir le risque découlant de positions vendeurs sur option fortement 
hors-jeu. Ce montant est exigé si la valeur minimale de la position vendeur sur option est 
supérieure au résultat des grilles de risques.  

Certains des termes et des concepts définis ici et utilisés dans le présent manuel des risques 
proviennent du système de marge exclusif SPAN® de CME Group, lesquels ont été adaptés pour 
l’usage sous licence qu’en fait la CDCC. 
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Rubrique 1 : Dépôts de garantie 

Comme il est indiqué dans les règles, chaque membre compensateur est tenu de déposer auprès 
de la Société une marge déterminée par elle. Les dépôts doivent être effectués sous forme de 
garantie admissible, comme le précise la rubrique 2, et représenter un montant suffisant compte 
tenu de la valeur marchande et des décotes applicables. 

La Société exige des dépôts de garantie pour couvrir deux types d’exigences, soit : 

• l’exigence de marge; 

• l’exigence relative au fonds de compensation. 

1.1 EXIGENCE DE MARGE 

L’exigence de marge est composée de la marge initiale et de la marge de variation. 

1.1.1 Marge initiale 

La marge initiale est composée de la marge initiale de base (ou de la marge initiale 
de base ajustée, selon le cas) et des marges supplémentaires. Afin de couvrir la 
marge initiale décrite ci-dessous, les membres compensateurs sont tenus de faire 
des dépôts, auprès de la CDCC, sous une forme acceptable qui est précisée à la 
rubrique 2 du présent manuel. 

1.1.1.1 Marge initiale de base 

L’exigence de marge initiale de base couvre les pertes potentielles et le 
risque de marché qui peuvent survenir à la suite de fluctuations 
défavorables des cours futurs dans le portefeuille de chaque membre 
compensateur dans des conditions normales du marché. Plus 
particulièrement, la Société utilise un estimateur de la volatilité et un niveau 
de confiance supérieur à 99 % suivant l’hypothèse de la distribution 
normale ou de la distribution t de Student. La Société envisage également 
un nombre variable de jours comme période de liquidation acceptable. Le 
montant de la marge initiale de base est calculé d’après la volatilité 
historique des rendements quotidiens des biens sous-jacents pour les 
contrats d’options et les contrats à terme sur actions, des rendements des 
cours quotidiens des prix à terme pour les contrats à terme (sauf les 
contrats à terme sur actions) et la variation quotidienne du taux de 
rendement actuariel (TRA) du titre de l’émission courante pour les 
opérations sur titres à revenu fixe1. Se reporter à la rubrique 6.1 pour 

1  Le même mode de calcul utilisé pour les opérations sur titres à revenu fixe est appliqué à la livraison physique des 
contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada (CGB, CGZ, CGF et LGB). 
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obtenir de plus amples renseignements sur le calcul de la marge initiale de 
base. 

En ce qui concerne les membres compensateurs à responsabilité limitée, 
la marge initiale de base est multipliée par le ratio effectif pour calculer la 
marge initiale de base ajustée. Se reporter à la rubrique 6.2 pour obtenir 
de plus amples renseignements sur le recalibrage du ratio effectif. 

1.1.1.2 Marges supplémentaires 

En plus de la marge initiale de base (ou de la marge initiale de base 
ajustée, selon le cas), la Société exige des dépôts de garantie pour les 
marges supplémentaires suivantes : 

1) la marge supplémentaire pour le risque de concentration; 

2) la marge supplémentaire pour le risque de corrélation défavorable 
spécifique; 

3) la marge supplémentaire pour le risque d’asymétrie du règlement; 

4) la marge supplémentaire pour le risque de marge de variation 
intrajournalier; 

5) la marge supplémentaire pour le risque de livraison lié à la marge 
de variation; 

6) la marge de capitalisation supplémentaire; 

7) la marge supplémentaire pour le risque à découvert des membres 
compensateurs à responsabilité limitée; 

8) toute autre marge supplémentaire prévue dans les règles (hormis 
celle prévue à la règle D-607). 

MARGE SUPPLÉMENTAIRE POUR LE RISQUE DE CONCENTRATION 

Comme la rubrique 1.1.1.1 l’indique, l’exigence de marge initiale de base 
vise à couvrir les pertes potentielles au cours d’une période de liquidation 
acceptable. Les périodes de liquidation sont établies en fonction de chacun 
des produits et dépendent particulièrement de la liquidité de ceux-ci. Pour 
les positions importantes ne pouvant pas, en raison de leur taille par 
rapport au total des positions en cours sur un produit ou un groupe de 
produits, être liquidées dans la période de liquidation prédéfinie pour le 
produit ou le groupe de produits, et donnant lieu à une période de 
liquidation plus longue pour le membre compensateur en question, la 
CDCC exigera une marge supplémentaire pour le risque de concentration. 
Le mode de calcul du risque de concentration allongera d’un certain 
nombre de jours la période de liquidation prédéfinie qui s’appliquera aux 
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positions supplémentaires qui dépassent un certain seuil. Les seuils sont 
fixés en fonction du volume de négociation moyen du produit2. 

Par exemple, si la CDCC fixe le seuil d’un produit donné avec une période 
de liquidation implicite de deux (2) jours à 2 500 contrats et que la position 
nette du membre compensateur est de 8 000 contrats, la CDCC effectuera 
un premier établissement de marge avec un nombre de jours de liquidation 
de deux (2) (la période de liquidation implicite du produit) pour les 
5 000 premiers contrats (5 000 = 2 500 * 2) et un second établissement de 
marge dont le nombre de jours de liquidation est de 3 (la période de 
liquidation implicite de ce produit incrémenté d’un jour) pour 2 500 contrats 
(c.-à-d. le seuil de un jour) et d’un troisième établissement de marge avec 
un nombre de jours de liquidation de quatre (4) (la période de liquidation 
implicite du produit incrémenté de deux (2) jours) pour 500 contrats (c.-à-
d. la position restante : 500 = 8 000 - 5 000 - 2 500). La marge 
supplémentaire pour le risque de concentration correspond à la somme 
des établissements de marge. 

Les seuils de position sont déterminés de la manière indiquée ci-dessous : 

Produit Méthode de détermination 
du seuil 

Options Volume de négociation moyen 
du bien sous-jacent sur une 
période déterminée 

Contrats à terme (sauf les contrats à 
terme sur actions) 

Volume de négociation moyen 
du produit sur une période 
déterminée 

Contrats à terme sur actions Volume de négociation moyen 
du bien sous-jacent sur une 
période déterminée 

Opérations sur titres à revenu fixe 
(sauf les obligations à rendement 
réel) 

Volume de négociation moyen 
du produit sur une période 
déterminée 

Obligations à rendement réel3 Montant moyen des offres aux 
enchères sur le marché 
primaire des obligations à 
rendement réel 

 

2 Le seuil pour les obligations à rendement réel est fixé en fonction du montant moyen des offres aux enchères sur le 
marché primaire de ces titres. 

3 Pour les obligations à rendement réel, le seuil est appliqué à la catégorie d’actifs. 
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MARGE SUPPLÉMENTAIRE POUR LE RISQUE DE CORRÉLATION 
DÉFAVORABLE SPÉCIFIQUE 

Le risque de corrélation défavorable spécifique survient lorsque 
l’exposition d’un membre compensateur à ses propres produits4 présente 
une corrélation défavorable avec sa capacité financière.  

La CDCC a relevé trois cas où il y a un risque de corrélation défavorable 
spécifique : 

• Options de vente : Lorsqu’un membre compensateur détient une 
position vendeur sur une option de vente portant sur ses propres 
actions ou sur celles d’entités du même groupe que lui. Dans ce cas, 
le montant total du prix d’exercice est imputé à titre de marge 
supplémentaire pour le risque de corrélation défavorable spécifique.  

• Contrats à terme sur actions : Lorsqu’un membre compensateur détient 
une position acheteur sur contrats à terme sur actions portant sur ses 
propres actions ou sur celles d’entités du même groupe que lui. Dans 
ce cas, le montant total du règlement est imputé à titre de marge 
supplémentaire pour le risque de corrélation défavorable spécifique. 

• Éléments non réglés : Lorsqu’un membre compensateur détient une 
position portant sur ses propres titres ou sur ceux d’entités du même 
groupe que lui. Dans ce cas, le montant total du prix d’exercice est 
imputé à titre de marge supplémentaire pour le risque de corrélation 
défavorable spécifique pour les produits d’options et le montant total du 
règlement est imputé à titre de marge supplémentaire pour le risque de 
corrélation défavorable spécifique pour les contrats à terme sur actions.  

MARGE SUPPLÉMENTAIRE POUR LE RISQUE D’ASYMÉTRIE DU 
RÈGLEMENT 

Le risque d’asymétrie du règlement découle d’un décalage entre le 
règlement de positions donnant lieu à une compensation de marge. Plus 
précisément, la CDCC est exposée au risque qu’un membre compensateur 
règle une position qui entraîne soit une compensation de la marge initiale 
de base par d’autres positions soit un crédit de marge de variation sur le 
reste du portefeuille. 

Étant donné le fait que les compensations de marge sont accordées 
lorsque les portefeuilles de titres à revenu fixe comprennent à la fois des 
positions acheteur et des positions vendeur, la marge supplémentaire 
imputée sera calculée sur une base brute pour les positions qui pourraient 

4 Les positions sur un titre émis, ou celles dont le bien sous-jacent est un tel titre, par le membre compensateur ou une 
entité du même groupe que lui. 
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entraîner une exposition au risque d’asymétrie du règlement avant un 
défaut. 

Afin de gérer le risque d’asymétrie du règlement5, la CDCC effectuera une 
analyse prospective afin de prévoir les changements importants à apporter 
aux exigences de marge6 par suite du règlement de fin de journée pour les 
opérations sur titres à revenu fixe.  

La marge supplémentaire pour le risque d’asymétrie du règlement sera 
calculée en prenant la valeur la plus élevé de A ou B, moins l’exigence de 
marge totale pour les opérations sur titres à revenu fixe : 

où A est la valeur maximale de l’exigence de marge des opérations d’achat 
ou des opérations de vente réglées le jour ouvrable courant (t), majorée de 
l’exigence de marge restante pour les opérations sur titres à revenu fixe 
réglées le t+1 et par la suite;  

où B représente la valeur maximale de l’exigence de marge des opérations 
d’achat réglées le jour ouvrable suivant (t+1) ou de l’exigence de marge 
des opérations de vente réglées le jour ouvrable courant (t) et le jour 
ouvrable suivant (t+1), majorée de l’exigence de marge restante des 
opérations sur titres à revenu fixe réglées le deuxième jour ouvrable qui 
suit l’opération (t+2) et par la suite.  

MARGE SUPPLÉMENTAIRE POUR LE RISQUE DE MARGE DE 
VARIATION INTRAJOURNALIER 

Le risque de marge de variation intrajournalier survient lorsque la volatilité 
de marché des volumes compensés produit des expositions 
exceptionnellement importantes à la marge de variation. Afin de gérer le 
risque de marge de variation intrajournalier, la CDCC peut lancer un appel 
de marge supplémentaire auprès de chaque membre compensateur si elle 
détermine que l’exposition intrajournalière des contrats à terme et des 
opérations sur titres à revenu fixe du membre compensateur dépasse 
certaines limites (des seuils exprimés sous forme de pourcentages) en 
fonction de son exigence de marge7 et de saa contribution au fonds de 

5 La marge supplémentaire pour le risque d’asymétrie du règlement n’est pas appliquée à la livraison physique des 
contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada (CGB, CGZ, CGF et LGB). 

6 Aux fins de la présente rubrique « Marge supplémentaire pour le risque d’asymétrie du règlement », l’exigence de 
marge comprend la marge initiale de base (ou la marge initiale de base ajustée, selon le cas) et la marge de variation. 

7 Aux fins de la présente rubrique « Marge supplémentaire pour le risque de marge de variation intrajournalier », 
l’exigence de marge comprend la marge initiale de base, la marge supplémentaire pour le risque de concentration, 
la marge supplémentaire pour le risque de corrélation défavorable spécifique et la marge de variation pour les options 
et les éléments non réglés. 
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compensation. La marge supplémentaire pour le risque de marge de 
variation intrajournalier est assujettie à une valeur minimale (ou plancher).  

Puisque la marge de variation pour les opérations sur titres à revenu fixe 
est calculée quotidiennement, la marge de variation intrajournalière 
comparera la valeur du jour ouvrable précédent à l’exigence actuelle. Si 
l’exigence actuelle est inférieure à celle jour ouvrable précédent, aucune 
marge supplémentaire ne sera exigée. 

L’exigence de marge supplémentaire pour le risque de marge de variation 
intrajournalier correspond à la somme de la marge supplémentaire pour le 
risque de marge de variation intrajournalier à l’égard des contrats à terme 
et de la marge supplémentaire pour le risque de marge de variation 
intrajournalier à l’égard des opérations sur titres à revenu fixe. 

MARGE SUPPLÉMENTAIRE POUR LE RISQUE DE LIVRAISON LIÉ À 
LA MARGE DE VARIATION 

La marge supplémentaire pour le risque de livraison lié à la marge de 
variation couvre le risque auquel est exposée la Société lorsqu’elle garantit, 
à chaque membre compensateur ayant donné en garantie des titres 
particuliers pour couvrir son exigence de marge de variation nette, la 
restitution de ces titres, dans l’éventualité où un autre membre 
compensateur auquel ces titres ont été initialement livrés omet de les 
rendre et devient non conforme ou est suspendu. Dans ce cas, la Société 
devra acheter les titres particuliers sur le marché pour les rendre au 
membre compensateur qui les avait initialement donnés en garantie. Pour 
couvrir ce risque potentiel,  un montant représentant un pourcentage de 
l'exigence totale de marge de variation ou un pourcentage spécifique établi 
en fonction des titres, sera perçu auprès du membre compensateur ayant 
initialement reçu les titres spécifiques, à titre de marge supplémentaire 
pour le risque de livraison de la marge de variation. 

MARGE DE CAPITALISATION SUPPLÉMENTAIRE  

La Société mesure quotidiennement le risque de crédit de tous les 
membres compensateurs (sauf celui des membres compensateurs à 
responsabilité limitée) qui survient si l’exposition d’un membre 
compensateur est supérieure au montant de son capital. 

La marge de capitalisation supplémentaire est déterminée par la Société 
dans le cadre du processus de suivi quotidien des marges de capitalisation, 
qui vise à évaluer le risque de crédit de ses membres compensateurs (sauf 
les membres compensateurs à responsabilité limitée). 

La Société compare le montant de capital du membre compensateur à la 
somme de l’exigence de marge initiale de base pour tous les produits et de 
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l’exigence de marge de variation pour les options et les éléments non 
réglés. 

Si la somme de l’exigence de marge initiale de base et de l’exigence de 
marge de variation pour les options et les éléments non réglés du membre 
compensateur est supérieure au montant de capital, le membre 
compensateur dépose une marge supplémentaire équivalant au montant 
de l’excédent. 

Le niveau de capital est dérivé des rapports réglementaires reçus 
périodiquement. La Société utilise l’actif net admissible (ANA), le capital 
net de catégorie 1 ou toute autre mesure comparative pour évaluer le 
niveau de capital de chaque membre compensateur. 

MARGE SUPPLÉMENTAIRE POUR LE RISQUE À DÉCOUVERT DES 
MEMBRES COMPENSATEURS À RESPONSABILITÉ LIMITÉE 

Cette exigence de marge couvre le risque qui survient lorsque la valeur 
totale du risque que représente un membre compensateur à responsabilité 
limitée pour la Société est supérieure au montant global de sa marge 
initiale de base ajustée et de la valeur totale du fonds de compensation.  

La Société détermine le risque que représente le membre compensateur à 
responsabilité limitée en calculant la perte estimative qu’elle subirait dans 
des conditions de marché extrêmes, mais plausibles. Cette marge 
supplémentaire est calculée quotidiennement et seuls les membres 
compensateurs à responsabilité limitée sont tenus de la verser. 

1.1.2 Marge de variation 

L’exigence de marge de variation couvre le risque causé par la fluctuation du cours 
d’un instrument dérivé ou d’un IMHC ou le changement du taux variable de fixation 
du prix depuis l’évaluation précédente réalisée conformément aux règles.  

Produits Type de couverture de la marge de variation  
Contrats d’options Constitution d’une garantie 
Contrats à terme  Règlement en espèces 

Opérations sur titres à 
revenu fixe 

Constitution d’une garantie (sous réserve du 
processus d’établissement de marge de 
variation) 

Éléments non réglés Constitution d’une garantie 

 

1.1.2.1 Contrats d’options 

Pour les contrats d’options, la marge de variation fait l’objet d’une 
constitution de garantie quotidienne en fonction du prix de l’option déclaré 
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par la Bourse (ou du dernier prix de l’option IMHC8, selon le cas); lorsque 
ce prix n’est pas disponible ou est inexact, la Société le fixe en fonction des 
meilleurs renseignements disponibles à cet égard.  

1.1.2.2 Contrats à terme 

Pour les contrats à terme, la marge de variation (gains et pertes) est réglée 
en espèces chaque jour ouvrable en fonction du dernier prix de règlement 
déclaré par la Bourse; lorsque ce prix n’est pas disponible ou est inexact, 
la Société le fixe en fonction des meilleurs renseignements disponibles à 
cet égard. 

1.1.2.3 Opérations sur titres à revenu fixe 

L’exigence de marge de variation9 à l’égard de chaque opération sur titres 
à revenu fixe est calculée quotidiennement et représente la somme de 
l’exigence d’évaluation du prix et de l’exigence de taux de rachat, au sens 
attribué à ces termes à l’article D-601 des règles. 

EXIGENCE D’ÉVALUATION DU PRIX 
L’exigence d’évaluation du prix représente, à l’égard d’une pension sur 
titres, un montant qui correspond à la somme globale calculée à l’égard de 
la différence entre (i) la valeur marchande du titre acheté et (ii) le prix de 
rachat de la pension sur titres, majoré de tout revenu du coupon payable 
au porteur entre la date du calcul et la date du rachat et, à l’égard d’une 
opération d’achat ou de vente au comptant, un montant qui correspond à 
la différence entre (i) la valeur marchande du titre acheté et (ii) le prix de 
rachat de l’opération d’achat ou de vente au comptant, cette somme étant 
due à la Société par un membre compensateur soumettant des opérations 
sur titres à revenu fixe qui est partie à cette pension sur titres ou opération 
d’achat ou de vente au comptant ou par la Société à ce dernier. 

EXIGENCE DE TAUX DE RACHAT 
L’exigence de taux de rachat représente un changement du taux variable 
de fixation du prix courant et désigne, à l’égard d’une pension sur titres, un 
montant qui est calculé à l’égard de la différence entre le taux variable de 
fixation du prix et le taux de rachat, ce montant étant dû à la Société par 

8 Se reporter à la rubrique 6.1.4.3 pour obtenir de plus amples renseignements sur le calcul du prix théorique des 
options IMHC. 

9 L’exigence de marge de variation relative aux opérations sur titres à revenu fixe n’est pas appliquée à la livraison 
physique des contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada (CGB, CGZ, CGF et LGB). L’exigence 
de marge de variation applicable aux opérations sur titres à revenu fixe est arrondie à la hausse au dollar près de 
valeur nominale. 
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un membre compensateur des opérations sur titres à revenu fixe qui est 
partie à cette pension sur titres ou par la Société à ce dernier. 

1.1.2.4 Éléments non réglés 

Le bien sous-jacent d’un contrat d’option avec livraison physique qui a été 
exercé ou assigné dans le cours sans être encore réglé (c’est-à-dire que 
le bien sous-jacent n’est pas encore livré) est considéré comme un élément 
non réglé. De même, le bien sous-jacent d’un contrat à terme avec livraison 
physique qui a expiré est considéré comme un élément non réglé. 

La marge de variation pour éléments non réglés à l’égard des options et 
des contrats à terme fait l’objet d’une constitution de garantie. En ce qui a 
trait à la marge de variation pour éléments non réglés à l’égard des contrats 
d’options, la Société calcule une exigence de marge de variation qui 
équivaut à la valeur intrinsèque de l’option multipliée par la position et la 
taille du contrat. En ce qui a trait à la marge de variation pour éléments non 
réglés à l’égard des contrats à terme, la Société calcule une exigence de 
marge de variation qui équivaut à la différence entre le dernier prix de 
règlement du contrat à terme et le cours du bien sous-jacent relatif au 
contrat à terme, multipliée par la position et la taille du contrat. 

1.1.3 Structure des comptes, compensation et agrégation des risques  

1.1.3.1 Positions vendeurs, types de comptes et compensation des 
positions 

Les membres compensateurs ne sont pas tenus d’effectuer un dépôt de 
garantie à l’égard des positions vendeurs sur des contrats à terme ou sur 
des options pour lesquels ils ont déposé le bien sous-jacent conformément 
à l’article A-708 des règles. 

La Société utilise trois types de comptes aux fins des calculs de marge et 
pour la gestion des positions : compte-firme, compte polyvalent et compte-
client. 

• Pour tous les types de comptes, l’exigence de marge pour les positions 
sur contrats à terme et les opérations sur titres à revenu fixe est 
calculée sur une base nette.  

• L’exigence de marge pour les positions sur options est calculée sur une 
base nette pour le compte-firme et le compte polyvalent, mais sur une 
base brute pour les comptes-clients, ce qui signifie que seuls les 
contrats d’options en position vendeur sont pris en compte dans le 
calcul de la marge initiale. 
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1.1.3.2 Agrégation des marges 

L’exigence de marge totale de chaque membre compensateur est 
composée de son exigence de marge initiale et de son exigence de marge 
de variation. 

Le calcul est effectué au niveau du compte, puis agrégé au niveau du 
membre compensateur. Cependant, sur le plan fonctionnel, l’exigence de 
marge fait l’objet de l’agrégation suivante, sous réserve du type de produits 
compensés par le membre compensateur qui s’applique : 

1. EXIGENCE DE MARGE INITIALE (y compris la marge de variation 
pour les options et les éléments non réglés) 

L’exigence de marge initiale pour tous les produits est agrégée avec la 
marge de variation pour les options et les éléments non réglés de la 
manière suivante :   

a) La marge initiale de base est calculée au niveau du compte et 
majorée de la marge supplémentaire pour le risque de 
concentration et la marge supplémentaire pour le risque de 
corrélation défavorable spécifique. 

b) La marge de variation pour les options et les éléments non réglés 
est calculée au niveau du compte, puis ajoutée à la marge initiale 
de base (ou à la marge initiale de base ajustée, selon le cas), à la 
marge supplémentaire pour le risque de concentration et à la marge 
supplémentaire pour le risque de corrélation défavorable 
spécifique. 

• Si la marge de variation pour les options et les éléments non 
réglés est négative, il en résulte un crédit de marge10 qui réduit 
la valeur totale de la marge initiale de base (ou de la marge 
initiale de base ajustée, selon le cas), de la marge 
supplémentaire pour le risque de concentration et de la marge 
supplémentaire pour le risque de corrélation défavorable 
spécifique. 

• Si la marge de variation pour les options et les éléments non 
réglés est positive, il en résulte un débit de marge qui augmente 
la valeur totale de la marge initiale de base (ou de la marge 
initiale de base ajustée, selon le cas), de la marge 
supplémentaire pour le risque de concentration et de la marge 

10  Pour un compte donné, le crédit de marge est plafonné au total de la marge initiale de base et de la marge 
supplémentaire pour le risque de concentration.  
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supplémentaire pour le risque de corrélation défavorable 
spécifique. 

c) L’exigence de marge à l’égard de chaque membre compensateur 
est calculée en totalisant pour tous les comptes la valeur des 
marges suivantes : (1) la marge initiale de base (ou la marge initiale 
de base ajustée, selon le cas), la marge supplémentaire pour le 
risque de concentration, la marge supplémentaire pour le risque de 
corrélation défavorable spécifique et la marge de variation pour les 
options et les éléments non réglés; (2) les marges supplémentaires 
suivantes calculées au niveau du membre compensateur : la marge 
supplémentaire pour le risque d’asymétrie du règlement, la marge 
supplémentaire pour le risque de marge de variation intrajournalier, 
la marge supplémentaire pour le risque de livraison lié à la marge 
de variation, la marge de capitalisation supplémentaire, la marge 
supplémentaire pour le risque à découvert des membres 
compensateurs à responsabilité limitée et toute autre marge 
supplémentaire. 

2. MARGE DE VARIATION POUR LES CONTRATS À TERME  

La marge de variation pour les contrats à terme (gains et pertes) est 
agrégée au niveau du membre compensateur.  

3. MARGE DE VARIATION POUR LES OPÉRATIONS SUR TITRES 
À REVENU FIXE 

L’exigence de marge de variation pour les opérations sur titres à revenu 
fixe est agrégée au niveau du membre compensateur.  

1.2 EXIGENCE RELATIVE AU FONDS DE COMPENSATION  

La règle A-6 régit les droits et les obligations de la Société et des membres 
compensateurs, sauf des membres compensateurs à responsabilité limitée, en ce qui a 
trait au fonds de compensation. 

Le fonds de compensation est un fonds de réserve mis en place par la Société pour 
absorber le déficit qui peut se produire lors du défaut d’un membre compensateur et des 
entités du même groupe que lui lorsque les ressources financières préfinancées du 
membre compensateur suspendu ne couvrent plus son exposition au marché. 

Ce fonds est structuré pour atténuer le plus important risque résiduel à découvert (RRD), 
dans des conditions de marché extrêmes, mais plausibles, de tous les membres 
compensateurs (sauf les membres compensateurs à responsabilité limitée) et des entités 
du même groupe qu’eux. 
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Mensuellement, la CDCC transmet à chaque membre compensateur un relevé indiquant 
la somme qu’il est tenu de verser pour remplir son exigence relative au fonds de 
compensation en fonction des éléments suivants : 

• La taille du fonds de compensation est établie d’après le plus important RRD de 
tous les membres compensateurs et des entités du même groupe qu’eux (sauf les 
membres compensateurs à responsabilité limitée) des 60 derniers jours 
ouvrables, puis le résultat est majoré de 15 %.  

• Le montant de l’exigence relative au fonds de compensation de chaque membre 
compensateur correspond au produit du poids de sa marge initiale de base des 
60 derniers jours ouvrables et de la valeur totale du fonds de compensation. La 
contribution de chaque membre compensateur est assujettie à un plancher 
minimal (le dépôt de base), qui varie selon le type d’activité du membre 
compensateur.  

• La Société surveille et contrôle la taille du fonds de compensation au cours du 
mois et peut en ajuster la taille à la hausse au moment des réévaluations 
intramensuelles. L’excédent sera assumé en totalité ou en partie par les membres 
compensateurs, qui feront alors l’objet d’un appel de marge, selon que la Société 
juge que la taille de l’excédent découle directement d’un ou de plusieurs membres 
compensateurs ou des conditions générales du marché. Dans ce dernier cas, 
l’excédent sera réparti entre les membres compensateurs conformément à la 
méthode ci-dessus. Si l’excédent découle des deux cas, le ou les membres 
compensateurs en cause en assumeront une partie en sus de l’excédent établi par 
le processus de distribution habituel. 
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Rubrique 2 : Garanties admissibles 

Comme il est indiqué à la rubrique 1 du présent manuel, chaque membre compensateur est tenu 
de déposer auprès de la Société une garantie déterminée par elle. Les dépôts doivent être 
effectués sous forme de garanties admissibles, comme le précise la présente rubrique, et 
représenter un montant suffisant compte tenu de la valeur marchande et des décotes applicables. 

2.1 FORMES DE GARANTIES 

Les formes de garanties admissibles qui peuvent être déposées auprès de la CDCC par 
un membre compensateur ou pour le compte de celui-ci, comme le prescrivent la règle A-
6 (« Dépôts au fonds de compensation ») et la règle A-7 (« Marges »), sont les suivantes : 

1. Espèces 

2. Titres de créance 

3. Titres négociés en bourse 

La CDCC peut, exceptionnellement et de manière temporaire, à sa seule discrétion, 
rejeter certaines formes de garanties admissibles ou accepter d’autres formes de 
garanties.  

2.2 ESPÈCES 

Les montants en espèces ne sont acceptés qu’en dollars canadiens. 

2.3 TITRES DE CRÉANCE  

2.3.1 Considérations générales  

Les titres de créance qui remplissent certains critères minimaux peuvent 
être considérés comme une forme de garantie admissible. 

L’acceptation d’un titre de créance est conditionnelle à la disponibilité 
d’un prix provenant d’une source que la CDCC juge acceptable et fiable. 

La CDCC dresse et revoit régulièrement la liste des titres de créance 
admissibles et la publie sur son site Web. 

Même si le titre de créance remplit tous les critères d’admissibilité, la 
CDCC n’accepte pas à titre de garantie, de la part d’un membre 
compensateur ou pour le compte de celui-ci, un titre de créance qui est 
émis ou garanti par ce membre compensateur ou par une entité du même 
groupe que lui. 

2.3.2 Types de titres de créance 

Les titres de créance doivent être des instruments de créance ayant un 
capital fixe et inconditionnel.  
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Le titre de créance doit être à taux fixe. Les obligations à coupon zéro 
sont admissibles.  

Les obligations à rendement réel peuvent être admissibles pour un 
émetteur donné comme l’indique la CDCC dans la liste des titres de 
créance admissibles publiée sur son site Web.  

Les titres de créance ne doivent pas être assortis d’une option ou d’un 
droit de conversion en actions; cette interdiction ne s’applique toutefois 
pas aux titres de créances comportant un droit de rachat par anticipation 
de nature non financière (Canada calls).  

2.3.3 Types d’émetteurs 

Les titres de créance admissibles sont émis ou garantis par le 
gouvernement du Canada, par le gouvernement d’une province ou par le 
gouvernement des États-Unis. 

2.3.4 Titres de créance admissibles, par émetteur 

2.3.4.1 Titres de créance émis par le gouvernement du Canada 

• Bons du Trésor, obligations sans amortissement et obligations à 
rendement réel.  

• Sont exclus les coupons détachés et les obligations résiduelles.  

• Sont également exclues les obligations d’épargne du Canada.  

2.3.4.2 Titres de créance garantis par le gouvernement du Canada 

• Bons du Trésor, obligations sans amortissement et titres de créance 
émis par la Fiducie du Canada pour l’habitation. 

• Sont exclus les coupons détachés et les obligations résiduels.  

2.3.4.3 Titres de créance émis par le gouvernement d’une province 

• Bons du Trésor et obligations sans amortissement émis par les 
gouvernements de l’Alberta, de la Colombie-Britannique, du Manitoba, 
de l’Ontario et du Québec. 

• Sont exclus les obligations à taux variable, les coupons détachés et les 
obligations résiduelles.  

2.3.4.4 Titres de créance garantis par le gouvernement d’une province 

• Obligations sans amortissement émises par Financement Québec, 
Hydro-Québec et la Société financière de l’industrie de l’électricité de 
l’Ontario. 
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• Sont exclus les obligations à taux variable, les coupons détachés et les 
obligations résiduelles.  

 

2.3.5 Procédures de règlement 

Les titres de créance doivent être transférables sous forme d’inscription 
en compte dans le système CDSX de la société Services de dépôt et de 
compensation CDS inc.  

 

2.3.6 Devise 

Les titres de créance doivent être libellés en dollars canadiens, sauf les 
titres de créance émis par le gouvernement des États-Unis qui doivent 
être libellés en dollars américains.  

 

2.4 TITRES NÉGOCIÉS EN BOURSE 

2.4.1 Considérations générales  

La CDCC accepte les titres qui sont négociés à la Bourse de Toronto ou 
à la Bourse de croissance TSX.  

Même si le titre négocié en bourse remplit tous les critères d’admissibilité, 
la CDCC n’accepte pas à titre de garantie, de la part d’un membre 
compensateur ou pour le compte de celui-ci, un titre négocié en bourse 
qui est émis ou garanti par ce membre compensateur ou par une entité 
du même groupe que lui.  

Aucune valeur n’est attribuée aux titres négociés en bourse dont le cours 
de clôture est inférieur à 10 $ par action.  

2.4.2 Procédure de règlement  

Les titres négociés en bourse doivent être transférables par inscription 
en compte dans le système CDSX de la société Services de dépôt et de 
compensation CDS inc.  

2.4.3 Devise  

Les titres négociés en bourse doivent être libellés en dollars canadiens.  
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2.5 MESURES DE CONTRÔLE DE RISQUES 

2.5.1 Considérations générales  

Le cadre de gestion des garanties de la CDCC repose sur une approche 
prudente de la gestion des formes de garanties admissibles acceptées. 
Le cadre comprend les limites de risques et le calcul des décotes 
s’appliquant aux diverses formes de garanties admissibles.  

 

2.5.2 Limites des risques  

2.5.2.1 Limites applicables au niveau des membres compensateurs  

• Excepté pour le compte de marge de variation, pour chaque titre de 
créance gouvernemental acceptable, à l’exception des bons du Trésor, 
une limite de concentration égale à 250 millions de dollars ou, si le 
résultat est inférieur à 10 % du total des titres émis en circulation, 
s’applique à chaque membre compensateur, sauf pour le compte de 
marge de variation.  

• Les titres négociés en bourse qui sont émis ou garantis par un membre 
compensateur ou par une entité du même groupe que lui ne sont pas 
admissibles.  

• Les titres négociés en bourse émis par le Groupe TMX ne sont pas 
admissibles.  

2.5.2.2 Limites applicables au compte du fonds de compensation 

Pour tous les comptes combinés de chaque membre compensateur, la 
totalité des exigences relatives au fonds de compensation doit être 
couverte au moyen d’espèces ou de bons du Trésor acceptables émis 
par le gouvernement du Canada ou au moyen d’une combinaison de ces 
éléments, après application des décotes.  

2.5.2.3 Limites applicables aux exigences de marge11 

Pour tous les comptes combinés de chaque membre compensateur, au 
moins 25 % des exigences de marge doivent être couvertes au moyen 
d’espèces, d’obligations ou de bons du Trésor acceptables émis ou 
garantis par le gouvernement du Canada ou au moyen d’une 
combinaison de ces éléments, après application des décotes. 

11 Sauf l’exigence de marge de variation nette. 
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Pour tous les comptes combinés de chaque membre compensateur, 
40 % au plus des exigences de marge peuvent être couvertes au moyen 
de titres de créance émis par le gouvernement fédéral des États-Unis, 
après application des décotes.  

Pour tous les comptes combinés de chaque membre compensateur, 
50 % au plus des exigences de marge peuvent être couvertes au moyen 
de titres de créance émis ou garantis par le gouvernement d’une 
province, après application des décotes.  

Pour tous les comptes combinés de chaque membre compensateur, 
20 % au plus des exigences de marge peuvent être couvertes au moyen 
de titres de créance émis ou garantis par le gouvernement de la province 
d’Alberta, après application des décotes. 

Pour tous les comptes combinés de chaque membre compensateur, 
20 % au plus des exigences de marge peuvent être couvertes au moyen 
de titres de créance émis ou garantis par le gouvernement de la province 
de Colombie-Britannique, après application des décotes.  

Pour tous les comptes combinés de chaque membre compensateur, 
20 % au plus des exigences de marge peuvent être couvertes au moyen 
de titres de créance émis ou garantis par le gouvernement de la province 
de Manitoba, après application des décotes.  

Pour tous les comptes combinés de chaque membre compensateur, 
30 % au plus des exigences de marge peuvent être couvertes au moyen 
de titres de créance émis ou garantis par le gouvernement de la province 
d’Ontario, après application des décotes.  

Pour tous les comptes combinés de chaque membre compensateur, 
30 % au plus des exigences de marge peuvent être couvertes au moyen 
de titres de créance émis ou garantis par le gouvernement de la province 
de Québec, après application des décotes. 

Pour tous les comptes combinés de chaque membre compensateur, 
15 % au plus des exigences de marge peuvent être couvertes par des 
titres négociés en bourse, après application des décotes.  

Pour tous les comptes combinés de chaque membre compensateur, 5 % 
au plus des exigences de marge peuvent être couvertes au moyen d’un 
titre négocié en bourse en particulier, après application des décotes.  

2.5.2.4 Limite applicable au compte de marge de variation 

Pour tous les comptes combinés de chaque membre compensateur, la 
totalité de l’exigence de marge de variation nette doit être couverte au 
moyen de bons du Trésor et d’obligations acceptables émis ou garantis 
par le gouvernement du Canada, le gouvernement de l’Alberta, le 
gouvernement de la Colombie-Britannique, le gouvernement de l’Ontario 
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et le gouvernement du Québec ou d’une combinaison quelconque de 
ceux-ci, après application des décotes. 

La CDCC peut, exceptionnellement et de manière raisonnable, accepter 
des espèces ou d’autres titres à titre de garantie pour couvrir l’exigence 
de marge de variation nette. 

2.5.3 Limites applicables à l’échelle de la CDCC 

Pour chaque titre négocié en bourse, une limite de concentration de 5 % des 
actions ordinaires en circulation disponibles à la négociation s’applique à l’échelle 
de la CDCC. 

2.6 DÉCOTES  

2.6.1 Décotes pour les titres gouvernementaux  

La Société calcule les décotes en fonction de l’un ou l’autre des critères suivants : 

• L’évaluation des risques de marché, de crédit, de liquidité et de taux de change 
sur la base des rendements quotidiens historiques; 

• L’estimateur de la volatilité utilise l’approche de la MMPE, comme il est indiqué 
sous la rubrique 6.1.1, et l’hypothèse que l’obligation peut être liquidée à un prix 
raisonnable en « n » jours (« n » étant déterminé selon le type de produits et les 
conditions de marché qui prévalent). De plus, l’estimateur de la volatilité à MMPE 
comporte une marge plancher minimale qui correspond au 25e percentile de 
l’estimateur de la volatilité à MMPE quotidien observé au cours des 10 dernières 
années; 

• Le risque de liquidité évalué à partir de l’écart entre le cours acheteur et le cours 
vendeur des émissions en utilisant le même estimateur de la volatilité à MMPE 
et le plancher (si cet écart n’est pas disponible, la fenêtre de liquidation sera 
augmentée et dépendra des conditions de marché); 

• Les obligations du même émetteur ayant des échéances comparables. 

Une fois l’analyse quantitative effectuée, la CDCC se réserve le droit de majorer les 
décotes en fonction de critères qualitatifs tels que : 

• L’analyse comparative des décotes de la CDCC par rapport aux décotes de la 
Banque du Canada; 

• L’analyse comparative des décotes de la CDCC par rapport aux décotes des 
autres chambres de compensation; 

• La cohérence des différentes décotes par rapport aux écarts de cotes de crédit 
des différents émetteurs; 

• Tout autre facteur que la CDCC peut raisonnablement juger pertinent. 
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2.6.2 Décotes de titres négociés en bourse 

Une décote de 50 % est appliquée à tous les titres négociés en bourse qui sont 
donnés en garantie pour satisfaire l’exigence de marge totale de tous les comptes 
combinés. 

 

2.6.3 Politique des décotes 

La Société revoit les décotes au minimum de façon semestrielle et sur une base 
ponctuelle si un événement de marché quelconque se produit. Les membres 
compensateurs seront informés de ces révisions au moyen d’un avis écrit et les 
décotes liées aux titres gouvernementaux, ainsi que leurs dates d’entrée en vigueur, 
seront également publiées sur le site Web de la CDCC. 
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Rubrique 3 : Programme de surveillance 

3.1 CONTRÔLE EX POST 

La Société effectue un contrôle ex post sur une base quotidienne afin d’évaluer la 
robustesse des modèles existants et mesure les risques de crédit réels. Pour avoir une 
couverture efficace, même au moment de l’introduction de nouveaux produits, la Société 
exécute un contrôle ex post théorique complet afin de calibrer la période de liquidation et 
l’hypothèse de volatilité. Les résultats du contrôle ex post sont communiqués au Comité 
consultatif de gestion des risques (CCGR) sur une base périodique. 

La Société a mis en place des procédures internes appropriées si les résultats du contrôle 
ex post ne sont pas suffisants pour atteindre la couverture minimale au niveau du produit 
et au niveau du portefeuille. Comme il est indiqué à l’article A-702 des règles, la Société 
peut à sa discrétion ajuster la marge qui peut être exigée des membres compensateurs. 

3.2 TEST DE TENSION 

Le test de tension est aussi effectué sur une base quotidienne. La Société utilise différents 
scénarios de tension historiques et théoriques, chacun d’eux étant conçu pour évaluer 
différents paramètres clés. Les résultats des effets de tension aident la Société à établir 
la taille du fonds de compensation. Le fonds de compensation mesure la capacité de la 
Société de faire face à des conditions de marché extrêmes, mais plausibles.  

Les résultats sont communiqués au Comité consultatif de gestion des risques (CCGR) sur 
une base périodique. 

3.3 SURVEILLANCE DU RISQUE DE CRÉDIT DES MEMBRES COMPENSATEURS 

La Société exécute une analyse qualitative des états financiers de chaque membre 
compensateur. La Société a défini des seuils spécifiques pour analyser la rentabilité, la 
marge requise, la liquidité et le niveau de capital de chaque membre compensateur. À la 
suite de son analyse, la Société peut exiger de ses membres compensateurs les 
renseignements supplémentaires qu’elle juge nécessaires.  

À la lumière de l’analyse ci-dessus, la Société jugera s’il est nécessaire de prendre des 
mesures supplémentaires et signalera la situation au Comité consultatif de gestion des 
risques (CCGR). 
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Rubrique 4 : Rajustement des modalités du contrat  

L’article A-902 des règles prévoit les cas où un rajustement de contrat peut être apporté. 

La Société est chargée de surveiller et de déceler les éventualités touchant une entreprise qui 
peuvent donner lieu à un rajustement de contrat. Elle interprète l’information et la communique 
au Comité des rajustements le plus tôt possible. Le Comité des rajustements agit conformément 
aux dispositions de la règle A-9. 

La Société convoque une réunion du Comité des rajustements dès que les circonstances 
l’exigent. Le comité est chargé de préparer les projets d’avis aux membres compensateurs, qui 
une fois que les membres du comité les ont approuvés, sont publiés à l’attention des membres 
compensateurs et des intervenants du marché. 
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Rubrique 5 : Acceptabilité des biens sous-jacents 

5.1 BIENS SOUS-JACENTS ACCEPTABLES DES OPTIONS SUR TITRES 

• L’article B-603 des règles énonce les critères d’admissibilité pour les options sur titres. 

• L’article B-604 des règles énonce les critères d’inadmissibilité pour les options sur 
titres. 

• L’article B-605 des règles énonce les critères d’admissibilité des titres de FNB comme 
biens sous-jacents aux options.  

• L’article B-606 des règles énonce les critères d’inadmissibilité des titres de FNB 
comme biens sous-jacents aux options.  

La CDCC révise et publie trimestriellement le seuil d’admissibilité et le seuil 
d’inadmissibilité en termes de valeur des titres en circulation dans le public et de volume 
(exprimé en tant que volume quotidien nord-américain moyen des 20 derniers jours 
ouvrables) pour la compensation des options sur titres. 

5.2 BIENS SOUS-JACENTS ACCEPTABLES DES CONTRATS À TERME SUR ACTIONS 

• L’article C-1503 des règles énonce les critères d’admissibilité pour les contrats à terme 
sur actions. 

• L’article C-1504 des règles énonce les critères d’inadmissibilité pour les contrats à 
terme sur actions. 

La CDCC révise et publie trimestriellement le seuil d’admissibilité et le seuil 
d’inadmissibilité en termes de valeur des titres en circulation dans le public et de volume 
(exprimé en tant que volume nord-américain quotidien moyen des 20 derniers jours 
ouvrables) pour la compensation des contrats à terme sur actions. 

5.3 BIENS SOUS-JACENTS ACCEPTABLES DES OPTIONS SUR TITRES IMHC  

• L’article D-104 des règles énonce les critères d’acceptation pour les IMHC.  

La CDCC révise et publie trimestriellement sur son site Web une liste des biens sous-
jacents acceptables pour la compensation des options sur titres IMHC. 

Entre deux publications trimestrielles de la liste des biens sous-jacents acceptables, le 
membre compensateur qui souhaite compenser des options sur titres IMHC à l’égard 
desquels un bien sous-jacent n’est pas inclus dans la liste doit obtenir l’approbation 
préalable de la Société. Le bien sous-jacent doit au moins respecter les critères 
d’acceptation prévus à l’article D-104 des règles. 
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5.4 BIENS SOUS-JACENTS ACCEPTABLES DES OPÉRATIONS D’ACHAT OU DE 
VENTE AU COMPTANT  

Pour l’application des articles D-104 et D-603 des règles, des titres sont acceptables pour 
la compensation d’opérations d’achat ou de vente au comptant s’ils respectent les critères 
suivants : 

• l’émetteur doit être admissible, ce qui comprend les émissions suivantes : 

• obligations et bons du Trésor émis par le gouvernement du Canada, y compris les 
émissions à rendement réel; 

• titres de créance de la Société canadienne d’hypothèques et de logement; 
• obligations émises par la Banque de développement du Canada; 
• obligations émises par Exportation et développement Canada; 
• obligations émises par Financement agricole Canada; et 
• obligations émises par Postes Canada; 
• obligations émises par certains gouvernements provinciaux et certaines sociétés 

d’État provinciales considérés comme acceptables par la CDCC, exclusion faite 
des obligations à rendement réel, des obligations à coupon zéro et des obligations 
échéant à moins d’un an.  

• les obligations doivent être remboursables à l’échéance; 

• les obligations doivent être libellées en dollars canadiens; 

• le type de coupon doit être à taux fixe, à rendement réel, à prime de refinancement 
progressive ou de zéro (les bons du Trésor sont admissibles); 

• l’encours net12 doit être supérieur ou égal à 250 millions de dollars; 

• les cours des obligations doivent être publiés par une source que la Société juge 
acceptable. 

5.5 Biens sous-jacents acceptables des pensions sur titres 

Pour l’application des dispositions des articles D-104 et D-603 des règles, des titres sont 
admissibles pour la compensation de pensions sur titres s’ils respectent les critères 
suivants : 

• le bien sous-jacent doit être un bien sous-jacent acceptable d’opérations d’achat ou 
de vente au comptant; 

• la date d’achat de la pension sur titres ne doit pas tomber avant la date de novation; 

12  Encours net s’entend de l’encours émis sur le marché moins les obligations à coupons détachés et les rachats faits 
par l’émetteur. 
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la date de rachat de la pension sur titres doit tomber au plus 365 jours après la date 
d’achat de la pension sur titres et doit tomber au plus tard à la date d’échéance du titre 
acceptable. 
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Rubrique 6 : Annexe 

6.1 CALCUL DE LA MARGE INITIALE DE BASE  

Pour calculer la marge initiale de base, le calculateur de risque utilise la plage de 
fluctuation du cours (PF), qui est convertie au paramètre de la plage de risques. Le 
paramètre de la plage de risques représente la différence entre la valeur au cours du 
marché d’un instrument dérivé (pour les opérations boursières) ou d’un titre acceptable 
(pour les opérations sur titres à revenu fixe) et sa valeur de liquidation projetée la moins 
avantageuse obtenue en faisant varier la valeur du bien sous-jacent conformément à 
plusieurs scénarios représentant des changements défavorables dans des conditions 
normales du marché. Le paramètre de la plage de risques est toujours calculé au niveau 
du groupe combiné. 

Pour les contrats appartenant au même groupe combiné, le calculateur de risque 
additionne les résultats de la grille de risques de tous les contrats en vertu du même 
scénario de risque. Il faut souligner que dans le cas où le calculateur de risque ne tient 
pas compte d’autres variables, la plage de risques représente la marge initiale de base 
pour le groupe combiné. 

Toutefois, dans certains cas, d’autres variables peuvent augmenter ou diminuer la plage 
de risques. Par exemple, des variables comme l’imputation pour position mixte intra-
marchandises (intermensuelle) qui a tendance à augmenter la marge initiale de base et 
l’imputation pour position mixte inter-marchandises qui a tendance à diminuer la plage de 
risques pour tirer profit des corrélations entre les différents constituants du groupe 
combiné. Un autre exemple concerne le cas particulier des options en position vendeur 
fortement hors-jeu où le calculateur de risque calcule un montant minimum appelé valeur 
minimale de la position vendeur sur options (ou VMPVO) qui attire par ailleurs peu de 
marge initiale de base, sinon aucune. Finalement, dans le cas d’IMHC avec règlement 
physique/livraison, la Société calcule un intervalle de liquidité supplémentaire et l’ajoute à 
l’intervalle de marge. 

Il faut également souligner que, comme il est décrit dans les rubriques suivantes, 
l’établissement de la marge initiale de base légèrement différent pour les contrats 
d’options, les contrats à terme, les contrats à terme sur actions et les opérations sur titres 
à revenu fixe. Le tableau suivant résume la liste de variables utilisées pour calculer la 
marge initiale de base suivant la catégorie de produits compensés : 

 

Variables d’entrée pour 
calculer la marge initiale de 
base 

Contrats d’options 
(y compris les 
options IMHC)  

Contrats à 
terme et 

contrats à 
terme sur 
actions 

Opérations sur 
titres à revenu 

fixe 

Plage de risques ● ● ● 
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Imputation pour position mixte 
intra-marchandises 
(intermensuelle) 

 ● ● 

Imputation pour position mixte 
inter-marchandises13   ● ● 

Montant de la valeur minimale 
de la position vendeur sur 
options (ou de la VMPVO) 

•   

Intervalle de liquidité14 
• 

 
  

 
Comme intrants fondamentaux pour le calcul de la marge initiale de base, la Société utilise 
les paramètres suivants : 1) le niveau de confiance (pour faire état des conditions 
normales du marché), 2) la période de liquidation présumée et 3) la volatilité historique 
sur une période précise. La volatilité historique, conjuguée à la période de liquidation et 
au niveau de confiance, donne l’intervalle de marge (IM) décrit ci-après. 

6.1.1 Calcul de l’intervalle de marge (IM) 

Les calculs de l’intervalle de marge sont réévalués périodiquement. Toutefois, la 
Société peut à sa discrétion mettre à jour les intervalles de marge plus 
fréquemment au besoin. Les intervalles de marge servent à calculer la marge 
initiale de base pour chaque instrument dérivé. 

L’intervalle de marge (IM) se calcule en utilisant la formule suivante : 

σα ××= nIM  

où « n » est le nombre de jours de liquidation utilisé (voir la rubrique suivante pour 
plus de détails), « α » correspond à la valeur critique équivalant à 99,87 % (trois 
écarts types) de la distribution normale cumulative (applicable à tous les contrats 
à terme, sauf le BAX) ou à la valeur critique équivalant à 99 % de la distribution 
cumulée du t de Student avec 4 degrés de liberté (applicable au BAX). « σ » est 
l’estimateur de la volatilité des rendements du contrat et est calculé en utilisant 
l’approche de la moyenne mobile à pondération exponentielle (MMPE). 

La formule implémentée pour l’estimateur de volatilité à tout moment t est : 

)1()()1( 260
260

1

21 λλλσ −−−= ∑
=

−
−

i
it

i
t RR  

où « R  » est le rendement journalier des biens sous-jacents pour les contrats 
d’options et les contrats à terme sur actions, des rendements des cours quotidiens 

13 Ne s’applique pas aux contrats à terme sur actions 
14 S’applique uniquement aux options IMHC avec règlement physique/livraison 

Page 34 sur 58 
 

                                                

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 922

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



des prix à terme pour les contrats à terme (sauf les contrats à terme sur actions) 
et la variation quotidienne du taux de rendement actuariel (TRA) du titre de 

l’émission courante pour les opérations sur titres à revenu fixe, « R  » est le 
rendement espéré sur la période précisée et « λ  » est le taux de décroissance. 
La CDCC utilise un « λ  » de 0,99. 

 

De plus la CDCC établit un plancher pour l’estimateur de la volatilité à MMPE défini 
ci-dessus. Ce plancher correspond à la moyenne de l’estimateur de la volatilité à 
MMPE quotidien observé sur les 10 dernières années. En d’autres termes, 
l’estimateur de la volatilité qui sera utilisé pour calculer l’IM ne peut pas être 
inférieur au plancher calculé. 

6.1.2 Période de liquidation 

La Société attribue des valeurs différentes au nombre de jours de liquidation « n », 
en fonction du type de produit. La Société utilise une analyse quantitative et 
qualitative établie selon le degré de liquidité du produit ou du bien sous-jacent, qui 
est obtenue à partir de paramètres tels que le volume de négociation, les écarts 
de rendement des titres du gouvernement du Canada ou des gouvernements 
provinciaux, et les lignes directrices internationales. Pour tous les produits, la 
valeur de « n » est déterminée au moins une fois l’an et communiquée aux 
membres compensateurs par avis écrit.  

De plus, en prévision du jour du Souvenir (le « jour férié bancaire »), la Société 
ajoutera un (1) jour ouvrable au nombre de jours de liquidation « n » pour les 
produits sur actions et les produits indiciels. 

6.1.3 Calcul de la plage de fluctuation du cours (PF) 

Afin de calculer la valeur de liquidation projetée la plus défavorable, le calculateur 
de risque utilise l’IM de la formule ci-dessus pour calculer la plage de fluctuation 
du cours (PF) et appliquer plusieurs scénarios dans son calcul de la grille de risque 
(pour une description détaillée, voir la rubrique 6.1.4.1 traitant des grilles de 
risques ci-après). 

Une grille de risques est un ensemble de 16 scénarios définis pour un contrat 
donné en précisant comment une position unique hypothétique perdra ou gagnera 
de la valeur si le scénario de risque correspondant se produit entre aujourd’hui et 
une date future (généralement le lendemain). 

La PF est la fluctuation maximale de cours raisonnablement susceptible de 
survenir pour chaque instrument dérivé ou, à l’égard des contrats d’options, pour 
leurs biens sous-jacents. Le calculateur de risque utilise l’expression PF pour 
représenter la variation potentielle de la valeur du produit et la PF se calcule en 
utilisant la formule suivante : 

PF = Prixx IM x Taille du contrat 
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6.1.4 Marge initiale de base pour les contrats d’options 

La présente rubrique décrit comment la marge initiale de base est calculée pour 
les contrats d’options, ce qui comprend les options sur actions, les options 
indicielles, les options sur devises, les options sur fonds négociés en bourse et les 
options sur contrats à terme. 

Les grilles de risques sont obtenues en variant la valeur du bien sous-jacent (huit 
scénarios) et la volatilité implicite de l’option (huit scénarios). Le calcul de la plage 
de fluctuation du cours (« PF ») pour les contrats d’options s’effectue avec la 
formule suivante : 

PF = Cours du bien sous-jacent x IM x Taille du contrat 

Pour les contrats d’options sur actions, la taille du contrat est généralement égale 
à 100. 

6.1.4.1 Grille de risques 

Chaque scénario de la grille de risques représente des gains ou des 
pertes attribuables à des conditions de marché hypothétiques : 

 la variation de cours (du sous-jacent) : en hausse (+) et en baisse (-) 
avec une fraction de plage de fluctuations correspondante (0, 1/3, 2/3, 
3/3 ou 2); 

 la variation de la volatilité (du sous-jacent) : en hausse (+) et en baisse 
(-) avec une fraction de plage de fluctuations correspondante (0 ou 1). 

Étant donné que certains scénarios envisagent de fortes fluctuations du 
cours du bien sous-jacent, la différence totale (gains et pertes) entre le 
nouveau prix de l’option théorique (simulé) et le prix de l’option réel ne 
sera pas prise en compte. Pour les scénarios 15 et 16, puisque leur 
probabilité de réalisation est faible, seule une fraction de 35 % de la 
différence est considérée. L’objet de ces deux scénarios extrêmes 
supplémentaires est de réduire le problème des positions vendeurs sur 
options qui sont fortement hors jeu à proximité de l’expiration. Si le prix 
du bien sous-jacent varie notablement, ces positions pourraient alors être 
en jeu. 

Une plage de fluctuation est une fourchette de fluctuations du cours du 
bien sous-jacent et de la volatilité définie pour chaque groupe combiné. 

Le calculateur de risque calcule les 16 scénarios de la grille de risques 
avec les données suivantes : 

Scénarios 
de risque 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 

Variation de 
cours du 

sous-jacent* 

0 0 1/3 1/3 -1/3 -1/3 2/3 2/3 -2/3 -2/3 1 1 -1 -1 2 -2 

Variation de 
la volatilité* 

1 -1 1 -1 1 -1 1 -1 1 -1 1 -1 1 -1 0 0 
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Fraction de 
pondération 

prise en 
compte 

100
 % 

100 
% 

100 
% 

100 
% 

100 
% 

100 
% 

100 
% 

100 
% 

100 
% 

100 
% 

100 
% 

100 
% 

100 
% 

100 
% 

35 
% 

35 
% 

* Exprimée dans la plage de fluctuation 

 

Chaque valeur de la grille de risques est calculée comme étant le prix 
courant du marché moins le prix du contrat théorique (simulé) obtenu 
pour le scénario correspondant en utilisant le modèle d’évaluation. (Le 
calculateur de risque utilise différents modèles d’évaluation, notamment 
le modèle de Black 76, le modèle de Black et Scholes, le modèle 
générique de Merton et le modèle de Barone-Adesi et Whaley (BAW)). 

Toutefois, il est important de noter qu’aux fins de tous les processus 
d’établissement de marge intra-journalier, la CDCC s’appuie sur des 
cours de clôture du jour ouvrable précédent des contrats d’options à 
l’égard desquels elle détient un intérêt en cours. 

Toutefois, étant donné que la marge initiale de base dictée par les 
contrats d’options est relativement petite comparativement à la marge 
initiale de base totale qui comprend tous les produits compensés, la 
Société ne tient pas compte de la plage de fluctuation de la volatilité 
(PFV) dans son modèle de risque. Autrement dit, la Société ne fait pas 
varier la volatilité implicite de l’option à la hausse et à la baisse (+ 1 et - 1) 
huit fois, mais fait varier uniquement le cours du bien sous-jacent afin de 
simuler les pertes potentielles pour chaque position. Par conséquent, 
comme l’indique le tableau ci-dessous, le calculateur de risque produit 
huit scénarios différents.  

  Scénario de risque 1 2 3 4 5 6 7 8 

Variation de cours du sous-jacent* 1/3 -1/3 2/3 -2/3 1 -1 2 -2 

Fraction de pondération prise en 
compte  

100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 35 % 35 % 

* Exprimée en plage de fluctuation 

 

Pour les contrats d’options appartenant au même groupe combiné, le 
calculateur de risque calcule d’abord les grilles de risques pour chaque 
contrat d’options et pour chacun des huit scénarios de risque. Le 
calculateur de risque additionne ensuite les résultats des grilles de 
risques de tous les contrats d’options en vertu du même scénario de 
risque. Par exemple, pour deux contrats d’options O1 et O2 sur le bien 
sous-jacent XX, les mêmes scénarios sont exécutés pour chaque contrat 
d’options, et ensuite les résultats sont additionnés. Par conséquent, la 
valeur de la grille de risques pour O1 en vertu du scénario de risque 1 
est additionnée à la valeur de la grille de risques pour O2 en raison du 
scénario de risque 1, de même la valeur de la grille de risques pour O1 
en vertu du scénario de risque 2 est additionnée à la valeur de la grille 
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de risques pour O2 en raison du scénario de risque 2, et ainsi de suite. 
La valeur de la grille de risques totale la plus élevée parmi les huit valeurs 
constitue la plage de risques de ce groupe combiné. 

Pour mieux comprendre la méthodologie du calculateur de risque 
qu’utilise la Société, voici toutes les étapes du calcul de la marge initiale 
de base pour un contrat d’options en utilisant la grille de risques : 

Exemple 1 : 

Supposons que le prix d’un contrat d’options actions est de X0, que le 
prix du bien sous-jacent est de P0 et que son intervalle de marge est IM. 
Grâce à la formule décrite plus haut, nous pouvons calculer la plage de 
fluctuation du cours (PF) de l’option, qui représente la fourchette de 
fluctuations du bien sous-jacent en utilisant la formule suivante : 

PF = IM x P0 x Taille du contrat 

Puisque la taille du contrat d’un contrat d’options est généralement de 
100, la formule devient : 

PF = IM x P0 x 100 

Pour la clarté du tableau ci-après, notez que la PF utilisée dans les 
étapes suivantes n’inclut pas la taille du contrat, c’est-à-dire PF = IM x 
P0. 

Étape 1 : Calculer la variation de cours du bien sous-jacent. Pour ce faire, 
le calculateur de risque fait varier le cours du bien sous-jacent de 33 % 
(ou ⅓) vers la hausse de son IM. Si par exemple l’IM est de 30 %, le 
cours du bien sous-jacent se déplace vers le haut à raison de 33 % des 
30 %, ce qui signifie que le cours du bien sous-jacent se déplace de 10 % 
vers le haut. Par conséquent, la variation du cours du bien sous-jacent 
est égale à +33 % de sa PF. 

Étape 2 : Calculer le nouveau cours du bien sous-jacent (simulé) en 
ajoutant la variation du cours du bien sous-jacent calculée à l’étape 
précédente au cours initial du bien sous-jacent. 

Étape 3 : Calculer le nouveau prix de l’option théorique (simulé) avec le 
modèle sélectionné en utilisant le nouveau cours du bien sous-jacent 
(simulé). 

Étape 4 : Calculer le gain ou la perte de l’option en soustrayant le 
nouveau prix de l’option théorique (simulé) du prix initial de l’option. 

Étape 5 : Multiplier le gain ou la perte par la fraction de pondération prise 
en compte (la dernière rangée du tableau qui précède) pour avoir le 
montant de la grille de résultat associé au scénario 1.  

Après avoir répété les dernières étapes pour les sept scénarios restants, 
le calculateur de risque choisit le montant le plus élevé du gain ou de la 

Page 38 sur 58 
 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 926

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



perte pondéré(e) comme valeur de liquidation projetée la plus 
défavorable (pire éventualité) de l’option. Ce montant est appelé la plage 
de risques. 

Voici le même tableau que plus haut, mais présenté avec les formules 
de chaque étape. 

Scénarios de risque 1 2 3 4 5 6 7 8 

Variation de cours du 
sous-jacent 

1/3 * PF -1/3 * PF 2/3 * PF -2/3 * PF PF  -1 * PF 2 * PF -2 * PF 

Nouveau cours du 
sous-jacent 

P1 =  
P0 + 1/3 * PF 

P2 = 
P0 - 1/3 * PF 

P3 = 
P0 + 2/3 * PF 

P4 =  
P0 - 2/3 * PF 

P5 =  
P0 + PF 

P6 =  
P0 - PF 

P7 = 
P0 + 2 * PF 

P8 =  
P0 -2 * PF 

Nouveau prix de 
l’option 

X1 X2 X3 X4 X5 X6 X7 X8 

Gain/perte G&P1 = 
X0 -  X1 

G&P2 = 
X0 – X2 

G&P3 = 
X0 – X3 

G&P4 = 
X0 – X4 

G&P5 = 
X0 – X5 

G&P6 = 
X0 – X6 

G&P7 = 
X0 – X7 

G&P8 = 
X0 – X8 

Fraction de 
pondération prise en 

compte 

100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 35 % 35 % 

Résultats des grilles 
de risques 

 

RA1 =  
100 %*G&P1 

RA2 =  
100 %*G&P2 

RA3 =  

100 %*G&P3 

RA4 =  

100 %*G&P4 

RA5 =  

100 %*G&P5 

RA6 =  

100 %*G&P6 

RA7 =  

35 %*G&P7 

RA8 =  

35 %*G&P8 

Le tableau ci-dessus présente tous les détails au sujet de la méthode du 
calculateur de risque qu’utilise la Société pour calculer la pire perte 
potentielle d’un contrat d’option. La dernière rangée présente les huit 
résultats de grilles de risques. Le montant (positif) le plus élevé des huit 
montants représente la plage de risques qui sera, dans la plupart des 
cas, la marge initiale de base de cette position. 

Il est important de noter que les calculs ci-dessus sont réalisés au niveau 
du groupe combiné, ce qui implique que lorsqu’il y a plus qu’un seul 
contrat appartenant au même groupe combiné, la méthode du 
calculateur de risque calcule les grilles de risques (RA) pour tous les 
contrats appartenant au même groupe combiné et additionne ensuite les 
résultats des grilles de risques ainsi calculées pour tous les contrats en 
fonction du même scénario. En d’autres termes, la RA1 du premier 
contrat est ajoutée à la RA1 du deuxième contrat et à la RA1 du énième 
contrat qui appartient au même groupe combiné afin d’obtenir la RA1 
totale du même groupe combiné. Ensuite, la RA2 du premier contrat est 
ajoutée à la RA2 du deuxième contrat et à la RA2 du énième contrat qui 
appartient au même groupe combiné afin d’obtenir la RA2 totale du 
même groupe combiné. De la même manière, nous obtenons les RA3, 
RA4, RA5, RA6, RA7 et RA8 totales. Finalement, le calculateur de risque 
considère le montant le plus élevé des huit grilles de risques totales 
comme la plage de risques. 

Exemple 2 : 

Supposons un portefeuille comptant trois différentes positions : une 
position vendeur sur dix (10) contrats à terme sur l’indice S&P/TSX 60, 
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une position acheteur sur six (6) contrats d’options d’achat sur le même 
indice et une position vendeur sur trois (3) contrats d’options de vente 
sur le même bien sous-jacent (la date d’expiration de ces trois contrats 
d’options pouvant être la même ou pouvant être différente). 

De plus, la taille du contrat et le prix du contrat à terme sont 
respectivement de 200 et de F0 et son intervalle de marge est de IMF, le 
prix de l’option d’achat est de X0, le prix de l’option de vente est de Y0 et 
la taille du contrat de ces deux contrats d’options est de 100, tandis que 
le prix du bien sous-jacent l’indice S&P/TSX 60 est de P0 et son intervalle 
de marge est IMI. Les valeurs de l’IMF et de l’IMI sont presque identiques, 
mais ne sont pas exactement égales puisque le premier est calculé en 
utilisant la volatilité historique des rendements du contrat à terme tandis 
que le deuxième est calculé en utilisant la volatilité historique des 
rendements de l’indice. Toutefois, étant donné que l’indice et le contrat à 
terme sont fortement corrélés, les deux valeurs des intervalles de marge 
doivent être quasiment identiques. En utilisant les intervalles de marge 
calculés, nous pouvons calculer la plage de fluctuation du cours du 
contrat à terme (PFF), laquelle représente la plage de fluctuation du 
contrat à terme, et la plage de fluctuation du cours de l’indice (PFI), 
laquelle représente la plage de fluctuation de l’indice sous-jacent, selon 
les formules suivantes : 

PFF = IMF x F0 x Taille du contrat  

et 

PFI = IMI x P0 x Taille du contrat 

Ainsi, puisque la taille du contrat à terme est de 200 et que la taille du 
contrat de l’option sur indice est de 100, les formules qui précèdent 
deviennent : 

PFF = IMF x F0 x 200  

et 

PFI = IMI x P0 x 100 

Pour la clarté du tableau ci-dessous, veuillez noter que la PFF et la PFI 
ne comprennent pas la taille du contrat, c’est-à-dire que PFF = IMF x F0 
et PFI = IMI x P0. 
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Voici le tableau de la grille de risques pour cet exemple : 

Scénarios de risque 1 2 3 4 5 6 7 8 

10 contrats à terme 
sur indice 

        

Variation de cours 
du contrat à terme 

10 x 200 x 1/3 
x PFF 

-10 x 200 x 1/3 
x PFF 

10 x 200 x 2/3 
x PFF 

-10 x 200 x 2/3 
x PFF 

10 x 200 x 
PFF 

-10 x 200 x 
PFF 

10 x 200 x 
2 x PFF 

-10 x 200 x 
2 x PFF 

Fraction de 
pondération prise 

en compte 

100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 35 % 35 % 

Gain et perte 
pondéré(e) total(e) 

G&PF1 =  
2 000 / 3 x PFF 

G&PF2 =  
-2 000 / 3 x 

PFF 

G&PF3 = 
 4 000 / 3 x 

PFF 

G&PF4 =  
-4 000 / 3 x 

PFF 

G&PF5 =  
2 000 x PFF 

G&PF6 =  
-2 000 x 

PFF 

G&PF7 =  
1 400 x PFF 

G&PF8 =  
-1 400 x 

PFF 

6 contrats d’options 
d’achat sur indice 

        

Variation du prix de 
l’indice 

1/3 x PFI -1/3 x PFI 2/3 x PFI -2/3 x PFI PFI -PFI 2 x PFI -2 x PFI 

Nouveau prix de 
l’indice 

P1 =  
P0 + 1/3 * PFI 

P2 =  
P0 - 1/3 * PFI 

P3 =  
P0 + 2/3 * PFI 

P4 =  
P0 - 2/3 * PFI 

P5 =  
P0 + PFI 

P6 =  
P0 - PFI 

P7 =  
P0 + 2 * PFI 

P8 =  
P0 -2 * PFI 

Nouveau prix de 
l’option d’achat 

X1 X2 X3 X4 X5 X6 X7 X8 

Fraction de 
pondération prise 

en compte 

100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 35 % 35 % 

Gain et perte 
pondéré(e) total(e) 

(6 x 100) 

G&PX1=  
600 x (X0 -  X1) 

G&P X2 =  
600 x (X0 -  X2) 

G&P X3 =  
600 x (X0 -  X3) 

G&P X4 =  
600 x (X0 -  X4) 

G&P X5 =  
600 x (X0 -  

X5) 

G&P X6 =  
600 x (X0 -  

X6) 

G&P X7 =  
210 x (X0 -  

X7) 

G&P X8 =  
210 x (X0 -  

X8) 

3 contrats d’options 
de vente sur indice 

        

Nouveau prix de 
l’option de vente 

Y1 Y2 Y3 Y4 Y5 Y6 Y7 Y8 

Fraction de 
pondération prise 

en compte 

100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 35 % 35 % 

Gain et perte 
pondéré(e) total(e) 

(-3 x 100) 

G&PY1=  
-300 x (Y0 - Y1) 

G&PY2=  
-300 x (Y0 - Y2) 

G&PY3=  
-300 x (Y0 - Y3) 

G&PY4=  
-300 x (Y0 - Y4) 

G&PY5=  
-300 x (Y0 - 

Y5) 

G&PY6=  
-300 x (Y0 - 

Y6) 

G&PY7=  
-105 x (Y0 - 

Y7) 

G&PY8=  
-105 x (Y0 - 

Y8) 

Résultats des grilles 
de risques du 

groupe combiné 

RA1 =  
G&PF1 + 
G&PX1 + 
G&PY1 

RA2 =  
G&PF2 + 
G&PX2 + 
G&PY2 

RA3 =  
G&PF3 + 
G&PX3 + 
G&PY3 

RA4 =  
G&PF4 + 
G&PX4 + 
G&PY4 

RA5 =  
G&PF5 + 
G&PX5 + 
G&PY5 

RA6 =  
G&PF6 + 
G&PX6 + 
G&PY6 

RA7 =  
G&PF7 + 
G&PX7 + 
G&PY7 

RA8 =  
G&PF8 + 
G&PX8 + 
G&PY8 

 

Le montant le plus élevé (nombre positif) des résultats des huit grilles de 
risques représente la plage de risques qui constituera la marge initiale 
de base d’un portefeuille comptant ces trois positions. 

Par convention, les valeurs de la grille de risques sont attribuées à une 
position acheteur unique. Pour une position vendeur (comme l’option de 
vente position vendeur de l’exemple précédent), le gain ou la perte 
calculé est multiplié par le signe négatif (-1). Les pertes des positions 
acheteurs sont exprimées en tant que nombres positifs et les gains en 
tant que nombres négatifs. 

Dans le cas où les huit valeurs totales de la plage de risques sont 
négatives (c’est-à-dire correspondant toutes à un gain) ou de zéro (aucun 
risque), le montant de la plage de risques est fixé à zéro. 
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Le nombre du scénario de grilles de risques qui donne le montant le plus 
élevé (scénario de la pire éventualité) pour l’option est appelé le scénario 
actif. Si deux scénarios ont le même résultat, celui portant le numéro de 
scénario le plus bas est le scénario actif. Par exemple, si les scénarios 5 
et 7 donnent les mêmes résultats, le scénario 5 sera défini comme le 
scénario actif. 

Le calculateur de risque calcule la marge initiale de base pour chaque 
groupe combiné et pour chaque compte et compte auxiliaire du membre. 
Les marges initiales de base ainsi calculées pour chaque groupe 
combiné et chaque compte et compte auxiliaire sont ensuite envoyées 
au CDCS afin d’être additionnées au niveau du membre compensateur. 

Les valeurs des grilles de risques sont libellées dans la même monnaie 
que le contrat visé. 

Le dossier des grilles de risques de la Société est publié chaque jour 
ouvrable sur le site Web de la CDCC. 

6.1.4.2 Valeur minimale de la position vendeur sur options 

En cas de variation notable du cours du bien sous-jacent, les positions 
vendeurs sur options peuvent occasionner des pertes importantes. Par 
conséquent, le calculateur de risque calcule un montant minimum appelé 
valeur minimale de la position vendeur sur options (ou VMPVO) pour les 
positions vendeurs sur chaque groupe combiné. Ce montant sera appelé 
s’il est supérieur aux résultats des grilles de risques. 

Pour déterminer le montant approprié de la VMPVO pour chaque groupe 
de produits, la CDCC considère les options d’achat et de vente qui sont 
hors jeu pour chaque bien sous-jacent. 

Après que le prix du bien sous-jacent a été évalué suivant le scénario de 
tension approprié, comme défini dans la notice aux membres applicable, 
la CDCC recalcule le prix de toutes les options d’achat et de vente qui 
sont hors jeu en utilisant le nouveau prix du bien sous-jacent et en 
gardant les mêmes autres paramètres des options. La différence entre le 
prix initial et le nouveau prix de l’option représente la perte potentielle de 
l’option. Ensuite, la moyenne de toutes les pertes des options est 
calculée pour déterminer la perte potentielle pour chaque bien sous-
jacent. Finalement, la moyenne de toutes les pertes pour tous les biens 
sous-jacents du même groupe de produits est calculée pour déterminer 
la perte potentielle du groupe, laquelle représente le montant de la 
VMPVO. Cette dernière est par la suite redéfinie en termes de 
pourcentage de la plage de fluctuation du cours. 
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Le calcul du montant de la VMPVO est révisé régulièrement, au moins 
annuellement, et communiqué aux membres compensateurs par avis 
écrit. 

6.1.4.3 Options IMHC 

Le processus de calcul de la marge initiale de base pour les options 
IMHC pour lesquelles le bien sous-jacent est un titre est le même que 
pour les options cotées en bourse, sauf que la Société utilise un prix 
théorique calculé grâce à un programme interne, plutôt que le prix 
contractuel de l’option. 

Calcul du prix théorique 

Pour évaluer le prix de l’option, nous devons déterminer la volatilité 
implicite à utiliser. Pour ce faire, deux méthodes différentes sont utilisées 
selon que l’option est un instrument dérivé négocié à la Bourse de 
Montréal (MX) ou non. 

Si le contrat d’options est négociable en bourse, la Société utilise les 
données de l’option (la série complète d’options pour un mois 
d’expiration) disponibles à la Bourse et établit une courbe de sourire de 
volatilité grâce à une fonction spline cubique. Après avoir établi la courbe 
de sourire, la Société détermine la volatilité implicite qui correspond 
exactement au prix d’exercice de l’option à évaluer. Si la date d’expiration 
de l’option ne correspond pas à celle de la ou des séries cotées en 
bourse, la Société établit deux courbes de sourire de volatilité, l’une 
utilisant la série d’options dont la date d’expiration tombe juste après celle 
de l’option évaluée et l’une utilisant la série d’options dont la date 
d’expiration tombe juste avant celle de l’option évaluée.  

Ensuite, la volatilité qui correspond au prix de levée de l’option à évaluer 
est établie sur chaque courbe. Finalement, une interpolation linéaire est 
effectuée pour établir la volatilité qui correspond au prix de levée et à la 
date d’expiration de l’option à évaluer. Toutefois, si la date d’expiration 
de l’option à évaluer tombe avant (après) la première (dernière) date 
d’expiration des séries d’options cotées en bourse, la Société utilise les 
volatilités de la courbe de sourire de volatilité de la première (dernière) 
date d’expiration de la série d’options cotées en bourse. 

Si l’option n’est pas cotée en bourse et qu’aucune donnée n’est 
disponible à son égard, la Société utilise la volatilité historique annuelle 
du cours du bien sous-jacent à l’option comme substitut de la volatilité 
implicite.  
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Intervalle de liquidité 

Pour calculer l’intervalle de marge des options IMHC, la Société peut 
employer un nombre différent de jours de liquidation. De plus, pour les 
IMHC avec règlement physique/livraison, la Société calcule un intervalle 
de liquidité supplémentaire et l’ajoute à l’intervalle de marge. 

Les hypothèses suivant lesquelles l’intervalle de liquidité est calculé 
s’apparentent aux hypothèses que la Société utilise pour calculer 
l’intervalle de marge, c’est-à-dire que l’intervalle de confiance supérieur 
à 99 % est obtenu en utilisant trois écarts types (en fonction de 
l’hypothèse de la distribution normale). L’intervalle de liquidité est calculé 
en fonction des écarts entre les cours acheteurs et vendeurs historiques 
du bien sous-jacent conformément à la même formule que pour 
l’intervalle de marge. 

6.1.5 Marge initiale de base pour les contrats à terme 

La présente rubrique décrit le mode de calcul de la marge initiale de base pour les 
contrats à terme, dont les contrats à terme sur indice, les contrats à terme sur taux 
d’intérêt, les contrats à terme sur obligations du gouvernement du Canada et les 
contrats à terme sur actions. 

La première partie de l’exemple no 2 à la rubrique 6.1.4.1 indique le mode de calcul 
de la plage de risques. La plage de risques représente la valeur de liquidation 
projetée la plus défavorable de la position sur contrats à terme. La plage de risques 
calculée représente la marge initiale de base d’un contrat à terme. Cependant, 
étant donné que les prix des contrats à terme sont linéaires relativement aux prix 
de leur bien sous-jacent, le scénario actif pour un contrat à terme est toujours celui 
des scénarios 5 et 6 qui a le montant positif. En d’autres termes, la marge initiale 
de base pour un contrat à terme est toujours égale à sa plage de fluctuations du 
cours (PF). 

Dans le cas des contrats à terme sur acceptations bancaires canadiennes de trois 
mois (BAX), la CDCC combine les contrats en différents groupes et applique la 
même imputation aux contrats d’un même groupe. 

6.1.5.1 Imputation pour position mixte intra-marchandises (intermensuelle) 

Les différents contrats à terme appartenant au même groupe combiné 
ont généralement des rendements corrélés positifs. Par exemple, un 
portefeuille composé d’une position acheteur et d’une position vendeur 
de deux contrats à terme qui ont le même bien sous-jacent mais une date 
d’expiration différente, sera moins risqué que la somme des deux 
positions prises individuellement. Les marges sur positions corrélées 
visent à représenter cette réalité.  

Le calculateur de risque apparie automatiquement les positions 
acheteurs sur contrats à terme venant à échéance au cours d’un mois 
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avec les positions vendeurs sur contrats à terme venant à échéance au 
cours d’un autre mois. La marge requise en découlant sur ces deux 
contrats à terme appartenant au même groupe combiné pourrait être 
moins élevée que le risque réel associé à la combinaison des deux 
contrats. Pour remédier à ce problème, le calculateur de risque autorise 
l’utilisateur à calculer et à appliquer une imputation additionnelle 
relativement au risque de position mixte intermensuelle, afin de couvrir 
le risque associé à ces deux positions. Cette marge est appelée 
imputation pour position mixte intermensuelle ou imputation pour position 
mixte intra-marchandises (intermensuelle) (parce qu’elle est calculée au 
sein du même groupe combiné). 

L’imputation pour position mixte intra-marchandises (intermensuelle) sur 
position à terme corrélée est calculée par le service des risques de la 
Société et mise à jour périodiquement. 

Pour les contrats à terme, l’imputation pour position mixte intra-
marchandises (IPMI) (intermensuelle) qui est un montant supplémentaire 
en dollars imputé à chaque combinaison de deux contrats à terme 
différents est établie en utilisant la formule suivante : 

σα ××= nIPMI  

où « n » est le nombre de jours de liquidation utilisé (voir la rubrique 
traitant du calcul de l’intervalle de marge (IM) pour plus de détails), « α » 
correspond à la valeur critique équivalant à 99,87 % (trois écarts types) 
de la distribution normale cumulative (applicable à tous les produits, sauf 
le BAX) ou à la valeur critique équivalant à 99 % de la distribution 
cumulée du t de Student avec 4 degrés de liberté (applicable au BAX). 
« σ » est l’estimateur de la volatilité des gains et pertes (G&P) quotidiens 
de la combinaison de contrats à terme sur la période de référence et est 
calculé en utilisant l’approche de la MMPE. La formule de la MMPE est 
décrite sous la rubrique traitant du calcul de l’intervalle de marge (IM). 

De plus, la CDCC établit un plancher pour l’estimateur de la volatilité à 
MMPE. Ce plancher correspond à la moyenne de l’estimateur de la 
volatilité à MMPE quotidien observé sur les 10 dernières années. En 
d’autres termes, l’estimateur de la volatilité qui sera utilisé pour calculer 
l’IPMI ne peut pas être inférieur au plancher calculé. 

Dans le cas des contrats à terme sur acceptations bancaires 
canadiennes de trois mois (BAX), la CDCC calcule l’imputation pour 
position mixte intra-marchandises (intermensuelle) pour toutes les 
combinaisons de positions mixtes et stratégies d’écart papillon et 
applique la même imputation pour un même groupe de combinaisons 
avec des échéances rapprochées.  
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Pour tous les contrats à terme, afin de tenir compte de la corrélation 
économique la plus élevée entre les différents contrats à terme et d’offrir 
le meilleur bénéfice aux membres compensateurs, la CDCC applique les 
différentes imputations pour positions mixte intra-marchandises 
(intermensuelle) en tenant d’abord compte des combinaisons avec les 
imputations les moins élevées et ensuite des combinaisons avec les 
imputations les plus élevées. Si deux combinaisons ou groupes de 
combinaisons distincts ont la même imputation, la combinaison dont 
l’échéance est la moins rapprochée sera prise en compte en premier. Il 
s’agit du même principe de priorité des positions mixtes que celui qui 
s’applique aux opérations sur titres à revenu fixe.  

L’imputation pour position mixte intra-marchandises (intermensuelle) et 
les priorités des positions mixtes sont mises à jour et publiées dans le 
site Web de la CDCC périodiquement. 

6.1.5.2 Imputation pour position mixte inter-marchandises 

Dans le même ordre d’idée, la Société envisage la corrélation qui existe 
entre différentes catégories de contrats à terme lorsqu’elle calcule la 
marge initiale de base. Par exemple, différents contrats à terme sur taux 
d’intérêt sont susceptibles de réagir aux mêmes indicateurs de marché, 
mais à des degrés différents. Par exemple, un portefeuille composé 
d’une position acheteur ou d’une position vendeur sur deux contrats à 
terme sur taux d’intérêt différents sera probablement moins risqué que la 
somme des deux positions prises individuellement. La Société accordera 
un allégement de marge conformément à la corrélation historique des 
rendements des deux contrats à terme. 

Lors du calcul de la marge initiale de base sur un portefeuille comptant 
plusieurs positions acheteurs et vendeurs sur contrats à terme, la Société 
apparie les positions conformément à des étapes prédéfinies. Par 
exemple, si la première étape d’appariement consiste à apparier les 
positions acheteurs ou vendeurs sur contrats à terme de l’échéance la 
plus rapprochée avec les positions acheteurs ou vendeurs de la 
deuxième échéance la plus rapprochée sur contrats à terme, les 
positions des deux contrats à terme pourraient ne pas être égales. Dans 
ce cas, la Société établit, grâce au concept de ratio de couverture, la 
position exacte (nombre de contrats) sur un contrat à terme qui peut être 
compensée par une position sur l’autre contrat à terme. Toute position 
qui n’a pas été appariée sera disponible pour la deuxième étape 
d’appariement. Il s’agit du même processus de position mixte prioritaire 
également défini pour les opérations d’achat ou de vente au comptant et 
les pensions sur titres. 
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La Société effectue de façon régulière une analyse pour déterminer les 
réductions de marge qui sont appliquées à toutes les combinaisons de 
contrats à terme. 

La Société peut également tenir compte de la corrélation positive (ou 
négative) qui existe entre les différents contrats à terme sur taux d’intérêt 
et les opérations sur titres à revenu fixe et prévoit un bénéfice de marge 
pour une combinaison de contrats à terme visant les opérations sur titres 
à revenu fixe opposées (pareilles). 

6.1.5.3 Priorité des positions mixtes 

Pour déterminer la réduction de marge appropriée pour chaque 
combinaison de deux contrats à terme, la Société exécute les étapes 
suivantes :  

1) Utiliser les données historiques annuelles des différents contrats à 
terme et calculer la matrice de corrélation. 

2) Pour l’attribution des priorités, commencer par envisager la diagonale 
la plus près de la plus significative (la diagonale avec les corrélations 
de 100 % qui représentent les corrélations des contrats à terme avec 
eux-mêmes). Cette plus proche diagonale renferme habituellement 
les corrélations les plus élevées étant donné la proximité des 
échéances. Donc, envisager la deuxième diagonale la plus proche, 
ensuite la troisième et ainsi de suite jusqu’à la dernière diagonale qui 
a un chiffre de corrélation. 

3) Parmi les chiffres de chaque diagonale, envisager le chiffre le plus 
élevé d’abord, ensuite le deuxième chiffre le plus élevé, ensuite le 
troisième et ainsi de suite jusqu’au dernier chiffre. L’objectif de cette 
méthode est de maximiser la réduction de marge appliquée aux 
membres compensateurs. Les escomptes sont appliqués à tous les 
chiffres de corrélation de la matrice avant le processus de priorité. 
Les escomptes sont destinés à couvrir la variation quotidienne 
potentielle des corrélations. 

4) Si un ou plusieurs chiffres escomptés sur une même diagonale sont 
égaux, envisager d’abord celui ayant l’échéance la moins 
rapprochée, ensuite le deuxième, ensuite le troisième et ainsi de suite 
jusqu’au dernier. 

Différents contrats à terme qui n’ont pas la même taille de contrat ni le 
même rapport de volatilité ne verraient pas de réduction de marge 
appliquée à leur position entière respective. Par conséquent, un ratio de 
couverture sert à déterminer à quel point la position d’un contrat dans un 
groupe peut être appariée avec l’autre contrat à terme du même groupe. 
La position restante (ou la quantité de contrats à terme) de tout contrat 
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de ce premier groupe sera appariée avec une autre position pour créer 
un autre groupe conformément au processus de priorité qui précède. À 
la fin de ce processus, il pourrait y avoir une seule position pure et simple 
pour laquelle il reste à constituer une marge individuelle. 

La Société permet une réduction de marge pour deux contrats à terme 
positivement corrélés et allant dans des directions différentes et pour 
deux contrats à terme négativement corrélés allant dans les mêmes 
directions.  

Lorsque le processus de propriété des positions mixtes est exécuté, la 
Société envisage les groupes entre contrats à terme sur taux d’intérêt 
d’abord (imputation pour position mixte intra-marchandises 
[intermensuelle]). Les positions (pures et simples) restantes sur ces 
positions sur contrats à terme seront envisagées pour l’imputation pour 
position mixte inter-marchandises visant des opérations sur titres à 
revenu fixe.  

6.1.6 Marge initiale de base pour les opérations sur titres à revenu fixe 

Opération sur titres à revenu fixe s’entend soit d’une pension sur titres, soit d’une 
opération d’achat ou de vente au comptant. Une opération d’achat ou de vente au 
comptant est la vente d’un titre d’une partie à une autre. Suivant son échéance, le 
titre à revenu fixe peut être livré un, deux ou trois jours ouvrables après la clôture 
de l’opération sur titres à revenu fixe. Entre la date de novation de l’opération sur 
titres à revenu fixe et la date de livraison, la Société doit couvrir le risque de 
contrepartie. 

Dans une telle pension sur titres, il y a deux sources de risques que la Société doit 
envisager et couvrir : le risque lié au cours du titre et le risque lié au taux d’intérêt 
décrits respectivement aux rubriques 6.1.6.1 et 6.1.6.2 ci-dessous. Toutefois, 
dans une opération d’achat ou de vente au comptant, il n’y a qu’une source de 
risque que la Société doit envisager et couvrir : le risque lié au cours du titre décrit 
à la rubrique 6.1.6.1 ci-dessous. 

6.1.6.1 Risque lié au cours du titre 

La méthode de calcul de la marge initiale de base pour les opérations sur 
titres à revenu fixe est légèrement différente des méthodes utilisées pour 
les contrats d’options et les contrats à terme. En fait, les différents types 
de titres qui sont acceptés par la Société à des fins de compensation 
d’une opération sur titres à revenu fixe sont séparés dans différents bacs 
suivant le temps restant jusqu’à l’échéance ainsi que leurs émetteurs. De 
plus, dans son modèle de risque, la Société suppose que tous les titres 
appartenant au même bac comportent la même volatilité de rendement 
exprimée en termes d’intervalle de marge (même concept d’intervalle de 
marge que celui décrit plus haut) qui est calculé en utilisant le taux de 
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rendement actuariel (TRA) du titre en cours dans le bac. L’intervalle de 
marge se calcule en utilisant la formule suivante : 

σα ××= nIM  

où « n » est le nombre de jours de liquidation utilisé (voir la rubrique 
traitant du calcul de l’intervalle de marge (IM) pour plus de détails), « α » 
est égal à la valeur critique équivalant à 99,87 % (trois écarts types) de 
la distribution normale cumulative. « σ » est l’estimateur de la volatilité 
de la variation quotidienne du TRA du titre de l’émission courante sur la 
période de référence et est calculé en utilisant l’approche de la MMPE. 
La formule de la MMPE est décrite sous la rubrique traitant du calcul de 
l’intervalle de marge (IM). 

De plus, la CDCC établit une valeur plancher pour l’estimateur de la 
volatilité à MMPE. Ce plancher correspond à la moyenne de l’estimateur 
de la volatilité à MMPE quotidien observé sur les 10 dernières années. 
En d’autres termes, l’estimateur de la volatilité qui sera utilisé pour 
calculer l’IM ne peut pas être inférieur au plancher calculé. 

Il est important de souligner que, pour certains bacs en particulier, il peut 
ne pas y avoir de titres en cours. Dans un tel cas, une interpolation 
linéaire entre les IM des deux bacs les plus rapprochés est nécessaire 
pour établir l’IM du bac visé. 

Chaque bac est considéré comme un groupe combiné. 

Le montant de la marge initiale de base relativement au cours du titre 
d’une opération sur titres à revenu fixe sur un titre appartenant au bac 
est calculé en utilisant la formule suivante : 

Marge initiale de base 1 = Cours du titre x IM x D x Taille du contrat 

où D est la durée du titre, et la taille du contrat est la valeur nominale de 
l’opération divisée par 100. Toutefois, pour tous les titres appartenant aux 
bacs de trois mois, de six mois et de un an, la CDCC utilise une durée 
fixe établie à 1. 

Par conséquent, tous les titres à revenu fixe reliés qui appartiennent au 
même bac ont le même intervalle de marge, mais chaque titre précis relié 
à la pension sur titres du même bac donne lieu à une marge initiale de 
base différente dictée par son propre cours et sa propre durée. 

6.1.6.2 Risque lié au taux d’intérêt (pensions sur titres) 

Le taux variable de fixation du prix fluctue continuellement pendant la 
durée de vie d’une pension sur titres. D’une part, si le taux variable de 
fixation du prix baisse et qu’il y a défaillance de la partie de la mise en 
pension, la Société, à titre de contrepartie centrale, est exposée au risque 
lié au marché. La position peut être transférée à tout membre 
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compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe qui 
convient d’acheter le titre à revenu fixe à la date d’expiration suivant les 
nouvelles conditions du marché. Dans ce cas, la Société doit couvrir la 
baisse potentielle du taux variable de fixation du prix (variation négative 
pour le vendeur) qui pourrait survenir au cours de la période précise qui 
suit. D’autre part, si le taux variable de fixation du prix augmente et qu’il 
y a défaillance de la partie de la prise en pension, la Société, à titre de 
contrepartie centrale, est exposée au risque lié au marché. La position 
peut être transférée à tout membre compensateur soumettant des 
opérations sur titres à revenu fixe qui convient de vendre le même titre à 
la date d’expiration suivant les nouvelles conditions du marché. Dans ce 
cas, la Société doit couvrir la hausse potentielle du taux variable de 
fixation du prix (variation négative pour l’acheteur) qui pourrait se 
produire au cours de la période précise qui suit. 

Afin de quantifier convenablement le risque lié au taux variable de fixation 
du prix en utilisant le calculateur de risque, il est nécessaire de modéliser 
le taux variable de fixation du prix en un contrat à terme virtuel (CTV) 
d’un prix correspondant à ce qui suit : prix du CTV = 100 - taux variable 
de fixation du prix. Pour une pension sur titres à un jour, la marge initiale 
de base est calculée simplement en envoyant au calculateur de risque le 
CTV déterminé. Toutefois, afin de calculer le prix du CTV pour des 
pensions sur titres à plus long terme, la Société établit le taux d’intérêt 
approprié en se servant de la structure à terme des taux swaps indiciels 
à un jour (SIJ). 

La tranche de l’exigence de marge initiale de base qui couvre le risque 
lié au taux variable de fixation du prix est ensuite ajoutée à la tranche de 
l’exigence de marge initiale de base qui couvre le risque lié au cours du 
titre pour obtenir l’exigence de marge initiale de base totale d’une 
pension sur titres. 

Il est important de souligner que la tranche de l’exigence de marge initiale 
de base qui couvre le risque lié au taux variable de fixation du prix est 
très faible comparativement à la tranche de l’exigence de marge initiale 
de base qui couvre le risque lié au cours du titre. 

6.1.6.3 Imputation pour position mixte intra-marchandises (intermensuelle) 

Pour les opérations sur titres à revenu fixe, un portefeuille composé d’une 
position vendeur et d’une position acheteur à l’égard de deux titres 
acceptables différents appartenant au même bac, entraînera une 
exigence de marge inférieure à celle nécessaire si les marges étaient 
établies de façon distincte, sans tenir compte de leur corrélation. 

Le calculateur de risque apparie automatiquement le vendeur et 
l’acheteur de deux titres différents appartenant au même bac. L’exigence 
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de marge en découlant sur ces deux pensions sur titres suppose une 
corrélation parfaite entre les deux titres à revenu fixe. Ainsi, le gain d’un 
titre à revenu fixe est compensé par la perte de l’autre titre à revenu fixe. 
Toutefois, les prix des titres acceptables ne sont pas parfaitement 
corrélés. Les gains sur une position ne devraient pas compenser 
totalement les pertes de l’autre titre à revenu fixe. Pour résoudre cet 
écart, le calculateur de risque autorise l’utilisateur à calculer et à 
appliquer une imputation de marge relativement au risque de position 
mixte intermensuelle, afin de couvrir le risque de ces deux opérations sur 
titres à revenu fixe. Cette marge est appelée imputation pour position 
mixte intermensuelle ou imputation pour position mixte intra-
marchandises (intermensuelle) (parce qu’elle est calculée au sein du 
groupe combiné). 

L’imputation pour position mixte intra-marchandises (intermensuelle) sur 
titres acceptables corrélés de chaque bac est calculée par le service des 
risques de la Société et mise à jour périodiquement. 

Pour les opérations sur titres à revenu fixe, l’imputation pour position 
mixte intra-marchandises (IPMI) (intermensuelle), qui est un montant 
supplémentaire en dollars imputé à chaque combinaison de deux 
opérations différentes sur deux titres différents qui appartiennent au 
même bac, est établie en utilisant la formule suivante : 

σα ××= nIPMI  

où « n » est le nombre de jours de liquidation utilisé (voir la rubrique 
traitant du calcul de l’intervalle de marge (IM) pour plus de détails), « α » 
correspond à la valeur critique équivalant à 99,87 % (trois écarts types) 
de la distribution normale cumulative. « σ » est l’estimateur de la volatilité 
des gains et pertes (G&P) quotidiens de la combinaison de titres de 
l’opération sur titres à revenu fixe sur la période de référence et est 
calculé en utilisant l’approche de la MMPE. La formule de la MMPE est 
décrite sous la rubrique traitant du calcul de l’intervalle de marge (IM). 

De plus, la CDCC établit un plancher pour l’estimateur de la volatilité à 
MMPE. Ce plancher correspond à la moyenne de l’estimateur de la 
volatilité à MMPE quotidien observé sur les 10 dernières années. En 
d’autres termes, l’estimateur de la volatilité qui sera utilisé pour calculer 
l’IPMI ne peut pas être inférieur au plancher calculé. 

6.1.6.4 Imputation pour position mixte inter-marchandises 

Les titres à revenu fixe appartenant à deux bacs différents ont 
généralement une corrélation positive significative. L’imputation pour 
position mixte inter-marchandises est un montant de marge obtenu pour 
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des opérations sur titres à revenu fixe opposées ou similaires visant deux 
titres acceptables différents qui appartiennent à deux bacs différents. 

Sans allégement de marge, la marge initiale de base pour les positions 
opposées ou similaires visant les titres acceptables différents qui 
appartiennent à des bacs différents serait la somme des deux marges 
initiales de base. Toutefois, deux opérations sur titres à revenu fixe 
différentes visant des titres acceptables différents appartenant à deux 
bacs différents peuvent tirer parti d’une réduction de leur exigence de 
marge initiale de base compte tenu de l’importance donnée à leur 
corrélation. La marge initiale de base pour le portefeuille se calcule en 
utilisant la formule suivante : 

Marge initiale de base totale = (Marge initiale de basePosition 1 x Ratio de 
couverturePosition 1 + Marge initiale de basePosition 2 x Ratio de 
couverturePosition 2 x (1 - Allégement de marge) 

L’allégement de marge est un pourcentage établi grâce à la matrice de 
corrélation entre les différents titres à revenu fixe en cours de chaque 
bac.  

Les pourcentages d’allégement de marge inter-marchandises entre les 
différents bacs sont calculés par le service des risques de la Société et 
sont mis à jour périodiquement. 

La Société tient également compte de la corrélation positive (ou négative) 
qui existe entre les différentes opérations sur titres à revenu fixe et les 
contrats à terme sur taux d’intérêt. La Société prévoit une baisse de 
marge pour une combinaison d’opérations sur titres à revenu fixe avec 
des positions sur contrats à terme opposées ou similaires. 

6.1.6.5 Priorité des positions mixtes 

Pour déterminer la réduction de marge appropriée pour chaque 
combinaison de deux titres à revenu fixe, la Société exécute les étapes 
suivantes :  

1) Utiliser les données historiques annuelles des différents titres à 
revenu fixe et calculer la matrice de corrélation. 

2) Pour l’attribution des priorités, commencer par envisager la diagonale 
la plus près de la plus significative (la diagonale avec les corrélations 
de 100 % qui représentent les corrélations des titres à revenu fixe 
avec eux-mêmes). La première diagonale renferme habituellement 
les corrélations les plus élevées étant donné la proximité des 
échéances. Donc, envisager la deuxième diagonale la plus proche, 
ensuite la troisième et ainsi de suite jusqu’à la dernière diagonale qui 
a un chiffre de corrélation. 
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3) Parmi les chiffres de chaque diagonale, envisager le chiffre le plus 
élevé d’abord, ensuite le deuxième chiffre le plus élevé, ensuite le 
troisième et ainsi de suite jusqu’au dernier chiffre. L’objectif de cette 
méthode est de maximiser la réduction de marge appliquée aux 
membres compensateurs. Les escomptes sont appliqués à tous les 
chiffres de corrélation de la matrice avant le processus de priorité. 
Les escomptes sont destinés à couvrir la variation quotidienne 
potentielle des corrélations. 

4) S’il y a un ou plusieurs liens entre les chiffres escomptés à l’intérieur 
de la même diagonale, envisager d’abord celui ayant l’échéance la 
moins rapprochée, ensuite le deuxième, ensuite le troisième et ainsi 
de suite jusqu’au dernier. 

Différents titres à revenu fixe qui n’ont pas le même prix ni la même durée 
ne verraient pas de réduction de marge appliquée à leur position entière 
respective. Par conséquent, un ratio de couverture sert à déterminer à 
quel point la position d’un contrat dans un groupe peut être appariée avec 
l’autre opération sur titres à revenu fixe du même groupe. La position 
restante (ou la quantité de l’opération sur titres à revenu fixe) de tout 
contrat de ce premier groupe sera appariée avec une autre position pour 
créer un autre groupe conformément au processus de priorité qui 
précède. À la fin de ce processus, il pourrait y avoir une seule position 
pure et simple pour laquelle il reste à constituer une marge individuelle. 

La Société permet une réduction de marge pour deux opérations sur 
titres à revenu fixe positivement corrélées et allant dans des directions 
différentes et pour deux opérations sur titres à revenu fixe négativement 
corrélées allant dans les mêmes directions.  

Lorsque le processus de priorité des positions mixtes est exécuté, la 
Société envisage les groupes entre opérations sur titres à revenu fixe au 
début du processus. Les positions (pures et simples) restantes sur ces 
positions sur opérations sur titres à revenu fixe seront envisagées pour 
l’imputation pour position mixte inter-marchandises visant les contrats à 
terme. 

6.1.6.6 Exemple de priorité des positions mixtes 

Voici un exemple de la corrélation matricielle démontrant l’application du 
processus de priorité des positions mixtes. 

 
Corrélation 3 mois 6 mois 1 an 2 ans 3 ans 5 ans 7 ans 10 ans 15 ans 20 ans 30 ans 

3 mois 100 % 92 % 88 % 68 % 11 % -1 % 2 % 4 % 24 % 24 % 14 % 

6 mois   100 % 94 % 81 % 54 % 42 % 5 % 7 % 26 % 26 % 17 % 

1 an     100 % 82 % 68 % 46 % 20 % 22 % 39 % 39 % 29 % 
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2 ans       100 % 76 % 59 % 68 % 69 % 78 % 75 % 69 % 

3 ans         100 % 82 % 87 % 86 % 93 % 90 % 89 % 

5 ans           100 % 91 % 55 % 57 % 89 % 88 % 

7 ans             100 % 80 % 91 % 70 % 94 % 

10 ans               100 % 82 % 95 % 43 % 

15 ans                 100 % 69 % 97 % 

20 ans                   100 % 67 % 

30 ans                     100 % 

Les chiffres de la première diagonale (bleue) à droite de la diagonale de 
100 % devraient être envisagés d’abord, ensuite les chiffres de la 
deuxième diagonale (verte), ensuite les chiffres de la troisième diagonale 
(jaune), et ainsi de suite jusqu’à la dernière diagonale blanche qui 
renferme un seul chiffre (le chiffre de cette cellule est 14 %).  

Parmi les chiffres en bleu dans la première diagonale en bleu, le groupe 
ayant le chiffre le plus élevé est traité en premier. Dans ce cas, c’est un 
groupe d’un titre à revenu fixe d’un an avec un titre à revenu fixe de six 
mois qui a le chiffre le plus élevé (94 %). Le groupe avec une corrélation 
de 92 % est envisagé, suivi du groupe avec une corrélation de 91 %, et 
ainsi de suite.  

Sur les dix chiffres de cette diagonale, il y a trois corrélations ayant le 
même pourcentage de 82 %. Par conséquent, la corrélation avec un titre 
à revenu fixe d’un an et un titre à revenu fixe de deux ans doit être 
envisagée d’abord, ensuite la corrélation avec un titre à revenu fixe de 
trois ans et un titre à revenu fixe de cinq ans doit être envisagée, et 
finalement la corrélation avec un titre à revenu fixe de dix ans et un titre 
à revenu fixe de 15 ans doit être envisagée. 

6.2 RECALIBRAGE DU RATIO EFFECTIF 

L’exigence de marge initiale de base de chaque membre compensateur à responsabilité 
limitée est affectée par un coefficient de multiplication (le « ratio effectif »). 

Objectif : La méthode de recalibrage fait en sorte que le ratio effectif demeure cohérent 
avec le ratio du montant total des exigences relatives au fonds de compensation par le 
montant global des exigences de marge initiale de base de tous les membres 
compensateurs (sauf les membres compensateurs à responsabilité limitée) et répond à la 
permanence et à la persistance d’un changement.  

Déclencheur : La Société examine le ratio effectif annuellement et peut l’examiner à tout 
moment à la suite d’une modification du modèle de risque de la CDCC pour qu’elle 
respecte en permanence les exigences réglementaires qui s’appliquent à elle (une 
« modification du modèle de risque »). À la suite de cet examen, la CDCC peut recalibrer 
le ratio effectif selon la méthode énoncée ci-dessous (la«  méthode de recalibrage »). Plus 
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précisément, une modification du modèle de risque comprend les modifications requises 
par la CDCC pour qu’elle respecte en permanence ses exigences réglementaires en 
vigueur et les exigences réglementaires applicables. 

6.2.1 Méthode de recalibrage 

Le ratio effectif (« RE ») est recalibré si sa valeur, au moment du calcul, ne se situe 
pas dans la fourchette déterminée par la LS et la LI (au sens ci-dessous) :  

• Lorsque le RE actuel se situe à l’intérieur de un (1) majoré des limites 
(définies ci-dessous) applicables à une période donnée, le ratio effectif ne 
fera l’objet d’aucun recalibrage. 

• Le terme limites renvoie à la limite supérieure (LS) et à la limite 
inférieure (LI), soit respectivement le ratio quotidien le plus élevé et le 
ratio quotidien le plus faible d’une période donnée.  

• Le ratio quotidien est établi, à l’égard de tout jour ouvrable, en divisant 
le montant total des exigences relatives au fonds de compensation ce 
jour-là par le montant global des exigences de marge initiale de base de 
tous les membres compensateurs (sauf les membres compensateurs à 
responsabilité limitée) le même jour. 

• Lorsque le RE actuel se situe à l’extérieur de un (1) majoré des limites 
applicables à une période donnée, cela constitue un « événement de 
recalibrage », et le RE est recalibré de la manière suivante : 

• Les limites du ratio effectif sont arrondies à la hausse ou à la baisse à 
l’incrément de +/- 0,1 le plus près. 

• Si RE > 1+ LS, le nouveau ratio effectif est égal à la LS.  

• Si RE < 1+ LI, le nouveau ratio effectif est égal à la LI. 

• Si RE ≤ 1+ LS et RE ≥ 1+ LI, il n’y aucun événement de recalibrage.  

• Annuellement, la Société détermine les paramètres de limite supérieure (LS) 
et de limite inférieure (LI) selon ce qui suit :  

• Au moment du calcul, la LS et la LI sont déterminées en prenant 
respectivement le ratio quotidien le plus élevé et le ratio quotidien le plus 
faible de l’année civile précédente, selon les formules suivantes : 

Limite inférieure (LI) = min (FC totalt / MI de base totalt) 

Limite supérieure (LS) = max (FC totalt / MI de base totalt) 

où :  

• FC totalt : montant total des exigences relatives au fonds de 
compensation le jour ouvrable t. 
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• MI de base totalt : montant global des exigences relatives à la 
marge initiale de base de tous les membres compensateurs (sauf 
les membres compensateurs à responsabilité limitée) le jour 
ouvrable t. 

• min : valeur la plus faible de l’ensemble des ratios quotidiens 
calculés pour chaque jour ouvrable t de l’année civile précédente.  

• max : valeur la plus élevée de l’ensemble des ratios quotidiens 
calculés pour chaque jour ouvrable t de l’année civile précédente.  

• À la suite d’une modification du modèle de risque, la Société détermine 
les paramètres de limite supérieure (LS) et de limite inférieure (LI) selon 
ce qui suit : 

• Au moment du calcul, la LS et la LI sont déterminées en prenant 
respectivement le ratio quotidien le plus élevé et le ratio quotidien 
le plus faible, et en calculant le ratio quotidien sur la période de 
12 mois précédente en utilisant les incidences simulées qui 
auraient été observées sur la marge initiale de base et sur le fonds 
de compensation si la modification du modèle de risque avait déjà 
été mise en place : 

Limite inférieure (LI) = min (FC totalt / MI de base totalt) 

Limite supérieure (LS) = max (FC totalt / MI de base totalt) 

 

où : 

• FC totalt : montant total des exigences relatives au fonds de 
compensation le jour ouvrable t. 

• MI de base totalt : montant global des exigences relatives à la 
marge initiale de base de tous les membres compensateurs (sauf 
les membres compensateurs à responsabilité limitée) le jour 
ouvrable t. 

• min : valeur la plus faible de l’ensemble des ratios quotidiens 
calculés pour chaque jour ouvrable t de la période de 12 mois 
précédente.  

• max: valeur la plus élevée de l’ensemble des ratios quotidiens 
calculés pour chaque jour ouvrable t de la période de 12 mois 
précédente. 

• Il est entendu, aux fins du calcul du ratio quotidien, que le terme 
« marge initiale de base » exclut toute marge supplémentaire.  
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6.2.2 Gouvernance en matière de recalibrage 

• Trimestriellement, la CDCC communique au CCGR, aux fins d’information, les 
limites calculées au cours du trimestre précédent. 

• Annuellement, la CDCC communique au CCGR les limites finales applicables 
au cours de l’année civile précédente.  

• À la suite d’une modification du modèle de risque, la CDCC fait rapport sans 
délai au CCGR sur l’incidence de la modification du modèle de risque sur les 
limites, y compris à savoir si elle entraîne un événement de recalibrage, et 
examine la modification du modèle de risque conformément au processus de 
gouvernance normal du CCGR.  

• Annuellement, ou à la suite de toute modification du modèle de risque, chaque 
membre compensateur à responsabilité limitée est avisé par écrit du nouveau 
ratio effectif, s’il y a lieu. 

6.2.3 Entrée en vigueur 

• Annuellement, ou dans les meilleurs délais suivant un événement de 
recalibrage consécutif à une modification du modèle de risque, la Société avise 
par écrit chaque membre compensateur à responsabilité limitée du nouveau 
ratio effectif qui s’applique à lui.  

• Sous réserve de la rubrique 6.2.4 ci-dessous, les nouveaux ratios effectifs 
entrent en vigueur un trimestre civil après la date de transmission à chaque 
membre compensateur à responsabilité limitée de l’avis à ce sujet; ils sont 
maintenus jusqu’à l’entrée en vigueur, conformément à la présente rubrique, 
d’un avis de révision de ratio effectif transmis au membre compensateur à 
responsabilité limitée, par suite de l’examen annuel du ratio effectif ou d’une 
modification du modèle de risque. 

6.2.4 Renseignements supplémentaires sur le recalibrage  

• Si la Société avise un membre compensateur à responsabilité limitée du 
nouveau ratio effectif qui s’applique à lui, elle lui fournit les données justifiant 
la détermination de la survenue d’un événement de recalibrage.  

• Dans les dix (10) jours ouvrables de la réception d’un avis l’informant du 
nouveau ratio effectif s’appliquant à lui, le membre compensateur à 
responsabilité limitée peut demander des renseignements supplémentaires au 
sujet du recalibrage.  

• La Société fournit ces renseignements au membre compensateur à 
responsabilité limitée sur réception de sa demande ou, à tout le moins, dans 
les cinq (5) jours ouvrables suivants sa demande.  
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• Le membre compensateur à responsabilité limitée peut contester un 
événement de recalibrage en avisant la Société qu’il demande à ce que le sujet 
soit examiné à la prochaine réunion trimestrielle du CCGR. 

• Lorsque le membre compensateur à responsabilité limitée a avisé la Société 
et le CCGR qu’il contestait un événement de recalibrage et que cet événement 
de recalibrage a fait l’objet d’un examen à la réunion trimestrielle subséquente 
du CCGR, à moins que ce dernier ait convenu d’une révision du ratio effectif, 
le nouveau ratio effectif entre en vigueur un trimestre civil après la date de 
transmission par la Société au membre compensateur à responsabilité limitée 
de l’avis initial de révision du ratio effectif. 
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CeLe présent manuel de défaut (le « manuel ») se veut un sommaire des règles et fournit

certaines précisions concernant le processus de gestion de défaut de la Corporation

canadienne de compensation de produits dérivés (la « CDCC » ou la « Société ») et confirme

certains détails quant aux, lequel est constitué des mesures, auxdes droits et auxdes recours

auxquelsque la Société peut recourirutiliser à l’égard des membres compensateurs ayant des

difficultés financières, ou étant potentiellement en situation de défaut ou réellement en

défaut à l’égard d’obligations aux termes des règles. Ceface à toute obligation aux termes

des règles, ou relativement à ces membres, ainsi que de la gouvernance et des étapes de la

mise en œuvre des outils de gestion de défaut dont dispose la Société (ci-après, le «

processus de gestion de défaut »). Le présent manuel traite aussi des mesures, des droits et

des recours auxquelsque la Société peut recourirutiliser à l’égard de tout membre

compensateur lorsqu’un processus de redressement, autre élément constituant du processus

de gestion de défaut, est déclaré. Le manuel décrit les actions possibles de la Société, y

compris la gestion d’une situation de défaut, l’autorité, la communication avec un membre

compensateur et la mise en œuvre. En cas d’incompatibilité entre les dispositions du présent

manuel et les règles de la Société, les dispositions des règles primeront. Certaines expressions

utilisées dans le manuel sans y être définies s’entendent au sens qui leur est attribué dans les

règles.

Un objectif primordial pour une contrepartie centrale est de s’assurer de l’intégrité des

paiements ou de la livraison physique des titres et ce, même dans le cas d’un défaut peu

probable de la part d’un membre compensateur. Puisque la défaillance d’un ou de plusieurs

membres compensateurs peut avoir un impact sur la continuité des activités de

compensation, la Société doit s’assurer que des mécanismes et des processus efficients

permettant de limiter les impacts néfastes d’un tel événement soient en place en ce qui

concerne la surveillance, la détermination du statut de non-conformité d’un membre

compensateur et la suspension d’un membre compensateur. À ce titre, le manuel est destiné

aux fins suivantes :

décrireDécrire les motifs et les événements qui peuvent entraîner le déclenchement du1.

processus de gestion de défaut, de même que les mesures d’application que peut prendre

la Société;

décrireDécrire la procédure de gouvernance suivie par la Société;2.
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décrireDécrire les outils de réduction des risques à la disposition de la Société;3.

décrireDécrire le processus de redressement et les pouvoirs qui s’y rattachent.4.

Section 1:  Section 1 : 
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Processus de gestion de défaut – éléments déclencheurs et mise en

œuvre

Les motifs et les événements qui peuvent entraîner la mise en œuvre des actions, des

décisions, des mesures d’exécution ou des correctifsrecours que peut prendre la Société,

lesquels seront désignés dans les présentes par l’expression « dans le cadre de son processus

de gestion de défaut », sont décrits ci-dessous. Les règles, notamment la Règle A-1A –

Adhésion à la Société, la Règle A-3 – Exigences de capital, la Règle A-6 – Dépôts au fonds de

compensation et la Règle A-7 – Marges, étayent les pouvoirs de la Société dans le cadre de

ces actions et doivent être respectées avec une extrême rigueur.

1.1 OBJECTIFS DE LA GESTION DE DÉFAUT

Les participants au processus de gestion de défaut devraient en tout temps garder à

l’esprit les objectifs de l’exercice de gestion de défaut. Ces objectifs sont décrits

ci-après :

Réduire les pertes pour les membres compensateurs attribuables à une incapacité de

la Société de faire des paiements de règlement, de protéger les dépôts de garantie

des membres compensateurs restants ou gérer par ailleurs ses responsabilités d’une

façon compatible avec des marchés ordonnés.

Veiller au fonctionnement réel continu du processus de compensation aussi bien

durant le défaut d’un membre compensateur qu’après celui-ci.

Déployer l’ensemble des pouvoirs et ressources disponibles pour protéger les actifs

financiers et les positions des membres compensateurs n’ayant pas contribué à la

situation deau défaut. Cela comprend, dans la mesure du possible, le transfert

efficace et général des comptes clients reliés à un membre compensateur

défaillantsuspendu, y compris toute position maintenue dans ces comptes et tout

dépôt de garantie détenu par la Société relativement à ces comptes, à un autre

membre compensateur.

Réduire l’impact du processus de gestion de défaut sur les marchés.

S’assurer de la solvabilité continue de la Société et de l’accès en temps utile à des

liquidités durant le processus de gestion de défaut et après celui-ci.
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Communiquer aux autorités réglementaires les mesures prises durant tout le

processus de gestion de défaut.

La direction, le personnel et les agents de la Société doivent se comporter en tout

temps durant le processus de gestion de défaut d’une façon compatible avec ces

objectifs, et en général abstraction faite d’autres considérations.

1.2 ÉLÉMENTS DÉCLENCHEURS ENTRAÎNANT LE STATUT DE MEMBRE COMPENSATEUR 1.1.

NON CONFORME OU LA SUSPENSION D’UN MEMBRE COMPENSATEUR

Il est bien sûr essentiel pour le processus de gestion de défaut de définir les motifs et

les événements qui peuvent faire en sorte qu’un membre compensateur se trouve en

situation de défaut et, par conséquent, que la Société déclare que ce membre

compensateur est non conforme ou qu’elle le suspende, au besoin. En règle générale, la

Société considère toute situation qui, suivant son appréciation, nuit à la capacité d’un

membre compensateur de s’acquitter de ses obligations, comme elles sont prévues dans

les règles,le prévoit l’article A-1A04, comme un motif pour déclarer qu’un membre

compensateur est non conforme.  Les articles A--1A04 et A--1A05 détaillent les motifs et

événements qui peuvent mener la Société à déclarer un membre non conforme ou à le

suspendre.

Pour éviter toute ambiguïtéIl est entendu que, comme il est prévu dansle prévoient les

règles, la Société peut déclarer qu’un membre compensateur est non conforme avant la

survenance dud’un défaut, ou en prévision dud’un défaut ou d’, notamment un

manquement à un critère d’admissibilité ou à une exigence. liée à l’adhésion que le

membre compensateur doit respecter de façon continue.

Lorsqu’un membre compensateur non conforme est insolvable ou est incapable ou

susceptible de devenir incapable de s’acquitter de ses obligations de façon continue aux

termes des règles, et qu’il n’existe aucun espoir raisonnable qu’il soit de nouveau en

règle ou qu’il rétablisse sa situation dans un délai raisonnable, la Société peut alors le

suspendre. La Société agira en conséquence pour tout manquement, réel ou imminent,

dont la gravité est telle qu’une suspension est justifiée compte tenu de la protection de

l’intégrité du marché.
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1.3 STATUTS LIÉS À UN DÉFAUT

Les règles prévoient deux niveaux de statut distincts reliés au défaut d’un membre

compensateur. Le premier est le statut de non-conformité. Dès que le membre

compensateur est ou peut être insolvable ou devenir incapable de respecter ses

obligations, la direction de la Société peut déclarer ce membre compensateur comme

étant un membre compensateur non conforme. L’article A-1A04 des règles de la CDCC

énonce les motifs pour lesquels la Société peut déclarer un membre compensateur

comme étant un membre compensateur non conforme. À la déclaration du statut de

membre compensateur non conforme, la Société a le pouvoir, comme décrit plus en

détail ci-après, de prendre un large éventail de mesures d’atténuation.

En tenant compte deAprès avoir pris en considération la gravité de la situation, de et la

probabilité que le membre compensateur remédie au défaut, et en vue de protéger

l’intégrité des marchés, le conseil peut, à sa seule discrétion, choisir de suspendre le

membre compensateur non conforme.

Il incombe à la direction de la Société de déclarer un membre compensateur comme

étant un membre compensateur non conforme, alors qu’il incombe au conseil de

décider d’une suspension. Veuillez consulter les articles A-1A04 et A-1A05 des règles de

la CDCC qui énoncent les caractéristiques du statut de membre compensateur non

conforme et de la suspension d’un membre compensateur.

1.4 POUVOIRS DE LA SOCIÉTÉ DANS LE CADRE DU PROCESSUS DE GESTION DE

DÉFAUT

Imposition d’un appel de marge additionnelle préalable au défaut

IMPOSITION D’UN APPEL DE MARGE ADDITIONNELLE AVANT UN DÉFAUT1.1.1.

Conformément à l’article A-702, la Société peut, à la suite d’une décision de la

direction, sans préavis et à sa seule discrétion, imposer une marge additionnelle à un

membre compensateur, qu’il soit un membre compensateur non conforme ou non, pour

une période indéterminée. Bien que cette exigence soit nécessaire dans diverses

circonstances, elle s’applique particulièrement aux situations dans lesquelles la Société

a des motifs de croire qu’un défaut est imminent, mais pour lesquelles la décision de

déclarer le membre compensateur non conforme n’a pas encore été prise.
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Le membre compensateur sera informé et devra répondre à soncette exigence de marge

additionnelle dans les mêmes délais que les appels de marge réguliers. Cette marge

additionnelle sera ajoutée au montant de la marge de base.

Mise en œuvre du processus de gestion de défaut : non-conformité et suspension

MISE EN ŒUVRE DU PROCESSUS DE GESTION DE DÉFAUT : NON-CONFORMITÉ ET 1.1.2.

SUSPENSION

Même siSi la Société ou le conseil, selon le cas, choisit de placer un membre

compensateur soit dans le statut de membre compensateur non conforme soit en

suspension, elle doit le plus tôt possible évaluer la situation et veiller à ce que tous les

correctifsrecours dont elle dispose soient immédiatement envisageables. La Société doit

déployer tous les efforts raisonnables sur le plan commercial pour gérer le processus de

gestion de défaut.

Plus précisément, la Société peut simultanément déclarer un membre non conforme et

le suspendre, sans appliquer préalablement les mesures prévues pour un statut non-

conforme.

En tenant compte du contexte, de l’importance de l’élément déclencheur et de la

capacité du membre compensateur à rétablir sa situation dans des délais raisonnables,

la Société ou le conseil, selon le cas, peut donc choisir de prendre l’une ou l’autre de

l’ensemble  suivant de mesures dans ses efforts visant à atténuer les dommages

connexes.

Mesures d’application suivant la déclaration du statut de membre compensateur non

conforme

MESURES D’APPLICATION SUIVANT LA DÉCLARATION DU STATUT DE MEMBRE NON 1.1.3.

CONFORME

Interdire que le membre compensateur non conforme effectue des opérations ou

imposer des limites quant à l’acceptation ou à l’autorisation de ses opérations.

Exiger que le membre compensateur non- conforme réduise ou liquide les opérations

en cours dans les comptes qu’il a établis auprès de la Société.

Empêcher le membre compensateur non- conforme de retirer tout excédent des

dépôts de garantie ou restreindre son droit de le faire conformément à l’article

A-607 ou à l’article A-704.
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Transférer, exiger que le membre compensateurnon conforme transfère ou

transférer en son nom la totalité ou une partie des comptes clients tenues par le

membre compensateur non conforme et établies auprès de la Société, toute position

maintenue dans ces comptes et tout dépôt de garantie détenu par la Société

relativement à ces comptes, à un autre membre compensateur.

Entreprendre toute action en justice contre le membre compensateur non conforme

qui, suivant l’appréciation de la Société, peut être utile pour réduire les pertes liées

au défaut.

Imposer des sanctions, des amendes ou des pénalités au membre compensateurnon 

conforme et lui adresser des réprimandes.

Suspendre le membre compensateur non conforme.

Mesures d’application suivant la suspension

MESURES D’APPLICATION RELATIVES À UNE SUSPENSION1.1.4.

En plus des mesures que la Société peut prendre à l’égard du membre non conforme,

elle peut;la Société peut, après la suspension d’un membre compensateur, prendre les

mesures suivantes :

Saisir tous les dépôts de garantie déposés auprès de la Société par le membre

compensateur non conformesuspendu, y compris lasa contribution au fonds de

compensation, en vue de régler les obligations de ce membre compensateur.

Saisir le contrôle de toutes les positions en cours détenues par le membre

compensateur défaillantsuspendu.

Obtenir l’accès aux dossiers réglementaires du membre compensateur

défaillantsuspendu et, au besoin, le contrôle de ses dossiers, afin de veiller au

traitement efficace continu des affaires et de veiller à ce que l’entité

défaillantesuspendue continue de se conformer à toutes les règles et missions de la

Société.

Neutraliser les expositions au marché grâce à l’utilisation d’instruments de

couverture, lorsque, si la Société en décide ainsi, la situation du marché ne permet

pas d’enchères ou de liquidation ordonnées de positions en cours de membres

compensateurs défaillantssuspendus dans un délai qui est compatible avec le modèle

de gestion des risques de la Société.
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Rendre une décision à savoir si les comptes firmes et les comptes de teneurs de

marchés du membre défaillantcompensateur suspendu (sous réserve de l’objectif de

protéger dans la mesure du possible tous les comptes clients) peuvent se compenser

aux fins de réduction des risques.

Placer tous les comptes du membre défaillantsuspendu en statut de liquidation

seulement.

Effectuer dans ces comptes la liquidation de positions en cours, soit directement par

le personnel de la Société ou, le cas échéant, par l’entremise d’agents attitrés.

Prévoir des enchères afin de transférer toutes les positions en cours restantes à

d’autres membres compensateurs aux meilleurs prix disponibles.

Reporter éventuellement les obligations de livraison conformément à la règle A-8 si,

de l’avis de la Société, en ne le faisant pas, la Société et les membres

compensateurs restants se trouveraient exposés à un risque accru de perte

financière.

Attribuer toutes les ressources financières disponibles, comme décrit plus en détail

ci-après.

1.5 PÉRIODE DE GESTION DE DÉFAUT

La période de gestion de défaut désigne la durée pendant laquelle les ressources

financières des membres compensateurs peuvent êtresont exposées à des pertes à la

suite du défaut de l’un  ou de plusieurs d’entre eux.

Sa définition exacte, énoncée à la règle A-411, a pour objectif d’en fixer le début à la

suspension d’un membre compensateur et la fin à l’achèvement duau moment où le

défaut est complètement géré et où la Société déclare que le processus de gestion de

défaut et à la déclaration de la Société à cet égardest terminé. Un défaut est jugé

complètement géré dans l’un ou l’autre des cas suivantslorsque les conditions suivantes

sont remplies :

toutes les obligations, pertes et dépenses sont connues ou peuvent être1.

raisonnablement établies, et elles ont été prises en charge ou autrement réglées;

la Société a réussi à rétablir l’appariement des positions.2.
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Par exemple, si un deuxième membre compensateur est suspendu pendant la période de

gestion de défaut, celle-ci sera prolongée et prendra fin lorsque les deux défauts auront

été complètement gérés. Ainsi, si cele deuxième défaut survient pendant que la Société

est déjà en train d’en gérer un, le montant maximal des ressources financières des

membres compensateurs exposées aux pertes demeurera le même, indépendamment du

nombre de défauts qui sont traités.

1.6 SÉQUENCE DE DÉFAILLANCE : AFFECTATION DE RESSOURCES FINANCIÈRES

POUR COUVRIR LES PERTES LIÉES À UN DÉFAUT

Lorsque la société met en œuvre le processus de gestion de défaut, elle doit, dans la

mesure du possible, déployer tous les efforts raisonnables sur le plan commercial pour

réduire les pertes pour la Société et les parties intéressées. Si la Société subit

néanmoins des pertes, elle doit attribuer, dans un ordre spécifique, une série de

ressources financières afin de veiller à sa solvabilité financière et à sa viabilité

continue. Les points i à iv ci-dessous décrivent ces ressources financières, qui

constituent la « séquence de défaillance », et l’ordre dans lequel la CDCC les attribuera

pour couvrir les pertes liées à la liquidation d’un membre compensateur

défaillantsuspendu. Les éléments traités aux points i à iii sont appelés les « ressources

financières préfinancées ».

Ressources du membre compensateur défaillantsuspendui.

Dépôt de garantie du membre compensateur défaillantsuspendu (à

l’exception des dépôts au fonds de compensation). La première ligne de

protection financière est le dépôt de garantie que le membre compensateur

défaillantsuspendu a déposé dans le cadre du processus courant de

constitution d’une garantie de la Société;.

ContributionDépôts du membre compensateur défaillantsuspendu au

fonds de compensation. Comme le prévoient les règles, chaque membre

compensateur doit(à l’exception des membres compensateurs à

responsabilité limitée) doit également déposer une contribution

supplémentaire au fonds de compensation. Dès queLorsque la Société a

épuisé le dépôt de garantie du membre compensateur défaillant, elle

emploiera ensuite ces ressourcessuspendu, elle emploie ensuite la
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contribution au fonds de compensation du membre compensateur suspendu

dans le cadre de l’effort d’absorption de la perte.

S’il demeure un déficit après le recours aux ressources du membre compensateur

défaillantsuspendu, la Société emploieraemploie, comme indiqué ci-après, les

ressources de la Société pour couvrir la perte.

Ressources de la Société (fonds propres en regard du risque de défaut)ii.

La CDCC dispose de réserves de capital mises de côté expressément pour

absorber les pertes liées à un défaut; ces réservestoute perte non réglée

après l’épuisement des ressources du membre compensateur suspendu. Ces

réserves, qui se chiffrent actuellement à 5 millions de dollars. Dans le

présent document, ce capital est appelé, sont ci-après appelées « fonds

propres en regard du risque de défaut ».

Si un découvert subsiste après l’affectation des ressources du membre

compensateur défaillantsuspendu et de celles de la CDCC, la CDCC utilisera les

dépôts au fonds de compensation (ci-après, les« exigences relatives au fonds de

compensation ») des autres membres compensateurs qui sont nécessaires pour

couvrir la perte, comme indiqué ci-après.

DépôtsExigences relatives au fonds de compensation des membresiii.

compensateurs non défaillantsrestants

La Société emploieraemploie ensuite le solde restant du fonds de compensation, 

sur une base proportionnelle établie d’après la taille de la contribution de

chaque membre compensateur non défaillant.les exigences relatives au fonds de

compensation des membres compensateurs restants (c’est-à-dire les membres

compensateurs qui n’ont pas été suspendus). Pour obtenir de plus amples de

renseignements concernant l’allocation des pertes, veuillez consulter l’annexe

2.

L’ensemble des ressources financières indiquées aux points i à iii (constituant les

ressources financières préfinancées de la séquence de défaillance) sont facilement

accessibles pour combler les pertes financières découlant du défaut d’un

participantmembre compensateur et elles sont jugées hautement fiables étant donné

qu’elles relèvent de la CDCC et sont destinéesdétenues à cette seule fin. Les dépôts en

marge et les dépôts au fonds de compensation sont assujettis à une sûreté de premier

rang accordée à la CDCC à cette fin par les membres compensateurs.
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Dépôt additionnelExigences relatives au fonds de compensation additionnellesiv.

des membres compensateurs restants

Si, après avoir affecté toutes les ressources financières décrites ci-dessus, il

demeure une perte, la Société peut demander à ce que les membres

compensateurs restants rétablissent(à l’exception des membres compensateurs à

responsabilité limitée) renouvellent leur contribution liée aux exigences

relatives au fonds de compensation comme le prévoit l’article A-610 de ses

règles et. La Société peut appliquer au total un maximum de 200 %1 des

dépôtsexigences relatives au fonds de compensation exigés de tous lesces

membres compensateurs restants afin de satisfaire à l’obligation restante

conformément au paragraphe A-609 5).

La Société doit agir de façon rigoureuse pour veiller à suivresuit l’ordre prescrit de la

séquence de défaillance et communique avec toutes les parties intéressées de façon

efficace. Si la Société est par la suite en mesure de récupérer toute perte subie auprès

du membre compensateur défaillantsuspendu, elle doit tout d’abord rembourser tout

dépôttoute autre exigence relative au fonds de compensation des membres

compensateurs restants ayant été utiliséutilisée afin de couvrircombler les pertes, dans

l’ordre inverse de leur application, avant de rembourser les réserves de capital de la

CDCC utilisées.

1.7 REMBOURSEMENT DES SOMMES IMPUTÉES AU FONDS DE COMPENSATION

Comme décrit ci-dessus à la sectionrubrique 1.6 portant sur la séquence de défaillance,

un membre compensateur non défaillantrestant pourrait être exposé à une perte

correspondant à deux fois son dépôtexigence relative au fonds de compensation exigé

pendant une période de gestion de défaut.

Toutefois, la Société doit avoir la capacité de rétablir rapidement toute ressource

financière épuisée pour faire en sorte de maintenir des ressources financières

appropriées afin de poursuivre ses activités de façon sécuritaire et prudente et de

continuer de répondre à la norme prévoyant qu’elle peut couvrir la défaillance d’un
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1 Le pourcentage maximum de 200 % comprend les exigences relatives au fonds de compensation des 

membres compensateurs restants préfinancées décrites à la rubrique iii.
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membre2. Par conséquent, chaque membre compensateur (à l’exception des membres

compensateurs à responsabilité limitée) est assujetti à l’obligation de rembourser les

sommes imputées au fonds de compensation lorsqu’une somme est versée à partir des

dépôts dans ceobligations de au fonds de compensation. Toutefois, lors d’une période

de gestion de défaut donnée, chaque membre compensateur est uniquement

responsable de rembourser un montant additionnel correspondant à 200 % du dépôt qu’il

doit effectuer au fonds de compensation au début de la période de gestion de défaut.

Le dépôt additionnel doit être effectué au plus tard à 14 h le jour ouvrable suivant la

date à laquelle la somme est versée, sauf si la Société publie un avis indiquant une date

ultérieure.
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2 La norme prévoyant que la Société peut couvrir la défaillance d’un membre compensateur exige que 
la Société dispose en tout temps des ressources financières suffisantes pour couvrir le défaut du memb

re compensateur et des entités de son groupe qui représentent l’exposition au risque de crédit global 

établie au moyen de tests de tension la plus importante pour elle.
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Section 2: Gouvernance en matière de gestion de défaut

Dans la présente section, la Société décrit les actions précises que doivent prendre son

personnel, la direction et le conseil, pour veiller à ce qu’elle décèle rapidement une situation

de défaut, y réagisse et la gère de façon efficace. La section contient les deux rubriques

suivantes :

Structure de gouvernance1.

Rôles et responsabilités lors de la déclaration de membre compensateur non conforme ou2.

de membre compensateur suspendu

Section 1: Section 2: 

2.1 STRUCTURE DE GOUVERNANCE2.1.

Le processus de gestion de défaut de la Société est régi, sous les auspices du conseil,

par deux comités, lesquels sont présentés ci-dessous dans leur ordre hiérarchique :

Comité de gestion de défaut

Comité d’urgence

Dans le processus de défaut, il est important que la Société réagisse le plus possible en

temps opportun afin de déceler la possibilité d’un défaut d’un membre compensateur.

À ce titre, sous le pouvoir du président ou de son délégué, si la Société reçoit à tout

moment de l’information qui pourrait, à son avis, selon toute attente raisonnable,

mener à un défaut chez un membre compensateur, elle convoquera le plus tôt possible

une réunion du comité de gestion de défaut, lequel est composé des personnes

occupant les fonctions suivantes (ou leurs délégués) :

Président de la CDCC

Vice-président et chef de la gestion des risques de la CDCC

Vice-président et chef des affaires commerciales, CDCC
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Trésorier, CDCC

Directeur, Gestion des risques, CDCC

Vice-président, Opérations intégrées, SIG

Directeur, Initiatives stratégiques, CDCC

Chef des affaires juridiques, CDCC

Chef de la conformité, CDCC

Chef, Prestation de services technologiques – systèmes de négociation, SIG

Chacune de ces personnes doit, dans la gestion de son service, agir avec la rigueur

nécessaire pour évaluer les problèmes, en définir l’ampleur, recommander des mesures

et informer la direction, le conseil et les autres parties intéressées de la Société, le cas

échéant.

Il incombe au comité de gestion de défaut de prendre les décisions liées au processus de

gestion de défaut, nommément la détermination du statut non conforme d’un membre

compensateur et les mesures à prendre en vue de limiter les pertes pour la Société et

des membres compensateurs conformes. En vue de l’aider à remplir son mandat, le

comité de gestion de défaut est secondé par le comité d’urgence.

Le vice-président et chef de la gestion des risques ou son délégué est le président du

comité d’urgence. Ce comité est constitué de tous les membres siégeant au comité de

gestion de défaut ainsi que des experts occupant les fonctions suivantes (ou de tout

autre représentant ou délégué dont la participation pourrait s’avérer utile lors du

processus) :

Trésorier de la CDCC

Vice-président, Division de la réglementation, Bourse de Montréal

Chef, Communications d’entreprise et Affaires publiques, TMX

Directeur, Opérations de marché, Bourse de Montréal

Gestionnaires du service de la gestion des risques
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Il incombe au comité d’urgence d’assurer une évaluation continue de la situation et de

faire rapport, le cas échéant, au comité de gestion de défaut et au conseil, de façon à

veiller à ce que ces entités soient en mesure de prendre des décisions éclairées durant

le processus.

2.2 RÔLES ET RESPONSABILITÉS LORS D’UNE DÉCLARATION DE NON-CONFORMITÉ2.2.

OU DE SUSPENSION

Les règles définissent deux statuts en matière de défaut d’un membre compensateur, le

statut de membre compensateur non conforme et la suspension. Le statut de membre

compensateur non conforme peut être décrété par la direction de la Société alors que

la suspension doit être entérinéedécrétée par le conseil.

2.2.1 DÉCLARATION DU STATUT DE MEMBRE COMPENSATEUR NON CONFORME2.2.1.

Motifs

L’article A-1A04 énonce les motifs sur lesquels la Société se fonde pour déclarer

le statut de membre compensateur non conforme. CesComme indiqué à l’article

A-1A04, ces motifs ne sont cependant pas exhaustifs.
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Communication

Le membre compensateur doit aviser la Société s’il est insolvable ou incapable

d’honorer ses obligations conformément aux règles.

Cependant, dans le cas où le membre compensateur est déclaré comme étant

membre compensateur non conforme par la Société, celle-ci doit en informer le

membre compensateur par écrit ou par téléphone.

Autorité

La Société peut décider du statut de non-conformité.

Réponse requise des membres compensateurs non conformes

Le membre compensateur qui connaît un cas, d’ordre technique ou autre, à

l’issue duquel il ne respecte pas ou est susceptible de ne pas respecter les

besoins opérationnels quotidiens de son entreprise doit immédiatement en

informer la Société. Le défaut d’aviser immédiatement les membres compétents

du personnel de la Société peut donner lieu à des mesures, incluant toute

mesure disciplinaire prévue par les règles. Le membre compensateur non

conforme peut dans certains cas corriger sa situation par le virement

télégraphique des fonds requis ou par le dépôt d’une garantie additionnelle

auprès de la Société.

Parallèlement à la notification du statut de membre compensateur non conforme

au membre compensateur, la Société demandera à ce membre compensateur de

faire par écrit ses déclarations relativement à chacun des éléments suivants :

La cause de l’action qui l’a mis dans le statut de membre compensateur non

conforme.

Les correctifsrecours pris dans l’immédiat.

Les changements à son profil financier et à ses protocoles d’exploitation pour

prévenir toute récurrence.

Le personnel de la Société collaborera avec le membre compensateur non

conforme pour obtenir et évaluer sa réponse écrite. De façon concomitante, le

comité d’urgence collaborera avec le comité de gestion de défaut afin d’établir
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toute action additionnelle immédiate éventuelle, y compris des

recommandations au conseil concernant la suspension.

Si un correctif est pris en temps opportun, la Société examinera l’explication

écrite donnée par le membre compensateur non conforme et établira ensuite les

prochaines étapes, y compris la possibilité de levée du statut de membre

compensateur non conforme, ou des recommandations au conseil à l’égard de la

suspension.

Dans l’application de ces procédures, la Société doit garder à l’esprit l’étroite

fenêtre de temps dont elle dispose pour établir les prochaines étapes du

processus. Il est essentiel que tous les membres de la direction et tous les

membres du conseil soient disponibles au besoin pour prendre des décisions

efficaces en temps opportun dans de telles circonstances.

Mise en œuvre

La Société devra travailler de concert avec le membre compensateur concerné

et les autorités réglementaires impliquées afin de rectifier le statut de membre

compensateur non conforme.

Les mesures d’application à la disposition de la Société, comme décrites à

l’article A-401 et précisées davantage à la section 1 du présent manuel, ne sont

pas exhaustives et ne sont pas nécessairement présentées en ordre

chronologique. En outre, elles peuvent être adaptées par la Société selon les

circonstances qui prévalent pendant la période où le membre compensateur est

considéré comme étant un membre compensateur non conforme.

Notifications

Dès que la Société déclare qu’un membre compensateur est considéré comme

étant membre compensateur non conforme, elle envisagera immédiatement ses

obligations en matière de notification. Parmi les entités qu’elle doit envisager

de notifier, on compte :

les membres compensateurs;

les autorités de réglementation compétentes;

les bourses et les chambres de compensation.
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Bien que la Société ait la prérogative d’établir le moment et le contenu de

l’information communiquée à l’externe, elle devra néanmoins informer

immédiatement les chambres de compensation avec lesquelles elle a conclu un

protocole d’entente visant le partage de cette information.

2.2.2 DÉCLARATION D’UNE SUSPENSION2.2.2.

Motifs

Un membre compensateur non conforme peut être suspendu selon l’article

A-1A04 ou toutes05, entre autres conditionsselon toute condition que la Société

peut jugerjuge raisonnablement pertinentes. en application de l’article A-1A05.

La rubrique 1.2 du présent manuel traite aussi des éléments déclencheurs qui

peuvent entraîner une suspension. En fait, après avoir reçu l’approbation du

conseil, la Société peut suspendre un membre compensateur sans l’avoirmême

s’il n’a pas été déclaré non conforme au préalable.

Communication

La Société communiquera au membre compensateur les motifs de sa suspension

par écrit.

Autorité

Le conseil a l’autorité de suspendre et de lever la suspension d’un membre

compensateur.

Mise en œuvre

Une fois la suspension confirmée par le conseil, la Société cesse d’agir pour le

compte du membre compensateur.

Selon l’article A-1A05, la Société peut alors prendre toute mesure d’application

prévue à l’article A-401 et décrite à la section 1 du présent manuel.

Comme mentionné dans l’article A-1A05, la suspension peut être totale ou viser

une fonction relative à un titre ou à une catégorie de titres en particulier, à une

opération ou une catégorie précise d’opérations ou à des titres ou à des

opérations en général.

Le conseil peut, en tout temps, lever la suspension du membre compensateur.
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Notifications

Dès que le conseil a déclaré la suspension d’un membre compensateur, le conseil

envisagera immédiatement ses obligations en matière de notification. Parmi les

entités qu’il doit envisager de notifier, on compte :

les membres compensateurs;

les autorités de réglementation compétentes;

les bourses et les chambres de compensation.

Bien que le conseil ait la prérogative d’établir le moment et le contenu de la

communication de l’information à l’externe, il devra néanmoins informer

immédiatement les chambres de compensation avec lesquelles la Société a

conclu un protocole d’entente visant le partage de cette information.

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 969

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Manuel de défaut

Page 23 sur 65

Appel

Selon l’article A-1A07, le membre compensateur peut en appeler de sa

suspension. Cependant, l’appel ne doit pas nuire aux mesures prises par la

Société au cours du processus de gestion de défaut.

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 970

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Manuel de défaut

Page 24 sur 65

Section 3: Outils de réduction des risques

Dès qu’un membre compensateur est suspendu, la Société prend des mesures concrètes pour

se protéger et protéger les membres compensateurs conformesrestants. En principe, ces

mesures peuvent être regroupées en trois catégories et elles sont habituellement prises dans

l’ordre présenté ci-après. Bien que certaines mesures puissent être prises par la Société

suivant la déclaration du statut de membre compensateur non conforme, incluant notamment

le transfert des comptes clients, la présente section expose en détail les étapes de mise en

œuvre des outils de réduction des risques à la suspension d’un membre compensateur.

Prévention : Les mesures de prévention constituent le point de départ de la gestion de

défaut dans le cadre d’une suspension. Elles visent à empêcher que de nouvelles

opérations soient compensées dans le livre du membre compensateur suspendu.

Contrôle : Les mesures de contrôle mettent l’accent sur la prise en charge des actifs et

des positions du membre compensateur suspendu.

Réduction des risques : Les mesures de réduction des risques visent à transférer les

risques, à rétablir l’appariement des positions ainsi qu’à contrebalancer les risques, au

coût le plus bas possible pour la Société et les membres compensateurs

conformesrestants, tout en gérant le risque de liquidité lié au processus de gestion de

défaut.

La Section 3 présente également d’autres renseignements sur les outils de réduction des

risques à la disposition de la Société.

Section 3:  3.1 TRANSFERT DES COMPTES CLIENTS3.

La Société tentera de transférer les comptes clients, en totalité ou en partie, aux livres

d’autres membres compensateurs. Il faut souligner, comme indiqué dans la rubrique

portant sur les objectifs du processus1.1 (Objectifs de la gestion de défaut) du présent

manuel, que le transfert efficace et complet de tous les comptes clients est un objectif

spécifique de l’exercicedu processus de gestion de défaut. Pour éviter toute ambiguïté,

ce transfert comprend le transfert à un autre membre compensateur de toute position

maintenue dans ces comptes ou tout autre compte que détient ce membre

compensateur et tout dépôt de garantie détenu par la Société relativement à ces

comptes.
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3.2 MISE AUX ENCHÈRES ET LIQUIDATION3.2.

En vue de gérer une situation de défaut et suivant la suspension d

Lorsqu’un membre compensateur est suspendu, la Société doit rétablir le l’appariement

des positions. Pour ce faire, elle peut mettre aux enchères peut liquider, fermer ou

mettre aux enchères les positions du membre compensateur suspendu ou liquider ses

positions. afin d’en cristalliser la valeur et de rétablir l’appariement des positions. Le

processus de liquidation peut avoir lieu avant, pendant ou après l’enchère, si la Société

n’est pas satisfaite du résultat de celle-ci. Par exemple, la liquidation pourrait être

préférée à l’enchère si le portefeuille du membre compensateur suspendu est liquide et

de petite taille. Un portefeuille dont les positions ont été liquidées est appelé «

portefeuille liquidé ».

ENCHÈRES DE DÉFAUT3.3.

ImmédiatementLa CDCC peut aussi choisir d’organiser une ou plusieurs enchères de

défaut afin de rétablir l’appariement des positions après la déclaration de la suspension

d’un membre compensateur non conforme, la Société doit prendre les mesures

nécessaires et suivre les étapes présentées ci-après pour mener des enchères destinées

à transférer les garanties et. Les enchères peuvent concerner une partie ou l’ensemble

des positions restantes à un autrenon appariées du membre compensateur suspendu. Les

modalités et les procédures régissant les enchères de défaut sont énoncées ci-après.

3.3.1 PROCÉDURE PRÉALABLE À L’ENCHÈRE

Avant de mettre le portefeuille du membre compensateur suspendu aux

enchères, la Société doit :

établir les membres compensateurs pouvant être invités à participer aux 

enchères;

établir les positions du membre compensateur suspendu qui seront mises 

aux enchères et les répartir dans différents portefeuilles (ci-après, les «

portefeuilles mis à l’enchère »);

établir la valeur des ressources financières à risque des membres 

compensateurs restants dans chaque portefeuille mis à l’enchère.
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a) Invitation à participer aux enchères

Pour chaque portefeuille mis à l’enchère, la Société établit un 

groupe de « membres compensateurs admissibles » qui compensent

la catégorie d’actifs3 du portefeuille mis à l’enchère (notamment, le

cas échéant, les positions couvertes) directement, au moyen de leur

adhésion à la CDCC, ou indirectement4, par un lien de compensation

préétabli avec un membre compensateur de la CDCC dont l’adhésion

couvre les catégories d’actifs concernées à la Société.

Les membres compensateurs admissibles participent aux enchères 

de défaut sur une base volontaire. Toutefois, leur participation à la

simulation de défaut annuelle de la Société est obligatoire.

Pour chaque portefeuille mis à l’enchère, la Société invite les 

membres compensateurs admissibles à confirmer leur intention de

participer à l’enchère à venir, et les membres compensateurs qui le

souhaitent transmettent cette confirmation dans les délais prescrits

précisés dans l’invitation. Les membres compensateurs qui

confirment leur intention de participer à l’enchère sont appelés «

participants à l’enchère ».

Les participants à l’enchère sont informés qu’aux fins de la tenue de 

l’enchère, ils obtiendront certains renseignements confidentiels

concernant, notamment, le membre compensateur suspendu, et

conviennent de traiter ces renseignements selon les normes de

confidentialité les plus strictes.

Les participants à l’enchère y prennent part de bonne foi, et toute 

perte subie par la Société par suite d’un acte malhonnête ou

frauduleux commis par l’un d’eux, seul ou de connivence avec une

autre partie, sera imputée au responsable de l’acte.

b) Établissement du portefeuille mis à l’enchère

Si cette mesure est jugée nécessaire, la Société peut mettre aux 

enchères le portefeuille du membre compensateur suspendu, en

totalité ou en partie, en le décomposant en portefeuilles mis à

l’enchère de plus petite taille.
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3 Une catégorie d’actifs est une classe de produits qui présentent des caractéristiques similaires. Trois 

catégories d’actifs distinctes sont compensées à la CDCC : les contrats à terme, les options et les 

titres à revenu fixe.
4 Dans le cadre du processus de contrôle diligent annuel de la CDCC, un participant indirect établit 

qu’il est un participant actif sur le marché applicable et qu’un lien préexistant le rattache à un autre 

membre compensateur, qui agit pour lui à ce titre à l’égard de la catégorie d’actifs.
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c) Répartition des ressources financières dans les fonds communs

incitatifs liés aux portefeuilles

Avant de mener une enchère, la Société répartit de façon 

provisoire5 les ressources financières préfinancées dans les fonds

communs incitatifs liés à chacun des portefeuilles mis à l’enchère ou 

liquidés.

Le président de la Société communiquera avec le représentant le 

plus haut placé disponible du membre compensateur défaillant pour

informer l’entreprise de son intention de mener des enchères.fonds

commun incitatif lié au portefeuille (« FCIP ») est un fonds commun

de ressources financières que la CDCC répartit à un portefeuille

précis visé par une enchère ou une liquidation.

La description détaillée du processus figure à l’annexe 1. Cette 

étape permet à la fois à la CDCC :

d’estimer le montant des ressources financières préfinancées 

réparti sur chaque portefeuille susceptible d’être utilisé pour

absorber les pertes liées à la liquidation ou à la mise aux

enchères de celui-ci;

d’informer chaque membre compensateur admissible de la 

part de ses exigences relatives au fonds de compensation

attribuée à chaque portefeuille mis à l’enchère susceptible

d’être utilisée pour absorber les pertes.

3.3.2 ENCHÈRE DE PORTEFEUILLE
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5 La répartition définitive des ressources financières aux fins de l’absorption des pertes, dans l’objectif 

de décharger la CDCC d’obligations ou de pertes, peut être effectuée uniquement lorsque le montant 

des pertes est connu et définitif, comme énoncé à la rubrique 3.6.
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Le processus des enchères de portefeuille se divise en trois composantes

principales :

la transmission des renseignements nécessaires pour que le participant à

l’enchère puisse faire une offre;

la procédure que le participant à l’enchère doit suivre pour faire une 

offre;

l’établissement de l’adjudicataire.

Renseignements fournisa)

La CDCC doit transmettre aux participants à l’enchère les

renseignements appropriés pour leur donner la possibilité de soumettre

une offre.

La Société fournit tous les renseignements pertinents relatifs à

chaque portefeuille mis à l’enchère, par exemple les ISIN, les prix et 

les dates d’échéance et de règlement. Elle indique également si le

portefeuille mis à l’enchère fait l’objet de couvertures et, si c’est le

cas, donne des précisions sur les couvertures faisant partie du

portefeuille.

La Société signera une entente de non-divulgation avec le membre 

compensateur défaillant, l’autorisant, entre autres choses, à

montrer l’information relative aux positions et aux garanties du

membre compensateur non conforme à d’éventuels participants aux

enchèresinforme également le membre compensateur admissible du

montant provisoire de ses exigences relatives au fonds de

compensation réparti entre chaque portefeuille mis à l’enchère. Ce

renseignement est essentiel dans l’évaluation du montant à risque

potentiel dans le cas où les coûts liés à la liquidation ou la mise aux

enchères du portefeuille sont supérieurs aux ressources du membre

compensateur suspendu et aux fonds propres en regard du risque de

défaut de la CDCC.

La Société identifiera d’éventuels participants au processus 

d’enchères. Il faut souligner que ces entités peuvent inclure

d’autres membres compensateurs ou d’autres entreprises

d’investissement.Enfin, la Société communique la procédure

détaillée que doit suivre le participant à l’enchère pour soumettre

une offre, dont les grandes lignes sont énoncées à la rubrique

ci-après (Processus de soumission d’offres).
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Processus de soumission d’offresb)

Le Service de gestion des risques et le Service des opérations 

effectueront une analyse pour établir la capacité d’éventuels

participants de participer aux enchères sans occasionner de

problèmes financiers ou opérationnels à leurs propres entreprises.

Seules les entreprises qui, de l’avis de la Société, respectent ce

critère de convenance seront admissibles à la participation aux

enchères. Il faut souligner que si des participants qui ne sont pas

membres compensateurs demandent à participer au processus

d’enchères, le Service de gestion des risques et le Service des

opérations doivent effectuer les tests de convenance non seulement

à l’égard du participant éventuel, mais aussi à l’égard de son

membre compensateur.Les participants à l’enchère peuvent

soumettre une offre à l’égard d’un ou de plusieurs portefeuilles mis

à l’enchère. Ils doivent présenter leurs offres en précisant la valeur

des garanties qu’ils souhaitent recevoir pour assumer les positions et

le règlement de l’ensemble des positions de chaque portefeuille mis

à l’enchère.

Les participants éventuels au processus d’enchères doivent signer 

une entente de non-divulgation, en tant que précurseur à l’examen

du contenu du portefeuille et des garanties du membre

compensateur défaillant.La Société précise dans les documents

relatifs aux enchères les délais prévus pour la soumission d’offres à

compter du moment de la transmission des renseignements

pertinents concernant le portefeuille mis à l’enchère (la « fenêtre

de soumission »). La fenêtre de soumission doit être d’au moins

deux heures. Aucune offre n’est acceptée à l’issue de la fenêtre de

soumission.

La Société mènera ensuite des enchères individuelles et séparées 

pour chaque catégorie d’actifs.avise l’adjudicataire dans les dix

minutes suivant la fin de la fenêtre de soumission.

Établissement de l’adjudicatairec)

Les participants peuvent soumissionner à l’égard d’une ou de 

plusieurs catégories d’actifs et présenteront leurs soumissions sur la

base de la quantité de garanties dont ils auraient besoin pour

assumer les positions du membre compensateur défaillant.La

Société établit l’adjudicataire de chaque portefeuille mis à

l’enchère, qui est le participant à l’enchère ayant demandé le
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montant de garantie le moins élevé pour assumer l’ensemble des

positions du portefeuille mis à l’enchère.

Les soumissions seront présentées sous pli cacheté et devraient être 

dans les mains de la Société avant la fermeture des bureaux à la

date indiquée pour les enchères.Malgré ce qui précède, la Société

peut, à sa seule appréciation, accepter ou rejeter une offre.

La Société établira l’adjudicataire en fonction du participant qui a 

besoin du montant le moins élevé de garantie pour soutenir le

processus de transfert de positions, la priorité étant accordée aux

soumissionnaires dont le profil de risque se trouve amélioré (c.-à-d.

diminution ou augmentation minime du risque couru) par suite de

l’inclusion des positions des membres compensateurs

défaillants.avise le participant à l’enchère qui a soumis l’offre

retenue (l’« adjudicataire ») que son offre a été acceptée.

3.3.3 PROCÉDURE POST-ENCHÈRE

Une fois l’avis transmis à l’adjudicataire, celui-ci est réputé être le

propriétaire véritable du portefeuille et des couvertures connexes et

assumer l’entière responsabilité du portefeuille mis à l’enchère, ce qui

implique le respect des exigences de marges connexes. L’incidence des

positions additionnelles du portefeuille mis à l’enchère sur l’exigence

de marge est immédiatement prise en compte, mais le montant

convenu relatif au portefeuille mis à l’enchère que la Société doit payer

à l’adjudicataire est appliqué à titre de garantie à l’égard de cette

exigence de marge. La non-acceptation du transfert des positions par

l’adjudicataire ou le non-respect de ses obligations relatives au

portefeuille est considéré comme un manquement à ses obligations, et

ce membre compensateur est alors responsable de la totalité des frais,

des dépenses et des obligations assumés par la Société par suite de ce

manquement à ses obligations. La Société donne automatiquement le

statut de membre non conforme au membre compensateur si celui-ci

omet de régler les coûts et les dommages.

La Société avise également l’ensemble des membres compensateurs de

la réalisation ou de la non-réalisation des enchères et informe chaque

membre compensateur de la catégorie à laquelle il appartient (p. ex.

moins offrant ou non-enchérisseur).

 La Société transférera toutes les positions et garanties avant la

fermeture des bureaux le lendemain, comme prévu au cycle de

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 977

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Manuel de défaut

Page 31 sur 65

règlement courant de la Sociétéconnexes à l’adjudicataire au plus tôt à

la fin du jour ouvrable suivant et au plus tard à la fin du deuxième jour

ouvrable suivant la transmission de l’avis à l’adjudicataire.

Si le processus d’enchères se déroule d’une façon qui crée un solde résiduel dans les

livres du membre compensateur défaillant, la Société gèlera ces garanties et attendra

d’autres instructions quant à leur aliénation tant du Service des affaires juridiques que

du conseil. En revanche, si les enchères se déroulent d’une façon qui engendre un

déficit résiduel, la Société aura alors, comme l’établit le conseil, le droit de refuser

toutes les soumissions, d’accepter certaines soumissions et d’en refuser d’autres, ou

d’accepter les meilleures soumissions remises. Dans de telles circonstances, la Société

procédera alors à la mise en œuvre de mesures additionnelles d’atténuation, comme il

est indiqué ci-après.

 Une répartition négociée de positions en cours existantes et des dépôts de garantie

correspondants entre les membres compensateurs restants.

 En invoquant la règle A-404, la CDCC peut choisir de liquider les positions en cours

restantes à un ou des prix qu’elle juge raisonnables d’après les meilleurs

renseignements du marché disponibles.

3.3 COUVERTURE DU PORTEFEUILLE

À tout moment au cours du processus de gestion de défaut, la Société peut, lorsqu’elle

le juge approprié, couvrir le portefeuille du membre compensateur suspendu afin de

limiter l’accumulation des pertes liées au risque de marché et de crédit. Il faut

souligner que, dans un tel cas, la Société peut envisager de recourir, à titre de

couverture, aux instruments absents du paysage de compensation de l’entreprise, y

compris les titres au comptant.

3.4 GESTION DE LA LIQUIDITÉ3.4.

Bien que ce ne soit pas une source de capital disponible pour la compensation de perte,

la Société détient un éventail de facilités de liquidité, auquel elle peut, à sa discrétion,

faire appel pour l’aider à financer ses activités de réduction des pertes. Dans le cas

d’un défaut, la Société doit prendre une décision quant à la façon de déployer ces

ressources. Parmi les solutions de rechange, on compte :
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un prélèvement sur les marges de liquidité de banque commerciale de la Société, en

totalité ou en partie;

l’obtention de capitaux au moyen de ventes au comptant ou de pensions sur titres

portant sur des titres du membre compensateur non conformedéfaillant;

l’obtention de capitaux au moyen de l’exercice de ses droits de réutilisation des

garanties ou de re-hypothécation des dépôts de margegarantie du membre

compensateur non conformesuspendu (notamment, ses dépôts en marge et ses

dépôts au fonds de compensation);

l’obtention de capitaux au moyen de l’exercice de ses droits de réutilisation des

garanties ou de re-hypothécation  des dépôts duobligations de dépôt au fonds de

compensation des membres compensateurs non conforme et survivantsrestants.

La gestion de ce processus devrait se faire tout au long des efforts de liquidation, et la

Société doit prendre des décisions périodiques courantes à savoir quand et comment ce

financement mérite d’être déployé.

3.5 MÉCANISME D’ABSORPTIONMÉTHODOLOGIE D’ALLOCATION DES PERTES

En mettant en œuvre le processus de gestion de défaut, la Société viseravise à réduire,

dans la mesure du possible, les pertes pour la Société et ses parties intéressées. Si la

Société subit néanmoins des pertes, elle doit appliquer, dans un ordre spécifique, une

série de ressources financières afin de veiller à sa solvabilité financière et à sa viabilité

continue. Le mécanisme d’absorption des pertes, aussi appelé séquence de défaillance,

est décrit à la rubrique 1.6.

À la fin de la période de gestion de défaut, la Société évalue le total des pertes 

qu’elle a subies. Celles-ci incluent notamment l’ensemble des obligations, des coûts

et des dépenses attribuables au défaut que la Société assume relativement à la

gestion, à la mise aux enchères, à la fermeture, à la liquidation, à la couverture, au

financement ou au transfert de positions.

Pour chaque portefeuille mis à l’enchère ou liquidé, la Société alloue les ressources 

financières de la séquence de défaillance au fonds commun de provisionnement de

portefeuille (« FCPP ») approprié. La méthodologie d’allocation des pertes est

présentée en détail à l’annexe 2 et repose sur les principes suivants :
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La Société doit combler les pertes au moyen des ressources financières de la

séquence de défaillance dans l’ordre indiqué à la rubrique 1.6.

Les ressources du membre compensateur suspendu et les fonds propres en regard

du risque de défaut de la CDCC sont allouées au prorata en fonction du rapport

entre la marge initiale de base de chaque FCPP et la marge initiale de base

globale de l’ensemble des FCPP. Les pertes sont alors attribuées à ces

ressources.

Les exigences relatives au fonds de compensation de chaque membre

compensateur restant sont allouées à chaque FCPP suivant un processus à deux

étapes, comme décrit à l’annexe 2. Ensuite, les pertes sont attribuées aux

exigences relatives au fonds de compensation des membres compensateurs

restants en fonction de leur comportement d’enchérisseur dans le cadre des

enchères de défaut (veuillez consulter l’annexe 3 concernant les mesures

incitatives dans le cadre des enchères). En l’absence d’enchères, les pertes sont

attribuées au prorata aux exigences relatives au fonds de compensation des

membres compensateurs restants pour ce FCPP, conformément à l’annexe 2

(Méthodologie d’allocation des pertes).
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Si la Société est par la suite en mesure de récupérer quelque montant que ce

soit auprès du membre compensateur suspendu, ce montant est remis aux

autres membres compensateurs à titre de dédommagement à l’égard de tout

montant leur ayant été imputé et des ressources financières perçues auprès

d’eux dans le cadre du processus de gestion de défaut, dans l’ordre inverse

de l’affectation de ces montants et de ces ressources financières à la

couverture des pertes.

INCIDENCE DE L’ÉCHEC DE L’APPLICATION DES OUTILS DE RÉDUCTION DES 3.5.

RISQUES

Si la Société ne parvient pas à rétablir l’appariement des positions ou si les pertes

subies dans le cadre du processus de gestion de défaut sont supérieures aux ressources

de la séquence de défaillance, ces deux situations constituant un événement de

Page 34 sur 65

A
v
a
n
t 

la
 m

is
e
 à

 
l’

e
n
c
h
è
re

 e
t 

la
 

li
q
u
id

a
ti

o
n

A
p
rè

s 
la

 m
is

e
 à

 
l’

e
n
c
h
è
re

 e
t 

la
 

li
q
u
id

a
ti

o
n

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 981

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



Manuel de défaut

Page 35 sur 65

redressement selon la définition des règles, la Société peut alors exercer une série de

pouvoirs de redressement à compter de la déclaration, par le Conseil, du

déclenchement d’un processus de redressement. Ce processus est décrit à l’article A-10

des règles et à la section 4 ci-après.
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Section 4: Plan de redressement

Le processus de gestion de défaut décrit ci-dessus fait en sorte que la Société dispose d’outils

et de processus pour gérer adéquatement les risques à la suite du défaut d’un membre

compensateur. Pour compléter le processus de gestion de défaut, la Société a en place un

plan de redressement qui prévoit un ensemble défini de mesures visant à combler toutes

pertes non couvertes, toutes pénuries de liquidités ou toutes insuffisances de capitaux

propres  imputables à la défaillance d’un participantou de plusieurs membres compensateurs

dans le cas improbable où la séquence de défaillance se révélerait insuffisante.

La règle A-10 régit les obligations de la Société et des participantsmembres compensateurs

dans le cadre d’un processus de redressement. La présente section contient des

renseignements généraux concernant les conditions de déclenchement du processus de

redressement, ainsi qu’une description des pouvoirs de redressement auxquels peut recourir

la Société lorsqu’elle déclare un processus de redressement, de la gouvernance qui étaye ce

processus et des ressources financières que la Société peut utiliser pour compléter son

absorptionla méthodologie d’allocation des pertes liées à un redressement6.

Section 4:  4.1 CONDITIONS DE DÉCLENCHEMENT DU PROCESSUS DE4.

REDRESSEMENT

La direction de la Société peut recommander au Conseil de déclencher le processus de

redressement, après la suspension d’un membre non conforme, dans l’une ou l’autre

des situations suivantes :

La Société a des motifs raisonnables de croireétablit de façon raisonnable que les

paiementsobligations, les pertes etou les dépenses encourues relativement àqu’elle

subit par suite de la suspension d’un ou de plusieurs membres compensateurs sont ou

seront supérieurs à la valeur totaleou relativement à celle-ci peuvent être

supérieures aux ressources de la séquence de défaillance.

Après la suspension d’un membre compensateur non conforme et le recoursavoir 

recouru aux outils habituels de gestion de défaut (pouvoirs énoncés à la règle A-4) ou

à tout droit ou recours prévu par les règles, la Société n’a pu liquider toutes les

positions de ce membre compensateur ou a des motifs raisonnables de croireétablit
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6« Perte liée à un redressement » s’entend au sens attribué à ce terme à l’article A-102 des règles.
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de façon raisonnable qu’elle n’a pu, ou qu’elle ne pourra le faireprobablement pas,

rétablir l’appariement des positions.

Certaines situations de crise financière extrêmes pourraient faire en sorte que la

Société ne dispose pas de ressources suffisantes dans la séquence de défaillance pour

absorber ou régler les pertes ou prendre en charge les dépenses, les obligations et les

paiements relatifs au défaut d’un membre compensateur. Par exemple, les meilleures

offres reçuesla meilleure offre reçue dans le cadre d’une enchère pourraientde défaut

pourrait dépasser largement la marge associée aux positions comprises dans cette un

portefeuille mis à l’enchère en raison de l’incertitude du marché, ou la valeur du. De

même, le portefeuille du défaillantmembre compensateur suspendu pourrait subir

l’incidence négative d’un événement de marché de plus grande ampleur que le scénario

de marché prévu dans le cadre des activités de gestion du risque quotidiennes. La

Société pourrait aussi subir des pressions sur les liquidités à court terme découlant d’un

montant de règlement d’une ampleur inattendue qu’elle devrait assumer relativement

aux positionsopérations sur titres à revenu fixe du défaillantmembre compensateur

suspendu.

De mêmeParallèlement, la Société pourrait disposer de ressources financières

suffisantes, mais être incapable de liquider toutes les positions du défaillantmembre

compensateur suspendu après une série d’enchères de défaut qui auraient échoué à

cause de l’absence d’offres.

4.2 POUVOIRS DE REDRESSEMENT

Lorsque la Société déclare le début d’un processus de redressement, elle peut appliquer

des correctifsrecours extraordinaires à l’égard de ses membres compensateurs qui sont

en règle afin de pouvoir poursuivre ses activités et prendre en charge les pertes non

couvertes ou les pénuries de liquidités. Appelés « pouvoirs de redressement », ces

correctifsrecours exceptionnels figurent ci-après, sont décrits en détail dans les règles

et peuvent être appliqués de la manière indiquée dans les articles applicables.

Les pouvoirs de redressement visent deux objectifs distincts et peuvent être classés

comme suit : 1) les pouvoirs de redressement visant à combler les pertes non couvertes

ou les pénuries de liquidités et 2) les pouvoirs de redressement visant à rétablir

l’appariement des positions.
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4.2.1 PAIEMENT EN ESPÈCES RELATIF À LA PERTE LIÉE AU REDRESSEMENT4.2.1

POUVOIRS DE REDRESSEMENT VISANT À COMBLER LES PERTES NON

COUVERTES OU LES PÉNURIES DE LIQUIDITÉS

Tous les membres compensateurs sont soumis à l’exercice, par la Société, des

pouvoirs de redressement prévus à la présente rubrique 4.2.1, à l’exception des

membres compensateurs à responsabilité limitée, qui sont seulement soumis à

l’exercice du pouvoir de réduction des paiements de distribution, comme précisé

ci-après.

Réduction des montants de distribution4.1.0.1

Pendant la période de gestion de défaut, après la déclaration du début

du processus de redressement, la Société peut retenir le paiement de la

totalité ou d’une partie de certains montants (aux termes des règles,

les « montants visés ») qu’elle doit aux membres compensateurs, dans

le cadre d’un processus appelé « réduction des montants de distribution

» ou « RMD ». Selon la définition des règles, les montants visés

comprennent le paiement de certains montants en espèces et le

transfert de titres visant à satisfaire à l’exigence de marge de variation

nette, conformément à la règle D-607.

Le but du recours à la RMD est de retenir certains gains des membres

compensateurs pour permettre à la Société d’absorber certaines pertes.

Cet outil vise à réduire les pressions sur les liquidités des membres

compensateurs tout en aidant la Société à combler les pertes.

MONTANTS VISÉS

En accord avec la finalité de cet outil, les montants visés sont

constitués de paiements ou d’obligations et sont propres à chaque

catégorie d’actifs.

En ce qui concerne les contrats à terme et les options, les montants

visés constituent le montant net que doit la Société à un membre

compensateur relativement :
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à la valeur nette des gains et des pertes du jour liés à l’ensemble 1)

des positions en cours du membre compensateur sur des contrats à

terme;

à la prime quotidienne nette payable ou à recevoir par le membre 2)

compensateur ce même jour à l’égard d’options émises par la

Société et achetées ou vendues à la bourse;

à la prime nette convenue payable ou à recevoir par le membre 3)

compensateur ce jour-là à l’égard d’options émises par la Société

négociées de façon bilatérale ou pour lesquelles l’opération a été

conclue sur un centre transactionnel reconnu.

En ce qui concerne les opérations sur titres à revenu fixe, le calcul des

montants visés repose sur les principes suivants :

Pour les membres compensateurs, à l’exception des membres 1)

compensateurs à responsabilité limitée, toute diminution de

l’exigence de marge de variation depuis le jour ouvrable précédant

le début de la période de l’application de la RMD est assujettie à la

RMD en ce qui concerne l’ensemble des opérations sur titres à

revenu fixe toujours en cours à la date de calcul.

Pour les membres compensateurs à responsabilité limitée, toute 2)

diminution de l’exigence de marge de variation depuis le jour

ouvrable précédant le début de l’application de la RMD est

assujettie à la RMD en ce qui concerne les opérations sur titres à

revenu fixe qui ont été conclues, avant leur soumission pour

compensation auprès de la Société, par le membre compensateur à

responsabilité limitée et le membre suspendu et qui sont toujours en

cours à la date de calcul.

Une description détaillée de la méthodologie d’établissement des

montants visés figure aux alinéas b) et c) du paragraphe A-1005 3)

des règles.

PROCESSUS DE RÉDUCTION DES MONTANTS DE DISTRIBUTION

L’exercice du pouvoir de réduction des montants de distribution par la

Société exige le respect de certaines conditions :
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Déclenchement – Selon l’évaluation raisonnable de la Société, 

l’événement de redressement peut faire en sorte que la Société

assume des obligations, des pertes et des dépenses dont le montant

est supérieur à la séquence de défaillance.

Durée maximale – La Société ne peut avoir recours au pouvoir de 

réduction des montants de distribution pendant plus de quatre (4)

jours ouvrables consécutifs au cours d’une même période de gestion

de défaut et doit reprendre le paiement des montants visés après la

fin de cette période.

Utilisation permise – La Société utilise les montants retenus à la 

seule fin de combler ou de régler d’une autre manière les pertes

liées au redressement7, après avoir épuisé les ressources de la

séquence de défaillance.

Avis et mise en œuvre – La Société informe les membres 

compensateurs que la réduction des montants de distribution sera

appliquée durant les cycles de paiement. Chaque jour ouvrable de la

période de réduction des montants de distribution, la Société avise

chaque membre compensateur du montant retenu qui lui est

applicable et qui sera retenu. La Société informe également les

membres compensateurs de la fin de la période de réduction des

montants de distribution.

L’article A-1005 des règles contient de plus amples renseignements au

sujet de la réduction des montants de distribution.

Paiement en espèces relatif à la perte liée au redressement4.1.0.2

Lors d’une période de gestion de défaut, une fois que le processus de

redressement a débuté, la Société peut exiger que ses membres

compensateurs, à l’exception des membres compensateurs à

responsabilité limitée, versent un paiement en espèces relatif à la perte

liée au redressement. Le recours à cet outil est limité à certaines

conditions :
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7Les montants retenus à l’égard d’une opération sur titres à revenu fixe d’un membre compensateur à
responsabilité limitée relativement à la suspension d’un membre compensateur serviront 

uniquement à combler les pertes subies se rapportant au membre compensateur suspendu.
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Déclenchement – Selon l’évaluation raisonnable de la Société, l’événement

de redressement peut faire en sorte que la Société assume des obligations,

des pertes et des dépenses dont le montant est supérieur à la somme de la

séquence de défaillance et des montants retenus, et ce montant est connu

ou peut être raisonnablement établi.

Montant maximal – Le montant global qui peut être exigé d’un membre

compensateur lors d’une période de gestion de défaut donnée ne peut être

supérieur au dépôtaux exigences relatives au fonds de compensation exigé du

membre compensateur au début de la période de gestion de défaut.

Utilisation limitée – La Société utilise les ressources financières obtenues au

moyen des paiements en espèces relatifs à la perte liée au redressement

pour combler toute perte ou obligation non réglée qu’elle a encouruesubit

relativement à l’événement de redressement, au prorata, en fonction du

quotient obtenu en prenant le montant du dépôt au fonds de compensation

exigé de chaque membre compensateur au début de la période de gestion de

défaut, et en le divisant par le montant global des dépôts au fonds de

compensation exigés de l’ensemble des membres compensateurs à ce même

moment, à l’exception des membres compensateurs suspendus après avoir

épuisé les ressources de la séquence de défaillance et les sommes retenues

dans le cadre de la RMD.

Avis et mise en œuvre – La Société communique à chaque membre

compensateur le montant établi au prorata qu’il doit fournir d’icipayer à la

prochaine heure de règlement.

Les pouvoirs de redressement font partie des droits et des recours auxquels la

Société peut recourir lorsque le début d’un processus de redressement a été

déclaré. Par conséquent, le non-versementdéfaut d’un membre compensateur à

l’égard du paiement en espèces relatif à la perte liée au redressement constitue

un motif valable pour l’attribution du statut de non-conformité à unce membre

compensateur et peut mener à lasa suspension de celui-ci.

L’article A-1006 des règles contient de plus amples renseignements au sujet du

paiement en espèces relatif à la perte liée au redressement.

4.2.2. OUTILS DE REDRESSEMENT VISANT À RÉTABLIR L’APPARIEMENT DES POSITIONS
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Les membres compensateurs prennent part à l’exercice des pouvoirs de

redressement décrits dans la présente section sur une base volontaire.

4.2.2.1.Enchère de redressement

À tout moment au cours du processus de redressement, la Société peut 

choisir de tenir une ou plusieurs enchères de redressement afin de 

rétablir l’appariement des positions à la suite de la suspension d’un 

membre compensateur. L’enchère de redressement concerne uniquement 

les opérations sur titres à revenu fixe du membre compensateur suspendu 

et s’appuie sur les mêmes règles et principes que l’enchère de défaut, 

comme établi à la rubrique 3.3. Cependant, dans le cas de l’enchère de 

redressement, le comportement d’enchérisseur n’est pas pris en compte 

dans l’établissement de l’incidence sur la méthodologie d’allocation des 

pertes. La méthodologie d’allocation des pertes est décrite dans son 

intégralité à l’annexe 2.

L’article A-1007 des règles contient de plus amples

renseignements au sujet de l’enchère de redressement.

4.2.2.2. Libre annulation de contrats

Afin de rétablir l’appariement des positions, la Société peut

aussi demander aux membres compensateurs restants de

convenir, sur une base volontaire, d’annuler les positions en

cours. L’objectif de la libre annulation de contrats est de

fermer les positions résiduelles du membre compensateur

suspendu en annulant les positions opposées détenues par les

membres compensateurs restants. Le recours à cet outil est

limité à certaines conditions :

Déclenchement : Le recours à la libre annulation de 

contrats a lieu uniquement après la déclaration d’un

processus de redressement, si la Société établit qu’elle n’a

pas été en mesure de transférer, de fermer ou de liquider

l’ensemble des positions du membre compensateur

suspendu au moyen des outils de gestion de défaut

courants, comme établi à la règle A-4 ou à la section 3 du
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présent manuel. De plus, en ce qui concerne les opérations

sur titres à revenu fixe, la libre annulation de contrats ne

peut être offerte qu'après la tenue d’une enchère de

redressement.

Avis et mise en œuvre : La Société avise les membres 

compensateurs de son intention d’appliquer la libre

annulation de contrats. À la fermeture des bureaux, la

Société informe chaque membre compensateur de la part

suggérée de ses positions en cours pouvant être annulées

ainsi que de la valeur à l’annulation de celles-ci. Ces

renseignements sont transmis aux membres compensateurs

à la suite de l’avis qui précise les montants retenus qui leur

sont applicables, le cas échéant.

Pour chaque membre compensateur, la part suggérée 

des positions pouvant être annulées est établie en

attribuant les positions en cours du membre

compensateur suspendu au prorata, en fonction du

rapport entre les positions en cours opposées nettes de

chaque membre compensateur et les positions en cours

opposées nettes de l’ensemble des membres

compensateurs restants.

La valeur à l’annulation des positions en cours est 

établie à partir du cours du marché en fin de séance le

plus récent, comme précisé au paragraphe A-1008 4) des

règles.

INCIDENCE DE LA MISE EN ŒUVRE SUR LES OPÉRATIONS SUR TITRES À

REVENU FIXE

En ce qui concerne les opérations sur titres à revenu fixe, l’incidence

de l’annulation est la suivante :

À la date de la libre annulation de contrats, toute marge de 

variation que le membre compensateur restant doit à la CDCC et 

toute marge de variation que doit la CDCC au membre 

compensateur restant qui n’est pas par ailleurs assujetti à une 
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réduction des montants de distribution deviennent exigibles à

l’heure de règlement habituelle pour l’exigence de marge de 

variation.

Il est entendu que lorsque la Société exerce son pouvoir de 

réduction des montants de distributions à l’égard d’une 

opération faisant aussi l’objet d’une libre annulation de 

contrats, le rapprochement entre le montant retenu et le 

montant exigible à la suite de la libre annulation d’une opération 

sur titres à revenu fixe s’établit comme suit :

À la date de la libre annulation du contrat, si le montant retenu 

à l’égard de chaque opération sur titres à revenu fixe pouvant 

être annulée est communiqué au membre compensateur, le 

montant net que doit la CDCC relativement à cette opération 

correspond à la marge de variation que doit la CDCC au membre 

compensateur restant, déduction faite du montant retenu.

Toute obligation de paiement ou de livraison ultérieure non 

réglée relative à l’ensemble des opérations sur titres à revenu 

fixe dont le membre compensateur a autorisé l’annulation est 

annulée. Par conséquent, à l’annulation, le revenu de coupon 

que doit la Société à un membre compensateur restant n’est pas 

distribué. De même, la partie d’une mise en pension qui a vendu 

les titres achetés et qui a obtenu le prix d’achat dans la patte 

d’ouverture ne reçoit pas ces titres; elle ne paie pas non plus le 

prix de rachat pour la patte de fermeture. De la même façon, la 

partie de la prise en pension qui a acquis les titres achetés dans 

la patte d’ouverture et qui a payé le prix d’achat ne livre pas les 

titres achetés; elle ne reçoit pas non plus le prix de rachat pour 

la patte de fermeture. L’acheteur qui a initialement convenu de 

verser le prix d’achat ne reçoit pas non plus les titres achetés, 

et le vendeur conserve les titres achetés et ne touche pas le prix 

d’achat.

Les titres offerts en garantie à un membre compensateur pour 

satisfaire à l’exigence de marge de variation relativement aux 

opérations sur titres à revenu fixe annulées et qui sont en la 

possession de l’une ou l’autre des parties avant la date de la 

libre annulation de contrats à l’égard de ces opérations restent 

en la possession de cette partie.

Toute marge initiale mise en gage par le membre compensateur 

restant pour garantir les opérations annulées devient une marge 
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excédentaire et peut être récupérée par ce membre 

compensateur restant après la date de la libre annulation de 

contrats.

INCIDENCE DE LA MISE EN ŒUVRE SUR LES CONTRATS

D’OPTION ET LES CONTRATS À TERME

À la date de la libre annulation de contrats, les gains et les 

pertes nets liés aux primes sur contrats à terme et sur options 

que doit le membre compensateur restant à la CDCC et toute 

marge de variation ou prime sur options que doit la CDCC au 

membre compensateur restant qui n’est pas par ailleurs assujetti 

au pouvoir de réduction des montants de distribution deviennent 

exigibles à l’heure de règlement habituelle.

Toute marge initiale offerte en garantie à l’égard de positions 

sur contrats à terme ou sur options par le membre compensateur 

restant devient une marge excédentaire et peut être récupérée 

par ce membre compensateur après la date de la libre 

annulation du contrat.

La Société annule toute obligation de paiement ou de livraison 

ultérieure à l’égard de l’ensemble des positions sur contrats à

terme et sur options dont le membre compensateur a autorisé

l’annulation. En d’autres termes, à partir du moment où le 

contrat est annulé, les positions sont dissoutes, et ni la levée ni 

l’assignation ne sont possibles.

L’article A-1008 des règles contient de plus amples 

renseignements au sujet la libre annulation de contrats.

GESTION DES LIQUIDITÉS4.2.

Dans le cadre de la gestion de ses liquidités, la Société peut avoir recours, après

l’épuisement des ressources financières de la séquence de défaillance, aux ressources

financières qu’elle peut percevoir en exerçant ses pouvoirs de redressement comme la

réduction des montants de distribution et le paiement en espèces relatif à la perte liée

au redressement, aux fins de la dotation temporaire en liquidités. En effet, ces outils

de redressement peuvent tous deux être utilisés conformément aux règles pour soit 1)

des besoins de crédit pour couvrir les pertes subies dues à un évènement de marché qui

a déclenché un défaut ou 2) des besoins de liquidité pour respecter toute obligation liée
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aux liquidités dans le contexte de la liquidation des garanties et des positions du

membre compensateur suspendu.

4.3  GOUVERNANCE DANS LE CADRE DU REDRESSEMENT

Après que la Société a, avec l’approbation du Conseil, déclaré le début d’un processus

de redressement (voir la rubrique 4.1), le Conseil délègue à la direction de la Société

l’autorité nécessaire pour prendre toute décision raisonnable concernanten ce qui

concerne le recours aux pouvoirs de redressement, y compris quant au choix du moment

de l’exercice de ce recours, afin de répartir lesremédier aux pertes non couvertes ou

aux pénuries de liquidités causées par les un ou plusieurs défauts de

participantsmembres compensateurs et de rétablir l’appariement des positions

conformément aux pouvoirs confiés à la Société dans les règles. La prise de décisions

relatives aux outils de redressement constitue un prolongement logique du processus de

gestion de défaut existant. Par conséquent, la gouvernance établie pour le processus de

gestion de défaut énoncé dans la partie 2 du présent manuel sera étendue au processus

de redressement. Il incombera au comité de gestion de défaut de prendre les décisions

liées à l’application des pouvoirs de redressement avec le concours du comité

d’urgence.

Notifications

Lorsqu’elle déclare un processus de redressement, la Société avise les membres

compensateurs, la Bourse, tout organisme de réglementation ayant compétence sur la

Société, la Banque du Canada et les autres entités que la Société juge appropriées.

Comme c’est le cas lorsqu’elle gère un défaut avant un processus de redressement, la

Société, son Conseil, son comité consultatif de gestion des risques et les autorités de

réglementation dont elle relève maintiendront une communication appropriée et en

temps opportun.

4.4 MÉCANISME D’ABSORPTIONMÉTHODOLOGIE D’ALLOCATION DE LA PERTE LIÉE

AU REDRESSEMENT

La capacité de la Société à absorber les pertes augmente grâce à l’ajout de la

possibilité d’obtenir un ou plusieursdes pouvoirs de redressement. La méthodologie

d’allocation des pertes, qui commence par l’application de la séquence de défaillance,

comme décrit à la rubrique 1.6, est complétée par les ressources financières perçues au
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moyen de la réduction des montants de distribution, puis des paiements en espèces

relatifs à la perte liée au redressement. Toutefois, lorsqu’elle absorbecomble des

pertes liées à un défaut, la Société doit utiliser les ressources financières dans l’ordre

prescrit. Par conséquent, comme le mécanisme d’absorption des pertes qui commence

par l’application de la séquence de défaillance, comme décrit à la rubrique 1.6, est

complété par les ressources financières perçues au moyen d’un paiement en espèces

relatif à la perte liée au redressement.prévoit l’annexe 2.

Si la Société est ultérieurement en mesure de récupérer quelque montant que ce soit

auprès du membre compensateur défaillant les pertes qu’elle a encourues dans le cadre

de la gestion du défaut, elle remboursera les ressources financières des membres

compensateurs et de la Sociétésuspendu, ce montant est remis aux autres membres

compensateurs à titre de dédommagement à l’égard de tout montant leur ayant été

imputé et des ressources financières perçues auprès d’eux dans le cadre du processus

de redressement, dans l’ordre inverse de leur l’affectation de ces montants et de ces

ressources financières à la couverture des pertes liées au redressement.

Si l’enchère est infructueuse, des outils comme la liquidation, les

enchères de redressement ou la libre annulation de contrats peuvent

être utilisés pour rétablir l’appariement des positions. De même, les

portefeuilles dont l’enchère a été infructueuse peuvent être scindés

pour augmenter les chances de rétablir l’appariement des positions.
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  Répartition des ressources financières préfinancées aux fonds Annexe 1 :

communs incitatifs liés aux portefeuilles

Avant de mener une enchère, la Société calcule et répartit provisoirement les

ressources financières préfinancées au fonds commun incitatif lié à chaque portefeuille

mis à l’enchère et à chaque portefeuille liquidé.

Le fonds commun incitatif lié au portefeuille (« FCIP ») constitue un fonds commun de

ressources financières que la CDCC répartit à un portefeuille précis visé par une

enchère ou une liquidation.

Cette étape permet à la CDCC :

d’évaluer le montant des ressources financières préfinancées à sa disposition pour 

combler les pertes liées à chaque portefeuille; et

d’informer chaque membre compensateur admissible de la part de ses exigences 

relatives au fonds de compensation attribuée à chaque portefeuille mis à l’enchère

qui risque d’être utilisée pour combler des pertes.

Les ressources financières préfinancées sont répartis provisoirement à chaque FCIP en

fonction du rapport entre la marge de base initiale de chaque portefeuille du membre

compensateur suspendu et la marge initiale de base globale de l’ensemble des

portefeuilles de ce membre. La méthodologie de répartition pour chaque tranche des

ressources financières préfinancées est décrite ci-dessous.

Ressources du membre compensateur suspenduI.

Les ressources du membre compensateur suspendu sont réparties au prorata à

chacun des FCIP, en fonction du rapport entre la marge initiale de base de ce

FCIP et la marge initiale de base globale de l’ensemble des FCIP.

Fonds propres en regard du risque de défaut de la CDCCII.

Les fonds propres en regard du risque de défaut de la CDCC sont répartis au

prorata à chacun des FCIP, en fonction du rapport entre la marge initiale de base

de ce FCIP et la marge initiale de base globale de l’ensemble des FCIP.
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Exigences relatives au fonds de compensation des membres III.

compensateurs restants

En premier lieu, la Société établit la part des exigences relatives au fonds de

compensation des membres compensateurs restants attribuée à chaque

catégorie d’actifs, en fonction du rapport entre la marge initiale de base de

chaque membre compensateur à l’égard de cette catégorie d’actifs et de sa

marge initiale de base globale.

En second lieu, pour chaque catégorie d’actifs, la Société répartit au prorata le

montant des exigences relatives au fonds de compensation (obtenu à la première

étape ci-dessus) en fonction du rapport entre la marge initiale de base de

chaque FCIP et la marge initiale globale de l’ensemble des FCIP de cette

catégorie d’actifs.
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  Méthodologie d’allocation des pertesAnnexe 2 :

La présente annexe décrit la façon dont la Société alloue les pertes entre les membres

compensateurs et la CDCC, ou en d’autres mots, les ressources utilisées pour combler ces

pertes. Comme le prévoient les rubriques 1 et 2 ci-après, la méthodologie d’allocation des

pertes diffère suivant le type de ressources financières mises à contribution pour combler les

pertes, par exemple selon qu’il s’agit des fonds propres en regard du risque de défaut de la

CDCC ou des exigences relatives au fonds de compensation.

Ce processus d’allocation des pertes peut uniquement être mis en œuvre après la fin de la

période de gestion de défaut, lorsque le montant des pertes est connu. Ces pertes incluent

l’ensemble des obligations, des coûts et des dépenses attribuables au défaut que la Société

assume relativement à la gestion, à la mise aux enchères, à la fermeture, à la liquidation, à

la couverture, au financement ou au transfert de positions ou de garanties.

Le processus d’allocation des pertes définitives ne tient pas compte de la répartition

provisoire des ressources financières et des FCIP décrite l’annexe 1, qui est effectuée à titre

indicatif seulement.

La méthodologie d’allocation des pertes comporte les quatre étapes suivantes :

Établissement de la composition de chaque portefeuille définitif1.

Création des fonds communs de provisionnement de portefeuilles (« FCPP »)2.

Établissement du montant des pertes pour chaque FCPP3.

Allocation de ressources financières à chaque FCPP4.

Établissement de la composition de chaque portefeuille définitif I.

La Société réunit d’abord les positions du membre compensateur suspendu qui ont été

fermées ensemble au sein d’un portefeuille mis à l’enchère, d’un portefeuille liquidé

ou d’un groupe de positions annulées (chacun, un « portefeuille définitif »).

Le portefeuille définitif est exclusivement composé de positions d’un seul membre

compensateur suspendu qui appartiennent à une seule catégorie d’actifs, à

l’exception des positions issues d’autres catégories d’actifs qui ont été adjointes par

la CDCC à titre de couverture.
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Création des fonds communs de provisionnement de portefeuille (« FCPP »)II.

Un FCPP est créé pour chaque portefeuille définitif. Un FCPP constitue, à l’égard d’un

portefeuille définitif, un fonds commun regroupant les pertes établies au sein de ce

portefeuille définitif et des ressources financières (allouées par la Société) destinées à

couvrir ces pertes.

Établissement du montant des pertes pour chaque FCPPIII.

Pour chaque FCPP, la Société établit les pertes attribuables au portefeuille définitif en

fonction du montant exact des pertes, des dépenses et des obligations liées au

processus de gestion de défaut à l’égard de ce portefeuille. Par exemple, pour un

portefeuille mis à l’enchère donné dont l’enchère est réussie, le coût direct de

l’enchère, soit le montant de l’offre, est attribué à son FCPP.

Les coûts survenant dans le cadre du processus de gestion de défaut à l’égard de

plusieurs portefeuilles définitifs et qui sont partagés entre ces portefeuilles devraient

être alloués au prorata aux FCPP liés à chacun de ces portefeuilles définitifs.

Allocation des ressources financières à chaque FCPPIV.

Une fois l’ensemble des pertes sont allouées à l’ensemble des FCPP, l’étape suivante

consiste à allouer les ressources financières entre ces FCPP pour combler les pertes de

la façon préétablie. Les rubriques ci-après décrivent en détail la méthodologie

d’allocation des ressources financières entre les FCPP.

Ressources de la séquence de défaillance1.

Pour chaque FCPP, la Société alloue les ressources financières de la séquence de

défaillance dans l’ordre indiqué ci-après.

Ressources du membre compensateur suspendua)

La Société alloue au prorata à chacun des FCPP les ressources du membre 1.

compensateur suspendu en fonction du rapport entre la marge initiale de

base de chaque FCPP et la marge initiale globale de l’ensemble des FCPP.

La Société comble les pertes au sein de chaque FCPP au moyen des 2.

ressources du membre compensateur suspendu qu’elle a allouées.
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Pour chaque catégorie d’actifs, si un FCPP affiche toujours une perte après 3.

l’allocation des ressources du membre compensateur suspendu et que des

ressources excédentaires subsistent dans d’autres FCPP, la Société utilise

ces ressources excédentaires pour combler les pertes non réglées. Pour ce

faire, elle répartit les ressources excédentaires globales du membre

compensateur suspendu au prorata en fonction du rapport entre 1) la marge

initiale de base de chaque FCPP pour lequel les ressources du membre

compensateur suspendu allouées se sont avérées insuffisantes pour couvrir

sa perte respective et 2) la marge initiale de base globale de l’ensemble

des FCPP de la même catégorie d’actifs pour lesquels les ressources du

membre compensateur suspendu allouées se sont avérées insuffisantes pour

couvrir leur perte respective.

Pour l’ensemble des catégories d’actifs, si un FCPP affiche toujours une 4.

perte après l’allocation des ressources du membre compensateur suspendu

et que des ressources excédentaires subsistent dans d’autres FCPP, la

Société utilise ces ressources excédentaires pour combler les pertes non

réglées. Pour ce faire, elle répartit les ressources excédentaires globales du

membre compensateur suspendu au prorata en fonction du rapport entre 1)

la marge initiale de base de chaque FCPP pour lequel les ressources du

membre compensateur suspendu allouées se sont avérées insuffisantes pour

couvrir sa perte respective et 2) la marge initiale de base globale de

l’ensemble des FCPP, toutes catégories d’actifs confondues, pour lesquels

les ressources du membre compensateur suspendu allouées se sont avérées

insuffisantes pour couvrir leur perte respective.

Les ressources financières du membre compensateur suspendu doivent être 

complètement épuisées dans l’ensemble des FCPP et pour toutes les catégories

d’actifs avant que les fonds propres en regard du risque de défaut de la CDCC

soient mis à contribution pour couvrir les pertes, comme établi ci-après. Si les

ressources du membre compensateur suspendu suffisent à combler la totalité

des pertes non réglées, l’application du mécanisme d’allocation des pertes

prend fin.

Fonds propres en regard du risque de défaut de la CDCCb)

La CDCC alloue ses fonds propres en regard du risque de défaut entre les 1.

FCPP au prorata en fonction du rapport entre la marge initiale de base de

chaque FCPP et la marge initiale de base globale de l’ensemble des FCPP.
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La Société comble les pertes au sein de chaque FCPP au moyen des fonds 2.

propres en regard du risque de défaut de la CDCC qu’elle a attribués.

Pour chaque catégorie d’actifs, dans le cas où un FCPP affiche toujours une 3.

perte après l’allocation des fonds propres en regard du risque de défaut de

la CDCC et que des ressources excédentaires subsistent dans d’autres FCPP,

la Société utilise ces ressources excédentaires pour combler les pertes non

réglées. Pour ce faire, elle répartit les ressources excédentaires globales

des fonds propres en regard du risque de défaut de la CDCC au prorata en

fonction du rapport entre 1) la marge initiale de base de chaque FCPP pour

lequel les fonds propres en regard du risque de défaut de la CDCC attribués

se sont avérés insuffisants pour couvrir la perte qu’il affichait et 2) la

marge initiale de base globale de l’ensemble des FCPP de cette catégorie

d’actifs pour lesquels les fonds propres en regard du risque de défaut de la

CDCC attribués se sont avérés insuffisants pour couvrir la perte qu’ils

affichaient respectivement.

Pour l’ensemble des catégories d’actifs, si un FCPP affiche toujours une 4.

perte après l’allocation des fonds propres en regard du risque de défaut de

la CDCC et que des ressources excédentaires subsistent dans d’autres FCPP,

la Société utilise ces ressources excédentaires pour combler les pertes non

réglées. Pour ce faire, elle répartit les ressources excédentaires globales

des fonds propres en regard du risque de défaut de la CDCC au prorata en

fonction du rapport entre 1) la marge initiale de base de chaque FCPP pour

lequel les fonds propres en regard du risque de défaut de la CDCC attribués

se sont avérés insuffisants pour couvrir la perte qu’il affichait et 2) la

marge initiale de base globale de l’ensemble des FCPP, toutes catégories

d’actifs confondues, pour lesquels les fonds propres en regard du risque de

défaut de la CDCC alloués se sont avérés insuffisants pour couvrir la perte

qu’ils affichaient respectivement.

Les fonds propres en regard du risque de défaut de la CDCC doivent être 

complètement épuisés dans l’ensemble des FCPP et pour toutes les catégories

d’actifs avant que les ressources des exigences relatives au fonds de

compensation des membres compensateurs restants soient mises à contribution

pour couvrir les pertes, comme établi ci-après. Si les fonds propres en regard

du risque de défaut de la CDCC suffisent à combler la totalité des pertes non

réglées, l’application du mécanisme d’allocation des pertes prend fin.
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Exigences relatives au fonds de compensation des membres compensateurs c)

restants

Allocation initiale1.

La CDCC alloue les ressources des exigences relatives au fonds de 1.1.

compensation des membres compensateurs restants entre les FCPP

de la façon suivante :

En premier lieu, la Société établit la part des exigences relatives 

au fonds de compensation des membres compensateurs restants

attribué à chaque catégorie d’actifs, en fonction du rapport

entre la marge initiale de base de chaque membre compensateur

à l’égard de cette catégorie d’actifs et de sa marge initiale de

base globale.

En second lieu, pour chaque catégorie d’actifs, la Société

répartit au prorata le montant des obligations de dépôt de

compensation (obtenu à la première étape ci-dessus) en fonction

du rapport entre la marge initiale de base de chaque FCPP et la

marge initiale globale de l’ensemble des FCPP de cette catégorie

d’actifs.

Dans chacun des FCPP, la Société comble les pertes non réglées au 1.2.

prorata, en fonction du rapport entre 1) le montant des exigences

relatives au fonds de compensation de chaque membre

compensateur alloué à ce FCPP et 2) le montant total des exigences

relatives au fonds de compensation de l’ensemble des membres

compensateurs alloué à ce FCPP, au moyen des exigences relatives

au fonds de compensation des membres compensateurs établies à

l’étape 1.1 ci-dessus.

Toutefois, pour les FCPP liés à des portefeuilles définitifs ayant 

fait l’objet d’une enchère réussie, l’allocation des pertes est

subordonnée aux exigences relatives au fonds de compensation

de chaque membre compensateur restant en fonction du

comportement d’enchérisseur de celui-ci à l’égard des FCPP qui

servent à absorber les pertes (voir l’annexe 3 au sujet des

mesures incitatives dans le cadre des enchères).
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Allocation au sein d’une catégorie d’actifs2.

Dans chaque catégorie d’actifs, si un FCPP affiche toujours une 2.1.

perte après l’allocation des exigences relatives au fonds de

compensation des membres compensateurs restants et que des

ressources excédentaires subsistent dans d’autres FCPP, les pertes

non réglées sont comblées au moyen des exigences relatives au

fonds de compensation excédentaires de ces membres

compensateurs restants. Pour ce faire, l’excédent global des

exigences relatives au fonds de compensation de chaque membre

compensateur est réparti au prorata en fonction du rapport entre 1)

la marge initiale de base de chaque FCPP pour lequel les exigences

relatives au fonds de compensation allouées des membres

compensateurs restants se sont avérées insuffisantes pour couvrir la

perte qu’il affichait et 2) la marge initiale de base globale de

l’ensemble des FCPP de cette catégorie d’actifs pour lesquels les

exigences relatives au fonds de compensation allouées des membres

compensateurs restants se sont avérées insuffisantes pour couvrir la

perte qu’ils affichaient respectivement.

Dans chaque FCPP, la CDCC comble les pertes non réglées au 2.2.

prorata, en fonction du rapport entre 1) l’excédent des exigences

relatives au fonds de compensation de chaque membre

compensateur alloué à ce FCPP et 2) le total des excédents des

exigences relatives au fonds de compensation de l’ensemble des

membres compensateurs alloués à ce FCPP, au moyen de l’excédent

des exigences relatives au fonds de compensation de l’ensemble des

membres compensateurs alloué établi à l’étape 2.2 ci-dessus.

Toutefois, pour les FCPP liés à des portefeuilles définitifs ayant 

fait l’objet d’une enchère réussie, l’allocation des pertes est

sujette à la subordination des exigences relatives au fonds de

compensation de chaque membre compensateur restant en

fonction du comportement d’enchérisseur de celui-ci à l’égard

des FCPP qui servent à absorber les pertes (voir l’annexe 3 au

sujet des mesures incitatives dans le cadre des enchères).

Allocation à l’ensemble des catégories d’actifs3.
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Pour l’ensemble des catégories d’actifs, si un FCPP affiche une perte 3.1.

après l’allocation des exigences relatives au fonds de compensation

des membres compensateurs restants et que des ressources

excédentaires subsistent dans d’autres FCPP, les pertes non réglées

sont comblées au moyen des exigences relatives au fonds de

compensation de ces membres compensateurs restants. Pour ce

faire, l’excédent des exigences relatives au fonds de compensation

de chaque membre compensateur est attribué au prorata en

fonction du rapport entre 1) la marge initiale de base de chaque

FCPP pour lequel les exigences relatives au fonds de compensation

des membres compensateurs restants allouées se sont avérées

insuffisantes pour couvrir la perte qu’il affichait et 2) la marge

initiale de base globale de l’ensemble des FCPP, toutes catégories

d’actifs confondues, pour lesquels les exigences relatives au fonds

de compensation des membres compensateurs restants allouées se

sont avérées insuffisantes pour couvrir la perte qu’ils affichaient

respectivement.

Dans chacun des FCPP, la CDCC comble les pertes non réglées au 3.2.

prorata, en fonction du rapport entre 1) l’excédent des exigences

relatives au fonds de compensation de chaque membre

compensateur alloué à ce FCPP et 2) le montant total de l’excédent

des exigences relatives au fonds de compensation de l’ensemble des

membres compensateurs alloué à ce même FCPP, au moyen de

l’excédent des exigences relatives au fonds de compensation des

membres compensateurs restants alloué établi à l’étape 3.1

ci-dessus.

Les exigences relatives au fonds de compensation des membres 

compensateurs restants doivent avoir été complètement

épuisées dans l’ensemble des FCPP et pour toutes les catégories

d’actifs avant que les ressources des exigences relatives au fonds

de compensation additionnelles des membres compensateurs

restants soient mises à contribution pour couvrir les pertes,

comme établi ci-après. Si les ressources du membre

compensateur suspendu suffisent à combler la totalité des pertes

non réglées, l’application du mécanisme d’allocation des pertes

prend fin.
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Les exigences relatives au fonds de compensation des membres 

compensateurs restants doivent avoir été complètement épuisées dans

l’ensemble des FCPP et pour toutes les catégories d’actifs avant que les

exigences relatives au fonds de compensation additionnelles des membres

compensateurs restants soient mises à contribution pour couvrir les pertes,

comme établi ci-après. Si les exigences relatives au fonds de compensation

des membres compensateurs restants suffisent à combler la totalité des

pertes non réglées, l’application du mécanisme d’allocation des pertes

prend fin.

Exigences relatives au fonds de compensation additionnelles des membres d)

compensateurs restants

La méthodologie d’allocation des ressources des exigences relatives au 

fonds de compensation additionnelles des membres compensateurs restants

entre les FCPP est la même que celle utilisée pour l’allocation des

exigences relatives au fonds de compensation des membres compensateurs

restants, comme établi à la rubrique 1c) ci-dessus.

Ressources liées aux pouvoirs de redressement2.

Si un processus de redressement a été déclaré par la CDCC et que des pouvoirs de

redressement sont utilisés afin de combler des pertes non couvertes, la

méthodologie d’allocation des pertes prévoit, à la suite de l’application de la

séquence de défaillance, l’utilisation des ressources financières perçues grâce à la

réduction des montants de distribution et au paiement en espèces relatif à la perte

liée au redressement.

Montants retenusa)

Allocation initiale1.

1.1. La CDCC alloue la somme des montants retenus entre les FCPP de la 

façon suivante :

En premier lieu, la Société établit la part des montants retenus 

de chaque membre compensateur restant attribuée à chaque

catégorie d’actifs en fonction du rapport entre la marge initiale

de base de chaque membre compensateur à l’égard de cette

catégorie d’actifs et de la marge initiale de base globale de ce

membre compensateur.
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En second lieu, pour chaque catégorie d’actifs, la Société

répartit les montants retenus de chaque membre compensateur

établis à la première étape ci-dessus au prorata, en fonction du

rapport entre la marge initiale de base de chaque FCPP et la

marge initiale globale de l’ensemble des FCPP de cette catégorie

d’actifs, étant entendu, cependant, que si plusieurs membres

compensateurs sont suspendus, les montants retenus auprès d’un

membre compensateur à responsabilité limitée à l’égard de la

suspension d’un membre compensateur sont uniquement alloués

aux FCPP liés à ce même membre compensateur suspendu.

1.2. Dans chacun des FCPP, la CDCC comble les pertes non réglées au

prorata, en fonction du rapport entre 1) les montants retenus auprès

de chaque membre compensateur alloué à ce FCPP et 2) le total des

montants retenus auprès de l’ensemble des membres compensateurs

alloués à ce même FCPP, au moyen des montants retenus attribués

calculés à l’étape 1.1 ci-dessus.

Allocation au sein d’une catégorie d’actifs2.

Dans chaque catégorie d’actifs, si un FCPP affiche toujours une 2.1.

perte après l’allocation des montants retenus et que des ressources

excédentaires subsistent dans d’autres FCPP, les pertes non réglées

sont comblées au moyen de l’excédent des montants retenus. Pour

ce faire, le total de l’excédent des montants retenus auprès de

chaque membre compensateur est réparti au prorata en fonction du

rapport entre 1) la marge initiale de base de chaque FCPP pour

lequel les montants retenus alloués se sont avérés insuffisants pour

couvrir la perte qu’il affichait et 2) la marge initiale de base globale

de l’ensemble des FCPP de cette catégorie d’actifs pour lesquels les

montants retenus alloués se sont avérés insuffisants pour couvrir la

perte qu’ils affichaient respectivement.

Dans chacun des FCPP, la CDCC comble les pertes non réglées au 2.2.

prorata, en fonction du rapport entre 1) l’excédent des montants

retenus auprès de chaque membre compensateur alloués à ce FCPP

et 2) le total de l’excédent des montants retenus auprès de

l’ensemble des membres compensateurs attribués à ce FCPP, au

moyen de l’excédent des montants retenus alloué établi à l’étape

2.1 ci-dessus, étant entendu, cependant, que si plusieurs membres

compensateurs sont suspendus, les montants retenus auprès d’un

membre compensateur à responsabilité limitée à l’égard de la
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suspension d’un membre compensateur sont uniquement alloués aux

FCPP liés à ce même membre compensateur suspendu.

Allocation à l’ensemble des catégories d’actifs3.

Pour l’ensemble des catégories d’actifs, si un FCPP affiche une 3.1.

perte après l’allocation des montants retenus et que des ressources

excédentaires subsistent dans d’autres FCPP, les pertes non réglées

sont comblées au moyen de l’excédent des montants retenus. Pour

ce faire, le total de l’excédent des montants retenus auprès de

chaque membre compensateur est réparti au prorata en fonction du

rapport entre 1) la marge initiale de base de chaque FCPP pour

lequel les montants retenus alloués se sont avérés insuffisants pour

couvrir la perte qu’il affichait et 2) la marge initiale de base globale

de l’ensemble des FCPP, toutes catégories d’actifs confondues, pour

lesquels les montants retenus alloués se sont avérés insuffisants pour 

couvrir la perte qu’ils affichaient respectivement, étant entendu,

cependant, que si plusieurs membres compensateurs sont

suspendus, les montants retenus auprès d’un membre compensateur

à responsabilité limitée à l’égard de la suspension d’un membre

compensateur sont uniquement alloués aux FCPP liés de ce même

membre compensateur suspendu.

Il est entendu que la méthodologie d’allocation des pertes à

l’ensemble des catégories d’actifs permet d’utiliser tout montant

retenu perçu auprès des membres compensateurs, sans égard aux

catégories d’actifs couvertes par l’adhésion à la Société de ceux-ci,

pour absorber les pertes découlant d’un FCPP de n’importe quelle

catégorie d’actifs. Ainsi, les montants retenus perçus auprès d’un

membre compensateur à responsabilité limitée ou d’un membre

compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe

peuvent être alloués à des FCPP associés à la catégorie d’actifs des

contrats à terme ou des options.

Dans chacun des FCPP, la CDCC comble les pertes non réglées au 3.2.

prorata, en fonction du rapport entre 1) l’excédent des montants

retenus auprès de chaque membre compensateur et alloué à ce

FCPP et 2) le total de l’excédent des montants retenus auprès de

l’ensemble des membres compensateurs et alloué à ce même FCPP,

au moyen de l’excédent des montants retenus attribué établi à

l’étape 3.2 ci-dessus.
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Sous réserve de l’exigence selon laquelle les montants retenus auprès des 

membres compensateurs à responsabilité limitée à l’égard de la suspension d’un

membre compensateur doivent uniquement servir à absorber les pertes subies par

la Société liées à ce même membre compensateur suspendu, dans le cas de la

suspension de plusieurs membres compensateurs , les montants retenus doivent

avoir été complètement épuisés dans l’ensemble des FCPP et pour toutes les

catégories d’actifs avant que le paiement en espèces relatif à la perte liée au

redressement soit mis à contribution pour couvrir les pertes, comme établi

ci-après. Si les montants retenus suffisent à combler la totalité des pertes non

réglées, l’application du mécanisme d’allocation des pertes prend fin.

Paiement en espèces relatif à la perte liée au redressementb)

Lorsque les montants retenus sont complètement épuisés, les pertes non

réglées dans l’ensemble des FCPP sont comblées au moyen du paiement en

espèces relatif à la perte liée au redressement, au prorata en fonction du

rapport entre les exigences relatives au fonds de compensation de chaque

membre compensateur restant et les exigences relatives au fonds de

compensation de l’ensemble des membres compensateurs.
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  Mesures incitatives dans le cadre des enchères et méthodologie Annexe 3 :

d’allocation des pertes

Pour chaque FCPP dont le portefeuille connexe a fait l’objet d’enchères réussies, si une perte

subsiste après l’allocation des ressources financières du membre compensateur suspendu et

des fonds propres en regard du risque de défaut de la CDCC, l’allocation des pertes aux

exigences relatives au fonds de compensation des membres compensateurs restants est

établie selon le comportement d’enchérisseur des membres compensateurs admissibles. La

présente annexe établit :

la manière dont la CDCC catégorise les membres compensateurs admissibles en fonction 1.

de leur comportement d’enchérisseur ;

la manière dont la CDCC alloue les pertes, à l’égard de chacun des FCPP, à chaque 2.

membre compensateur admissible, puis comble ces pertes au moyen du montant alloué

des exigences relatives au fonds de compensation des membres compensateurs restants;

la manière dont la CDCC alloue les pertes entre les membres compensateurs non 3.

admissibles.

Évaluation du comportement d’enchérisseurI.

Pour chaque portefeuille visé par des enchères réussies, la Société catégorise les

membres compensateurs admissibles (à l’exception des membres compensateurs à

responsabilité limitée) en fonction de leur comportement respectif dans le cadre des

enchères de défaut afin de classer leurs exigences relatives au fonds de compensation

dans l’ordre suivant :

Non-enchérisseurs : Les membres compensateurs admissibles qui n’ont pas soumis 1.

d’offre8.

Moins offrants : Les membres compensateurs admissibles qui ont soumis une offre 2.

plus élevée que l’offre retenue.

Plus offrants : l’adjudicataire et tout membre compensateur admissible qui a 3.

soumis une offre égale à l’offre retenue.

Méthodologie d’allocation des pertesII.

Page 61 sur 65

8 Il est entendu qu’un membre compensateur admissible qui a indiqué qu’il ne participerait pas à
l’enchère est considéré comme un non-enchérisseur.
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Une fois les membres compensateurs catégorisés selon leur comportement

d’enchérisseur, les pertes sont d’abord allouées aux exigences relatives au fonds de

compensation des membres compensateurs restants, puis comblées au moyen de ces

exigences, au sein de chaque catégorie d’enchérisseur, dans l’ordre suivant :

Non-enchérisseurs1.

Une fois les fonds propres en regard du risque de défaut de la CDCC épuisés, le

montant total des pertes non réglées de chaque FCPP est comblé au prorata, en

fonction du rapport entre 1) ses exigences relatives au fonds de compensation à

l’égard de ce FCPP et 2) le montant total des exigences relatives au fonds de

compensation des non-enchérisseurs à l’égard de ce FCPP, au moyen des

ressources de chaque non-enchérisseur établies à l’annexe 2 :

Dans l’équation ci-dessus : 

 représente les exigences relatives au fonds de compensation du membre

compensateur non-enchérisseur i qui sont allouées à un FCPP.

Au sein de chaque FCPP, la totalité des obligations de dépôt des fonds de

compensation des non-enchérisseurs doit avoir été épuisée avant que les exigences

relatives au fonds de compensation des moins offrants puissent être appliquées à

la couverture des pertes, comme décrit ci-après.

Moins offrants2.

Dans chaque FCPP affichant des pertes non réglées, le montant total de celles-ci

est comblé au moyen des ressources de chacun des moins offrants en fonction de

l’écart de leur offre par rapport à la soumission retenue. En d’autres termes, les

pertes sont allouées à chaque moins offrant au prorata, en fonction du rapport

entre 1) l’écart entre l’offre qu’il a faite et la meilleure offre à l’égard de ce FCPP

(« écart avec la meilleure offre ») et 2) la somme de l’ensemble des écarts avec la

meilleure offre des moins offrants à l’égard de ce FCPP :
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Dans l’équation ci-dessus :

 représente l’offre déposée par le membre compensateur moins

offrant i;

représente l’offre retenue dans le cadre de l’enchère.

Au sein de chaque FCPP, l’ensemble des exigences relatives au fonds de

compensation des moins offrants doit avoir été épuisées avant que les exigences

relatives au fonds de compensation des plus offrants soient appliquées à la

couverture des pertes, comme décrit ci-après.

Ainsi, si une perte subsiste après la première allocation des pertes aux exigences

relatives au fonds de compensation des moins offrants et que des membres

compensateurs de la catégorie des moins offrants disposent toujours de ressources

excédentaires, ces pertes non réglées sont comblées au moyen de cet excédent

des obligations relatives au fonds de compensation, conformément à la

méthodologie d’allocation décrite dans la présente rubrique. La procédure est

répétée jusqu’à ce que les exigences relatives au fonds de compensation de

l’ensemble des moins offrants soient épuisées.

Plus offrants3.

Dans chaque FCPP affichant des pertes non réglées, le montant total de celles-ci

est comblé au prorata, en fonction du rapport entre 1) ses exigences relatives au

fonds de compensation à l’égard de ce FCPP et 2) le montant total des exigences

relatives au fonds de compensation des plus offrants à l’égard de ce même FCPP,

au moyen des ressources des plus offrants :

Dans l’équation ci-dessus :

 représente les exigences relatives au fonds de compensation du membre

compensateur plus offrant i qui sont allouées à un FCPP.

Allocation des pertes aux membres compensateurs non admissiblesIII.
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Au sein d’un FCPP d’une catégorie d’actifs donnée, les membres compensateurs (à

l’exception des membres compensateurs à responsabilité limitée) qui ne sont pas

admissibles à l’enchère sont exposés aux pertes après que la totalité des exigences

relatives au fonds de compensation allouées à cette catégorie d’actifs des membres

compensateurs restants qui sont des membres compensateurs admissibles sont

épuisées. En d’autres termes, les membres compensateurs non admissibles sont

exposés aux pertes à l’étape de l’allocation des pertes à l’ensemble des catégories

d’actifs, c’est-à-dire lorsque les pertes sont comblées dans toutes les catégories

d’actifs, comme décrit à l’étape 3 de la rubrique IV 1. c) de l’annexe 2 concernant

l’allocation à l’ensemble des catégories d’actifs.
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Le présent manuel de défaut (le « manuel ») se veut un sommaire des règles et fournit certaines 
précisions concernant le processus de gestion de défaut de la Corporation canadienne de 
compensation de produits dérivés (la « CDCC » ou la « Société »), lequel est constitué des 
mesures, des droits et des recours que la Société peut utiliser à l’égard des membres 
compensateurs ayant des difficultés financières ou étant potentiellement en situation de défaut 
face à toute obligation aux termes des règles, ou relativement à ces membres, ainsi que de la 
gouvernance et des étapes de la mise en œuvre des outils de gestion de défaut dont dispose 
la Société (ci-après, le « processus de gestion de défaut »). Le présent manuel traite aussi des 
mesures, des droits et des recours que la Société peut utiliser à l’égard de tout membre 
compensateur lorsqu’un processus de redressement, autre élément constituant du processus de 
gestion de défaut, est déclaré. En cas d’incompatibilité entre les dispositions du présent manuel 
et les règles de la Société, les dispositions des règles primeront. Certaines expressions utilisées 
dans le manuel sans y être définies s’entendent au sens qui leur est attribué dans les règles. 

Un objectif primordial pour une contrepartie centrale est de s’assurer de l’intégrité des 
paiements ou de la livraison physique des titres et ce, même dans le cas d’un défaut peu 
probable de la part d’un membre compensateur. Puisque la défaillance d’un ou de plusieurs 
membres compensateurs peut avoir un impact sur la continuité des activités de compensation, 
la Société doit s’assurer que des mécanismes et des processus efficients permettant de limiter 
les impacts néfastes d’un tel événement soient en place en ce qui concerne la surveillance, la 
détermination du statut de non-conformité d’un membre compensateur et la suspension d’un 
membre compensateur. À ce titre, le manuel est destiné aux fins suivantes : 

1. Décrire les motifs et les événements qui peuvent entraîner le déclenchement du processus 
de gestion de défaut, de même que les mesures d’application que peut prendre la Société; 

2. Décrire la procédure de gouvernance suivie par la Société; 

3. Décrire les outils de réduction des risques à la disposition de la Société; 

4. Décrire le processus de redressement et les pouvoirs qui s’y rattachent. 
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Section 1 : Processus de gestion de défaut – éléments déclencheurs et 
mise en œuvre 

Les motifs et les événements qui peuvent entraîner la mise en œuvre des actions, des décisions, 
des mesures d’exécution ou des recours que peut prendre la Société dans le cadre de son 
processus de gestion de défaut sont décrits ci-dessous. Les règles, notamment la Règle A-1A – 
Adhésion à la Société, la Règle A-3 – Exigences de capital, la Règle A-6 – Dépôts au fonds de 
compensation et la Règle A-7 – Marges, étayent les pouvoirs de la Société dans le cadre de ces 
actions et doivent être respectées avec une extrême rigueur. 

1.1. OBJECTIFS DE LA GESTION DE DÉFAUT 

Les participants au processus de gestion de défaut devraient en tout temps garder à 
l’esprit les objectifs de l’exercice de gestion de défaut. Ces objectifs sont décrits ci-
après : 

• Réduire les pertes pour les membres compensateurs attribuables à une incapacité de 
la Société de faire des paiements de règlement, de protéger les dépôts de garantie 
des membres compensateurs restants ou gérer par ailleurs ses responsabilités d’une 
façon compatible avec des marchés ordonnés. 

• Veiller au fonctionnement réel continu du processus de compensation aussi bien durant 
le défaut d’un membre compensateur qu’après celui-ci. 

• Déployer l’ensemble des pouvoirs et ressources disponibles pour protéger les actifs 
financiers et les positions des membres compensateurs n’ayant pas contribué au 
défaut. Cela comprend, dans la mesure du possible, le transfert efficace et général 
des comptes clients reliés à un membre compensateur suspendu, y compris toute 
position maintenue dans ces comptes et tout dépôt de garantie détenu par la Société 
relativement à ces comptes, à un autre membre compensateur. 

• Réduire l’impact du processus de gestion de défaut sur les marchés. 

• S’assurer de la solvabilité continue de la Société et de l’accès en temps utile à des 
liquidités durant le processus de gestion de défaut et après celui-ci. 

• Communiquer aux autorités réglementaires les mesures prises durant tout le processus 
de gestion de défaut. 

La direction, le personnel et les agents de la Société doivent se comporter en tout temps 
durant le processus de gestion de défaut d’une façon compatible avec ces objectifs, et 
en général abstraction faite d’autres considérations. 
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1.2. ÉLÉMENTS DÉCLENCHEURS ENTRAÎNANT LE STATUT DE MEMBRE NON CONFORME OU 
LA SUSPENSION D’UN MEMBRE COMPENSATEUR 

Il est bien sûr essentiel pour le processus de gestion de défaut de définir les motifs et les 
événements qui peuvent faire en sorte qu’un membre compensateur se trouve en 
situation de défaut et, par conséquent, que la Société déclare que ce membre 
compensateur est non conforme ou qu’elle le suspende, au besoin. En règle générale, la 
Société considère toute situation qui, suivant son appréciation, nuit à la capacité d’un 
membre compensateur de s’acquitter de ses obligations, comme le prévoit 
l’article A-1A04, comme un motif pour déclarer qu’un membre compensateur est 
non conforme. Les articles A-1A04 et A-1A05 détaillent les motifs et événements qui 
peuvent mener la Société à déclarer un membre non conforme ou à le suspendre.  

Il est entendu que, comme le prévoient les règles, la Société peut déclarer qu’un membre 
compensateur est non conforme avant la survenance d’un défaut ou en prévision d’un 
défaut, notamment un manquement à un critère d’admissibilité ou à une exigence liée à 
l’adhésion que le membre compensateur doit respecter de façon continue. 

Lorsqu’un membre non conforme est insolvable ou est incapable ou susceptible de devenir 
incapable de s’acquitter de ses obligations de façon continue aux termes des règles, et 
qu’il n’existe aucun espoir raisonnable qu’il soit de nouveau en règle ou qu’il rétablisse 
sa situation dans un délai raisonnable, la Société peut alors le suspendre. La Société agira 
en conséquence pour tout manquement, réel ou imminent, dont la gravité est telle 
qu’une suspension est justifiée compte tenu de la protection de l’intégrité du marché. 

1.3. STATUTS LIÉS À UN DÉFAUT 

Les règles prévoient deux niveaux de statut distincts reliés au défaut d’un membre 
compensateur. Le premier est le statut de non-conformité. Dès que le membre 
compensateur est ou peut être insolvable ou devenir incapable de respecter ses 
obligations, la direction de la Société peut déclarer ce membre compensateur comme 
étant un membre non conforme. L’article A-1A04 des règles de la CDCC énonce les motifs 
pour lesquels la Société peut déclarer un membre compensateur comme étant un membre 
non conforme. À la déclaration du statut de membre non conforme, la Société a le 
pouvoir, comme décrit plus en détail ci-après, de prendre un large éventail de mesures 
d’atténuation. 

Après avoir pris en considération la gravité de la situation et la probabilité que le membre 
compensateur remédie au défaut, et en vue de protéger l’intégrité des marchés, le 
conseil peut, à sa seule discrétion, choisir de suspendre le membre non conforme.  

Il incombe à la direction de la Société de déclarer un membre compensateur comme étant 
un membre non conforme, alors qu’il incombe au conseil de décider d’une suspension. 
Veuillez consulter les articles A-1A04 et A-1A05 des règles qui énoncent les 
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caractéristiques du statut de membre non conforme et de la suspension d’un membre 
compensateur. 

1.4. POUVOIRS DE LA SOCIÉTÉ DANS LE CADRE DU PROCESSUS DE GESTION DE DÉFAUT 

1.4.1. IMPOSITION D’UN APPEL DE MARGE ADDITIONNELLE AVANT UN DÉFAUT 

Conformément à l’article A-702, la Société peut, à la suite d’une décision de la direction, 
sans préavis et à sa seule discrétion, imposer une marge additionnelle à un membre 
compensateur, qu’il soit un membre non conforme ou non, pour une période 
indéterminée. Bien que cette exigence soit nécessaire dans diverses circonstances, elle 
s’applique particulièrement aux situations dans lesquelles la Société a des motifs de 
croire qu’un défaut est imminent, mais pour lesquelles la décision de déclarer le membre 
non conforme n’a pas encore été prise. 

Le membre compensateur sera informé et devra répondre à cette exigence de marge 
additionnelle dans les mêmes délais que les appels de marge réguliers. 

1.4.2. MISE EN ŒUVRE DU PROCESSUS DE GESTION DE DÉFAUT : NON-CONFORMITÉ ET 
SUSPENSION 

Si la Société ou le conseil, selon le cas, choisit de placer un membre compensateur soit 
dans le statut de membre non conforme soit en suspension, elle doit le plus tôt possible 
évaluer la situation et veiller à ce que tous les recours dont elle dispose soient 
immédiatement envisageables. La Société doit déployer tous les efforts raisonnables sur 
le plan commercial pour gérer le processus de gestion de défaut. 

Plus précisément, la Société peut simultanément déclarer un membre non conforme et 
le suspendre, sans appliquer préalablement les mesures prévues pour un statut non 
conforme.  

En tenant compte du contexte, de l’importance de l’élément déclencheur et de la 
capacité du membre compensateur à rétablir sa situation dans des délais raisonnables, la 
Société ou le conseil, selon le cas, peut donc choisir de prendre l’une ou l’autre de 
l’ensemble suivant de mesures dans ses efforts visant à atténuer les dommages connexes. 

1.4.3. MESURES D’APPLICATION SUIVANT LA DÉCLARATION DU STATUT DE MEMBRE NON 
CONFORME 

• Interdire que le membre non conforme effectue des opérations ou imposer des limites 
quant à l’acceptation ou à l’autorisation de ses opérations. 

• Exiger que le membre non conforme réduise ou liquide les opérations en cours dans 
les comptes qu’il a établis auprès de la Société.  

• Empêcher le membre non conforme de retirer tout excédent des dépôts de garantie 
ou restreindre son droit de le faire conformément à l’article A-607 ou à l’article A-
704. 
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• Transférer, exiger que le membre non conforme transfère ou transférer en son nom la 
totalité ou une partie des comptes clients tenues par le membre non conforme et 
établies auprès de la Société, toute position maintenue dans ces comptes et tout dépôt 
de garantie détenu par la Société relativement à ces comptes, à un autre membre 
compensateur. 

• Entreprendre toute action en justice contre le membre non conforme qui, suivant 
l’appréciation de la Société, peut être utile pour réduire les pertes liées au défaut. 

• Imposer des sanctions, des amendes ou des pénalités au membre non conforme et lui 
adresser des réprimandes. 

• Suspendre le membre non conforme.  

1.4.4. MESURES D’APPLICATION RELATIVES À UNE SUSPENSION 

En plus des mesures que la Société peut prendre à l’égard du membre non conforme, la 
Société peut, après la suspension d’un membre compensateur, prendre les mesures 
suivantes : 

• Saisir tous les dépôts de garantie déposés auprès de la Société par le membre 
compensateur suspendu, y compris sa contribution au fonds de compensation, en vue 
de régler les obligations de ce membre compensateur. 

• Saisir le contrôle de toutes les positions en cours détenues par le membre 
compensateur suspendu. 

• Obtenir l’accès aux dossiers réglementaires du membre compensateur suspendu et, au 
besoin, le contrôle de ses dossiers, afin de veiller au traitement efficace continu des 
affaires et de veiller à ce que l’entité suspendue continue de se conformer à toutes 
les règles de la Société. 

• Neutraliser les expositions au marché grâce à l’utilisation d’instruments de couverture, 
lorsque, si la Société en décide ainsi, la situation du marché ne permet pas d’enchères 
ou de liquidation ordonnées de positions en cours de membres compensateurs 
suspendus dans un délai qui est compatible avec le modèle de gestion des risques de 
la Société. 

• Rendre une décision à savoir si les comptes firmes et les comptes de teneurs de 
marchés du membre compensateur suspendu (sous réserve de l’objectif de protéger 
dans la mesure du possible tous les comptes clients) peuvent se compenser aux fins de 
réduction des risques. 

• Placer tous les comptes du membre suspendu en statut de liquidation seulement.  

• Effectuer dans ces comptes la liquidation de positions en cours, soit directement par 
le personnel de la Société ou, le cas échéant, par l’entremise d’agents attitrés. 

• Prévoir des enchères afin de transférer toutes les positions en cours restantes à 
d’autres membres compensateurs aux meilleurs prix disponibles. 
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• Reporter éventuellement les obligations de livraison conformément à la règle A-8 si, 
de l’avis de la Société, en ne le faisant pas, la Société et les membres compensateurs 
restants se trouveraient exposés à un risque accru de perte financière. 

• Attribuer toutes les ressources financières disponibles, comme décrit plus en détail ci-
après. 

1.5. PÉRIODE DE GESTION DE DÉFAUT 

La période de gestion de défaut désigne la durée pendant laquelle les ressources 
financières des membres compensateurs sont exposées à des pertes à la suite du défaut 
de l’un ou de plusieurs d’entre eux. 

Sa définition exacte, énoncée à la règle A-411, a pour objectif d’en fixer le début à la 
suspension d’un membre compensateur et la fin au moment où le défaut est 
complètement géré et où la Société déclare que le processus de gestion de défaut est 
terminé. Un défaut est jugé complètement géré lorsque les conditions suivantes sont 
remplies : 

1. toutes les obligations, pertes et dépenses sont connues ou peuvent être 
raisonnablement établies, et elles ont été prises en charge ou autrement réglées; 

2. la Société a réussi à rétablir l’appariement des positions. 

Par exemple, si un deuxième membre compensateur est suspendu pendant la période de 
gestion de défaut, celle-ci sera prolongée et prendra fin lorsque les deux défauts auront 
été complètement gérés. Ainsi, si le deuxième défaut survient pendant que la Société est 
déjà en train d’en gérer un, le montant maximal des ressources financières des membres 
compensateurs exposées aux pertes demeurera le même, indépendamment du nombre 
de défauts qui sont traités. 

1.6. SÉQUENCE DE DÉFAILLANCE : AFFECTATION DE RESSOURCES FINANCIÈRES POUR 
COUVRIR LES PERTES LIÉES À UN DÉFAUT 

Lorsque la société met en œuvre le processus de gestion de défaut, elle doit, dans la 
mesure du possible, déployer tous les efforts raisonnables sur le plan commercial pour 
réduire les pertes pour la Société et les parties intéressées. Si la Société subit néanmoins 
des pertes, elle doit attribuer, dans un ordre spécifique, une série de ressources 
financières afin de veiller à sa solvabilité financière et à sa viabilité continue. Les points i 
à iv ci-dessous décrivent ces ressources financières, qui constituent la « séquence de 
défaillance », et l’ordre dans lequel la CDCC les attribuera pour couvrir les pertes liées à 
la liquidation d’un membre compensateur suspendu. Les éléments traités aux points i à 
iii sont appelés les « ressources financières préfinancées ». 
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i. Ressources du membre compensateur suspendu 

• Dépôt de garantie du membre compensateur suspendu (à l’exception des 
dépôts au fonds de compensation). La première ligne de protection 
financière est le dépôt de garantie que le membre compensateur suspendu a 
déposé dans le cadre du processus courant de constitution d’une garantie de 
la Société. 

• Dépôts du membre compensateur suspendu au fonds de compensation. 
Comme le prévoient les règles, chaque membre compensateur (à l’exception 
des membres compensateurs à responsabilité limitée) doit également déposer 
une contribution au fonds de compensation. Lorsque la Société a épuisé le 
dépôt de garantie du membre compensateur suspendu, elle emploie ensuite la 
contribution au fonds de compensation du membre compensateur suspendu 
dans le cadre de l’effort d’absorption de la perte. 

S’il demeure un déficit après le recours aux ressources du membre compensateur 
suspendu, la Société emploie, comme indiqué ci-après, les ressources de la Société 
pour couvrir la perte. 

ii. Ressources de la Société (fonds propres en regard du risque de défaut) 

• La CDCC dispose de réserves de capital mises de côté expressément pour 
absorber toute perte non réglée après l’épuisement des ressources du membre 
compensateur suspendu. Ces réserves, qui se chiffrent actuellement à 
5 millions de dollars, sont ci-après appelées « fonds propres en regard du 
risque de défaut ». 

Si un découvert subsiste après l’affectation des ressources du membre compensateur 
suspendu et de celles de la CDCC, la CDCC utilisera les dépôts au fonds de 
compensation (ci-après, les« exigences relatives au fonds de compensation ») des 
autres membres compensateurs qui sont nécessaires pour couvrir la perte, comme 
indiqué ci-après. 

iii. Exigences relatives au fonds de compensation des membres compensateurs 
restants 

• La Société emploie ensuite les exigences relatives au fonds de compensation des 
membres compensateurs restants (c’est-à-dire les membres compensateurs qui 
n’ont pas été suspendus). Pour obtenir de plus amples de renseignements 
concernant l’allocation des pertes, veuillez consulter l’annexe 2. 

L’ensemble des ressources financières indiquées aux points i à iii (constituant les 
ressources financières préfinancées de la séquence de défaillance) sont facilement 
accessibles pour combler les pertes financières découlant du défaut d’un membre 
compensateur et sont jugées hautement fiables étant donné qu’elles relèvent de la CDCC 
et sont détenues à cette seule fin. Les dépôts en marge et les dépôts au fonds de 
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compensation sont assujettis à une sûreté de premier rang accordée à la CDCC à cette fin 
par les membres compensateurs. 

iv. Exigences relatives au fonds de compensation additionnelles des membres 
compensateurs restants 

• Si, après avoir affecté toutes les ressources financières décrites ci-dessus, il 
demeure une perte, la Société peut demander à ce que les membres 
compensateurs restants (à l’exception des membres compensateurs à 
responsabilité limitée) renouvellent leur contribution liée aux exigences relatives 
au fonds de compensation comme le prévoit l’article A-610 de ses règles. 
La Société peut appliquer au total un maximum de 200 %1 des exigences relatives 
au fonds de compensation de tous ces membres compensateurs restants afin de 
satisfaire à l’obligation restante conformément au paragraphe A-609 5).  

La Société suit l’ordre prescrit de la séquence de défaillance et communique avec toutes 
les parties intéressées de façon efficace. Si la Société est en mesure de récupérer toute 
perte subie auprès du membre compensateur suspendu, elle doit tout d’abord rembourser 
toute autre exigence relative au fonds de compensation des membres compensateurs 
ayant été utilisée afin de combler les pertes, dans l’ordre inverse de leur application, 
avant de rembourser les réserves de capital de la CDCC utilisées. 

1.7. REMBOURSEMENT DES SOMMES IMPUTÉES AU FONDS DE COMPENSATION 

Comme décrit ci-dessus à la rubrique 1.6 portant sur la séquence de défaillance, un 
membre compensateur restant pourrait être exposé à une perte correspondant à deux 
fois son exigence relative au fonds de compensation pendant une période de gestion de 
défaut. 

Toutefois, la Société doit avoir la capacité de rétablir rapidement toute ressource 
financière épuisée pour faire en sorte de maintenir des ressources financières appropriées 
afin de poursuivre ses activités de façon sécuritaire et prudente et de continuer de 
répondre à la norme prévoyant qu’elle peut couvrir la défaillance d’un membre2. Par 
conséquent, chaque membre compensateur (à l’exception des membres compensateurs 
à responsabilité limitée) est assujetti à l’obligation de rembourser les sommes imputées 
au fonds de compensation lorsqu’une somme est versée à partir des obligations de au 
fonds de compensation. Toutefois, lors d’une période de gestion de défaut donnée, 
chaque membre compensateur est uniquement responsable de rembourser un montant 

1 Le pourcentage maximum de 200 % comprend les exigences relatives au fonds de compensation des 
membres compensateurs restants préfinancées décrites à la rubrique iii. 
2 La norme prévoyant que la Société peut couvrir la défaillance d’un membre compensateur exige que 
la Société dispose en tout temps des ressources financières suffisantes pour couvrir le défaut du 
membre compensateur et des entités de son groupe qui représentent l’exposition au risque de crédit 
global établie au moyen de tests de tension la plus importante pour elle. 
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additionnel correspondant à 200 % du dépôt qu’il doit effectuer au fonds de compensation 
au début de la période de gestion de défaut. Le dépôt additionnel doit être effectué au 
plus tard à 14 h le jour ouvrable suivant la date à laquelle la somme est versée, sauf si la 
Société publie un avis indiquant une date ultérieure. 
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Section 2 : Gouvernance en matière de gestion de défaut 

Dans la présente section, la Société décrit les actions précises que doivent prendre son 
personnel, la direction et le conseil, pour veiller à ce qu’elle décèle rapidement une situation 
de défaut, y réagisse et la gère de façon efficace. La section contient les deux rubriques 
suivantes : 

1. Structure de gouvernance 

2. Rôles et responsabilités lors de la déclaration de membre non conforme ou de membre 
suspendu 

2.1. STRUCTURE DE GOUVERNANCE 

Le processus de gestion de défaut de la Société est régi, sous les auspices du conseil, par 
deux comités, lesquels sont présentés ci-dessous dans leur ordre hiérarchique : 

• Comité de gestion de défaut 

• Comité d’urgence 

Dans le processus de défaut, il est important que la Société réagisse le plus possible en 
temps opportun afin de déceler la possibilité d’un défaut d’un membre compensateur. À 
ce titre, sous le pouvoir du président ou de son délégué, si la Société reçoit à tout moment 
de l’information qui pourrait, à son avis, selon toute attente raisonnable, mener à un 
défaut chez un membre compensateur, elle convoquera le plus tôt possible une réunion 
du comité de gestion de défaut, lequel est composé des personnes occupant les fonctions 
suivantes (ou leurs délégués) : 

• Président de la CDCC 

• Vice-président et chef de la gestion des risques de la CDCC 

• Vice-président et chef des affaires commerciales, CDCC 

• Trésorier, CDCC 

• Directeur, Gestion des risques, CDCC 

• Vice-président, Opérations intégrées, SIG 

• Directeur, Initiatives stratégiques, CDCC 

• Chef des affaires juridiques, CDCC 

• Chef de la conformité, CDCC 

• Chef, Prestation de services technologiques – systèmes de négociation, SIG 

Chacune de ces personnes doit, dans la gestion de son service, agir avec la rigueur 
nécessaire pour évaluer les problèmes, en définir l’ampleur, recommander des mesures 
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et informer la direction, le conseil et les autres parties intéressées de la Société, le cas 
échéant. 

Il incombe au comité de gestion de défaut de prendre les décisions liées au processus de 
gestion de défaut, nommément la détermination du statut non conforme d’un membre 
compensateur et les mesures à prendre en vue de limiter les pertes pour la Société et des 
membres compensateurs conformes. En vue de l’aider à remplir son mandat, le comité 
de gestion de défaut est secondé par le comité d’urgence. 

Le vice-président et chef de la gestion des risques ou son délégué est le président du 
comité d’urgence. Ce comité est constitué de tous les membres siégeant au comité de 
gestion de défaut ainsi que des experts occupant les fonctions suivantes (ou de tout autre 
représentant ou délégué dont la participation pourrait s’avérer utile lors du processus) : 

• Trésorier de la CDCC 

• Vice-président, Division de la réglementation, Bourse de Montréal 

• Chef, Communications d’entreprise et Affaires publiques, TMX 

• Directeur, Opérations de marché, Bourse de Montréal 

• Gestionnaires du service de la gestion des risques 

Il incombe au comité d’urgence d’assurer une évaluation continue de la situation et de 
faire rapport, le cas échéant, au comité de gestion de défaut et au conseil, de façon à 
veiller à ce que ces entités soient en mesure de prendre des décisions éclairées durant le 
processus. 

2.2. RÔLES ET RESPONSABILITÉS LORS D’UNE DÉCLARATION DE NON-CONFORMITÉ OU 
DE SUSPENSION 

Les règles définissent deux statuts en matière de défaut d’un membre compensateur, le 
statut de membre non conforme et la suspension. Le statut de membre non conforme 
peut être décrété par la direction de la Société alors que la suspension doit être décrétée 
par le conseil. 

2.2.1. DÉCLARATION DU STATUT DE MEMBRE NON CONFORME 

Motifs 

L’article A-1A04 énonce les motifs sur lesquels la Société se fonde pour déclarer 
le statut de membre non conforme. Comme indiqué à l’article A-1A04, ces motifs 
ne sont pas exhaustifs. 
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Communication 

Le membre compensateur doit aviser la Société s’il est insolvable ou incapable 
d’honorer ses obligations conformément aux règles. 

Cependant, dans le cas où le membre compensateur est déclaré comme étant 
membre non conforme par la Société, celle-ci doit en informer le membre 
compensateur par écrit ou par téléphone. 

Autorité 

La Société peut décider du statut de non-conformité.  

Réponse requise des membres non conformes 

Le membre compensateur qui connaît un cas, d’ordre technique ou autre, à l’issue 
duquel il ne respecte pas ou est susceptible de ne pas respecter les besoins 
opérationnels quotidiens de son entreprise doit immédiatement en informer la 
Société. Le défaut d’aviser immédiatement les membres compétents du personnel 
de la Société peut donner lieu à des mesures, incluant toute mesure disciplinaire 
prévue par les règles. Le membre non conforme peut dans certains cas corriger sa 
situation par le virement télégraphique des fonds requis ou par le dépôt d’une 
garantie additionnelle auprès de la Société.  

Parallèlement à la notification du statut de membre non conforme au membre 
compensateur, la Société demandera à ce membre compensateur de faire par 
écrit ses déclarations relativement à chacun des éléments suivants : 

• La cause de l’action qui l’a mis dans le statut de membre non conforme. 

• Les recours pris dans l’immédiat. 

• Les changements à son profil financier et à ses protocoles d’exploitation pour 
prévenir toute récurrence. 

Le personnel de la Société collaborera avec le membre non conforme pour obtenir 
et évaluer sa réponse écrite. De façon concomitante, le comité d’urgence 
collaborera avec le comité de gestion de défaut afin d’établir toute action 
additionnelle immédiate éventuelle, y compris des recommandations au conseil 
concernant la suspension. 

Si un correctif est pris en temps opportun, la Société examinera l’explication 
écrite donnée par le membre non conforme et établira ensuite les prochaines 
étapes, y compris la possibilité de levée du statut de membre non conforme, ou 
des recommandations au conseil à l’égard de la suspension. 
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Dans l’application de ces procédures, la Société doit garder à l’esprit l’étroite 
fenêtre de temps dont elle dispose pour établir les prochaines étapes du 
processus. Il est essentiel que tous les membres de la direction et tous les 
membres du conseil soient disponibles au besoin pour prendre des décisions 
efficaces en temps opportun dans de telles circonstances. 

Mise en œuvre 

La Société devra travailler de concert avec le membre compensateur concerné et 
les autorités réglementaires impliquées afin de rectifier le statut de membre non 
conforme. 

Les mesures d’application à la disposition de la Société, comme décrites à 
l’article A-401 et précisées davantage à la section 1 du présent manuel, ne sont 
pas exhaustives et ne sont pas nécessairement présentées en ordre chronologique. 
En outre, elles peuvent être adaptées par la Société selon les circonstances qui 
prévalent pendant la période où le membre compensateur est considéré comme 
étant un membre non conforme.  

Notifications 

Dès que la Société déclare qu’un membre compensateur est considéré comme 
étant membre non conforme, elle envisagera immédiatement ses obligations en 
matière de notification. Parmi les entités qu’elle doit envisager de notifier, on 
compte : 

• les membres compensateurs; 

• les autorités de réglementation compétentes; 

• les bourses et les chambres de compensation. 

Bien que la Société ait la prérogative d’établir le moment et le contenu de 
l’information communiquée à l’externe, elle devra néanmoins informer 
immédiatement les chambres de compensation avec lesquelles elle a conclu un 
protocole d’entente visant le partage de cette information. 

2.2.2. DÉCLARATION D’UNE SUSPENSION 

Motifs 

Un membre non conforme peut être suspendu selon l’article A-1A05, entre autres 
selon toute condition que la Société juge raisonnablement pertinentes en 
application de l’article A-1A05. La rubrique 1.2 du présent manuel traite aussi des 
éléments déclencheurs qui peuvent entraîner une suspension. En fait, après avoir 
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reçu l’approbation du conseil, la Société peut suspendre un membre compensateur 
même s’il n’a pas été déclaré non conforme au préalable. 

Communication 

La Société communiquera au membre compensateur les motifs de sa suspension 
par écrit. 

Autorité 

Le conseil a l’autorité de suspendre et de lever la suspension d’un membre 
compensateur. 

Mise en œuvre 

Une fois la suspension confirmée par le conseil, la Société cesse d’agir pour le 
compte du membre compensateur. 

Selon l’article A-1A05, la Société peut alors prendre toute mesure d’application 
prévue à l’article A-401 et décrite à la section 1 du présent manuel. 

Comme mentionné dans l’article A-1A05, la suspension peut être totale ou viser 
une fonction relative à un titre ou à une catégorie de titres en particulier, à une 
opération ou une catégorie précise d’opérations ou à des titres ou à des opérations 
en général. 

Le conseil peut, en tout temps, lever la suspension du membre compensateur. 

Notifications 

Dès que le conseil a déclaré la suspension d’un membre compensateur, le conseil 
envisagera immédiatement ses obligations en matière de notification. Parmi les 
entités qu’il doit envisager de notifier, on compte : 

• les membres compensateurs;  

• les autorités de réglementation compétentes; 

• les bourses et les chambres de compensation. 

Bien que le conseil ait la prérogative d’établir le moment et le contenu de la 
communication de l’information à l’externe, il devra néanmoins informer 
immédiatement les chambres de compensation avec lesquelles la Société a conclu 
un protocole d’entente visant le partage de cette information. 
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Appel 

Selon l’article A-1A07, le membre compensateur peut en appeler de sa suspension. 
Cependant, l’appel ne doit pas nuire aux mesures prises par la Société au cours 
du processus de gestion de défaut.  
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Section 3 : Outils de réduction des risques 

Dès qu’un membre compensateur est suspendu, la Société prend des mesures concrètes pour 
se protéger et protéger les membres compensateurs restants. En principe, ces mesures peuvent 
être regroupées en trois catégories et elles sont habituellement prises dans l’ordre présenté ci-
après. Bien que certaines mesures puissent être prises par la Société suivant la déclaration du 
statut de membre non conforme, incluant notamment le transfert des comptes clients, la 
présente section expose en détail les étapes de mise en œuvre des outils de réduction des 
risques à la suspension d’un membre compensateur. 

• Prévention : Les mesures de prévention constituent le point de départ de la gestion de 
défaut dans le cadre d’une suspension. Elles visent à empêcher que de nouvelles opérations 
soient compensées dans le livre du membre compensateur suspendu. 

• Contrôle : Les mesures de contrôle mettent l’accent sur la prise en charge des actifs et des 
positions du membre compensateur suspendu. 

• Réduction des risques : Les mesures de réduction des risques visent à transférer les risques, 
à rétablir l’appariement des positions ainsi qu’à contrebalancer les risques, au coût le plus 
bas possible pour la Société et les membres compensateurs restants, tout en gérant le risque 
de liquidité lié au processus de gestion de défaut. 

La Section 3 présente également d’autres renseignements sur les outils de réduction des risques 
à la disposition de la Société. 

3.1. TRANSFERT DES COMPTES CLIENTS 

La Société tentera de transférer les comptes clients, en totalité ou en partie, aux livres 
d’autres membres compensateurs. Il faut souligner, comme indiqué dans la rubrique 1.1 
(Objectifs de la gestion de défaut) du présent manuel, que le transfert efficace et 
complet de tous les comptes clients est un objectif spécifique du processus de gestion de 
défaut. Pour éviter toute ambiguïté, ce transfert comprend le transfert à un autre 
membre compensateur de toute position maintenue dans ces comptes ou tout autre 
compte que détient ce membre compensateur et tout dépôt de garantie détenu par la 
Société relativement à ces comptes. 

3.2. LIQUIDATION 

Lorsqu’un membre compensateur est suspendu, la Société peut liquider, fermer ou 
mettre aux enchères les positions du membre compensateur suspendu afin d’en 
cristalliser la valeur et de rétablir l’appariement des positions. Le processus de liquidation 
peut avoir lieu avant, pendant ou après l’enchère, si la Société n’est pas satisfaite du 
résultat de celle-ci. Par exemple, la liquidation pourrait être préférée à l’enchère si le 
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portefeuille du membre compensateur suspendu est liquide et de petite taille. Un 
portefeuille dont les positions ont été liquidées est appelé « portefeuille liquidé ». 

3.3. ENCHÈRES DE DÉFAUT 

La CDCC peut aussi choisir d’organiser une ou plusieurs enchères de défaut afin de rétablir 
l’appariement des positions après la suspension d’un membre compensateur. Les 
enchères peuvent concerner une partie ou l’ensemble des positions non appariées du 
membre compensateur suspendu. Les modalités et les procédures régissant les enchères 
de défaut sont énoncées ci-après. 

3.3.1 PROCÉDURE PRÉALABLE À L’ENCHÈRE 

Avant de mettre le portefeuille du membre compensateur suspendu aux 
enchères, la Société doit : 

• établir les membres compensateurs pouvant être invités à participer aux 
enchères; 

• établir les positions du membre compensateur suspendu qui seront mises aux 
enchères et les répartir dans différents portefeuilles (ci-après, les 
« portefeuilles mis à l’enchère »); 

• établir la valeur des ressources financières à risque des membres 
compensateurs restants dans chaque portefeuille mis à l’enchère. 

a) Invitation à participer aux enchères 

• Pour chaque portefeuille mis à l’enchère, la Société établit un groupe 
de « membres compensateurs admissibles » qui compensent la 
catégorie d’actifs3 du portefeuille mis à l’enchère (notamment, le cas 
échéant, les positions couvertes) directement, au moyen de leur 
adhésion à la CDCC, ou indirectement4, par un lien de compensation 
préétabli avec un membre compensateur de la CDCC dont l’adhésion 
couvre les catégories d’actifs concernées à la Société. 

• Les membres compensateurs admissibles participent aux enchères de 
défaut sur une base volontaire. Toutefois, leur participation à la 
simulation de défaut annuelle de la Société est obligatoire. 

• Pour chaque portefeuille mis à l’enchère, la Société invite les 
membres compensateurs admissibles à confirmer leur intention de 

3 Une catégorie d’actifs est une classe de produits qui présentent des caractéristiques similaires. Trois 
catégories d’actifs distinctes sont compensées à la CDCC : les contrats à terme, les options et les titres 
à revenu fixe. 
4 Dans le cadre du processus de contrôle diligent annuel de la CDCC, un participant indirect établit 
qu’il est un participant actif sur le marché applicable et qu’un lien préexistant le rattache à un autre 
membre compensateur, qui agit pour lui à ce titre à l’égard de la catégorie d’actifs. 
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participer à l’enchère à venir, et les membres compensateurs qui le 
souhaitent transmettent cette confirmation dans les délais prescrits 
précisés dans l’invitation. Les membres compensateurs qui 
confirment leur intention de participer à l’enchère sont appelés 
« participants à l’enchère ». 

• Les participants à l’enchère sont informés qu’aux fins de la tenue de 
l’enchère, ils obtiendront certains renseignements confidentiels 
concernant, notamment, le membre compensateur suspendu, et 
conviennent de traiter ces renseignements selon les normes de 
confidentialité les plus strictes. 

• Les participants à l’enchère y prennent part de bonne foi, et toute 
perte subie par la Société par suite d’un acte malhonnête ou 
frauduleux commis par l’un d’eux, seul ou de connivence avec une 
autre partie, sera imputée au responsable de l’acte. 

b) Établissement du portefeuille mis à l’enchère 

• Si cette mesure est jugée nécessaire, la Société peut mettre aux 
enchères le portefeuille du membre compensateur suspendu, en 
totalité ou en partie, en le décomposant en portefeuilles mis à 
l’enchère de plus petite taille. 

c) Répartition des ressources financières dans les fonds communs 
incitatifs liés aux portefeuilles 

• Avant de mener une enchère, la Société répartit de façon provisoire5 
les ressources financières préfinancées dans les fonds communs 
incitatifs liés à chacun des portefeuilles mis à l’enchère ou liquidés. 

 
 

5 La répartition définitive des ressources financières aux fins de l’absorption des pertes, dans l’objectif 
de décharger la CDCC d’obligations ou de pertes, peut être effectuée uniquement lorsque le montant 
des pertes est connu et définitif, comme énoncé à la rubrique 3.6. 

Portefeuille 
du défaillant

Portefeuille 
mis à 

l'enchère 1

FCIP 1

Portefeuille 
mis à 

l'enchère 2

FCIP 2

Portefeuille de 
liquidation 1

FCIP 3
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• Le fonds commun incitatif lié au portefeuille (« FCIP ») est un fonds 
commun de ressources financières que la CDCC répartit à un 
portefeuille précis visé par une enchère ou une liquidation. 

• La description détaillée du processus figure à l’annexe 1. Cette étape 
permet à la fois à la CDCC : 

 d’estimer le montant des ressources financières préfinancées 
réparti sur chaque portefeuille susceptible d’être utilisé pour 
absorber les pertes liées à la liquidation ou à la mise aux 
enchères de celui-ci; 

 d’informer chaque membre compensateur admissible de la 
part de ses exigences relatives au fonds de compensation 
attribuée à chaque portefeuille mis à l’enchère susceptible 
d’être utilisée pour absorber les pertes. 

3.3.2 ENCHÈRE DE PORTEFEUILLE 

Le processus des enchères de portefeuille se divise en trois composantes 
principales : 

• la transmission des renseignements nécessaires pour que le participant à 
l’enchère puisse faire une offre; 

• la procédure que le participant à l’enchère doit suivre pour faire une 
offre; 

• l’établissement de l’adjudicataire. 
a) Renseignements fournis 

La CDCC doit transmettre aux participants à l’enchère les renseignements 
appropriés pour leur donner la possibilité de soumettre une offre. 
• La Société fournit tous les renseignements pertinents relatifs à 

chaque portefeuille mis à l’enchère, par exemple les ISIN, les prix et 
les dates d’échéance et de règlement. Elle indique également si le 
portefeuille mis à l’enchère fait l’objet de couvertures et, si c’est le 
cas, donne des précisions sur les couvertures faisant partie du 
portefeuille. 

• La Société informe également le membre compensateur admissible 
du montant provisoire de ses exigences relatives au fonds de 
compensation réparti entre chaque portefeuille mis à l’enchère. Ce 
renseignement est essentiel dans l’évaluation du montant à risque 
potentiel dans le cas où les coûts liés à la liquidation ou la mise aux 
enchères du portefeuille sont supérieurs aux ressources du membre 
compensateur suspendu et aux fonds propres en regard du risque de 
défaut de la CDCC. 

• Enfin, la Société communique la procédure détaillée que doit suivre 
le participant à l’enchère pour soumettre une offre, dont les grandes 
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lignes sont énoncées à la rubrique ci-après (Processus de soumission 
d’offres). 

b) Processus de soumission d’offres 
• Les participants à l’enchère peuvent soumettre une offre à l’égard 

d’un ou de plusieurs portefeuilles mis à l’enchère. Ils doivent 
présenter leurs offres en précisant la valeur des garanties qu’ils 
souhaitent recevoir pour assumer les positions et le règlement de 
l’ensemble des positions de chaque portefeuille mis à l’enchère. 

• La Société précise dans les documents relatifs aux enchères les délais 
prévus pour la soumission d’offres à compter du moment de la 
transmission des renseignements pertinents concernant le 
portefeuille mis à l’enchère (la « fenêtre de soumission »). La fenêtre 
de soumission doit être d’au moins deux heures. Aucune offre n’est 
acceptée à l’issue de la fenêtre de soumission. 

• La Société avise l’adjudicataire dans les dix minutes suivant la fin de 
la fenêtre de soumission. 

c) Établissement de l’adjudicataire 
• La Société établit l’adjudicataire de chaque portefeuille mis à 

l’enchère, qui est le participant à l’enchère ayant demandé le 
montant de garantie le moins élevé pour assumer l’ensemble des 
positions du portefeuille mis à l’enchère. 

• Malgré ce qui précède, la Société peut, à sa seule appréciation, 
accepter ou rejeter une offre. 

• La Société avise le participant à l’enchère qui a soumis l’offre retenue 
(l’« adjudicataire ») que son offre a été acceptée. 

3.3.3 PROCÉDURE POST-ENCHÈRE 

Une fois l’avis transmis à l’adjudicataire, celui-ci est réputé être le 
propriétaire véritable du portefeuille et des couvertures connexes et 
assumer l’entière responsabilité du portefeuille mis à l’enchère, ce qui 
implique le respect des exigences de marges connexes. L’incidence des 
positions additionnelles du portefeuille mis à l’enchère sur l’exigence de 
marge est immédiatement prise en compte, mais le montant convenu 
relatif au portefeuille mis à l’enchère que la Société doit payer à 
l’adjudicataire est appliqué à titre de garantie à l’égard de cette 
exigence de marge. La non-acceptation du transfert des positions par 
l’adjudicataire ou le non-respect de ses obligations relatives au 
portefeuille est considéré comme un manquement à ses obligations, et 
ce membre compensateur est alors responsable de la totalité des frais, 
des dépenses et des obligations assumés par la Société par suite de ce 
manquement à ses obligations. La Société donne automatiquement le 
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statut de membre non conforme au membre compensateur si celui-ci 
omet de régler les coûts et les dommages. 

La Société avise également l’ensemble des membres compensateurs de 
la réalisation ou de la non-réalisation des enchères et informe chaque 
membre compensateur de la catégorie à laquelle il appartient (p. ex. 
moins offrant ou non-enchérisseur). 

La Société transférera toutes les positions et garanties connexes à 
l’adjudicataire au plus tôt à la fin du jour ouvrable suivant et au plus tard 
à la fin du deuxième jour ouvrable suivant la transmission de l’avis à 
l’adjudicataire. 

3.4. COUVERTURE DU PORTEFEUILLE 

À tout moment au cours du processus de gestion de défaut, la Société peut, lorsqu’elle 
le juge approprié, couvrir le portefeuille du membre compensateur suspendu afin de 
limiter l’accumulation des pertes liées au risque de marché et de crédit. Il faut souligner 
que, dans un tel cas, la Société peut envisager de recourir, à titre de couverture, aux 
instruments absents du paysage de compensation de l’entreprise, y compris les titres au 
comptant. 

3.5. GESTION DE LA LIQUIDITÉ 

Bien que ce ne soit pas une source de capital disponible pour la compensation de perte, 
la Société détient un éventail de facilités de liquidité, auquel elle peut, à sa discrétion, 
faire appel pour l’aider à financer ses activités de réduction des pertes. Dans le cas d’un 
défaut, la Société doit prendre une décision quant à la façon de déployer ces ressources. 
Parmi les solutions de rechange, on compte : 

• un prélèvement sur les marges de liquidité de banque commerciale de la Société, en 
totalité ou en partie; 

• l’obtention de capitaux au moyen de ventes au comptant ou de pensions sur titres 
portant sur des titres du membre défaillant; 

• l’obtention de capitaux au moyen de l’exercice de ses droits de réutilisation des 
garanties ou de re-hypothécation des dépôts de garantie du membre compensateur 
suspendu (notamment, ses dépôts en marge et ses dépôts au fonds de compensation); 

• l’obtention de capitaux au moyen de l’exercice de ses droits de réutilisation des 
garanties ou de re-hypothécation des obligations de dépôt au fonds de compensation 
des membres compensateurs restants. 
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3.6. MÉTHODOLOGIE D’ALLOCATION DES PERTES 

En mettant en œuvre le processus de gestion de défaut, la Société vise à réduire les 
pertes pour la Société et ses parties intéressées. 

• À la fin de la période de gestion de défaut, la Société évalue le total des pertes qu’elle 
a subies. Celles-ci incluent notamment l’ensemble des obligations, des coûts et des 
dépenses attribuables au défaut que la Société assume relativement à la gestion, à la 
mise aux enchères, à la fermeture, à la liquidation, à la couverture, au financement 
ou au transfert de positions. 

• Pour chaque portefeuille mis à l’enchère ou liquidé, la Société alloue les ressources 
financières de la séquence de défaillance au fonds commun de provisionnement de 
portefeuille (« FCPP ») approprié. La méthodologie d’allocation des pertes est 
présentée en détail à l’annexe 2 et repose sur les principes suivants : 

• La Société doit combler les pertes au moyen des ressources financières de la 
séquence de défaillance dans l’ordre indiqué à la rubrique 1.6. 

• Les ressources du membre compensateur suspendu et les fonds propres en regard 
du risque de défaut de la CDCC sont allouées au prorata en fonction du rapport 
entre la marge initiale de base de chaque FCPP et la marge initiale de base globale 
de l’ensemble des FCPP. Les pertes sont alors attribuées à ces ressources. 

• Les exigences relatives au fonds de compensation de chaque membre 
compensateur restant sont allouées à chaque FCPP suivant un processus à deux 
étapes, comme décrit à l’annexe 2. Ensuite, les pertes sont attribuées aux 
exigences relatives au fonds de compensation des membres compensateurs 
restants en fonction de leur comportement d’enchérisseur dans le cadre des 
enchères de défaut (veuillez consulter l’annexe 3 concernant les mesures 
incitatives dans le cadre des enchères). En l’absence d’enchères, les pertes sont 
attribuées au prorata aux exigences relatives au fonds de compensation des 
membres compensateurs restants pour ce FCPP, conformément à l’annexe 2 
(Méthodologie d’allocation des pertes). 
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• Si la Société est par la suite en mesure de récupérer quelque montant que ce 
soit auprès du membre compensateur suspendu, ce montant est remis aux 
autres membres compensateurs à titre de dédommagement à l’égard de tout 
montant leur ayant été imputé et des ressources financières perçues auprès 
d’eux dans le cadre du processus de gestion de défaut, dans l’ordre inverse de 
l’affectation de ces montants et de ces ressources financières à la couverture 
des pertes. 

3.7. INCIDENCE DE L’ÉCHEC DE L’APPLICATION DES OUTILS DE RÉDUCTION DES RISQUES 

Si la Société ne parvient pas à rétablir l’appariement des positions ou si les pertes subies 
dans le cadre du processus de gestion de défaut sont supérieures aux ressources de la 
séquence de défaillance, ces deux situations constituant un événement de redressement 
selon la définition des règles, la Société peut alors exercer une série de pouvoirs de 
redressement à compter de la déclaration, par le Conseil, du déclenchement d’un 
processus de redressement. Ce processus est décrit à l’article A-10 des règles et à la 
section 4 ci-après. 
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Section 4 : Plan de redressement 

Le processus de gestion de défaut décrit ci-dessus fait en sorte que la Société dispose d’outils 
et de processus pour gérer adéquatement les risques à la suite du défaut d’un membre 
compensateur. Pour compléter le processus de gestion de défaut, la Société a en place un plan 
de redressement qui prévoit un ensemble défini de mesures visant à combler toutes pertes non 
couvertes, toutes pénuries de liquidités ou toutes insuffisances de capitaux propres imputables 
à la défaillance d’un ou de plusieurs membres compensateurs dans le cas improbable où la 
séquence de défaillance se révélerait insuffisante. 

La règle A-10 régit les obligations de la Société et des membres compensateurs dans le cadre 
d’un processus de redressement. La présente section contient des renseignements généraux 
concernant les conditions de déclenchement du processus de redressement, ainsi qu’une 
description des pouvoirs de redressement auxquels peut recourir la Société lorsqu’elle déclare 
un processus de redressement, de la gouvernance qui étaye ce processus et la méthodologie 
d’allocation des pertes liées à un redressement6. 

4.1. CONDITIONS DE DÉCLENCHEMENT DU PROCESSUS DE REDRESSEMENT 

La direction de la Société peut recommander au Conseil de déclencher le processus de 
redressement, après la suspension d’un membre non conforme, dans l’une ou l’autre des 
situations suivantes : 

• La Société établit de façon raisonnable que les obligations, les pertes ou les dépenses 
qu’elle subit par suite de la suspension d’un ou de plusieurs membres compensateurs 
ou relativement à celle-ci peuvent être supérieures aux ressources de la séquence de 
défaillance. 

• Après avoir recouru aux outils habituels de gestion de défaut (pouvoirs énoncés à la 
règle A-4) ou à tout droit ou recours prévu par les règles, la Société établit de façon 
raisonnable qu’elle n’a pu, ou qu’elle ne pourra probablement pas, rétablir 
l’appariement des positions. 

Certaines situations de crise financière extrêmes pourraient faire en sorte que la Société 
ne dispose pas de ressources suffisantes dans la séquence de défaillance pour absorber 
ou régler les pertes ou prendre en charge les dépenses, les obligations et les paiements 
relatifs au défaut d’un membre compensateur. Par exemple, la meilleure offre reçue 
dans le cadre d’une enchère de défaut pourrait dépasser largement la marge associée aux 
positions comprises dans un portefeuille mis à l’enchère en raison de l’incertitude du 
marché. De même, le portefeuille du membre compensateur suspendu pourrait subir 
l’incidence négative d’un événement de marché de plus grande ampleur que le scénario 
de marché prévu dans le cadre des activités de gestion du risque quotidiennes. La Société 

6« Perte liée à un redressement » s’entend au sens attribué à ce terme à l’article A-102 des règles. 
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pourrait aussi subir des pressions sur les liquidités à court terme découlant d’un montant 
de règlement d’une ampleur inattendue qu’elle devrait assumer relativement aux 
opérations sur titres à revenu fixe du membre compensateur suspendu. 

Parallèlement, la Société pourrait disposer de ressources financières suffisantes, mais 
être incapable de liquider toutes les positions du membre compensateur suspendu après 
une série d’enchères de défaut qui auraient échoué à cause de l’absence d’offres. 

4.2. POUVOIRS DE REDRESSEMENT 

Lorsque la Société déclare le début d’un processus de redressement, elle peut appliquer 
des recours extraordinaires à l’égard de ses membres compensateurs qui sont en règle 
afin de poursuivre ses activités et prendre en charge les pertes non couvertes ou les 
pénuries de liquidités. Appelés « pouvoirs de redressement », ces recours exceptionnels 
figurent ci-après, sont décrits en détail dans les règles et peuvent être appliqués de la 
manière indiquée dans les articles applicables. 

Les pouvoirs de redressement visent deux objectifs distincts et peuvent être classés 
comme suit : 1) les pouvoirs de redressement visant à combler les pertes non couvertes 
ou les pénuries de liquidités et 2) les pouvoirs de redressement visant à rétablir 
l’appariement des positions. 

4.2.1 POUVOIRS DE REDRESSEMENT VISANT À COMBLER LES PERTES NON COUVERTES 
OU LES PÉNURIES DE LIQUIDITÉS 

Tous les membres compensateurs sont soumis à l’exercice, par la Société, des 
pouvoirs de redressement prévus à la présente rubrique 4.2.1, à l’exception des 
membres compensateurs à responsabilité limitée, qui sont seulement soumis à 
l’exercice du pouvoir de réduction des paiements de distribution, comme précisé 
ci-après. 

4.2.1.1 Réduction des montants de distribution 

Pendant la période de gestion de défaut, après la déclaration du début 
du processus de redressement, la Société peut retenir le paiement de la 
totalité ou d’une partie de certains montants (aux termes des règles, les 
« montants visés ») qu’elle doit aux membres compensateurs, dans le 
cadre d’un processus appelé « réduction des montants de distribution » 
ou « RMD ». Selon la définition des règles, les montants visés 
comprennent le paiement de certains montants en espèces et le transfert 
de titres visant à satisfaire à l’exigence de marge de variation nette, 
conformément à la règle D-607. 

Le but du recours à la RMD est de retenir certains gains des membres 
compensateurs pour permettre à la Société d’absorber certaines pertes. 
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Cet outil vise à réduire les pressions sur les liquidités des membres 
compensateurs tout en aidant la Société à combler les pertes. 

MONTANTS VISÉS 

En accord avec la finalité de cet outil, les montants visés sont constitués 
de paiements ou d’obligations et sont propres à chaque catégorie 
d’actifs. 

En ce qui concerne les contrats à terme et les options, les montants visés 
constituent le montant net que doit la Société à un membre 
compensateur relativement : 

1) à la valeur nette des gains et des pertes du jour liés à l’ensemble des 
positions en cours du membre compensateur sur des contrats à terme; 

2) à la prime quotidienne nette payable ou à recevoir par le membre 
compensateur ce même jour à l’égard d’options émises par la Société 
et achetées ou vendues à la bourse; 

3) à la prime nette convenue payable ou à recevoir par le membre 
compensateur ce jour-là à l’égard d’options émises par la Société 
négociées de façon bilatérale ou pour lesquelles l’opération a été 
conclue sur un centre transactionnel reconnu. 

En ce qui concerne les opérations sur titres à revenu fixe, le calcul des 
montants visés repose sur les principes suivants : 

1) Pour les membres compensateurs, à l’exception des membres 
compensateurs à responsabilité limitée, toute diminution de 
l’exigence de marge de variation depuis le jour ouvrable précédant le 
début de la période de l’application de la RMD est assujettie à la RMD 
en ce qui concerne l’ensemble des opérations sur titres à revenu fixe 
toujours en cours à la date de calcul. 

2) Pour les membres compensateurs à responsabilité limitée, toute 
diminution de l’exigence de marge de variation depuis le jour 
ouvrable précédant le début de l’application de la RMD est assujettie 
à la RMD en ce qui concerne les opérations sur titres à revenu fixe qui 
ont été conclues, avant leur soumission pour compensation auprès de 
la Société, par le membre compensateur à responsabilité limitée et 
le membre suspendu et qui sont toujours en cours à la date de calcul. 
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Une description détaillée de la méthodologie d’établissement des 
montants visés figure aux alinéas b) et c) du paragraphe A-1005 3) des 
règles. 

PROCESSUS DE RÉDUCTION DES MONTANTS DE DISTRIBUTION 

L’exercice du pouvoir de réduction des montants de distribution par 
la Société exige le respect de certaines conditions : 

• Déclenchement – Selon l’évaluation raisonnable de la Société, 
l’événement de redressement peut faire en sorte que la Société 
assume des obligations, des pertes et des dépenses dont le montant 
est supérieur à la séquence de défaillance. 

• Durée maximale – La Société ne peut avoir recours au pouvoir de 
réduction des montants de distribution pendant plus de 
quatre (4) jours ouvrables consécutifs au cours d’une même période 
de gestion de défaut et doit reprendre le paiement des montants visés 
après la fin de cette période. 

• Utilisation permise – La Société utilise les montants retenus à la seule 
fin de combler ou de régler d’une autre manière les pertes liées au 
redressement7, après avoir épuisé les ressources de la séquence de 
défaillance. 

• Avis et mise en œuvre – La Société informe les membres 
compensateurs que la réduction des montants de distribution sera 
appliquée durant les cycles de paiement. Chaque jour ouvrable de la 
période de réduction des montants de distribution, la Société avise 
chaque membre compensateur du montant retenu qui lui est 
applicable et qui sera retenu. La Société informe également les 
membres compensateurs de la fin de la période de réduction des 
montants de distribution. 

L’article A-1005 des règles contient de plus amples renseignements au 
sujet de la réduction des montants de distribution. 

4.2.1.2 Paiement en espèces relatif à la perte liée au redressement 

Lors d’une période de gestion de défaut, une fois que le processus de 
redressement a débuté, la Société peut exiger que ses membres 
compensateurs, à l’exception des membres compensateurs à 
responsabilité limitée, versent un paiement en espèces relatif à la perte 

7Les montants retenus à l’égard d’une opération sur titres à revenu fixe d’un membre compensateur à 
responsabilité limitée relativement à la suspension d’un membre compensateur serviront uniquement à 
combler les pertes subies se rapportant au membre compensateur suspendu. 
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liée au redressement. Le recours à cet outil est limité à certaines 
conditions : 

• Déclenchement – Selon l’évaluation raisonnable de la Société, l’événement 
de redressement peut faire en sorte que la Société assume des obligations, des 
pertes et des dépenses dont le montant est supérieur à la somme de la 
séquence de défaillance et des montants retenus, et ce montant est connu ou 
peut être raisonnablement établi. 

• Montant maximal – Le montant global qui peut être exigé d’un membre 
compensateur lors d’une période de gestion de défaut donnée ne peut être 
supérieur aux exigences relatives au fonds de compensation du membre 
compensateur au début de la période de gestion de défaut. 

• Utilisation limitée – La Société utilise les ressources financières obtenues au 
moyen des paiements en espèces relatifs à la perte liée au redressement pour 
combler toute perte ou obligation non réglée qu’elle subit relativement à 
l’événement de redressement après avoir épuisé les ressources de la séquence 
de défaillance et les sommes retenues dans le cadre de la RMD. 

• Avis et mise en œuvre – La Société communique à chaque membre 
compensateur le montant établi au prorata qu’il doit payer à la prochaine 
heure de règlement. 

Les pouvoirs de redressement font partie des droits et des recours auxquels la 
Société peut recourir lorsque le début d’un processus de redressement a été 
déclaré. Par conséquent, le défaut d’un membre compensateur à l’égard du 
paiement en espèces relatif à la perte liée au redressement constitue un motif 
valable pour l’attribution du statut de non-conformité à ce membre compensateur 
et peut mener à sa suspension. 

L’article A-1006 des règles contient de plus amples renseignements au sujet du 
paiement en espèces relatif à la perte liée au redressement. 

4.2.2. OUTILS DE REDRESSEMENT VISANT À RÉTABLIR L’APPARIEMENT DES POSITIONS 

Les membres compensateurs prennent part à l’exercice des pouvoirs de 
redressement décrits dans la présente section sur une base volontaire. 

4.2.2.1. Enchère de redressement 

À tout moment au cours du processus de redressement, la Société peut 
choisir de tenir une ou plusieurs enchères de redressement afin de 
rétablir l’appariement des positions à la suite de la suspension d’un 
membre compensateur. L’enchère de redressement concerne uniquement 
les opérations sur titres à revenu fixe du membre compensateur suspendu 
et s’appuie sur les mêmes règles et principes que l’enchère de défaut, 
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comme établi à la rubrique 3.3. Cependant, dans le cas de l’enchère de 
redressement, le comportement d’enchérisseur n’est pas pris en compte 
dans l’établissement de l’incidence sur la méthodologie d’allocation des 
pertes. La méthodologie d’allocation des pertes est décrite dans son 
intégralité à l’annexe 2. 

L’article A-1007 des règles contient de plus amples 
renseignements au sujet de l’enchère de redressement. 

4.2.2.2. Libre annulation de contrats 

Afin de rétablir l’appariement des positions, la Société peut 
aussi demander aux membres compensateurs restants de 
convenir, sur une base volontaire, d’annuler les positions en 
cours. L’objectif de la libre annulation de contrats est de fermer 
les positions résiduelles du membre compensateur suspendu en 
annulant les positions opposées détenues par les membres 
compensateurs restants. Le recours à cet outil est limité à 
certaines conditions : 

• Déclenchement : Le recours à la libre annulation de contrats 
a lieu uniquement après la déclaration d’un processus de 
redressement, si la Société établit qu’elle n’a pas été en 
mesure de transférer, de fermer ou de liquider l’ensemble 
des positions du membre compensateur suspendu au moyen 
des outils de gestion de défaut courants, comme établi à la 
règle A-4 ou à la section 3 du présent manuel. De plus, en ce 
qui concerne les opérations sur titres à revenu fixe, la libre 
annulation de contrats ne peut être offerte qu'après la tenue 
d’une enchère de redressement. 

• Avis et mise en œuvre : La Société avise les membres 
compensateurs de son intention d’appliquer la libre 
annulation de contrats. À la fermeture des bureaux, 
la Société informe chaque membre compensateur de la part 
suggérée de ses positions en cours pouvant être annulées 
ainsi que de la valeur à l’annulation de celles-ci. Ces 
renseignements sont transmis aux membres compensateurs à 
la suite de l’avis qui précise les montants retenus qui leur 
sont applicables, le cas échéant. 

• Pour chaque membre compensateur, la part suggérée des 
positions pouvant être annulées est établie en attribuant 
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les positions en cours du membre compensateur suspendu 
au prorata, en fonction du rapport entre les positions en 
cours opposées nettes de chaque membre compensateur 
et les positions en cours opposées nettes de l’ensemble 
des membres compensateurs restants. 

• La valeur à l’annulation des positions en cours est établie 
à partir du cours du marché en fin de séance le plus 
récent, comme précisé au paragraphe A-1008 4) des 
règles. 

INCIDENCE DE LA MISE EN ŒUVRE SUR LES OPÉRATIONS SUR TITRES 
À REVENU FIXE 

En ce qui concerne les opérations sur titres à revenu fixe, l’incidence de 
l’annulation est la suivante : 

• À la date de la libre annulation de contrats, toute marge de 
variation que le membre compensateur restant doit à la CDCC et 
toute marge de variation que doit la CDCC au membre 
compensateur restant qui n’est pas par ailleurs assujetti à une 
réduction des montants de distribution deviennent exigibles à 
l’heure de règlement habituelle pour l’exigence de marge de 
variation. 
Il est entendu que lorsque la Société exerce son pouvoir de 
réduction des montants de distributions à l’égard d’une 
opération faisant aussi l’objet d’une libre annulation de 
contrats, le rapprochement entre le montant retenu et le 
montant exigible à la suite de la libre annulation d’une 
opération sur titres à revenu fixe s’établit comme suit : 
À la date de la libre annulation du contrat, si le montant retenu 
à l’égard de chaque opération sur titres à revenu fixe pouvant 
être annulée est communiqué au membre compensateur, le 
montant net que doit la CDCC relativement à cette opération 
correspond à la marge de variation que doit la CDCC au membre 
compensateur restant, déduction faite du montant retenu. 

• Toute obligation de paiement ou de livraison ultérieure non 
réglée relative à l’ensemble des opérations sur titres à revenu 
fixe dont le membre compensateur a autorisé l’annulation est 
annulée. Par conséquent, à l’annulation, le revenu de coupon 
que doit la Société à un membre compensateur restant n’est pas 
distribué. De même, la partie d’une mise en pension qui a vendu 
les titres achetés et qui a obtenu le prix d’achat dans la patte 
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d’ouverture ne reçoit pas ces titres; elle ne paie pas non plus le 
prix de rachat pour la patte de fermeture. De la même façon, la 
partie de la prise en pension qui a acquis les titres achetés dans 
la patte d’ouverture et qui a payé le prix d’achat ne livre pas les 
titres achetés; elle ne reçoit pas non plus le prix de rachat pour 
la patte de fermeture. L’acheteur qui a initialement convenu de 
verser le prix d’achat ne reçoit pas non plus les titres achetés, et 
le vendeur conserve les titres achetés et ne touche pas le prix 
d’achat. 

• Les titres offerts en garantie à un membre compensateur pour 
satisfaire à l’exigence de marge de variation relativement aux 
opérations sur titres à revenu fixe annulées et qui sont en la 
possession de l’une ou l’autre des parties avant la date de la 
libre annulation de contrats à l’égard de ces opérations restent 
en la possession de cette partie. 

• Toute marge initiale mise en gage par le membre compensateur 
restant pour garantir les opérations annulées devient une marge 
excédentaire et peut être récupérée par ce membre 
compensateur restant après la date de la libre annulation de 
contrats. 

INCIDENCE DE LA MISE EN ŒUVRE SUR LES CONTRATS 
D’OPTION ET LES CONTRATS À TERME 

• À la date de la libre annulation de contrats, les gains et les 
pertes nets liés aux primes sur contrats à terme et sur options 
que doit le membre compensateur restant à la CDCC et toute 
marge de variation ou prime sur options que doit la CDCC au 
membre compensateur restant qui n’est pas par ailleurs assujetti 
au pouvoir de réduction des montants de distribution deviennent 
exigibles à l’heure de règlement habituelle. 

• Toute marge initiale offerte en garantie à l’égard de positions 
sur contrats à terme ou sur options par le membre compensateur 
restant devient une marge excédentaire et peut être récupérée 
par ce membre compensateur après la date de la libre 
annulation du contrat. 

• La Société annule toute obligation de paiement ou de livraison 
ultérieure à l’égard de l’ensemble des positions sur contrats à 
terme et sur options dont le membre compensateur a autorisé 
l’annulation. En d’autres termes, à partir du moment où le 
contrat est annulé, les positions sont dissoutes, et ni la levée ni 
l’assignation ne sont possibles. 
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L’article A-1008 des règles contient de plus amples 
renseignements au sujet la libre annulation de contrats. 

4.3. GESTION DES LIQUIDITÉS 

Dans le cadre de la gestion de ses liquidités, la Société peut avoir recours, après 
l’épuisement des ressources financières de la séquence de défaillance, aux ressources 
financières qu’elle peut percevoir en exerçant ses pouvoirs de redressement comme la 
réduction des montants de distribution et le paiement en espèces relatif à la perte liée 
au redressement, aux fins de la dotation temporaire en liquidités. En effet, ces outils de 
redressement peuvent tous deux être utilisés conformément aux règles pour soit 1) des 
besoins de crédit pour couvrir les pertes subies dues à un évènement de marché qui a 
déclenché un défaut ou 2) des besoins de liquidité pour respecter toute obligation liée 
aux liquidités dans le contexte de la liquidation des garanties et des positions du membre 
compensateur suspendu. 

4.4. GOUVERNANCE DANS LE CADRE DU REDRESSEMENT 

Après que la Société a, avec l’approbation du Conseil, déclaré le début d’un processus de 
redressement (voir la rubrique 4.1), le Conseil délègue à la direction de la Société 
l’autorité nécessaire pour prendre toute décision raisonnable en ce qui concerne le 
recours aux pouvoirs de redressement, y compris quant au choix du moment de l’exercice 
de ce recours, afin de remédier aux pertes non couvertes ou aux pénuries de liquidités 
causées par un ou plusieurs défauts de membres compensateurs et de rétablir 
l’appariement des positions conformément aux pouvoirs confiés à la Société dans les 
règles. La prise de décisions relatives aux outils de redressement constitue un 
prolongement logique du processus de gestion de défaut existant. Par conséquent, la 
gouvernance établie pour le processus de gestion de défaut énoncé dans la partie 2 du 
présent manuel sera étendue au processus de redressement. Il incombera au comité de 
gestion de défaut de prendre les décisions liées à l’application des pouvoirs de 
redressement avec le concours du comité d’urgence. 

Notifications 

Lorsqu’elle déclare un processus de redressement, la Société avise les membres 
compensateurs, la Bourse, tout organisme de réglementation ayant compétence sur la 
Société, la Banque du Canada et les autres entités que la Société juge appropriées. 

Comme c’est le cas lorsqu’elle gère un défaut avant un processus de redressement, la 
Société, son Conseil, son comité consultatif de gestion des risques et les autorités de 
réglementation dont elle relève maintiendront une communication appropriée et en 
temps opportun. 
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4.5. MÉTHODOLOGIE D’ALLOCATION DE LA PERTE LIÉE AU REDRESSEMENT 

La capacité de la Société à absorber les pertes augmente grâce à l’ajout des pouvoirs de 
redressement. La méthodologie d’allocation des pertes, qui commence par l’application 
de la séquence de défaillance, comme décrit à la rubrique 1.6, est complétée par les 
ressources financières perçues au moyen de la réduction des montants de distribution, 
puis des paiements en espèces relatifs à la perte liée au redressement. Toutefois, 
lorsqu’elle comble des pertes liées à un défaut, la Société doit utiliser les ressources 
financières dans l’ordre prescrit, comme le prévoit l’annexe 2. 

Si la Société est ultérieurement en mesure de récupérer quelque montant que ce soit 
auprès du membre compensateur suspendu, ce montant est remis aux autres membres 
compensateurs à titre de dédommagement à l’égard de tout montant leur ayant été 
imputé et des ressources financières perçues auprès d’eux dans le cadre du processus de 
redressement, dans l’ordre inverse de l’affectation de ces montants et de ces ressources 
financières à la couverture des pertes liées au redressement. 

 
  

Portefeuille 
du défaillant

Portefeuille mis 
à l'enchère 1

Enchère réussie

FCIP 1

Portefeuille 
définitif 1

FCPP 1

Portefeuille mis 
à l'enchère 2

Enchère réussie

FCIP2

Portefeuille 
définitif 2

FCPP 2

Portefeuille de 
liquidation 1

Liquidation infructueuse

FCIP3

Portefeuille 
définitif 3

FCPP 3

Portefeuille 
définitif 4

FCPP 4

Portefeuille mis 
à l'enchère 3

Liquidation infructueuse

FCIP4

Portefeuille 
définitif 5

FCPP 5

Si l’enchère est infructueuse, des outils comme la liquidation, les 
enchères de redressement ou la libre annulation de contrats peuvent 
être utilisés pour rétablir l’appariement des positions. De même, les 
portefeuilles dont l’enchère a été infructueuse peuvent être scindés 
pour augmenter les chances de rétablir l’appariement des positions. 
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  Répartition des ressources financières préfinancées aux fonds 
communs incitatifs liés aux portefeuilles 

Avant de mener une enchère, la Société calcule et répartit provisoirement les ressources 
financières préfinancées au fonds commun incitatif lié à chaque portefeuille mis à 
l’enchère et à chaque portefeuille liquidé. 

Le fonds commun incitatif lié au portefeuille (« FCIP ») constitue un fonds commun de 
ressources financières que la CDCC répartit à un portefeuille précis visé par une enchère 
ou une liquidation. 

Cette étape permet à la CDCC : 

• d’évaluer le montant des ressources financières préfinancées à sa disposition pour 
combler les pertes liées à chaque portefeuille; et 

• d’informer chaque membre compensateur admissible de la part de ses exigences 
relatives au fonds de compensation attribuée à chaque portefeuille mis à l’enchère 
qui risque d’être utilisée pour combler des pertes. 

Les ressources financières préfinancées sont répartis provisoirement à chaque FCIP en 
fonction du rapport entre la marge de base initiale de chaque portefeuille du membre 
compensateur suspendu et la marge initiale de base globale de l’ensemble des 
portefeuilles de ce membre. La méthodologie de répartition pour chaque tranche des 
ressources financières préfinancées est décrite ci-dessous. 

I. Ressources du membre compensateur suspendu 

Les ressources du membre compensateur suspendu sont réparties au prorata à 
chacun des FCIP, en fonction du rapport entre la marge initiale de base de ce FCIP 
et la marge initiale de base globale de l’ensemble des FCIP. 

II. Fonds propres en regard du risque de défaut de la CDCC 

Les fonds propres en regard du risque de défaut de la CDCC sont répartis au 
prorata à chacun des FCIP, en fonction du rapport entre la marge initiale de base 
de ce FCIP et la marge initiale de base globale de l’ensemble des FCIP. 

III. Exigences relatives au fonds de compensation des membres 
compensateurs restants 

En premier lieu, la Société établit la part des exigences relatives au fonds de 
compensation des membres compensateurs restants attribuée à chaque catégorie 
d’actifs, en fonction du rapport entre la marge initiale de base de chaque membre 
compensateur à l’égard de cette catégorie d’actifs et de sa marge initiale de base 
globale. 

En second lieu, pour chaque catégorie d’actifs, la Société répartit au prorata le 
montant des exigences relatives au fonds de compensation (obtenu à la première 
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étape ci-dessus) en fonction du rapport entre la marge initiale de base de 
chaque FCIP et la marge initiale globale de l’ensemble des FCIP de cette catégorie 
d’actifs.  
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  Méthodologie d’allocation des pertes 

La présente annexe décrit la façon dont la Société alloue les pertes entre les membres 
compensateurs et la CDCC, ou en d’autres mots, les ressources utilisées pour combler ces 
pertes. Comme le prévoient les rubriques 1 et 2 ci-après, la méthodologie d’allocation des 
pertes diffère suivant le type de ressources financières mises à contribution pour combler les 
pertes, par exemple selon qu’il s’agit des fonds propres en regard du risque de défaut de 
la CDCC ou des exigences relatives au fonds de compensation. 

Ce processus d’allocation des pertes peut uniquement être mis en œuvre après la fin de la 
période de gestion de défaut, lorsque le montant des pertes est connu. Ces pertes incluent 
l’ensemble des obligations, des coûts et des dépenses attribuables au défaut que la Société 
assume relativement à la gestion, à la mise aux enchères, à la fermeture, à la liquidation, à la 
couverture, au financement ou au transfert de positions ou de garanties. 

Le processus d’allocation des pertes définitives ne tient pas compte de la répartition provisoire 
des ressources financières et des FCIP décrite l’annexe 1, qui est effectuée à titre indicatif 
seulement. 

La méthodologie d’allocation des pertes comporte les quatre étapes suivantes : 

1. Établissement de la composition de chaque portefeuille définitif 

2. Création des fonds communs de provisionnement de portefeuilles (« FCPP ») 

3. Établissement du montant des pertes pour chaque FCPP 

4. Allocation de ressources financières à chaque FCPP 

I. Établissement de la composition de chaque portefeuille définitif  

La Société réunit d’abord les positions du membre compensateur suspendu qui ont été 
fermées ensemble au sein d’un portefeuille mis à l’enchère, d’un portefeuille liquidé 
ou d’un groupe de positions annulées (chacun, un « portefeuille définitif »). 

Le portefeuille définitif est exclusivement composé de positions d’un seul membre 
compensateur suspendu qui appartiennent à une seule catégorie d’actifs, à l’exception 
des positions issues d’autres catégories d’actifs qui ont été adjointes par la CDCC à titre 
de couverture. 

II. Création des fonds communs de provisionnement de portefeuille (« FCPP ») 

Un FCPP est créé pour chaque portefeuille définitif. Un FCPP constitue, à l’égard d’un 
portefeuille définitif, un fonds commun regroupant les pertes établies au sein de ce 
portefeuille définitif et des ressources financières (allouées par la Société) destinées à 
couvrir ces pertes. 

III. Établissement du montant des pertes pour chaque FCPP 

Pour chaque FCPP, la Société établit les pertes attribuables au portefeuille définitif en 
fonction du montant exact des pertes, des dépenses et des obligations liées au processus 
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de gestion de défaut à l’égard de ce portefeuille. Par exemple, pour un portefeuille mis 
à l’enchère donné dont l’enchère est réussie, le coût direct de l’enchère, soit le 
montant de l’offre, est attribué à son FCPP. 

Les coûts survenant dans le cadre du processus de gestion de défaut à l’égard de 
plusieurs portefeuilles définitifs et qui sont partagés entre ces portefeuilles devraient 
être alloués au prorata aux FCPP liés à chacun de ces portefeuilles définitifs. 

IV. Allocation des ressources financières à chaque FCPP 

Une fois l’ensemble des pertes sont allouées à l’ensemble des FCPP, l’étape suivante 
consiste à allouer les ressources financières entre ces FCPP pour combler les pertes de 
la façon préétablie. Les rubriques ci-après décrivent en détail la méthodologie 
d’allocation des ressources financières entre les FCPP. 

1. Ressources de la séquence de défaillance 

Pour chaque FCPP, la Société alloue les ressources financières de la séquence de 
défaillance dans l’ordre indiqué ci-après. 

a) Ressources du membre compensateur suspendu 

1. La Société alloue au prorata à chacun des FCPP les ressources du membre 
compensateur suspendu en fonction du rapport entre la marge initiale de 
base de chaque FCPP et la marge initiale globale de l’ensemble des FCPP. 

2. La Société comble les pertes au sein de chaque FCPP au moyen des ressources 
du membre compensateur suspendu qu’elle a allouées. 

3. Pour chaque catégorie d’actifs, si un FCPP affiche toujours une perte après 
l’allocation des ressources du membre compensateur suspendu et que des 
ressources excédentaires subsistent dans d’autres FCPP, la Société utilise ces 
ressources excédentaires pour combler les pertes non réglées. Pour ce faire, 
elle répartit les ressources excédentaires globales du membre compensateur 
suspendu au prorata en fonction du rapport entre 1) la marge initiale de base 
de chaque FCPP pour lequel les ressources du membre compensateur 
suspendu allouées se sont avérées insuffisantes pour couvrir sa perte 
respective et 2) la marge initiale de base globale de l’ensemble des FCPP de 
la même catégorie d’actifs pour lesquels les ressources du membre 
compensateur suspendu allouées se sont avérées insuffisantes pour couvrir 
leur perte respective. 

4. Pour l’ensemble des catégories d’actifs, si un FCPP affiche toujours une 
perte après l’allocation des ressources du membre compensateur suspendu 
et que des ressources excédentaires subsistent dans d’autres FCPP, la Société 
utilise ces ressources excédentaires pour combler les pertes non réglées. 
Pour ce faire, elle répartit les ressources excédentaires globales du membre 
compensateur suspendu au prorata en fonction du rapport entre 1) la marge 

Page 40 sur 50 
 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 1051

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



  Manuel de défaut 
 

initiale de base de chaque FCPP pour lequel les ressources du membre 
compensateur suspendu allouées se sont avérées insuffisantes pour couvrir 
sa perte respective et 2) la marge initiale de base globale de l’ensemble 
des FCPP, toutes catégories d’actifs confondues, pour lesquels les ressources 
du membre compensateur suspendu allouées se sont avérées insuffisantes 
pour couvrir leur perte respective. 

• Les ressources financières du membre compensateur suspendu doivent être 
complètement épuisées dans l’ensemble des FCPP et pour toutes les catégories 
d’actifs avant que les fonds propres en regard du risque de défaut de la CDCC 
soient mis à contribution pour couvrir les pertes, comme établi ci-après. Si les 
ressources du membre compensateur suspendu suffisent à combler la totalité 
des pertes non réglées, l’application du mécanisme d’allocation des pertes prend 
fin. 

b) Fonds propres en regard du risque de défaut de la CDCC 

1. La CDCC alloue ses fonds propres en regard du risque de défaut entre 
les FCPP au prorata en fonction du rapport entre la marge initiale de base de 
chaque FCPP et la marge initiale de base globale de l’ensemble des FCPP. 

2. La Société comble les pertes au sein de chaque FCPP au moyen des fonds 
propres en regard du risque de défaut de la CDCC qu’elle a attribués. 

3. Pour chaque catégorie d’actifs, dans le cas où un FCPP affiche toujours une 
perte après l’allocation des fonds propres en regard du risque de défaut de 
la CDCC et que des ressources excédentaires subsistent dans d’autres FCPP, 
la Société utilise ces ressources excédentaires pour combler les pertes non 
réglées. Pour ce faire, elle répartit les ressources excédentaires globales des 
fonds propres en regard du risque de défaut de la CDCC au prorata en 
fonction du rapport entre 1) la marge initiale de base de chaque FCPP pour 
lequel les fonds propres en regard du risque de défaut de la CDCC attribués 
se sont avérés insuffisants pour couvrir la perte qu’il affichait et 2) la marge 
initiale de base globale de l’ensemble des FCPP de cette catégorie d’actifs 
pour lesquels les fonds propres en regard du risque de défaut de la CDCC 
attribués se sont avérés insuffisants pour couvrir la perte qu’ils affichaient 
respectivement. 

4. Pour l’ensemble des catégories d’actifs, si un FCPP affiche toujours une perte 
après l’allocation des fonds propres en regard du risque de défaut de la CDCC 
et que des ressources excédentaires subsistent dans d’autres FCPP, la Société 
utilise ces ressources excédentaires pour combler les pertes non réglées. 
Pour ce faire, elle répartit les ressources excédentaires globales des fonds 
propres en regard du risque de défaut de la CDCC au prorata en fonction du 
rapport entre 1) la marge initiale de base de chaque FCPP pour lequel les 
fonds propres en regard du risque de défaut de la CDCC attribués se sont 
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avérés insuffisants pour couvrir la perte qu’il affichait et 2) la marge initiale 
de base globale de l’ensemble des FCPP, toutes catégories d’actifs 
confondues, pour lesquels les fonds propres en regard du risque de défaut de 
la CDCC alloués se sont avérés insuffisants pour couvrir la perte qu’ils 
affichaient respectivement. 

• Les fonds propres en regard du risque de défaut de la CDCC doivent être 
complètement épuisés dans l’ensemble des FCPP et pour toutes les catégories 
d’actifs avant que les ressources des exigences relatives au fonds de 
compensation des membres compensateurs restants soient mises à contribution 
pour couvrir les pertes, comme établi ci-après. Si les fonds propres en regard du 
risque de défaut de la CDCC suffisent à combler la totalité des pertes non 
réglées, l’application du mécanisme d’allocation des pertes prend fin. 

c) Exigences relatives au fonds de compensation des membres compensateurs 
restants 

1. Allocation initiale 

1.1. La CDCC alloue les ressources des exigences relatives au fonds de 
compensation des membres compensateurs restants entre les FCPP de 
la façon suivante : 

• En premier lieu, la Société établit la part des exigences relatives 
au fonds de compensation des membres compensateurs restants 
attribué à chaque catégorie d’actifs, en fonction du rapport entre 
la marge initiale de base de chaque membre compensateur à 
l’égard de cette catégorie d’actifs et de sa marge initiale de base 
globale. 

• En second lieu, pour chaque catégorie d’actifs, la Société répartit 
au prorata le montant des obligations de dépôt de compensation 
(obtenu à la première étape ci-dessus) en fonction du rapport 
entre la marge initiale de base de chaque FCPP et la marge initiale 
globale de l’ensemble des FCPP de cette catégorie d’actifs. 

1.2. Dans chacun des FCPP, la Société comble les pertes non réglées au 
prorata, en fonction du rapport entre 1) le montant des exigences 
relatives au fonds de compensation de chaque membre compensateur 
alloué à ce FCPP et 2) le montant total des exigences relatives au 
fonds de compensation de l’ensemble des membres compensateurs 
alloué à ce FCPP, au moyen des exigences relatives au fonds de 
compensation des membres compensateurs établies à l’étape 1.1 ci-
dessus. 

• Toutefois, pour les FCPP liés à des portefeuilles définitifs ayant 
fait l’objet d’une enchère réussie, l’allocation des pertes est 
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subordonnée aux exigences relatives au fonds de compensation de 
chaque membre compensateur restant en fonction du 
comportement d’enchérisseur de celui-ci à l’égard des FCPP qui 
servent à absorber les pertes (voir l’annexe 3 au sujet des mesures 
incitatives dans le cadre des enchères). 

2. Allocation au sein d’une catégorie d’actifs 

2.1. Dans chaque catégorie d’actifs, si un FCPP affiche toujours une perte 
après l’allocation des exigences relatives au fonds de compensation 
des membres compensateurs restants et que des ressources 
excédentaires subsistent dans d’autres FCPP, les pertes non réglées 
sont comblées au moyen des exigences relatives au fonds de 
compensation excédentaires de ces membres compensateurs 
restants. Pour ce faire, l’excédent global des exigences relatives au 
fonds de compensation de chaque membre compensateur est réparti 
au prorata en fonction du rapport entre 1) la marge initiale de base 
de chaque FCPP pour lequel les exigences relatives au fonds de 
compensation allouées des membres compensateurs restants se sont 
avérées insuffisantes pour couvrir la perte qu’il affichait et 2) la 
marge initiale de base globale de l’ensemble des FCPP de cette 
catégorie d’actifs pour lesquels les exigences relatives au fonds de 
compensation allouées des membres compensateurs restants se sont 
avérées insuffisantes pour couvrir la perte qu’ils affichaient 
respectivement. 

2.2. Dans chaque FCPP, la CDCC comble les pertes non réglées au prorata, 
en fonction du rapport entre 1) l’excédent des exigences relatives au 
fonds de compensation de chaque membre compensateur alloué à 
ce FCPP et 2) le total des excédents des exigences relatives au fonds 
de compensation de l’ensemble des membres compensateurs alloués 
à ce FCPP, au moyen de l’excédent des exigences relatives au fonds 
de compensation de l’ensemble des membres compensateurs alloué 
établi à l’étape 2.2 ci-dessus. 

• Toutefois, pour les FCPP liés à des portefeuilles définitifs ayant 
fait l’objet d’une enchère réussie, l’allocation des pertes est 
sujette à la subordination des exigences relatives au fonds de 
compensation de chaque membre compensateur restant en 
fonction du comportement d’enchérisseur de celui-ci à l’égard 
des FCPP qui servent à absorber les pertes (voir l’annexe 3 au 
sujet des mesures incitatives dans le cadre des enchères). 

3. Allocation à l’ensemble des catégories d’actifs 
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3.1. Pour l’ensemble des catégories d’actifs, si un FCPP affiche une perte 
après l’allocation des exigences relatives au fonds de compensation 
des membres compensateurs restants et que des ressources 
excédentaires subsistent dans d’autres FCPP, les pertes non réglées 
sont comblées au moyen des exigences relatives au fonds de 
compensation de ces membres compensateurs restants. Pour ce faire, 
l’excédent des exigences relatives au fonds de compensation de 
chaque membre compensateur est attribué au prorata en fonction du 
rapport entre 1) la marge initiale de base de chaque FCPP pour lequel 
les exigences relatives au fonds de compensation des membres 
compensateurs restants allouées se sont avérées insuffisantes pour 
couvrir la perte qu’il affichait et 2) la marge initiale de base globale 
de l’ensemble des FCPP, toutes catégories d’actifs confondues, pour 
lesquels les exigences relatives au fonds de compensation des 
membres compensateurs restants allouées se sont avérées 
insuffisantes pour couvrir la perte qu’ils affichaient respectivement. 

3.2. Dans chacun des FCPP, la CDCC comble les pertes non réglées au 
prorata, en fonction du rapport entre 1) l’excédent des exigences 
relatives au fonds de compensation de chaque membre compensateur 
alloué à ce FCPP et 2) le montant total de l’excédent des exigences 
relatives au fonds de compensation de l’ensemble des membres 
compensateurs alloué à ce même FCPP, au moyen de l’excédent des 
exigences relatives au fonds de compensation des membres 
compensateurs restants alloué établi à l’étape 3.1 ci-dessus. 

• Les exigences relatives au fonds de compensation des membres 
compensateurs restants doivent avoir été complètement épuisées 
dans l’ensemble des FCPP et pour toutes les catégories d’actifs 
avant que les ressources des exigences relatives au fonds de 
compensation additionnelles des membres compensateurs 
restants soient mises à contribution pour couvrir les pertes, 
comme établi ci-après. Si les ressources du membre compensateur 
suspendu suffisent à combler la totalité des pertes non réglées, 
l’application du mécanisme d’allocation des pertes prend fin. 

• Les exigences relatives au fonds de compensation des membres 
compensateurs restants doivent avoir été complètement épuisées dans 
l’ensemble des FCPP et pour toutes les catégories d’actifs avant que les 
exigences relatives au fonds de compensation additionnelles des membres 
compensateurs restants soient mises à contribution pour couvrir les pertes, 
comme établi ci-après. Si les exigences relatives au fonds de compensation 
des membres compensateurs restants suffisent à combler la totalité des pertes 
non réglées, l’application du mécanisme d’allocation des pertes prend fin. 
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d) Exigences relatives au fonds de compensation additionnelles des membres 
compensateurs restants 

• La méthodologie d’allocation des ressources des exigences relatives au fonds 
de compensation additionnelles des membres compensateurs restants entre 
les FCPP est la même que celle utilisée pour l’allocation des exigences 
relatives au fonds de compensation des membres compensateurs restants, 
comme établi à la rubrique 1c) ci-dessus. 

2. Ressources liées aux pouvoirs de redressement 

Si un processus de redressement a été déclaré par la CDCC et que des pouvoirs de 
redressement sont utilisés afin de combler des pertes non couvertes, la 
méthodologie d’allocation des pertes prévoit, à la suite de l’application de la 
séquence de défaillance, l’utilisation des ressources financières perçues grâce à la 
réduction des montants de distribution et au paiement en espèces relatif à la perte 
liée au redressement. 

a) Montants retenus 

1. Allocation initiale 
1.1. La CDCC alloue la somme des montants retenus entre les FCPP de la 

façon suivante : 

• En premier lieu, la Société établit la part des montants retenus de 
chaque membre compensateur restant attribuée à chaque 
catégorie d’actifs en fonction du rapport entre la marge initiale 
de base de chaque membre compensateur à l’égard de cette 
catégorie d’actifs et de la marge initiale de base globale de ce 
membre compensateur. 

• En second lieu, pour chaque catégorie d’actifs, la Société répartit 
les montants retenus de chaque membre compensateur établis à 
la première étape ci-dessus au prorata, en fonction du rapport 
entre la marge initiale de base de chaque FCPP et la marge initiale 
globale de l’ensemble des FCPP de cette catégorie d’actifs, étant 
entendu, cependant, que si plusieurs membres compensateurs 
sont suspendus, les montants retenus auprès d’un membre 
compensateur à responsabilité limitée à l’égard de la suspension 
d’un membre compensateur sont uniquement alloués aux FCPP 
liés à ce même membre compensateur suspendu. 

1.2. Dans chacun des FCPP, la CDCC comble les pertes non réglées au 
prorata, en fonction du rapport entre 1) les montants retenus auprès 
de chaque membre compensateur alloué à ce FCPP et 2) le total des 
montants retenus auprès de l’ensemble des membres compensateurs 
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alloués à ce même FCPP, au moyen des montants retenus attribués 
calculés à l’étape 1.1 ci-dessus. 

2. Allocation au sein d’une catégorie d’actifs 
2.1. Dans chaque catégorie d’actifs, si un FCPP affiche toujours une perte 

après l’allocation des montants retenus et que des ressources 
excédentaires subsistent dans d’autres FCPP, les pertes non réglées 
sont comblées au moyen de l’excédent des montants retenus. Pour ce 
faire, le total de l’excédent des montants retenus auprès de chaque 
membre compensateur est réparti au prorata en fonction du rapport 
entre 1) la marge initiale de base de chaque FCPP pour lequel les 
montants retenus alloués se sont avérés insuffisants pour couvrir la 
perte qu’il affichait et 2) la marge initiale de base globale de 
l’ensemble des FCPP de cette catégorie d’actifs pour lesquels les 
montants retenus alloués se sont avérés insuffisants pour couvrir la 
perte qu’ils affichaient respectivement. 

2.2. Dans chacun des FCPP, la CDCC comble les pertes non réglées au 
prorata, en fonction du rapport entre 1) l’excédent des montants 
retenus auprès de chaque membre compensateur alloués à ce FCPP 
et 2) le total de l’excédent des montants retenus auprès de 
l’ensemble des membres compensateurs attribués à ce FCPP, au 
moyen de l’excédent des montants retenus alloué établi à l’étape 2.1 
ci-dessus, étant entendu, cependant, que si plusieurs membres 
compensateurs sont suspendus, les montants retenus auprès d’un 
membre compensateur à responsabilité limitée à l’égard de la 
suspension d’un membre compensateur sont uniquement alloués 
aux FCPP liés à ce même membre compensateur suspendu. 

3. Allocation à l’ensemble des catégories d’actifs 
3.1. Pour l’ensemble des catégories d’actifs, si un FCPP affiche une perte 

après l’allocation des montants retenus et que des ressources 
excédentaires subsistent dans d’autres FCPP, les pertes non réglées 
sont comblées au moyen de l’excédent des montants retenus. Pour ce 
faire, le total de l’excédent des montants retenus auprès de chaque 
membre compensateur est réparti au prorata en fonction du rapport 
entre 1) la marge initiale de base de chaque FCPP pour lequel les 
montants retenus alloués se sont avérés insuffisants pour couvrir la 
perte qu’il affichait et 2) la marge initiale de base globale de 
l’ensemble des FCPP, toutes catégories d’actifs confondues, pour 
lesquels les montants retenus alloués se sont avérés insuffisants pour 
couvrir la perte qu’ils affichaient respectivement, étant entendu, 
cependant, que si plusieurs membres compensateurs sont suspendus, 
les montants retenus auprès d’un membre compensateur à 
responsabilité limitée à l’égard de la suspension d’un membre 

Page 46 sur 50 
 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 1057

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



  Manuel de défaut 
 

compensateur sont uniquement alloués aux FCPP liés de ce même 
membre compensateur suspendu. 

 
Il est entendu que la méthodologie d’allocation des pertes à 
l’ensemble des catégories d’actifs permet d’utiliser tout montant 
retenu perçu auprès des membres compensateurs, sans égard aux 
catégories d’actifs couvertes par l’adhésion à la Société de ceux-ci, 
pour absorber les pertes découlant d’un FCPP de n’importe quelle 
catégorie d’actifs. Ainsi, les montants retenus perçus auprès d’un 
membre compensateur à responsabilité limitée ou d’un membre 
compensateur soumettant des opérations sur titres à revenu fixe 
peuvent être alloués à des FCPP associés à la catégorie d’actifs des 
contrats à terme ou des options. 
 

3.2. Dans chacun des FCPP, la CDCC comble les pertes non réglées au 
prorata, en fonction du rapport entre 1) l’excédent des montants 
retenus auprès de chaque membre compensateur et alloué à ce FCPP 
et 2) le total de l’excédent des montants retenus auprès de 
l’ensemble des membres compensateurs et alloué à ce même FCPP, 
au moyen de l’excédent des montants retenus attribué établi à 
l’étape 3.2 ci-dessus. 
 

• Sous réserve de l’exigence selon laquelle les montants retenus auprès des membres 
compensateurs à responsabilité limitée à l’égard de la suspension d’un membre 
compensateur doivent uniquement servir à absorber les pertes subies par la Société 
liées à ce même membre compensateur suspendu, dans le cas de la suspension de 
plusieurs membres compensateurs , les montants retenus doivent avoir été 
complètement épuisés dans l’ensemble des FCPP et pour toutes les catégories 
d’actifs avant que le paiement en espèces relatif à la perte liée au redressement 
soit mis à contribution pour couvrir les pertes, comme établi ci-après. Si les 
montants retenus suffisent à combler la totalité des pertes non réglées, l’application 
du mécanisme d’allocation des pertes prend fin. 
 

b) Paiement en espèces relatif à la perte liée au redressement 

Lorsque les montants retenus sont complètement épuisés, les pertes non réglées 
dans l’ensemble des FCPP sont comblées au moyen du paiement en espèces 
relatif à la perte liée au redressement, au prorata en fonction du rapport entre 
les exigences relatives au fonds de compensation de chaque membre 
compensateur restant et les exigences relatives au fonds de compensation de 
l’ensemble des membres compensateurs. 
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  Mesures incitatives dans le cadre des enchères et méthodologie 
d’allocation des pertes 

Pour chaque FCPP dont le portefeuille connexe a fait l’objet d’enchères réussies, si une perte 
subsiste après l’allocation des ressources financières du membre compensateur suspendu et des 
fonds propres en regard du risque de défaut de la CDCC, l’allocation des pertes aux exigences 
relatives au fonds de compensation des membres compensateurs restants est établie selon le 
comportement d’enchérisseur des membres compensateurs admissibles. La présente annexe 
établit : 

1. la manière dont la CDCC catégorise les membres compensateurs admissibles en fonction 
de leur comportement d’enchérisseur ; 

2. la manière dont la CDCC alloue les pertes, à l’égard de chacun des FCPP, à chaque 
membre compensateur admissible, puis comble ces pertes au moyen du montant alloué 
des exigences relatives au fonds de compensation des membres compensateurs restants; 

3. la manière dont la CDCC alloue les pertes entre les membres compensateurs non 
admissibles. 

I. Évaluation du comportement d’enchérisseur 

Pour chaque portefeuille visé par des enchères réussies, la Société catégorise les 
membres compensateurs admissibles (à l’exception des membres compensateurs à 
responsabilité limitée) en fonction de leur comportement respectif dans le cadre des 
enchères de défaut afin de classer leurs exigences relatives au fonds de compensation 
dans l’ordre suivant : 

1. Non-enchérisseurs : Les membres compensateurs admissibles qui n’ont pas soumis 
d’offre8. 

2. Moins offrants : Les membres compensateurs admissibles qui ont soumis une offre 
plus élevée que l’offre retenue. 

3. Plus offrants : l’adjudicataire et tout membre compensateur admissible qui a soumis 
une offre égale à l’offre retenue. 

II. Méthodologie d’allocation des pertes 

Une fois les membres compensateurs catégorisés selon leur comportement 
d’enchérisseur, les pertes sont d’abord allouées aux exigences relatives au fonds de 
compensation des membres compensateurs restants, puis comblées au moyen de ces 
exigences, au sein de chaque catégorie d’enchérisseur, dans l’ordre suivant : 

1. Non-enchérisseurs 

8 Il est entendu qu’un membre compensateur admissible qui a indiqué qu’il ne participerait pas à 
l’enchère est considéré comme un non-enchérisseur. 
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Une fois les fonds propres en regard du risque de défaut de la CDCC épuisés, le 
montant total des pertes non réglées de chaque FCPP est comblé au prorata, en 
fonction du rapport entre 1) ses exigences relatives au fonds de compensation à 
l’égard de ce FCPP et 2) le montant total des exigences relatives au fonds de 
compensation des non-enchérisseurs à l’égard de ce FCPP, au moyen des ressources 
de chaque non-enchérisseur établies à l’annexe 2 : 

𝑅𝑅é𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝_𝑝𝑝𝑎𝑎_𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝_𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝-𝑒𝑒𝑝𝑝𝑒𝑒ℎé𝑝𝑝𝑝𝑝𝑟𝑟𝑟𝑟𝑒𝑒𝑎𝑎𝑝𝑝_𝑀𝑀𝑀𝑀𝑝𝑝 =  
𝐹𝐹𝑀𝑀𝑁𝑁𝑁𝑁_𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀

∑𝐹𝐹𝑀𝑀𝑁𝑁𝑁𝑁_𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀
 

Dans l’équation ci-dessus :  

𝐹𝐹𝑀𝑀𝑁𝑁𝑁𝑁_𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀 représente les exigences relatives au fonds de compensation du membre 
compensateur non-enchérisseur i qui sont allouées à un FCPP. 

Au sein de chaque FCPP, la totalité des obligations de dépôt des fonds de 
compensation des non-enchérisseurs doit avoir été épuisée avant que les exigences 
relatives au fonds de compensation des moins offrants puissent être appliquées à la 
couverture des pertes, comme décrit ci-après. 

2. Moins offrants 

Dans chaque FCPP affichant des pertes non réglées, le montant total de celles-ci est 
comblé au moyen des ressources de chacun des moins offrants en fonction de l’écart 
de leur offre par rapport à la soumission retenue. En d’autres termes, les pertes sont 
allouées à chaque moins offrant au prorata, en fonction du rapport entre 1) l’écart 
entre l’offre qu’il a faite et la meilleure offre à l’égard de ce FCPP (« écart avec la 
meilleure offre ») et 2) la somme de l’ensemble des écarts avec la meilleure offre 
des moins offrants à l’égard de ce FCPP : 

𝑅𝑅é𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝_𝑝𝑝𝑎𝑎_𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝_𝑚𝑚𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑟𝑟_𝑝𝑝𝑜𝑜𝑜𝑜𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝_𝑀𝑀𝑀𝑀𝑝𝑝 =  
𝑂𝑂𝐹𝐹𝐹𝐹𝑅𝑅𝐹𝐹𝑀𝑀𝑀𝑀_𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀 − 𝑂𝑂𝐹𝐹𝐹𝐹𝑅𝑅𝐹𝐹𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟
∑(𝑂𝑂𝐹𝐹𝐹𝐹𝑅𝑅𝐹𝐹𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀 − 𝑂𝑂𝐹𝐹𝐹𝐹𝑅𝑅𝐹𝐹𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟)

 

Dans l’équation ci-dessus : 

𝑂𝑂𝐹𝐹𝐹𝐹𝑅𝑅𝐹𝐹𝑀𝑀𝑀𝑀_𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀 représente l’offre déposée par le membre compensateur moins 
offrant i; 

𝑂𝑂𝐹𝐹𝐹𝐹𝑅𝑅𝐹𝐹𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟𝑟 représente l’offre retenue dans le cadre de l’enchère. 

Au sein de chaque FCPP, l’ensemble des exigences relatives au fonds de 
compensation des moins offrants doit avoir été épuisées avant que les exigences 
relatives au fonds de compensation des plus offrants soient appliquées à la 
couverture des pertes, comme décrit ci-après. 

Ainsi, si une perte subsiste après la première allocation des pertes aux exigences 
relatives au fonds de compensation des moins offrants et que des membres 
compensateurs de la catégorie des moins offrants disposent toujours de ressources 
excédentaires, ces pertes non réglées sont comblées au moyen de cet excédent des 
obligations relatives au fonds de compensation, conformément à la méthodologie 
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d’allocation décrite dans la présente rubrique. La procédure est répétée jusqu’à ce 
que les exigences relatives au fonds de compensation de l’ensemble des moins 
offrants soient épuisées. 

3. Plus offrants 

Dans chaque FCPP affichant des pertes non réglées, le montant total de celles-ci est 
comblé au prorata, en fonction du rapport entre 1) ses exigences relatives au fonds 
de compensation à l’égard de ce FCPP et 2) le montant total des exigences relatives 
au fonds de compensation des plus offrants à l’égard de ce même FCPP, au moyen 
des ressources des plus offrants : 

𝑅𝑅é𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝_𝑝𝑝𝑎𝑎_𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝_𝑝𝑝𝑝𝑝𝑎𝑎𝑟𝑟_𝑝𝑝𝑜𝑜𝑜𝑜𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝𝑝_𝑀𝑀𝑀𝑀𝑝𝑝 =  
𝐹𝐹𝑀𝑀𝑃𝑃𝑀𝑀_𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀
∑𝐹𝐹𝑀𝑀𝑃𝑃𝑀𝑀_𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀

 

Dans l’équation ci-dessus : 

𝐹𝐹𝑀𝑀𝑃𝑃𝑀𝑀_𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀𝑀  représente les exigences relatives au fonds de compensation du membre 
compensateur plus offrant i qui sont allouées à un FCPP. 

III. Allocation des pertes aux membres compensateurs non admissibles 

Au sein d’un FCPP d’une catégorie d’actifs donnée, les membres compensateurs (à 
l’exception des membres compensateurs à responsabilité limitée) qui ne sont pas 
admissibles à l’enchère sont exposés aux pertes après que la totalité des exigences 
relatives au fonds de compensation allouées à cette catégorie d’actifs des membres 
compensateurs restants qui sont des membres compensateurs admissibles sont épuisées. 
En d’autres termes, les membres compensateurs non admissibles sont exposés aux 
pertes à l’étape de l’allocation des pertes à l’ensemble des catégories d’actifs, c’est-
à-dire lorsque les pertes sont comblées dans toutes les catégories d’actifs, comme décrit 
à l’étape 3 de la rubrique IV 1. c) de l’annexe 2 concernant l’allocation à l’ensemble 
des catégories d’actifs. 
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00 

7.3.2 Publication 

Aucune information  
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00 

7.4 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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00 

7.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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Entreprises de services monétaires et 
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8.1 Avis et communiqués 
8.2 Réglementation 
8.3 Permis d’exploitation d’entreprises de services monétaires 
8.4 Autorisation de contracter / sous-contracter avec un organisme 

public 
8.5 Autres décisions 
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00 

8.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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00 

8.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 

 

. . 31 août 2017 - Vol. 14, n° 34 1067

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



8.3 PERMIS D’EXPLOITATION D’ENTREPRISES DE SERVICES MONÉTAIRES 

La Loi sur les entreprises de services monétaires, RLRQ, c. E-12.000001 (la « LESM ») prévoit à 
son article 3 que toute personne ou entité qui exploite une entreprise de services monétaires 
contre rémunération (une « ESM ») doit être titulaire d'un permis d'exploitation délivré par 
l'Autorité des marchés financiers (le « permis »). L’Autorité peut délivrer un permis pour l’une ou 
plusieurs des catégories suivantes : 

 le change de devises 

 le transfert de fonds 

 l'émission ou le rachat de chèques de voyage, de mandats ou de traites 

 l'encaissement de chèques 

 l’exploitation de guichets automatiques 

L’Autorité tient et met à jour sur son site Web, un registre public des entreprises de services 
monétaires (ESM) à qui elle délivre le droit d’exercer des activités au Québec. Si vous souhaitez 
vérifier si une ESM dispose d’un droit d’exercer des activités au Québec, veuillez consulter ce 
registre. Les sous-sections ci-dessous contiennent l’information sur les décisions prises par 
l’Autorité ou les circonstances qui amènent une modification à ce registre.  

La sous-section 8.3.1 contient l’information relative à la décision d’octroyer un nouveau permis. 
La sous-section 8.3.2 vise la cessation volontaire d’une ou plusieurs activités visées par le 
permis. La sous-section 8.3.3 contient les décisions prononcées par l’Autorité en vertu du premier 
alinéa de l’article 17 de la LESM, de suspendre ou de révoquer un permis pour un motif visé aux 
articles 11 et 13 de la LESM.  

Il est à noter que les décisions rendues par le Bureau de décision et de révision à l’égard d’une 
ESM en vertu du deuxième alinéa de l’article 17 de la LESM et les avis d’audiences de ce 
tribunal se retrouvent à la section 2 du bulletin. 

8.3.1 Nouveaux permis d’exploitation 

Nom de l’entreprise Catégories Date 

d’émission 

4397291 CANADA INC. Guichet automatique 2017-08-29 

4547209 CANADA  INC. Guichet automatique 2017-08-25 

9193-4901 QUÉBEC INC. Guichet automatique 2017-08-18 

9198-0078 QUÉBEC INC. Guichet automatique 2017-08-29 

9202-4140 QUÉBEC INC. Guichet automatique 2017-08-29 

9296-1598 QUÉBEC INC. Guichet automatique 2017-08-29 

9316-5405 QC INC. Guichet automatique 2017-08-29 

9321-5598 QUÉBEC INC. Guichet automatique 2017-08-18 

9326-5064 QUÉBEC INC. Guichet automatique 2017-08-29 

9337-1896 QUÉBEC INC. Guichet automatique 2017-08-29 

9342-8738 QUÉBEC INC. Guichet automatique 2017-08-29 
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Nom de l’entreprise Catégories Date 

d’émission 

9344-7985 QUÉBEC INC. Guichet automatique 2017-08-18 

9355-5829 QUÉBEC INC. Guichet automatique 2017-08-18 

9361-4147 QUEBEC INC. Guichet automatique 2017-08-18 

BAR LAITIER MICKEY Guichet automatique 2017-08-29 

CONSTRUCTIONS E.G.R. ST-
MARC INC. 

Guichet automatique 2017-08-18 

DÉPANNEUR VICTO-BSG INC. Guichet automatique 2017-08-25 

GESTION 2 CONTRE 1 INC. Guichet automatique 2017-08-25 

HOTEL CHEZ PHILIPPE INC. Guichet automatique 2017-08-18 

LA BELLE PROVINCE 
(LAVALTRIE) INC. 

Guichet automatique 2017-08-29 

RAPHAEL HENRY ROBERT Guichet automatique 2017-08-18 

RESTO-BAR LE DALL'O, SALLE DE 
QUILLE PETITE NATION INC. 

Guichet automatique 2017-08-18 

SCOTYZ INC. Guichet automatique 2017-08-18 

TORA ST-JÉRÔME (CENTREVILLE) 
LIMITÉE 

Guichet automatique 2017-08-18 

WU XIAO SHENG Guichet automatique 2017-08-29 

8.3.2 Cessations volontaires d’activités 

Aucune information. 

8.3.3 Suspensions ou révocations par l’Autorité 

Aucune information. 
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00 

8.4 AUTORISATION DE CONTRACTER / SOUS-CONTRACTER AVEC UN ORGANISME PUBLIC 

  

Aucune information. 
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00 

8.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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9.
Régimes volontaires 
d’épargne-retraite 

9.1 Avis et communiqués 
9.2 Réglementation 
9.3 Autorisation d’agir comme administrateur d’un régime volontaire 

d’épargne-retraite 
9.4 Autres décisions 
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00 

9.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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00 

9.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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00 

9.3 AUTORISATION D’AGIR COMME ADMINISTRATEUR D’UN RÉGIME VOLONTAIRE D’ÉPARGNE-

RETRAITE 

  

Aucune information. 
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00 

9.4 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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